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PREFACE

Une première édition de ce code fut publiée p*r

MM. Dorais ft Dorais, en 1897, lor» de la révision et

de la modification du Code de procédure du B»»-

Canada, faite sons l'autorité de la loi 57 Vl" c. 9.

Une seconde édition publiée en 1902, sous (u Mrec-

tion de ce« meHsleur», ejimprenoit pluslenrt '< ' Jères

nouvelles, eu i>orticiilier les rèjfleii de pratique de»

dif» -ents tribunaux de la province et le» tarifs d ho-

norulres des avœatJ», des notaire», des registrateurs,

du greffier de» appels, des protonotaires de in Cour

supérieure, des greffien» de la Cour de clrct.it, des

abérifs et des buisisera.

Dons une troisième t^dition publiée en 1915, sous

les soins de Thonorable juge E.-Fabre Surveyer, cbar-

gé du cour» de procédure civile à l'UniversltP McOllI,

(piatiquant alor» comme avocat), tenant compte de

quelques remarques qui nous avaient été faites et,

tfin de rendre ce livre plu» portatif, nous avons cru

devoir en retrancber le ru| rt «leH commisua Ires, les

«ztraits des Statut» Refont se rappo; Unt au Code

de procédure civile ai.iii *t"* »«» tarifs d'honoraires et

de débooraés cl-dess : mentionnés.

Ce plan -ur.» ayaa (aru rencontrer l'approbation

de la magit «-.inre et Ju barreau, nous l'avons «uivi

dans cette nouveMe réédition.

Noua avons repro<iuit les annotations et les ren-

voU déjà pbicés dans le corps de ce code, y compris

lea renvois aux règles de pratique des différenU tri-

bunaux de cette province. Ces règles de pratique

ellea-mémes ont été reproduites dan» im appendice,

à la fin de ce v.»lume.
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ppoclamatlon fixant le jour de l'entrée en

vigueur de la loi 10 G. V, c 79.

CANADA
PROVINCE DE
QUEBEC.

(L. S.)

C. FITZPATBICK.

GEORGES V. par la Gr^ de Dieu »«»
f- ^^J!^

Uni de la Grande-Bretagne «t,^ Irlande et djj

possessiona britannique» au-delà des mer^ »•
fenaeur de la Foi, Empereur des Indes.

A tous ceux qui ces présentes verront ou qu'el-

les i)euvent concerner,

—

SALUT

;

PROCLAMATION

J.-A. HUDON
Assistant-Procureur-
Général suppléant.

Attendu que par la section 68 de If.;»* 1° ^«g^?
V, chapitre 79. il est décrété que ï^^ite loi 10 Geor-

ires V, chapitre 79 entrera en vigrueur le jour qu U

plaira au lieutenant-gouTerneur en conseil de fixer

par proclamation ;

Attendu qu'il y a lieu de fixer la date d«i vin£t-«jx

juillet courant, 1920, comme date de 1 entrée en ri-

gueur de ladite loi.

A ces causes, du consentement et de l'avis de No-

tre Conseil Exécutif, et conformément aux dispo-

sitions de la section 68 de la loi 10 Georges V, eba-
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Témoin :

tre trè, honorable Conlei pri.?Tt^h** .?"

neur de Not^' p^^iaoTTQXr"'-^"'"'^-

Par ordre

Xe sous-aecrétaire de la proTince,

C.-J. Sr.VfARD.
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ABREVIATIONS

C-C. Code CiTil.

H.P ce. Bé^le a. Prati,» ,« ,. cour de Ci,o„U.aR.C. statut. Révisés d., Canada.
S-K.O. statut, Refondus de Québec.
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Code de Procédure Civile

DE LA PROVINCE DE QUÉBEC

VHKMlKltK PAKTIK.

hi>*itnnitiuttH ijt'mrnU'y.

{ H.M'ITUK I.

UISPOSITIMNS l>K«'I,AltAr«MKK.-« KT INTKIU'KKTATIV KS.

1. I.« .s luis sur la |)nn'»'«<liiii' l'j l««s if'^lfs de lira-

tii|ii«' existant lors d»- la inis«» «mi vitruriir du jurésent

«•iidc sont aibro^'éfs :

I. Dans les «-as où *v immIc contient <nielque «lis-

|M>sition (|tii a ex pressenu-nt ou implieitejnent cet

.ffet :

•J. Dans les vas où elles >oiit coût rai re« à, ou in-

(•oni|>atil)1es avee <|uel<|u'uiie <les dis|M»sitinii:» d<- ce

r"de. ou dans les cas où ce «-ode contient de» dis[>o-

sitions expresses sur le sujet iiarficuiier de ces loi»

on (je ces rèffles :
•

Néanmoins, pour ce <pii concerne les pr<»cédiires,

utaticres et choses |)en<iantes !(»rK de la mise en vi-

;,"-uciir de w code, ou les droits «l'appel et les re>*tric-

ticMis relatives à un ilroit niatéiiel antérieurs à cet-

te mise eu viy^ueur, et aiix<pu-ls on ne jMMirrait en
appli«|ucr les dis|N>sit ions sans produire un effet ré-

lr»iactif. Us dispositions <le lii loi (pli. sans ce code,

s'applitpieraient à ces proeé<lures, nuitières. choses,

droits et restrictions, restent en vijfiieur et n'y ap-
pli(pieut ; et ct' cimIc ne s'y ajjplirpu* <pi*en autant rpi'il

(dïncide avee ces disiK>s:tions.

I/«'s règles concernant la iwenve, contenue*» daiUI

ce code, s'appliquent aux causes, matières et cho-



niNl'OMriOXM IIM l..\ICA10IHKS.

«•" |.'ii.la..t,.> lors ,1.. s„u ,.,.l,v.. ..,. vi.

(< . « .. -.'(ii::,.

i.M,. to..,./;;:, ';'•;•;;•! •'••"»• - .•.via,„a-

"tr ^^- ''^"•''•'^r"::r\;:;;H:ii
"•' -

-^.•e :•;.:;:? ;;;,::;,/'ir*'^''
^ —..a... ,a p^,..

< Ma., ne f.Ms ...... les i„„ts. tenu.-, ."-i ..v...» •

suivent MM„ e,M,,!.,vés .hn.s < . .
'

'";"*"*' ''"'

".anière ..i-„..,i ,, ;,>,7''. ""«'.•,.•, et .'-s ..,. ,„

nvxi.e.n.ein,en:;:^:;;ri:,n-.;ir;^::;::^;î'-.' --

fl-nt ).. .<„,. .^;,.:?^.!,
''"••''•*'•'•• ••••'-'•''«r. Hv,i

'Ht: Les
If*:" «lern!-
b«c.



ni«m* ITION M IIM I ARATnlIlK.M. 8

:i. |.«'« mots
j»nifi»'iil It'K |>rn\iiic'«»h

«lu rnniiilu" «i-

lii raiisula îiittros i]\w la pro-
*initr«'s p'rM\iiH

Vllll'»* « I»» <;iM*l»«T, et rotM|»r#'iiiirnt IcM t»'rritoir«*8

4 \a>s im»ts: "«•mir «W* r«*>is ion" siifrtifi«'iit la conr

hll |H'ri«Min' sH'jri'Hnt »mi revision: (1)

:», L«' mot : ••jiitr»'" -^i^'uifir W jimo «'n ••hi-f. un jn

^•<- |Hiim> OH nu jiiK»' suppléant <lu m«"'m«^ trihunol

I. u nio

rc i

potofKttiiin*" sitfnifif li' protonotai-

Ir la «M.iir suiH-rit-uie. ou Ir ^n-ffifi- <!» tout»* autre

11- à hupM'Ili' la tlis|Krsitiou »'st appli«'al>l«

î,e mot
notain-, ou du

•yri'ff*-" si};nifi«* !«• hurt-au «lu jtroto-

•(•••ffitM- M»' tout»' .-.Hir n K-HpioU»» la

(liKp<»sition est applienWle.

(t. Les formules toutenues «lau- l'apinMiiliee il • c<

coih* .ou (l'atitres fie même teifur. sont i.oiiues et siif-

fisaules |orN<|uVI!.'«. -ioiil mulovées dans h-s <•««
i

!«s«pn-ls elles -ont propos»'

H»ur

•es. CJ)
•l)(Tel •pi'amend»' par .' IM. \ll. <•• '-.

Sont jours non juridifpies:

1. I,»'- liimauclu». :

•J. I.e jiremier Jour <le l'an ;

::. La fête de l'Kpipliani.-, le uieM-redi de-^ Cendres,

,' x.Midretli salut, le Iiiidi d«- l'â«pies. les fêtes «|v l" \r-

cension, la Toussaint, lu Coueeptioii «vt Xoi-I

4. L'aiiiuiveisaire de la uaissam-e du souverain ou

!i- j(Mir fixé pai- proelamatiiui pour sa eêlêhration :

.-.. Le premier .jour de juillrt. <»u le d«'u\ième Jour

.si 11- jiieuMer <'st uu «liuuinein*:

11. 'rniit iiiilip Jour fixé par pio»-iiinuit i<m roy»

iirorlamation du iî<iu\«*i-ueiir iréuérai ou du
le

on |)

iieuteiuiMl-t:ou\ei lU'ur eomuu- .loin- lU' fête pu iili (pie

ou eoiuUH' Jour de JeiMie ou d'aetions i|i- irruees L'<'ne-

I

(It A .•.iiipt''!' '!• It-iitr'»' '•" MKiKtir •!• '•' •"' 1" "•''"

V. '•. T!». l'-s in-'ts: •r.'vl^'ion" o.ti ••'•our 't.- i»''!>'l>>n" partout

ort IN Ke rpTTontrfiit, <laii;« unf loi <|U«'l"<"i»i«»'. rtlKnlfl»""» "«P-

yi'I ou •«'•>iir 'lu l'Hiii- ilu n.l !»i»K*'aiit tn appel", A iiK-iiis

«liie Ip lontrxt»' ou Us* "lisposUlons «!• i'>tle loi ne n'y oppo-

sent. V. Supplément.
c;» Suivant la rnéthoUe a-iopt<'e .lans la troisième A<litiol»

.it .^ (...ip. < hiiiuiic >Us foriiiuit:.- •!" fHpj,«r,:iii<' xf-ra trouv**

a lu sulfp i\«' Tartlele auciuel elle . orreuptir.l. l.appn«lic«

est en ii>nsi'i|uen' <• ><uppriitif.



«INI'-.^.IIIOXM «IMIABAIOIHW.

il

roleM o., r..,„„„. U'u- .(„ ,,inail.
«', M) f( . ( ir. ( N.-C. I».

dlqii»' Hiiiviint.
••«•iiif net If jour jiiri-

pour I..S aMni^nùtioIiK
'"""•*"* •'""" '•*« ««••Ihîh fixô»

rii^ :;;;;;rs;";;':;i^:i':x;;;r'" "'v^""-'-^
«-^ •*-- ^•-

férié. II ..s, .le p Vn V;.' ? ";'. ^''!"""H..' o„ M.. Jo„r

trente,-,,!,, Ji\Z iZ: "''' """''•'«inte,„enf le

Céder ent,-.: '.>^ i^'Z^^' ^''^
r^''*'

^-" pro-

jo.ns fixé. ,:„. ,... :m,IhI.; nn" V, r;,;'"';r,
•' ""'

partin.iiè,.es! n{*';''7^^;;;^ ;;;;•'
•••^«*'- »«»•• <«- im.

cî^!f^st'rJ:';;;^r.;;;;:^y'^"ir''-"^ -iva„t ,es- ..iM.>.ir,.s ,,«,. I,. tribunal. o„ ê^tre



.onthiué- iMir aj.nin.rineiit cir jour ru jo.M. .... à ...i

Miit:>t. n ftiiiM"!'- Hé«mf vu »ertu .k .ft aMMU•u.•

„;'.,„ h. irilunuil iH-ul futrudr». .M .U'l..niiiu..r tou-

t,.H .m ^. inatuMV.-* ou vium^n «..uiuim-H. .|** •'"** '»»'"'

,-.„-. ,..uuinpm-.VH Hvunt ou .IfpuU l'a.iouru.Mn.Mit.

13 Kii lul»«HUf«' <lu juue M"' «'•»'' l»»*^»*
«'•'« ••;

"'

„„„„i. le protnuutalM. .H-ut ajourner la rour « un

:..,„• ultôrUM.r «Junint V tenu»-, ou nur I ordr,. .iu

lutir. A lont jour ou à to »- journ vn «It-liors .lu Lmum-.

(<•. I*.. T<»).

14. Les tribunaux n.- peuvent Mié^er len jour»» non

iiir'uli<|ue«. (<• I'.. '•
., .^ , „ . , , vu

IB (T.'l M"*" •'"•'»'••'
l»»'"* •'••• ^ •

•' ••-
"* '• •*•"'

'

r 7A, >.. '^. 1 <î«o. V. C-. 42. h. I. :. «m-o. V. v. M et

: «ie.i. V. <•. Hl. s. 1.), .....
Les trilHi!.. .IV ne |H'uvent siejrer »'Utre !.• tient.

i„iu et le prenner septt-uihn-. et. .-u .uit.v. lu. houL

,„m teu.is .le .îé^er entre le trente et un août et le

Ilis HeptenilMV. ni entre le vin^t .UVenibre et I. .Iix

jauvier. ex.-epté. .Inns .•!ui.-uu .le .es eas. l...s.|U .1

'^'k' i)es :i.ti..ns .pii r.'«*.iltei.t •.!.•?* rap|M.rts entre

locuteurs et I.K-ataires :

- De rinstriuti.ui et «les jiuretnents |mr .lefai.t

,le'é..mparaître <lans les inaM^res onlinaires ou soiu-

; 1).. rinstni.-ti.Mi et .les j-ureuients par .lêfafit

,1.. "plaul-r <lans les u.atièr.'s s.Mnuuiires. à uu.ins que

la ...uuparuti.u» ne s..it aee.uupairuée .l'une .le|M.si-

tion s.Mis serment affirmant q.ie e.-^te .-.nupaM nt...n

e<t |)r.».luit.- .le iMM.ne foi et nullement <lans 1.- ».ut

.1.' r«*tar.ler injnsteuu'nt les i.rfwé.lures ;

4. Des jugements sur r.njfessi.m «le juu-ement et

sur «lésistem.'nt ;

.->. De» pro<-é<lures relatives aux eorjM.ratir.ns et

f.ujctions piil)li<pieH :

f. Des opjwsitinnB aux mariages: •

7, Des brefs a'Iiahvas norpuM en nmtière cmie;

-s. Des pnKv.liMtes r»'i»lées par les artieies rî;>.



( IM-lih.lTr.l1.» I». HP, ,„„„».

«rr-i,'.'LI;^^„:;;;-
'"•• ""• '*=• ""• "««• «»«• »*»

.

.'. II... ,•.„„. ,1, „„,^i,„.,„ „,. ,„,,;:,_._

.n..i':.'.,r','':.,ii:.: 'r:;ri"""'^
"•"-"• '-""'

11. !>.• lu ,.,„„. ,|„ iwnrrt,, nrt:

..,..; niï": ;':';";;:
,'.!:„:.'",r

"
"i""".-"' - "- ••-

•' '-.'i:;; '/.ii:::':::;::;:.."'-
'•"""-• ••

'"••; ••• '••« "- ...:,:. i,;' ";',::.;::;."• ":"
««'itre f..in|,s. ( l{. 1». C. s., s", ^.

*',"•"" '!'< ••». t,,iit

''"" .'"U" son, pu ni.. IV
•''""'

"î '•^ -'-«n*-*-

h':'x Hos si la .|is...,HHi.M, ',, ,1,1
' ;.

•'•*• "^"'•""
'•

-*^.i:;::^.;i;:ur:.:r.-;:':;r
'-'^ --

18. Tout,. .H.rHMMH. •

''*^*"?«*''»^««'' «'nHilence.

-.•fi.se ,1e se retirer on .1
'• ' ••|»l»'-'»l»i>t ,on. ..ii

;;•'!"""' :;;: : : ;r:;:..;vr
"'•' •'*""-^ ""

fifiors airissant v,,m« .
^'itisseinenfs Wes ,,f-

"-• ...r r. .z,,;,"-".-z.;;;;,'.",';:^ r'"
*"•" "-"»»•

"II îllix ,lerix viiiv.,,., . • V '*"'l"'is.,Mtieii,eMt,

^".in^re. ((''lC.s:;'V;!
''"^'•••••""' "" "ilM.nal .m.

19. Si le t)-iMii»ie i-vf '

IHM.» lui être infligée, T^, s l?"'"''
,

î' '*'"*'-'"''>n

"» '-'" "•' »•« '- -.-"JrTin^nr'ii^ï

t> ,t



|HH|1l'*ni«»^'* •»»•« I.AMATUIW.H.

priiii'iii'

l'.ifrif /«U'» itijiMulioiiH Mil il«' r.V

|..H. Mii|i|uimfi «l»"* ••«•iMtfi «Il

liiiiinieiix.

îll. ••'* !"*•'** 1'*'"' ••'»"""•'' ""

hII.hhm- niif iVmmiiimtiHhmi iiit

tii* «!•'- fraU «lu iiriH"**!».

M<iiiiiiil>l«'. Mi'i ^ii" I
>ai

221. I- iliMit »IV\iir«*« !•• vt'iiiM-iit 1m H.p •il

23. ••' .i"K»'. '<*
I

n»toiiotiiii<'. <• Il le (•i<iiiiniH.'*airv

iiiittirtM* î<
»•'

M'i'lllfll

1 .'rret. |H'iit faii»' |»iv»er -

t. ilun"- toiiH li'H «"U^i «m I I éxt r»M|iii<i \mr lu i«»i,

|iM* rèfjh'H •!• praim IIP «Ml riinhf tlii ti ïl»uit»l "M ili

liiL'f. a

«iii»« ilispo!*

iii'iiii!* M'"'
''** '''"'* '"' Moii r«*striMMt iMir <|"' I-

iliiiii <••• la •••'••

24. I«' triliiiiial ii >iii les iiialiiMfj* «luiit la «mumi.

I altiilMuV à lia jap'. !.•* aa-aa-s
|

<|iii> »•«• .ia«f.

• M ilreaipiit «.es fnactaïas. jw

j.|iisi«'ni-j. t'tnaaii>4!*a«as soi

iiim: aataat «If |kth«

xta^oM'H

•ri«'m«'. «lauH !«• «lislrat

at. au aa»>«'a il'aa"' oa

IM If ««iNin (!«•. la «<nir. iinni

H.a.-s «la'il Iv troiiu- mH-4-^sain

«•Miiiaii«suiivs |MHir i-imm-m» il- les affalavit «|m «loi-

•II t ^«T liaif^ aae t'oa r. «laax an ilUtrirt i|ii • li'oa-

i|ii>> il»' Iji proviiif»*. u. r. (

2«. 1-

• ii| «''f'uMir»' »

.l"y« t-n «laf ••! lia a

,, t:î>.

iitrt' i'iii»' <l»" la «•••M

t. ilaiis II- «-as .le rlHr.'>r* «la Jair»' vu < •h.'l

leax iiitr«'>* <!• la ••m'I"
,1. H.iii !it»seiaf «l»' la |»rov:ae<'. «

,u|MMi,.nn. M^M.sent n.aa.aer. par une m, plusieurs»

,,.;,„„issi..ns s...,. U' --au <lu t-nlmaal. autant .le

,,.-.Honi..- Mu-ils !.• iuirt-at rouveual»!.'. r.-i.laat dans

u.M- aiitiv pn.vi.a-.. <lu «aaaila. «- ,iiim issa .!•.•<* iM.ur y

recevoir le« affûlavit «pii doivent srivir .lai.~ i.s

,-..uis il»' la pt\oiiu-e. t W. 1'. < • ?*•. '''-

27 l.f lieiit.Mianr-i:.'UvernHur .-n •oaseil p.Mi1 a. an

uuM- *.le- m-r-nniios eomiH'tentes i-ési.laat .laas tout

pu- si» né lî.as .les limites du ( uaada. eoinimssai-

vvs iMMir V reeev..ii- les affidavit .pii |)envent servir

dans nu.- «les cours d»' !a province r.,, qm «ont néoesnai-

•t,. ,,ii .|.K-uiii4Mit ipii «loit etn- inis' a e\e-
r.'s un a<



IMSI'OSITM.NS DM! AH.vrolKKS.

.M-i.,,.,,._^„.,,i,,,.,^,,,,,^.
,,,,,,, •'"- I" ,.r,.vi,a...-.

liant*.. ' .«uiUMit ,.t,. n-iMis roi.r te-

Pn.t.r ,e u^ôn, / 4^-m ,

"'''' "*"' ="'»-"i«^- A faire

(Hur .sMpérienr,.
'"'"" ''""'"'•-•-"ire «le Ja

foniï;::„i;:i;^^;;;;;^, -'îf^--'^^
""ni..-., o., «...-«

t.it <-ivil. dans ê < nt'. c
'**•" '•''J-''-f>«^^ <l«^ ré-

risé à f»\Tur^rr i:^
'^>.frn-.u.y. .st aussi a.,to-

<••'- anx aft^r: r \L^: z:':::;
"''^^^ ^'^^ »^^«-

s. .•nu.:,ts Vn A^^y;^,;''';-- ;- ^ :ulnunis,..e,. ,es

^-' en'-.hef ^Z^ o!r)lZ U
'""'"' "" '*' '"«^'-

<onstitnésenc-o,-,K .-.lion H ./!'''*-' '*" '' """ ^''"e

n.-'-Hie. <.n .L:r;;:^' : ,^ r â:;
srî;':v^>-ta.„e o»

luif. j)r„viiu-«. ,1,, ( -imw.. . " ^'a.l*^^fe cmi dans

:!'--'" '"'- >">-" •i"- ,.;,;;;.-,;!;v;;,'';::?„™

n> 9 Oeo. V , 77 , ,
'I-s aux- affMavItrP.'us nar lit

""''"^ ^t l-" •'ffets atta-
r-vevolr en vertu den aiHuLit , r,

"^''"""'••- aiitorl»^^s A e.
cJu rode de procMure 01"^?^ ''^f '!f''

*""'""' -•^- -'•; et 2?mv. hor„ de la province le Ou.'k-"''^'"
"^""^ amiavlt don-

offirler ou un «oJdat 7al««n? « .'i ^l""
"" «"Kier. un «ou»,

nuire canadienne en «e^Sce ^n .Vi*
"* J* "»^^* «xp4d.t?on-

Par un
. olonel, un lieutenanf n

^"." ^" ^^anada. et reçu.
Pltaine. faisant' n".J^Ïa7,?e"*-^^; ;'- ; "" major, ou un c"
canadienne. ^ "'* ^^ t*"'!*" force expéditionnaire



l»ISI>«>SHMtN8 l)K( I.AKATOIUK.S.

cidiinie de Sa .MaJ«-sté, ou d'un»' d»- ses dcj»fii(laiices,

(III d'une |»ro\iiire du ('una<la, <»u un consul, vic-e-

(uiisid, t'oiisiil U'inporairt', i>nK»ous(il on ayt'iit c<in-

.-iilairc do Sa Ma.jt'stt'. exer«;ant ses fonctions en paya
i'! ru nyer.

ai.
''

.'•riT. i

un ail l't'

u l'iii" fois «ju'im <lo.-sier ou ilociinifut doit

\ertn •"' la loi. transmis d'nn tril>uiial ù
M iiitn- lin entiroit différent, i-ette lians-

iiiissit :> loit sf :' lire par la |»oste ou |Kir «-xpress,

ji.tr le ,,.t '.'l'rai.-e : «'t la [Kirtie (|iii recpiiert la trans-

mission est tenue d'avaneer les frais de iHirt.

l.f retard eausé par la partie ipii ncjrliyfe de paver
IIS frais lui est imputé e«»mnie mw faut»-.

Du «•oiiHenteuient de toutes les parties, le dossier
ji-'iit être transuiis par toute autre voie, mais |»ar le

iin"nii' officier.

JîJi. l)en\ .juir«'s ou plus de la cour su|H'iieiire ou
Ht- la «"OUI (le circuit (.•\er«;ant leurs fonctions dans le

iicîiK' circuit ou disirict. i)eu\ent et iloi\ent. elia«jue

lois ((lie la dé|)êche des affaires l'exifi'e. siéger en
inr-iiie temps et au même endroit dans t\i^s salles sé-

[aiées. pendant (Ui hors d«'s termes; et cluuun d'eux
:i juridicliou pour ciitciidrc vX dé<Mtler les causes et
iii.'itières ipii lui sont soumises, et ;exer('e les mêmes
pouvoirs que s'il siéireait seul en i-et <'ndroii.

ÎX3. (Tel (pi'amcndé par Ci'.» V. c. .".,'. s. •i\. I/<m-.s-

•|i;"i! n'v a pas de Juirc c<uiipétciit à connaître d'une
matière an ehef-lieu d'un district, ou lors<pU' le juirc

est iiicapaWle poi:,- une raison «picIcuiKjue d*\ lem-
ji'ir ses (|«'\()ii-s, le proti mot aire eu remplil les foiie-

ni'iis. dans le cas de néeessité évidente. (»n lors<pie,

laisiMi du délai, un droit pourrait autrement se
perdre ou être en danj^er. ( l)

l/ordonnanee ou le jiiîrement rendu par le proio-
niitaire jjeut étire revisé par 1«' trii>uiial. à la séance
> ii\ante. ou p,ar un jnire de la eour sui|>érieiire pré-
sent ensuite dans le distriet. pourvu tpie la [Kirtie
ipii se i>réteml lésée produise, sous trois J(»urs, an

•rf.::<Mic. une exception enoneant les luitrus (MUir iert-

il> Voir s. R.. (ixg!»». art. 23JJ.
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<|n«'ls l:i révision est ilciiui lult'v, ;iccoiiipjia-iM''i> liu <lé-

pôr ti\«' |jir |»'s ivyh's <!»• |)rati(|iir.

J.Ji dôcisioii (In trihiiiiiii on «In jiitr«« aiiinilaiil Vnr-
(loniuMH'f iMi le JiifcenuMit <lii protonotaire, remet les
clioM's (In IIS !(• iiu'iiic ('Miil i|ii'cllcs aimiipiit et»' <i

l*<>i'(|(>iiiiaiic<> iiii iiiiri'iiiiMit n'axait pas ('t*'' rcti'lii. -

(i;. I'. C. S.. :!•». '(
. 1'., nUH).

34. Kn l'alwencc de rèpfles s;>éciale>«, 1«> délai de
Ni<rni1'ic»ti()ii de tonte pièce <le procétlnre est d'au
moins d'un Jour fraiie. ( |{. 1*. C. S.. 17. 48).
35. Dans tons les cas où le shérif est intére*(sé

on coiH'crné |)crsoniiellemeiit dans nue demande on
action, la jirocédnre on le In-cf «pi'ij de\i-ait siirnifier
(III e\«''inter doit être adressé an c«»r«nier du district
cl être |)ar Ini sijrnifié on mis à exécution.
36. Si le siicrif est en même teniii»s <'(n'oner. le

protonotaire on son dépnté ayit an lien et place du
sliérif. de même <|ne si la iir«wédnre (ni le bref lui
était iM-rsinincllenient adressé.

37. (Tel (pramendé par 1 «;eo. \'. '.'iènie session.
c. .'.n. s. 1). I.r lienfcnant-}.'o'i\ei- nenr en conseil {mmii
faire. moKlifier. révofpier on amender les tarifs 'd*ho-
n(n-aires payables aux pnitrmotaires. «rreffiers, shé-
rifs, coroners. huissiers et linissiers-{)iidiet)ci<>rs. c()n-

• formel, rcnt aux dispositions des articles •>7ln. :.*T1 j

et 271,' des Statuts refondns. (1).
I.officicr on antre personn<> (pii |>eri;oit des inmo-

raires (mi émoluments antres on pins élevés que ceux
portés dans les tarifs ci-de.ssns ponr raccomplisse-
mcnt des de\oii-s et services y ment ion ii(''s. est passi-
lile. à moins de di.sjH>siti(nis |Mirt icnlièrcs. (Tune amei?-
<le tU' (piatre-\ injrts piastres |K>nr clnupie cimtraxcn-
tion. rec(Mi\ ral>l(> psu- action ci\ile «levant la cour «le
circuit et payable ni«)itié à la couronne et moitié an
{>onrsnivant. ['})

il

(^t .Miihii»»iiniit .1.M0, :(,Mi et :!r.iL' s. u.
< U" I h«'s tarifs <rh<iiii>rii)reN «lew avo.al.H jmuiI fail.s par I.'

ii.iiM-il u.'ii.'ral ilii ItHrrpHU iIp la pro\in<>-, et il<ii\>*nt ètr.-
iii'l'f'ii VIS par 11' tiruifiiaiH -»f..m .1 in-ur .-n « 'i.ri.-eii. i|ui les
»!irt «'Il xinueiir par prixIanDit Ion ; |«. i.iiit fn vertu ili- rartlcln
)r.r,4 .1. « SiMtuis i:<l'.iri.!us «!» la Province ,|>> «jui^Imm- I,e
tf.rif ;ciiiit •>'l fil f.ir» < ilepuis !»• |ir s«-ptt'iiil>r>- IHtl'.
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lis. '•^ .iii-'''> il«' la ('<Mii- siii»»rieurt', ou dix au
ii.iiiis ilViili»' «Ml\. jifiivfiit laiif lies tarifss (i'Iioiio-

II l's |i<Mir 1rs conimissair»'- «MMiin'It'iir-. iM aiiti''s

(.iii'incs ui>!inii«''s iKiii' la l'iMir >ii|)«'Tiriiir. lioiil If >ji-

iaiit' u't'st |)iis. <Mi vortu i\v la loi, fixé |Kir )• li«Mi1<'-

iiMiit-ifomenuMir m roiistMi; <•••> tarifs «luivciit *•} i\-

,iiiiiinil<iii»'v- <!»• la maiiii'iv jMt'-ciitr j»i»iir U's irirlfs

lie |natii|iie. < I». 1'. (. S.. iST. (. |'. <:,).

nS. ('r«'l i|iraineiiil('- |»ar !• IM. \ II. «•. ::i. s. :;». I>«\s

(ii>lM>siti<»iis «'Xt'fpt ioiiiM'IU's riOiitivcs à «'«Ttaiufs ma-
I iii«>s <!•' |(i<M'»''<hii »' <laJts h's (iislilfls (!«• SamuMiny,
<.;i>|it' t't U'S il»>s (h' la MaïU'Iriin-, sr tn»ii\«Mii dans

~ Statuts r»'f<»iiilus. ( 1 )

< M Al'l ii;k II.

i><»iv< 'II; i:t .irj{ii»i('Tu>\ i>i;s «•ofHs cji

SKCTKtN 1

hisiiitsi t iniis iir tirnih s.

40. ('•'> li'ilMiiiaux (|)ii ont. dans la inouncc. jnri-

'iictinn «>ii nniti»"'!'»* «'iNil»'. sinit :

I. I" .'(Mil" du i)an«' du i-oi, sir-i/i'a nt imi a!>|>»d;

'iw sii| t'Ti«Mii-4' :

.;. iir d<' rirrnit :

. I . finir <U's ••i»niniis-*air«'v :

La <our df inairistial l«* disfi irt ;

''. I.t' trilninal des juircs d»- paix:

t ^J .1. 1

• 1 il

-

II-..

• 1 1 ri^

A i.ii»'

'.: H(»

V .Ht

a IX

' Voir S H., :!H7 et .««

I l,e titr»' VI ileH St>ilut.'< UffuiMlti» Ue \n l'ros iiiit- il(>

••' <aiMs .lO.'.J t't suivants) traitant ilu |ii>u\<>ir .imli-
-. ii>nti»'nt il»*.'< ilispoNitions r»'lativ*s !\. lit > utist itutiou
'liffi'Ti'iits iriliuTiauv »!»» la pr<>\ iiii**. et A Ifiii- orcafii-
•'> < «il.Hi»o«ltli>ns j'p<''olalpM relatlvpH niix triliun.iu^

le <iiMtri< t lie (ia.-'p*^. les Ilei- tle lu Madeleine. Saintn-
^ lie» MontM et Cap-rhat. la Cnte-Nord, entre Bet.^ta-
•< et P!:in"-Sai.)f.!i. wf 1" llf 'f .A nti< -rr^t i. *t .\ . rrl.iit;eâ
f-rei (le pror-t'i)Jiire dans i'e« "ndroit.^. sont cuntenuen
arti« les .".HT i\ aïs» S. l;.
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«

7. I.a coiii" (lu nTMM'Hff :

H. I.a <M)iir (|YH'lii«|iiier «lu Canada, (pi; est unt- cour
d'i iisf it lit ion fivIt'M-alc.

I.a .jiiri<lictioii de la cour du l>yiu- du roi, de la cour
Mi|K'neiirc, de la cour de circuit et du tribunal des
jiitres de paix, est jféiu'TJilc et einiirasse t«Mite la pro-
\iucc: la juridi<-tion de la cour,- des c(»iniitlssuire.s et
«le la «"oiir du reciuder est limitée à des endroits par-
ticuliers.

41. I^es trilMinaiix sui\ants ont aus.si une juridic-
tion, par voie «l'apiM*! <|es tril)unaiix civils de la pro-
\ ince :

J. I.a «iMir suprême du Canada:
:.'. Sa -Miijoté en S(ui conseil privé. ( C. 1'., 67, 68).

SBCTIO.N II. (Il

four tilt Jtour fin 1,'oi .sh-fimiit ru tipi>rl. (*i).

4SS. 1-a coin du iiaiic du roi si«''<rt>aiit en ap|)el et
l«'s Juj.>es (pli la c(Mnposent ont une jiiri«liction <Mvile
d'ajtpel <lans toute letendiie iW la province, avec
« «mjK'tcncc sur toutes les caus«'.s. matières ou choses
susceptihlcs d*a|>|tel, venant de tons les tribunaux
dont, suivant la loi. il y a a|>f>el, à moins que c-et ap-
|rt'l ne soit evpre>Msément affecté à hi com|)étence
d'un autre tribunal. (( . I».. i.-, $ n, no.-). r>no et s.).
43. (Tel (pie remplacé (par H Va]. VIT. c. 74, m. 1).

.\ moins «pTil ne soit autr«»ment édicté ])ar statut,
il .\ a appel à la «'oiir du banc du roi siéjrcant en ap-
JM'I (!" loul juirement final rendu par la cour supé-
rieure, exccjjté :

1. Dans lt'«i cas de rrrtionni :

~. Dans les niatièves c(Uiccriiant les ci u'pt nations
municipales ou offices muni<-ipaux t«'I (pie ixu-té en
r.'irticle ](i(Ki -,

!. l)aiis les caii.scs où la somme dem.-indée ou la

<1) A (omptvr Ue Tentr^-e *'v vIkuput lie I.-» I«ii 10 iî«»n,
V, 1. 7î», i»-!!.- Hfdiun Mora rtniplHi.'p par la .«frtioii II
t<>rrPKj)..n,iHiit.', r.prittluUe .lu .siippl/^nicnt <Iç te «ode

tJ) \.iir Ifs uiticlfs :!ri..- ù V,'.<>i .Ipk Stui.jtf Uef..ndus



.nuiDK iniN nKs «oins. Kl

\:i l,Mir iW la *li'.^«' rr.'.am.V .-M .!«• iiuViiis <!• cinq

.p». j)iasf r»'-**

A la poiirs iti> (II- ia parti»" (lui a inscrit en re

\i!,ioii Miu' <•;,ni.M* «lans lai|ii«'ll«' la s.»miiu* (lenian(lé«

IMI I ,\ \aU' iir d»' la vhose r»'» lamée est de eini) cents

liiist re Mil plus. v\ <|ui a proe.'-tlé à inueiiieiit sur

•ttf iiis( riptifui. I<»rs<iiie ee .piirein «>n t «'on firme celui

i«M(iii en première instanc»

((. I'
»".»•'. 4 '.»:>. ^'.H ». •'•.•;;. o:i4, i;io«).

44. (le! «p"' remplacé |tar S Kd. VU. e. 74. h. 2).

I à la Cour «lu imuc du roi
Il \ a éjralemeut app«

.-u'ireau t Tu appel clés ju^r* :ueuts finals suivants d« la

.oiir Mip«*ru'M re et de la cour de i-ircuit

[41) l.orsiprt la deuumde, au-<les -ous d.- deux cent»

piastres pour lala Cour d«- circuit, et au-desscms de <Muq^

cen
d.-s honoraires < l'office, droits, rentes, revenus outs piastn'x iM)ur la Cour su.|)érieure, se ra pport»

somniCK d'arsrent payables à Sa Majesté

piastres jiour

•enta

la Cour de circuit, et auHlessou»» de cinq
(h) l^orsque la «iemaiide, au-<leHsiMi« de deux *

<ents piastres ,{K>ur la Cour HU|)érieure. se inapportc

a (

ma
les droits immobiliers, rentes annuelles on autres

ticro «lans lesquelles le uroits futurs «^s parties-

peuvent être affectés

{r) Dans toutes les ai-tions

thripie :

en déi'Iaration d'frV|K>-

Xéannutius, dans les causes uu

t-rarticlc, il n'y a pas d*ap|)el à lu («Hir <lu Ikiii

Mitioiinées «lans

du

lui

(il ) Dans les laiiscs (

Icsfpielles inu-euicut a été

vision :

le !a ( oiir de circuit, dan»
•ei kIm

[
tar ia ( onr de re-

ih) Dans les causes <le la (onr s'ipéiieure. à Ia
rit i-evision et a

u-
ponrsiiite d'une partie «pu a m-

procédé à ju<remeMt sur celle inscription, ipiaml ee J

y^enient a «-on

iniére instance :

firme le Juj^cinciit du trilninal de pre-

((. I' >•' .> t. li *,U»iU >8n)
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i

•AS. I>«"' (lisj»(»i! inii-, par! iciilitMrs rèyU'iit l'a|)[»el

<J«-.s jiijft'iiMMMs iiMiilcs tiaii.s If^ Iles tl' In .Mîi'It'ItMiit'.

(' . I*.. :;•.»).

46. II ,\ !i t'irJilt'iiieitf aj»f»t'l <|c tout jiiu«'iii«nl iii-

t»*r!<)ciit<iii-t' dans les mat iiVfs siisci'pt il>!«'- (ra|>|)»'l.

ilaii^ U's ra.s siii\a(>ts:

I. I^(»rs<jii'il il«''(-ii|(> «Ml |,artif li- litii;»*:

:.\ l.ors«|ij'il urildinif «jn'il ^oit fait mu- flio*»- à la-

«jiM'Ilf il iir |;«'iit «tiv ii'invdii' ] -.if le JiijfiMiiciit final;
:î. Ii«>isi|ii'il a IVft\'t (If i'ft!nil"i- iinit ilcMH-iit Tiiis-

triifl iuti du |inK't\s.

(( . l'., l:.Ml. i:.'i:i. !:.•:.':>).

47. CIVI iiii»' i-«-iii|da<v Mai- < iico. N. i'-. :;•.•. s. l

et îiiiifiidi'- l'ar 1» (ifi). \. c. 1:.'. s. l'J).

I.'a|>|>el (U'S ju;;tMii<Mit > rt'iidiis dans U's iistiirt-s dt»

Moitt' »''al, lliiil. l'ontia»', 'l'fi reh(Hiiu'. .Fulictle; M«»nt-
ralm. Kiclu-ruMi. .Salnt-Kraïu.ois. l'.r.ifuiil. St-llvariù-
th»'. I!>t*ivillt' et l'eaiiiiitrniiiN t-st jjoitt'. plaid' -t iiiy<*'

«laiis la citi'' (II- Muiit iV-al ; et t'i-lni lU's Jiiir^Miifiits

n'ndi s daii^ les diviiicts di- Qin'hi-c. 'rri)is-l!ivi«"'r»'s,

S:ii.'ii»'iia\. ( lii<'Miitimi. JîoIttTval. XiroU't. liaspr, |;i-

rni>i:ski. Kainunraska. Mont ina^iiv, l'««ani-i' <•! Ar-
thaltaska est porl«'\ plaid»'' t't jtii:*' dans la «'itc'- «le

<)u«'i)l'«'.

N«''aiinw)iii>-, raj;pel «1rs jii<r<'MUMits rt'ndn |>ar l:i

Cour do «'ircnit dans «M pour U* coniir' fie l'ront«'nac
est port»'-. plai«l«'* et jnyt'' dans la cltt'' <!• l^iu'-hcc. (('.

SK<'TTO\ III (I)

l'utir Siiitrririii' rt i'unr »/r f'riisinn. ( ,'

)

48. l'Ji <"onr snp«''ri«'nr«* <-oniiaît en pr«Mnière ins-

taïK-e de tonte demande i>n a«'tion <pii n't'st pas «-x-

clrsiveiuent de la jnridi«'ti(m de la ot)ur de circuit
ou de la (onr d't'chicpiier t[]\ ('ana4ra; tt. dan>< le «lis-

(!) A «iiiiipter il«> IVntré*' en vi^m'ur lii- la lui 10 Oeo.
V, <•. Tî>, ccttr snrtiun sera rrinpiait'e par ia »efti*>n ill lor-
r^^oporKlante, r«*prit<1ult*! au supplAment <l«« l'o <^«>«1»^.

(2) Voir S. H.. 3075! et a.
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Iiii-t A" '^irluM'. fil»' < \crrc uiif j'iriili«'tiini exelti-

si\r fil piviiii»'!»' iiisliiiMf tlaiis !fs iiiaf iT-n-s «le pé-

tition (Ir «Iroit. (( . l'.. 4.',. •»:>, •>:. 894, KHI et s.. 1336).

49. I.:i cour sii|j«'>rifiiri' l'oniiuit en première liis-

taiiee, |>iir voie «IVnfMiit ion. de tonte iietion ou pour-

Miitf portée (it\aiit la roiir de «ireuit, et se i-apjxtr-

taiit à :

I. l'ii lioimraiie d'ol'l'iee ;

:.'. lu droit, rente, revenu ou «oinnu- d'argent l»n.v-

aiile à Sa .Maijesté;

;;. Vu titre à des terres «mi iiérita^es;

4. I>«'s rentes annuelh-s ou antres nnitière.-* ipif

I>«'.i\«'fit affeeter des «Iroits futurs. -(<". P., 1130).

50. A lV\«-«'ption de la «-our du batie «tu r«»i. tous

les trîltunaux, .iuy«*s «le eir«Miit. uwijfistrats et au-

1 r«'s personims. «-«u-ps |Mditi(pieK et e<>n|>«u-atif>ns «laii»

la pr«»vin«*<', sont soumis au dr«>it «le giirveillnnce et

de réf«»rm«', aux «u"«lres et au «•«intr«"»l«' «le la eour
siijK'rienre et de ses jujri's, en hi uiaiiit-'re et tniuie

• jiH' pr«'serit la loi. (('. I'., KJOT).

51. J^a «'«mr «le révision exen*»* une Juri<lieti«iii «'X-

«•lusivi" en pn'inîère instaix'e p<Mir «Nn-id^'r toute
cause i"«''serv«''«» |Muir sa «•«»usi«l«'ration par !«• juu'e pré-
sidant un pr«M'«"'s ipair Jurv. (<". P., 49™». 494, 493).

52. (IVl r|ue rempla«'é par S K<l. VII, c. 74, ». .!>.

Il \ a lieu à ap|H'l à la Cour de révision:

I. !)' tout juireinent final «le l.-i «-our "^uiH'rieiir»*

ri d«- la ( our d«' eiir«'uit su<<'«'pt il»le d'apind à la «d-ir
i\\\ Itane «lu roi :

-'. I)«' tout ju^r«'iuent final d«' la < «>nr su|K'ri»'nr*'

dans toute «-anse dans Uupielle la siuunu' r«'«<'lanuH»

«st «II- moins «!«• «iu«| «M'Uts piatstres;

;;. De t«Mit iui.M'nMMit final d»- la Cour de eiri'ifit.

dans t<uil«» «•aus»« d>ins latpadle la sfuniiie «lentamlée'
ou la valeur «I»' la eh«ise r«M'l!im«'e «-st «!«' ••«Mit pias-
1 r«'s ou plus. >ai.f dans les pours>iii«*s [Hjur le ree«»u-

\ r«'an«'nt des col isatioiis d%''«*o|t's ou maisons iTécole,
ou |)«»ur ivt rihut ion nu'nsu«d!e d'éeoles, »M «lans «'fi-

le»; pour le •; «'«-o i\ reuH'Jii d''s foti<^at ious im]Mis(*«<s
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pour lu c'oiiMtnirtiiiii on rt''|)iir:it ion des «'jjlise-i. pres-
byt»*'re8 «m ciim'tièrfM ;

4. I)t.' tout jiijffiiieMt r«MMlii ou ordi»» doiiiu'' ji;ir un
jnjff dans los iniitirn-s non i-ont«'iitit'iis«vs m vertu
des dis)M»sit'ionK contoni.t's dnns la di\i«"'iii partie
de <•«? rode :

5. IV tout jiiKeiiu'iit rfiidii. sti- tiioliitu ou rsM|iiêU>

|>oiir inettr»* d«' <'ôté ou !iiiiiul»t:- mih" snisif axant
.jti^«'nient ou tin #•«./</#** ml rr^iHniffrinlinn :

I». IV tfiut jiijrenH'iit dans les niutifrt's eoneer-
liant l«'s corporations niunifiii/iilrs »»t les offif-s nni-
niripanx sur le» pr<K*«'dnres prises «-n \ertu du ilm-
pitie XL «le <'e efule.

(('. V., r.i. 44, T-i. \it>. siK». <)',>:i. ii8i( et s„ i::im;).

ft2a. CIVl «prajonté par s Kd. VM. e. 7*. s. 4).
I. Ji V a également u.p|M»l à la Cour «le révi-

sion de tout .juirt'nient interlocuti>irf d;in> les ina-
lières énuniéu'-es dans le | arajrraphe 1 d»» l'artiele

44 et diins les para^^ra plies :i el :; (U' l'article .>ri,

et s;ise«'j)til»les d':tj(|>«'l ù la ( our de revision, dans
les cas suivants :

4»/) I.orsipi'il <iéciile en partie le litige;

ih) Lorstpi'il ordonne ipTil soit fait un»' chose
ft laquelle il ne jieiit être remédié j.ar !»• juircuicnt
final ;

<r) I.orstpi'il a l'effet de retar<lcr inutilement
riiistruetiiui ilii pr«H-ès.

J. Les dis|M>sition>, du iMira^: aphe :.' de l'arliclo

44 s'appli(pM-iit à tons les ju«!fenieiits rendus sur aj»-

pel interjeté «mi vertu de cet article.

ft3. ' l'el «pic remplacé par H (ieo. V. c. '.i'K s. '.! et
uiiieiirié |»ar 9 <teo. V, c 12. s. Kî).

I.a revision des juirements reniliis tians les districts

d4> Montréal. Ifnll. I'(mti««-, 'r«M-r«*Uoiirie. 4l<>li«'tte,

Montcalm. l'iclieii«Mi, St-KraJi«:ois. 3'.i*dford. .Saint-

Hyacinthe. Il)erville et l»«'auharn«iis a lieu «lans lu
cité de Montiréal: et «vile «les ju^M-nnnts rendus dans
les disti'icts i!e (^u€''!m>c. Trois-IJi\ ières, S.Hî^nen.'tv.

<"hieoutim:, itoix-rvul. NicidiM, (lasjé. Uinionsl<i. Ka-
mourn><d\n. Montnuifrn.N. H«'aM«*e et Aiihaixiska a lieu

dans la <ité Je Quélwc.

a
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,, 0..,r .1. .im.it .lansH pour 1.. oMuto ,K 1
-ont.

,.. •„,:,. ,HV->i.la4.t m. l.nW-s i>ar .iui-n . (««.. «•>•

SKCTIUN IV «Il

rmir ih riniiit. c'

)

I. iiHir < I.. «iniiit «Mniiaîf •*
(ItTuirr ivs-

>,,it »t pri\ati\*-meii

1 !;»• tniitp (Ifiiiaiu

t à l-si <'«>iir siiiHM-ioiir»'

iiiainlcf •»'i a V airi .le lu <»>os»« n'M'Iam.V l'st muin-
If (laii-s la<|ia'n«' ls> ^*»""

,lr,- (nie «•«•m piasttM'"^. sait r les v\c«'|'t '•»"** |H»rt»'««s

,l;,i,v i'articU' i|i i suit. U's «"HI H»»s «ini toinUfiit ««x

•1. <i\«Miieii
liitinit (|f la co>i

<|ii ( anadi
.t siiiis la iiiri<

lîi ft W- malièi-.-s df i«''ti<»ii

r dVH'hiquM'r

ili' «Iroit

De tonte <l«*man!it' |»">ir

(IT-coU-s et i>our cotisations j

l:i ivpai-atioii dfs .'.L'iist-s,
i

»Hi.'l «luVii «oit le nioiitan'

taxes on ivt liWiitioii-i

,.,nr la e'.nstniet ion et

ires

t. en
UvirMe' et ciniPtteres,

( . P., «<'.»4. ii:m. \'yM\)

55. •••>^''''l
)t« an <

runr «le einnit eonnaît en prenu

v:itiven>.-nt à la <onr sni»érienr»

la

ère instance et pr«-
hef-lien .If elia«|iie disl-rjet,

1. De tonte deinaiu

innndée on la va

fiHt |>iast res o

l.'a#i'

me pari

inai> sijet a app

le dans la«i'"elle la sonnne
d

de-

U-nr .le la Hio«<e r.Vlan.ee est <l

pins, mais ne d«''iKisse \

uif iVxeeptioi» «'«mtenne

iuraphe de rarti<«le qui |)rée

iv denx <'<'ni-i

dans le deiixi»"-

ède ;

De ton

droits. '<M\tes.

to «leniamle i>oiir h<.n<nair.

rt'xenns .m so

.r.driee,

nulles de deniers paya-

,,. \ w.n.pi..r .1^ f.-ntr.-e en vigueur -Ir U, \M 1" «-.>

V 7» ..^uè section sera rempla..'.. p..r la se.t...r, IV .
or-

r.;,;i..;,Un.e. reproduit.. :.u supplé.nen, . U- .e .o.l.

,,. v...r -une 3«.« e.
-^-"-.am 'Vinsti.u.r ..evanc.a
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I'Ihs à lu .i.iH-.M.in.. .M, n.|„ii.,.^ A ,

<<• '•.. »4. I». milu ''• •""' ('(•'^'•e,..

oS. Iai ci»:!!- (|i> «il,.,.;»
«•"»•...,. W.. tuMt.. .1..,,,., 1

""-'""" '"" '••'*' •'*••*..-

••• -i-K <M,..H„i,.., ,;;7,„:^
' ;"':-Mi,.vsenMM., „„• i»

'«"• i«'H .M.^eH .u- L,; "!';•".""•;••" '«"ti.i.. .-.,1. ..,

'••--
.J.W

... s.../:::;..^;î;,^:- ;:
'-•';-./

OH. l.v roiir il,' ••il-..,.:. •
•-'').

'•"-•"C.hK. „..,u1h;^,.,."'"""^
'^"'^'""

'••- .liN.o.i.

NK<'THi.\ V

''""' '''" 'oilUHiMMUinM. (I,

59. rr.>n,„'iiuien(U-. ,,a,. 4 |.;,| » Il ..

'
'•';« ','::.,.

'

';":;;;;:r,.,:.';,,.,?-';;:'
'• "• ••'«"• ^

''••; ".-ur j,i„», .,.»;
''^'-•«laiit ,|M« lu ,„„„.„. ,,^-

De t<M|f<. »|«.ni;iii.l.. I'

;--H.nHi.. ou .uoLuiy;! ..; ;;;;:;,.;'"*'"- i""e>.-.t

'«^sMl.nU:
IMa.sfres. ,.o„trp „n <Jéf,Mi,U..,r

<" ^••'^ -"••'. niSK et suivant* s. r.



.M Kll>i( 1lo\ liK.H ( ui lt^. lU

i h ) l>iiM« )int> ;uMr»* lunilit»'-. iiini-. «laii.s un lavut»

i|iiiii/«' IM
l llM'il

iiillfu. si la <l«'tti» a ôl»- tuiitraiMtV .l.iiis

lit»' |Huir Un|iirll«' la i-oiir «-st (''tal>lit': «»'i

(#•) l»aii«i un»' liH-aliti'' voisin»' uù il iT.x a |»a.H Wo

..miiiij»«>air«'!s. mu tlunt l«'s t(Muuil>>airfs ut- [««uv^Mit

-ii-utT à i-ai>Mi tir Hialailii-. al»>fiMi- «m autiv «-auM^

•ttf iMcalit»' soit tIauH<l'iuiM»|M|:VtlMMM'. |il>Ur*M I|I1C

nii;M'>

i|isti'i<-t et (laii>' un ravnu u*«'\»'<''.iaiit j.a.s tirnt»

U

l'.Wr t\'v\v\-fv |Mis ili' juri»li«'t ion i|au» \vn fit»'", d»'

l,»'u''i>t»«'. Montrt'al. Trois-Ki^ i»*-!-»*.'. fl Sl-ll> ariutlu'.

-"il s'\ Irnint- d'aulifs triimuauN poifr pmiilr»' «•mi-

iKiissàiH-f d»' la <|Ui-sti.iH «mi litiy»>. Il)

1». I'.. 1'.'.'»:; .'1 s).

«O. '''"• "' |i«'i' <<>iii(ait !•»' il»-> aitinu> imui- inju-

re \»i'rKiT»»s, ni pour as-aut «m l:al ti-ii»'. ui «U'.h dc-

iii.iud»'s iidativfs à IVlat rîvil <lt».s |MMVnun<*t«. à lu

ii;it»-i-uit<'. à la -«M^a-tifUi ou au\ Ir-ais iW v:«''-iiii»*. uoii

i
lus <|u»' |MMif I»' l'fco.iN i-rnu'iit d'aui«*iul«'« ou im'miu-

! 1rs <|M«'lcoMt|Uf>.

si;<"riii\ VI

roiir «(< M^unntrnt tir iliMh'h-t. ('.*(

«1. ('r«-i M' I auu hdt tiar Kd. Vil. «•. :.l. s. I.

1 : Il Kd. VM, <•. 4:.'. s. t : '.t K«l. VII. c. 7».

I il'O. M. S M '.i (i»*0.

1'.'. I i »'t «.» ( l«'0. t ».

I,:i lour lit- iuayi>t!at d»' distii«M a un»- juridii-t iou

• i\ 'le |»our t'iit«'iidn' f't Jum*r «mi d«'rnifr i»'ssort ;

I. I,»'s ai-tioiis i»»M'sonnell»>s i>u iv«dl«'s dans U-s-

ti u'Ili's la stMuiiio r«''flaiii«H> ou la xaU'ur d»* la «diost*

diMuandt'c n'excôd»* pas «puitr<> \iiij.'t dix-ueuf pias-

t!»'s, dans II- «oint»"' d»' Poiitia»', «laiis l»*,s .partU'>. il»-.-*

f.i'iiii's d»' llull »*t «le .Mont4-alui. «M>nipris«'s «laiis îe

ilisiiii't de Montfain». »lans le «-(unl»' du La»- St-.lean,

<li l/iii'iti'lf M.'il <hi l'iiilf Miinii'i]iul permet Ui* imurMUivre
il'-xriiit ht «*oiir <!'.•< «•••minluMaire» il»> la paroiM.-"»- mi iiiunic-i-

l'iilili' !»f>ui l«» rpi-ou\ reTiifiit "lp« laxtrs inuitii ip!tli>.-<.

iL'i Voir arlh le SJIM et -uivnnts S !'.
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fO •M RIlili T10,\ ur.H lOlHN.

Ha... h. a.!,..... ,Mu-, Jw.!';;;Vn^iZir*"'"
'"""'"

l"l«. "11 iW. |„i» ,,„| ,„ ,.
'

.
'" 'I' '•- "••lU.vs

.•"uri,.!;:':,;'';ir;i:.,,:;,j:,-r:'':'-'' •'v-'i"----

..ei ;-';;it;;j''r,,:7,.",:;':,";'- ,'• '; !• •'••r.-i,-

;i-r™'-^ •^'^ .';i„r:Liri.;;:'ï:

r..'i'»c,i';'7r;l'',
'"';'-'''' • "" " - "-.i-

^i7"'('''""p'"r.,;;;,;,;;^r",;i;.^ii:;:';..:i^

n> Voir «rtl" le 7:,; • s a

H.f urlaii :

"muooy (•pr^Henfaiit Ips .Iroit» k^I-
<*> Voir 4 «leo V .. »r, ,.A M ,



M Rlliir \iu\ ur.n nnnf*. SI

MKOTK».'» VII

JlUl'H «\v l'nij-. < o»i» i/ii Ifrronhr 'I 'UtIrtH iui hlir-

tioUH itifMfureM. (1)

03. l.eH ju«»'H lit- jwiix ont iuiUli«'tion « Il «•«• •tai-

11»'

t:i

H niutu'rfh t' \\\\vh. tl-lU'H t|IH le itM'oti vreiiMMit »U'<*

,,;...! -.Mit inliH ,»M.r In <oi,.tn.ç.non

éiwiratinii <l«'- «Vliw-., |i n.«i>vt»M-«'ï«

les prêteurs «nr irajr.-s. H anti-H inntur.M.

84 imn» ...v.,.in,.» 1 li-v u. • 'i"

'•••;;'7i;'.

,,.s. ot .M»tn« niait ivH ot s^-rvitem-s.

H' 1' . 1292 «'t H. ). ...
...^'^...iaH.tion civU.. n..ativ,.„u.nt --,-:,-4:.. '^l,

:,„N salain-s H in.l.Mn..ît<-s .U- P'I-'t.'s.

HK«'Tn»N vm

r.,. .s,n,rr.,. ,1., r ,. r, r..ur .rH,-,u„nrr ./»

i'mut an.

,„?:,•„ rana.la. ainsi ,,•- 'I- '" '•'>'"• " ''•'"M'n.r .la

,1) Vo.r ..r.i.W- :;;!-! •> -""^"'"' ^ K.
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l i

I

( ».uuh, ,.t la manière «l'y ,Mm-étler .sont réglées par«les statuts |)aificiili«-r8. (i)
b lui

HKCTION IX

Sa MdJiHtr I H MOU roiiMcil inné.

68. ( IVI quHimiHl^ .p„,. s Kti. yjr, c. 75, s. 1;
« <.eo. \ ,.. rs, s. 1. Il y a appel à Sa Majesté en

U\ ««Mir du banc du n>i eu appel •
*

„..H..
'.-î""*' ^'"" 'r

'"•' "." '" "•"''^''•' *'" ''t'^ft- -«• ••"]>-
... te a ,,uelque lu>norain. d'.,ffiee. droit, rente re-

^«' M. ou so„>,„e d'argent payable à Sa .Majesté?
- .or«nuil sairit ,|e droits ininw.bllier.s. rentes.•.nm,elles ou autres nuttières cjni peuvent aff;..... es

• hf.its futurs lies parties;

\ uZ \ ,

''hose rérlanu-e ex.ède la sonuue o„ la
^. IfMir de douze unMe piastres, fî) (c |. i.>4« Ti
s. ). ( .{^

•" ' -^•' *^"

H) a. R. c. c.-. 139 et 140

prlV. .iH loplninn , e la "w i.^ '^•«^ft^'. -n Hon conseil

Statuiw réf.. n. lus IBOO -..V i^ .' *"' «"'vantH ile.s

de.s pHcherleH M le IH niîi,! ,*^
"''' ''*" Wuéher. au sujet

^^...letteH A la .nar/e et ,eîe nn.n
•"'

?"f "" '«'^''* Province
r..l, p„ur les fins .r-Hnne i! « ^v.

'!'" '''" '* ''"'"• "" *>ar.( du

p. -ns..i';;,:'rjr'un'jïeS.''-%';n;r r\v,r^".
^••'^••-

Ifs parties
ju«emeni rinal du tribunal entre

.^^.^. Suî;. 'dan^r'Si..;;'^r'":;u?' v\î""''-''
•-

«>it entr.V en vltueur ..m /.»-!. i ' '^ ' ^-po.iue de
.>u roi. juridi..t,:r*:rupp: :^u"I;m•^uo "

i'"":;
^" '^""-

Mim idle ^ ' **"" •""»rf pen.liintes de-



.IIUK KN < HAMflHK ET l'BOTONOT.MKK. !:<

o.*?:;s lanles j„^r,Vs en rovision .,ni sont snK....pti-

h es d'apte1 Sa Majesté on son ..onseU pr-'M"»;;

ont rlppel à la cour «lu »mnc du roi est Proi"h^-^P^i

W artK 43 et 44, ,>envon, néauu.oins être portée»

CHMMTUK m

|>HOT< »XOTA 1 It K.

(TUre «mendé par 1 «eo. V. c *3. ". 1).

70 (Tel qu'auieiulé par 1 (>'<».

Sont lie la <ouKi>étenie «lu juge en e

43, 8. 2).

hambre les

umtière» qu i sont (léelanVs l'être par la loi ou pai

les rèjîles de pratique.

].n jurulirtiou du jnji

tonotane dans t.ms les cas ni
«'Il «

l'ialcnient, ainsi «pic
|

lices aux arti<'let4 Sî>, '.»0.

'haiiiluc s'étciul au pro-

la loi y [Hiurvoit spc-

lour les proccilures ni^ntioii-

ni \u\. 14.V i4(v. i:>o, ir>4. i<'>3

'•>T 22'.». '.':5<>. ti'.n», iUM». :w

ôi.v iVM. n«.t7. S8'i, ><!*:t et 'X.v,

ri ;$.-ifi. :»>:. "'SI, »i04. »i23,

(lî. r. <. s.. :.«. ^>)

(Tel qu'ajout»'- |>i»i- 1 <»'«
TOii.
.NoiloUstaut

ilans l«*s ilistricts (

43.

rai-ru-le -JT tles Statuts refondus

i. 3).

l".M>y.

notaire sei

|M»sc pa

ra

il ou
le Quél»cc et de M.uitréal, le proto-

son députe à ce s|HVialenient pre-

r lui av«s- Tass»•nliment clii pro*Mii-eur vcin

I. |M'Ut exercer les poiuoirs ,«pi i lui si»n t eonfércs.

coiHMirreinnieiit ave» le tu>?c en chambre. sau f I.

dis'iosii ions « I». l'artiilc

71. Le irilKUial i:c.it. de lui-même ...i

de «l'une des p.arl les

projMi i-en\o\«

é>i aux eon<

r i\t- raudieiH-e à

la deiuaii-

litions qtiil jujrc à

Iti «-liHiutire toute



i
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34 HKuLtji De ru.ynnvK.

affaire qu» ijeut .y être plu» commodémeut instruite
et jugée; et, j»our le naêiue motif, le juge peut ren-
voyer toute affaire de la chambre ji l'audience.
72. .

(Tel qu'amendé par 1 Geo. V, c. 43, s. 4).
I.es décisions rendues i*ar le jugr eu chambre, ou

le pn.tonotaire dans des affaires dont la conuais-
sanee lui est attribuée, ont les mêmes valeur et ef-
fets que les jugements du tribiiual et sont, de niènie
tjue ces derniers, sujets à revision, à appel et aux
autres recours contre les jugements, (l)— (C. P.
5H7). • •»

CHAHITKE IV.

KEOLES DK PHATigrE.

73. (Tel (iirumeudé i«r ] (Jeo. V, :ie sess. c. 50,
*• ^.*"*

J,
^®?- ^'' ^- •''**' »• î»- D»*s vèg\efi de pratique,

applicables a un ou à plusieurs eiicuit** ou districts
et nécessaires à la mise à exécution des disp^witions
de ce code, i»euvent être faites:

1. Pour la cour du ban<- du roi, par la majorité
des jugea de cette cour s\ une assemblée convoquée
pour cet objet i>ar le juge en chef de la cour;

la. .Pour la cour de révision siégeant à Montréal
par la maj(»rité des juges de la Cour supérieure des
districts d ou les appels sont portés à la Cour de re-Msion de Montréal, et, |)our la Cour de revision sié-
geant a Qiiélje<-, par la majorité de« juges de la Cour
siipene.ire des distriets d'où les aix^iels sont portés
.1 la (<Mir <le révision «le Qiié.l>ee, A une assemblée
yoiivtKpiee |>our cet objet, par le juge en chef ou lejuge en chef suppléant, suivant le c^is.

2. PoiH' la cour supérieuiv et i>our la cour de
«•ireuit. par au moins la majorité des |u"-eK de la
voiir supérieure, h une assemblée eonvocpiée'' txMir cet
'•bjet par le juge en chef de In «-our suj>érieure

(i)

pro

l) A compter île leiUKe en viguevir .le 10 Geo V t 79article sera rempJar,'. par li.rli.ie 7l- f..rre«p„n.lant
'

re-•lult HU «uppifment -le <p ..(mI*.
P»>n mm, re-
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Néaiiinoins. duns !•« ilistrirts ofi il y a <!•» jiijfeH

(h' i-ircuit, (1) fes deinuM-s n»'iivt'nt «fuls faire <!«•«

règles de pi-atijjue pour ta cour de chcidt du district

)>€)iir leipH'l ils sont ncMiuné».

73a. (Tel «iiinjouté |Mir 7 <ieo. V. «•. '»4. s. '2).

Les rèjfle» de pratique en vijfueur p<mr lu Cour de

n'viwion le 22 dCH;einl»re 191U, seront sans effet dans

le disiriet où de nouvelles rèjfles sinnmt été ndopt-ée»

Ml vwtu du pai'Mjrraphe la de TaTtiele 73.

74. <'es rèjflea de pratique ne doivent pas être in-

(•oui)Hiti1>leR avec le« dis|Mi«itious du présent eode.

75. Klle« viennent en vigueur dix joiin* oprès leur

publication dans la Cnzettc Ofliciclie de Québec.

Elles doivent inuné<liat/.-ment après cette publi-

.ati(»n, être transcritts \mv ie jfreffier des appels, le

protonotaire ou le ««.effier de la i-our de circuit, sui-

vant le cas, d«ns le rejfi-Htre de chaîpn' tribunal res-

jHH'tivement. dans les. circuits on disiriels iK)nr les-

<piels elles sont faites.

I^ greffier <les np|H'ls. le \y >tonotaire on le gref-

fier de la cour de circuit doit en outre afficher au

areffe un avis indi(piant ipu' de n«tuvelles rf'jfles de

pratique ont été transcrites dans le registre du tri-

hunal. et faisant crtnnnître la date de leur entrée en

vicrueur.

DKIXIKMK l'AIJTIK.

It'i^f/IeH ainiliothlcst n foiitrx hs artioiix.

( lîAlMTKK V.

ATTION ET PKRHONNKS QVl PKUVRNT Y KTRK PARTIES

7C Celui qui prétend à une chose ou à un droit

«lu'on hii refuse, doit, pour l'obtenir, former aa. de-

mande devant le trjbunal conqïétent.

(1) I^«« district de Montréal, par exemple. ^



'M UTUIXM KT l'AKTIKH.

77. l'oiir finiiuT iiii«> <k>inuii(lc «-ii jusiii'»'. il faut
,v Mv«»ir intérêt.

t et iiittM-Ht, »'X«t»|»lé duiiM le» i-as (h* ilis|M»sitiotJH
«•iintrnires. |>eiit nV'tre (|iréventiu«l.

78. Il f««iit «voir If libre exercivf «l»* st*?* droits
pour •ster «n justice, en ck'nmndnnt «m vn <iéfenclunt,
tMHis <nielf|iie forme ipie ce soit, sauf le tas de dispo-
tioiiH H|>é<'iale«4.

Ceux «pii n'ont pa»* le libre exerHee de leur« droits
doivent être Te| réNentéK. uN«iHtéM on untorinés de la
manière fixée par le.s loi» qui règlent leur état ou
leur 4-4k>)meité res|ie<*tive.

(C. P.. 81. 174. lOW». 1101, 13«:i. A'. ( .. (i. ;m. 176,
17S, ISO. 2IO. 304. :{20, 32H. 3H4, :»4:{. ii:»!).

79.^ l'iie for|M»ration ou |>ers<mne. dûment auto-
risée à rétran;fj»r à t'ster en JuMti<'e. jwut exen-er
«•ette faculté «levant t«Mit tribunal do la i>rovince

(C. P.. 179. <•. ('., 27, 28).

80. l-'ne personne q«i, |>ar le.s loin d'un pays
étrn«riier, a droit de repré.senter une |>ersonne «pii v
est dét'édée ou y a fait .s<m teKtameut, lais.sant «les
biens dans la lu-ovim-e, |)eut éjraleuient ester »'n ju.s-
tiee devant les tribunaux de la |)rovin<-e. eu «étte
<puilité. (C. ('., 3;-,. 609).

81. Pers<»nne ne ]>eut plaider avec le nom «l'aii-
tmi si ce n'est le souverain jmr ses .»ffici«Ms n-
«'(Uiinis.

Les tuteurs, cu'rateurs et autres, repré.seutaut «-eux
<pii u'«mt pas le libre exercice de leurs <lroits, plai-
dent en leur propre n<un en leur fpialité respective.
Les corporati«ms |)laident en leur nom cori>oratif.

(C. P.. 78. 5r.2.—(', ( .. 3r.7).

8Î8. Il iH' |HMit être adjugé sur une demande pidî-
ciaire san.s que In partie contre laquelle elle est for-
mée ait été enteudiio «>u dilmcnt app<'lée.
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< iiAî" rui: Vf.

W<^>l>E l»K <OMl'AKl TIOX l»KS t'AKTIKS KT KI.WTmV
DK UOMmiiK.

88. ••'>* imrtirs ù iiii«> iiistiiiiicf un à mie |inicé<liire
<(in'lrr»iHiiie iM> [M-iivriit foinjmniit l'f «•« |>lai«UT «piVa
IH'rsoiiiif (tu pjir le iniiiistèiv «l'un )iviM*at.

Les tiotairt's |>«Mi\enf faire les pnH-édiires iii«>nfioit<

liée* dans lu dixième |>artie de ee eode et les |»rêseii-

ter au jnjfe ou au |irotoiiot'aire, et |ieuveut iiiêuie h\-
yuer^ au iKMii «les lairties ve«|uéraiite>«. t«iuteM les
requêfew rié«*eKs<nres <i«iis ees proeédures.

(I{. P. (. S.. 29.-<:. I\. 127.1 >.

84. 'r«»ute |).aftie (|iii roiuparaif eu in-rsoune est
réputée élire doniieile au greffe c»ù elle a produit
TîHMe de sa «(uuparutioii.

85. Dans tuus les ejis où nue des parties a. d«-puis
le < ounneneeuient de l'iustauee. «piitté la ptnviuee,
ou n'y est pas d(»nii«Mliée. tout ordre. <u'd(Uinane<'.
avis «)u outre pièc4' de pr()e«''<lure |KMit lui être siu-ui-
fitH* au i>-reffe. |MMirvu (pie le shérif ou l'huissier allè-
y^ue dans sruj pro<-è.s-verl>al «pi'ii a fait en vain «U's
diliirenees pour la trouver et ipi'au meilleur de s«
«ounaissanee elle ne se tnmvt; iwk <lans les limiu»»
de la |)rovinee.

86. CJ'el «pi'anu'ndé |mr 4 Kd. VII, <-. 40. s. 2).
Les avociais et pnu-ureurs sont tenus d'élire do-

niiiile dans un rayon n'excédant pas un uiill<' de l'é-

difice où sièfre le triluinai, et de faire cnrej.'i.'<tr«'r

«ette élection, ainsi «^ue tout ehan^cmcnt ipii |>ent y
suivenir. a»i p^reffe, dans le .r«-iristre t>Miu à cet effet.
A défaut de cette élection de domicile, «le l'en-

revistremeut de ««ette éleeti«m ou A" t«Mit «'hanjrement
• le domicile ou dans le «'as où le domicile est truové
f«'rnié ils s«Mit «-ensés avoir élu donii«'ile au j.'reffi»

du tribunal où t«»nte sij«fnifi<'ation [KMit leur être
faite valablemejit.
•Aucune signification ne peut être faite aux prcKîu-

reurs des jjarti^'s après une heure d«» Taprès-midi le
samedi ni à leur Inirenu ni au bureau du protono-
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taire. (K. V. C. S., 28, M, 63. IJ. 1*. ('. S., l,' juillet

1850, no. 3).

i

CH.M'ITUK VII.

CU.MUL DES C.VUSES D'ACTION

87. <^n !»<•" joindre dunM la niênie titiuiinilr |»lii-

sitMirs causes d'action, |)oirrvu que le« |Miur«uite«* ne

8oi«mt pas incompatibles ni contradict«_>ireii, qu'el-

les tendent ft de» condaronations de même nature,

que leur cumul ne soit pa« défenifai par quel<|ui' dia-

•|M)sition expresse, et «piVlle*» i>uiss<»nt être instrui-

tes par le même mo<le d'enjpiête.

On ne |>eut diviser une dette échuç innir en deman-

der le decouvrement au niov-en de plusieurs actions,

(f*. P.. 99. 177 i fi. 1066)'.

cHAPrntE VI ïi.

At'TlO.VH CONTRE LES OFFICIERS PCBLICS.

88. >*"' "ffieier jMiblie ou j>ersonne rcMuplissant

de» fonctions ou devoirs publics ne peut être jiour-

suivi pour donnuafareti à raison <riin acte par lui fait

dans rexer<Mce de ses fonctions, et nul verdict ou

jugement ne peut être rendu contre lui, â moins
qu'avis de cette ^>ours.uite ne lui ait été donné au

moins un mois avant l'émission de l'assi^^uatiou.

Ot avis doit être |)ar écrit: il doit exposer les

eauses de l'action, contenir l'indica-tion des noms et

de l'étude du pr<K'ureur du demandetir ou de sou

apent et être sipnifié au défendeur personnellement

ou à son domicile- (C. P., 97, 429).

CKAPITRK TX.

PROCEDURES "IX FORMA FAX'PERIS."

88. Excepté lorsqu'il .s'aiarit d'un"e pojirsuite en
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v.iiMivieiii.'nt «U- pénalitÔN ou <!»• iloiinnaK«*s-iiiUMvt>*

-, isiiMoii <!« (liffumation verlNiFe ou iVrit»-. U- juge

'n,ut iKTiiuttre ù une partit' «If plaider «m format itau-

,,r,iH et onloniuM- nm- Ifs offiritMs •!.• JiistUM- Im

prêtfut leur iniuistère sa;..-* exi^'er aueune rennnu-

ration. . ,.

(cite penuis.sion ne eouiprend pas tuiiterois, i fx-

.Mii-tHMi du paienieut île la taxe du gouvernement m
il.'s frais des huissiers.

Si ef»tte partie sueeoudM', elle nVnt |»as exeinptft

df la e.Mulauination aaix dé|ien» en faveur de l'au-

in-: mais PaviK-at «mi prm-ureur iiui la représente ne

p,.iH reee\oir d'elle aueun honorarre ou autre eoin-

pensatiou \H*ur ses services, sann se rendre eoupa-

bl»- de mépris <le eour. (<". P., 70. •(". C. 1«»>.

90. I.a iiermijwiftn de plaider in formn fiaupnU

est ai'eeordée sur requête, aei-onipairnée «l'nn affida-

vit établissant que la |>artie requérante a un i»on

droit .l'aetiun ou une Ixinne tJéfens*» et qu'elle ne

possède j>as les moyens né(H'ssnires pour sidnenir

îiiix débr irséfi.
•

Le ju.. |MMit permettre la pnsluetiou daffulavit,

c-outràdiètoires. 1« trnnsquestion des |»"rsonnes qui

LUT do'iné les affidavit. et IVxamen «ual de nou-

v.MMX témoins. (R. P. C*. 8., 5».- C P.. 7n>.

91. La itermission de pïaider i» forma (HiHinri»

leur être révrxpiée par le juffe. s'il est établi que la

iiirtie est. depuis. deveniu« en état de siilivenir aux

<lél)(»ursés. «Ml a commis des uKimMMivres. indiques, «ni

!i retanlé la T-r(K-édure volontairement sans néi-essité.

02. ^i la partie contre la<pielle il est procédé in

lunun imuitrriM encourt des frais sur queUpie inci-

il« nt au cours de IMnstance, elle ne jxMit être eon-

ir.iinto de les ]>ayer avant le jupement final, et ce«

f'îiis peuvent altirs être compensés j)ar ceux encou-

rus ]»ar la partie .» herse.- (f. P.. !i49).

93. Si la partie qui a procédé in forma imuprrM

f>htient jupement en sa faveur, l'autre partie |KMit

être f-rmdaninée à payer le« dépens, y compris ceux

des officiers de iiistice. qui ont alors droit h une



?.o MKI i.K r.'lXTIMU.rrHox |,k i/aiirroN,

rx^.M.i.,„ ,;...,.• .Vn f;,î,v ,„,v,.,-. par .,i.. ,|,. ,|is,n„.
»"Mi, par Ih pallie .umkimiu-,..

il I..' p«-iit .i.'.ariiiH.ii.s r-tre .K-livré ..n'.iiu^ s..,i'-
. Nj-.M.t,,.n ,K>,„. touH 1«.M ,lé,HM.H t«xé« et restant dû.:

t..,.. un .1. t.H.te ,«M.tU. Jntôre«Hée, et les <Jenier.sMi, rapport<.s «„ ^,,.fft. ,.„„ > êt.v (avAs à .„" .î-
• lioit et >„,!>; frais.

i .' •' M'" '"

»3h. (Tel «luainiifé ,u,r 7 K,|. Vil. ,• :.: , n
ét.^l'r".'.;

'"*''"' '•" '*'.'> ''•- '»'»'«Hle ....e pi.rfi,. a

Tn! î

•'•"^,«'tn. .JiHeontin.uV. suniH-iulu n'.«lf"
.'. mn ns ,,„e les honoraires et taxes ,1ns à la Conn

m

•l^.n'lT?'/'' '"•^'".-* nu. !.. protono.ain. ,j;n...^.. n.ne .,,. p.rt... .,n e,.rtific..t en constatant

riIMMTl.K X.

'•":r im: î/inthoix .«Tinx MIC i/Arrrox

n. Kn matières pnn-n.ent I^-rsonnelles a„tr -s .i,, !

;; m 'r";!v""r ""•" '- --^î'^'- ^•«. n; :;^ n^

s i.liti M
'''"'''; •'•*'''' *""•'""""• n<"">'>'<'='"t tout.

i^nv'aS;.;"""'"^"'"
"^' ""^='^—

t <o„tnure.

fixant Ir tril.nnîil ,|.' son rl»nii<ile réel oul.'yas prévus par PartiHe «-. ,1„ ,,«!,. en il' de-
!•' tiibunnl «le son domicile éM •

n.'vant le trihnnal du lien oA la demande lui«•irnifiée personnellement-
'«-manne nn

:. iJpvnut le tribunal du lieu ,nt toute 1-, ,•,,.•.
'Inct.on a ,.rU naîs«nn ,u s'il s'a^nM Ku ê ri ,7s.,, te ,Kn,r diffamatûm publiée dans 7,n i';. rna le!
^. m e trdmnal de tout district on rircile c^ our-n»\ et dans lequel réside le demandeur-
/. Pevant le tribunal du lîeu on se trouvent seshHMis. en tout ou en ,>artîc lor^^n'il a laissé son Ta-

J.

dans
\:iut

*>

e«it

[*¥'
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•uifilf ilmi.t la |>roviiM'»* <>;i ii'v it jamais m •!•• i|ii

i.Mfilt'. iiiHin y a <lfM bit'iiH et «|tii' la raiiM' il'uftioii

t'v il puN |>i'i> naiHKaiic<> :

.*>. I)e\ni(l li> triliiiiiai <|ii lieu nù l*> cMiiirat a rtô
t:iit. H )

H . I'.. \UK 1105. 4'. ( .. 27, 7» et s.).

05. (T«'l «|« niiieiMié |;ar T Fa], \'\\. «-. .*»«<. s. 1 ).

l'iM' «'uiiiia^'irM' <riiKN(iraiH-** ruiitre !•• feu «mi Mur
;;i vit' peut «*tre asMi;;iiéi- par l'assuré. s»>h liéritii'rs

<-t a\:ints fuuse. |MHir, uu droit résultant (l'iiui- |Ht!i-

I»' (l'assura u<-i' «-outre le feu, ifevani U' triliunal où
.»«• ti'otuaifUt les nieuhles ou les iinuMMibles assurés,
>'t, ptitir un 4lr«>tt résultant «riiiie p«)li«-e (rassuran<-<>

^:ii- la vie, <|i'\ant le triliuiial où l'assuré a ou avait.

>oii )4<uui«'tl<'.

Niille «-ouventi*»!! parti<'ulière ne i»eut val«iir à l'en-

ciiut!»' «I«* l'ct artH'Ie.

96. Dans la deiiiaïKle eu séparât iiui. soit «It- «-orits

<t «le hieiis. soit «le l>i«»us seulenieiit. ras>ii»nalioii
tloit être i|4inné«* devant li* triiNiiiul lUi doniieili- <i«*

i'«')'»Mi\. «»n. «;*il a abandonné mui <loini<'ilf, devant !«•

n-iitiinai du dei'nier diunicile citniinun «les époux.
IC. P.. 1091. tO!»<»).

07, F/aeti(M) en doninKipes contr»- un offi«'ier pu-
i>li«-. à rais«Mi d'un acte \mr lui fait dans l'exenMi'f «!»•

^f>. friuction». «loit être }»«irté«« devant li' triiuiual

il'i lieu où «'«'t a<'te a été (-«unniis. (C. I'.. t:i9).

(Il Voir art. .Uis". S. II. •^tcnilHiit !.• JtirMit !i<.ii t^r-
;t<«riii|p ilf la Cour Sup#rlt»ur«» et «If la «'(>nr île «Mr'-iiU 'îu

:i-trtit lit' tvu<i|te<' au coniti' "le BpllefhanM»". <oii«urr<-ni-
v<-m Hv»-!- les Cour!» «lu illwtrht «le MontiiiaKxv Voir :iu.-<-

•.'fiM; S i;.. »'-tfn(lant la jurlilictlon <I»»h Cours Sup^-ritMir*
-I lit» «Mrfult ilu dlMtrht Af Qui^Ih»!- à rertnlnex parolHnei" du

• iiiti- lie Dori'heHter. oonfurremment «v<»p I«»m iViurn tlu dlB-
: i<t i\c Beaui p, et nO»7. a.loUtv par 'îl V. r 1!». ."tablls-

lit aussi uiif .turlilli-tion ion<urrente sur !< l'omtt' île Ver-
iurew et sur le catntf- de Berthter.
!.•• premier des amendements â cet article h ajouté au trol-

• •tiie paraKraphe de l'article la •li.sptisitinii «oni ernant le»
-1 •'.irsulteH pour iliffnmntions pulilii'es dans une journal; la
'-ii\lfme nmendement a ajouté ft l'artlele le cinquième p*-
•ovaphe; It- tr.rlsl'-nir- » modlfir- ii- pn'amîiulr rf îr para-

.•!uphe 1.
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08. Diiiis leM ui'titMiH l'ii ffuranlic et «h'IIcm en n*-

prÎMi- (riiiKtiiiii't*. leM (K'ft'tiih'urx sont tiKMii;ii<'s un lieu

<»ù l]i i|<-iniiiule iirincipalt* ti été iHM'ttV. qit<>l tfue soit

leur iloiiiicnt*.

H . V., 1H:» i't H., 2TI, 2T3).

OO. Iï>»r>«<|in» pliiNieiirH causes «l'actifiiis Tr'anios

ilaiiK une niéiue action |N>rMoiiii(>lle ont pris naÏH-

MUiice dr "is diffi^reutH <HHlrl<*ts. raHsif^nation jMMit

êtrv ilonnôe devant le tribunal du lieu oA l'nMsipiia-

tion peut «*»tre dount^* jwiiir eUaenne d'elle**.

(T. V., S7).

100. lînuti toute aetion réelle ou niixt»'. le d»''fen-

deur peut être aHAÎfriié devant le tribunal d«' hou do-
micile ou «levant celui du lien fn*i se tnuivc l'ol»i««t

en lîti>fe.

101. r.,orsqiie l'objet de l'at'tion réelle est un im-
meuble ou des immeubles situés i»artie dan» un dis-

trict on circuit et i>artie dans une antre, la poursuite
yteut êti-e portée dans l'un ou l'antre indistiucte-

n»ent. ou dans le district on circuit oft le défendeur
il son domicile. (<". IV, 10.-|S. t06ft).

102. Dans les matièr»**» de sucj-ession l'assijriia-

tion est donnée devant le triliiinnl du lieu d«' l'ou-

verture de <-ette succession, si elle s'ouvre dans la
province: sinon, devant celui du lieu oA sont situés
les biens, oii celui du domicile du défAideur ou de
rpieNpi'un «les «léf«'n«leurs. ('. <"., 600 et s.. fi94).

103. l'-u nuitière pur» *nt |H>rsonnellc, s'il y a
plusieurs «li^'f^nleurs d<u Isi même a«-tion n'sidant
dans «lifférents «listricts. ils jieuvent tous être cités
«b'vnnt U- tribunal du «listri«'t »ù l'un d'eux a été assi-

fjnc. |HMirvu que cette assi^'uation ne .soit |mis fait»^

dans le but de soustraire les véritables jwirties à la

iuridiction du tribunal qui autrement serait com-
pétent.

Fil matière réelle, ils «loivent être tous as.siirnés

devant le tribunal du li«Mi oO est situé l'objet en îi-

tipe.

Kn matière mixte, ils le sont devant le tri-bunal
du lieu «»ù est xitiié l'objet en litière ou devant celui
dn «lomicile «le l'un des défendeurs.

lÊÊÊÊÊ
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104 «• '•• i"*f* <'^ar«é "eiil a'a.lminUtrer lu jiin-

Wrv daim MU .lÎHtrlrt viit réf.iMahle. ou imrtie. l'ftctlo»

.Mit fti»* jM.rttV ilans un <U'i. «lÎMlrirf^ vnuilnN, «
all.'jîiiuiit «lann Ui ilemapde lea nM.tlf» de récn««o^

ru iniuM.iniW'tenre; et, kî <«s uiotifH «ont •»•"'"-

santM ou iH- w.nt jms piouvrs. U- tribunal ordonne

, ,,,. lii ititine Hoît r»»nvo>é.' nu tribunnl ordinaire.

il . I'., 2:»7. j:»»).

( IIAT'ITKK XI.

DKH lli:Ot>:s (ÎKNKKAI.KH UBLATIVKK A LA PI,A1IK)I-

HIK KCniTE.

105 l)»'"* «Ha.iH.' i.-.KY'.luif. il stiffjt (l'éiMMu-^r

uv.-.- louriniou. «listinrt.MUfiit .-t ile In.nm' Un Ipm fait»

,.t l.-s .«rnrlusions. sans .|"''' -'»'< ««'«•••^""^ ''•''"-

,,|„v.r une foi-niule |«iit ieuliiie. et >ans .-ntrer .lan»

iiii.'un»' :ir>runH'ntJttiuu. ^ . „*
( Vs .'•iioni-iatiuns .lohent être interprétées sunant

1,' «..-ns .les teiines .huis le hiujravre .mlinaire.

(jr. r V. s., 29, 34, a.-,).

106. ''<•'* dates, les nonihies .-t les .puintités pen-

vrnt être indijpn's par de» «diiffreK.

107. Toute formule «le renvoi à une loi ou partie

iW toi 'suffit, si elle |H-nt s,- «ompr.'ndre.

108 !'«'>* Jilh'irations «ont «livisées en |>araprapuee

n.ini.'n'ités rnnstVutivfnient, et <'ha«pn« |Kirafrraphe

!,.' .loit ...ntenir. autant <|ue faire se i>ent, qu'nne aJ-

h'-iration. . » # s

lOO. !''•'< admissions et les d»'»ne».'Mtioiis «oiit f«l-

t.s rt les explieatioiis données |»ar voie df ré.féreiice

au imrajrraphe énonirant le fait admis, nié on ex-

jili<pié, en autant «pie f«ire se ^leut. _
La répétition d'une allégation, ilans leK pièces de

pr.xédure sulixéquentes. est faite pîir un «impie ren-

voi au i^aragraphe de la pièce antérieure contenant

l'ai lépat ion répétée.

IIO. To'it fait »pii. s'il n'était pas allé#ru«. se-

rait de nature à prendre jinv surprise la partie ad-
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Vi>r?')' on (I iMiiif<>vei' iin<> cuiitoMtation qui ii« n^^ve
pic^ >l<>!4 |tlai(loiri«'M. lioit ^tri' »*\pr«>KM«'>ini*nt plnid^.

((• i».. n:{»).

T«nit fuit »I1«V"«' |»»i' !•*• |>urt»f a<h*>rM4*,

f»V|»r«*H»t«* ou (|ni u'in«t |iHii tlédjMH* uY'tre |mi>»

iiiiiilMMtuHf eMf (M'UMÎ^ nflm'iM.

(T«'l <|u'iniM'n«lt^ par S <J»m.. V. *•. ,»*:•. s. 1).
iffIda vit «loit t'Ir»' rt^dij.»^' à In |»r«Miiièr»« |>«»r-

les ill^ijat UMM en «loivput •'•fiv li*i'»<''i»s «mi

«V II . '«rotvs roiiMHMitivfuif lit.

.<* fait iiMUitiori (1(>m nom», ùr roeoufta*
no'ro pf «le lit ru«« «!«• la ri>Hl«lt*u<-4> ordl-

Mi»« «•itô. ninsi i)up «lu «l«Hnlcil»« »le «•»»hii

1 LÏ5

hi!

A' 1(11'

il tin'<

t .' il t

n .ir#* «ai
O'i' î** » "1.

F.f .i«Hir ' !•• ll«Mi «If rntt4*»itatii>n doivent t'tre

Innéré»* d»Tis le Jurnt,

113. T,«' iiilMinal ne jteiif atljii^er au delà «les

^•<in«'lu.Hions. uiaiM il peut les restreiudn- et n'en ac-
corder (|n*une partie. (C. P., .•>22).

114. l/inc«MiNtituti(»nn.lité d'iuie loi «le la l*r«»-

\in<-e ou du ('anu<lu ne fieut être pkiidée devant len

trihunaiix de ,|»reiuii'^re instwnee «tu (ruj>;M*l. à ni«>ins

que la {Kirtie rpn la |)Jai<le n'ait, huit .i«>urs au moins
nvnnt !«• Jotu- fix»'' {Muir la plaidoirie. doniW^ au pro-
«uriMir ^fénéral un avis de la «pie«tion «pi'eHe entend
pklider, avec les «lé\«>|t»pji<Mneivts suffÎH'ints p«iur lui

faire «'onuaitre la nature «le «ia prétention

.Apn's «-et avis, le procureur L"'uéral |HMit iu1«*rve

nlr «Inns la «-anse, au nom «!«• In eiuironne. et v preu
dre l'.ar «''«-rit «le.s eonelusionK sur oe« qoeations.

Le Ju.çpinent du tribunal doit fnir»^ mention de
cette interventi«in et ^le voh eonelusions. sur les<(iiel

les il prononce e«nnme si le pr«x*ur*»ur !féu/»ral ét^it
pwi'tie au ])roc»'*s.

Copie de ce jiifremeut est transmis»- sflns délai nu
procureur «fénéral.

lis. Kxcepté lorsqu'il est autrement prescrit,

toute pièce (\v la «-outestation doit être sisrnifi^ à la
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[iuitie H«h«M>».', à défaut *\v quoi elle uV^t p«a ré-

uuliêreiiHMit {iraUuitr.

jU. V. 8. S., •-'8. <•. l\ 84. Hrt).

11,€. LoriM|i»*iiue j»uVe il«' |ir«M •'•«lun- ou un l»rpf

•Init être Hi»rnifié hor» du district, la •Ifirntflcfttioi»

jH-ni. eu l'ulmiMH-e il« diHiMmitiou» «•ontraireH. en être

f«it«' wiit imr le «hérif ou un huissier du district OÙ-

sii-;;e U- tribunnl, hoH |»ar !e shérif ou un huissier

(lu district oi> lu Hi»rnifi«-ati.>n doit être fttite; mai»»

dan<« le premier vuh, 11 ne jieut être a<-cordé plus de

frais de Hijrnlfifutioii que dau»* le ilernii»r, A moins

«iiM* !•' .i"K*"
"'••" onlonue a'itrwnient h'II l'estime

jiisJe.

Otte di>»|)*»-*iti<>n s'aj^dlque aussi aux exécatlon»

rontre les meulibes et aux Hjiisif's-arrèts avant n\i

;?j.rt'S (Ul;.MIIi'lt.

(T. i*.. IKJT. l'-'V*».

TUOISIKMK l'AIM'Ii:.

CilAririîK \ll.

ashionation

117. Toute a»'tion devant la our siifM'-'-ieiire eom-

rue?u'e |»Hi- un l«ref d'asijrnatioii ai u'm < dn souve-

laiii. sauf 'es exeoption« «•oiiteuiies dan- r«' co<te. et

les Hutr.'^ cas auxquels U est |r''u \»\y de» lois |.rtr-

ticiilièn-s. (H. V. ('. a.. IS).

118. < ' '"''f d'assiffuatinn e«t rédijré en fran-

(.•ai.s où en itnplais, si}ri»é -t ïtesié par le protono-

taire. et csifédié par lui - tr iVitiisition jmr écrit du

demandeur. M) .

(1{. r. r. S., 2-., 27»

<r> Voir les fcrniul*» n»-- 1, J «" '!• rapp*'n«He<» de« Rê-
gle? <le rratlfnn* «le la Co> r nupérifure.
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no. Dans les cas nryeiits. le bref |HMit être émis
en «Ieh«»r.s des lienrcs île iMircnn. même un dimanehe
«Il lin jtiiir férii', sjin»; timUrcs JudiciaireN. |M>urvii
que le muntant <le »-es timbres soit iléposé entre les
mains de l'afficier r|iii »'met le bref, lequel les :i|>iM)se
anr le fUif aussitôt <|iie |M>ssible.

Ilft4l. 1^ bref d'assi^rnation rest«' en vijrueur du-
rant six mois à eoni|iler «le sa «late s'il n'a jms été
«inni fié: mais le jujre ou le protonotxiire jieut avant
r«X|)iration de ee débii. sur |>reuve par proeès-ver-
tial d*hiiiHsier ou |Mir affidavjt «pie la sijruifietai«ui
en a été imjMissible. le t émettre en vi^r||,.|ir pour une
•un:- <^ri<Mle «le six uiois. et ainsi de suite jusqu'à
ce i)u'il s<»it signifié. (C. P.. I.'.O).

121. (Tel qu*ameu«lé par 'J K«l. Vil, e. 40. s. I,

et :i (:«'o. V. <. 49, <. l) : Sauf les cas particu-
liers «l'exeeption ei-ai»rès uientiounés, le bref «l'as-
ai^iMitiou peut être a^hessé au shérif ou A un huissier
au distri<t «»n est délivré le bref et |iar lui si^niifié
dans «-e district «m dans tout autre distri<'t. ou être
«dresné au sKérif ou à un huissier du district où la
«isrnificatlon doit être faite, lui enjoijrnant d'ajonr-
ner le «léfendeur à c.miparaître «levant le tribunal
dans le délai et au lieu «pii y s«»ut inditpiés.

S'il y a plusieurs défendeurs résidant ilans diffé-
rents distri«'ts. plusieurs brefs, adn'ssés de la niême
tnaniè^re. |cuv«'Ut être déliri-és.

T.e pijr;' on le protoufdai-re |M'ut, sur demande ver-
bale et sans frais, autoriser la sijrnific!Uti«»n «le t«'l

bref ou de t«)Pte autre fîiw-e de proc'édure, excepté
dans les municipalités <»ù réside un huissier, ]mx- tou-
te personn»' lettrée, nui.jeure de vinjrt et un ans. Le
priwès-verlwl de cette si«rnifi«>aiti.m sera fait de la
manière indiipNV en l'article 153 mutafi» mutntuth,
«t attesté sous serment «levant nn jnjre de paix ou
un «Mimmissaire de la Cour su|>éri«^ure. Celui fait
par un .-secrétaire-trésorier «le <-orp«»ration munici-
pale le .s«Ma sfuis s«>u seruuMit d'offij'c. Cette autori-
sation «levra apparaître sur le bref. (1),
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l/on peut avoir recoiii-s ù ce iiunle ile si;fiiifii>atic>n
niênie (Iiin»« I«*h iininiciimlités où i^sidc nii liiiiHKier,
lorsque eet liuissiei est ein|)êc>hé d'iufir n eause «le
innlndie, d'aUseiH'e, ou |Miur les misons ment ion nées
à lartiele 14H. (C. P., 116>.

122. riVI qu'amendé ])ai- 4 <;e(». V, e. 7(», s. 1).
ÎA' l>ref doit eontenii- les iionis. «n-eupntion, f|ualit^
et domicile dn denKindeur. et les nom* et la ré»i-
dence actuelle du défendeur ou sa dernière résiden-
ce c'onnue.

lie |»r«Kureiir ^'«néral du < unu<lu et celui de la pro-
Aiijce sont suffisauinient dési^riiés par leur iioni
d'office, lorsqu'ils plaident au muii du Mouverain.

La femme mariée et la veuve défenderesHe peuvent
être désifrnées sous le ni>m du mari on du nmri dé-
funt, en ajoutant les mots "é|MMise «le." ou "veuve
«le." selon le ««as. et le» noms ou une dési^rnation suffi-
sante du mari «ui du nu<ri défunt.
Dans les^ poursuites sur lettres de ehan^'e. billets,

ou autres é<: its s(mis seinjî privé, nénrociables o«i non,
il suffit de donner les initiales «Ls )irén«Hns du dé-
femleur, telN's «prelies se tr«uiveiu sur ces lettres de
«•lianjre. billets ou «Vrlts.

Si le défendeur n'a ni domicile, ni résideme, ni
|»la<'e d'affaires dans la provin<'e. et que ses n«»ms
soient in«'ertains ou inconnus, il suffit de le «lési-
cner de uu«nièr«« que s«>n rdentité puisse être ekiire-
nient ««oiLstatée. pourvu «pie le bref lui soit iH'rs<»n-
nellement signifié.

L«»rs(pi'un «-oriys lé^ralement constitué est partie
t*ii cause, il suffit «l'insérer son n«mi o()lle<'tif et le
lieu où il n son pfrinoi(i>al établissement.

l.ors<priine sjs-iété commen-iale, «lont le principal
bureau d'affaires est hors dn district et dont la rai-
son sfKiale n'est pas emre^strée dans le district,
PS

t partie défenderesse, il suffit d'insérer m raison
sociale et l'endroit n\\ elle a son princij>al bureau
d'affaires: mais le incrément rendu contre elle est
alors exécutoire contre les biens tie la société seale-
ment.
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Tant qu'une stniété coninuToiale enregislrée n'est

pus dissoiitf, elle |>eiit être iM)iir8nivie sous sa rai-

son scwiale, mais le jugement n'est exécutoire que

contre ses biens,

(C. P., 135, 174, 513 et s., 1162).

123. ('I>1 «lu'aanendé par 4 Geo. V, e. 70, «. 2).

I^n ex|M>Hé dos causes de te demande doit ?tre con-

tenu dans le bref niênie, ou dans une déclaration qui

y est jointe.

Dans toute a<'ti«»u sur conif»te, le convptc doit, à

peine de nullité de rassi^ation, être signifié arec

la iléclaration, A moins qu'il n'ait été déposé avec le

prnrripe au greffe du tribunal.

]jH déclaration doit être signée par le procureur

du demandeur «ui .|>ar le demandeur lui-même s'il

n'a |Mi» de procureur.

(li. P. ('. S., 30. C. P., 105 et s., 174, 513 et s.).

CKDFLK A.

FQRMULl*:S 1)K l>KrL.\RATTON ( .ATIT. 133. | 2),

1. Artioti baM(^r Hiir octr dr rente.

Province de Quél»e<\

District de
No.

A. B.,

Cour Supérieure.

Demandeur.
V.

r. D.,

Défendeur.
Le demandeur réclame du défendeur $ ,

duos par le défendeur, en vertu d'un acte de vente,

passé le , h , devant , notaire, et

demande jugement «pour ce montant avec intérêt de-

puis et les dépens.
(Date)

0. H^
Proc«ireur du demandeur.
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2. Action biiHvt Min- acte d'ohliyation.

(TITRK DK L'ACTION).

Le (ieMiiiii<l«'iii- réflunif du (l«'feiul«'iir $ ,

ih'.vs par I»' (l^feiul»«iir. t-n v«»rtii «rime obli^utioii jms-
s»V îr . î\ . (lovflnt . norarrp, et
demande iuifeiiieiit \n*uv ee iiM»iitaiit nwv iiitérr'f de-
puis et les dé|K*iis.

{hatf)
O. H..

PriMMireur du demandeur,

'ii.-- Artion basët- nur une U'ttrt île choHfje itar la per-
Mtmnr en fnrrur tic latiMcllr In lettre eut emtoê-
Mcc. contre rnereittrur.

(TITRK DR L'ACTION 1

tirée

T,e demandeur réclame du défendeur $
montant d'une 'lettre de ehanjfe datée le

pJ»'" . aeeeptée \n\'r le déifendeur. paya4»Ie
mnis aprèj* date. A l'ordre de . et endoHHée en
fjivetir du demandeur; et il demande jugement pour
ce iivontant avec intérêt tiepuis et les dé|>ens.

(^^ntc^

(J. TI..

Profiteur du demandeur.

4. Action han^'c anr une lettre de eluinyv par la per-
sonne en ftneitr de laquelle In lettre eut endoMUf^e,
contre le tireur et l'accepteur.

<TTTRF DE L'ACTION).
•

î.e demandeur réclanie des défendeurs $ ,

montant d'une lettre de chanf!« datée le , tirée
par le <léfende\ir . acceptée par le défendeur

,

IMiyahle A mois aprèft date, à Tordre de , et
par lui endossée en faveur du demandeur, avec $ ,

frais de protêt, dont avis a été donné an défendeur
: et il demande jugement contre les défendeurs
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c.in>>intement ef «olMUireint-nt iiour les dites «om-

îiifH. avet- intérêt «iepuis et le» dépens,

<"'""
U, H..

PnKîiireiir du deinaudeiir.

:,. Artioii ham'f aur un hillvt.

(TITRK DB L.ACTION).

J.f lU'iuandeiir nVlaint' du «léfendfiir -^ ,
mon-

tant d'un billet sipn»'' |mr If défeml»Mir, daté h- ,

ft . et payable à . a mois de sa date, et de-

niaiid»' jupe'ineiit |^)iiv ci* montant, av«H' intérêt de-

puis et les dé lien».

""""
Ov H.

l'nMMironr du demandeur.

6. Arthni hnnrc nur uu hiUet itrotcêté, contre le fa^
Hi'ur rt Vfml oitmur.

(TlTRK DK L'ACTION).

Le demandeur réclam»* des défendeurs $ . mon-

tant d'un billet sijfné par le défendeur , endo««é

iMir le défendeur . «laté le , A . t»aya-

bl,. » , à de sa date, ave<- $ . frais de pro-

têt, dont aviî^ a été donné à . endosseur: et de-

mande jujfement (•f)ntre les défendeurs conjointement

et solidairement |K)ur ees sommes ave<' intérêt de-

puis et les ilépens.

""•"-'
G. H..

ProeureuT du demandeur.

t,—Action hanée Mur un ^(rrit hom nMne itrivé.

(TITRE DE L'ACTION).

Le demandeur réclame du défendeur $ , mon-

tant de mnrehandises vendues et livrées à paar le
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dt>uianileiir,ti . à la suitf d'um* (^ruiitie signée

l»ar le défendeur le , à . et donnée au deman-
deur; et il demande jtijjrenient |K>ur ee mimtont avec

intérêt depui». et le» dé|»en».

(Date)
(î. H.,

l'ivK.MinMir du demandeur.

H.

—

Action Hiir cftinittr.

<T1TRK DK LA^TION).

Le demandeur réelame du défendeur f ,
prix

(OH valeur. mcIo» le mu), de nwrchandistes vendue*

et livrées («M iMuir «ervices rendu», ou HHirant te eau)

au défendeur, aux date» et lieux, et |KJur les divers

m«mtants mentionnés dans l«> compte proiluit avee

les présentes: (1) et il demanile jugement pour ce

numlant avec intérêt depuis et les dé|)ens.

(Date)
O. H.,

l»ro<'ureur du deiuandeur.

124. Si l'objet de la demande est un vor]m cer-

tain, il doit être décrit de manière à établir cl«ir«'-

nient son identité.

S'il s'nfrit d'iÉU iuimeul»le corpiuel ou de partie

d'un immeuldf coriKirel. situé dans uu«> «•ircouscrii>-

tion «»ù le cadastre est eu vigueur, il doit être décrit

<'onforméuient aux dispositions <le l'arficl»' 'l\(\^ du

Code civil.

S'il est (piestion (Vun lot on «le |>aiîie d'un ' t si-

tué dans un endroit où le cadastre n'est pas i vi-

jfueur. il faut le décrire avec certitude et précision,

en indiipiant sa nature, la cité, ville, villnjre. pi roisse

ou canton, rue. ranp «)u concession où il est situé,

ainsi que ses tenants et almutîssants: et. si l'im-

meiible est connu sous un nom distinct, il suffit d'en

donner le nom et la situation.

ili Au ras tiQ Ir rt.mpt-^ aurait '-t^' <Up<>!</- !>'.ef !^ pras-r

clpe RU greffe «lu tribunal, il fautirait en tenir compte, eK
fal.oant ubhk*» rte <-ette formule.
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S'il s'u)<il tie reiitt'K «oiiKtiliiéf»» i>oiir le rachat de
(IroitK («eiffiu'uriaiix, imi <le droits se rattachant à

une seigneurie, ils doivent être ifécrita aiiiTant lea

disixmitlons des urtiolen 572» à Ô727 des StatutR re-

fondus, (l) (K. r. C. S., •.«.-«'. l\, 174, 513 et .).

125. Aucune assijfnation ne peut être donnée le

diniamrhe ni un jour férié, «ans la iierinission du ju-

go ou du protonotaire. (C. P., 7. 119).

126. I/aM8iK:nation ne lient être donnée avant
se.pt heures du matin, ni après sept heures de l'aprêa-

niiri, sans la pennistiion du juge ou du protonotaire.

Cette disposition ne M'a|i]>lique {las au i'aj«MM ad ret-

tiunaewlum.- (JJ. I*. C. 8., 28.-<'. P., 119).

12T. I/asaignaticHi Me fait en laissant au défen-

deur une eopie du tyréf <rassignation et de la dé<*la-

ration, s'il y en a.

Cette eopie iloit êti-e eertifiée véritable, «oit par le

protonotaire, si»it par le prtwureur du demandeur,
soit |)«r le deniawleur lui-uiéuie s'il n*a pas de procu-

reur, et doit eonteuir tni «los, sous In signature de
l'officier qui la signifie, uiention de la date de la si-

gnification.
Cet 'endossement n'est [wis requis lorsqu'un bref

contient mention dn jour auquel la partie assignée

doit comparaître. (C. P., 146, 174).

128. l'ette signification se fait, soit au défen-

deur en jiersonne, .soit à son domicile, soit au lieu

'de sa résidence ordinaire, en jw-rlant à une |)erson-

ne raisonnaWe faisant partie de la famille.

A «léfaut de domicile régulier ou de résidence or-

dinaire, l'assignation |>eut être donnée au défendeur,

A son biirenu d'affaires ou établissentent de com-
niercc, s'il eu a un. (C. C, 79 et s.).

129. li'ussiguation ,i>eut être donnée au domici-
le élu ou ù la pers<mne désignée jxiur cette fin par
la partie. (C. C„ a.-i).

130. l>n.nK tous les cas où le défendeur réside

au méuit* «lonncile que le demandeur, l'assignation

<1) Mnifit«>nftnt 7r.44 & 7551 H. R.
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doit lui être (liuiiii'f en |>erMuiiiie, « moiiiM trniie jjer-

iiiission du juge ou du protonotaire.

131. S'il y u plusieurs défendeurM, l'as-si^^natiou

Iei;r est donnée fomnie ci-dessus, séparément et dis-

tiiicteutent. et une copie lainsée à chacun d'eux, sauf
les ca« auxquels il eHt ei-a^ff^s prévu.

132. T/as.<kignatiou d'un maître ou |)atrou de
viiis^Heau, ou nutre nuiriuier. «pii n'a |hi8 de domicile
dans la province, |ieut se faire A lM>rd du hûtiment
sur lequel il navijriie. eu parlant fi quelqu'uu des em-
ployés du bord.

133. '-"O femme séparée de corps doit avoir si-

jrnifieation distincte de celle de son meri.
La femme non .séparée de corjis est suffisauinient

assifrnée par lu sitjnification faite au mari.
(C. r., 8:{, 207).

134. L'assijn'atioii d'une |»ersiMine im-areérée
]H«iit lui être <1onnée ,|)ersonne1lenuMit entre les pui-

cliets.

136. Toute sijfuification aux héritiers d'une \HiV-

sonne décédée depuis nuiins de six nH»îs ]MMit leur être

faiti' colleetiviMueut. .sans dési;;rn!>tiou de leur nom
ni de leur résidence, au domicile qu'avait le défunt :

néanmoins, si ce domicile n'était pas dans la pro-

vince, s'il est fenué ou s'il n'y reste plus aucune
])ersoiine de la famille du défunt, la signification
peut être faite à uu on à plusieurs des héritiers en
la manière ju-ewrite |K)ur les assii^nations ordinai-

res. (C. P.. <)0:>. (iOfi).

135n- (Tel qu'ajouté |«n- « Kd. Vil. c. 4:{. s. 1 ).

Lf>rs(|ue la succession d'une |K*rs«mne s'est ouverte
en dehors de la province, t«>ute action réelle relative

à cette succes.sion peut être prise contre les héritiers

cf»llectîvement qui n'ont pas fait eiTreyistrer. dans
les trois mois, le tranfert |»ar testament ou la trans-

mission |»ar suceessicm de telle propriété, tel «pte re-

quis par l'article 2098 du Code civil.

I/a.ssijfnation se fait sur l'ijrdre d'un juire du dis-

trict dans leqiu'l In propriété est située, oi'donnant
r» i-es héritiers d»- •oinpai ait re dans un mois ft roMi|>-

ter de la «leruière pn'ilieat ion d'un résume de l'or-



44 A8HIUNAT1U.1.

(kinnaiicc fuite iIuiim \vh luinruef* frautiaise et an-

^liiiiM', liuiiH un joiiriiul «le «f diittrii-i.

8i lf« hérltieiH ne «•«»iii|mraiii»u*nt paM, 1m i>r<Hîé-

dures «ont ooiitinii^s rounne «Uinn le*» causes par

défaut et aucune HÎ^uification du jugement n'est

néeeHsaire. -(Cl P., 136, 547).

136. Si un iK'feudetir qui ent alwent <le la pn>-

vinee n'> a pas de domicile, ni lieu de résidence or-

dinaire, ni place d'affaires; ou

Si un époux ijour«uivi en Ké^Kiratiou de corpw est

alwent de lu i]>rovince :--

1^ juge ou le protonotaire, sur procès-verbal T^t-

tesiunt. |»eut ordonner à lu partie défenderesse de

(oni|Miraitre dnns^ un mois « com|>ter de la deml&re

l»ublirntif»n, en la' manière ci-aprè» Indiquée, de l'or-

ilonnance «pi'il rend.

l'n résumé de rordounance, rédijf^ conforuiéTOcnt

à la formule contenue dans la cédule B de rapiK»n«li-

cc de ce cofle, doit être inséré deux fois, dans les

Inufrues frnmraise et (lUfflaiMc. dan» un journal pu-

blié dan» chaque langue reH|>ectivement dans le dis-

trict «»ù siépe le tribiinal. S'il n'y a .|ia« tel journal

dans ce district, la publicati»m est faite dans sem-

blable journal de la localité la plus proche. Ces jour-

naux sont désignés dans l'ordonnance. (('. P., 145).

CEOrLK B.

KORMl'KK D'ASHIUNATION PAU LES JorRNAl'X.
«ART. 13« .

Province de ()uél»ec, Tour Sn|)érieufe.

Distrii't de
A. M., de la (tlotnioile et orrupation)

demandeur.
V,

('. T)., (rM4rnrc)
défendeur.

11 est ordonné :ni défen<lcur de t paraître dans
0' mois.

(Datr) K. F.

P. r. s.
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13T* ntiiiM leH cari «'•iioiift'M (luiiM Turtiule prévé-
<|«<iil cl HUitH |)r«''jiitli('e (iti iiMMle (ruMMi^iiutioii qui y
t>t iiirbfrit, le Jii^' ou tt* protoiiotuirt*, hui* preuve
j>ur uitiduvit ou autrcniiMit <|ue 1r «U'fendtMir u moii

• louiirile ou su rÔMitli'nvt* orUinuire danM une autre
|iritvinre du Cunudu. |MMit uiittiriiier !u Mignificatioii
«4u iuvf uu lieu du doudcile ou dt* la réMÎdvncp dt* vci

''rf«'IMl*>ur.

I/aïutoriMiitiou i*st iuscrite uu d«m du bref, qui peut
:i|(ir> être Hi)fiiiri«'' |Mir une |ierMonnt> lettrée. <|ui aii-

nvM' uu bref uu prtM-èM-verbal de Hijjrnificatioii i-e-

i-niuiii KouM Neruieut défaut un jugv de paix ayant
jiiridh-tioii à l'endroit où la Mijfnifieation a ét^ fai-

te, (»u devant un eonintiMMaire «le la eour HU|iérieure
|Mnir eette proviure, ou .|>ur un huiimier de la dite
'our. (C. I'., ô.'iS).

(.EDILE V.

KOKML'LE D'AFPIDAVIT DE HroXIFirATfO.V l'AK VStS
PERSONNE LETTUEK. (ART. IJÎ).

, étant dûment aHHtfrrnenté. dé(Mise'A. H. de
et dit :

-l'ai signifié !« présent bref d'asKi^'uat ion et Ja <lé-
«Sîiration y annexée à C. D., le «léfendeur (ou uni-
ront Ir r»w) V ncunnié, 1»- 1» . à . heu-
''1* *'' «

, dans la |U-ovinee <lf , en lui
'lissant en iMMsonne une^vraie cofiie des dit» bref
tt déclaration, (on Miiiratit Ir vint, en laiNMint une
vraie copie des dits bref et déclaration |KHir le
lit < . !>., à une iH'rs<»niie ntisonnaTOc de sa famille,
à «a rcsi,l,Mic««, à ) ; et j'ai sl^Mié.

A. R
Assermenté ilevaut moi

>'• 18

J. P.

Connniifêairt nnt /«//« i/c /tair.}
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tn^a (Tel «lu'ajoiit^' |mr 4 <;«••>. V. f. **• *• .*>•

le , ".îum.r général, quaiul .len.a.ule ... .-M faite a..

]r«iir erne.uent ,wr voie .Upl..n.uf.M..e. pM.t re,,..er.r

î hnÏÏerX la < ""r s..i.irie,.re de Hig..lfU-.- » une

Ï^Vh» ^e m-t..olleinent e,i cette provins ."".•*,,
•'.T;;.

«^TrUnnre (••Lime |«..- un triluinal .
•• .,...;.. .t....

émui^re au Cnnad.. <l»nH u..e n.«r.f..v r.v,... ....

<«oin.i.ereîa1e. .

l'.n.o ou rantre «le .-< '»»fr<îes.

l-hnisHiei- fait ui^ rapport de la sivinfiratio.. eu

ti doit de phi. ^f?^--Nr:vi?r;'ïtnî? tr.; àv-

^.Jupiîr^nr
'

rlldS^Îl'r^^^mi^e d-i.eUe d«..s

Ta ln.J.e anc.ame ou da,.s la lan».'...- aujrla.-.

îp.alid Upr.H-edu.-es ..e so..t pas r.MliinVs dau. 1
uu.

,ou Vautre d.- ces langues.

T., aienature de l'huissier «K.t .'t.e at estee pa. le

i.A aijfnHi"
sunérieure eu.» de.da.»- de

T'"nue" Vhu ssi^; ^.dn lnîîrm..ent^ .-t bleu ..uo

lTcatlon« des pif^es de pro<.M,.r..s e,...ses par lo,

*'y""Se„anl-Kouv.rneur .nM.t attester la si^rna-

evee le rapport de l'huissier et le ,n.Mn..Me .le> fra..

Îàxf., au Me<M-étalre d'état pn.r le <
ana.la

138u hes fabri.pies de paroisse ou deffl.se so,.t
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u^^iffH'(*^ L'i> loÏHMiMt (Mtiiie (le raxHigiiatioii sépitrû-

iiK-iii un riiiv •Ml I et»*!!!-. >mi |M*i*Huiiiie f\ei'(;ant len

)<iii«-lii»iih ciiriuU^N «luiiH lu ^Hiruiftse, et un iiiurguil-

lier «Ml char»fe.

139. I/aïuiigiiation «riine Kticiété eu iioiu eollec-

lif M- iliiiiiif l'i siiii Ixiri'uii d'affaires rt, m la M»M?iété

ii'i-ii a |HiM, H Tiin lii'M aKHiioiéa.- (,('. < ., 183ti).

140. f/asHi^'iMition d'une iitM'iété par actiuus uua
4'<iiiKtitii«'*«* fil r<>r|ioi*atioii He diMitie à w<m bureau d'uf-

f:iir»*K eu iMirluiil ii un <»iu|>lo,vé d«> ce bureau, «lU ail-

iiMirs il MMi |MV'!«Hl«'iit, stH'rélaiTe ou ufifent.

141. Si lu MO(*iété n'a ni bureau ou lieu d'affaireu

<iiiinii, ni ptV'sident, secrétaire on u|;ent connu, le

iii;:i4 |M>iit ordonnei- khi- |>r«H*èN-vMirba>l l'atteafant,

(pt'etle soit asKÎ^riiôe i|mr avis iiiMéré «leii.x foia (mmi-

iliiiit un niuis dans au nioitiH un journal.
<C. 1*., 145).

*

142. f/asHiifnation <rune eor^Miration ne fait de
la manière portée dans sa charte, et, en PalMience de
telle diapositiou, de la manière prest^rite par le»

lieux articles pré<>édents.

143. l'Ca compaK'nieM ou corporatioiia étran^'è*
re», et les personnes ayant la qualité dVxécutvurH
tcstuuientaires, adinini8trateur!4 ou représentantK de
la siirresHion d'une personne qui avait des biena dans
<-ct te .province. l<u*K«pre]ieH ont un bureau ou un agonJ.
dans lu province ou y font affaircK. jieu.ent être as-
.sijniées en la manière preiw>rite eu l'article 140, et,
si elles n'.v ont pas de bureau, en la manière preMcri-
ic en l'article 141.

.Si ces conipa^-'iiies, coriMtrat ioiiM ou |M-rsounc.>« sont
duiiiiciliées oit ont leur priiu-ipal place «l'affain-s
dans une autre provime du Canada, l'aHsi^uatioi»
peut Hf faire en la manière ifireacrite en Tartiide ]:\7.

(V. I»., 14.V).

144. I.cs coni|»a)^nies étran^èrea qui ont le con-
1r«*»Ie. soit comme propriétaires, «oit ctminie locatai-
îfs. d'une lijfne de chemin d«' fer. de félé>;raphe oir
ilf téléphone s'étendant à «-ette province ou y (kis-
sant, et qui n'y ont pas de bureau d'affaires, di'
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nréMideitt, d** iMHTét.ilr»» on «riitr»*»t. "..nt >*irffi-'Out

ment ni«ëiirn«^e»« P"r '" Hi^iiifM'Jition faltr à mi.» ]>^r-

sonno en chHr^e «•'""•• ^n^^^*'. «l''"" Inin-tui «le t«-le-

irranhe ou ,|e télt-iphoii.-. suivant le »•««. «iiMmrr^nnnt

ê re>« i!Om|m|rnie« <»" étnnt h.mik leur eontn»!»'.

(C. P.. 14-.).

J45 l4i jiijfi» jwut. i*i leM iMn-iMistiinr»»?» IN-M^mt,

prolomeer on rê<lnlre l«' <WHai indlqné ilnn«* W* urt -

clen l.l« et 141, ou onlonner un autte unnle de si^iii

flwitlon «ine eelni »|ni eMl prétérit i.ar een arfuIeH,

«hiMi «pie |nir le» arfiHeK 14:J et 144.

14« Si le défendeur «• soiiMtrail fniudnlfOHe-

ment ft Ih «ijrnlfK-ati<.n de l'nMsitrnatiou. le jntr.. in-ut,

fliir prrtcih»-verh«l l'attentant. pieH<.|ire le n.od.- .»• si-

irnlfiention qn'il jn^e à pi^M»*»'*-

147 On n»' peut donner d'a»î«i>!:n:ttHiu dans IV-

ffli»*.' ni A l'andieni-... id à un UH'in»)re d.- la lésTmla-

tnre dan« le lien et le t.Miri k deî« néanees.

14S l'n huisHti- ni" |»eMt ••xi.loitev dans les s»f-

fni.-.-s où il a intérêt, ni dan^^ eelles «p»' eonct-rnent

ses |"rents et alliés .ius.p.*nu de^M-é de eoiisin -.--

main inelnsl veinent.

149 DanH les causes «)rdlnaires 1«« défendetir «-st

iMwlL'né à comparaître dans un délai d»- six .I-Mip

nor^' le K">r de la si^n.ifiratiou (|ui lui rst fa.tf du

bref lorscpu- la distann- .lu lieu d,» si^ru.fu-atuM. au

lieu .les séau.vs du tribunal nVx.'Me pas .nuinant.-

'"L.Trwiue la distame .-xcède c-in.|uante ndlU-s. h- .lé-

Ini est n.iffTn.-nté .l'un jour à rais..n de .-ImMUf cin-

nuaute milles additionnels, de t.dle s.»rte c.M»endaut

5„e le délai ne s..it Jamais <;^^ P;'"*
'J; \'"f^.

•'•^"'"'

, quelle qne soit la distance. (C P.. 127. 1153).

ISO F.n tout teniiis après rémissi.ui, mais av.TU*^

la signification .In bref d'aHsiKnati.m. le .Véfcndeur

peut obtenir du j.ijre une or.lonname enj..iffnant au

den.andeur .le lui sijrnifi< r. >"•«•> 1*'"»'
«V" "''J''^^"

'\'

bref la copie du bref et d.» la «!eclarati.>n dan.s un

délai indiqué. (C. P., 120).
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K.NTUKi; 1»K I.A ••AIHK.

151. l-«- iiH'f (l'n»»t««u«tii»n >loit êtif priMiiiit n»

tMffft' <lu tiiiiunul iH'iuliiiii U'% liviin-* il»« liiir«uii !«• ou

a\;iiii !«• «liMniiM- Juiir <lii «Irlui ju'i'unl»' |MMir foiii|Mi-

îTiit l'f

( 15. I' ( . S.. -Ml. « I'. «, y. HiM.

152. I-^ '••'•'f <''»'• '"* JMHoniimf.'iM'' «l'nn propt**-

\orlMil »(»' la .Hiu-infiiatioii.

IBS. <* prit'-^^-viM-linl doit iiiciitiuiiiier. >»'il est

fait |»iir liii liii <>i»-i- :

I. S< n n<»iii. Mil n'-sidiMu-c et !•• <li.stri<t où il eut

iiTiniiiti-i nié:

U'. !.«• Jour «M riij-ii-r (Ir lu .siirtiifit'atioii:

:: l.«' liiMi «m'i II l;i «m >*«inif ;". qui i-ojiit' dt* l'a»-

.wiirnatioM :\ «•té nnii"'»'

:

4, l-n dislaiu»- «le !;i «'•siilt'iH-v .If iMiiiissirr au lii'ii

OH la !«i>r«iifi«'»ti«'n » «'^ fait»*;

:.. La distanee du lier lit^n «•'•niu-es du trilumal an

!! i de la sif^nifirat Ion :

».. I^ montant des fiair» de In MJmiifii'ation

Si 11" prof«*«-veid)al est fait par le Mht'-rif. il doi? <on-

t»«nir les iiir'int's (''iwini-vs. sauf celui en pienuer 1-

uientiotiné. (K. 1». <*. S., 31. <. P., 174. 28«. ÎV,

1S4. ?»' 'e Incf n'est pai«< rap|MnMt'. le défei' i'

I«Mit. après lin avis doniu' au ihunaudour dau^ 'i-

troi-^ jours d«- Tcxpiration du délai aifciu-dé pr;'

t ouiparaiître «'t sur dé|M"»t d»* la copi»* du l)r«>f i{u\

lui a été Kij.Miifiéf. obtenir du Jup- défaut riuitre le

dfiiunultMir et <-on^'é de l'atisifriiHtion awv déjwns.

le ;\\ifîv j»eut. tf>nt4'folii, permettre l'entrée de l'ac-

tion aux fonditiinis «pi'il Jujfe à |»ro|Mw, Mi ih-juande

CM tst faite dans le niênie délai d«« troij* Jours.

I.»' demandeur ne jieut s« |Miur\oir de ncuiveaii pour

la uu'nu' eaus»' d'action avant d'avoir |>ayé le« frab
adjiijfés contre lui sur le coneé défaut.

<U. P. C. 8.. 32, 51, I 18).
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CUAIMTKE XIV.

PRODUCTION DEH IMKOKS.

156. I-"** «It'iuamh'ur doit, on |)»:<Mliiisaiit rexploit
(ruMignation, mettre an greffe les )»reiives Httéra-
les invof|uées au soutien de sa «lennurle, uvfc une
Mste cm inventaire »le oen pîw'es.

S'il ne le fait pus, il ne peut ei<siii1«* les itruiltiire

«pi'en en donnant avis A la j>«rtie adverse.
(i:. P. r. S., r.a, nr,).

1S6. Anenne production en hiane ni inventaire
dont le» «'otes ne sont pus remplies ne [MMnent «'«tre

reeii«. (U. V. V. S.. 3:{).

IST. Jusqu'à ee que les piÎH-es aient été produi-
tes en la manière ci-dessus prescrite, le rieniandenr
ne peut |»roi'éder sur sa demande.

(H. 1». C. S.. .-.«.- i. P.. 20«).

158. 'r<)ute pièce produite «levient commune à
toute» les iwrties en l'instance, qui |>eu\ent s'en fni-

rv ex|)édîer des copies par le protonotaire tant qu'il
en est ainfti clé|>OHitaire.- ( l{. I*. C. S.. :{6).

159. î^i«*« pièces priKinites ne |>euvent être dépla-
cées, à moins que ce ne soit du consentement de la
partie adverse, et sur réeépii»sé. ( |{. I*. C. S., :J6, 37).
190. Vue fierHonne qui est en iioosession de quel-

«pie ))ièee produite et formant partie d'un dossier,
on qui l'a prise ou reque ,|)eiit être sur motion, con-
trainte par corps il la remettre, sans préjudice du
recours pour les dommages.

CITAPTTIfK XV.

COMPARUTION RT DEFAUT DR rOMPARAITRK.

IBl. T.* défendeur dûment assigné doit produi-
re un acte écrit de sa comparution au greffe du tri-

bunal le ou avant le dernier jour du délai accordé
pour comparaître.

Si le défendeur n"a pjis comparu et que le deman-
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(leur n'ait fait aMcuuf procédure, le défemleiir fiwit

t..mi>araître, mais il n'a pas droit ft un délai plus

t-teiidii |)onr lu production de ses iléfensfs «pie «'il

avait comparu dans le délai prescrit, à moins «pie le

iiiare n'en ordonne autrement.

(». T. <-. S.. r,2."('. P., 0. 80. 84. 149. 11.-.3).

162. Si le défendeur comparaît pjis dans les dé-

lais prescrits. If denuindeur fieut faire enregristrer

défaut contre lui |>or le protonotairc. et. sur porti-

ficat de cet enre>n8t rement, le demandeur peut pro-

«éder à jupcmcnt. (('. P., 418 et s.: 032 et s.).

163. Nonobstant toute procédure faite par If

demandeur. le défendeur \mt\. en tout temi» avant

jiiljemeut. eu montrant cause sjiffisante. «btenir du

juff»* la permission de conuparaîtrc. aux conditions

«stimées convenu Ides.

CTÎAPTTlîK XVT.

OONTK8TATION KN CATSK. .'
'

SKCTIOX I.

Kjrn'ittionM pr^iminnircg.

s I —UBtU-KS roMMCNKS A TorTES I.KS KXrKI'TION.^
FRKLIMINAIRKH.

164. i^'î* exi-eptions préliminaires sont projK>-

s»'e> |:ar v«»ie de moti<ui. dont avis doit être donné îi

iii |>ai-tic adverse tlaus les trois Jours -de l'entrée de

l:i cause ou de la .production de la pièce qui y donne
li«Mi. sauf les cas portés dans les articîi's 177. ? <'\

17-^ et 181.

Cette motirm doit êtr»' présentée a\i triluiuai aus-

sitôt 4pu' fnire se peut après ''expiration du délai

:un|iie1 a droit la jmrtîe adverse.

Le trihimal peut, lors de la présentation de la

motion, perîuettrf^ :"i oha<|!- partie de ré|)ondre par

écrit et de faire une enquête, si c'est nécessaire.

((\ P.. 0. 200. ^1.^4).
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165. ('^'^I <|"'""'*""*'*^*
l***'" ' '-•'• ^ "' *• '^*' •"*

1). <'»*tte motion ne jifut êtiv préjst'ntée, fi humus
«lu'elle n»' Moit ai'foimpujfnéf d*nn «'t-rti finit du pro-

tCHlotAire, dont avis doit avoir été duuné à lu purtie

a<lv«TH*» en uiônie temps «pie de la motion, i-oii8tutuut

le dé|H»t au jçreffe de la somme fixée par les règles

de praticpie.

Le «léjïôt n'est requis <pie Miir les motions faites

en vertu de>i articles 17<», 17:j. 174, i;7, lh;j et 190,

lesquelles sont eoimidérées eomuM- «U»s plaidoyers

préliminaires à l'action.

lie dépôt n'est pas re<piis sur les motions iK»ur

imrtieulorités. pro«lnetions d«' «loeunieuts. rejet de
•jMirtie de» allégations de lii demande et autn-s mo-
ti<»ns HeniblaldeH. (R, l\ C. S., 40).

106. Toutes les exceptions prélimianires. sauf

dans Us eas des artitdes 177 S «». t7s et IMl, doi\ent

«*tn» propi>sé«'s en même temps: niîiis re\ee^pti(»n d*'-

elinatoire <loit être d'ali<u-d vidée et les auti**s moyens
sont ensuite «léeidés par le tribunal ««iMn|>étent.

16T. Kn tout tem|)M avant Jupenieiit sur les ex-

«•e.ptîons prélimianires. sauf dans les eas prévus |Mir

l«'s articles 177 { 6, 178 et 181, le demaiïéeur ]>eut,

s'il croit que <'es exceptions sont pro|K»sée*t unique-

ment |K>nr r«»tarder la cause, requérir par écrit, le

défendeur de plaider au mérite, et le forclore, si la

«léfense n'est pas i>roduite dans les six jour» «pii en
suivent la demande: et, dans ce dernier cas. le ti^-

himal ne jjeut prendre connaissance d'aucune antre
contestât i(U) que de celle liée sur les exceptions pré-

lintinaires.

108. Si le. défen<leur .produit sa défense, l'en-

<iuête a lieu 8«ir toute la c«»ntestation. à moins «pie le

Irihuual n'en ordonne autrement: et. s'il rénssit sur
l'exception ju'^Iîm inaire, il a droit de re«'ouvrer du
demandeur les frais encourus «ur la cf»ntest.ati<m au
mérite à laquelle il a été forcé «suivant les dis)H>Ki-

lious de l'artiide qui préicfide.

169. Lorsque le défendeur a op|K»sé une excep-

tion dilatoire qui est e»»suit«> tnaintenue. la forclusion
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lit' jilaider au mérite, ubteaue cuDtrt- lui ttiiivaitt l'ar-

titlt> 167, n'a pa« dVffet : mais il est tenu de prudui-

r>- sa défense dans les six jours après l'expiration

tl«*s délais accordés bur Mon exi'eptiun, à défaut de
.|in)i la foivlusion r«sprend s<»n eff»'t.

S'il a plaidé au mérite sur la inÎMe tMi demeure <iu

ilfiuandeiir, il iieut, dans les six joui-s qui suivent le

jii^fnient muintt'nant son «'Xtvptiun dilatoire, amen-
lier sa défense ou en priuluire une nouvelle, sans en-

.(Hirir de frais à cet é^fard: à «iéfaut de «;e faire, il

«•st |>résumé s'en tenir au plaid<»yer produit.

S -KXrKPTION DKn.INATOlKK.

170. I^« partie qiu a été ap|)elée devant un tri-

liiiiiul autre que celui qui <loit connaître de la con-
lestatioii, peut demander sou renvoi devant le tri-

iMinal comjHHent, ou le délmut^ de l'action s'il n'y a
l»tis (le tel tribunal. Mais, si en pro<luisant son ex-
ci-|itiou <lécIinatoire, le défendeur d«|K»e le montant
I «'-fia nié. le .pijre, au lieu f\f renvoyer le dossier de-

\iiiit le tribunal conq>étcnt. délwnte le demandeur de
«•Il actifin. (('. I'., 48. 54 et s., 94 et s.).

171. Lor>*j|iie. l«' tribunal est in<'oni[)étent h rai-

-<>n de In matière, le renvoi jieut être demandé en
'mit ctsit de cause; et, si le renvoi n'e^t pas denian-
tl«'. le triliiinal est tenu «le renvoyer d'office devant
iui de droit.

172. Sur déclaration d'in«-<Hni>étcnce, b" tribunal
i'<iit ;idjni>-ei' les dc|>cus suivant les circonstances.

S :t — KX«*KJ>T!(»N t»K I,ITISPK.\nAN'«*K.

173. l-c iléfen<lciir peut, en eus de litis|M'ndanee.

l'iiijinder |Hir voie il'extM-.ption jyréliiiiinaire que le

l<MM;nideiir suit dchuiitc de soii action.

i 4 — KXi'KI'TlMN A KA KOK.MK.

17-ê. l-c dcfeiideiir peut invoquer par exception
':i fonnc. lorsqu'ils lui ciiuscni un picjiidiec. les

"\ 'Ils ié««ultan! :
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1. Des Irrégularités dans le bref, lu déclaration

on la signrrication ;

2. De l'incapneité du demandeur ou du défendeur;

3. De l'absence de qualité du demandeur ou du

défendeur ;

4. De ce qu'un exposé des causes de la demande
n'est pas contenu dans le bref ni dans la déclarn

tion;
.'.. De ce que l'objet de la demande est décrit d'un»»

manière irréjruliére.

(I{. P. r. S.. SO. <'. P.. 78 et s., ion et s.. 122 et s.).

178. I^es irrégularités dans le bref, la déclara-

tion ou la signification, causant iin préjudice, n'em-

portent nullité que dans les cas où il n'y est pas re-

n>édié.— (C. P., .')13 et s.).

176. liCs irrégularité*» dans le bref, la déclara-

tion ou la signification sont couvertes par la com-
parution du défendeur et son défaut de les invofpier

dans les délais fixés.

S r,—EXCEPTION niLATOIUK.

177. IjA partie défenderesse i>eut, par exceptio'i

dilatoire, arrêter la iMiursuite de Ya demande:
1. Si IcH délais auxquels elle a droit {>our faire

inventaire et délibérer, comme héritière, légatain-

ou «'omniune eu biens, ne sont pas expirés;

::. Si le (iéfeudeur a droit d'exiger du demandeui
(les cautions <mi rexécutiou de quelque obligation

préjudicielle :

:\. Si le demandeur enfreint la règle que les jiar

lies doivent rester avec les mêmes avantages jus

qu'à ee (pic la justice en ait autrement ordonné;
4. Si le défendeur a droit d'exercer un recours e\\

garantie contre un tiers;

.*. Lorsque le défendeur a droit de demander^ 1;^

discussion des biens du débiteur principal on origi

liai rc ;

n. Si le demandeur a cumulé dans sa demande pli

sieurs recours incompatibles ou coiitradictoir.'S, o'

<|ni ne tendent j>as à des condamnations de même na-
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titre, un dout le ciiiniil est défeudu jjor i|iiel()ueH diii»

|ioMitioii expresse, ou qui sont siiJetH A des tnode«
il'iiiiitruetioii «lifférents; et dans ces «'nK le déf«n-
ilfiir ne peut être tenu d'y répondre uvunt que le de-

iiiiindeur ait fait option:
7. Si le demandeur ne résilie |>us danM la pro^in-

l'o. et qu'il ne soit pas proihiit une proetiration <le

«a part :

8. Si, dans le «-aw de dette ou de droit indivisi-

ble, toutes Ie^ iHirties intéresHées et dont la pré-
siMi«*e est nécessaire ne >ont |iaH en cause.

(R. P. C. 8., 50. <'. P.. ,H7, :i2l, 8.'.7. C. ('.. 664 et

s., 74S. 874, 1130. ]:U2 et h,, 1506 et M., 1520. 1554.

1576 et s., 1941 et s., 1964, 1965, 2062 et «.).

178. Si l'exception dilatoire est fondée sur délai
léirsil iMMir faire inventaire ef délil)érer, les délais
pour répondre à la deman<le. et uièni;- pour plaider
les autres moyens iMrélimiimires, ne <'ourent contre
le défendeur qn'î4 eompt»'r de l'expiraflon du temiw
'jiii lui est accordé \m\iv faire eet inventaire et dé-
liU'-rer.

170. Tout individu ne t^ésidant \nxH ilarts la pro-
viiH-e ({iii y .porte, intente ou |)oursuit une action, une
iusiance ou un |>r»K'ès, est tertu de fournir à son ad-
versaire, qu'il soit ou non sujet de Sa Vfajesté. cau-
tion pour la sûr«'té des frais <\\i\ finivent résulter
'le oit-s pro<'édtires.

180. T-e (léfiMnlenr peut exij.'er «pie le deumndenr
>oit tenu <le donner caution |M»ur le paiement des dé-'
j'eus dans les actions populaires ou poir suites «/ni

Il tu pour l«' recMiin reinent d'amendes ou de j énalités.
(C. ( ., 16).

ISl. Dams les «-as où une partie < st ten;ie de
iliiiiner eniitioii. I'instan«i> est suspeml'ie, à la d««-

!ii;ind«' de la partie adverse, .jus«|n'r! «-e <|!ie le cau-
• ioiiiKMuent s«»it fourni.

les délais |S)iir pr'Mliiii'i' |»s «>\«-ept ifiiis préliini-

"iiiies et la défensi' ne cnuient ipTaprès la da'«' de
':i siiîuifieat i(U» d'un a*is. ;ii|f»»ssé au pio nftMtr du
!<'*t'i-iiden''. l'iiifoi-nia nf <(i!«- <•» caui ioini'-Miciii ;i •'•té

'•1 riii.
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182. T.u (ienmiMlf de cuutionimuifiit pour sûreté

dcH frais peut être fuite devant le juge, ou le proto-

notaire hors de terme; et il peut y être fait droit

iinr It* iihamp.
A défunt |Nii' la iMTHouiie tenue au euutionnenient

de le fournir dans le délai fixé, la partie adverm;
peut denuinder le renvoi de la demande, sauf à s»*

pourvoir.
Sans préjiHlife de In dispoMitiou préeéilente, toute

{lersonne <le qui on {teuX exiger caution, {leut en tout
îpiups. que demande lui en ait été faite ou non, don-
ner un cautionnement après un Jour frnnc d'avis à

la jMirtie adverse.
( |{. 1'. r. S., :iS. (\). A. P.. :.:>!» et s. ('. ( .,

196'.'

et s.).

183. Hi le défendeur a des jfurants à mettre en
cause, i! |ieut. au nu),ven d'une exception dilatiiirc.

obtenir que les délais pour plaider à l'action ne cou-

rent qu'après <pie les garants aurfuit été mis en cau-

se et tenus de plaider au mérite. (C P., 9B).

184. I-e délai j>our appeler garants est de qua-
tre jours ufprès la décision de l'exception dilatoire

et, en sus, de tout le temps requis |K>ur Tassignation
des garants, compnté d'après les règles ordinaires. Ti

niMJns (|ue le tribunal ne fixe un autre délai.

(<'. P.. 140. r. ('.. 1.520).

185. I/action en {jarantie doit contenir un cx-

]»osé sf>nnnaire des causes de la detnande en garan-
tie, et une copie de la denjaiule principale et de>
pièces de phiidoirie (pii nécessitent la mise en cause
du iraraut.

186. ''•" garantie simple, le garant ne |)eut preu-

(lie le l'ait et cause du défendeur: il jMMit aeulenu'iit

intervenir et contester In demande |)rincipalp, si

Uon lui s«»mUle.

18T. l'^u matière de gairautie formelle, l'acfpié-

reur troublé ou évincé n'est jMis tenu d'assigner immé-
diateuuMit son trarant direct, mais il a drfdt d'assi-

du Ct'ttt» r{'if\f i\^ pratt<iu«> p«Tniet tlo r«>inplai «r 1^ eau-
tlonnenipiil par le <l.'p"t il'unf» somni»» «raruont.
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j,'rier en garantie tout urrière-garunt (|ni |M»iit éven-
iiirlIiMuent être tenu d'Intervenir danH la «-anHe.

(<*. ('., 2l»fl2).

188. Kn ifHnrantie formelle, le garant jMMit pren-
ilri" le fuit et ruuHe du garanti qui est mis hors de
cauai;, «Ml le requiert.
Cependant, «pioique mis hors de rause. il |K'"it y

îissister et agir |K>ur lu conHervution de se« droits.
I^s jugementR rendus eontn» le garant sont, après

>it:!iification un garanti, exécutoires contre ce der^
liiiT.

189. L<»rsi(ii»' IVxci'ption diluioire maintenu*' a
i'oiir motif la miKe en eanse de garant», le défen-
(l«Mir prineijMiI ne peut T-tre forelos de plai(k>r qu'a-
prf's IVx|)irution île six jours ft eom|»ter de «>elni n\\

le garant aurait pu être foreloN 1ui-mêuu> de plaider
;"i l'iiction en garantie.

I.e garant peut, ilans les délais neeordé» au ga-
ritnti. plaider A l'aetion iK>rt-ée contre ce dernier,
Koit qu'il V ait «-u déjA défense ]>ar le garanti ou
IXiU.

190. r.'exft'ptiou de discussion, dans If ras où
• Mf a lieu, est sujette aux r?^les générales coute-
nin'H «lans cette section et aux règle» s|^éeiales <'onte-
nups an Code civil, articles 1941. 1942. 104.1. 2iHîfi et

HKC.'TION M.

f'nutrxtatioii nu mrritr

i 1—INKriUPTK>X KX nUOIT.

191. 11 > a lieu de plaider «'n droit à toute on
;i.irtie de la demande, lorsque les faits invoqués on
'iu»'lques-uns de ce.s faits ne donnent pas ouverture
;iii droit réclamé. (C. P., 200).
192. TiC jdaidoyer en droit est proiMisé par Mtie

'l*insorif>tîon pour un iour fixe, qui est prodtiite en
Miême tenii» que la défense et qui contient tons le»
HKiyons an soutien.
Vul moyen qui n'y est pas allégué ne peut être

'^^niilpvé lors de sa di«JCURsion. (C. V., 1144).
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103. l'U (-«iiitestât iuii «iir riii!H'ri|iti<Mi t>ii droit

imt liée |>ar la prodiiHinn crioelU*. dont tniitHi* !••>

nlléf^tioiiM Mont ceiiHéi*» niées |wr bi partie a<l

verse.

19^ I/aiu)ition sur Tinscrl^ion n»* |)eut avoir

lien qne trois jours a(>rèM xa siirnifieation A la |M«r

tie adverse. (< . I'., IL-JT).

!••. NiiMe contestation en fait ne |»eiit être

inscrite avant le Jnifmnent sur rins<-r»|>tirM) en (1i«<it.

(C. P.. 1144. ll'57).

i 3—Dl KRIMIR.

I>* défendeur fient faire valoir |>ar sa dé
fense:

1. T.es moyens résultant de ce «pM* le ternie ii|>|>"-

sé » l'action n'est pas échu ni la **»ndition arriver

2. T^s nio%-ens qui ont éteint Tactlon ou réduit

le droit récla.nié par le demandeur :

.?. T.a fai'sseté des nllé^tions nu (]v fiaitie de-
al légations de l'action.

(C. r„ 1079 et ».. 1090 et s.. 1138).

19T. l«n défense doit être produite ilnn« les six

jours îi compter di» l'expiration du délai n<HHirdé p<iui

c«»m paraître.
Si des exceptions |)ré1iminaires ont été prinluite-^.

le délai ci-dessus court depuis le jujjentcnt sur ce-^

evceotions. sauf lorsqu'il est nutrcnent pré\u dnu'
In >M«ction précédetite.

(C. P.. 0. 10. 204. IIS-I).

i 3—REPONSE ET REPLIQUE.

108. Dans les six jours, le demandeur doit ré-

pondre à nne défense contenant des faits nouveaux
et le défendeur îl nne réponse de même nature.

Si ces pièces de plaidoirie sont insuffisantes pour
développer les moyens des parties, le ju>?e j>eut ac-

corder la permission de produire des pièces du plai-

doirie additionnelles.
(C. P.. 9. 204, 214. 11.se").
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199. I^' .jiijfi' |M>ut pi>i-iiii'ttiv à rhiKiirc |mrtif^,
a. IX (itnditions f|ii'il jiiff«» ronvfiiahleM, de fnire va-
lt»ir, ,pnr voir de défeiiHe Kii|>4»Iéiiieittatr«* cmi de ré-
[HiHMo sii|>|)léiiitMituirr. deK faitH eswiitielti. arrivés
il«'|Mii>4 la roiiti>fltation.

290. I.«'>* movi'ns lie droit, à IViu-tnitrc iViiue
.lôfi'ii.se ou d'une autre piAce île plaidoirie, «ont pro-
[M.s^.s par voie d'inseriptioii. eonforniénieut aux
.lis|M.sitioni< des artieles 191 /i iy:>: et les moyens
<r«'xception prélimiuaîre. par ytt'w d«* motion. *«ou-
fornrément aux rA^-Iej» des aitieleM 1fl4. 1«"» et 1«H,

i 4.—PRODUCTIfiN I>KS PIErRH.

201. I.t'K dÎNprwItionH de-^ artioles l.*.:. » ]t\u ré-
L'issent. en autant (piVilew s.)ut a|V|ii;cah1es. la pro«
'jiMtiou des pii^cea ou preuves littérales invoquées îi

'*a|>|Mri (les défenses et i"éponses

Si "es pièces on preuv«'H littéiales ue sout ]Ais pro-
'liiites avw la plaidoiri»*. elles ue |M'u\ent l'être en-
siife ipie du eonsenteuient de la pnrtie adverse ou
•ni'«- la permission du juire.

Le jujre fKMit prolonger le teni|w jiour la produc-
rinii de ees nièees nu preuve littérales.

t<\ P.. 2m).

^ " —DTSPOSITION'S APPLK-XBLKS AtX nKKKN'SKS.
KKPONSKS KT RRPMQVKS

2^B. ''liaipie pnrtie est tenue de ré|>ondre spé-
alenteiit et caté^rorupieinent aux allégations de

'm [mrtie adver'<e. en les riduiettaut. les ninnt ou
It'clarant (piVlles ne sont jias à sa «-on naissance.
Klle i»eut, oeiK^ndanl. nier p^néraieinent toutes

•'s alléiratîons: mais la <lénéjfati<m pénérale exclut
•'Mites autres défenses, réponses nu réplioues en fait.

'<•. P.. liKS et s.).
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IKin LK I).

fi*(>RMtr|.K |»K t)KNK«ATIOX OKNKHAi.K. (ART. 302)

iTITHK I>K 1/ACTION».

I-«* lU^friMloiir iilf t*Mit«'N !»•« i(ltô)ftiti«>iis «h» ta tl»'*-

«•InrBtion. t»l <l«>ii»»n«le le ivnv«»i •!.• r;i<Mioii nwr il»'--

(Dulri
Ci. H..

PrcMMiiviir (lu iléftMitleiif.

203. I'i> imi'ti*' <|iii plaiih» imycineiit. iiovatioii.

mnitw', oiiiiifN>iiMati(in «ni pi-e*<('ri|ttinii. |)eiit mlifr«'i°

sa |ilui*1(>iri«> <'iinf<inii«*invnt Hti\ fonniileH (*i»nteni't*<«

«1on>« Iji (*<^liih' K lit' ra|»|M»n(1ic»' <!«• f«* otnW.

CKDITT.E K.

FOKMfl.KS T>K r»KFRNMK. ( .\ HT ÏOSV

1, îh\frmtr ilv pttuvtnfiit.

«TITKF. I>K T/ArriOX»

I.r ih'lf itileiir plaidf
.
|ia.veiiieiit i-u argent fait

I»' . à . {ftn iKir chèqui' ilaté T». «« niurnitt h
roM) et il «UMiiniide le i-pnvoi de ractinn aver (lé|iens

(nnte)
n. H..

PrfKMir*^«ir du défeiuItMir.

2. -~D^frn»v ilr Horatio».

<TITRK T»F. T/ACTION».

I.e d<ifeTideur plaide novation de la rfelaination du
deiiiandeiir, o|»frée 1\ rainon de i'atx'eptation par le

(îemandenr ft l'acquit du défendeur d'nne rAolama-
tion de $ , oil^d^e nrr \c dWendein ai» deman-
deur le , à , .],;tr forit sons seinj? privf (o<i

I
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rxvfv |H.mri#. «M MMintHt h rr»»): *t il ik-iiinmlr le
i.nxol lie Inetioii nvri- (U'mmmim.

ithitr)

(l II..

l'nMMireiir «In iléffiidciir.

.'I. It^fruM' tir rvmittf.

(TITRK I»K I/ArTIOX».

I..- .I^fen.leiir pliiicle t\uv W ilfiiuiii(i«'iir lui n fojf.
niiiisf «U. s;i nVliiniittioii. \vnr «Vrif noiih M'iiir privé
<o./ tirtp mitnri^ eti».. MHhuint h- eau) fait I.'

[
**'

: et II rieinniule h» n-nvr»! ilf riirtlttii nvpc

Utatr)

r.. ir..

l*nMMir«»iir du défiMuliMir.

4. Héfrunp de rom/tmAfitinn.

(TITRK DB I/ACrriOX»

!.«• défendriir plHÎde (|iie In rMamati.m du deman-
il.i.r p«t cmpenHé»- jmr une Homine <»ïrnle d'iiiu- r*-
tlîiiiijition plus élevée du défeiidfur vnutrv h' de-
niiindeur. pour (imUf/urr nm^inrlnnctt ht nnhire
'h hi rrrlam/ttinn) : et il denwinde !«• renvoi de Tnc-
t mn avt'f (1«''pens.

(Datr)

a 11..

l'r»K'iireiir du di*f«»ndeiir.

.1. néfrn»i tif in-rMeription.

* (TTTRK T>K LACTIOX^

!.«• défendeur plaide In pre«i«ripti.m d»» trente an««
""/ de olnq ans. on Miihanf 1r raM. rt hntlqupr hi-fd-
v'-mrut Irn fnitn qui donnent île» «t ta prrurripfiori)
f't

1? dem.inde le renvoi de l'action avec déiieni
(Hafr) '

O. H.,
vPropureur du défendeur.
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204. lxM«,u un «...ondenieut a une i
k^ • « '

pi-»'

d.^H? a été lîernùs. le délai pour "«Po^h^e a ette

ère court du jour où l'auiendeuient a ete fait et

rivn'fiésauH qu'il soit l>esoii. de mise en .len.eur...

^k" Vnrè^^ IVxuiration .lu délai ,K,ur produire

nn^i^W le plaidoirie, la .nutie défaillante ent de

;'„' droit forclose de la faire sans le conseuten.ent

le à «rtie advem- ou la permission du juffe

oLl Cette f«.rclusion, néanmoins, ne 1m?^'\
'^^^^L

les pièees ou preuves littérales qui y sont luw.qmes.

<P P t' S 56. €. P., 157, 201).

^T lians V cas- de forclusion du défendeur de

pU^J;. le d'nandeur pent proeéder .or ,ar,r a ju-

' V (à' V l-î I a 418 et s.. 532 et «.).

'"S«8''l^.^"4àtUm do la si^iature ou dune

„.?t?f'im ortant^d'une lettiv de change, <1 uu lui et

'VI f .t uitre éerit ou doeunient sous seuiff prne

;;;X::/r\;.ïnne demande, ^^^^^^^X
r;:" .i.K-"n,en, v„i»bi., .loi.

••'-.'-•••.v;»^';;;:

'"'"

•iffidavit attestant la vente des fats
•'•'<^'>'V

•

PS les .-as ci-dessus, la déclaration, .,ue pèsent

f., -r les héritiers .mi représentants légaux d un si-

^li^inJ;:, faiseur ..u enllosseur qu'ils -;•«:;;--
sent pas l'écriture ou la siprnature d.« leu. auteni

/!.»; l'fTHlenient être sous serment.

1-, défeu^ f.nuUV sur le défaut de p,-és..uta1 .on

d-um lettrèV.-hanffe ou d'un billet au lieu imliq-.-

• êlrë acconq>aVné d'un affidavit attestant qu.

YôLn^H' .le l'é..lé»nee il y avait ,»r..vismu au C
n.1. é: sîn.'n la présentation à l'échéance au Iten

ri^îiclV 12-0 du Code civil, doit être accompagnée

l'un cautionnement pour les frais de la ^-ommi^sion

nécessaire pour faire la preuve ".•*J -''r.'Tême ar-
Dnns les cas des parairraphe^ -. et fi du même ai
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tnle. la (Ipiieffatu,,. de roii-inal (lé|>os.' «U.it (U- ,»I„.h.tre ai.com,K,g„ée d'un «ffiduvit de la partie. <s„on-
<::.i.t ..uelh. a des doutes et ,,u'elle ne eroit pas nue
l<.nfrr,„„i e„ question a été signé r>ar la iH-rsonne ou.Ae<ute de la manière y mentionnée, il est alors du
<lev.».r de a ,«rtie qui veut faire usage de la eopie
pra, uite d en prouver l'original, et, à cette fin, surl.Hdre d un juge, la partie qui a la garde de roriiri-
u.l e.st tenue de le déposer au greffe du tribunal,
^lai.s la eause ou 1 authenticité en est c.mtestée: et
le protonotaire est tenu de lui en remettre une eo-
j.ie par lui certifiée, aux frais du contestant.

I- original, dont l'authenticité est niée comme «us-
<nt. |>eut être annexé à la commission requise uoureu faire kx preuve.

e ^^^: J'"
^^^^^^^^ n«i» a été ou qui aurait pu être

Faite a 1 encontre de l'nition originaire. i)eut êtreopposée a la iHuirsufte Iwsée sur un ingénient rendu
•lors du f anada,

211. T-a défense qui aurait pu être faite .n l'eneon-
ir.. .le 1 actu)u originaire, peut être opjmsée A la poiir-
si:ite Iwsee sur un jugiement rendu dans une autre
I.n.v.nce du Canada, s'il n'y a pas eu d'assignation
iM-rsonnelle dans cette province ou s'il n'v a pas eu de
"'•-nparution du défendeur.

, ^f*- f^''"^ï«We défense ne peut être faite, .si
!•• <lefendeur a été assigné personnellement dans
<et te province, ou s'il a comparu lors de laetion ori-Lnnane sauf dans les cas où il s'agit de décider d'un
<froit affectant un immeuble situé dnns cette i»ro-
vince. ou de la juridiction d'une cour étransrêre cm-
< 'ruant ce droit. (C. C., Ct. | l).

213. Dans le cas de ix>ursuitp contre ime corim-
intion. la signification faite dans une nuire provim-e
.•..uforme.uent à la loi de cette province, est censée
••tre une signification |>ersonnelle, dnns le sens de«i
'f'nv article^ '-écédents.
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IMIOKNIH.

SKCTIO.N 111.

i'onteHtatioti lif't'.

réixniBes a des défenses »*y"\ ««nlMvant de pareils

on de^ ivpliqnes h nne réponse M>nle^ant i

faltK. (('.P.. 193, 19R).

( TTvrrruK xvii.

iNt'iDKNTS.

SKCTION î.

215 ^.e d.Mnan.l.nr peut, pendant le eonrs rie

rinsf.;<e. former
'^^V'^'^^^^^i^^Je ^Hn^ipale qnel-

^.ration et lié nv.o eelni qni e«t exerce par la de-

"T"T>r"r^;<^er ,nelMne.eho«e <W U ^^e-

soln v-ur écarter nn moyen inv.x,nf ,>ar le defen

"Tie/'^TJ'dènfande încùlente se fait par voie de

déclarnl ion ordinaire.



IÎI<ni)ENTM. M
21T. f'^* <léfen«UMir [••iit oxiMT-er par clemaude re-

(iii)V('iilioiii)elli> toiitr récluinatidii (|ui résulte en na
faveur de la inêiiu' «ource (jiie l'art ion pruK'iiiale, et

(jiril ne |ieut faire valoir par «léfenst»,

l)a.ii*< !«• cas où la demande princ-ipale tfiid î\ vue
(•(Midanination en deniers, le défendeur iwiit aussi

fdrnier une demande recouxenl ionnenc [xiim* uiv ré

cliintation <le deniers qu'il p-ut avoir résultant d'au-
1 i-es eauses: mais eelte denuinde reconvent ionnelle

est distinete «le l'iietion prineipale et nv |MMit la re-

tarder.

Lors«|ue le tiiliunal adjujjr»* sur les deux denuindes
en même teiirps. il jHMit (léelarer «pi'il y a ^'ompensa-
tion.- ((', P.. 1197. -('. ('.. 1187 et s.).*

218. f-a demande reconvent ionnelle est de la

iiir-me f«n"nM' «pie la deman«le inei<leute, «-t doit «"'tre

uroduite ave<* la d«''fense à moins «pie p«Mir rois«in

vîihible le juye n'«»n |)ermette plus fard la |)r«Mkieti«»u.

219. '•a eonl estât i<ni sur d«Mnan<le incidente ou
iceiMu eut ionnelle «-st Ii«'«' de In même nnmière «pie

sur «lemamle priiu-ipale, et est assujetti»' aux mêmes
j'.^rlcs t «>élais.

SKt'TlON ir.

Ittti rrt'iitiitn.

220. Celui <|ui a intôrr^t «lans un procès survenu
e'itre «Tant tes parties, [n'iit y intervenir en tout

*<MUi»s avant jujrenient. (C. T.. 12;î7).

221. r/interv«'nti<m est fornuV ])ar v«>ie de dé-

<lîirati«>n or«linaire. «•«»ntenaiit tous les moyens qui

inv;tifient la |>artie «l'intervenir.

222. Klle n«' iieiit arrêter la pr«)cédure sur l'ins-

îîiiiee nrinci[>ale. à moins riu'elh' ne soit recne par
!< iuije.

223. I.«>rs<pie l'interv -m a été itvMie par le

]i\sre. l'instance est 8nsj)ein.,ie pendant trois ionrs ; et

M défaut |>ar l'intervenant de la si^iifier pemiant
«e délai aux parties en cause et d'en produire an
f^ertificat. elle est <*ensée non avenue et n'a aneun
«'ffet. La prodoction d'» certificat dn prntonntnire
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i-onstiitaiit i-f <U'-taiit t'-iiiiivunt à un .iii}ît'""'"»' ''**"-

vovaut rint«'rvt«nli(»ii.

Ku -Hifriiifu-sition est fnilf au Kif^** I»"'"" '**** ''"'"

.iH's n<»ii re|néseiitt't's par pnM-iinMir.

JS24. l'i' |>nrt-t'<lmi" »'st si.nini.sr aux mêmes rO-

*le>* iju*" ra»ti«m au i-oiirs ih- la«|iiflie elle est prb«lui-

te. fi les délais |.ou! i)lai(ler st- «•..mpiitent du jour

«le la siunificatiMii de l'intervention.

si>"n«>N III. s

J inx-rii^tioii (Il fii>ir.

3226. Outre l'aetifHi en faux <pii peut Ptre lîiten-

tée '-oninie principaK-. une |)artie peut s'îuserire en

faux .ontn- une pièee authentifpie produite, soit par

elle si elle en a denian«lé la nullité, soit par la i>ar-

tie advt-rse. « . V., -I-^'k •2:«fi. l'^fift. i'
. C 1:.M1).

226. l/inscriptic»ii en faux incident se forme par

nîie requête, tendant à ee qu'il soit |ierniis à la parti»

de s'inscrire en faux contre la pitVe qui y est in-

^liquée. et à ce que la iMU'tie adverse soit tenue de

déclarer >^i elle entend se servir de cette pièce.

T.a re-uêtc doit être signée par la partie elle-

ïiiênie. o i i)ar <nn procureur nnini d'une procuration

sm'eiale produite avec la re.piête. A peine de nullité.

227 l'i' rrév(Mitati<u) de vette n'quête doit être

pW-eédéc du déuôt au ijreffe de la somme réirlée par

le in<«-e, p(»ur réi>ondre des frais cn<Murns. eu tout

ou "en^i'artie. dt.us le cas on rinserii)tion en faux se-

rait renvoAée.
. . -t„i

228 <^'ette dcuuin.le peut être faite eu tout étal

do .-.lis.' iu^fiu'à la clÔt.-re de l'enquête, et même

aprè»^ jusnu'à iuî»eniei!t. en justifiant ipie In cnn

-naissance du f>n.x n été acquise depuis la clôture

lie Venni'ête.

Tm pn.cédnre sur le princioal est ausi>endue ins-

qn'à ee (m'il ait été fait droit sur l'inHcription eu

22» ^>î>""* l**!* ^'^' '"'""^ après la présentation 'le

la requête, p uH.ins nue ee délai ne soit prolongé ppr

k» pifre, la partie adver.se <loit faire sitfnifier un do-
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iiuindeiir en faux et [mMliiiro an jrreffe sa «léi-laration^
Kiynép d'»'IU' on «l'un i»r«H'iir**iir sfiécial, «i flW entend
(M nnn se servir «le In |»ièee ar^ifiiôp dp faux

Si elle ne fait pas eette <léclaratiun dans le délai
fixé, on si elle déclare ne |ms vouloir s"en sorvtr, la
pièce est rejet/n- du <loHsier, et est aussi déclarée niill*»

v'il y a concInsi«»n à cet effet.

230. Si le défendeur en faniv déclan- (|u il cn-
tcnr se servir «le la pièce, le Juujy*, sur la demande <|ni

en «'st faite par l'une on Tantre <les jmrties. ordonne
«|iie la pièce et la minute, s'il y a lien, soient dé|K>-
sccs an prcffe à la diligence de celui qui s'en pré-
vaut, et que les dé|K)8itairem y soient contrainte par
toides voies rpte de droit.

231. T.es iwrties jirenncnt communication au
;r?<'ffc, sans déplacement de la pièce arj/uéc de f;inx,

232. Six jours afn'ès la produ«-tiun an «îreffc de
l;i pièce arjifiiée de faux, ou, si elle était an irr*'ffe:

Jmvs r|«« la déclaration prévue par l'article 22î>. dans
!i's six jf»nrs de cette déclaration, le demandeur doit
]>i''Mlnire ses moyens «le faux.

233. A'i snr]>lns. la contestati<ni sur l'ÎTiscrip-

lion en faux est liée et instruite contmc l'ax'tion au
<<>nrs de laquelle elle est faite, et est sujette anx
nii'nu's rèffles et délais. (V. P., 318).

234. T'ar le jnceTnent sur l'inscription de fanx,
i' «'st aussi statué sur Ifl rcunse de la pièce à nui
«l»' droit.

23R. T,es dispositicms de «'cttc section, à IVt-
ccMti.in de celles c<»ntenues en rnrti»-!»- 127, en autant
«' i*clle< i)eu\-ï*nt s'appli«pier. drûvent être observée»
'!i"is l'aetion dire<'te «mi faux.

.«^K^TIOV IV.

ContrHtutioii ilfx itror<'M-irrhtiit.r.

236.' T'f« vérité d'un procès-verbal de sbérif,
tVh 'issior ou autre officier judiciaire, ou d'imc autr»-
7^"r^onno autorisée à faire nn procès-verbal de siirnî-
fHnti«»n. est contestée par motion.

:r. V.. .".19).
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8KCTIUN V.

Itrrimutioit.

237. ( r«l <ni"iim«'i»(lé i-uv 1 H«J- ^H. *• •'•'• •*•

1). (1) 'r«»'it JHKf !>«'"< **''•' '•^•"'**'' =

1. S'il .'st imifiit on alIiC- <ie l'une des partifs jus-

nu'aii (leifi-é de rciisiii ^enmiin iiulusivtMiient :

:.'. S'il H un pn»c»\«* sur .|ufsti«»n |):iivilU' n ifll»'

«liHit il s'agit ilanH la raiise;
.

:i. S'il a (Umii»'" «-ousi-il sur If .lifft'ieinl on s li i-it

n i-ouiui auparavant roniine arbitre: s'il a sollu-it.-

IM.iir l'une des parties <mi s'il a ouvert son avis hors

de l'instame et Ji.<.'eni«'nt :

4. S'il a proeès en son nom devant un tnliunai

où Ttine «les parties sera juju't*;

-, S'il V a eu de sa part nienaee verWale ou par

«ierit eontVe l'une des parties, depuis l'instanee. on

clans les six mois <,(li ont pnVédé la réensation: on

^'il v a eu ininiitié eapitale sans leeoneiliation :

ft S'il est svnlie ou protecteur de <pu'l<pie ordre.

corn.s ou eonin'.unautr-, i.artie dans la eause. ou tu-

teur honoraire <mi <méraire, subrojrv-tuteur ou cu-

rateur. U'-ritier |.rés«nnpt.f ou donataire de lune

des parties : . . i ,.„«
7. S'il a «pielque intérêt à favoriser une des i»ar-

"'s' S'il est parent <.u allié de l'avoeat ou du eon-

seil on de l'assoeié de l'avoiat ou du eonseil de 1 un-

des' parties à l'instance soit en lif;ne directe, soit,

.inMpi'au deuxième detrré en lijnie collatérale.

(C. T.. 104. 122S. irî").-^.

238 •'«' i"y*' ''^^ iuhaliil»- si lui ou sa femme est

intéVessé dans le i>'ocès. (( . I».. 104. 12 v;)
^

239 •'*' !"«*' n>"'
<•<>"<>••»' «'!>'•!*<' valable de vccm-

satiou'en sa 'i>ersr.nne. est tenu, sans attendre qu'el-

ie s<.it iiroposée, d'en faire la déclaration pnr écrit,

pour être mise au dossier.
^

240. T'ne iiartic <iui sait cause de récusation

(1) f*ft amen.lement n njout^ ft lartirlo lo paraRraphe •(.
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t.Hitie I»' .jiijf»*, i>t t''j(al«Miieiit truiie ilt* l;i faire» fou-
nnître uiisHitôt qu'i'II»* vivnt A mi coiiiiaissaiu*)'.

241. A|>iH'H la «ItVIaratitMi du jii^re ou de l'une
<li'.> pai'tifH, r»'ll«' i|iii \eiit Je réciiNei' rst teiiiu' d«* le

taire «oiis huit Jours à compter d»' la si^riiifivation de
cftîe d«'*<'larat ion, délai apr»'-»* h'tpu'l «dlf n'y rs{ [dus
rcruf, à uioins <pi»' l«> triliunal ne prolonp- le délai
|Kuir cause suffisaritt*.

242. M'il n'» été fait uui-une déclaration ainsi
(iui* iv«piis ci-dessuN, la musation |»»*ut être faite en
tout état de eause avant jufirenient. en par la partie
affirmant «pie l<'s canseM «le réeusation sont vo-
uiit'S depuis \te\i à su eonnaifwance.
243. i'ii réi-usatiou est pro|H»Mée par -reipiêtu

<|Mi «Ml eontient les nioveiis »'t ipii doit être signée
par la partie eli«'-niênie ou par son proeureur s'il

;i une procuration spéciale.

Si la parti*- «'st al»seute de la province son procu-
reur oil liftni peut, sans procuration sjiéeiale. siirner
h', reipiéte deuuindaut «pie le juye s'aUstieniu'.

(C. I*., 1'2:{>).

244. Lors<pic la récusation est faite avant ipu»

le Juire ait fuit sa déclaration, elle eloit Ini être coni-
uMiiiiipiée. et il doit déclarer |)ar écrit si h'«i faits
sont xéritaliles ou non : il est ensuite |M'océdé pur
un autre .juyre au ju«renient sur In ré<'usat ion, sans
(iiie It* juue lécusé puisse v *tre présent.

245. Si la ré('usatit»n ; -osée cruitre le seul
iuire résidant dans le dist, est portée au chef-
lieu d'jin distrii't \r)isin i ii par le Jnire récusé,
et le df»ssier y est ininié ,ent transmis j>ar le

|.r<.t«>notaire. (T. P., .11. 1*^.">V).

24Q. Si le ré<'usaut n'a point de pr<'uve écrite an
soutien de sa récusation, le .pi*re en est cru à sa dê-
clnrati m, sans «pie le récusant puisse être ret;u à
In preuve par témoins, ni même à demandj'r délai
pour rapporetr une preuve par écrit.

247. Si la récusatioTi est injrée valable, le .1ug«

ne peut, pour quelque cause et sons rpielque prétexte
que «-e soit, être présent {\ Tandience pendant la plai-
doirie et le .incrément.



TO INtlUI^NTM.

248. î^« '" nViiHUfiim a «''tt' porttV tU-vunl If tri-

bunal (1*1111 uiitif diHtrict i«l est juif»"- \uluhle. i-e iri-

biiiinl yrsXi- saisi ùv lu fUUK»*, «l«>nt !«• «l«»MHier «l»-.-

ce iiioiiM'iil fuit imrtie lie ses aivliixfs.

Jtlats Hi lu léfusation est jn^v»- mal fomlé»-, la t-aii

8e i'M i-eii\ovée «levant le trilniiial oij^'inair»'.

(C. P., 1257).

249. 1.» parti»* <|"' " ''»'•'* t'*^ fuiii* ia ré<MiN;i-

ti<ni lient V lenont-fr en |H«Mliii«Hnt nn fon-^entenienl

|Kir écrit <|iie le jn^e prenne .•onnaisManee #le la «-anse

et la tlé<i»l*\ «aif W ea« «le l'avtiele 2:{8.

250. l'ans ee «-ns. néanmoins. «le même «pie I«»rs-

qne la iMirtle «'Ht en défont «le ré«MiMer, le jufre nVst

ee|H>n<iaut pas t»Min «le si«V«''". » nn»ins «pie N'n m«»ti1^

di' récMsation n'aient été «léflaréK înHiiffiHants.

SK«TI«>N VI.

Ih'Mtiirii.

251. l-a partie priit désHvoner le pnHMireur ad

litrm «pii a ext-édé ses |*«»nv«»irs. Kilt fient ésrale-

ment «lésavoner eelni «pi'elle n'a ])Us eonstitné. sans

préjndlee «le ses dr«)it>« ni •lie ne le fait |>aK.

('r. C, 1704, 1T<».'>. I7:?2. I7:w).

252. I'*' désaveu peut être fornté pendant l'ins-

tnnco on apn^'s le japrenient.

Il «'st fpiesti«»n dn jnvinier dans cette seetion.

Ja' s«M'oml est s«>mni» aux mêmes répies «le pro<^-

dure «pi'nne action ordinaire. Tl ne snsfiend^ i>as

l'exé» iiti«>n, h moins d'nn ordre de sursis donné par

le jnire. (C. P., 1177 « fi. 1180, 12»8).

253. Tl n'.v « <l<'«*
'" pmtie elle-même on son pro-

enrenr fondé «le procuration st)écinle. qni jinisse for-

mer le d«'»saven. et il faut qne la ])artie elle-même dé-

clare f|n'elle n'a pas donné |>onvoir de faire la pro-

cédnrp répndiée.

254. T.e désaveu se forme par nne iléelaration an

proffe dn trihnnal où l'instance est pendante, que

la partie désavoue l'acte en question, comme n'ayant

janiRis donné ]>onvoir de le faire.



l.\i ii»>:.\TK. 71

(h'*liii A fiilri' «U'flar»-!' I«* «l«*«Hav«Mi vtiliiMt*. «'t «», jiur

r«M|iiêt»* siyiiifi«'««* nuit au |H(H'iii«'iir ih'-sa» "it*" «m ù
.-.(•« h»*ritii*i*»« ciu'à In juirtir a«hi*i*s»*.

SCSt \|irt\s la iléiioiifiat ion du lU'sii^ni il est
Mirsis à tmite iinuV'di'rt» siii" riiintainfi' priiifii>til<-.

2CST. '•>> pr<M-i'iliii'i- ^iir le «U'*''a\«Mi fst |N>.ir ' iivie

«iiiiiiii»' toute installer ui dînai iv.

258. !^i 1^ d^Ma\(Mi fMt jii^fê vahililt*. les ai-ti-M d<V
Mtvonéw Munt mis à néant, t»f I»>m partit'M iiMuJMe.s an
Mit-nu' état «|n*à I*«*|mm|I!«' où I»'s a«'tej< ilvsavon«'s ont
t'-t»'- faits.

HKrTlOX Ml.

rotistiliitltiii th' nounou /ninnrrHr,

259. ^^i la ciiiist* n'a pas été «-ntcndue an niérito.

If- priKHvhires faîtes on les jnfrenients ri-ndns après
•i e le procnrcnr «le rnru' des .uaftîes est dé<'éil«'. on
.iis«|n<' ve proenrenr ne peut pins |M»stni)'r on s'»*st

retiré, sont nnlles, s'il n'v a <'oni|>«irnt ion pers(Hinel-

le. eonstitnti«>n d»- nouveau proenrenr on mise en de-

meure et défaut «le le faire. (C. I* :«». I' ).

260. '
i e proiMirenr <|ni, de son ;rre. vent eesser

iri>efn|M'r |H»nr une des parties. <U)it en donner avis
M celle tpi"' rep'ésente et à la partie adverse.

( l{. P. ( 4:1. (1) C. f.. 2Sn. 17.-.Î)).

261. î^i ^«* proenrenr d'nm* partie eesse se» fonc-
tions soit par le nomination à une «'harffe pnhiiqne
ini'ompatihle avfe la profession de pro<'nrenr. soit

i>:ir suspension on ilé«'ès. la partie arlverse. si elle

est repivsentée |mr proenrenr ntl lit^'nt. en est cen-
sée suffisamment informée, sans qu'il so-it lie«oin

•Vînitre avis. (C. P., 280).

262. Tx>rsrpi'nne des parties cesse d'être repré-
sentée avant qpe la canse ait été s*<»nmise ;": la ennsi-

(l) Cette r'^Kle dp pratttine exljce <iue le prfM-ureur qui
v-^ut fesser rl'orruner T»""r «.1*- parti» ohtJennp 5» pt -m!»-
sion «la Jur«-
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dértition (iii trilMiiml, 1h parti»* aUverw doit Ih met-

tre «Ml ilt^iiMMirr tie iiouiiiht mii noiiveHii |>nMMiriMir. (1)

S63. * <l«''H"t |»»*r '* •léfendi'iir «le «•onMtituer

lin MoiiveHii prfMMiieiir ou de l'oinpiiraitre eu permin-

n«*, le d«'iiuindeiir |wiit |>ro«'«'d»M- duiiM rinstiiiHn- rj-

Si «'Vm! le deiiijinileur «|iii fxt ain«i fii (lefaiit. Il

l#»iit Pt?*«' (lAlHHit»'' <le snii iM'tinn, sauf A >»e |»'Mir-

voir.

264. '"'' |»»i'ti»' iif |HMit rév«M|iier mou priMMireiir

i|ir«M» lui juiyant nés himoralre» et <>ébonr«é«. taxé*

coiitiadi«'toiiviii»'nt on après avi».

(('. C. 174r. et ».).

265. l'îi p»>tie «pii " réviMpié h«»ii prof in-tir «mj

doit noimiM'r imMKVlii««iMn<Mit mm nimxrau, sans «pi»'

In partie adverse soit ti'un»' iW la mettre en demeure:

et à dôfaiit de t'<«tt«' nomination, il est
j
rm'éd*' tel

rpie prévu en l'nrti«"le 2fi:i.

(lî. V. C. S., 4.-. (2) 51 X 10).

HKrTION VI M.

266. I.orsipn' la raiisv est »'m étal «die ne pt'ut

être rftnr«lée, ni par le «•hanifement dV'tat des ]«ir-

tUs, ni par In t-esMation des fonctions dans lesquel-

les « Iles prfM'édaieut. (('. P.. MO).

267. T'fl «-nuse est on ôtat lorsque IMnstnietion

est t«i'miuée et «pie la «-aiisf* a été mise en délibéré.

268. l'«* priM'urenr «pii <• niiiaît le déeés ou ehan-

jrement d*état d«' sa partir, ou la eessati<m des fono-

ti«ms dans lesipi.dles elle pro««édait. est tenti de le

signifier A l'autre.

Tyes poursuites sont valables jnsou'an jon- de r.-tte

sisrtïifieatîoT».

(1) I.H m\H« *»» .Ipmenre rJ»- nommer \vn nouveau pro<«u-

rer»» ho fait par motion: R. P <* S.. 44.

f2> Cette règle de pr-itlque ntatue que la révmatlon et la

suli'titutlon *Vun profurj-ur doivent »tre «utorl«/ie« par le

juge.
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24i9. r»uiis |i>M affaiiv» ipii iif ^oiii
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|»H.H eu ôtut.

tioii iJe lu

(le- parties, on iK' la i-ensalinu .h-s i

luviiHMit à la iiotif!
"M»rl «Ml (Iti cliaii^-enieiit clVtut do I

HUi'Utf» elle pr.M-r.lait, e^t mille, el-l
•mine .jiiM«|irà vv «

tine
• >iu-ti«iiiH .la IIS Us-
iiiMlaiire (>M| sii.H

VfsM'H OU (|iif ,.p.s HtMiiieis aient et
<< . I'.. 7H. :»80).

270. I/iiistaiu*e i»eiit être n-i
I >.... !<#.•' I

piVlle Moit reprise par les int
V appeNS* en eause.

I. l'iir les I

<l "cédée
;

léritiers ou ayant
•lise

s eaiise dv la partie

r'ur le pupille devenu majeur
l'ar eelui «lui a époi ise une parli,- dans îa cau-

4. l'Jir la f.

Il ;iv.-c son in;iri. dans tout
jin-s ;

iiHiie ipii a olitenu .séparation de I

e cause affeetant
neiu

"eN pro-

ar «•elui .pii reiuplaee la partie dont l.-s f
' ^ "l't eesm". (<•. }».. ii;,3 p^ „_ ,

271. I

22r,).

oiie-

I reprise d'instaïue est foriuée
•te pnxluite au j,'ieffe.
l» eoiit.'stiitir.u sur «ette *l*-inaiid

par

n-irles et délais de Karfi
e*t faite.

272. Si (il recri.sf d'instance
'ins les délais fix«

ie est soumise aux
<»n au PO. 1rs de laquelle elh»

n'est pas eonte.stéo

27.1. Si les parties intéress»

• Ile est <-ensé4- admise

'-fnnee. la partie en
es ne reprenin-nt pas

1.1 1-
I Ml" deuunnJi'. i>n la f,,ru

eaiise peut les y eonlraiudi

''•
;"i i'in>it

nu
ance unirinaiie cf «pii ,.st souuii

ordinaire, qui est .jf)ii-

'èirles et délai
XI' :iii\ Tiiv

274. r.

s que cette installée. (C. |'., 9,S),
I re|)ris(. d'instanee a I

derniers errenu-nts val
'-"Maire.

leii en continuant
e ori-ides (le la (Kuirsuit

SKPTÎOX IX. •

*'75. î ne M;iftit> lu.nt f.,, ,,,,* 4-,. , ,
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|H-oiMireiii- et presenif*

o„ ,.rcK-é.lur.- ii'avuit l»f*
"'

"'*"-,.,„f,. ,„. ,».„t recoin

r„":r:.»
,»." ,à ,.a.,i.' ers, » .^ -•• •'

aBCTU>N X.

l'rrnnifti'ni trhuitHHcr.

»TO T„„t.. iustanee est Mrin.e |«v la -liseonti-

,( p 1200. ii:iT, 12J'». <• *:• — •' ~~
. ;„,,

.

,. Lorsque la
l^V"*'*^^

•'

àenrttïes 200 U 261 ;

"''r'tomÎu^S» ,>rcK.«^.V.-n. est forcément arrêt .V

par- un im-lllent o!, un ju^e.nent interloonto.re.

(C. P., 2rtt».
. ..ontre les eori>ora-

t-H.ns et toutes 1»^';«"'"' ;'/y;^%".onrK eontre ce ..

les sont repn's^"^»'**^- >*n"f '**'" ^*'

nui les reinvsentent.

'"k,1; ne
' .HUt ,«s eontre e

---JJ-.,,. ,, ,, ,
,,-

2»2 I.M iiéreuMition .loit etie ''"•"*•'*,„
.>, i^

i ..Ml <u.- ix.tion sîjrnifiée nu imxMireur ou ..

l;;;;:;-:
l:;!;..;;.;;; si eue n-a pas .e p-œurenr.

;^^' ;:.',;én!uu>t'ion est ..ouverte par toute r-



IXCIMENTs. >^i.

n'MM.fion: mais elle m- ,H...t êtn- ,.,n,«VJHV ou af-t.-tre par .m a.-t. de ,,r,Hé.|.,re suI,s,H,„enl à la si-
trti.fHatJoii (le cette dénia luie.

284. La |,-énMn|)ti.,n n éteint pas 1,. ,i,„it d'ac-tM.n. n.a.s .se..leni.-nt i'instanee on pnwé.hire.
285. En déclarant l'instance |.ériniée. le tribu-

'^'1 l)e..it, s.maat les eirconstnneés. con lan.ner lel'O'irsnivant a tons les dé|>ens.

SECTION XI.

!:.ramrn ,mohihU ,t i„>^,„vtio„ ,h' ,lonn„r„t^.

28«. (Tel (|.i'aniendé par s Kd. VIl.'c. :c, ^ i

';*•;• N. .-. 4r> s. r> et 7 (ieo. V. ., ,,; ,. .^ ^
,'

t""t temps après la production de la .léfense une
l>:"î.e peut, après avis .l'une J..nr franc au procureur
•' la partie a.lverse, assiir,ier à comparaître .levant
•: iM.ire ou le prot.uiotaire pour être interrofr^ conm.e-n.o.n sur

,
.,s fait, se rapportant à L-rden.ande

'"' .t la défense:
i. ha iMirtie adverse, s.,n teneiirî de livres, son

!"M<le de pouvoir ou s(»n jférant :

.;.
Si la partie a.lverse est une corporati..n. le

,

<.-.d»>nt. le oerai.t, le trésorier ou le secrétaire de"•tte corporation :

' Si la iKirtie a.lverse est une s<K'iété étrantrèn-
'•" une corporation .'tran-ère faisant affain-s en
;:;|;^^

'"'"^ *- ''"?-'*"> -I»' *--tte «..ciét.- r.u .•orfK>ra-

287. Les r^frles relatives, à l'assi^matùn.. ù l'exa-
" ', et a la pnniti.m .les témoins, ainsi qnTi la prise
'';- dépositions. r«^ssent les cas prévus p,ir l'arti-
' - ..re<.e.lent. en autant .pi'elles s.mt applicables
,.,,!!'".•,*' r:;^:

"'"' '^^•'""^n a lie., .levant le prr.tr.no-
,

y,e. . ,1 s,.|^ve .piolques; difficultés, les parti.-s sont
>. m oyees devant le ju-e pour adjudication.
«88. (lel rpTaniendé nar €^2 V.. c ."ï" s i) fa

''•'"•situm prise en vertu des arti.des nrécéilents doit-Mv,r de preuve dans In cause: mais si la imrtie in-
""""iroe comme témoin est encore dans la province
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et iMîut être produite lors de l'iustruction, elle peut

^ Ï7.^"hou prise avant '•-«tr.ution dmt dans

tous ies\.as, fornu-r partie du doHs.er, et ce quelU

H coûté entre en taxe.--(C. P., »16).

2Aft Sur denunuJe d'une pait.e, le ju^e T>e"\;J^''

i.mt te'u.i s après la produetion «le la «léfense et avant

ll.Jnde 'n. û la .léfeuHe. aux e..nditi«ns. te,np« et heu.

et en la manière *\\i'\\ .)'<»«' » propos.

^.^ Ie^ frais de iVxanHMi fout partie de eeux

de r^a use? r moins .p.e le ju^^e, en adju^nt su,

les dViH^ns de rinstanei. n'en ordoune autrement.

SKCTION XIT.

Hrimioti «Vnrtiottif.

«01 Deuv ou i.l.isitMMs uHi.u.s .-utre les mêmes

naH^Î»; dans lesquelles les M"*-stions en l.t.Re sont

l'^s^hstlnTe les' mêmes ou dout les matières ,>our-

raient être convenablement reunies en une sen e.

firent être réunies par ordre du .pipr.. aux cond,-

^'^r'î^".i^';^''t en outre ordonner cpie plu-

sie^.?s*'ac;io„i ;oiJnt Instruites en
f^-]^J^^^^J^

i„.r,Vs sur la même preuve, ou qne la preuve fane

d-n s un. 'action serve' dans une autre nct.nn. ou q

'ne de plusieurs actious soit instruite et ,,upee •

première et que les autres actious soient suspendu.,

insqu'ù iiiL'<'ment s>ir In ]u-ennere.
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( HAIMTUK XVIIF.

INSTKL'CTION.

SKCTION 1.

/nHrripliitH.

293. I^îi «NUIS»' <|iii ne «|i»it |>as êtr»' instruit»' «le-

.
\;int lin Jiirv |>«*iit «*'tre inscrit»' |»ar Tune on l'unti-e
<i<s parties |MMir prenve et andition, après l'expira-
lioii (les trois J»»iirs «jiii Hnivent la eoiiteRtation liée.

((. I'.. », 195, -il 4, n.>5).
394. l'onr les fins de eette inscription, le pio-

îoiiotaire doit tenir nn rôle sur leqnel les eanses
sont inxerites.

295. (Tel «nf'anieîMJé |Mir 61 V., c. 47, s. 1).
Nulle eanse ne |)ent être niise snr le rôle à moins
<|ii"iine cijpie des pièees de |)laidoirie néei<ssaires |>«.iir

lier kl contestation ne soit priHlnite an jarrcffe pour
I"iisa«re (In ju^'e présidant an procès.

].< protonotaire doit, avant Kandition deH témoins,
cxijrer «le clia<]ne |)artie nn dépôt de dix piastres
|xiiir renc<mtrer le [miement des honoraires dn sté-
nny^iaphe, et exijfer de pins, an eoiirs de l'instruc-
tKHi. s'il y a lien, des dépôts additionnels.

((. P., 1140).

296. l'n avis d'an nn»ins siv jours du jour fixé
|>oiir entpiête et audition doit être donné A la iKir-
n«- ailverse.- ( I{. 1». i\ S., sn,-c. p., 11.-)!»).

SKCTION II.

inxh/notiim tUn t<'ni(tiiiH.

297. ' Les témoins et les parties, .s'ils ne eonse-n-
'•11! n paraître, s(Mit îi.ssiirnés n l:i dilifren.e de l:i
,'intie (pii en a l)esoin. p;ir Inef de xiffifHt^u, (1)
'''it copie leur esf sitrnifiée iPi iiK.ins (l..!i/e lu-iires
S' l.-isM.ir„ati..n leur est doiuwV dans la <-ité, ville on"

lî'p r "s
''*'' '•"'""'''" >">n>'T..s 4 .t .-. ,lt' lapp^n.nre .les
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«u.ni.iimlité I.M.»Ie où suV». la cour. ^'
'/^r^Jj; .^'':

très »•:«, «u n."i"H un jour. av;,nt .-..lu, fixi- |kmii leur

delà! esJ a.^r^.euté d'un Jour à raison .io .hanue o.«-

2»8' I* témoin ,K-ut êtr.- a«s.>rnf, so.t |.o..i .Ic-

..to.-^W .,u-il fonnait, s.>it st-uienu-nt ,..ur pnMiuue

Miit ixnir ces deux ol>.iets à la 1o»s.

«»» Tout». i.er»..nne .-ésiilant dans la ,.n.v.nco

<r(),^;i.. ,H-..t être c.unt.ai,.te à -on.paraîtr. eu™
énHMU si le jutfe le tn.uve néeessanv, |HM.rxu «,0 .1

*•;;;!;• ^:.sJJiu,n pemlaute ,«.,..- la menu, eause

dans la province d'Ontario. (C. !.. ;•»»-., •

nro l/assiunuti<u., d«ns le cas de I article qui

,J^ll ue ,^ut être faite sans une oni.mna.u;... spe-

:;;;. ..;n.uJ p»r le .lu^e, s'il le --^ '»----;;
\

mention de cette .uilonnance doit ctre la.te sur

-lOl Lu signification *hi ï»i-et dç ""/""'"'
-f,,

Taft? ;» la manière indiM-ée pour la s.un,f.cat.on

nn^'la/'^^Sr^Ontario, la si.niricatiou est

fait" par une ,>e.sonnc M-lcon.p.e. <,ui en do.t drcs-

c..»!- iwM-r's-vevbal sons scnncnt.

^%«i Si la IHTsonne A assigner connue ten.om

.«fl^folncï'rée li paHie qui en a besoin peut oIr^en,

VmV r onnancc du iu-e en.ioip.K.nt au préfet «u a-

'^S^Mer de la <..,n.lui;e devant le tribunal pour y .eu-

ilr«» s(»n témoijrnatre. (1) . ,-.

%03 T.e t?Mn<.in assi^^né (p.i, ^ans raison suf

sn???ne eo.upnraît pas au lieu, jour et heure -ni

r».és l^ut sur ordonnance préalable :. m «ifîn.f.c-

Xrsjrè ^nuMit. ou. s'il se cacl.e, siiruifuV eu In nv
p«,sonneiie.iui .

,.<uidanine a une

Minende n'excédant pas «puirauf. !»':'-\'-^-- J''H •^';

^',^^evée en fave.r de M --v-- "*;';;. 'V;;:^,^"

nière que toute autre somme adju-ee pj" M.(?e..
.

^(1) Voir la foim.u>e 37 -le lappen.lioe des R. P. C 8
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«) 1 au |)îii<MiuMit (It'M «U''|M'nH friislrutoires |)r.'*leval»Ies

pnr vfiir (l'rxi'ciitioii i-n la iiiaiiit'iv oniinairc, ou
;iiix deux, sans |n*rjii(li.-j« <lii n-cours «le la partie qui
l'ii assijni»' l'oiir I»«s (loiiiiiiA^fs qu'elle Muuffve juif ve
(l»''f;uit et (|e reniiirisoiinenient \nniv mépris rie eoiir,
sii V a lien: mais sciileiiieiit «laiis !«• «-as où il a été
Inrs «le la sijri)ifisicti«Mi «le hu'dre, «iffert mie H«mime
suffisante pom- «W'fra.ver les frais il»* Voyap-»- du té-
moin an tan\ «.r.linain- alloné |Mr h' tribunal «le
son «loniicile.

Si Iv ténmin défaillant réside «lans la pr«ivinee
«i"«)ntari<», il iiN-st junir son défaut, punÎRuhle que
i'.ir le tribunal «le sa résid»nee, sur transmissi ui

d'un «-ertifieat. <I«mhk'' par la etmr. de son délant de
«•nmpar.MÎtre, suivant les «|ispositi«nis «pii préeèdent.

M', r*.. 8:{4).

SKCTION 111.

Motilu- tir rhixtnitthni et njoniHfnn n(.

304. Si, an Jour fixé j)onr le proi-és nue d«'s
l>:irtips ne produit pas de témoins et. ne fofrnit paM
d'cxense "valable <|e leur al>sene«', son en«iiiéte peut
<'t ••(• déelarée elnse. H
«tOS. Si. an .|«)ur fixé pour le prfM'ès, un téni:)iu

•riine «les parties est absent |>«)nr nue raison valable,
lit «Muse peut être a.|iMirnée à un jour nltéi leur. |)our-
V!i «pie la jKirtie Justifie de sa dili«renee et jure <|ne
!- témoin absent est néeessaire et .pie «•«•ttc abseixv
n'est due Ti a'ieniu' man«M'iivre «le sa part.
30e. L<»rs<pi'une partie demande Ta jourm-ment

<ly la eanse à raismi de l'absem-e d'nii témoin, la pru--
' r adverse jH'ut la re«piérir de déi-larer sous ser-
"•''Mt les faits «pi%.|le eiit«>nd pnniver par ee témoin

-

< t. si eette partie admet la vérité d«' ces faits <»i si
'

I!'' ;i«lmet «pie le ténn.in témoiirn«Mait «le .-es faits,
;: -'st .pr«K-é«lé à l'înstrnetioii fonime si i-c témoiii
'';iit ««xaminé. (C. P.. .'{.->»).

«{OT. (Tel «prann-ndé par (\2 \\. e. r,'>, s. 4).
•'•'•«'iM'il i^t rrinstat(' ^oks >e tiieiK .fii'iin téuu.'in.'
i

' • si-jf. de maladi«' on «rinfirmit»'. )ii' i .".it se reu-
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dre à ruu.ru-.uH'. le trib.;.u,l. lu. 11.;.. ^•'".••""•'"•';,,.'.';

eui.si.. i»eut ..rtlomuT «i.ie s..n t.'nM..H..aKf .noit |ni>

tOS l'om- toute autKc rn.-«<m .|ii}^fi' xaU.l.l .
i'

trib"î?âl ,>eut aussi areor.!..- raJ.M.. .u.m.n, .lune

cauH. à toute partie (i..i eu fa.j la 'l**';""
;•,,,. _

309 l>un8 tous les ea»; ri-<lessu.s. U- tn .wua!. en

«.«?.!r?ânt l'ajournement, ini,w,He les .-on.l.tuu.s qu .1

iuare eonvenables. . .

niO C'est à la lUMti.- sur laquell.- re mse le far

rte?u de la ,..euve à phu-cmUm- la ,.re.uuMv a
1
exa-

nu M de ses témoins. .

r-i Martie adverse i)r(nè«le ensuit»' a taie s.» i-i '

'TéTribunal ,K..,t, à sa diM-rétiou. peru-ettre Texa-

men d'autres témoins. (C < .. l'.'i»>).

^11 L'ennuête étant el<,se, la partu- sur ia.,.u-lN'

.-..posait le fanleau de la 1
rc-uv.- plaide la première:

a' ., rtie adverse la suit: l'autre .vpliM^- •'^•, ^' ;1""'^

su 'lipliMue elle soulèv. un nouveau ,..Mnt de <lro.t,

son advei-saire |MT.t lui ré|M)ndre.
^

Nulle autre plaid..i.ie ne iieut avoir lien sans !..

j)erniission du tribunal.

SKCTTON IV.

Kj-uttun «/*x triMohis. (1)

al2 l.e témoifrna-e d'un seul témoin est suffi-

sant dans tous les'ea:..^ la preuve testnuouuile est

"'Tr'v 1-78. (-. C, :-':^-^ et s.. V2X', et s.. 1090)

-113
'
Chaque i.artie peut den.uulev .p.e pendan

rexamèn d'un témoin le. autres se "eireut de I.

.salle d'audieneo.
,

114 (Tel qu'amende par .î l'-d. Ml. «. •'••. >•

et^mr'r, Kd. MI, e. 158, s. fî,. Toutes personnes sont

témoins e.uniiétents exeepte:

ionn ont <^U^ retrHmhée.H du Code Civil.
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1, Olles «|ui sont dé|ioiii-vus <riiift>lli>rpnfe par

«léfuut dïijfe, déiiieiu»* «m luitrf i-aiiMe;

2. (elles <|iii i>fiH»rent «u inétHMinaiHsent l'obli-

;;atu>ii relij-'ieuse du serment;
:;. \oir KU. VU. e. :{S. 8. 4. 1, ;»( D
4, Les é|M>n.\ l'un eoutie l'untre. Néanmoins, si

l»'s é|»«»iix sont séparés de liiens et tp'** ' ""
.4

**,"* "'*"

administré, en ipiulité «l'amen» des propriétés u|

pa rtenaiit j"i Tatitre, l'époux «pii a» a insi administré

|)ent être exaniin»* eimime témoin «-onlre l'antre au

sujet de tout fait ayant trait à eette administration,

le tril)UMal. dans les eireoiistanees de lu|>oiirvit (pie

eau
exnnu

se. soit «l'avis «pi'il est à projMtH d'onlonner eet

n. Le défaut de la partie «le faire entendre

son ron.joiiit en sa favfur ne |>eut pas être inv(Mpie

eoutre elle.- (C. ( ., :i<»).

315. Toute» les |»e»*sonnes hal)iles à étie témoinn

sont soumises aux mêmes rèjfies.

La parenté, l'allianee et l'intérêt ne s«mt eause de

reproche '.•outre un témoin «pie relativement an de-

Uiv de «Téanee «pi'oii «loit a«-eorder à s«ni tém«»iifnaj;e.

316. (Tel «pi'amendé par 4 FaI Vil. «•. 48, ». 1).

l'ne partie i>eut être iiiterrojrée |>ar la |mrtie ad-

verse et son téinoiir»mjre peut servir de «-oiinnenee-

nu'Ut de. preuw par é«M-it,

fav eurKile peut aussi rendre tém«»i<înajfe en sa

Lorsipie la parti»' est examiinV e«)mm«' témoin, soit

en sa pnipre faveur, s«»it par la |»arti« ad\«M->«', elle

I

«Mt à la diiscrétion «lu tribunal ou du .iufr«\ «"'tre

l:i\tV «'omnie tout autiv témoin. (('. I*.. "iSS. -C.

( .. l;iH:! S 7. 124:{ et s.. ir»«;9. H)77. ISl»». '."ÎRO S 7).

317. Le défaut par la |»artie «i'«»ffiir sou îr-uu)!-

irir.iir» lie peut être intt'rpn''té eoutn- ell .

318. ^iii' inseription «le faux ofmtre un a«*te au-

thfnti«pie, les notaires, les ténndns inst rumeiitaires

on îiiitres fonctionnaires «pii ont attesté l'aete, jhmi-

vt'i!» «'tre admis à rendre témoi.irtuii.'-c.

(1> Ce trnlslf-nif allr.-,- :— (VUes qui >«.nf mortes rlvll«-

iiiei.r" a »'t»- rt-UciiH'ht- par la loi u Kd. VU. <.. 38, ahoUsHant
la mort vlvile.
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319. l'ii^ iH'i'Hoiiiie ntttMiitc <riin«> infinnitô (|tii

lu nnil incn|Mil>le U(> {Mtrier, on irent^ndre et de par-
ler, |i«*iif i*tre luIiniMc «Muiiiiif téiiiuiii. noil en n''<Ii-

goant mm Ht'i'iiieiit ou affiniiiition et Ken ivpMiiMes par
écrit, Moit en «liiiinaiit mou télnoi^||H^e à l'uid*' de si-

Ifiiew, |»ar rinti'riiuMliairf d'im iiilvrprrMe.

3SSO. i/liuisHier (|iii a slp-iiitié i<> liref «rassi^iia-

tioii ne |>etit être re«:u à ténio^rni'r «I«»h faits »»it aH-
iiiiHMioiiH «ioiit il a «Ml conuaissiincf après IT-niissiou

du href d'aMHi^nation, m! ee nVst à l'égard de cette
axHiv-natioii même. -(<'. •'., liiTH).

381. (Tel (|ii'a4iiendé |>ar 7 Fa[. \ M, «•. T)^, >., :i).

Avant 4|ne le témoin «oit a<tmis à ilé|i<»M«M% le Jujjre on
le |>rotfHiotHire doit lui Tain» jurer d«> 4iir<> la véri-

té, ou ni «''eut nn quaker, le mot jiir«r doit être rem-
|»laeé |iar eenx <le ttvvhtrrr ft affirmer Muh'nnvUv-
«»<•»/. Mim-èrdiH-Mt <-t rt'fitahlrinciif. ( I )

Il n'est |>aH néj-essaliH' de Itaiser 1«* livi-»» contenant
les KvanfrileM, il «nffit an témoin de le t«)ueh<'r en
déclarant sa volonté de dir»» la vérité.

(f. C, 17. I 1.-)).

322. l'H formule du sernu'nt et la manière de l<>

faire iieuvent être ehanjrées suivant l-.i croyance re-

liq'ieuse (hi témoin, «le nmiiière néanmoins à le lier à
ne déclarer «pie la vérité.

323. l'n témoin c|ui refuse <le faire le serment ou
affirmation est «-ensé refuser de rendre témoignage.

32-4. Avant d'être admis à faire serment, le té-

moin |)eut être examiné par l'une on l'atitre des par-
ties sur sa croyance religieuse: et il ne i>eut être ad-
mis M faire le serment ou l'affirmation, ou si rendre
t^MHoiirnasfe. s'il ne croit en Dieu et à l'existeni'e de
récompenses et de punitions après la mort.
326. l-^ne personne présente dans la salle d'aii-

di«'nce peut être examinée comme témoin et est te-

nue de répondre, comme si elle avait été régulière-
ment assignée.

326. f.e témoin j>résent ne [KMit refuser de ré-

pondre sf>us prétexte <ju"nn ne lui a pas fourni les

(1) Voir artlole 7250, S. R.
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fHsairet» pour luiyer ><«•>* fraiw «I»' «U^place-

327. '' témoin doit «rulxinl ftre inti'rjtfllé de

(li''flitr«'r 1

MiM-ii|iiit ion

t doit dwiaiiT M«*K noms. :«ire. «|iiî«lité nu

>l «iomicile
ma-ins. " t'»** permit* ù lu |mrtif adxfrs** «te «•«

latcr, par i-xanien préululde du léuniin priKluit. ou

«II- tmit autic nuui

Ir»* lui.

ièr«*, les muses «J«» r«'proch«* fon-

329. •'» pHilif «pli piNKluit un témoin ne peut
le

lu
If leprm-lier, mais elle |»eut prouver |>«r d'autres

.M.utrtt»i*e «le ee «|u'il a dit. «»u. avei- la i»ermission «

liiUunul. prcMiNer «pi'il a. à une autre éjMMpie. fait

de-i «léelit rat ions ineompatibles avee sou t«'nu»ienu-

i-e aetuei; jMiurvu «pie. dans ««e «lernier eas. le t«''nioin

ait «l'atiord ét«'' iiiteri-o^^é à eel éifurti.

330. I'« témoin «pii sans raison valable, rt-fus»

ses «•t>nfernan

ho-

t le litijre. «pi'il a en sa p«issession. |»eut
le répondre «mi de pr«sluire «les |»ièies ou autres «

\ être «•«nitruint par «mu'i>M.- t< . I*.. h:u).

331. 1'^ ténnnn n'est pas tenu de réiMUidre aux

<piesti«»ns «pii lui sont faiti's, si ses téiMinses piMivent

l'exposer à une ptuirsiiite eriininelle.

J.ui seul peut élever cette objection.

332. Il «»*' !»**" *^T^'** e«nitraint <le dé<darer ee qui

liii » été révél>'« e(mridentielleinent à rais.ui de son

<;n;u'tèr«' pro fessiuiinel «•lunine aviseur relii.'ietix ou

l.'-i;iil.

!

ou i-oiniiie finuMlounaire de l'Ktat lorsque l'or

luldic V est concerné. ( 1 )

r»33. I.oisipie d«'s ténunns sont appelés fi cons-

tater l'identité d'un objet «pii se trouve en I.» |:f»s-

M-^sio!i d'une des parties, le ju^e peut ordeutuer «pie

la partie exhibe r«il>.jet, soit «levant le triljuanl. s.»it

in t<uis autres lieu et temps ««niveiialiles, ai'X té-

moins ainsi iipf)elt's à en ténvnirner : et. à «léfaut par

l:i lartic de produire rohjet. l'identîté en est répu-

1i'<> établie.

Le .juîfc peut de la même niani«*M'e «n-donner an t«-

(1) Pour 1«» secret professionnel «le» notalren. v«>lr 9. R.

art 4r.77 et celui »le» mMeolns*, S. K , art. 49".5.
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inoin 4|ui est t'ii poMHeHHioii «l«> i|iit*l<|iit> ol>{*>t <>n Ht!|rp*

de le priMliiIre houh len m^niPM |>^nalitt^M f|iit>«|>oiir r«-

fiiM lie r»*|Hm«lr»« A «le>« «nn»»*tioiis |M>rtiii<'ntei«.

334. i'*' t^'nntin «"«t terni «!• priMliilri* loiit «lu«'u-

inent riuicfriiniit !»• Ilfim*. «lu'il en un iHWMewtioii,

et ilVn laiHNer pn>inli*e ««ciiiien «m «•xtraitK hI »•• »lurt'-

nieiit t'Ht MtniM Mein^r privé' et «m'm ««npieH on exfrnit»».

rertifiéM pur le prototinta -e. font foi «le même que si

ri.i4)rlnnl î'iu'ii produit. (C. I'.. '2VH).

3SB. î'** protonotjiire est tenu «le (lemimle- nu
témoin «'Il reipiiert taxe, et, ni elle eKt retpiiue, il

«lolt l'iK'trover en é|;ur(l v lu ipuililé H'i voyiiire et

nn Héjonr dii témoin.— (|{. I'. < . S., «»(.-<. |».. :,-,7k

339. Iai tnxe eut exé<Mit«iire eontre In pnrtie «pil

a fait eiter le témoin, «le In nninière et npréM le «lé-

Ini prewritH p«»nr t«nit jn^ement.
!,« témoin ]M»Mt faire émettre exéeuti«»n eontre la

partie adverse eonilnmiiée n paver ses trni», |M»nrvn

qu'il n'ait pai* «lé.jA été «]é«'«'rné «l'exéeution «V la ponr-
Kuite (le lii partie «pii a «thtenn .'pii;ement. «ui (pie le

montant alloué nu témoin n'aif pns déjà été payé
il eette |>artie ou à son proeui-eiir en vertu d'un mé-
moire «le fniis dûment ae«piitté.

33T. La partie qui fait eut mire pluH de ein«| té-

moins sur un même fait, ne |MMit répéter les frais

deH autres dépoKitionK sanii la perniisMion du jiitre.

(('. T., 549).

33P Le témoin ne jMMit se retirer sans la [ler-

miHsi«ui du tribunal.

339. Le témoin «'st examiné par la partie qui le

produit (M! par s(ni conseil, mais seulement sur les»

faits de la eontestation.
Les (piestioiis ne doivent |mik être formulées de

manière à siipjjvrer la w|MMise, à moins que le té-

moin ne eherehe mani'festement ft éluder la question
ou à fav«u*iser l'autre p'i'-tie.— (('. P., 110).

340. Lors(pie la p> .• a fini d'interrojjer le té-

moin «pi'elie a pr«Mliiit, I. , .irtie adverse |>eut le «raiiH-

«jr-Hsti(»nner dv tontes manières sur les faits dtmt i!

a été (piestion dans l'examen en ehef, ou bien faire

tîonstftter ^nn refus de le transquestionner.
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341 lif téiimiii |i«ut être ie-fx«i»iii<^ |Mir Ih par-

ti», qui* le pr.Hliilt. loriMpie «le noiivemix fait»* ont été

di^rliiré»» sur Ifn truiiH«pifi»tlon>» on |M»ur expilipior

IfH lépoiiMeM «itix truiirtipH'MioM»».

34a Hi l«* témoin ne peut tiMiuiner son «'XHumm»

I,. uMir ik? «a iHMnpuriition. il e^t tenu il«' h»* rep'^«'*»*en-

1.I- le jour juiidupie Huivant. ou tel autre jour «p»'

lui e.»t tt«Hljfijé |Mir le trlhuuHl et .pu .H*t |H.rte

^ur le reKi>«tre de 1» «our. Son défaut le rand paa-

.ihle dea inéniew pelnen «pie le refuK «îe s,, pienenter a

raHjUgnatH»". <<"• •*•• •'•^M-
., ...

348 La dé|Mwltion doiwié»' lorr* dune pren.ii^ie

iuMtrnt'tlon de la même denmnde ou «l'une deumnde

Uasée en imrtie <iu iN.ur le tout ^ur hi nieme eiiune

.raetion, ent re.?ue en preuve, h'JI est établi .pie le

témoin «pii Pa tlonnée est ni.ut. ou est nuilmie au

MMii.t «le ne |HMivoii- voyager, o est alwent de la |>r.»-

lin.'e. et .,ue lu partie adverse a eu pleine liln^te «le

«•«uitre-interroK*"'' le témoin.

144 Sauf lors.pi'il .-st autif»ment pv.-scnt. dans

t.ulte eaiise «ontestée. le ténw.in eHt interrogé ft 1 au-

<lîente, la partie adverse présente ou «lument npp*-

*^7^'
iujre |)eut faire au léi..oiu les tpiestions «pi'il

«Miiit iié<'essaires. (<'. IV, ^f'»'». :5*H)-

.SK«'TI»>.N V.

Cottnnrnt hx tlrimMition» noiit inixtit.

345. 1-es téinoiyuaij's sont pris par !< iiMiyen de

la stéiKfrraphie sons la .lireetion <l'i trilmr.al.^ a

Dioiiis «pie eeliii-.M n"»'ii ..nl.uine autreiiient. (1) \'')

(C. P., 'JO.-.. :U9. UAl).
, .

340. CIVI «iirameiKlé par <'. (km». \. «•. . •. ». -]•

L,' triluinal |)eiit «n-doiiner <|ue les notes du ste-

n» Voir art. iUxs ^i h.. .S. K.. . .m. .-rimiu les -;|.'n..KrHp»i»'»

-If la .".ur i*up.^rl««iir. . leur ii..n.iiiatl..n, "f'.
, , ,,, ,..,.

,.. V .-.^mpi*'!- .le reiitr.V ^11 MKi'^«r '••' l" '"' •".«•«'<•;

V .'
79 tel artiile .^era re.iipla. . pur ! uni. le ;U... nieiu.onti.

.tilt .-e'.tlon 4 .le retto '..i et r»pr...luit au suppUinj-nt .l-

ce <fMle.
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iioin*ii|>hf Moirnt lii<»H au téiiioiii H l'DrHjfê^'* «»oiir

t<>imiitp.

Il PMt ilii (Ifvoir ilii MtéiHifrra|>liv «le ilontier let-tiire

cl«» wtt noti»H. i>hu<|iie fn\n qu'il fn i>«t rpquiM pnr It»

trihuiinl on l(* ,|uf;c.

347. l'^M notfM (lu »t^uo^'ra|>hf nt» «ont Irnns-
«•rltvK <|ue lorMqui» !»• jugi» rordoniit*. ou (iann le>« ' an
«l«» ri'vlHion ou d'apiiel. ou fl In Hultf d'un pror^M par
jury lomcju'jl y a <l«>mau«l«' \Hutr nouveau pr^M'At*, mi
IMHir un Jufrt'Hicnt ilitU-rfU,, ou \nt»r jufremfnt «lann
un»» cMiiiM»» réHtTvét». Chaque )>arti« |»ye alora le

coût «If ti-anMcri|>tiou de «es propreH t^moi4fn»iri*««.
It'quel ent ut'Miuuiolu!* eoUMlilér^ connue falKant par-
tie de«< frais de In r"u»e.
Chaque partie ji«»ut ol>tcnir, «ur imienient de l'ho-

n«»niire exigible, «pii n'entre |>aH eu taxe, une trnns-
rripfiou totale <m iwirtit-llc des notes. |1)
'348. I-** «ti'nojrrnphe ««ertirie sou» mm serment

«l'offire la vérité et In fid«^Mt^ de la tran»crl[*tlon de
8es notes.

Sur tlenniinle «l'une pni'tie int«*rt»Ks»V, le JiiLre qui
a entendu le ténnnfrnnpre |)eut faire c«>rHj;er l«»s er-
reurs qui se sont plis»«'es «lans In ci»pie ninsi traus-
«rlte. TiCs frnis de corrcftion doivent ftre i)ay«*s par
In iMM'sonn»' en «l<>fnut.

I/C stéuo^rn|ii)e doit dépostT U-s livres «•«uitenant
.•.e« notes sténo};raphi<|ii«-M fi rtMulmit ef en la uin-
ni^ri' «létcruiinés pnr les ri'^a'le*» «le |)ratique.

Î149. I.nrsfpi»' le triliiinal onloniH' qu'un t«''uii>i-

LMiHV'e lie seni pus pris pnr le moyen iN- In sténo-
ijrnpliie, il preiul «-u fnit prendri* par é<-rit. s«mis sa
dire«'ti«»n. des notes des pnrties iuqMirtunt«>s cles té-

ni«»ij»'nMfres et d«' tout«'s les objections sur lesquelles
irne «les parties insiste, aiinsi «pie des décisions sur
ces obj«»etions.

350. fTel qu'amendé par ni V.. c. 17. s. 2).
hors<pie le tém«)ii»'«njre est ainsi pris jwir écrit, le

<!> A «•(»mpt»-r «1^ l>ntr<ip en vîifiipur d»» M roi 10 «;po.
V, c. 7». fet «rtlfle i^th r«»iTipl»oé par l'artlfle .147 mention-
né t\ la se'Hon Ti Af cette loi -t r»»pro"Iijlt .-tu wupplf^nien» de
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t(.iiH»iii le Ht on Uu-liiif lui eu fnt iUnuwf tlt-n «|U*H l'a

tiTuiiiu*: H •>»' ' •»»'• Ite iuft^riM'Ilé *U- «UVlun-r mi

iU'*|4*mitit>u fitnt Ifiit la veillé, h'II y |»^ihmI«' »'< *

lu

il

111' xill t lifu «It* |»Iiih: l't il <l«»it iii -Iw"»'!

S'il u«* |M*i t Mi>rn«*i'. il •*•• •'•*' '"'^ meiitiou, »iiu»»i M»»**

*U> lu l»M'tU|-|* t|Ul lui ti éU'- «IniuuV tl« la ilô|H»Hi«i'»ii.

\.VA unM'H .lu tt'iiu.ijriiuirf prine!» pur !•• |uire ou nou»

t fiiHuite Hlirii*^»'»» pur I»' piu»' ••'!*;'

»UHlitU«'Ul ft sont COUMMlf-
Hsi direct ion «un
pit»totu>tain'. «m eilr»

rAe» pomme le tém«ilK»u»f«* <•«• «'*•»»•»•

351 8i le témoin ajoute, ivtniiu'he ou «liHUir**

«pu |«u.*« iwrtie .le mou t.Mu.ùjfiiHffe. U'h rhHn>r«'mt.ntH

a h. fin. uviint la
|.»ivent Atre iii'*éréH A la iiiarj?»' *m

•lôtur»* «le In «k'iHwitioii.

86S. '• n'*^* «jouté aui'iin»' f.il «yx revoisis IHMI

p« ra f«C. aux HiirrhMrweM ni aux iiiterlivueM

l# nombre <!•« mot» la yen «'t .le» i-envoin eu luarK»'

,|oit être nuMitioniié <»fliiM le certlfirat .raffiriuation

3S3. ^<i «•«uiiineno u.'iit <l.« la flé|M»nitl.m. il ^t

fait iiipn

tioii. (

ti,;n i\ nom «lu jujre préKi.lant à Tinstru.

!.. «I «léHiiriuitWm «If» iwrtieM. «lew nom». a»re,

"Ip un rénitlenee nu
•nullité ou fK-i'npati.in et <lomic«i

, • , •
t «le l'affinuati.ui mi «lu KiMinent par lui rnit.

I.e iiijr»' lueinl on fait pr.Mi«lre par le pro-

n.»te«* «le t«M^te^< les i««liui«si«.ns faites «le

vi'u.'voix par les parties: «M «•«•s n..tes. si»rnéeH |Mir

t(>uioin. e

354.
tiuiotaire no

!«• Jii};e. r«uit foi. .!«• mêir.f (pie i elles étaient si

yu«*«' M- les par ties. {('. <".. 1;*^"'- 1'-'-»*'»

( IIAIMTIÎK \1X.

IN.-IOKNTH I.K KA l'UKlVK KT DK I. IN'STUr.'TIO-

Si:«*TK»N I.

UrOtnvH thx trtuoiiix tU ntunruti m* ut

.

355 ('•'••' «pi'anit ii.lé par 1 <m'«>. V, <•. \l. s. :«!.

J.o tri'MMKil |»»"!!t ,!i<!.«.ns.r un témoin <l« inpa«-ai-

ivv à ran«lien.-.' et est l'un «I.- n'«evoir foui temoi-

jfnn.r. pris .In «•ons.Mitein.nt «l.'s parti.'s h..rs «h» «MMir.
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Totitfs IcH ohjectionH fuites un cours «le ce témoi-
jfiiajfe doivent «"ire réservées iKuir uiidition lors de
l'itistriictioii.— (< . P., 344, 419).

8KCT10N II.

K.rami'it iIcm témmiin maUuïfx ou Miir le point tic

quitter la jtrovinve.

360. Dans tons les cum où il est établi sous ser-
jnent <|u*nii témoin est sur le i.Hiint «le quitter la pro-
vince, ou (|ue, par suite de maladie ou d'infirmité, il

ne pourra se rendre à Taudienee, le ]\\\i^, le protono-
taire on un commissaire <le la cour supérieure
sur l'ordre du Juire, jM'ut prendre la dépf)Sition de ce
témoin, en tout état de cause après Tassiifnation. les
parties présentes on dûment apjielées: et cette dépo-
sition a le même effet que si elle était prise à l'ins-

truction.

Si le témoin |)eut être produit lors de l'instruction,
il doit être examiné de nouveau en la manière (n-di-
naire, lorsque l'une ou l'autre des parties le requiert.

(C. P., .307. .344).

SECTION III.

Examen ifrs Icmoins ftann un entlroit autre que eelui
où ta eauKi' est ften^lante.

367. l-c juye peut à sa discrétion et sans au-
func couiuiission ou autre formalité ordonner «pie
Tenquètc ou l'examen de toute personne même <ies
parties sur faits et articles on autrement ait lien
en font autre endroit où siè^ la cour supérieure ou
lai «'oiir de <-ir<Miit devant le .jufre qui s'y trouve.
Dans «-es cas, après qnc le dossier a été pendant qua-
tre jr>nrs entre les mains du protonotaire on du gref-
fier au lieu au(pu*l la cause a été enxoyée. les par-
ties peuvent y procéder «-(unnie si la causé y était |)en-
dante.- (C. P.. 114.^). .

ÎIS8. Copie de «'ette ordonnanct* est transmise au
protfMiotairc ou au iricfficr du trilnmal à l'endroit
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indiqué avec la puHie du don^ier (|iii peut être né-
cessnire, ft le proloïKitiiirc on frrvft'ier iieiit, là-des-
sus, faire les |»nK'é<liires nécesMaireK |M»ur forcer les
témoins on jMirties à rotniiîiiviitiv à i endroit indiqué,
tout jour fixé par .e Jn^re «'t ancpiel un Jn>r«» sera
présent.

I)«ns les cas de «-et arti«-le et de l'article pré<-é-
dent, il y a lieu à ra|>pIication <|es rèjfles font en nés
;i'!x articles .loi. :ui:j et .•..'>7. (('. I'.. ;M ).

SECTION IV.

l-'uitx it artivU-H.

359. Les lartics p*Miveni être inierroffées sur
faits et articâ.s, aussitôt après la production de la
iléfense. sur la contestation telle fpi'alors eiiirairée.
s;ms rctartier l'instruction non pins que le jupemènt.

I.or.sque le défendeur est en défaut de comparaî-
tre ou 4le lépondre s"i l'action, il |)eut être interroiyé
sur les faits et artieles anssitrit après son défaut

(C. I'., 37S. 4fi8.—C. C, 1243. 124.>).

360. l/assijj-nation |M»ur répondre sur faits et
irtitles est dotinée en vertu d'un ordre, un n<uu du
souverain, (}élivré pai- le |Hotonotaire sur ré<|niHi-
'iou (pii Ini en est faite par écrit, et elle enjoint à la
partie de coiniaraitre devant le tril)nnal. le jna-e ou
! ' protonotairc |MMir ré|K)n(|re aux iuterrojjatoires
'|tii !ni seront soumis et qui sont annexés an bref
huit copie lui est siirnifiée. (1).

(I!. P. C. S., 4()).

361. (Te! <pran«endé par 7 tJeo. V. <•. "iô. h. 2).
l'assiy^nation pour 'qîondre sur faits et articles
est donnée à la ps. .tic personnelleujent ou à son
'Inniicile, et non n son |)ro«'nrenr, excepté lorsqu'elle
' ^t fil>sente on s«' cache: et copie doit lui être laissée
Tiiiit de l'ordre que '^es interroj^atoires.
Au (-as d'altsenc, le i)rocnreur à qui l'assigrnatitm a

l'té signifiée jient demander qu'un délai soit accordé

(Il Voir formule no « <|p l'apponiUcp flei» R. P. C. S.
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iH.iir lii couMMiriition de sa partfe: <»«!. s il UM\u\ue h-

lifii où elle He trouve nlors. il iK-.it <l.'mander m"<- la

partie adverse la ^se inten-o^n-r si.r eominission m-

irntnire. **.'. i..

Même dans les cas où l'assi^nuition est faite a m

n-.utir elle-même, il faut laisser aussi une e«M»'»' ''*^

l'c.rdre et des iiiterrocratoires à sou proeurour, eu

oliservaiit les m?mes délais d'assiirnatioii. {(
.

P..

:î80).

363 l'!< par^i»' assijjnée à rêp«»n«lre sur faits et

articles d<.it comparaître en pers<mne i!our donner

ses réponses après serment prêté.

363 Dans, les cas d'assijniation tl'une cf»rjM)ratiou

ou c:.mmunanté lépaliuient reconnue, le^ réponses

peuvent être données sous serment i>ar le président

le oérant. le secrétaire, le trés<n-ier. ou un autr(> of-

fieier ou employé, s'il est le porteur d'une autonsî.

tion ffénérale ou s|>éciale à cet effet : on^ les re|M»n-

«es qu'il doit donner et affirmer comme étant celles

,,„e la .'oriMiration entend donner, peuvent être spe-

eifices par une délibération s|)écîale.

Lorsque cette assiirnation est faite à une corpo-

Viitinn étraiifrère faisant affaires en cette provin«-e.

les rép*»nses |M'uvent aussi être données s.uis serment

,>ar la |>ers(.nne (pii v est alors <-harnrée de la con-

duite des opérations de la cor|K>v:. ion. quelle que soit

sa désignation ou son titre offi<-iel : mais ces reiKmse.

iHMivent aussi être données par une i)ersonne autorisée

ù ravunce, ]n\r une délibération du bnrean de di-

rection de cette cori)oration étranjrère, à compara i-

Ire et donner pour elle les réi»onses au\ interroira-

toires qui peuvent lui être sismifiés.— (R. P. C. S..

46. r. P., 6S4).

364 Si la partie assiprnée ne comparaît pas ou

ne*réi>ond pas aux questions qui lui sont proposées,

défaut est enreiristré c«mtrc elle et les faits peuvent

être tenus pour avérés.

T.e iii"e peut néaninoin.s, pour raison valable e

anv conditions «pi'il iuffe h propos d'imposer, re-
mettre à la partie défaillante de répondre ensuite
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aux faits et art icleK,* avant la clôtura «U- reiii|iiête
(le la |x>r8oune qui Va assignée.
366. J^es 'iiiterr(>^ut<j|ires «loi vent être réilig^éB

(lune manière claire et pré^'ise. <k* telle sorte que
l'ai)sent'e <le répouM*' s<>il une iidnilNsitMi «lu fait d(»nt
on \etit obtenir l'aveu.

366. I.<e« iv|)<»nses sont prises par éerit et si-

fi liées par la partie.
Le trijtunal ou la |>ers<>nne <levant Uupielle la [wr-

tie ewt assifrn«V à venir répondre. jM'iit prop«)ser t«»us
;i;itres interrf»«at«)ires qu'elle eonHidère nécessaires
et pertinents.

Si la i>ortie refuse <le répoinlre à ces interrosfiitoi-
i<s, le tribunal, le Jujre ou le prot.onotaire, suivant
le «-as. les fait mettre par éerit au dossi«'r et ilm

sont réjnités a\éré«<.

367. I'Pf< ré|M>nses doivent être directement à la

<piestion. .catéjr*»ri<piea et préioises.

.S'il s'élève fpiel4pies diffieultéK nu cours de IVxa-
iiien. les jfarties «ont renvoyées devant le juî»'e. |w)ur
.idjudication.

368. la rép«nise <|ui n'est pas directe, cat/^pori-
<(ue et précise i>eut être rejetée. et les faits mention-
M»'s en rinterroifatf)ire déekirés et tenus pour avérés.
369. T.es frais résultant des interrogatoires sur

!;Mts et arti«des f(n-nient parti»> <les frais «le la cause.
370. î-a partie, en recevant une assi^-nation n

ré|Mmdre sur faits et arti«*les, ]teni exi^rer les de-
niers nécessaires pour son déplaecnient : mais lors-
qu'elle est devant le tribunal. 1o juyc ou le proto-
•i(it:iir«', elle iu^ |ieut refuser de prêter seriuenl ou
le ré|MMulre avant d'être payée.
Flic a droit de demandci- c\nc ses frnis soient lavés.

• t cette taxe est exé<'utoire contre l'autre partie.
(( . P.. .•?•>;, 3.3.5).

SKCTrox V

Srrtnrnf ilrft^rr pur le trihiinal.

371. Quan<l il a été fait «pielqne ])reuve de la
ilcuiande ou de la défense, le tribunal ])eiit, dans sa
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dlwrétion. ordonner que ruiie ou raiitn- d-s piirtieH

<.ii toutes deux comimralHwnt |)Our poinplétt-r la pri'ii

Vf nwessaire ft la détermination du montant pour

le»|uel jugement devrait être donné. (1)

(Fî. P. C. S., 46).
, , u I

3T2 1^ srrment sur la val^ur de lu »-hos.- dc-

n.amlé^ ne ,H...t être référé i»ar le tril.unal A la par

tie qui fait la demande, que lorsqu'il est imp..s»il.le

d'étnhlir autrement cette valeur.

(C. (.. 1677. 1816).

SECTION VI.

KtniiiHe Permit un comniUMairc einiiiHvur.

373 I'*' i"Jf*" P*"* uonuuer une |)ersonne «ompé-

tente ecmmiissaire empiêteur pour faire l'enquête.

lor.H<uie, à raison de la n«ture du litijfe ou du u..mlHv

et «le l'éli.iKnement des témoins ù examiner, il est

d^m.mtré par une des ]»arties. que les fins de la jus

ti»-e seront mieux remplies par la n«munation de «•.•

commissaire, (li. P. V. S.. 87. t'. P., ^8).

374 l/oixlonnance qui nomme ce ••«nnmissaiif

<loit contenir rindicati«m de l'endroit où l'eiupiête s.-

ni faite, et le délai dans lequel elle devra être ter-

minée.
Ce délai fcnt être pndonjré par le |ug;« i>oiir eaux-

suffisante.

375 Avant d'entrer en f«mi-tious, le comini>^s:ii-

le enquêteur doit faire serment devant un jupe o;.

nu ((unmissaire de la cour supérieure de remplir ft-

(IMement et impartialement ses devoirs, et ce se:

ment doit être rédipé |mr écrit et attaché h son rni.

port.
, • !•

376 ïl «1'»'^ donner aux parties un avis d :i i

moins six iours du temi>8 et du lien oft il commencera

l'enquête.
. , . ..

377. Les témoins sont assignes a <'onn>nrali '•'

devant" le commissaire enquêteur, par bref de «»')-

pornn émis ^nr le tribunal saisi de la canse.

(1) Voir formule no. 6 de l'appendice des R. P. C. S.
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Ia* 1*0111111 iHsairt» peut faire prêter smiiciit aux té-

moins et rece\uir toute preuve litteiale offerte [»ar

les parties, et a tous les potivoirM ilu jiijfe présidant
Ti riiistaniv. pour ce <pii re«rar(le rexanieii (les té-
iMoiiiM. m. l\ (. S.. :.:!).

9T8. <'lim|iie pairtie peut v^al«'Uieiit être assi-

uiuV s'i rép(»n«lie sur fîiits et artielfs ileviint If

ciMuuiissaii'e enquêteur, tpii a tous les pouvoirs d'un
jiiVi' poil! la coiHluite île l'exauieii et l'eurejjfistre-

uunt (lu ((('faut.

("es faits et îirti<'Je> sont réjiis par les ilispo-<it ion»
lies articles ;!.'>'.» à ,\Hi, en autant i|ir«'IU*s sont appli-
. Milles. (K. I'. <•. S.. y.\).

370> Après avoir «Muunlété l'enquête, le « »»in-

Miissiiire enijuêtenr «loir faire rapport »!< >cs proeé-
• liircs le ou avant le jour fixé par le Juife.

• SKCTIO.V VII

fonnninKion ntffatoiff-.

'180. Lors(pie «pielipi'uii (l»'s témoins ou (piel-

i|ii'une (les parties à interr(^er réside hors >U- la pro-
^iuce. ou n)êmc <laiis la province à plus de Cfut mil-
les du. lieu des séances du tribunal, la partie (pii a
besoin de les examiner |»eut obtenir une ctunmission
U'iuimant nue ou [)lnsieurs |H"rsfMiries pour recevoir
U< réponses de <'eux dont le ténmij'mti'e cHt ainsi
l'ijuis.- (|{. P. ('. 8., 87.- <". }'.. ;.MM>. :{fii. 4r>s».

îl8i. '^''tfe demande doit être faite dans les

• Miiitre |«u(rs après la contestation liée. Ti moins de
«iicoiistiincc-; pa rticulièies l!iis.sée>i à l'arhit raL'e du
Juire. et elle est accordée si la nécessité de cette com-
Miis<ion lui est démontrée i»ar affidavil

(( . P., 214).

rt82. r^s commis.saires sont choisis comuu- suit:
Si 1ms j>arties concourent dans la commission, cha-

t ine d'elles doit fournir quatre noms.
Sur la liste ainsi fournie, les jjflrties retraneheut

:!!î!>rnat5v«>ment <»hacunp des-x nom". :\ l'andif-nre on
eu présence du .juufe. et, sur les ipiatre noms Tes-
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tant, le j'tj»e «mi iionuiie tmin h «|ui la tMHinniKSM»ii

TKt a<lreH««*H.

Si l*w partit*» ne i-oihmmi relit \»ih dans la «Hiiniiiis-

Hi ellf eat ujlrexsée aux |M'r.s(»nneH iiuii«|iiéfw par

celle i|ni la demande.

383. I>i' efjnî^entt'UHMit des parties. I:i <'c»nntiis-

sion iH'Mt uV'trc M»hvH««V (piTi iinv seule iHM-w.ime

choisie par les parties, et. à défatit d'entente snr le

cht»»x, n«»nvniée par le Jujre.

384. '-e JUK'e fixe le nonil>r«' de eonnuissaircs cpii

devr.Hit être jirésents pour exécuter la cfnnniiasion.

et rèjrle el autorise la manière dont les ténuiins s<-

ront assermentés.

385. -^ l'ette connuis-sion sont attachés les jn-

terroirâtoires et les traiis<piestions que les partie-

resjM-cti veulent auront fait admettre par le juin,

après -avis à la partie adverse.

386î»- ri'el M"'a.j«»"ité par le statut 2 (Jeo. \,

47, s. I). Le jujre |)eut aussi, s'il le Jiijîe é<piitaii»ic

dans «les cas éxeeptifuinéls. ne pas lier les omniis-

saires par les intermiratoires et les transtiuestioii-

meuti«.uiiés dans l'article :58a, et leur, permettre de

IHiser ou ile laisser poser par les parties, toute>

fpicsiions «pi'ils |>eiivent Ju^'cr m'rtinentes à la ea(;s(

386. l'i' commissiim est auHsi accompaj^née d'in>-

tructioiis ailiessées aux commissaiies, sous la •>!-

pnature du .ju^:e, |)onr les ^niider dans s«ui exécution

387. l-e rapp<u-t se fait par un c»>rtificat <ics

commissaires *pii «mt a<îi, écrit sur le dos de la co'ni-

missiun < t énom:an1 «pie IVxécutiou eu est constatr.-

par les té.lules (pii y sont annexées.

il doit être scellé, avec endossement du litie n-

la cause et lutTu-ation du contenu.

il ne |)eut être ouvert ci publié «pic |)ar «u-die li

juiie. . .

388. '••" IKirtie «pii «lemande la commissUMi «l-il

la faire transmettre et ex«Vuter à sa ililifrenee.

389. ^' '*'^ parties ont «•oneouru dans la com-

n.issir.n. elles stuit é^-alement tenues de

transmettre et exécuter.

!m faire
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lt90. !-* (I»''fuiit ile r:it»|Hiitt>i* lu coiiiiniMsioii ne
\>*',A t«iii|)f<lH>r le trll>iin(«l de iinx-tMler à raïutitioii
.U' la caiis»' (iuii!s leH vhh Niiiviiiits:

I. S'il paraît «|iie la coininisHHin n'a »'>r«' (l«Mnati-
^\<•^' «|iie dans la Mie de ivtardtM- le Jiijremeiit :

:.'. Si If rnpiHtit est retardé plus loii<;teiiips que
l:i .justice et I'é(piité ne le reqnièrent.

SKrTiox vin.

r.JiH rtixi: rixitr ih'H Uf»j% n-nru'i ru
ro»M./»/f'.y il nrhitruffr.

niafiriT (le

391. Avant de faire droit stir le mérite de la
»;iiise. le .jii<;e. s'il est néeessaire. peut (irdunner une
iiistruetinii extraoi«dinairp dans les cas ei-api-ès nieu-
iiuiiiu's avant, |M>ndant «mi après l'instnietioM.

I—KXPKKTKSK KT VI8WK DKS T.IKl'X

S92. L(»i-s(|iie (pielipie fait eontesté entre les p»r-
t'ts iH' \w\\\ être vérifié <|Me par la visite «le l'oljjet
»M (les lieux, «m l«>rs(pie In pivnve faite de part et
il";mtre est <'«)ntradietf>ire, ou l«»rs<|Me la nature du
liti?.'»' le re<piiert, le tri/l»nnal, d'offi«e ou'sur réqui-
-'ii(»u de l'une «les |>art.îes, f»n le Jn^v. sur ré«piisi-
ti' I de l'une «les parties, [lent «trdonner «pie les fait»
-lient eoMstatés par experts et ireus ft ee «•miiiais-
s;iiit<.

'••' .ingénient «pii l'ordonne «l«»it éu.nu'fi
I ; 'iistincteinent les choses à vérifier.

(f . P.. .*>4:?. HnC), ;>.-)0. 1040, insi. io»().

.t s.).

.'S93. l'Cs ex|>erts sont an nombre de trois con-
\'ii!is par les parties: toutefois, si les part.ies y <'fm-
s'Utent «Ml si le .jiiye le cr«»it à propos, eu éjrard à lu
II iliite (le l'oUjet diflitiiare. il n'en scia n«nniné «|u'uu
><<Mll.

394. Si. lors du ju^emeiit «pji ordonne rexf>er-
li-i*', les parties se sont accordées \HniT nommer les
i \j!.'rts;. le njÔme jiij»en»ent leur «lonne îtcte de cette
<">iuiijation.

'laireineiit

('. ('.. nos



M iwciOTBNTS me l'ihbtiuctioh.

396. Si le» partie» tie conviennent \va» de» ex-

porta II» jiiir»' flx«' lin i'nii* a.iujiM'l Ie« pnities ilni\cnt

i-i.niiiaraître «levant le trilnianl ou le j«tre ponr pro-

filer à 1» ormimatûin: et, m défaut <«• «et ..rire,

peiit iim' partie asHijrner l'autre à <<»nipuraît iv ainsi

dan^ un ilélai raÎMounable pour p!«M««M|pr fi «-etl!' .><•-

niinatioii.

396. '•»'« parties sont tenueK «le «-lunparaît re :iu

jour fi'x»'. et, si elles ue jM-uveiit alors eouvenir <le8

ex|HM-tH. le pij?e les uonune |K>ur elles.

Au cas «le réeimatijui jufrée vnlaUle. il est lUMunu-,

en la uuinière ei-«les»u« preacrite, «Vautres exjierts

au lieu (le ceux <|ui s<uit r»Vusés.

397. I^s eaiis«'« «le réeu8ati«»n «run expert sont :

J. La parent»'" «ui alliaiiee jiis«|i!'au «lejrr»' .le eoii-

sin ^renuaiii in«'lusiv«Muent :

2. I/intiniité; ^
8. l/ininiitié;

4. i>a sulMM-nati«)n :

r». l/iutérêt;

6. La «lonieHtii'ité ou aulre emploi au Mervi«*e «le

l'une «les parties:

7. Si la "personne pnMX'xée a un pnu-es seui!»lnl»le.

ou Hi elle est pnMMireur ou jifreut «le l'une ih's parties

dans l'instîHife:

8. tiéuéraleiueiit les «-auses «l'exclusion applua-

bles aux témoins.

398. .Niissitr>t après In nomiuati<m des ««xiMM-ts.

l'une «uj l'autre des parties pe.it leur en si^rnifi'"-

l'nrdouMane«« avec ré^pii«iti<m de se faire asseniieu-

tcr ,

399. Si «piel«pi'un des experts uefrli;;»' ou ivfu-.-

(le faire serment ou d'ajrir. une «les parties "leut i\-<-

siiruer la partie ad\ei-se devant ^e ju«re, i>o;ir pro«'é-

tler à la muniuation d'un !enipla«;aut.

400. .\van1 «le s'immiscer dans l'expertise. 1«>s

ex|)erts «|«»ivent, à peine de nullité, foire sernuMit «le

reninlir leurs f«uu«ti«>ns avec impartialité et au meil-

leur de leur connais-anee.

Cette pn«station «le seruu'ut doit «*tiv dressée par



INCIDBNT8 M L IMSTIUCTION. fT

/"^rlt et rcriifiée par la iieiwinne devant qui elle a
lieu.

CKDILK y.

FOKMUL.!:; - U HKUMKNT DK8 KXFKHTS. (ART. 400).

Je. A. n., <!' {n'il U 'I «f*'HJf nu un
pluH ifniml iiomhrr th- inraoHtnM i) iirrtrr Hrmunt,
UitCH : .le, A. J?., île , et je. ('. T).. «!• )

.ïiirc qu'en préseiu-e île K. F., le ileniiimleur, et O.

11., le défendeur, dénommés* diius un jugement inter-

locutoire, prononcé dans la t«»ur (htHrrrr ivi le vom
(if In ruur), dans le district de , en date
,jii 18 , nu en leur ub-

scTue. après qu'ils auront été «lûnu'ut appelés fl tel

lieu qui sera dési>rué. et à tels jour et heure qui leur

seront res|H'etiveiuent fixés, je pn»céderai fidèle-

uieut, comme expert, à la visite et au rap|/(>rt qui

sont requis par le dit juj»em«tnt, et <pie je ferai un
r:ipi)ort vrai de nuui opinion sur le tout, sans faveur

ni partialité.

Ainsi, Dieu me soit en aide.

Fort-MULK

( KDI I.K (i.

Ul' CERTIFICAT DK PUKSTATION DB
SBRMKNT, (ART. 400).

Assermenté devant moi, commissaire de la cour
sii|>érieure, dans le district île {ou subdélé-

j; lé autorisé jiar la eonuuistiiou ou le jugement, aui-

laiit le ran, <'i-annexé ou Huinitit h t'OM), à
!.• 18

401. I^n f>restation du serment doit se faire de-

\jint le jupe ou le protonotnire. un commissaire de
lîi cour sufiérieure, un ex])ert déjA répiili^renient a«-

"^îTîuenté ou une antre jiersonne indiquée par le

jugement qni ordonne rexi>erli8e.
4
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-«^J. ('««pte ilii jiijrrnu'Mt <|iil «nhinin* ri'xr»erH»e,

•TW l»*H pliV<»H nAi'eMMuirt'H, <loit Ptiv rfiiilm» uux «ex-

pert!*, pur !• protonulnlif (|ui en prend r^H'^pUw^.

403. Il «*» «'il ilevolr iWh rxi^rts «!«• flxrr lo

lien «'t Ih teini'H |M»iir iir«M'i''ilfr h lVxj»ertise, ft «INii

donner avl« jnix part !•>*. en ol)s««rvunt >in délai d'au

moinit tmlw .j«>iirs lorsipip In «nstiim-e du donilcil»* dfs

part.es un lien iiuPupH' nV'xi'tMle pus «'iiMpiunte mil-

le», et d'un jour snppU'nH'ntaire |M»iir «'hucpio «•in-

quant** milleti dt* pins.

404. I-^H «"Xiiert» doivent «Mitenilre lew purties *'\

leurs ténininH, ponforniénient *«ux terme» d»* l'ordon-

nani'c (|ui ie8 nouwnt* : et chaeun d'eux ent !nit»>riM^

A faire faire Hei ment h(ix ténioinH et aux parties,

selon le eus, et les ténioinH sont assijfnéK à (mihiiu-

raîtri- u»*vant les ex|»ertM, «pielle «(iie »oit la dÎHtHuee.

CKDll.K 11.

FORMITI.K Dr SKR.MKXT r>KH TKMOIN'H. (AUT. 404).

Je {îmurrr h nnm, tu tiiuilitv ri le Ihu

de Ul rrn'uh'tivv thi trmnhn. jure «pie Je ne suis» ni

parent, ni allié, ni serviteur des parties, ni intéres-

sé dans l'issue cU- In présente cause {un, ni le té-

moin ilit qn'H l'iMt, meiitiomirr à qinl tleuré il ne

d^elinr luirent ou iilli(^, île quelqu'une itex parties,

OM CM quelle qualité il eMt à nim nerriee), et <|iif'

le ténuMsinafre «|ne je rendrai devant les experis (ou

\fiH arlïitres ou les aiuialdes eoiupusitenrs. xnirnut le

raJi). nommés dans le jujrement interhwutoire pro-

noncé par In cour ( insérer iei le nom ife fa iom/-)

dans la présente cause, .sera la vérité, toute la vérité

et rien autre olMwe (pie la vérité.

Ainsi. Dieu me soit en aide.

405. I^>< témoipnafres doivent être pris jiar écrit,

certifiés et annexés au rup|>ort «les exi>erts; et il

doit être fait mention si les témoins sont parties,

parents (ui alliés des parties et à «piel degré, ou s'ils

sont leurs .serviteurs, ou intéressés dans le procès.
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409. Hi triiiK |i>H exiiertM k iiccordent. Mm fout un

Heiil «t niêiiie rnpiMirt. : Minon chntMiii rlVtix fait un
ru|>|M>rt !«^|iai^. m'II !«• \ufgt! A |iro|MiH.

40T. I**' nip|M»rt i)es cx|ierts «loi» être fnlt le «iit

uvnnt h' jour f\\f' \mr !•• .|ii>r«*.

Il doit Atn> niotivf et «létaillé <!*• niuni<^r«> A met-
tra If triliJinal en état d'ap|iré«'ier Wn faits*, et Hre
sijrné par len ex|)ertM, «inon être re<:u en la forme no-

t«iri<»e et en brevet.

408. Kn caN «le returil «m «le refiiH «le la part des
cx|MTt« de <lé|M»Her leur rap|M»rt, il* peuvent être 8«-

si^iiéH, danH le» délaÏM de la procédure «trdiuaire, |iar

ordoniiuuee du tribunal, |HMir ne voir ««ontrainflre. mê-
me par cor|M. à le faire.—- (<". S*., h:U).

400. I'*' trilxiniil u\>Ht pan iiHtreint à iinivre Vtt-

fiiiiion lies «'X|)erts. ni «M-ile (!«• la majorité «l'entre

eux. (< . P., 4Ifi).

::— IIKNV«M K.\ MATIKKK I>K t"0.\fPTKfl
TUrnS IJlT PKATI«'Ifî.NS

A DE» ArOI-

410. Lors«|iril M'affit «le reddition ini r«'>^'lenit'ut

(!* coîupti* ou de juMtièri'M «pii e.\ijf«Mit tien i-aJc.ils,

on <le inatièreN de Népuraticui de bieuH, ou de parta-
^M'M «le iHjm'uunaiité, ou de KMcceMsiiui, le juge peut
renvoyer la cause A une ou pliiHietirs per'<onneii ver-

s«Vs dans ces nmti«**rcs, et ces |)ersonnes sont assu-
jfttic» anx règU's prescrites «-i-flessns relativement
;iiix cx|»er*s.

(cm iiiHiiteurs et praticiens «uit !«'s pouvoirs ac-

cordés aux experts par les artiidcs «pii précèdent, et
sont tenus d«* f>rocé<ler siMvant les preacripti«m» (Kt

jiig'e: et leiu's rapports sont suivis, honiolojjrués ou
n-jetéK, «le même fpu* les rapiM)rts (rex|>ei'ts.---C. P.,

414, 41.% 410, .-)4:{. .-.?6, H»44. 1U9<".. <". C. «96 et «.)-

3—ARBITRAGE.

411. I^' tribunal, d'office ou à la demande de
l'une des fwrtîes, ou le jnpe, à la demande de l'une
'!••« parties, {>eut renvoyer la «-anse A l3 décision
(l'arbitres dans le cas de différends entre parents»
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j àt) fuit «»«Mit l'iiiHn^lMtlim eMt •«•llf |MMir U' tri-

bunal, H «In «'oniM'ntemrnt «.«• |»nrti««H «Imw tout

mitrv cuK. (T. I»., âîH. I2Î«. I4:tl rt m.).

412. '•«•»* <liK|K»Hitloim qui |»ré«'«VI«»nt r««lntiv««uirnt

aux «»X|»f.t»». i»n Hutnut ijuVIlm» nr «unt |mim lui'omfMi-

Ublei* «\»'«* II» pn-Meut |mri.^i«ph»'. t»*u|»pli«iu»«ut inix

•rbltm: n«i|iniuoiuM. I»»:* nrhiti-es ïip wrtit Hmium «lu

pri'ter sriiucnt «pif «Immh !•« rnn «ù roni^inuimcc»

IVîiifre.

418. ***» nrhiti-fM mi» (wiivent «il.ju|rHr i|»m« Miir

leit uintièreK <|iii leur ««Mit siMiuiitM^.

IIh ««mit tenuH «r»lmervei* les tnémcM forma lit^ «|in>

IfB exiertK (lauH rinwKtljrotwu» iJ*s fjiitH. miiviint lex

•rtirir!» M»4 ft 4».^, à uioIiih «|o*ili» nt* >4«»i«'nt «mi même
t«n»|iH nonum'*»» auîial»li*H «•oniiMisiti-urs. uuiîm il» ne

«ont pax <»l»lijit's «{«• niotiviT liMir iKM-isioii. Ih iip

|MMivent atljtiffe'- sur les ilépt-ns. à nioinn que h* tri-

buunl ne letir «'U ait «loun»' h' |>oiivoir.

:iH —AKBITRAf;K PAR DRH AVfM'ATR

(A.|out<^ par » IM. Vil, «•. 74. m. 2).

413"- lOxt'epti' «luu>« l**.«« riiunes eu nullité «li* ni»

riaKf, eu séparai ion »l»' biens, uu de i(U|.*( »'t «le l»ieus

en (lisH»»liiti(Mi de etu-ptiration, «»u |M>iir aunulatiun »l»

letre»i |>atenles, dans les eauses où les parties sniil

des iniiieiir> ou des iu«*ai:'il)l«>s. ou dans eelles^ oi

sehui Pavis du triUimal î<e tniuve tpu'lqre liitérêl

publie en jeu, le t:il»uual peut, sur »leuuiude pui

écrit siffîiée pur les parties, référer le litige à la tié

ciKion d'un ou de plusieurs avoeals prati«pi4iuts uieii

tionnés tians eette <leuuwule et ipii «'(Uiseuteut ù a^ii

c<uuuu' arbitrées.

La <|euuiude par éeril doit uu'Utiouuer le uuuitau

que les parties ont eouvemi de paver à chaque arhi

tre. et si eet arbitre, |>ar la suite, fait uu rap|Mir

on y eoneourt. eouuue il est ei-desKous uieutionnt

cette Muuuie «loit fwire partie des frais de la eause

8t un arbitre, à raison de «lé^-è». uiuiadie ou autr

cause ju'/ée suffisante par le tribunal, est em|>êch
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lie fulrr ni|itMiii oti d'y |irrnilrr |mrt. lui un hw» nv
|i l'itfiitaiitH, «floi Ir c»»*. •â'et.'olveiit In «•oiii|MMi»«»iirti,

h'ivttHliinl (MtH In Moiiiiiit» MiiMlit . 4|tii* W trilxiiial

fM'iit fixpr, i>t <t>ttt> f4»in|iriiMiitioii fuît inirtii* livii fraiw

ili> la (•niiMt*.

413h. Avnnt •h' prot-éiUT. U'h nrl>ltr«*H i|nlv»'nt.

IHvfer If Heniient •!«• remplir lilen et fUIAIeimMit leiin»

iliMoirM. Kolt ileviinf \v Jnjr»» < 1«* protoimfuivf «m

nii «MMiimiMMHlr»' «l»* l« «MMir Hii|M^rhMrrr.

413r. AliMMitôt «priU Moiit aMHHniif»iit»''H. !«••* nr-

liiirfs «luivent doiiiH'r niix )HirtieM un avis par «V-rit

il.' imii inotnH •!»• jpiutre ni <U' pliiK iW m'ix .j«MirH francM,

lndMpinnt IVniIroit. le JMur »'t l'heure «U* l'niHUMon

t|.' la ••ntiK»', HHiif le «Nin-entenient ih's parties fixant

iraiit "en «It'lals.

413'f. I.a priM«*'«liM»- |>inif l'aMMi^nat ion tU'H U'-

iituins et |N»iir rinsiritrtiun «"*t In nuMni' <|in" dans leH

i:iiis»«s4 Mann jury dfvant l»> irihumil. et len arhitrrs»

ont. à oette fin. tinis leH |Miiividrs ipie ]•« trilninal ou
!»• .iuye |m»»k«*hI»'.

Ils ont \v l'onvoir de nonnner un jjn'ffii'r pour 1e<

iissist^T.

413r. Le rnpfMM't d»*» arItItrrM doit être fait par

t'ciit. si}»né |M«r «mix, et C'tre «l«'»|>os<i, «vei* tons les do-

III 1..H pn»(l"iits an «mmiis de rarlntrap»'. an bureau

(lu protonotaire dn iHstri<'t «»n la t-aiiKi' «'^t |)endant»';

I.' tout «lanH les cimpninte joiirH A conifiter de la date

(lu ,iii«rement nonnnant les arbitres, (mi <lans t«'l antre

il.'Ijii, <pi«* le tribunal, sur denwmde de l'une des par-

tics et snr preuve d'une raison spéciale. |H'id fixer.

Si les pnM'édnres de rarbltrnjr»' ^M»nt faites dans

im autre diHtriet, les arbitres font transmettre le

ili>s>i«T de la ninniAre ordinaire.

413/. 8i le rap|>ort n'ent pas ainsi transmiH «e-

loii le eu», l'une ou l'aidre des ]iorties peut faire

st'.'nifier â Tavocat de la partie adTcrae et aux «r-

iiitifs, nii avis (pi'elle considère l'arbitraffe <"onnne

trnniné; et, sur pwMlnetiim de eet avis n\t bureau
du protonotaire, la cause e«t continuée comme si él-

it* n'avait paH été renvoyée à l'arbitrajfe.
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•Toutefois la preiivf» vet-we dnit former partie <l :

doHKier et servir «oiiinie ni ?lie uvait été re<:iie devant

le trilniiiul.

J.e trilxiiial |H'iit a)iKsi révoipier l*arV>itra«:e, -sm

demande de (l'une des parties, si les url)itres ne p;<>-

eè<len1 pas avee dilijireiife à Panilition et à la dM-i-

HÏun de la eu use.

Si le tribunal est il'opinion tpie l'iimuceès de l'ai

bitrajre est dû à la faute de l'une des purtieR, eett''

l)artie {mmiI être eondaninée à payer les frais de l'ur-

biti-ajre <pii n'auraient jm^s élé encourus si. «-et ai-

liitra};e n'avait pas eu lieu, (es frais doivent être

taxés de la numièrt- ordinaire et la partie advers--

n'est pas tenue «le prtM-éder. tant «pi'ils n'ont p:is

ét<'* pavés.

413.</>' 1-t* raj>|M»rt «loit être sous la f«>rme d'un

juj^euient t»rdrnain> du tribunal; il doit faire nien

ti<»n «les arbitres dissi<Ients. s"il y eu a. et des rai

sons de ee «lissentiment. Dans le eas de diverijeu. •

d"opini<ui, la décision de la majorité jn-évaut.

413/». Sur demande tle rhouioloj»atî«Mi «lu rap

port, le tribunal «»u le Jujre peut entrer «lans l'exii

men <les causes de nullité d«)nt la sentence arbitra!-'

est entachée; mais il ne peut .s*eu<piérir du foiuis

de la c«»ntestation.

Si la sentence arbitraSe i.'est entaiihée «l'aucun--

nullité, le tribunal ou le Ju^ ord«>une «pie le .juj?< -

ment soit enregistré c«mforniément au rap|)ort. ))iii-

le pr«»t,om>taire.

Si «pielque formalité dont l'tmussion soit une cau-

se de nullité a été «nnise, et si le tribunal est d'opi-

nion que cette formalité peut, sans injustice pour

Tune ou l'autre des |>arties, être remplie s<>us la di-

rection du tribunal on par les arbitres, il ix*ut, ;i

sa discrétion, donner dans ce cas l'owlre qu'il Jufrer;)

convenable, soit ©n renvoyant la cause aux arbitres,

soit autrement.

413i. Si l'arbitrajre se fait devant trois arbitres

ou plus et si leur sentence est unanime, il ne peut

y avoir d'appel du ju>»ement basé sur cette sentence
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(Ifvjiiil la cour (le revis'mii ; iiiiiis apjM-l iM-iit ôtro

],i>y\v (liroftfinent ii la cimr 4ii Uaiu- «lu roi. (taiir* le

ta< où le <lr«»it d'apiu'l aurait existé si le Jiijreiiient

mail et** ren<in |»ar la cour sii|)érieui*e d^ la inain«>re

.11(1 i lia ire. (1)

4137- ^'n* a|>iH'l. le trihiiiuil <U>iX sVii<|' l'i ir îî>i

f.iiKJs <le la contestation aiuwi bien «pie «U > cm uses

i\v nullité (|ui |K-.i.i\eul affecter Ifl sentent. *; i! ti

le- |rf>uvoirs luentioiuiés dans le dernier a i;!»';» de

l'article Anll.

4 —DISPOSITIONS OKNfciKALKS APFLICABL.KS AUX
gUATKK PARA<;RAJF'HES QV\ PRKCKDKNT

< Titre amentiA par » Kil. Vil. «•. 74. s. :î>.

414. l'^s ex|>erts. aiuliteiirs. |>rati«-iens et^ ar-

liilres |>euvent exiger »|ue le iu<»ntant <le leurs éiiio-

iiiMietits, frais et délMuirsés s<»it déjM>sé en eour. avant

l'ouverture <le leur rapport, sujet à radJudieat.i<Hi du

triUiinal.

Lorwpie et- dé|»ôt n'i'st pus exiffé par eux, ils ont

leurs recours solitiaire contre toutes les |«irties en

cause- {H. V. (.'. S., 87).

415. l'H [Wirtie <|ui entend se prévaloir triin rap-

purt tl'exiwrts. «l'aïKliteuis (»u de praticiens, df»it

(IcMiauder <|u'il s<»it ret:u : et, ai lu partie adverse

Miif se prévaloir <les irrégularités ou nullités qui

s\ rencontrent, elle doit le faire par une demande
cMitraire. (li. T. C. S., -M. « !)•

416. Si le ra])iiort des ex|)erts. des audittMirs ou

(l''-i praticiens n'est entaché d'aucune irréjfiilarité ou

nullité, il forme, avec les témoignages vX documents
i|iii y st)nt annexés, parti»' <le la preuve de la cause.

417. S'il s'ajfit d'un ra|>iK)rt d*arl»itreH, la |>ar-

tic (pli entend s'en préval«>ir |>eut <leuian<ler qu'il

soit 11 unolopué et tpie Jiijrement soit ren<lu «'onfor-

tiHMit à sa teneur.

<li r"e»t Hann «Joute par nulle d"un oubli qu'il n'est pa«
fnit mention de cet article dans la loi 10 Geo. V. rh. 79. »l)0-

1:^mt la Tour de révision.
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L'n litre jmrtie ne («Mit s'y i>|)|m>s«t «jue |)«r un.'

demamle aux fins de le faire (UVlurer non admisni-

ble |M>ur cause rrirréifiiiarités «m d'antre nnllit»'.

(lî. I». r. S.. 51. i 2).

<;!I.MMTI{K XX.

KN'QIM'ÎTK ET Al'UITION KT KNQUETK DANS LKS
CATSKS PAK DKKAI'T KT KX PAKTE.

418. Xonolwtant les <lisiH)sitioiis de l'article îï'.yi.

l(»rs«iiie le défendeiiir ne comparaît pas on ne n'-

poiid pas à l'attion. le demandeur. <lans toutes les

causes, jieiit inscrire:

1. IVhit procéder à rciMpu'te en terme ou hors ilu

terme, si une enquête est néecssaire: et la preuve se

fait alors devant le jnjre, on devant le protonotairc

qui d<»it faire prêter serment aux témoins, faire ])ren-

dre notes de lemr témoifrnajîc, par sténojrraphie on au

trement, de la même manière (jne <lans les causes

contestées, et faire toutes autres choses relatives à

la preuve «(u'un juffe est tenu de faire; ou

2. Pour preuve et amlition en même teups.

Vn avis d'un .jour de l'inscriiiti^ni d<nt être «Icmn»'

au défendeur forclos <le plaider. <'e dernier peut

transquestionner les témoins, et faire les objections

qn'il croit convenables, dont il doit être firis notes,

mais il ne peut prcMliiire am'iin témoin.

(l\ P., 15 II 3 et H, 162, 207, 1138, n6:{).

419. Dans les causes \mr défaut, et avec le con-

sentement des jiarties on de leurs avocats dans les

causes ar parte, les dé|>ositions des témoins peuvent

être prises, en tout état de cause, par la sténogra-

phie on autrement, en la manière indi<j«ée en l'ar-

ticle 355, à quelque endroit (pie ce soit, chaque jour

juridique pendant <mi hors des termes.

420. I/<n*sque la preuve offerte par le demandeur
n'est pas prise en présence <lu juj^e, elle est produite

et demeure au dfJSHÎer.
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("HAIMTRK XXI.

l'Uot'KS PAK .irnv.

SKCTIOX r.

lUHitoHifiunti fin liminaiifff.

421. Le iH-tMÔs |>ar jiiiv |)eiit av<) r lien dans
iMiite aetioii fuiidrc siii- dette, pnMiiesHc on eonvvii-
tioii {riine nature eitinnuTeiale. soit entre etnnnier-
t.iiits, soit entre une partie ijni est coninieixante et
une aiitis ipii ne lest pas; et aiiHs.i dans toute iK»ur-
siiiie en reeoiiv renient de donnna«es résultant de
toits pers(.nnels on de délits et (piasi-délits .contre
l;i pitipriété nndnlière. (C. 1'.. KMS).
422. (Tel <pi'anien<lé par 8 K<l. VM. e. 77. s. 1).

Il :i lien sur la demande de rnn»' des parties, htrs-
«liie la somme réclamée par ra<'lion exofMle- mille
|>iiisti-es.

423. J/opti«n |>eiit en être faite, soit par la dé-
i!;i ration on par les «léfenses. s<»it par une demande
s|.vciale présentée an jnjfe dans les trois jours «pii
s'iivent la contestât i(»n liée- (<'. 1\, y. :.M4).
424. Le pr»K'è»; n e**t fixé qu'après <pje '

jiiije a
(léiidé les eontestaticnis au sujet du <lroi -océs
l'-n- jury, et a, sur la motion <!«' «iiieNpi'ni. par-
ti- s. défini le fait on les faits dont le jnrv .loit s'en-
•|::érir.- (<•. l\, 4M;'.. 4i><>, ôt^),
425. Chacune des pni-ties doit ffuirnir au pii^e

II" mémoire des faits «luV.lle croit mVessaire de sou-
mettre à l'appré<'iation du jnrv.

II.'. P. (". S., :.] § -.i. :,7). '

426. La définition de« fait-s [>ar le ju«re |»eut être
'•iiiÏM' dii consentement écrit de tontes les oarties

<< . P., 484).
427. Le jufr»' piésidant an procès peut, en tout

'•'m|>s avant verdict, dV>ffice on à la demande d'une
'l's p.irties, rejeter on modifier les faits ainsi dé-
tins. «)u en a.|onter d'autres, s'il est d'avis ipi'i! a-s-
•-IM' ainsi nue instructir.n plus ct»mplète des faits
•'" l'intestation.
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428. I^ |)r<K'fK (loit se fali-e au lieu où l'«cli"i

ieh|iie motif siif-

îil^t.T ..^e „-o.-c.o„ne j.u'il
-;} ;'^:\^^^ZZ^t:

i]\»trk'i : et, dans re ••»«. le vi'Mu-t est rappoite .n..

le dllièr au lieu où la ,.>n -suite a été commen.. -

.

429 iHins toute |)ourK..ite eu fltumna^es <-«H.t.v

„„ oTf'ieier publie, à raisou tle m"*-1M«'*-
'"'g»"'^

d ns lVxéeutU>u .le ses fouetions, le juge ,>eu ..,-

,1 muer «lue le proeès ait lieu «laus uu autre ilmt.:i.

s' est \lémontré que la eause .le iM-ut être .ns-

?n.ite avee impartialité dans le di«tnct oïl 1 action

a été portée, .C\ V., HT).

SBOTICfN II.

j»nf.

430 (Tel (,u'anieu.lé par «1 Y., e. 47. 8. A). <')

]/pmtouotaire de la .-our su,H.rieure de ehaque .
-s-

tri.'t est tenu de faire une liste des ,.ersounes u-

biles à servir (Munn.e jurés dans les vanses eiM e>.

e prenant ,lans la liste indiquant les ,H.|-s<.m.e.

avait les qualités r«pn«es |K>ur être grands jme

an" les eours criminelles, dép.>sée dans ««'' t""'"

le? noms de tous le« individus résidant dans nn

nnon "le quin/e n.illes du siè^-e de la cour, <hu^^

l'oVilre dans lequel ils se présentent.
,,....,,

Si le si.W de la c<n.r-est dans une local, e a.'e

.^„e les ci'îés <le C)nél,ec. Montréal, ;i'r.>is-i:iv.e,e.

Sh.Mhrooke, ..u Saint-Hyacinthe, <.m la v.He d. N-

]Zu les n..u.s de t<.u1es les ,>ersonnes appa a.ss.n.

sur 1. liste des grands jurés doivent être eu .vs ;.a

U. pn.tonotaire sur la liste .les ,>er.sonues lu.b,lcs .,

MM-vir connue j.nM's dans les causes civiles.

431. lunucdiatcn.ent après la ré.cpti.m de I au>

.,,mn? par le shéri-f .p.c la .vyisu.n <•-
«•;;;;

. !

.rr-.nds jurés a été faite par lui. le piot.motaiic

?:n"!îe';^rripe,- sans .lélii la copie en sa ,.>sse^s,o„

poMr In rendre conforme aux listes d.-s jnrcs :.
n

"TlPcet om«.n.lement a ajouté ft Vartlole le rteuxli'm* nl.r.fi
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jfviMéfs: i*t l'cs l'orrei'tions sont ct>rtifiées par le
>ln''rif.

I.:i lUte (les jiiréN en matière «'ivile est revisée
|.iir le protonotuire sur celle des ^rramlH jurés en
in:itière criminelle iiiuMi revisée, en retranchant les
imins des iiersonne.s Recédées, nliHeutes ou incompé-
t^nte». et en a.)(>iitant les nnmH des nonvelles per-
sonnes capables <le ser\ir comme Jurés.

i.e prntonotaire est aussi.tenu de tem|)H à autre de
rayer «ur sa c<>pie les noms <le tous eenx que le shé-
rif, dans une cause pendante, rapporte «Munme dccé-
(h's, aliMentM ou incompétents, ou ipie le tribunal a
(Icclarés tels.

432. I-.es caiiixes irexemptiou <les pires s<»nt les
iiiAnies »|u'en matière criniiiieMe.

8KCTION m.

l'onniitioH du tiihhaii rt du rôh:

433. 1-^' JUK'% î<iir motion de l'une des parties,
|Kiil fixer un jour |HMir la fornmtion du lôle, et
1111 autre jour pour le procès, soit |K'ndant un des
ttinies de la cour, soit |>eiuiant les vacances, et or-
(loiiuer l'assignation d'un corp« de jurés pour ins-
iniire lu 'îai;sc. au lieu (»îi sièjfc le tribunal <mi dan.i
tout autre district, suivant les circiuistanccs, et,
• Iniis «-c tlernicr cas. onlouner la transmission du
(l')ssier au «greffe du tribunal, à l't'ndtoit fixe,

(U. P. C. S.. .-.1 n 4 et ô).

434.^ La motion aux fins de fixei- un jour p<iur
1111 pnM'ès par jurv <loit être accompagnée de la cou-
siuiuition au j,'reffe de la somme déterminée |»ar les
ièdes de pratique. (R. V. (\ S., 41).
435. Si la demande e.st d'une nature ctuumer-

ii:i!e, les jurés A a-ssijrner sont pris et cli<»isis seule-
iiiciit j>armî les personnes, parlant la langue reipiise,
• ••"^iiruées dans la liste des jurés comme marchands
"I <'onuner»,'ants. tkins l'ordre tiu'elles (M-ujwnt sur
l;j liste; et. dans les cau-ses où l'une des parties
'it'st pas commerçante et objecte à un jury entière-
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niont toiniHmô <le oomnierrant», If juj^e peut orclnn-

ner «lue la molti.'- seuh-iiieiit «les personnes a as-

Kiifnfr «oninie jnréK soit f»ui|H)Hée iW o<.nmieri;ants.

rs'H ne ae trouve pas «ur la liate «U-s jm-f-s autant -U

marHiands ou de .'onimerqantH qu'il en doit être a s-

Himu^N |.our tonner 1.- jury, le tableau e«t eonM»irt.>

en iH-enant d'autres noms sur la linte <lans lonl.e

<i-desKU8 pre.Hcrit.dJ. i*. ( • »<•. '»»'
J /'^:.

,

4ae. (Tel <ine reniiHa*'^ !>"'' ** Kd,.\ii, «. m. s.

2) IMand la langue de.s parties en «tiuse est

la Ianini« fianeai«e ou la lanjfue anKl»»»*, ,"" n»»""'

rnne des inities jMiHe la langue française^ ou 1h

lan-ue «n^rlaise et «pu- la lan^n.e niaternelle de 1 ou-

tre lia rtie n'est ni la langue fraiA:aiHe m la lanj-iv

aniflaise. le ju-e, sur la .le.uande de l'une .les par-

lies peut ordonner «pu* '»' .i'">' ^"'^ <-om|»ose .
n-

rh.sivenient de personnes parlaut la lau^nie fr:n,-

«aise nu de |)ersounes parlaut In lanvrne anjrla.--e.

selon <pH- la lanjrue des parties ou de une délies

est la'Iantr"** traneaise ou la lauffue aufflais*-.

•> Si l'une des parties parle la lan>rue frani:ai>e

et l'autre la lanpne anplaise et que l'une d'elles .1.-

nuinde un jnrv de nirriirlnU linffu^w, ou si cette .1 ;-

mande e«t" faite par une corp«iration qui est piirtu-

f, l'instance, le .jiif?e .ml.uine qiie V^ jnry soit comp..,.

en éiral nombre de personnes parlant la lanjrue fr;ii.

raise et de ])ersounes imrlant la lanjrne aiifrlaise.

'

(U. V. C. S., .-.1, 8 7).
^,, ^.^,

437 (1>1 «pramendé par :< Kd. MI. e. ..4, s. ii

\„n's ('pie r.n-douiumee a été rendue, le protouotanv

extrait de la liste des Jurés [lour les matières »mm-

les et. eommeneant par le n.uu du premier pire m'"

se 'trouve à la suite du dernier Juré inclus dan-^ le

,lernier tableau fait, les noms de quatre-viufe'ts
|

i-

rés iiui se trouvent les premiers sur la liste, ayant.

dans les eus siiéeiaux. les qualités requises par 1 -r-

donnanee <1u iuîre, et il en dresse un tableau spe-

einl iKuir foi-mer partie du dossier de la cause.

438 Aux Jour et heure fixés pour la fonnaTi.iti

du rôle, les parties doivent eomjiaraître au snffe

pour y pr K'éder.
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439. ('IVI «{lie r<'in|ilu('é pur :t K<l. Vil, c. 54, 8.

',i). \as prtftuuotuire ruyc ulors ihi tableuii qu'il a
|.rt'|>aiv les noms »1»^ |

•r.sinin««K y *lénoininé<w qu'il

sait. |H>rsuniieIlfiii«'iit ou pur notoriété publique, être

iiiorteH ou alMentt'M du iliHtrict, uiiisi que leH uouis

(l«' relias qui, sur affidavit ou sur preuve par écrit,

jia missent être (U'TétIées ou absentes du district.

S'il resl»' alors sur le tableau 4'inqua.«te-<leux noms
cm plus, les parties rayent alternativement du ta-

lilfuu le nom d'une deis |>ersonnes y dénommées, jus-

(|ii"au nombre île douze chacune, en paraphant cha-
ijiic rature. Les premiers vinjrt-huit noms restant

Inrment le rolc sur le«piel est pris le nombre de
«luu/c jurés qui d«»ivent servir dans lu cause.

UM'N<|ue, dans les cas prévus pur les articles •i;{5

et 3«>, des «pialités spéciales sont requises des jurés

par l'ordonnance du ju{fe, les noms des premiers
ijiuitorze commerçants et <les premiers quatorze non
riiuimer(;ants, ou les premières quatorze jiersonnes

|i:irlant la lang'uc française et les premières qua-
torze jiersonues parlant la lanjjfue an^^laisc restant
^lM^s, forment le rôle. i

439"- (Tel qu'ajouté par :5 K<l. VII, c. 54, s. 2.)

S'il ne reste pas sur le tableau «•intpiante-deux noms
îiprès <pie le protonotaire a ainsi rayé les uoi:ih des
IM'rsonnes niortes «>u absentes du dislri«t, il doit
iiiinuHliatenient y a."|<>uter les preiuiers dix noms
île hi liste des jurés en niatièr»- ci\ile, à la suit<> du
leruier nom déj<i pris., «les persounes ayant rlaus
les cas sfHViaux les «puililés letpiises, s'il eu a été
-liijsi ordfUiné par le juye, et. il «loit. <-oMime aupara-
\.!iit, rayer <le ce tableau les immus des personnes mor-
•l's ou absentes île ce district, et, s'il y a encore Btoins
'iMe cinquante-deux noms sur le tabU>au. il d«»it ajou-
ter dix autres noms «le la list«- «les Jurés «'U matière
<i\ile et y rayer les noms «les pei sonnes rnort<>s ou
;ihspnt«»s du dîstrit'l, et ainsi de suite jusqu'à «-e qu'il
i,wte ein(juante-deii\ noms sur le tableau, après quoi
l<'s parties proeèilent «le la muiiièi-e iuditpic'e dans
l'arti<'le précé<lcnt.
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489^. (Tri (lu'ajoiité |>Hr .i K»l. VII. v. 34, s.

2). Sur demunde d*uni' <l«'s piirtifs »ri-(>iii|)aK»w

d'un affiduvit ex|«»Mnnt «nrmif |»«>mniiif dont h'

wm\ e»t i«i»crit «nr le tahWaii fMt Miijt'ttp à iin»- ean-

fM> d'inëabllité «m d"mrom|H'tenff. ou est «xt-mpte

de Herrir romiiu* juré, le protoiuitaii-e peut, du r<»n-

j«entenieirt de» deux imities, rayer re ii«»m du taideau.

«i, ce|ien«k»»t. une <Ies partu-s deuiaiide que If pn»

tc*n'»*aire ra># du taldeau un nom. et wi l'autre par-

tie .<y opp4*ie, ie |;rotonotairf iloit alors préparer un

tableau snppléiiu'ataire eoutenant un noiultre d-

jurés éjraJ au n</MM>re <k'H jurés atixtpiels on syst

opiHisé, lesipiels nowH doi\»'nt être ajoutés au rôle,

mais ees jurés ne peuvent êt;e appt-lés à servir ipiVn

renjplaeeinent de ceux »iix<piels il a été fait ol>jeftio!i

Si. lors du pT<M-ès. les «»l»j«n'tions opposées aux y

rés ii# sont pas nuiintenucs les frais additionneh

ainsi eiH'<fnvus sont taxés ettntre i:i parti.» (pii :; fai

«•es (»UjeetîfHis.

440. l^îins le t-Ms d«'s articles V.>'> et 4af>. chacu-

»e fies* parties ne |>eiKt refranchcr le^ noms de plus

ér six |)ers»mncs parlant !;< langue fr:iu«:aisc ni de

aix parlant la lanj;iu> anj^laise ou les nom-; de pliK

«le «ix conunercants «m iion-comnuMViints. siivant

441. «'•'el «p''!> '"*'"•«'' i"" '
**'''• ^ "• '• •'"*• ^- .-'^

8i func des i»arties ne comparaît pas j.inir la lor

mirtHm du rôle, le |)rot(m<»tairc, en vertu des dis-

piwifi^ms de l'article 4;w. retranc'ie les noms de cei,\

qui m^m^ morts on :il>sent^ du district, et retrai-

ehc ijrmr <»lle <lon/e <les noms portés sur le tablca i.

en f^mf-rvuni le- prescriptions îles article- «pii l>ic

eèilent
, ,- ,

443 A défaut par la fmrTu- «p'i ^i deiu;in«lc I-

proeèa'par iurv f^ pr.»«é<U.r sur cette demamie dan^

les trente jours qui sus cnf celui où la caiise e-.t

mûre ]wur le pnK-ès <»-. poi .* un nouveau i-.rocès, yV''

„est en plein dnrfi déchue de M< faculté de le f.-nr ;

innis le pi^e |)èut, su» iteiuanu: .--t;- -...i:-. t '
le. lui accoriler un diHîti addit !<»»»*'! }frtir raison va-

lable.
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I/a i(r<' |,nrtu' |>»'iit, dniis les «|iiiii/r jiuirs h|M*C>ii

r<'.\|)it-al loii (If i'i' (l»''Iai. |»nn't''(ler un prort-s |mr Jury.
A ih'fant »!»• Ir faire dinis ain'im »lr cpm vus, la foii-

s«' |ir'it r>tn' iiiscr u' |o;ir «'iHinr-tf ««t aiiilitioii •n lu

lii.'iiiir-ft' onliiiaire.

8ROTION IV.

•143. (
•''! (iti'aiiu'iKlé par ;i Kd. N'II, <•. 04. s. 4,

l'i 7 ImI. \'II, <•. .*)«. s. :i), AiiMMÏtôt (juf It^ rôle
1 >1 forriiô, le protnnntairc flélivrc m la iKirtie ijui le
Wciiiand'' un bi-«'f de miirr furiitx, (l) au nom du
'-.iiiii-raiM, sijrué et attesté par le protonotaire, ea-
ioiyiiaMt au shérif d'asi<.'ner à comparaître le8 vin:|t-

liiiit personnes dont les ii(»ms ('(«nposent le rôle uvee
les |)ersonneM dont les noms sont ajoiitén en vertu de
l'artiele -IClîM). Copie du rôle est annexée à ce l>ref.

Cependant le shérif ne [xuirra asijrner à eoniparui-
lif les |MM'Konnes dont les noms eoni|Xisent le rôle,

;naiit cpie la partie <piî a demaiMié la |)roeèK par jury
ait «lé|M)sé entre seK mains la somme <le trente pias-
tres, pour «ryran^r le paiement de la taxe des Jurés
iiinsi assijrnés, et le protonotaire devra taxer les

jurés ainsi assignés eomme le sont les témoins ordi-
u:iires. {M. T. C. S., ?»«. 54 ). i

444. Cette assi«>'nnti<^m «loit être donnée au
iDoins (piatre jours avant «-elui fixé pour le ftroeès.

446. '^' shérif nV.st pas tenu de lai.-ser ù eha-
qie personne une eopie du bref de renirr facitiH,
l'iais seuh'nieiit un avis portant sa sijfnature. lui in-
timant, en vertu du dit bref, de emnparaître aux
}i»ir, h«Mire et lieu fixés pour le procès.

Cet avis doit eonteuir les imftis des parties, les
r-'ius, qualité et résideuee de la |)ersf»nne assignée
l'inr être juré, les jour, he'ir-e et lieu fixés jiour le

(iroeès. l'asi^riot i4>n à y i-omparaître comme juré^
l'i date du brof de niiirr fnrhi.i. la date de l'avis et
i:i signature <le l'officier à (jui le bref est a(lre8.Hé.

d» Voir formul^'s ros 9 et 11 •Ip.'î H. P. «'. S.
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HKCTIO.N V.

i'umtumitUni iln jiirii <7 rtrunationM.

449. AiMMÎtôt «|it«* la viwm' fst ji|)i»«»U''i' un jtxir

fixi'-, le slu'Hf 4l<»it rH|»|ioitcr fi rjnuliiMH-»' U' l.i-ff »!:•

rcuirt' facUm, Miiqii»-! o«l annexé.- un.- roî>"M' du i'ô!t'

lie;, jurés, ft «l<»it fain- eu ui«*ui.' tfuips iii|i|» -rt il.>

«es i»pénitions. .v eoiii|.riH l.-s j-ertificats (l"assij,'n:i-

ti(ui ou (UfSMais «raHsija-uati.ui atix |».«rsniiiH's doul li-s

niHus He triMivent »ur te rûl»'. (H. I'. T. S.. .'»4).

447 Nu MX"»" '•'^•'' '»'*
I

•'••^<»>"«»''' a»isi^Miees |»<»ur

Çtpe jiii'f's «lolvfnt «•ompanûtie à rheure in»1ii|né.',

uu lieu «les sfaurt-n du tribunal et sous [H-ine <l'uii-'

nni.-nde nVv'daut pas viuirt-riuM |.i»Mtres. <|''l l*»'"'

êtn« inflisrét .lumédiatenient pai- !»• trii.unal. < «-tto

nnu'ude est j.rélev.V i.ar le >hérif -ur les Wi»-iis

meubles de la |MM-s<.HMe ainsi (v»udaniiu*'i'. !a«|iielle. u

défaut de bi»-iis int'ubU's p<.ur satisfaire à cette cou-

dainnation. jM-ut être im-aivérée |h,im- uu i.>rme !i .x-

sérlaut pas ipiin/e jours.

IVut néanmoins h' trib' n:il / .ur raison valable,

réduire ou remetti ntiéremeut TanuMidi- ou lem-

i)risonnement.
le juré dûment assijriié (pii n«* eoiuparait pas aux

tenii's et litM. inditpiés. sans e\<Mis<. valabh-. »st .m.

outre ivspon>abl.- cuvers l.-s parties fU-^ douiu.ai.M's

eausés par son défaut.
^ ^

448. Après (pie l»'s juivs assi.L'ués ont ete ap* *-

lés et'cpi'il s'en trouve un nombre suffisant pu"-

former ft* jurv, l'une ou l'autre des parties [MMit ré-

cuser le rr>ie entier. |HUir les motifs <p'e l'«»ffiei.r «pn

a rapporté le rôle a été partial, a ajji fradiileiis.-

meiit ou a fait preine .rim-urie xolontaire. ou a lai-

son des nullités «}ùi peuvnt so rencontrer clans 1
as-

sisfnation des Jurés, ou dans la confccfion des lis! ^

et <ln rr»ic. ^ - •. i u
449. Cette ivcii.sation doit être par écrit, iimr

énoncer les nioxeii'- ?,i><>-{Mt ?» » t>i-i--.

du rfile.
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(AHT i*9t. •

(TITIIK UK 1/ACTION».

I.»' <U«ii5Jii)(lfiir (.'»» (U'ffiuhMir) n*«Miî«f le rôlr (Jea

Jim'î» |>ar<'p i|ii*il u étt* pivpHiv par X. ^'..
, shé-

rif lin flisli-H-t ilo (o« K. F., ilépiit»' «U» X. Y.,

sht'TÎf <lu <liHlrii't <,l»', Mrlon Ir ras), et «pif !»• dit X.

^.. ( »*»/ K. F.. Mcltt» h' coh). sVst ri'iKlii coiipaWU* «le

partialit»' (ou «le friiiult». nu «rinciiri»' >olimtiiir»') en
pn'iMinnit le «lit lôle {nu Hiiirtnit h rtix.)

ilhltr)
ir K..

rrtnMii-eiir <Im «Irmandciir.
(im (U'-TeiMleiM'.)

450. ''*' J'iift* si«V'S'"t «U'ride de la \aliditi.' de
fitle récusation, et petit exiyei-. s'il v u lieu, l'af-

rirniatioii sons serment îles faits stir lescpieis elle

est l>aj<ié<'.

451. Si la récusât i<»ii est admise, la partie «pii

a deiuaiidé le procès doit poursuivre réinission d'un

autre bref »le mtirr ftiritiM.

452. S'il "*.v » l»"** <'«* féeusation «in rôle entier

on si la récusation est déclarée iioii re«*»'val>le. le pro-

Iruiofaire. afin de former U' jurv. procède à îjpiwler

1-1 à assermenter douze deK jM'rNoniics assiynéos. en

suivant l'onlre dans le«piel elles se tciuivent sur le

rôle, sauf les «-as dans lescpiHs le choix oit être

tait à raÎHon «le qualit^K s{H*«-iales.

453. » ans l«'s «'anses d'un«" nature couiiucrciale,

l< s iHuns des marehan<ls «tu eoniniertrants a««Hi;?néH

piiiir être jurés «hiivent être appelés les premiers, et,

s'ils ne s<»nt pas en miinUn' suffisant, le Jury est

«oiutilété à ujêime les auti-e» p«M-s«mneM assii^nécs.

454. C'hn«Minc d«'s parties |)eut iVM-imer pour cau-

se toute personne appelée à faire partie du .iury,

:!\:int «pj'eUe nit prêté le si'nnent : nrais lors'piMi

y u plusietir* fuirties «l'un même e«»té. elles doivent
se réunir pour faire Iwir récusation.
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4BS. I'<*M caiiMeH (l(> réi'iiMiition iruii JniV» mi'if ;

1. (^ii'il i>Ht Miijet à mit' «'tiiiMc irhiiiiiliilit*'' ou il'iii

cniiiiN'ttMice l»r«»viu« jmr Iti UA :

2. (^iTil vxt |Miniit un allié il'iiiic t\fx piii'1i»*N jix-
«111*011 <l«*f»iv «II' cniisiii •rt'i-Miniii iiicliisi\eiiM'ni :

'A, Qu'îl »'«*! iiitvri*H8é «Unis la «'ans»' oi nN'xt \m>
inipurtinl. (('. C. •,»«. M\. .m:.».

4SQ> '•«* triilMiiiiil |M'iit. à Mil ilisriH'iiiiii, i'Ni(;«M-

(|iie In |>Hrtii' «|iii fuit lu rrcuxat ion la |)ri'.<4i'iii«' |>at-

éj'rit.

(Kin LK .1.

POUMIThK DK UKiM'MATlON I» IN HKi:. (AKT 4 .iJ i

<TITRR DK l/A«-TI«»N».

Lt" «leriiuiKlt'iir (o»» «l«''f»'ii(|«'iii ) ivriim- <;. II., j>ar<'c

qin' I»» «lit (î. II., fst iufpr#«s««' dan?* la canMi' ( >ni

nuiniiit /«• «-«M).

II. K.
PnKMiH'tMir (lu ileiu'iiiKleiii'

{OH (Vpfeii(i«>«ir).

467. l'H r»Viisati«»ii e.st «l»''«'i«lé»' soiiiinaii-i'iiieiit

I«r leH deux <leniit'rH Juré» assiTincntés ; ou. »\ deux
.juré.'» n'ont |>uh ««nrore ('té nH!S4'riiientés, par deux |ht-
Nouneft présenteH «pie la cour «'hoisira, et «pii senint
aKsernieniécs pour la défi«ler Impart iulenient.

Si. apr»*^ ce «pie la «'our jii^-e un teni|)M suffisant,
les v«''iifi«*ateurs ne |ieiivent sVnten«lre, le trilninal
peut l«»K «lis|>enHer de rendre Jujrement et or«lonn«M
«raswernienter <rtintreH ()ersonne.s à U-»ur fdace.
458. Ii«* .j«'ï-é i-éeusé ne |)eiit être examiné sous

Nermeiit sur les faits artifulés (vmtre in'.

459. l'H récusation f«mflée sur une (vuidamnation
jinlieiaire doit être aeerml|>n^-née d'un certifijîat «le

la e<nulamnuti«>n.

460. Si plnsieurH jurés sont réensés ou font dé-
faut. <M! H«mt exeniptés, <»n .sont incompétents, et

qu'ainsi le nombre «le douze Jurés ayant les «pialités
re<iuises n«' puisse être complété, le trihnnnl «»u le
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iii)ri* Mié|r«'uiit pdit, ilii i*oiiiH>nt«*ni«>iit ileM |»nrti«s i>t

non uiitrt* iiiiMit. nnloiiiuM' |Mir iM'rit un Mliérif ou à
r«irri('i(>r qui le rfiiiiiluct*. ii«* rciiiplir le immiiIhv i>n

|it't*iiuiit hiiiiit>iliutciii«*iit iMiriiii U>m |N*i'MiMiMfM prA-
>ciil<*M II l'aiiilictu'i' Hiitunt lit* iMTHoniit'K balMle» à
s«T\ir foitiini* jiir»*!«: iimiN le jury ii»* |M»tit «"'tre eiitl^-

iiient (*fini|MMt' <l«' MiippU'iintH, et, m! tuiiM les jiiréM

tout (Irfaiit «m Mniit \Hliihlenient nVuw'M. \v prtM'iV»

iM' |M*iit liloi-M uMiir lien.

401. l/«»rMqiie le jiné ii|i|)elé n*e«t |»hh réeiiMé on
ijiie lu rtViiHjition ent iniM»» de rôté. il iloil fHÏr»- h^t-

nient de mV ii«|iiérir de lu matière en litige rt de diin-

ii**r Mon verdirt d'unt- ninnière juNtt*. ini|»artiuU> et

Niiivant Iti preuve.

, MWTUlX VI.

I*ruvv>hn-i tlmiiit Ir jtn'f/.

462. 'l'i'oiM joiirn an iiioinx a^ant i-fliii auquel
doit snoir lien le |ii*(N>èH, chaenne deH {Mirties doit dé-
posée, wiuH envelopjM' xeellée. entre le» mains ilw pro-
tonotaire, ponr riiMajft' dn ju^'** <p<' <loit prénider an
priM'ès. uMf «'«ipii* deH piAi'en de plaidoirie néeeHNalres
l-iMir lier la ecnitextiition, ainMt cpi'nn fnetiini on mé-
moire contenant un éntmeé deH faits de la <*aiise. et
!•< antorit«'*s 4pie la partie invoque an soutien d<* Mes
j>n''teiitions.

463. Après le rapport dn href «li* ifttin- fnvitiM

;iii jour fix»' |>onr !• |>r«H'éM. si itnenne des parties ne
• iiniparaît. I»*s jurés s<Hit llbéréH: si le denuindeur
MUfiaraît et que le iléfemleiir soit en d«'*fauf. ee

lemandf'r peut pro"éd»*r'téfaut es» enreifistré et

' I- iMirtr: si le denuunlenr <eid fait défaut, ee r|é-

l.iut ent enrejristré et jnffenient «le délMuité sauf re-

'Mips est eMreffistré i*<mtre le «lemandenr. «(ui est
' Kudainné A payer les déjn'us. ( It. 1*. ('. S., "il, | |:>).

464. !.<• «leniandenr i>ent aussi se retirer «le Tan-
r.ence on se désister «le la deniande en tout état de

' .i ;si- iivanî !i' vîTiitct. et >etijbla!»h' jujftMtient de
lél»oiité sauf à se jM>urvoir est pronoaeé avec dé-
pens.
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Aiivini écrit ne |>ent être In an jury sans
la ijemiiMMioii du jti^; et, h'H n'est [Mis authentique,
la preuve en d(Ht être préalaJilenient faite.

469. I<<^ |irot4>tiotaire réiii^, houh lu Hurveillan-

ce «tu juife, lien n»»tes |>leines et entif*r<'« <les pr«H'C-

(lureM de riiMtrurti<in, e<»mprenant toutes les ad-
mÎMiionH, et t«)Ut,e8 les exeeptions ou »»i*ieftioiis fai-

tes verbalement à raudienee.— (('. I*., 306),

467. l ne «•«pie «le ««es notes est fait? par le pro
ton(>tair«>, lacpielle, après .iv«iir t*t('« «'ertifiée \mr li-

jupe, est niifu* nu «l«)ssier et »*st «•«uisidt'rée <-oiunir

tonnant le véritable «kissier et t«Mites pr<wéiltires y
mentionnées, et «•tnnme tenant li«Mi de tontes ex<'e|>-

tiims faites a"i la preuve «m iin pnK'ès par les fiar-

ties.— ((". P., .-)(>fi).

468. T'**» témoins s«int entendus de vlvi> voix
<l«*vant le jury, sauf les «lis|M>sitions des urtieles iU."?.

356, 3.'>9 ft* 370 et 3«n A .*««>.

469. C1ia«pie fois «pje le .jn^re est d'avis que If

deimandeur n'a )»as fait lie preuv«> suffisante p«)ur

juBtifier un venlict. il peut renv«iver raeti«Hi.

(<'. P., 474).

4T6. 1<>*'<< l'ègrles ordinaires relutivt>s à la etuidui-

te «le» eauses insiTites jmnr preuve et audit i<Mi 8'a|>-

pliipient, en autant que faite se |)eut, an pntoès par
jury.

4'/l. (Tel qu'aniemlé par ô (îe«). V, v. 8.3, s. 1).

("est à «"«'lui sur 1e<piel re|)ose le fardeau de la preuve
Ti exp»>ser an jury sa «lemande et à faire sa preuve.
La jMirtie adverse pro«*ède ensuite à exposer sii

«•ans»* et à faire sa piM»uve ; après quoi l'autre imrtic
peut faire une eontre-prenve. T^ tribunal peut, » sa

dis«'rétion, fjermettre l'examen «l'antres témoins.
T/en«|nête étant cl«»se, la cause est plaidée suivant

les dispositi«>ris «le l'artiele 311.— (C. C, 1203). (1)

472. Après (ywe les îparties ont ex|>osé leurs
m<iy«'ns et fait leur preiive res]>eotive, le Jujjfe en <l«in-

ne nn résumé au jury, s'il le eroit nécessaire.

«\ P.. .500. am).

(1) I.'am«*n<l«?n»ent Hubstitue let» alinéas
né«s 2, 3 et 4 «!«» l'article orlfrlnnl.

et 3 aux ail-
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4T3. (T*'' «|n« r«»mi>lacé par 8 Ed. VII. c. 77, ». 3).

A la dwnanite de il'nne des parties, le juge défioae

nu d<tHHter son adre-nse complMe au jury.

Cette adresse doit être stéiKjgfraiÂiéf, à moins du
consentement nu contmire des piirtifs, et, après

avoir été sijfnée T>ar le jujfe, fait partie dn dossier.

SECTION VII.

Ce qui v»l du n'MHui't ilu jui/e et flu jury.

474. Au ju^e appartient de <lé<'Iarer s'il y â
preuve, et si cette preuve est léjfale.— (C P.. -WSK
475. ("est au jury à ««onstater les faits, mais il

doit suivre la diret-tiôn du jujre »»r les matière» de
«Iroit.

SECTION* vin.

Verdict.
•

47S. Après fpie la cause est définitivement sou-

mise anx jurés, ils jieuvent remire leur verdict sur
le chan%p ou se retirer pour délibérer.

S'ils se n'tirent, ils doivent rester ensemlïle dans
un Jieu convenable, sons la jyarde d'un officier pré-

|M»ié par le trihuuiil, jusqu'à «-e «]U*ils s'accordent

sur un venlict.

L'officier en charge ne leur i»erniet |)as de coniniu-

niquer avec qui (pie ce soit, à moins que le tribunal

ne rnrihmne: et il ne doit faiiv c<»nnaître à |»ers«)n-

ne, nvunt i\\w le verdict soit rewiu, ni leui"s déli-

iK'rations ni le xenlict sur lecpiel ils se sont accor-

llt'S.

477. Ix' j<"*î«' |>**"t. néanmoins, jiendaut leurs dé-

libérations, (le même (pie ^MMidant riustiuctiou. {>er-

mettre aux jurés de se séparer sous l'oliilijratiim de
se re|)réKe.nter à nu temps fixé.

A (léfaut [Kiv les jurés de se repré.^'Miter ainsi, ils

sont passibles des pcna!it»'s attach«'es an méjjris de
cour, sans préji<lict' du recours des parties f(uitre

eux ponr les dommages. (*'. P.. S:u )

.
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4tfS. Si les J4iré8 «ont aiitorÎBés à He séparer, le

jiifre dmt I^m avertir «ks ne p»» (tarier de la cause
avec d'antieii ni de permettre A d'autres de leur en
parler.

470. Le jury peut eu tout teiu|)s, «kprès le ré-

Httiné du yugv, inais en sa présence, cour tenante et
avec sa (lerniiHHinn, examiner de nouveau les té-

moins entendus.
Il peut également demander l'opinion du jnjfe sur

les cpiestions de droit qui se présentent, et avec sa
perniissitm, prendre eonimuni<'intion des documents
^u dossier. 4 ' «

480. TiC concours de neirf des douze jurés est
suffisant |KMir rendre nn verdict.

4SI. Si neuf des jurés ne T^euvent s'accorder sur
le verdict « rendre, le Jury jjeut, ft la discrétion du
tribunal, être renvoyé, et il y a lieu j"i la conrm*a-
tion d'un autre .>ury.

4SS. liC protonotaire, ajjrès avoir con.staté la

présence de t«us les jurés, reçoit leur veinlict et *en
tait une entrée au refifistre de la cour, en inscrirant
leurs noms et eu mentionnant le noukltre de ceux qui
<mt concouru dans le verdict s'il n'est pas unanime.
485. Ixjrsqu'il y a définition ries faits, le verdict

doit être spécial, explicite et articulé sur chaque fait

swumis.- (C. P.. 424 et s.).

484. l>ans le cas nii les parties ont cx>nseuti à

l'omission de la définition des faits, le verdict est

jfénéral. soit en faveur <ln demandeur i)our une som-
me définie, soit en rfaveur du défendeur.
486. (Tel qu'amendé ]>ar 7.Kd. Vn, c. 58, s. 4) ( 1 )

Si la s«»muie de trente piastres déposée en vertu
(le l'article 44;i n'est pas suffisante ^xinr payer la

taxe A laquelle <mt droit les jurés en vert<n du dit

article, ils ne seront }>as tenus de rendre leur, ver-

dict avant que la partie qui a demandé le procès
par jury ait tléfxtsé le somme nécessaire pour cou-
vrir le montant total de l.i taxe.

(t> Opt amendement a remplacé le premier paragraphe
•»!# l'artlrle.
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A défaut de |>aJement \iar irune au raiitrt- de»

parties, le jiiry eat dérhargié saim (iii'il soit rendu tte

verdict, avec dépemi contre la partie «fiii a demandé
le |iro«'éa |>ar jury, (es dé|)en8 «fHuprennent i-eiix

»Mie«nirns mir ù procès et rallwntion de8 .jur^^s: et

eette alU>cation leur est payée aiisBitôt «lu'elle ewt re-

i-oiivrée par Je protonotaire.

Le défaillant est en ce cas de plein dnjit dé«'hu

de' son droit d'avoir nn procès par ;jnry.

486. T<e protonotaire doit aussitôt, au eas de dé-

faut de paiement, émettre contre la partie ainsi

(KUidnmnée, iK>ur le re<'ouvremeut de l'alUM'ation des

jiii-és, un -bref d'exécution qui est mis à effet fiar le

slîérif.

487. I-* verdict d<»it |Mn*ter sur tous les |»oints

de la contestation soumise au Jury.

488. f'* verdict ne |)eut en aucune manière pro-

noncer sur les déjjens.

489. TjC jnpe sié^ant j)eut ordonner la rectifi-

«aticm <les erreurs cléricales qui ont pu se jrlisser

«Inns toute procétlure de la canse soumise au jury,

oir dans le verdict.— (('. P., 518).

490. SU en queltpie temi»» avant verdict, un juré

devient, à raison de maladie on d'une snitre cause,

eui|)é<-hé ou eu défaut d'ae'<'omplir son devoir, le

jupe fient ajourner la cause ou liliéver le Jui'é: et,

ilans ce dernier cas. le pnicès [leut être continué de-

vant 'les jurés <^pii restent, ou un autre juré peut

être assennenté et le procès «•«)mmencé de nouveau,

on le jury |)eut êfe liliéré et un autre jury asser-

menté, (lovant lopicl «e fait le pnM'ès.

SKrTION IX. (1)

.ffiffftni'iit aiti-fs le rrnUrt.

491. I-e jiijre présidaut au ]»r<K>cs doit, sur le

(X) A compter iJe rentra*» en vigueur .le la loi 1» Oe«. V.

r. 79, cette «e«-tJon aln»! nue la «uivante jUHqu'à l'artUI»

497 itnlu»iv*m*'nt iwront rpmplaiîc» par Ses tllsposUlonp m?n-
tionnre«< ft la i«ertlon 6 <1p <*-Uf> loi et reproduites au supplé-

ment <le ce ooile



ISO rUftCKB PAS aitMT.

-champ nu aprè» délibéré, rendre jugement pour la

partie en faveur de UMfuelle le verdict u été pronou-
cë. A moiDM que, pour des raiaona spécialen aliéffoées
dans un certificat rai» nu lUwsier, il ne réserve \ft.

•caufte {Miur 'la considération de la cour de revigion.

(C\ P., 61).

SECTIOX X.

Mftltru» (le Hc itourvoir contre len jHtfOttWHU, et pro-
eéiUirvr tl»në le» vhhmvh i-rnerréeK.

1.—DISPOSITIONS GRNRRAr.E:S.

4SS. M y a lieu à apiiel du ju^ment final ren<
du |>ar le jupe iiréHÎclant au prcK-ès, de la uiêuie nia-
iiièif que d'un juipement final de la cour supérieiii-e.

493. L'appelant «Init .joindre A «on inscription
en révision ou en appel un ex|HH«é cone-i» des rai-
sons sur lesquelles il hc hase, ainsi que les conclu-
sions ]>our obtenir in: nouveau procès, on un jnge-
ment différent, ou ;iiternativen>ent ohaeun de ces
renièd««.— (K. P. C. S., 6).

404. Quand 'le jnjfe -présidant au procès a ré-
«ervé la canae pour la considération de In cour de révi-
sion, l'une des parties jient demander jugement sur
ce verdict par voie de motion.
Motion peut aussi être faite iM»iir obtenir un non-

vean procès, cm un jugement différent du verdict,
o[i alternativement Hhncun (je <'es reméfles. Un ex-
posé des raistms A l'appui, semblable A celui men-
tionné dans l'article précédent, doit être joint A la
moti<»n.

Les motions doivent être faites devant la cour
(le i-evision. le [ïreniier ou le second Jour du terme
suivant. (Hmimeucant au nu>ins dix jours af)rès le

jour nù la cause a été ivservée.
(U. r. C. S., 6.—r. P.. .-,1, 1191).

49S. L? jup-ement de la cour de revision, rendu
dans l'exercice de la juri<lictian de jH-emière instan-
ce de cette cour dans les cfinses réservées, est exécu-
toire et sujet à appel, de la même manière qu'un ju-
gement final de la cour supérieure.
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4199. 1m <H)iir |)f»ut, <lunH toute caiisr où k> mj^p-
ment remlu par 1.» Ju^r,. préHidaiit an |.ro..ès, ou le
verdict rendu dantt une «-auMe réservée, est atta-
que. applMuuer le remède «p.VlIe ju^e le plus propre à
remplir les fins de la justwe, même hî ih- remède ua
pas ète spéeijiUiueut demaudé p,ir urw des imr-
lies. '

4»7. On ne re«:nit pa« d'affidavit exixwant les
raisons et motifs qui ont infliieuc^ Ws jurés, ou al-
I<'«r„ant que le verdict rendu nVst pas wlui que les
jures avaient Tintentiim de rendre.

-•.—NOUVKAU PROCES.

498. Sujet aux dispositioiiv des articles ei-anrès
nu nouveau procès |KMit être ar.-ordé dans les c-as
suivants:

1. Si la définitiim des faits est insuffisante ou
defet-tneus^» :

S. Si le jufre a illé.nileinent admis ou reieté uiiel-
<Hi<* preuve: ' '

3. fîi le jupe !. nuil avise les jurés ou refusé de
los éclairer sur un point de droit, et si la partie
l'Iaiirnante a ohje<-té A ee refus ou à ee mauvais

4. Si le verdict est eontraire à la loi ou évidem-
lucnt contraire au pcyds fie la preuve:

•.. Si le montant ac»-oixlé est excessif ou insuf-
I l^îl lit z

«i. Si la iwrtie a été surprise ou si une nouvelle
lucuve (^incluante a été «léeouvertc <lepuis le pro-

'. S'il a été e«mimis. de la part du jurv oir d'un
l'iie. des actes d'ineonduite de nature à emi>êcher
la considération et la décision juntes et impnrtinies
<i<' la cause:

*^. Si un témoin important était absent an moment•M l.roces sans la faute de la partie qui l'a assignée,
et rp,e son témoignage F>ni8se encore être obtenu :

'. Si une récusation de la liste entière ou une-ivM.satmn d'un juré a été erronément admise oit
r»'|Ptee. (C. P.. 493, 494, 49«).
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4M T^ défauts entachant iu définition dcH

faiîr^ioivent être de nature à em|«iher de .|iij?^r

JTs L rt« e-Hentiete. et il doit être établi M"'""»- "»>:

iXn a éir faite ex,K>sant len modification* qu.

Jl^raiênt dfi être faiteL, et qu'elle a été .•e,>ouHHee

avant le verdict. -(('. !*.. S06).

BOO 11 n'est pas accordé de muivean pr.K-es pom-

caW^d'erreur d. ns le réann.é «1» jujfc ou .1 «dum-

^ûu ou de rejet a toH de quek,ue preuve, a moins

. r;%u pré.Mice réel n'ait été «»-• ^l?/-""; '/.^
s-îl est cimstaté q..e oe prejudu.- " "

,« .1.? .^.t
partie de la matière ««n tontestation, la eom l»e<t

ordonner un nouveau pro^-és sur cette pnrtu- seule-

ment. (C. P.. 506).

SOI rn verdict n'est pas consicïere c.nume en .1

coîfrîire ô la preuve, « nu.ins Mu'i' - H<Mt de te
;>

nat.ire que le jury, eu examinant toute la pieuu.

n'aurait pu raisonnablement le rendre.

B02 lu nouveau procès est accordé quand l.«

n^îût adjugé cBt si minime ou t;»^;;"^,,,^';:;,.

slf «u'il est évident que les .pires ont ete mus i>a.

des motifs indus ou «nt été induits en erreur.

B03 Si le montant accordé par le verdict est iU-

iM^îucoup excessif, la cour pe.it refuser un nouveau

mJ.^ >ourvu que le demandeiir consente
:J

ce que

iës .^mmaîres lient réduits a un montant que 1.

co.ir ne considère pas excessif.

K«4 Si le m.mtant accordé par le jurv. est d.-

iM^up insuffisant, la cour peut aussi refuser un

rive^ù' procès, pourvu que le défendeur consente n

;r<pni soit ,x.rté .à un montant <pie la c.ur ue en

aidère oas insuffisant.

iis T^ découverte de nouvelle pr*.uve depms

le^rdict ne peut servir de base à une
*^^"J«"<»;

P-),

nouveau i.rm^s que lorsque la i>artie qui la fait. .1.

"T'^Sne la preuve est telle que si elle avait été

faite en tem,-., le résultat eflt probablement ete

^^T'1)»4^ l'éiioque où cette preuve aurait dû et e

itiliiai
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faite, ni lu partie ni Min |.nMnir«iir on u.rp„t ne la

3. QnVIle ne ponvait i»u«. uver tout.- .Iiliiren<e
raiKonnable, être découverte en teiniw |MMir n'en ser-
» ir ;

4. Que flili^enee lalHonnuhle u «'fé faite anrAs la
«leeouverte de la Urtiivelle preuve.

'

1
5^' o**i V'"^T."?

"•«'"»»"'»f« aux |MiraKraphe«
J. 2,d et 9 de lartiele 498 ne peuvent t»tre jiiffés nu,.
sur e« notea den pr().-édiire8 de rinstniotion et l./rs-
<|iie la jmrtie y a fait entrer Kes-ohjeetionH.

(< . I»., 466, 467, 473).
507. Si le juj^enient sur le venllot a été infir-me et qn lUMMin ordre n'ait été d<mné, un nouvea.i

/ii-oees doit avf.ir lifii.

3—Jl'GKMENT DIFFERENT.

508. In jns-enient différent, en tout »u en partie,

f '**,'.
r^''"

''"'' '*" J"*f*' P'*'-s"laiit au prmig. <ni
<\n verdict dans une cause réservée, in-ut fitre rendu
(IM IIS chacun des cas suivants:

1. Lorsque îles faits, tels que constatés par le
lirv, exigeaient que le ju^re-ment fflt en faveur «le la
j'Htie qui fait la motion ou <|ui inscrit, ou lorsuue
!•• luffc sest trompé relativement à l'effet véritable
nii verdict;

:-'. Txjrsque les allégations de la partie en faveur
•!' lacpielle le verdict ou le jugement a été rendu
"•'sont pas suffisantes en droit p«)ur soutenir ses
j»i«'tentmns:

!. lorsqu'il appert d'une manière évidente de
K'iitc la preuve, que nn-l jur>' ne serait fondé à ren-
'Ir.' un verdict autre qu'en faveur de la partie qui
iJiit la motion ou qui inscrit. (1)

<C. P., 49.3, 494, 496).

r 'U L''Tf^!:fI
•** ''*"*'•** '" vigueur de la loi 10 Geo. V.

à 'â\eotl«ri de''~ft/T.^'r*
par l'article 608 ment.onni

- L}p *"* '*" ** reproduite au rappléiiMnt d*



lU AIMl'DM ATION Wn l*» HVTWrWSH l»K IWOIT.

('HAPrrKK XXII.

Ml Exot'pté loniqnMI «'agit de nullitj^ «le mn-

naT^de néparation <1. cor,* et <le Wenn .U- scM>ara-

ri.Ttle bieiiH. <Je dla«o1..tion «le f«r|K,ratM.n .... .le

demande \fnMr annulation de lettre, l^tente^ I.h

î:ronîe« majeuren et capables <l"\,?r/,;" ;';';'

«UK «nr une question de droit «nHceptible de fn.re !..

b^se d^,ne a"ti«n entre elles, t«..t en «'«.'cordant Hur

en faits, iienvent la sm.mettre au trilninal iK...r ad

i^dieatSn^^ën produisant au greffe un factuin ou

Cnôire«,njoint <H.ntenant un exp.«é .le la qu.s

"oi e dr.,it en litige et des faits q«. y donn.M,

lieu, et les exclusions de ehaiM.ne des parties, m-

ilnnpagné dM...e dé,K>siti,>n
--/r;""n":^^t ^r'^^' .l'.

«1*« iiarties attestant que les faits sont viais. .pf

ÎTdéîat est réel, et qu'il n'a pas seulen,eut po..r

obiet l'ol»teution d'une opinion.

510. Tmu,é<liateu,ent après la l"-.Kl...-t..... 1
•

fnotun conjoint, l'uue ou l'autre .les imrt.es mm,,

inscrire pour audition, suivant les règles ..rd.ua.r.s.

(C P 194^

Kll
"
T^ dé.Msi..n rendue i«r le tribu.ial u la nu-

,n? vnle..r et les niênu-s effet« qu'un j.iire.uent .Inn^

"««'"'tI^s parties ù une instance ..euveut, .n

t.r,ut îtat de cause, wn.mettre à la .lec.si.m du tn

h^nal les qnesti..ns .le droit résultant .le l'action

pir voie de fact.im enjoint, en se conformant n,-.

exigences de l'article 509.

CHAPITKK XXTTT.

AMBNDBMENTS.

aia T# bref d'assiimatiou et la déclaratio.i --

cnifiés'au défendeur pe.ivent être amendés ou chau-

^?s sans frais, «ne f.>i8, sans la permission du j..^'<'.
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fu tout tciniiN avant la ^^ij^nifiiution «riine •xwirtion
pn-linuiiuife on <ie lu iléffii»»*.

«H. 1*. r. S., .",.-,. <•. I»., 17:,).

514. I.a ijjiffns»' )ieiit êtw aiiH^mh''»» oti chanjrtie
situH fruiH, une foin, xaiiH lu (irrmiHHioii du juin>, en
iniif teinpH avant que le demandeur ait Hijf'nifir sa
n-|;<»niie.

Knnmu'aueune ré|MHiK« n'e»t nw-esnaiie. le» anien-
ileiiM-nts nii ehnnfrenients d<ilvent être faits avant
J:i signification «Je rinHeription,-

( K. |'. c. s., :»*ï.
515. Toute autre pièce de plaidoirie' jieut être

«îralement amendée ou (•han^'ée huuk fruix. une foia,
siiiis la iieruilMHion du Ju^-e, en tout temjw avaiit la
si!.'iiifi«atiou de la réfMrtine de la iMii-tie adverse ft
ni le plnitkiirie: et, lors<pie eette r*|X)nMe nV«t pas
jHM.ssaiie, avant la sipnifiration île rins<-rl|.tion

M{. P. <. a.. .-.5).
'

516. Diin» tous le» i'uk n<Mi piévuM par U'm ar-
ticles i|ui |>réeMent, ies partie» peuvent, eu tcuit
t.'in|)s avant jup^ment, avec In permisnion du ju^,
!iii\ londitions Juj^ées conveiiabl^H. ainemler le href
drissig-uation. la denuinde, la défense ou toute mitre
|iii'<e de plaidoirie.

517. Si la copie d'une plèi-e de plaidoirie est
m.unwte ou <lifférente de Voripinal, la partie qui
\u fait «ijrnifier r>eut, avant In si^^nificatiou d'une
r.|M,use A icelle. en fournir jl l'autre iwirtie une co-
|M. conecte, sans la jM'rmiaaion du jupe, et avec
'•'•t.- periuissiou après la sijrnificution de ««ette ré-
pons,», aux con<liti«n« jugées convenables.
JîlS. Le .juvre p**"*. *'P lui-niênie, en tout tcnn>s

:n;int juîrement et aux conditions qu'il iuire à pn»
]»>-. ordonner l'amendement immédiat, dam» une
pi'-.e fie plaidoirie, des erreurs de rédactiim. de cal-
rn' ou d'écriture, et de toute irrégularité «le forme
M'" lie cause pas de préjudice.
519. Ta» Jupe peut permettre d'timender toute

Ti-.Mir qui se trouve dans un procès-verbal fait par
un shérif, huissier ou autre j>eTi«oune autoris»ée

<«• I*.. 175).

520. lie jupe peut, en tout temps avant ju^-
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ment, Hiix «.oii.lltlon. qu'il .-roit .junt«*. iktiim-IH.

,r«..H..Ml..r toute. pUVeH ih- H |.laHlolr.e «i- '«""'«'r-

h roïn.-'Hlef uv«- leH faitH pn.r.ve».: et i î^''^' • »'" '

n.,utenlr une pièce de pluWloirie <pie le« faltK «pn

V iMint iilMHf"<^ »'«««<»n»ent iiuffi»iuiniu«nt av«- .«eux

mii Mciit pr.Miv«'^, et cpie le ju«e h,M .Iav.« que =.

partie «ulverHe u'h pu être induite en erreur «u.r la

intnre rl^ile de» fait» qu'on u en lintenti.iu dall.

tfuer et de in-ouver.- (('. I'.. HO).

sai I* iJéfaut «le mine en <ttu*«« d une perMonm-

dont là présence eut nAi-e»wa.ire n'entmîne p«« n»dl

If. ,>ourvu que, imr amendement, elle moti faite p.!.-

tie A Tact ion.

H. P. ('. S., .W.- C. 1'.. 177 I ». '«S*);
, .^ ,

Saa Xnl amendement ne |»eut être fait ni per-

iniH «'ii «hnn^e la nature de la demande.

Ix. tribunal in-ut. eein-ndant, en tout teni|«. avant

j„pen.ent, ,,en;iettre de rectifier, modifier et au l^

menter le« eom-lusiouH, |MUirvu que Icm faitH all.»-

gné* donnent ouverture au nouveau reniefle le^al

demandé.— (<'. V.» H^)-
, * i :. i^

623. l-n Initie qui fait un annmlenwnt do.t le

faire siirnifier sans «lélai.

Si l'amendement ent fait î\ la suite d une i>crm;-

Bion. la partie <l«it le faire signifier .t le prrKl.nrf

dans le délai fixé par l'ordonnance, et, «i aucun .l.-^

lai n'est preHcrit, dans les troÏH .|our« «le la date .1*

l'ordonnance : à défaut de quoi, la ,)enniHHioii <l.-

vient ineffei'tive.
. , ,, j-

Lorsoue l'amendement est fait à 1 audiem-e, ai

cours du procès, en pi-ésenee de la r>artu. adverse. .

n'est pas nécessaire de le lui sijrnifier, a moins i\m- l<

tribunal ne l'ordonne.— «'. P., 115).

524 l>ans les cas où un amendement ne \nu

Hre fait (lu'avec permi«si<m. l'amendement pro|rt>

et avis du jour auquel cette permissâo i sera deumn

dée doivent être mgnifiè» à la partie a<lvei-«e, a

moins un .)our avant celui f ê ,K.ur faire cette .1.

"^Néanmoins, lorsqu'une amendement est deman.l.>

l'audience, au cours de l'instruction, en présence d
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raiifi-H iMjrtit.. il nVnt ,,„^ „<it^MM«lr«. .,„•» Ht.ît .«^f.
«v.lH ,1e I nvw «-l^ltiBHUM. ù iiioinH .|ii<> If trih.iiinl ne
I op«lt>nne.

525. l^»r>M|irnM niMiv«'Hii «léfenflfiir t^st Uùnt h
iim. m-tion. il <K>it lui #tn. «i^niflP „„p o<)|,ie du i»ref
<inH>«.«rnation et de la iHs-iarHtion en la nmiiidre ha-
bit.elle: et raction, à son é^ranl. nV^t nMim-e avoir
loiiimencft <|iie depuÎN t-ette xtirnifioation.
M. I»., .Vil).

526. 1^ jupe |.eiit. en tout tein|m. aux ronditioim
((M II jupe a pidp«»H, iierniettre au deniaiuleur de -.i-
VMifM-r de nouveau le bref 4rassi^n»tiou et la dé-
«•»:)i:itiou, lorHifue la HiK-uification eMt irré)rii1f«yre.

(HAPITIIK XXIV.

JL'OKMKNTM.

SKr'TIO.V I

CitnfeHHlnn iU- itti/enirut.

527. !.»• «léfeiideur, |»ent ai toute iihasf d»» la
pr -< «vlnre. prmiuire ou faire prendre par ««rit au
y <fr»'. une eoufesHion de ju^-enient pour la totalité
'M' partie de la demande.

< ' ^ * «'onfessicin <loit être Mi^'uée par le défendeur,
<»i <• faite par un pmeureur spécial, <l<mt la pro-
«iir

.
on en forme authentique <»oit être produite

!<v< la confession. (C. r.. 124.'>).

528. Si la fiersonne qui se prénente eouiuie dé-
tfM.leiir |M)ur e(.nfes.ser Jujîenient est ineonuue du
["•"'«notaire, ee dernier doit exigrer qu'elle pro<luise
li»

' "lue d'assignation ou le contre-sein? de sou pro-
«•iiiiiir ml litcm.

52». Si le demandeur accepte cette coufesMion,
•I Mut inBorirc sa cause p<jur jupement immédiate-
m. !it. et le protonotaire dresse un jupensent ioiifor-
njciMPut à nette confession, lerpiel est ron?jr!éré rmu,me rendu par le tribunal.

«<• P.. 13. I 4. .-.,37.
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a . i- |iM:r

SSO. (IVl «ii'oiueiMl«i ,M»r 1 VaI 'v H, c. :i«. «. 1 :
•

Oeîrv. <•• .-.5 M. :»). Hl »« .-oiifeMnioii e |u,fein«nt ii .^t

DDH .HM-eiMéf. U« tlen.HiMl«...r. dans I . .- ai «le l.*"î -

jourM à rcHiipter «le l« Hitriilfii'"tl..ii O'.. h" .-st fa. .•

par le .|éf..iMkMii- «riiii*- io|.i.' «le li. -hkioii de jm-

peinpiit, .luit .h.iinei- avl» u.i déf. . ' ... .,"•• >« ««'"

feimion du juir^iufiit iiViit |mih - •
i

<
"•

A r<,.iipt..r d.. 1» HiKiùfk'Mtion .
,aoH, lu ni..^e

ent iMMirHiiivU. siiivmit U- f«nirH .
!....»..•; ft. «*« •-

trlbimul iruwonJe pan an deui» de •
!

lus i|',e -e

derniiM- anralt eu nur la «Mmfe«*ii' i. •

iwut avoir phnt de frai» m«"« »*' •" ''^''

nu'nt eût ôté uceeptée.

A di'fuiit par le deniundeiir .1» Un

deH«UK. 1« ifeKsiou de j.ijrmient .-st

tée et le défendeur |»ent ansHl in>> .'ire »

jugement ininiwHatenient .-n lu nuinièn pies •.• t..

par rartirle pivcé<lent. ...
jorMiiie la e<mfeKsi..n «le jiiyvinent n est i..»>

..<-

eeptée, le demandenv |)eut. sanx attendre I iss.... .lu

nrH'ès, obtenir Ju>ffi»ent p-i.ir le n.ontai.t ment lo......

L^. ù nfessîon. et pror.sler :. rexé.M.tH.n .le -.•

i,Hr..„„Mit .lans les .léluis lé,fa..x; .-t la.'t.o,. puM,-

ie^.i.plns procède «nivant les r-VIes onlinnires.

Bai l,orH<.n'il v a, «lans la niênie instance. pH-

RUM.r^'.l'-femlenrs <l.4it «piel«pies-nnK «e.ilen.ent «•....-

fessent j.ifren.ent. le «lenian.lenr |H>.it pr«Meder -.r

cette «onfesKiiin «-ontre «-enx «pii «mt rec.»nn.. la

dette, sans pré.j.Mli.-e «le .«..n dn.it «le pro.-eder «•«intiv

les antres.

SKCTIOK II.

.l„f,rntrrtt xnr ilrfnnt <lr romi>nraîtrr nu //«• i>1<n-''r.

Kia Si le <léfen«leur est en «léfant «le conipaiai-

tre on'.le ,>lai.ler, le jnp- on le pmt.ni..tali-e. an «....»

dn trilninal. lient, en terme ou hors ^^ »-'•;"•;•
'•;;;

dre ineenient dans le« actums énnmérees «lans h.

paraprarbes suivants, de In manière y ^ni\^^nêe :

1 Sans preuve, après inm-riptlon pour .lufren.. nt,

snr vu de la piè«-c .|ni fait la base de l'action, dans

J
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tniit»* tictluii forulée Hiir »viv tttith«'ntii|iie, lettre de
cliiiii|r«*. '»iHet, r^liil»», «'h*r|ti»», écrit ou note nous
«eiiijf privt',

i. Sur iM'fMliH'f itiii, av»N' riimi'riptiiin |M)nr jiifr*-

iiii'iit, iriin ftffûliivit (lu ïliMiiainliMir oii (!«' Piin des
(Ifiiiaiiileiii'M. 1*11 lit? tout*' aiitrt* |N*rti(mii*' (li|^e ds
fui. i*«inMtu*»i)t <|iM' le inoiit4int ivclHinf* ent dû. A Is

f.iiiiiaN"<t»nc«« fin déiMMimt. par Je déferwiear su de-

iiiamU'ur, daiif 'out»' iic*ti«*u fonilét' «ur «•«invention

tt-rimlr pour le paifUKMit <ruiu> Homme fixe de de>

ni<-t'»<. <Mi Kur (><tin|>ti> en détnil. on (xuir t>ffetB ou
iiiiircliaiidi^eM vemlus* et livrés, ou jiour doiiiem prê-

tés. "Ml |H>ur iiervireM profeiM«ioMii»'l>« ou autre»».

(T:. r. c. 8., :>«. c. r., \r,, i»-,-,>. -lur. .-,:i7. ii«3).

( KDll.K K.

F"l;.MLLK J>AKKIUAV1T Vt>\. H .IIMÎKA C.NT PAR UK-
KAIT «>l- «X part» l A KT r.U'. i 2).

(TItrr tir hi rmixis.

V. |{., dt' , If <leinan<l»Mir (o» l'nn des de-
iiiiimltMir!"». (iii Hii'nnnt Ir rax tMant dûiuent a«)Mer-

Mi«-Mt<\ dépoHe et dit :

la sonmie de $ «"'tiitit li> montant ré-

I laiiu' du défendeur est, à ma fonmjissam'f, par lui

justement due au <leuuiiHlt'ur ( o« deman«l<'urH) |K>ur

Its laisons iiHMitioTuuM'H «lans sa ( o»i leur) «lemande;
et j'ai sijjné.

A. ».

.^^^«rn^enU', etc.

533. lîaiis toutes les causes par défaut, lu si-

jrr.ification «le l'ins<Tiption n'est pas nécessaire.

534. Dans toutes les cauH(>s vx parte, avis de
rinsiTiption doit être donné au défendeur au inoins
1111 jour franc avant celui fixé [H>ur le Jug'enient.

('r. p., 113S).

535. S'il y n plusieurs défendeurs flont quel-
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queH-uujs ((mi|iuruisstMit i*t ;iljiult'nt et «loiit les ii ;-

trcH fi)ut <1«';faiit (le compara itre.<»u <le plaider, le tle-

mandetir peut «)fl»t**nir Jiijfeiuent et exécution ('«•ntie

ces iJeruien», sun» iJréjtHl'uf de s<»ii droit i\v proc»'-

der contre les iiremiers.

SKCTION ITT.

Ifrf/lfM ythiVê'ttlvH ivlntiren aiij- iufutM-rittH.

S36. f-P jugement cluns une euuse pris*- en (h'ii-

béré peut être prononeé ù tf>ut .i<»nr juridi(pie.

637. (Tel <ju'amen<lé par 1 Oeo.V. c 4n, s. :.).

Les JugemeutH doivent être prononcés à raudienc-,

sauf dans les affaiivs qui sont de la <'om|»éten<?e d'in

juge en chanihre, on du protonotaire, et dans '.-s

causes prévues par les articles .'»2U et .*>.'{*J.

(C. I'.. 70).

B38. (':ha«pie fois (|u'im> juge «pii a entendu mn'

cause est ineapable par suite do nmladie, d*é»loigiu'-

ment ou d'une autre cause <le rendre jugement 'ii

personne, il |»eut en transmettre la minute, pai- lui

certifiée, au protouotuive, avec instructions d'enn-
yistrer ce jugement et <|e le lire ou de le couimiiiii-

quer sur denunule aux parties ou à Iciij-s proctin-ur-i,

le jour qu'il fixe à cet effet.

Le protonotairc, sur réception de lu minute lii

jugement et des instructions fpii l'accompagucnt.

•est tenu de se conformer à ces iustruotious : et If

jugement ainsi enregistré a le mêuu' effet tptc s"i!

avait été prononcé par le juge, .séajice tenante.

539. Le jn<»ement de l'in^tauce «pii est eu (léli-

bépé ne peut être différé à cause de la uu)rt des |>;ii-

lies ou de leur procureur.
(C. P.. 2VJ. liCMi. 207).

540. Si Jin juge ou un juge suppléant rpiî a <ii-

tendu une cause est nommé juge en chef ou juge d«' lu

même cour, oii juge eu chef ou juge d'une antre eonv,

ou obtient une congé, il |»eut j-endre jugement, de

même «pie s*il n'était survenu aucun changen»ent.

SMl. Le jugement doit contenir les causes de la

demande et doit être susceptible d'exécution.
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S'il y a (Ml <'oiit«'stati<»n, le jiigeiuent doit en uutre
contenir un sommaire des pointM de droit et de fait
soulevés et juj^'és, les motifs de la déeiHÎon et le nom
du juge tjiii l'a rendue.
542. Tout jugeiiient en doninia^s-intérêts doit

en contenir la liquidation.

543. Tout Jugement (•(mdamnaut à lu restitu-
tion de fruits et revenu» doit en ordonner la liqui-
dation, et ee par exiwrts, s'il y a lieu': et la partie
Kiiidamuée est tenue de rej)résenter ù cette fin les
comptes et papiers de recette, tes baux des hérita-
jres, et un état des frais de lalMiurs, senienees et ré-
coltes par elle faits.

(('. 1'., 39t> et s.-^C. ('., no et s.. 417, «12, lôiO,
2n:<;).

544. 1^ jugement <loit être cuir»'' sans délai dau»
1.' registre du tribunal, e<mformément à Ja minute
parafée par le juge.- (I{. l\ C. S., 2H).
545. Au «-as de différence entre la minute du

jugement et la transcription qui en est faite ;iu
ni; istre,c'est à la minute <pi'on doit s'en rap|>orter;
• t le tribunal peut, sans formalité, ord«mner la rec-
tiiication du registre.

546. l'-e juge |)eut, en tout temps, ji la demande
d'une des jiarties, corriger les erreurs elériaele» en-
tai haut un jugement.
547. A moins d'une injomtion spéciale ou d'une

<iisj».isition <le la loi, ou à moins «pi'il ne s'agisse
«Tu Jugement en déclaration d'hyix.thtique contre un
• N'Iendeiir <pii a un domicile connu dans cette pro-
vince, il n'est pas nécessaire que le jugement soit
!<if.'iiifié à la iMirtie condamnée.
54S. lue partie jjeut, en en donnant avis ù la

partie adverse, se désister du jugement rendu en sa
fin.iir ]Hun- une pr)rti«m seulement, on i>our le tout,
et en obtenir acte du i)rotom)taire : et dans le <ler-
nier cas la cause est rendse dans l'état dans lequel
eilf était avant le jugement.
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( HAIMTUK XXV.

DEPKNS.

649. (lel «iii'uiiifiKlé par 2 (Jeo. V, <•. 48, s. 1 ). ( 1 )

La iMirtÎP (jiii suorainlir (loit supjKirter les «lv|)ens. fi

moins «jtif. |>f)iir dt's t-a-ises sp«MMales. le trionntil ne.

les niitiiî»". ne l»*s coniiMMise on n'en ordonne antre-

ment.
Tontefois, dans les actions {HTsonnelles dans Içs-

qnelle» le montant de i!a deniatide on le jngenient iii-

tervenn sur icelle nVxeède pas vinj»t-cin(| dollars,

ancMin honoraire ne pent être aeeonlé eontre la pa-

tie défenderesse rpii ne peut être eondaninée qu'an

paiement des honoraires du j^-effier et des frais (K-

8igTiifieati<m de l'aetion. excepté dans les cas sni-

«ntM :

1. S'il y a eu contestation;

2. Si l'action est aveompaj^néc «l'une mesure |)r'--

visionnelle f»n est une mesnre provisionnelle, quaiil

l'action ou la mesure pmvisionnelle a été déclan'-

fondée par le juj;pi"^»t :

'3. Si l'action est en iecoii\ rement de ])éna!ité oi

si elle est fondée sur une infraction statutaire, un

délit ou un quasi-<lélit. ou si elle réebnne des ffnsrc^

on salaires, une |)ension alimentaire, des taxes oi

cotisât i<ms municipales ou scolaires ou autres rede-

vances de même ««enre, de* dîmes, ou des cotisation-

pour la construction et la réparation des éjrlises,

presbytères et cimetières.

La même règle s'applique aux saisies-arrêts et a x

exérutitms prises sur des incréments qui t4>nd)ent s<»! -^

le coup de cet article. (2) (C P.. 89, 92, :t37. 488, n:<i».

573, 787, 798, 1021, t1i:5. 1128. 1174, 1184, 1280. 12Sn.

SSO. r>nns les actions en recouvrement de dom-

mage»* iwur torts personnels, si les dommages al-

Jugés n'exeèilent pas huit |>iaatres. il ne iieut être

(1) Cet amendement h ajouté les aUnéas :: et sulvjtnts-

(2) Votr le» article» 7687. 7542 et 7r.48 S. R. quant - s

frai» dans !*•« rauses île la rouronn»' en matlnre civile.
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jKi(»r(lé de tté^ieiis mi-Uelii d«i montant »lf »•»'>• dom-

niages.
. ,.

Ç51, Daiui U's action» |Kuir iHjnsMni alnuciitaire.

il iir peut êtrt- aei'ordé |)lii8 de dé^H^ns au demandeur,

qu'il n'en serait atcurt|<* dans une action pour le

niniitant de la pension mensuelile adjugée.

552. l-es tuteurs, curateurs ou autres adminis-

trateurs, qui abuseut de leur «pialité jKMir faire «les

cont<«statioiw évidemment nm.l fondées, peuvent être

toiKlamnés ntix dépens ])ersonne11ement et sans re-

lief ition.

553. Tonte condamuation aux frais em|M»rte, en

|)l»in <lroit, distraetion en faveur du prcM-ureur de

la partie à hupielle ils sont aceordés.

554. l-es dépens sont taxés par le protonotaire,

a|.n>s un avis d'un jour à la jiartie adverse, sur

I)i<Mlueti<m d'uu mémoire, conformément aux tarifs

établis.

Tour les fins de la taxation, la oJasse de I actu>n

est déterminée par le montant ou la nature du juge-

ment, à tnoins (pie le tribunal n'ait autrement or-

donné.

Le protonotaire |)eut. |HHir ces fins. n*eevoir des

affidavit, et, s'il est néeessnire. assijjnt-r des té-

moins et les entendre.
Lu taxe i>eut être soumise à la revisitm du juge

ihm- les six mois, en donnant à la partie adverse

i'a\is qtie le juj^e trouve suffisant.

I.i! demande en revision ne i>eut cepen<lant suspen-

dre l'exécution dti jugement, n(m pbis que le délai

ar-onVé |K»ur cette revision, sauf le recours dti dé-

liiteur dans le cas <)ù le préJè\ement ou le paiement

amait lieti av^nt cette revision.—.C. P., 59"), 676).

555. La partie dont le procureur a un jugement

de <liRtraction |M>nr ses frais i»eut exéi-uter ce Juge-

m.Mit en s<m projire nom, dn consentement de son

pruciirenr, pourvu qu'il n'en résulte aucun préju-

diee aux droit« que le débiteur peut faire valoir à

lVn« ontre dn procureur. Ce consentement du pro-

cureur doit apparaître sur le fiât demandant l'é-

mission du bref d'exécution.—(B. P. C S., 59.)

il

•r.

V.i
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656. I/eH frais portent intérêt du jour dn jiijre.
ment <|iii le» act'f>i'de.

557. T>nn8 les i as où un témoin est assigné hors
de la jiiridiftioii, les rrnia n'en jjeuve it être taxt's
à rencontre de !.. [jartie adverse, à plus qu'il en au-
rait CoûiA i>««ir l'examiner sur une commission, à
moins f|ue le jnpe n'en ordonne autrement.
558. I>ans les cas des articles 137 et 269, i; ne

peut être ar<-ordé plus de frais de sijfnifieation «.iif

si l'assignation efit été signifiée par un huissier if-
sidant dans le comté.

( HAPlTiiE XXVI.

EXKCUTION VOLONTAIRE DR.S JUGK.MBNTS

.SKCTION 1.

ItvcvitHun tU' vautionx. (])

559. Tout jugement onUmunut de fournir cau-
tions doit fixer le temps où elles seront piésentéts.
Le cautionnement est donné an greffe. ((' C

1962 et s.).
•

•

660. Ix>s cautions sont présentées après avis si-
gnifié » la partie adverse.- (C. P., 182, 915).
561. Sauf les cas où la loi ne requiert qu'une

justification personnelle, si la caution est contestée,
elle peut être contrainte de donner ime déclaration
de ses biens immeubles," avec pièces justificatives.
La caution i)eut, dans tous les cas, être requise .le

ju.«!tifier sous .serment de sa solvabilité.
(C. P., 833 I 3, 12ir,, 1249. C. (\ 1939).
562. I^a caution i)eut être contestée:
1. Si elle n'a pas les qualités requises par le Cmie

civil, an tare du Cautionnement;
2. Si elle nVst pas suffisante,
(r. C, 1938 et R., 1962 et s.). (2)

(1) Voir len articleii 74«6 et s.. 8. R, autorisant les cora-
pagrr.ief: de garantie & se porter cauttona an Justice

(2) Le» avocata et lea officiers rte la cour ne peuvent f*
porter cautions. (R. p. c. S.. 12).
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563. ï'« suffisance île la cttution doit être ju-

gée sur piAi-C!» et affidavit pnidnits, «jhiis qu'il puis-

se être ordunué dVn<{uête.

564. Si la <:uution est udiuÎMe, l'acte de cautiop-

nement «nit rédigé et re<:n coiifonuénient au jugo-

ment, et demeure au jjreffe connue partie du doM-

sier tl« la cauHe.

565. î***»* rét'eptiouH de enutioiiH «ont .ju|rée« soiu-

mairenient, sanx reipiête ni écriture», et «'exécutent

nonot)!<tant opposition ou appel, et «ans y préjudi-

ciel.

SECTION II.

Rcilâitlo» de romitte;*.

566. Tout jujfement (pii ordonne une re<ldition

tie ioinpt^^ doit ix)rter le «lélui |»our ce faire.

(C. P., .^94, s. 6).

567. T-* ccnhpte doit être rendu nominativement

à l:i personne «pii y a droit: il doit être affirmé sous

serment et prHiduit au greffe dans le délai fixé, avec

les pièces justificatives.

Néanmoins, le puge jieut. sur moti«m. prolouprer le

(It'Iai pour rendre eonipte.

568. T* eonipte doit contenir, dans des eliai»-

tres distincts, la recette et la dépense, et se terminer

|)ar la récapitulation des recettes et dé|>enses. en

établissant la balance, sauf à faire un chapitre par-

ticiilier de tout ce (piî est fl recouvrer.

569. I-^' chapitre de la recette doit contenir tou-

tes les sommes rpie le rendant-compte a rei;ues et

toutes celles qu'il a dû rwevoir pendant sa gestion.

570. U- rendant compte ne peut porter en dé-

jierise les frais du jugement qui le condannie à le

niulre, à moins qu'il n'y a<Mt autorisé par le tribu-

nal : mais il ï>eut y faire entrer ses frais <le voyage,

les vacations du procureur qui a mis en ordre le»

pi»\fs du compte, les frais de préparation, de pré-

sentation et d'affirmation, et toutes copies du comp-
te requises.— (C. C, 310).

I
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A

I Rfe.

671. SI lu recette excède la déiienae, Toyant peut
demander provisoirement Texécutoire pour ce reli-
quat sauf A contester le i-este du compte.

ttT8. I/oyant est tenu de prendre connaimaixe
du compte et des pièces justificatives au greffe, et
de produire ses débats du cfimptc, s'il le conteste,
dans un délai de (piinzc jours, qui peut être prolon-
ge imr le jufre sur retpiête.- (<", V., 312).
8T3. lies oyauts (pii ont le même intérêt doivt-nt

nommer un seul procureur; faute de s'accorder sur
le choix, le premier pou i suivant doit wiuper, sauf
aux Jiutres oyants à employer un prtM'ureur pai'ti<i|.
li<M- eu payant tous les frais qui en résultent.
574. Le rendant-compte a un délai de six jours

après la production des débuts |)our fournir ses sou-
tènements, et l'oyant un même délai |X)ur fournir
ses ré|M>n8es.

575. A défaut de pixxluire les débats, les sou-
tènements ou les réponses dans le <lélai fixé, la par-
tie défaillante est censée admettre le contenu de hi
pièce qu'elle ne conteste (his.

576. Après la <H>ntcstation liée, les parties pro-
cèdent ù l'instruction eu la manière ordinaire; miiis
le tribunal peut, en tout temps avant jugement, ren-
voyer In cau.se devant des arbitres, un praticien on
un auditeur, suivant le cas.- (C. P., 410, 411).
577. Le jugement sur l'instance de compte doit

contenir de calcul de la recette et de la dépense, et
f<irmer le reliquat précis, s'il en existe.
« . P., 8.3,3 I 1, 836).
578. A défaut par le défendeur de rendre le

compte, le demandeur |)eut proi-éder à l'établir eu
la manière portée dans l'article 568.

SKCTION m.

DélaiMMcment.

570. T/exécirtion volontaire de font jugement qui
ordonne de rendre et livrer nne chose mobilière ou
inmiobilière se fait, à moins de dispositions diffé-
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nntes dans le juj^einent, en livrant l'objet nurfiiller
(Mt en alNinilunnant la i)o«8e88ion de rimmeuble, de
manière que lu imrtie qui y a droit {)ui»»e s'en saisir;
et <e confurménient aux disjJOBÎtions du jugement et
à celles du Code civil, au titre des Obligations.

(C. P., CIO, 611. -C. C. 1150 et 8., 1164, 1165, 1200.
1492. 1499).

•

580. L'exécMition volontaire d'un jugement con-
damnant à délaisser un immeuble hy|>othéqué, se
fait par une déclaration du défendeur au greffe qu'il
délaisse au «lésir du jugeippnt, et |»ar l'abandon qu'il
fait de la détention de Timmeuble.

(( . <., 2075, 2077, 2079).
581. A la suite du délaissement, le juge, à la

re<niête du demandeur ou d'un autre créancier à dé-
faut du demandeur, nomme au délaissement un cu-
latA'iir contre (pii les procédures sont <iirit;ées.

(C. C, 347, I :>. 348).
582. I-e curateur a droit de percevoir les fruits

t revenus dus et échus h compter du délaissement
»'t même jn-ut faire bail, si la vente est arrêtée [«n-
daiit un temj>s considérable.

ions les fruits et revenus de l'immeuble <lélaissé
"'oiit immobilisés et distribués de la mr»me manière
<iii.' le prix.- (C. T., 2070).

SECTION IV.

Offrrs rrrIh'M, iiorwhilvcn et iiiitrr», et ('oiiKif/untion.

583. I^es offres ou la uiLse en demeure d'accep-
ter (huvent décrire les objets offerts: et. si ce sont
lies es|)èces, en contenir l'énumération et la qualité
« . C, 1162 et s.).

584. T..es offres iwuvent être faites par acte au-
thentique, ou de toute autre manière, sauf A en faire
"lie preuve légale.
Cflles qui sont faites dans une instance le sont par

une simple demande d'acte, et doivent être accompa-
?m'es de la consignation.

(lî. P. C. S., 51 f 8.--('. P.. 170.-C. C, 1168, 1233).

i t/
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885. !-<«* offres p«»iivent êtiv fait«*M au doinioil

élu par la eonveiitloii.— (C. <'., 85).

689. î/actf nntheiitHiue «le» offres, s'il y «ii i

If 11 doit foiitenir In rffMinHe fait** i>nr le fréancler .»

par son repi-ésentunt, avec nuMition <le rinteri>ella

tioii «le signer cette rr|)ouse, et «•«mstnter s'il ;i si

gn6, refusé ou dé«-Iaiv ue j»ouvoir signer.

(C. C, 12M).
58T. T'« débiteur «pli u fait de» «»ffre» et esl vi

suite iwursuivi. peut les ren«»uveler jiar sa déf.iiH

et en consigner le montant.
Si, toutefois, la consigiuition eu a été i-égiilii'n

ment faite an l»ureau général des dépj'its «le la pn

viui'e. In i>ro<luction du reçu de cette consigna tio

tient lieu de ce ren«»uveUenicnt d'offres dans In ili

fense.- (C. T., 1162, 1R23).

688. !'*>* deniers cousign«'s en justice ne pei

vent, sans 4'aut«u-isation «lu tribunal, être retiré-^ pt

celui «pii les n dép«>sés.

A moins «pie les offres uv soifut conditionnelle

la partie à «pii elles sont faites i>eut toucher les <l

niers, sans conipnuuettrc ses droits «juant au <'i

plus. (C. r. 11«6. lHw).

589. T'**»* frais des offres i-éelles sont » la il):ivi

du débiteur: mais, si elles sont déclarées suffi-ii

tes. les frais de la <'onsignati«m sont à la charjr»' (

créancier. - «'. <'.. 114^).

( HAPITKK XXVll.

KXAMKN 1«KS UKBITKl'RS ÀFKK8 .HXIKMKN

500. ('«"' «pi*anuMi«lc par I <Jeo. \'. «•. 4i. >. 1

Dès <|u'uu Ju<renient est exé«'utoirc, le crciiiui

pciil assigner à c«»uiparaîtrc devant le Jti^re "i

proîonotaiic pour réjM>ndr.' •>ux epiestions >\u' lé-

seront |)osées relativement aux biens et cr«';ir.<

du débiteur:
1. Le débiteui':

2. Si le d«''bil<Mir est l'iie roritoration. le pr«'s.'l('i
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le ir«'iaiit. !«• tréMorier on Iv MeiTétairc ilf cette cor-
iwinitiou ;

:: Si le «lébiteiir e«t nue Huciété étrun^ère ou nne
corporation étraiiKère faiHant aff^ireH on ««ette pro-
viiue, Foifent «le cette Mociét^i on cor|K>ration.
591. A ]a demande du erèaaeier, le ju^ |ient or-

donner lu production de» livres on do<uitnentH se
ra|»|"Htant aux matières énnu>éréeM dans l'artîele
prccédent, et l'examen, devant le .jujfe on le protono-
taire, des |)er»onneH qu'il eroit en ét«t de donner
<|iiel«ines renseif^rneinents sur ces matières.
592. lie» r«igleB relative:» à rawif^natiou, à l'exa-

men «'t A la punition des témoins, ainni qu'à la prise
(les iiépositions, rêifissent les cas prévus |>ar les deux
articles précédents en autant tju'eî'.^s sont applica-
i»les.

S'il s'élève «inclipies difficultés devant le protono-
tair»", les iwrties sont renvoyées deVnnt le \uffv iwur
adjudication,

593.^ Les frais de rexamen f«int partie de ceux
(le IVxé<'utit>n, A moins que le juge n'en (u-donne au-
trement.

Crf.VI'ITKK XXVITT.

KXKrrTIfiN HKOVIS»)lKK

594. l/exécntion pi((vi.s<»irc |HMit cfrc ordontiée,
iioïK.l.stnnt révision ou ap|>el. avec on sans caution,

l:i la demande de la partie, s'il s'»<rit :

1. T)'ûne demande basée sur un titre anthenti-
|<|"»' on lin acte sous seinsr pri%é.;

2. l"hi possessoire :

-. IVappr 'tions et levé«'s de scellés, on confections
l'I in\etitaire

4. De ré|> ations nrsrentes:
;> D'expuisicm <les lieux, lorsqu'il n'y a |>as de

l'»aiJ o(i que le lïall est expire, résilié on' annulé;
<•• De nomination de tuteurs, curateurs ou autres

IMinmtstratenrs. et de reddition de comptes;
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7. De i»ennloii on urovimloii uliin«ittaire;

8. l)e H»'iitem*«*M de MA<iu«*Htre. (1)

((\ P., 56.-5. 1109, 1214).

59B. I>xé«MiUjni provlBoJrf ne |»eut itre or.ioi

née iwir leu dépeiu», «|iiuncl inêiiie il» seraient a-Iji

gés iMHir tenir H»u de doniinajfen-lntéréti*.

596 fi' 1« tri4»anul a «nnb de prononcer l e\.ci

tîon provlithlre, elle ne jionrrii plnx ?tre ordonnée

ce n'e«t «ni- révision ou appel. ^

BÏI7. î>e trlbm»l devant lequel appei est ix.rf

l..niqne la demande en est faite pendant un t.-nti

ou, lorw|ue I* dénwnde en eat faite horw de t.rm

deux j«Ke!« de la rour du banc du riil ou deux jn;,^

de ia «lur supérieure, selon que l'apiHîl a été i»)r

t\ In *-«»ur du banc du roi ou h la cour de revi^io

peuvent:
. ,, •

1. Ordonner Pexécution provisoire, si elle n ;i
i»;

été prononcée daUM les «ih n\\ elle est autoriKÔ..

2. IlAfendre l'exétMition provisoire si elle a .•

ordouu«'>e hor« des «-as prévus pur la loi: et, sui a

les circonstance**. l« défendre nu la suspendre -la

les autres ca*s;

:{ \Ksujettir à f<nirnir caution la partie tpii m

été' disjieniiée par le triluinal de première insian

lors du jujfement ])eriuettnnt l'exécution provinoii

(K. r. C. S. 8).

t'HAl'IPRK XXIX.

CHOSKS QVl NK FKUVK.NT BTKK .SAISnV>

698. Il <l«»''t 'ti'« iiws><*' "" débiteur h son .hui

1, l-es lits, literies et Ixiis de lits à sou iisii-e

à celui de sa famille;

„>. r.cs vct»-nicnts oixlinaires et nécejssaire» i»<

lui et su famille;

(!> A rompter <!«• lentrfe t-n vlRueur «W \n loi lO '-i"

c. 7» W» ArtUies »»4. r,>R. 5M et St7 nenmt rempila.*^ v-if

lot, reproduite im Muppl^m#nt >}* «e .-ofl*".
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3. I)«'(ix jMHïh'H et Ifui'H tii.vuiix. une cr»''milU1ère

«t !(*•«« lU'K'.HMohvs, niH' pain- «l«* t-hiMieti*, iiii«' |mire '!«

jiiiH'ettes et une |iell«*:

4. Tmm If» imteusilf» dv «riimine, Ic« fouteuux,

iniMcbettPM et iMiiHei» et lu \uiHt»eHe a rimajf»* Je 1»

l:iinille, deux tablen, deux biiffeti» cm Imieaux, nn«

l;mi|M', nu miroir, un hureau «le toilette avec «a gar-

iiitnro d'iirticleH de toilette, i\0\t\ «Miffre« ou valï«e«,

le« tapis mt |>i»Ve»« d'étoffeH i-oiivrant Wh plunc'hero,

une horloge un sofu et douze chaises; pourvu que !•

\a!enr totale de «-en effetH n'exefile |»a« In soiiirae de

<'ini|uante piantreM*.

.'.. Tons rouetH Ti filer et métiers A tisser tle«tiué«

:i l'iiKMjre dômesti'iue, «lue huehe, une Keie, m funil.

six in^ge», leH retN ligne» et seine* de (lêche ordïnui-

lenient en Uhage, une cuvette, une machine a laver»

une maihine à tordre le liiuff, une moulin à coudre,

«U-nx «eaux, tiiru* fers à nimswr, une bronse a mm-
lierH, une brosw à plancher, un balai;

0. ('in«|nante voInnieH. et tons les deMt«in*i et |)ein-

lureH exécutén par le débiteur ou len membres île

Ml famille et à «on usage :

7. Des comUnstible» et des comeutiWe» suffjuantH

|MMir le débiteur et sa famille iM)nr trois moi»;

H. l>eux chevaux <»u deux lioeufs de lalmurl tin

clievsil, luu" voiture «IVté et une voitnre d'hiver et

Tnttelape dont le charretier on eoehei- si- sert iMuir

irntrner «a vie: 'ine vache, deux cochons. <|uatre

UKiiitonR, la laine de i-es montons, l'étoffe fabriquée

M.»' cette laine, et le foin et antres fouiTages desti-

lu's à la nourriture de ces aninninx: de plus. Je8

instrnuieuts on objets arat»»ires snivaufs: nm" char-

rue, une her«e, nn traîneau de travail, m toml>e*»an,

iiii»' elMirctte M foin avec ses roitcs W les harnais

:ir>i't'?<saires et destinés ,'1 la rnltun- :

H. I.CnS livrrs relatifs à la prrifossinii, art «Tu

métier du «aisi. jusqn'A !a scmmic de deux cents

(•iastrcs ;

!0. Les ontils. iust; nniçnts ou antres effets ordi-

l'airenient employés jXMir l'i^xeni»-.' d»- sit profession.
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•rt «Il met if r jiik(|irA la NMiinut» »l«' dfiix r*'nt« ]ùnA-
très ;

Jl. I^H ul»e»li(*tt. JiiM|irà In (|iiantiti> <!«• (|iiin/L»

ruches :

12.~-LeM oUjetn ^niiinérés rInnM It's »rlii'l<«*« lT4:i .i

174H defi StatntH refniHluM et \eurn lumMideniontH. (1)
Ni'anmjiliiH, leH fh(mc«< ff pffetM nicntionn<^M aux

para^a|>heH 4, 5, B. 7. 8, » ««t io m* Hont |ias exemiMs
de lu Huiiiie et <le la vi'iite. !rti*Hqir{| n'ajrlt fin |.rix «!»•

leur a<^uiH!tion <»u lorwin'il» ont ('tv donnéM »mi j.'aj»»'

tr. I'., fi4.%, «61. «70. ('. (., 1U80).

(Tel 4]u'atiien(1é jiar «3 V., c. :.3, h. 1 : .'5 K<\.

VII, V. AI, K. 1 et e.5«, «, 1. H 1 fJeo. V. <•. 41, -h. I vt
2). Sont inMaittlHKableM :

1. lie» vaaes nacrés ou antren effetn servant ni
culte reli^eux :

2. Le» iinrtrnltH de famille:
'\. I.e» Intmeii'IvIeK déclar^^M inxniNissnIdeM par !e

donateur ou le testateur on par la loi : et le*» momi-
mes et objet» donné» on 1é^'llé» sons lu condition
d'insataÏHBabilité;

4. T^ea provisions alimentaires aiiJuKét'K par la jiis-

lice, et le» somme» et pensifins données à titre d'a-
liment», encore que le donateur ou \o testateur Uf
le» ait p&H expressément déclarées iitsaistsMabIcs.
Elle» peuvent ce|)em]ant être saisie» |M»iir dettes aH-
mentaires:

."). I^« Imtiment», iwiteaux et autre» enibareati<Mis
/de |}êche. le» api>H.reiIs, filet». r»'ts. seines ou autres
uatenailes de (lêche, et les provisiim» a)>partenaut à
un |iêohcur qui «ont nécesaaire» A sa subsistance et

h celle de sa famille f)u A se» o()érations. Ces effets
peuvent cejiendnnt. être saisi» et vendus iMuir le

prix de leur acquisition, nmis non entre le premier
jnai et le premier novembre:

.«. La solde et la {MMision de» militaires et de-;

marina sur les vaiAseaux de l'Etat :

7. Le casuel et le» honoraires dûj» aiix e<*clésias-

(1) Maintenant artlol«.4 80*1 à 2097. H. R
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1ii|:i«*« ft uiix niinif*treH «I 1 «iilt*. à rnlmm de leur»

icnî«'fn in'tiM'lM et !•••* rrvfiHW iI«*h titr«*M clfricaiix ;

H. ï.e siilnin» fl«'*« pr'»fp««>wMii., «I«t4 prwept^ur» ft

i|i>s iitstit iittMirM:

|.««M IniitiMiieiit"- «U'K ft» ift.itiiiuair«'M |»>ubl iOH ;

Kiiif 4|iiaii t à t'Hiix »h*H offifi««rs |Mil)lifM. |if rnuiafnt».

«Mi inm, tW lu proviiM'f, «(ti miiu HHmiHHtt»»les |M>ur.^

(./) I II «•>ni|MitMn«* «lu |»aif-nMMit iiu'iiHnH <l*»u»

IraittMiHMit on ^.iilnin- i»>,v<*é«lnn> \mn uiill»" piastre»

|,iir aiimV :

(M l'n <|iiurl «lu |»uU'in«Mit lll»*ll^»>u•>^ tl'ui» traite-

iiitiit on salaire «-xc-Want mille piastre» innis nVx-

..-.lant pas ileiix mille piaMn-* |Mir aiiivéf;

(r) \'n tler«» «In jMili'inent mfimnel d'ni' tralte-

1.1. Mt «Ml «nlnir»' exi'é«laiit «leiix niilW* piani ««s par

îiiiihV ;

|i». !.•>« salaire»» «les ;freflietM «le fîtes «m «le vUle»,

Il iMiiiilovéï» iiiiinicipaiix, «'t «les •Ht ima leurs «le «••té»

• Ml «h» vil'lfB, tien aiitiVK f«mfti«»Mnaires «lanH lea «-itéB

...I ville» eon«titii^s eu e«>riM)ratioti. excepté «piant

iiii\ parties mentionnée» an iiaraffraphe '.» :

il. r<Mis autre» trait«>inentH, »aluii«K et tr<*yes à

<jiif|<pi«' é|ioi]iie et fie qnelq\ie inanièn* «iii'ils soient

piiyaiiles, jK»ur :

\a) (Quatre eiiapiièmes, s'il:-. nVx«'«Hlent pHH trois

piastres jiur jour :

( /i ( Trois «piarls, s'ils exeètleiit tmis |iiastreii

iiiitis nVx«*«Mleiit pas six piastres par jour;

r) Deux tiers s'il» e\<*«"'«leiit six piastr»*s par jour;

\l. I.«*s livn-s «le «Miriipte. titres «le «'réant-e» et

iiinres «l'MMiments j-n la |)<iss«'ssi«iii «In <l«''l»iteiir, sauf
i»' i|iii fst mentioniK' «mi i'artii^le »H 1 ;

]'\. Tontes i)enMioi»s a«*f«»r(lée« par les institutlona

fiiianeières «»ii aii/res à leurs ««mplov»'-;. en v«'rtii «le

•aisse de retraite on f«ni«ls «le pensifuis étal>lies entre
lis «lits empl«iyés, ainsi «pa- les vers«'iiitiits payés «m
i être payés pour f«»ruier ies <li<s ffiinis li»- fM^nsionn

«t «lonner dr«»it aux avautaj^«;s en «UVoulant:
14. hefi qnatn* ein«pii«*MMes «In salaire, on de la

rrmiin«'Tation, «ni «les î?ains des inernhres «le la <'or-
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poration des Pilotes pour !»• llâvre de Qiieliec et aj
dessous, pour le pilotage de» vaisHeaiix.

I*a loi 1 fSeo. V. 0. 41. ôdiete ce <|in suit :

1. La propriétî^ et rintérêt d'un erédit r('nti««r

duiiH un contrat de rente viajfAre fait en vertu de l;v

loi 7-8 Kdouard VIT, ehapitre S, é<lictée par le V:\r-

lement du Canada, et des aniendenients i|iii peuvcut

y être apf)orté8 de temps à autre, sont incessibles.

2. Cette propri^t^ et «-et intérêt sont aussi ins:r-

sissnbles à toutes fins <pieleon4pies, si vo n'est p«> ,i-

satisfairt' les droits des fréan«"it'is uientionnt''s daiis

la section 2 de la dite loi 7-8 Vld. VII, e. ^.

(('. P., «45, «97. 73:». Sfii. 870. C. ('., Iliio, § ::,

1911, 19S0), (n

{ TT.vprriîE XXX.
KXKCUTION, KOUCKli: DKS .M'tîl-iMKNTS.

SECTÎO.N T

IHëltOniti&iin tjvin''nthH.

000. 1'^ ju^'ement du tribunal ne peut »^tre uns
fi exécution qu'an nujven d'un bref au nrun du sou\c-

rain.--(r. P.. 1247).'

001. A nu>ins de dis|M»siti»»ns contraires, le bi-'-f

est adressé au sliérif ou à nn huissier du district hm

il est délivré, et pa-r lui exécuté dans ce district <>!i

-dans tout autre, on adressé au shérif ou à un hni^-

sier dn district dans lequffl il doit être exéeut/'.

Si le bref est adressé an shérif, celui-ci peut Itî

faire exécuter ]>ar ses officiers.

<|Q2. Il doit contenir la date du incrément à c\c-

cuter, et doit être attesté et .sipné par le protonu-
taire, et ex^>édié par lui sur réquisition par écrit «lo

la partie i>oursuivant rexé<'ution. (2)
(K. P. C. S., 19, 34, 2.5, iï9).

<n Voir 4.''.79 rt ACl^ S. K.. iléclarant InaRlstswahl^s les

jfr*ff«j< 'les nutalren. leurs roffros (Kc .srlrft,'. (-t'., I«»ur-< h..Ho-
raires daiiH certairiH eus.

(3) Voir formule» nos 2C et 27 d« lappendica des R. Pes.'

J
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603. Il reste en vi^iiciir tant qu'il n'y n (Mis été
.sHtis*fait.

64KA. Lorsqu'un href (rex«»ciitlort a été [lerrtu ou
détruit, le créaiwier j)eiit en obtenir un nouveau avec
la iierniisMion du ']>tnv.

Si. cepeudant. il a|>}>ert du procès-verbal d« l'of-

ficier chartré du liref perdu ou détruit, que des V»iens

ont été saisis en vertu d'5eelui mais u<ni vendus, le

( réaneier i)eut. de 'la même manièiv, obtenir un bref
d( rrw«/i7/o»»/ rr/utnaft enjoignant à l'offieier eom pé-

tant <le proeé<ler à la vente «les birns saisis. (I)

0O5. Kn eas de décès ou de «diangeuient <Vétat
du débitenr, l'exéeution eonimeneée sur ses biens est
fontinuée eontre lui. ses héritiers, ses repréwntants
'.'Il ayants cause, selon le cas, «ans qu'il y ait lieu
ù su8|)ension ni si reprise d'instxinee.

S'il n'y a f)oint d'exéeution eonimencée. lew .inge-
nients eontre le dé<bit.enr ne |>euvent, sous fieine de
nullité, être mis à exécution contre lui, sea héritiers,
ses représentants on ayants cause que huit Jours
M|»rès «ju'ils leur auront été signifiés jiersonnelle-
nient, ou à leur domicilie ou résidence ordinaire.

(C. W, 13.-.- r. <•., TO.-. et s.).

606. T.es disjMJsitions de l'article 13r> applica-
iiles au cas d'exécution sur les biens délaissés par
le débiteur- tlécédé. ne le »<mt |>as à celui d'exécution
s!ir les biens |)ersonnelH de l'héritier, des représen-
1;ints ou des ayants cause du débiteur.

607. Si le jugement n'a pus pour objet une chose
purement iiersonnelle au demandeur, il |>eiit être
t'xécuté en s<m nom, même après son décès: mais s'il

s't'lève quel<iue contestation sur rexécnt ion. les re-
liénseutants de la i)artie décédée doiven* intervenir
'l:iiis la contestation.- (0. C, 1030).

608. Lorsque le jugement :; pour objet raec/>m-
l'isseinent de tpielque acte physique, rofficier cliar-

<1) Voir .formules no 28 de l'appendice de» R. P. C. S.
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gé de l'exéfuter peut eui|>1«».ver la furre nM[iiiKi' piiup

y jmrvenir, fii «>l»8wvaut U*s funiuilit<*s voiiltios.

(C. <"., U)6.>, 1066).

OOO. ll"f première t'xéfiitioii «Tiin bref diKpenm'
<h' la (ieiiiunile de |Niienieiit I(M-m de toute iHiincdi*-

«xéeiitîun dans la mêiiie <'aii8e.

(II. P. ('. S., «0).

8KCTION H.

Hj-rcHtiuil tiir ilrtiuii rrt'tl*.

910. Iy<>rs(|tie la partie (ontlauiiiée à déiaLsscr <mi

à restituer un iiiuiieiilde rrfiiHe de le fain' dans les

délaiK prescrits, !»• deniaiideiir peut ol>t«'nir un lnvf

de |M)88ession |MMir expulser le défendeur et se faire

mettre en |M)s»eH«ion. (1).- ((". 1'., .'»T".), 10*!:5, lOtiti).

dl. 1/offieier eliarjjé de TexéeutiKU de ee bref
doit être aeeonipa^né d'un témoin vt doit létli^er

pro<"ès-verhj»tl de ses proeélures. (C. 1'., «>(;rt).

SKC'TloX m.

Kjct'.vHliini xiir ai-tioii iirrnoiinrllv.

1.—DISPOSITIONS (SKXKKALKS.

01.2. In Ju^^ment |Mtriant eondnmnation an
p»iemetit d'une nomme de deniers ne j>eut être exé-
euté avant l'expiration de quinze j(»urs A compter
de s»i date. (2)

NéannKiinK, Hur re<piête du crésnivier, iu^'oiupajifuéf

d'une dé|>oKition e«mstatant quelqu'une des circons-
tanees où l'arrêt, simple peut êtie émis avant juye-
nient. le Ju^e peut |>erniettre îa saisie avant l'expi-

ration des «piinze jours, mais la vente ue peut avoir
lieu [dus tôt «pie si le bref avait été énns apr^'s le d»'-

Isii ordinaire. (C. P., 92, fiO». fCU, 1160).

(1, Voir lex formuleH nntt 30 et St de l'app»n<1kp <Ie }l

P. C. .««

(J) Voir art. ÎOar. H. U., ron" ein int If <lél»l d'exécutUm
des Jugfmcnls («nitr*' Iph (•»»mp;i;;niPK al'aMriurHni'p inutuell»'

1
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613. !'* créancier |M-ut fuire saisir et exécuter
!«•< i>ieiiH, soit iiieiiiileK. soit iii)iiM*iibles, du débiteur
(jiii sont en hi ixisMeHsion de e«h'ii-ci, ainsi que les
iiitiihles cutjMrrels qui sont en Ui poHsession du eré-
aiicier ou en eelle tle» tiers, si i-eux-ci v eonsentent.

(T. P.. 641, fi77).

614. '<• civaiiriHr |>eut ex«'n-cr en même teni|.<M
les différents ninvens d'exécution <jMe la loi lui ac-
eonle.

Il lient faire saisir, en verlu du même href. les
l.i.Mis meid)les et innneidries du défendeur, mais il ne
l».'iit fnire proeéder H In vente des immeubles qu'a-
jH-ès <li«enssion des biens meubles; sauf les disi>«>si.
tiniis s|>éeiîii1es rekjtives aux soeiétés de oonstrue-
tiun, le eas de -raîre et celui de l'article 1032, les ju-
peinents rendus |M>ur le ree«nivrenient des rentes
constituées en vertu de l'acte seiimeuriil de 1«:>4 et
I. s jujfements en déclaration d*liy|K»thè«|ue. Xéun-
ninius, un bref sidiséqtient peut être luité cfunme o|>-
)M)sition i\ fin fie ermserver. sans nouvelle disensfiion
des biens meul«leM. - ( l{. I». C. S.. «4).
615. Si le «M'éaneier a re<:u <|uel(|ue partie <le sa

créance, il e»t tenu d'eu faire mention au tUm du
bref d'exécution.

616. Lors«jne les bieiw à suIkîj- sont à plus de
11' nf milles du lien «»ù le bref est émis, ou <lu bureuu
«Il ilu domicile «le l'officier aiw^uel le bref est ndres-
st'. .et officier est teiM*, à la demande par écrit dn
> ivii licier <Mi de son prmMireur. dVnjployer. |MMir faire
lii Niiisie, les annone»%s et l'adjudieation. Thuis'^Mi qui
lii est indiqué, résiliant dans la b»calité où se tron-
vt'it les biens ineulWes ou immeubles.

I <• saisi.ssant peut é«raleinent. pour ént.», de-; frais,
N'-

< luMTjrer <le lia transuiission des pièt-es «le t>r«M'é-
'I ic relatives à Texécution. et l'huissier esf tenu
<li' les lui remettre.

2 —KXKOt'TION DES IFNS MKlTBt.RS.

1 —H.XrSlK DK.s MIKNH >T».:rRT.KS

617. Dans le «-as de saisie-exécution de biens
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ineubl«>8, le bref e»t adressé au shérif ou à un hiiis-

sier du clistrk-t où le bref vnt «'inis, lequel peut l\\.-

cuter ilanM i-e dwtriet ou duns tout autre, ou a<lr«>s-

sé à un shérif ou » un huiswiei" <lu dîst i let où sont

BituéM les biens meubles <lu <lébiteur ou iIuuk le«|ii<l

ce dernier a son doniieilf, enjoignant A ee shé'if "M

h cet huissier de prélever le nuintant de 'la dette. il«*

l'intérêt et des frais tant du Jiifreuient «|u;' de la >.ii-

sie-exéeution.

618. I>« saisie ne |)eut se faire avant sept b.'un's

du nuitin. ni a|)rès sept heures du soir, sans la |m r-

mis8ion du juK** •>" <ln protonotaire, à moins i|iril

n'y ait détouruenient.
KUe j>eut êti-e continuée les J!»urs suivants, s'il en

est liesoin, en apjMisant les set-llés ou nu-ttant j^'ar-

nÎHon.

619. Im saisie ne peut -se faire un dinuineho ni

un .j<»uT férié, sans la |!enni.ssion du Jujre <»u du pm-
tonotaire, si ee n'est dans le eas <le «létourut-nient -mi

'îorsfpie les effets sont renroutrés (hins un ilu--

niin. (1)

6S4>. (Tel <|u'anien<lé par 1 <!eo. V. e. 4:i, s. ti|.

fii le débiteur est absent, ou s'il n'y a |»ersonne pour

ouvrir les portas de la maison, les armoires, les vnf-

fres ou les autres lieux fermés, ou s'il y a refus do

les ouvrir, r«ffieier saisissant doit en faire proc<"s-

verlml: et. »ur le vu de ee pr^jcès-verbal, le jug'e, -mi

le protonotaire, fient ordonner r«Hiverture par It's

voies néeessaires, «*n préïience de deux témoins, avtM-

tout/»' lia forée requiwe, satis préjnflice de la contrain-

te par eor|i8, s'H y a refus, violence ou autre oi>M.i-

ele p!)ysi«(ue,- (C\ P.. 834).

621. l/officier pratiquant la saisie est tenu d'iu-

«enter le déiK>sitnîre solvablé offert |)ai le saisi, f.

dans «•' eas, il n'est pas res|>onsable «les actes d;' •'

déposirair»', s'il étaWit que ee dernier était. ,\n

(l) Voir .'irt. 7559 S. R. «tuant à l'arte â'indemnitr 'lU*

peut «xiifpr le ahérif ou rhul>«f)ter salHlscant lorn «l'une h^i: ie

d'un train «le. ImiIî», t>u «le bols «le ««)nf<tru«jti<>u.
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temps de sou aeceptatiou, solvable nu moutuiit de

In va4eiir den articleB confiés ft sa ffarde.

(C. €., 383, 1823 et s.)-

^22. Ii'<>ffi<'i'er ne ]y^ut preiidiv pour gardien ou

dépoaitaire ancun de ««h parent» ou JiJliéM jusqu'au

degré de eousin germain, ni le saisi, aa femme ou

iseB enfants, h i^eine de tous tl^pens et dommages-

intérêts.

Tons les autres jnirents et alliés de l'un ou de 1 au-

tre sont l'ompétentis.

023. Si les biens meubles ont déjn été saisis et le

débiteur dépossédé,, le s*»i'ond saisissant doit nom-

mer le même gardien cpii est tenu d'aii-epter et qui

ne peut être déchargé que |iar la vente des effets, le

consentement de tous les saisissants ou l*ordonn«n-

ce du juge.

624. l^e gardien ou le dé|M>sit!iire a le droit, lors

.le sa nomination, «l'enlever les effets saisis iwnir les

tenir sous sa ganU», et «le mettre g!irnis..u. au l>e-

soin, dans le lieu où ils sont plaeés.

625. Si la |jers(Mine utuumée gardien «m dé|M>si-

tair»' devient, pendant la durée ou ausiiension de la

saisie, incapalde de ré|)ondre des effets saisis, le

juge peut |)ermettre la nomination d'une autre |)er-

sonne solvablt» on «le ««onfianoe, et i»nloun«'r «pie les

«•ff«'ts saisis s«>ient mis sous su ganle <>\i eu sa jiosses-

si«»n par le shérif ou un huissier, eu recoiant les

«effets et «Iressant pr«»«-ès-ve! bal du tout.

626. l/<»ffieier vhariîé du bref p«>ut .-xiger d"a-

\an«'e «lu p«Mirsuivaut «ui «le s«mi pnM'ureur la s<Mini»«'

(pli est estimée suffisante par i«" jtige «ui le protiuni-

ra!n> jM>ur la ganle «les «-ffets saisis.

62T. ^ nvesun' «pc les iivaiuvs «pi'il a letMiés si»nt

'léf)ensées, il )«'ut renouxeler «•••tte (ieuian^le : et. :i

«léfaut de iwiienieut. <laus le délai prescrit, «I»' la s«»iii-

iu«' fixée par le luii-e mi !»• prntniKitaii-»', la saisie

ilfvieut «-aïliicpie.

62fe. Si roffi<'ier sa!sis>:iut n.e |..mi1 trouver 'le

yardieu «tu dépositr.ir" soUab'e. il peut, après avoir

si^uifi»' 1«' |!ro«-es-\«'!o:t} .m «;;iisi. taire .-ulaver le.<
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fffft»» MHMMs* ft l«*s ti-anM|H>rtpr en li«'ii «ûr, jusqu'à
t^-*' tiii'il trouve un gardien ou tK'iKwJtaire.

«S9. La >.awie des bienu ineii)>l«H est eoiiHiatén
I>ui' uM prm'èfi-verbal du shérif, de sf>n député, oii de
l'huissier {mi- lui autoriiié à oe fniie, «>u de l'huissier
charjjré dti bref d'exécution.

930.^ Le procès-verlial doit «•ont-enir:
1. L'indication du domicile actuel du créancier;
2. La mention du bref l>xé<Miti«ui. de sa date et

«de l'ordre K\it'\ y est contenu:
3. Tn inventaire contenant la d^'scription (k's ob-

jets saisis, leur nombre, poids et mesure, suivant
leur nature: et. en outre, s'il s'ajfit de la saisie d'un
navire enrejaristré, la copie du certificat de propriété
de ce natvire ou des |)rincitMiles distmsitions de ce
certificat

;

4. La nomination d'un j^awlien ou rindicuti.m du
de|H«ntaire fourni par le débitenr;

5. La mention du jour et de l'heure (m la saisie
fst faite;

6. La si^'uature du «gardien (.u dép<»sitaire. et des
témoins dans le cas de l'article 6r.'»». ou lu mention
^ufls ne peuvent sijrner, et la sienature «le l'offi-
cier saisissant.

Ix» saisi doit é«^lemcnt. s'il est présent, être ap|»e-
lé s'i sijfner le procès-verlwl : et cette interi>ellati<m,
et son refus ou son incapacité de sijrner. ou son ab^
seuee, doivent être constatéf;. ( |{, p. (\ s., 59).

031. Si des deniers ayant cours léjifal s(mt saisis
mention de leur nature et cpiantité doit être faite
au prcK-ès-verbal. et il en doit être fait rapport avec
les autres deniers préle\és. (( . p.. fiTO).

632. J-e procès-verbal doit être fait et si^né au
moins en triplicata, dont un excmj.lairc doit être
donive au piidien on .lé|K)sJtaire, et un au .^aisi.
633. 'Si le débiteur n'a ni domicile, ni résidence

ni place d'affaires dans le distri<-t où le jiijfement est
i-endn, un exemplaire du procès-verbal" de saisie àUn destiné est laissé au i^reffe du tribunal.
634. Si les choses saisies sont d'une nature pé-

i
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riiiiuible ou «ont siHWiepti'bles de détérii)ration, le ju-

ge |»eut ordonner (|ue la vente en ait lieu et que le»

(leiiierK en provenant soient consijfn^** a" ifwi^*^'

(U. P. C. S., 72).

636. AviK doit êtr4> donné huum délai uu débiteur,

ainsi qu'au jfurdien ou défioBitaire, de» lieu, jour et

lieures auxquels les meubles semnt mis en vente.

Si le débiteur n'a ni domicile, ni résidence, ni |>1»-

le d'affaires dans le district on le jupement est ren-

du, l'avis |)eut être dé|»«»sé » son adresse au jçreffe

du trilmnal.

030. I^ vente iles effets saisis ne peut être f«ini-

niencée avant dix heures de ra\-ant-niidi ni être lon-

tiuiié<' après cinq heures de l'après-midi.

63T. I^ J"K«* l>ent, à In deninnde d'une partie iii-

léH'ssée, autoriser l'offioier saisissant A trnns|M>rtHr

les effets saisis dans un endroit indiqué, jH»ur les y
vendre, s'ils ])euvent y être pins avantafrensement

vemius.

638. (Tel «ju'amendé jmr 2 lîeo. V. c. 49, s. 1).

Sauf Pexwption |M»rtée dens l'art iele qui suit, la

\ente «les effets saisis doit être annoncée par affiche

et lecture à haute et intellijLîible voix à la jiorte de

l'éiarlise de la paroisse on la saisie a été faite, à l'is-

sue du service du matin I** dimanche qui suit la sai-

sie: et. si la saisie n'a |»»s été faite dîins une parois-

se, dans quelque entiroit public de la niun'M'ipalité.

Certificat de celte publii-atifui doit élrc annexé au

dossier de la saisie, et uu d«»uble de l'avis tUt'H étn-

transmis sans délai et sans frais par lettre recom-

uiandée. au bureau du shérif. Le défaut de transmet-

tre le doidlle de cet avis n'annule pas les |M-océduics

mais l'officier «léfaillant est responsable de lois les

(|omma<;'es en lésultant.

I.a vente ne iieiit avoir lien avant l'expiration <le

Iniit jours après le iom- de la publication.

(C. P.. 012).

639. CM qu'amendé par « Kd. VII. <•. +:!. s. _'

;

1 fJeo. V. c. 44. s. 1 : -^ <:eo. V. c. 40. s. :.' et i» tJeo.

V, <. Tî>. s. 1). I.a \entc des effets saisis est annoncée
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daiiH l'île <le Montré»!, uu moyen d'un uvig énonçant
\tM nuniM dt>M parties, la nature des effets, le lieu,

le jour et l'heure de la vente, inaéré, en frao(;ai<«

dunH lin journal publié dans cette Inugiue, dans lu
Cité de Montréal, et en anglais dans un journal |ni-

blié dans cette langue dans la <'ité de Montréal : et

dans chacune des cités de Qiiébe**, Trois-Uivièrt-s.
Sherbrooke. Hiill, 8aint-H.va«'inthe. Salaheiry «h-

Valle.vfield, Sorel ou 8nint-.Ipun, l'avis eut ïuséti*
en frnn(:aiK dans un journal publié dans cette Inn^iu-
dans («es endroits, et fn an);^]n;> dans un jouriuil
imblié dans ««ette ilan^rue duiiH ces endroits: et s'il

n'y a qu'un .}ourna] dans ^n localité ou que tous
soient de la même lan^'iie, inséré dans les deux l»ii-

jfues dans le même journal.
Un double de l'avis doit être affiché swi bureau «In

sltérif depuis la publication dans le jtuirnal Jus«|iraii
jour de la vente.
La vente ne \ieut avoir lieu avant r«'X|)iratioii d.

huit jours ajn-és le jour de la publication.
Le shérif doit tenir dans son inireau uu r«|fislrf

dans lequel il insère les certificats de publication et
les avis de -vente de meubles, en dfmuant à chaciui
vu numéro d'ordre.

S'il y a eu saisie proviHi<mnelle des biens
meubles avant jufreiuent, il n'est ]>ns nécessaire de
pr«wéder A un recolernent. mais il suffit de donner
avis au débiteur et an f^ardien «m dé|H>sitaire du
lieu, du jour et de l'heure de In vente, tel que prescrit
par l'article 63.'., et de donner l'avis requis jmr l'ar-
tii'le 6^8 ou l'nrtîrtle ô.'î}), suivant le cas.

•41. TiCs obligHtions, billets, ncjjwiables ou non,
actions dans une eor|M)ration. et autres effets pay-!-
bles au porteur ou par endo.s.senient. y compris les
billets de Imuques, peuvent être saisis comme les
autres effets mobiliers du débiteur. - (('. P., 5î)9. $ l'2

;«6, (>77. 69.5. c. r.. t.->7n).

642. liU saisie des act ioiis "da iis une cor|K»rati<)u
Tii'opère en siçrnlfinnt une copie du bref dVxécution à
lette coriH>i»tion. avec un avis que toutes les aetions
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|H>HH^.k;es par le «^'-bite,,,. ,i„„^ ei-rtv «or

j

h,ration «ont
KiUMII'M. (r. I'.. ««7).
«4S. Si la corporotiou u plu» il'im li.Mi où Wh as-viLniatiou« ,H.„v,.,it lui Hr*' fait^H. la Ki^tHfU.atlou cl-,leHHMspn.«cr.t^ faite dans un autre Heu .p,,. eeh.i

'.A to traiMrftrt «le» a«.tlon« et le paiement !le« <!ivl-
L'iides peuvent Me faire validenient. n'a ,l'eff«t eon-
r.. les tier« Hctpifreun* qu'apri»» l'expiration rt'tin

l.'i;^/»»- teii,,« Kuffîsant iwur que PavIk de cette si-L'mfieatum pm««. être transmis dn liui-eau ..ù eHe «.te faity :, oeloi où le tranHfert deH ainionn doit être.Mtre fransmwHion ,p,e la cor^joration doit faire
('lk>-nieni«.

r^ wiMe de eef* actionM «'étend à tous le« Irfnéfi-
»>i et piofitM qui sy rattachent.

. >Fr08lTI0N A I.A SA1S1K-KXK<IT10N. (1)

«4. La saisi^^-t.xéi.ution |K.ut être (..oute«tée mir
...e d«pp,^it,on, s<,lt par le .;nsi lui-.uê.ne, «oit Lr

'*'s I lers, '

«4». Le 8ai.si jieiit demander lu nullité de la
-iiiisie-execMitton

:

I. Pour irrégularité <lans la saisie, lorsque mteinvirularité eeuae un préjudice-

'UsJZJS^^ crinHaisiH«a..ilité de quelquen-uns

:. Pour «auéje d'extinetion de lu .ielte •

<• Pour <,uelque îuitre eause de uutiire à affeet^M-
'« m^-enient dont il'exéeution ent poursuivie.

l)îinK le -as où les moyens invoquée par le 8ui»in. fectent q.u'une partie des effets 'saisi's ou qu^unêM .0 du montant réclamé, le saisi ne ,.M.t den.andër
'1 millite de la Haisie que |K>ur cette partie.

'<. P., 598, 599, 722. <\ (.,1138).
646. T/opp,wition ,)eut aussi être fuite .mr lou-

'•" îocateur ne peut, ('ei)endant, s'op|>oMer à la sai-

'" Voir R. p. c. .S.. s.r
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.ie et vente de» bien» ineublt-,. af fortes à ^«'" 1?"^";

Tl ,u |R.ut exen^r ««n pHvUè^e «tu., nur l- prmlMit .U-

la vente.

(C. C„ IB19 ft H.. 1U94. I «, 200. >.

MT I/o|.|>«»i*5tlon «luit ôtr.- lu-^ompajrfV d un

.1^3t'hM. MOUH «erment affirnu.n. .,.m« le- •»";;•;

léK«<^ .ont vralH, et quo ro,.p<mituH, n .st ,h.h ..

dan* le but «le retarder injui»t«-meMt lu v.nt.
.

....-

iVobtenlr jniitl<-e. (('• l'
.

«l'*- î'-^^)-

648 I'*'*' oppoultionn «ont ^i(r"lfl*e« ai hIhnf o

H l'hiiisHler en Ini en 1niw»ant Toriffinal.

(R. P. V. 8., ««).

Hifde la .al«<e et de Ir, vente: et roffiHer <hnrsf .1

bref d'exaction doit sanH d^^lai fiure raiM^M-t ....

tribunal de ro,i|)OHition et du br.f, ainHi M"- '^e «.ni.-.

If!» proc'MureM Hur Irehd. .. , •

S , ceiH-ncIant, ropix-Hition ne t»Mul .|..
||

f:.'|e
'y

duir; le n,ontant rArlain^. ou T''". faïre «Untrain- .1.;

rà MalHle nne parti.' des effets «ai.iH. l'off... or rhn-.

lu bref en fait rapport sans délai «ve<; KM.tes s.;^

pnK-Mures sur ireb.i, et prépnr. et e.rtif.e une .-.m-

du bref et du proeès-verbal de saisie en vertu de !..

cllene il pn.<-.Nle A la vente iHM.r satisfa.re ^ » par-

tie de la m-huuati..n non contestée, «m vend la pa

iW U effets Mui "e f..ut pas l'objet de ropi»<'s'V";

1 ne s'il était «-neore .x.rteur du bref or,,,.,:.!

Peut dans ces cas le jujre. îl la den.ande d une
i

intéressée, ordonner le snrsia pour le tout.

iJL^ Après le rapilort de ropi^sition. Poi^posant

peutfâire Lifrnifier un avis .\ la partie samissante •
i

fson avoc«r. ain«i qu'aux autres part es en eau>..

que rop,K»«itl«n e«t mp,K,rtée, «-t qu'elle devra et

y
?ontesti; dans les douze jours de la si^iificatioo .le

cet avis.— (R. P. C. S., 02).

«Kl En tout temps a,»rés le rapiK>rt de 1 o|m...-

sition et avant l'expiration des quatre jours <|ui sui-

vent la aiirnlfieation de l'avis de ce rapp<.rt. le jn?.-

p^ut, 8ur .nation d'une des parties, renvoyer lo,-..,-
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«ition Hi ellf ei.t fuit,, dam. I<> but ,t.. retarcl-r in

>H «I»
1 art (le .-534. il u droit A nminlevf,. «vet df.-

'

'.-;ié"':rm;,':;:'- * "."""" ' "" "••-

653. Si Jt^ uiitrPM parti.-s ou <|uHq.riinf «rflles;;"tost.„ ro,„K.Hltion. u, contesta io,l^Jt^«L jet!t.. aux ,.^leM et délais d.H c«.,«e« Ho„„„ai,er
^

e«4. gi.aud tontes len «rié^M et aniionivH reuiii.M s par la !o, ont été fait^^H et puhliéeH léLléZ.tnrs d'une p,.e„.ùVe o,»,K>«ition, IVxéention^,.e "^
u,.. «rretee par op,M,Hitû,n .p„. ,KM.r d^-H «raunen huIh

r.::i;';'''r ""\'"'r''"''*« «i"« -mt fait «us^Ture la

l»<«»>| les .liHtii.tH «le (>uélHH- et de Montréal, ee «ur-

'• «f la jUHtiee: dans Je» autres districts, sanf eeux
'A'

»spv^ K'Muouski, ISeaure ri ( ..u-outinn Te ^ .^
/ •- Mue par un ju^e résidant dan« le diltHc ûî.poH.t.pn .loit être produite, excepté en <•«« d'ab

" • I ., (.14).

III.—VKNTK r>K BIR.V8 MBITBLES.

^a?sK 'elle 'L"iln ^^^f{''''''"'?'' ^ '« '^'^'^ '^-« '^^^•'
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S'il V a eii «|iielqiie «ihstat-le. écarté »ul»sé(|iieiiiuieiit.

fi a.issi dun» les tas où il n'y a \m» d'fiR-héiiss*-His,

<Ie nouveaux avis et unmiuoe* di)ivent être faits.

(C. P., S. ( . C, i.-»64, ir.9i).

6S6 T'*' premier saisissant «|ui ne fait pas dili-

^em-e ne jieiit empêcher la vente A la imursuit.» <in

second saisissant. (T. P.. 623, 676, | 6).

eST An te.nips indiqné }M>nr la vente, le vnirdieM

ou dé})Ositnire est tenn de rei»ré«enter tou« les effets

saisis dont il s'est charpé.

(V. P., 631 et s,--^'. C, 18*5).

658. T.e î^rardien «m dépositaire doit, même sons

peine de contrainte par cor|»s, représenter les effets

dont il s'est ohnrpé ou payer le montant dû an sm-

«iasant. îl lient, néanmoins, en .établissant la v:i

leur des effets non représentés, se libérer par le iwiie

ment de cette valeur.— (<'. P., 833, I 2).

659 l-*î gardien ou dépositaire a droit à une tW

t«harj?e'ou quittance des effets qu'il représente, et 1.

procês-verbal de vente doit contenir la mention <h-<

effets qui ne sont pas rejirésentés.

((' C 1828^.

660 L'officier saisissant ne peut, ni directement

ni indirectement, enchérir snr les effet» mis en veut.-,

ni s'en remire ad,iudicataire.--(r. C, 1484. 1706).

661. T/officier chariré de la vente doit en dresser

un proi'ès-verbal énonçant chaque article mis en ven

te les noms et la résidence de chaque adjudicatan

et' le prix d'ajudication.— (C P., 659).

662. T'H chose saisie est adjugée au plus offrais

et dernier enchérisseur, en par lui payant sur 1

champ le ]jrix de la vente, et ft défaut de paiement,

elle est remise immédiatement à l'enchère.

Néanmoins, s'il n'y a Tiu'nne seul enchérisseur. !

doit être déidaré adjudicataire

663 L'oifficier chargé de ente ne i>eut ri. n

prendre ni recevoir ni directes t ni indirectemet •

outre le prix d'ajudication.
,

A64. A moins que le saisi n'y c<m«ente. il n est

pr<)oédé à la vente que jusqn'ft concurrence de ce .i i
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<>l iMVessaire pom- le pait-iiipiit «h- la créance fii
principal, intérêts ot frais.
A ••'t effet, le saisi a (ln>it de prei»erire l'onlre dans

Itii'îel les «»ffet> «loivent être mis en vente.
665. f/a(ljii<lieaiir»n <l»«s l»iens nienhIeN sur e\é-

eiitioii transfère «!e plein droit la propriété «les ef-
fets ainsi adJiijL't'.s. (C. („ uoo. ir.r.T, t.'SS.- e1 s
:.'.si, s fi).

666. I-es effets n«enti«»nnés en l'article (Ul sont
^eIl.llls comme les autres effets unrfnliers du débl-
tfl!f,

667. l>aMs le cas de saisie rKa-tions dans un.»cm jM.ration. r.»ffioier .saisissant est tenu, dans les
^liv .i.mrs après la vente, de signifier à la coriM.ra-
ti .M. en la manière prescrite par les articles «4'> et
64:, iine copie certifiée <ln liref d'exé<Mition avec' un
«eit,fH.„t désiî^rnant la jMMs.Mine à la.pielle il a aditi-
ir»' les acti<jn.s saisies.
Tet adjndioataire devient dès lors a<-tionnaire de

lit <-orp„ratinn et en a tons les droits et obligations;
et loffrcier eomjiétent de la corporatî«.n doit faire
iMi.. entrée à cet effet en la manière vfuilne par la loi.

' ( . ('., 1.573).

668. Sans préjndice dn recours de la partie lé-
sée contre le saisissant et ceux qui agissent pour lui
!i

'
une demande en nullité ou résolution de vente de

ni.nl.les sur saisie-exécution nest recevahle A l'en-
eoatre de l'adjudicataire qui a pavé le prix d'adiudi-
""lon. sauf le cas de fraude ou "de collusion. "

'<
. C, Oft.S, lJî)0. l.-îgfi. l.-,S7. 2268).

669. .\us8it«'>t après la vente, les frais einoui-is
>-iir icelle, y compris le salaire du pardien d'office.
'I'"^"nt être taxés.— (C. €.. 1825).

IV -ri.VPPOUT Dl' BREF. PAIEMENT RT DISTRIBITTrON
DES DENIERS PRELEVE.S.

670. Quatre jours après la vente, le shérif ou
iiV'!*<s'«»r paie au créancier sai.sî.ssant les deniers^aK.s ou prélevés, après déduction des frais taxés et
'!•- dr«)its dus sur le préîèvement, si aucune oppoai-
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tion à fin «le t'oiiserv»*r n'a été mise entre ses mains;
nu cas «'ontralre, il <l«»it rapjMH'tiT Jes <lfiii«>rK «levant

k* tribunal |k)iii" être a«ljiitfés à «pii de <lr«»it,

(C. I'., ••..JJ).

' 671. Dans h's six j«)nrii api-j^'s la vente. !<• slic-

rîf ou l'huissier <l«»it ra|t|M>rter son l>vef a\«M' toiin-s

ses |>r«s'é<l lires sur i«'eliii au jfreff»* «Ju Iriliiiual.

672. L«n*«(|ue U's «leiii«'rs prélevés s«»nt rappnr-
tés (levant le tribunal, le saisisttant a «ln»it de '-s

t«)u«-lier par jn'éférence à t«)us autres tMéan«'iers «-hi-

r«>}fraphain's, sauf, in''anin«»in>;, le droit d'un saisis-

sant antérieur pour s«^s frais, le «-as «le la di''f<iii-

fiture <lu saisi et le« eus «le privilôjj[0.

673. I-«irs«jue les «leniers s«nit rap[)ort«*«s et «ji'il

y a al!é<;ation de la déconfiture du «lébiteur. In «lis

tribntion n'ent peut av«nr lieu avant «pie l«'s en'-Mn-

eiers j^'énéralenient soient appelés.
Cet appel se fait sur INnuln* du .iujfe, publié deux

f«»is dans les lanjfues française et au^'laise, «lan.s l:i

(JaZf'ttc Officielle de Qtn'her. enjoij^Tiant aux eréan-
eiers d<' pnslnire leurs- olaniations dans i«'s «piin/e

j«>urs <le la date «le la première insertion.

La niéu)»' rèp-le s*appli«|iie, dans les ménies eircoiis-

tan«"es, à t«>us l«vs <*as on il y a lieu à distribuer (\<^

deniers »]ui n«' représentent pas des inimeubl'<s ou il<-<

deniers dont il est rendti eonipte ««ii justice.

((". 1'., fi94. C. r.. 10.50).

674. Il suffit tpie la réelaïuation én«)uc(' les noin<,

oceupation et résidence du réclaniant. la nature «-t

le nituttant de sa demamie.
KUe «loit être accnmiprgnée d'un affidavil que l;i

s«tnnu«' réclamée est Justement «lue. ainsi que de^
pièj'es Justificatives, s'il y en a.

675. La distribution «le deniers se fiw .ivaiit

r«inlre fH'«*s«'rit par le Code civil, an titie «ks Priri-

lèjfis et IInitoihèiiuvx, et à <-elui des BâtitM'iifs tti'ii-

chttml», par les st-atnts et par les dispositions <.-*n\-

tennes dans ce ec»«le. (C. P., 646. -C. C, 743, «"2.

966, 1899, 199:J et s., 238a et s.).

676. L'onire suivant est olîservé quant ù la t ol-
locntion des frais de Jiistice:
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».

'.

tifiti

II

I. I.«vs frais <!«. sjiisi»' ,.f ,|e vento-

«i^nés^''
'"^'' '"""' "" '^"^ ''-•'"•« i"-«^'*-v^s on oo...

n.Hs i.réimfis ou «unsiyiu-s;
' ^ '*^'* *'*'"

'• <-ix .?Ms
.-, lavo..at iHHM-HniAaat la ,li«tril.p*

I«- ./"^n':;;^.''*-^
^^'""^^ "^ invent,n,vs ..nlonnés

V r^s frais (l'action <i„ saisissant.
''.î'-w:.., r.r.6. r. r.. 1994 j i, 100.-, 1990».

3.—SAISIE-ARRET.

nir,-|.
•"nie. s. raiiv (lar >„ir d,. «iiisip.

•H^,
,",;;™;r;>",z"i"-r;-;.',:. tr""- » "-

^^ -•..•?/, des' CmJ ;Lr"' '^"' " '"'*"'*" .'"^'^'•"-nt,

Jination
"^'"*^'' '^^'"•""^ P""'- le« brefs d'assi-

''•'- .-ffets mobiliers ni.Ml . 1 ^
•'*'^ <ïessaisir
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qu'il j'iMit 1:1 devoir ou mira si lui payer, u\iiiit <|u*ii

en ait «'to <n-.i(»iiiu' pair !•• tribunal, ef «!' <MMn|»:iriii

tr«« au Jour »'t à l'heure t'ixé.s pour déoianT sous soi

meut <|uels efh-ts il a en sa pos>essi«»n api)arf<'u;! ni

au ilébiteiir, et «pu'lles soriinies de deniers ou aiilr.-

ehoses il lui d«»it ou aiu-a à lui payer: il assipne éi:.!-

lenieiit !«• débiteur à comparaître au jour fixé poitt-

voir déelarer la saisie-arrêt valable.

Lorsqu'il s'affit de la saisie des traitements, sahii

res et jrapfes, le bref doit auHsi contenir la mention
de la résidence du défendeur, de In nature de ses

fonctions <'t. de l'endroit où il les exen-c. (1)

(R. P. ( . 8.. ï.), 27, 59).

À70. '-<*s rfyies eonoernant la signification <!<'s

assignations ordinaires s'ajipliipient à la saisie-.ir-

rêt.

Néannioinn, le tiers saisi ne [«'ut être cinidamnc
par défaut, à moins que le 1>reif d'assignati^m ou une
antre ordonnance de comparution ne lui ait été si-

gnifiée iHM'Moun.elIeiment <mi à son domicile.

Si le dcfeinleni' dans ra«'tîon originaire n'a ni d-i-

mi<'ile, ni rési<|ence, ni place d'affaires dans le dis-

trift <»ù le jugement a été rendu, la saisie-arrêt
j
eif

lui être signifiée au greffe <ln tiibunal.

680. I/effet <le la .saisie-arrêt est de mettre Us

effets et créances dont le tiers saisi est débiteur

8»)us la nuiin de la jiKstiee et de séqnestrer les objets

eor|)orels entre .ses mains, de même que s'il en était

nommément con.stitué gardien.
(C. C, 1147. 1196, \S2ri).

681. f-^?* délais dans lesquels le l)ébiteur est t>-

nu lie plaider à la saisie-arrêt sont eenx des nmticfcs

8<)mmaire.s. Néanmoins, si la déclaration est fai'»'

on complétée après le jour du rap|>ort, les délais poir

plaider commencent à courir du .jour on la déclii'ii-

tion est complétée.
Au surpins, «'ette. contestation est assujettie ;i ,x

inênies règles et délais cpie les matières sonnnaiies.

(C. P., 11.-,4 et s.).

(X) Voir l^M formula»» nn« 24 ^t l'"i île l'oppoinllo»- î"*

R. P. es.
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682. T-a di'claration <lii tiei-s suImi duit être faite
nn jntir et à î'hptire fixôw dsiiis h» br«'f.

I- le p«'ut, Dôiinnioins. «"tro faite en tout temps.
nA.mt !•• jour du rapfmrt. si un avis «l'un joiir. en
iniliqnant le ionr .'t l'heur.', .st doiinr îui snisis-
sant.

683. (Te! «|iram«Mni»'' |»ai- :.' Kd. VII. e. 41. k. 1).
Ia' tiers haisi doit faire sa dt'riaratioM suhh serment
(levant le fu-otoiiotaire an jfreff.' dn tribunal qui a
émis le bref de saisie-arrêt.

Nrannioins, lorsipie le ticis saisi demeure dan»
lin district ai.fre ijne «-ehii on k« bref de saisie-arrêt
îi éfé émis, i] i>ent, en donnant deux jfinrs d'avi« au
siiisissant, faire sa déi-laration le ou jivant le jonr
fi\«'' ftoiir le rajUM.rt du bref, devant le Jnjre ou le
|>r >'o!ut1aire île sr»n doinieile. et ee |H<»tonotaire <loit
l:i ft-rinsmettre au yrreffe du tribunal r)n le liref «-st
4';:;is.

I.t' tiers saisi doit, sur l'offre à lui faite de ses
fi-ais «le voyay^e. taire sa «b'elaration au greffe du
Irliiinal |(i:i a émis le bref. < e «lernier paragraphe
II' s'applitpie pas aux co- |iorations.

684. (Tel «pramemlé par 1 <;e«). V, ( -,»« session),
c. ".4, s. 1). T.ors(pie la saisie-arrêt a lien entre les
m. lins d'une «-orpiwation. la déelaration est faite par
un proeiireur ou par toute antre |)ers<Min»' antorisée
»'i ':i manit-'re réirlée en rarti<-'le 'MV.i ptntr les ré|jou-
sv- sur faits et artieles.

' t-peiidant, lors<pi'il s'a^rit d'une <orporation niii-
iii -ipale, le trésorier, et, en l'absence du trésorier,
le i;reffier <iu le seerétair««-trésorier |^ut faire <ette
»!•'• !a rat i<ui.

Lr fondé de jMuivoirs «l'un tier.-saisi en vertu
fl une pnM-uration l'autorisant jréuéralenient on spé-
tial.'nient. peut faire cette déclaration aux liei et
place dn tiers-saisi et vee les mêmes effets; mais
I- saisissant neiti nltéi nrement, sur motion, obte-
nir du ]npr ou du prot.,notaire îa comparution per-
sonnelle du tiers-saisi jMn'r l'interrojrer.
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M
CIVI qn*tini4'ii(l*^ |)jir .'{ (îeo. V. <•. .'rt, m. 1).

].• li««rH siiiMi doit (lé«-lai-«*r U's «'Iioscm dont il »'M»ir.

déhitfiir » ré|XM)n«» o\\ la sHiMif lui » ^\r «ij^nifi-'f,

cHleM dont il «'»t dfvfnii «ir-Witedr deniiis, la «•an^'e tlt-

III dett»'. et IfM aiitivs saisies faites l'ntro ses mains
Si la d««tt»' nVst pas é<-hiie. il doit d»'**-!»!»'!- IV'|!..-

C|iie où «'ll«« U' sera.

Si le paiement «le la dette est conditionnel on sus-
pi'iuin ,pBr nnelqne em|^-lieinent. il doit éirahMneiit
le déelaivr.

Il doit donner nn é^tat détaillé des effetn niol»ili<Ms
cpi'il a en sa posseMston iippartenant an délMtei>r. et

déclarer à quel titre il les <létient.

Si le tiers-saisi a dé«daré que le déliiteiir est à ^...M

eniploi, on qu'il travaille |>onr lui, nuiis sans re<'.-
voir.|><)ur ses services mi son travail, de salaire «mi

de réniunérnti<m. le juja-e, sur retpiêle du saisissant.
IMMit ordimner «le fair»- la preuve de la valeur «h-s

services «m du travail du «léiiitenr et, sur cette
i
'cu-

ve, évaliuM- en ar<rent !a qu«itité du salaire ou la \,i-

leiir des ycrvic«'s et du travail du «lébiteur. et le mon-
tant ainsi fixé est traité, par U\ suite, pfuir toutes
les fins de la cause, coninu' ayant été et étant le
salaire du «lébitcur ou la valeur de ses servie*-, i- >

qn'à ce «piMI soit étal»lî. à la demande du débitcm
ou du «-réancier. que le m«»ntant .-liiisi fixé <'• '' "

' ic
modifié.

686. l.e saisisasnt a droit «l'être pré. i

que le tiiMV saisi fait sa «lécila ration, et dt
mettre toute «|uesti<in tendant à étaldir «pieU,..» ol.l"-

jrfition de la part du tiers saisi ««nvers le saisi.

S'il s'élève «piehpie difficulté au cours de l'examen,
les jMirties stmt renv«»yées devant le jiijre pour a«l in-

dication.

687. i'f ti«Ts saisi a droit d'être taxé comme nn
ténujin par le jujre «»ii par le pmtonotaire qui rec,n\t
sa iléclaration. et il |)eut retenir le montant de !;i

taxe sur les deniers «ju'il doit.
S'il ne doit rien, cette taxe est exécutoire contre



EXtXL'TIOM rtMUBE. 168

le /.onrH-iivuii!. (I4. lu manière .«t. n^rna h- délai pn-M-
irit iMuir Ifs .|u>r»'im.nfM en malièreH «omn.nirMi.

(I{. I'. (.S., H8. (. I»., :i;j-.. MO,,).
6S8. Si le tiers huIhI ilérlure ne rien «levoir et«junn ne piiiHse piiM jiiKtifier «lu'il <loit, le tribunal

•ioif. Hur motion <lii tiers siii-i on <|i, saivi, donner
tonfre fie la snisie-urrêt et «-oiMlamner le saisissant
aux dépens.

689. Si la d«Vlaration du tiers saisi n'est pas
rontest.'e el s'il n'a pas déeiai-é cpie <piHqiie autre
sa.s.e lui a été notifiée, le Ju^e ou le protonotaire,
sur lusenption |i..ur jugement |Mir l'une ou l'antri*
«les parties, onlonne an tiers saisi de paver »u sai-
sissant sur on jns«|u'à ««meurreuce de sa créance
les deniers saisis, suivant leur suffisanee

*

<> j. .«renient doit être si^Miifié, et le délai pour
I -xeeiition ne eourf «pn- <iu j«)ui de eette siifniri«ii-
t !'>!). (C. I'.. :.47).

'^

690. Si les deniers ou autres dioses dus par le
ti.rs saisi ne s«mt pa.val»les cprù terme, il ,M«ut être
••'•"•lainne A les payer à l'éi^iéaiM-e: et. s'ils ,,«. sont
«lii> «pie sous «les ..«m.llti.uis <,„] ne s.int pa« en«-(.re""' ''''«*«• '•' tribunal |MMit, à la de^numde du m\-
sissiint. «jr«l«)nner «pie la saisie-arrêt soit déclarée
îiiiaiite .pis«pià l'avènement «le la e.m.lition

.^auf le «^as «l'allésution «le .|é«-«)nfitiire du dél.i-
te.ir coninnin, I.irs,,ne la saisie «l'une «'néunce c«>r II-umnelle ou à terme a été déelarée tenante, le m«m.
.iMt «Ml est distrilnie en la manière prescrite par letrnisun.e parajrnif.he de l'art iele 697, imrini les eré-

•î>«'"rs p«,rteurs de Jn-ements, «pii „nt déposé «iaiisH .l«,ssier de la cause copie de leura jugements, et
']'! en «,nt^ «|«mné avis aux parti«.s intéressées.

f.v?®*'i
''** -'^'''' **"'*'' '^"' "** ^"'^ P«** «» dé<-Iaratl..n,rs .-ondamue c«,mme «lébitenr ,K.r8«mnel du saisissant

.1 ^paiement <>e la «-ivance de ««e dernier

«lé^.ilL?'^''"'""^"*"
'"*'**'^^**

f^'*" *'"»^'« "'«^ i^r- ««i«i
.(«-fa. liant, le saisi peut obtenir le renvoi de la saisieavec dépens contre lui, ou il ,ient inscrire la cause'
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u

|M»iir iiiffeiiMMil |Kir il«'fuiit «•»»»! n* .h- Iutm sni^i et

jin»c«»<|er M IVx«»<'iif ion i|i« »•!• iitireiiu'iii au tmiii d.i

crV^iiiH-'uM' !x:iiMiM^iiiit.

.NénmnoinïH, le ii«T«< Huiwi ptMit «'ii tout f«*)i)|>H olil.-

tiir In fNTiniHHion de fiiiri- «a (lûi'larutioit, inêiiit* iipiv.H

jilf^eiiit'iit, en |iu,vsint toiu les «Irpcii^ «MU'n.irus jiiir

•on iWifaiit. (K.l*. C. S.. «Wi. h:,),

692. '••' JuffeuKMit reiHlu sor In «lét-lanition <!<>

dette «riin tiei'H Miiisi «'M|uivaut à une reKsion ,iu<iieiii!-

re, en faveur du «oiiHÎKsant, <hi titre de erénne»' <|ii

oaiMi et o|)<^re Kulirotfut ion.

(<'. <'.. MM, 1.-.74. limCi et h,. r.M*JT».

603. '^» «'ontfstation de la di'clai'ation du tieiH

saisi doit être si>fidfiée an tiers saitii et |troduite ;i i

grettv «lans le» six joiirn du ji'jrenient i*cndii Hur ':i

contevtnti<»u |Mir le »aisi de la wiisie-arrêt. «»i>, >r\

l'abseiiee de <'ett(' contestât ion, de l'expiration dc-i

d(^lniK |MMii' la produire.

.\n surplus, la contestation de I» dé<daration <! i

tiers saisi f.st souii isc aux mêmes renfles et d«'l:>'s

que la c<mtestation dans l'instance à la suite ilc ! ,

quelle elle est faite. (('. |\. «SI).

694. ^'il y :< plusieurs saisies-ai rets de la pa -t

de <1ivei'.-< civanciers entre les mains des inêm •)

tiers, clKUpe saisissant est préféré .iu\ saisiss.iu'-,

postérieurs, suivant la date de la sijrnification .us
tiers saisis, sauf les cas de ^ 'vilèiîc, à moins ui''!

n'y ait allé^ration de déconfiture du délutcur C4i: -

mun, nu'piel cas il doit être jiroct'dé sur la preiui<" •

faisie-anêt à apjieler les créanciers, tel que |)orté '-i

l'artiele (\TA : et les tiers saisis siuit. m ce cas. <•"';-

damnés Ti déposer en c.»nr le montant ipTils mt •''

connu devoir.

69B. i^i le tiers saisi a déclaré avoir en sa p"-;-

se.ssi«m des effets moliiliers. le Juirenu'nt 'irdon «

qti'ils senmt venduK, et le tiers saisi est tenu de !*'s

représenter à l'officier charyé d'en faire In vent»-.

Dans le cas on le tiers saisi a ent'*e ses mains
des valeur.s «»u titres de créance payables au i

or-

tenr, il j)eut être cotidamné à les défioser au çretf»»
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(»ii n Ifs «|«'livnM' A t:i |i«*rK<>tine iiii|1i|iM*c p»ir !• tri-

ic'iiiil. .stiluiiit h'H «•Irwumttuic^s, (1)
-lî. I». (. 8.. 72 K
(iO0. I^>M ilfirierM |tr(»\»>iiHnt il** lu \eiitc ilr «h^h

effet»' nn»l)iljt»r!< nniit (MiMnite |ni,vé«* on «liMirlUti^x

citiiiiin* tiMit Hiiti'px (letiicix |»iV'l('v«*>s |mr >.»isie-«»xé-

I- itiot (('. I'.. »(T(t «M .s.).

e»',. «Tel «|irjim«Mnlé |nip 1 «M. \ M, i-. 4J. m. T.).

S'i' «'u^fit tic lii sninlr dt'H triiit«'iniM»ts. Hiihiiro ou
i.'iiL'*'-' nient ioniM'M «laiiH Ich |Nirau'ni|>li(> 10 fl II <\v.

r.nrii'li» .Vtî», In KHisic-arrî^t eut trniinle |»onr l;i |wir-

tif saiMinHablr i\\\hh\ lon}jft«*ii)|)K que Ip contrat ou
l'finrUH't'nM'nt cuntiniic mi <|«ie !• <W'l»it4'ur «-Kt n IVni-
|)(>i «lu tiers-siuMÎ.

Tout antre t-réiini icr (leut. ttint «|n«> lu hiiImu' reste
tfiritnte, flé|K)H»»r dans !e «Ioss'ht i\v la canne nu n'»«'!ii-

ni;itii*ii atteMt^V sons xernicnt. et daiiH ce vas, il «l<»it

en (litiiner avis an Mai.siHNani et un Haixi.

r^ protonotaire, u|>rè« 8v<»lr oolUK|né le premier
saisissant |kmii- ses frais. diNtrilnie an marc la livre,

entre le |>i-eniici- Haisissant et les créanciers (|ui se
^(.llr conformés an |iaraf;rn|vhe |>ré<*é«lent In somme
ft diviser et fixe d'une manière Mommaire sur le In-cf

lie snisjc-nrrêt on «nr une feuille anneN«%* le nn»n-
taiif revemint à chacun des créancier.*».

le tiers saisi doit en faisant sa déelaratloti, déjK»-
MT le montant saisissaWle qu'il reconnaît devoir; si

!'• il«''fende(ir continue ù denteurcr à s«ni service, il

fl'iit. chaque mois, on reutnivleer sa «UVIarrition et
fiiire le dé|H»t requis, on transmettre au proitmotairt',
|)iu- lettre lecommandét*. nue <léclarntif>u soii< ser-
rmiif indifpiant <*e <lont il est débiteur, nccnupa^uée
ili montant qni doit être <léposé.

S'il néjrliire <le le faire, il i>eii1 v être contraint par
ni"' (M-tlonnauce du Jujfe.

Si le «léfcn<lcur «piitte son service, le tici-s saisi en
fui! la déclaration.

I.f tiers-saisi ])eut. en faisant sa première déclara-

M) Voir le:« formules no8 33 at S4 d« l'appandio* dM
R V C. '
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Ion iriili(|ii<>r tout Jour, iniint le «iiiinxe d'iiti m..;,
ou il ffiioiivclletn NH déi^liirution.

I/e» (IciiifiM MHiMiM «t «i^iNist'fi ifHtfUt filtre '.„
niaiiiH <lii |>roionutuirc. i|iii Wh r.'iiiff hu (l«*iiiaii«lf ir
et aux uutrvH vri'unvU'Vn, à liiii- iMiiiuiulf. trow j,„,:h
uyi'i'H i,.,-ilM OUI «'.t.* ,|,'.,Hwé«. h'II iiy » ,,«« .romM.^i-
tioii. ''

l'oiir le xiirpliiM, la ^uinU' ilvn tiHilcnHiiis •m» a•«^ i-

J«ttif aux ui«^nieM i-^jflfi* qii«. toute autre «mitile-»! ivt.
898. l^»rMi|ue. eu exiVutiou «l'iiu ju^fuieiit nii<lii

poutre un jmK.Hi«i |ierMoiiUflleuM>ut, iim- miiMle-arr^f
f>.t HtituitU'f ît iiiie MiMiêté toniUMMciale «iout i-ei ;.-.
Kmié fonii,. ,,urtU'. lu MM-iété, ni ello ue doit imim ii.i
KMisi iim» Houinie s.iffis«i,te |M»ur «ouvrir li- inontiint
tl- la HaiHie-arrêt, doit, .mi outre de w <,ue ie«rui« par
Irutirle «g.*,, inentiouu.'i dans la «kVlaration «,,,^11..
est la part du «jôblt^iir tant dauN le «•upitui nue daiu
les profitu de la Miieiété.

<ett«' Maixie demeure tenante niêiiie (XMir \vh i,,,,-
îiis niui encore faitn et |Miur «eux eu v..ie d'être fuitu
lors de la KiKiilfi<*ation.

Si, iMwtérieureiiieut à la détiaratlou, la H.Hîiétv il,-
vient débitriee du sjii,«i, „„ «j ^n^ ,.„, ilisHoute. I.s
tiers-MuiHÏH doivent de suite déelarer de i.ouveau.
Dans le iiut de rendre cette Haisie effiea.-e, le jiiy.*

peut, s il est née.'H«aire, ordonner la produetiou .1.-

livreH, d.^Miiiients et états, |jerniettre l'examen -le
témojnti et donner d'autres ordres.

Si la 8«K-iété est en défaut .r«»l>Kerver I-s rè.ri,.^
ci-d€'s8U8, elle encourt les mêmes responsabilités une
•I elle avait fait défaul de 4léclarpr originairement;
<ette rèifle ne s'applique pas aux s«H'iété« par ac-

tions formées sous l'autorité d'unr .-harte roviUe ..i.

en vertu d'un aete du pariement <.n de la lé^risiatu-
re,--(< . < .. I8î)2).

I 4.—BXKOUTION DKS UI.MKUHLKS.

I.—8AISIK DES IMMEUBLK8.

699. On ne peut saisir les immeiiblea que «ur
la personne comlnmnée, qui les i>o88êde ou est ré-
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jiiittM» \t*n iMwtW^iler rtMlmo thmthii. ((. IV tilt. «114,

1147. 1291. ( . C. .17 et h.. .'.Tl, irVH.'i. MWo. 11»»*!).

700. I.»'!* ifiitt'H fiMi5.titmVH rc|ii't'>MMittitit h*'»

tiroitM iu*i|krtit*iiriHii.x Hniii MuiHifH et \«*iii|iii>« iivtM- 1«><4

foniitilitéM preMTitt's |Hir N«m arfitl(>M .'»;-'0 î\ :tTî7 <I«'h

Hfi.tiit» Kt-roMiliiH. (S. M., 7544 ù 7.VM ).

IK'H diM|N»Hitii»iiN f\» )ttioiiii(>lleM lèirlfiit le iiumI»» t\«

>tiii»ie et lie *ent«' ilen iiiiiiM>iilileM imiir le [Niieiiient des
t)i\es «t cotiMHtiuiiN iiiiiiiici|>tiieM.

700n. (T»'l «iii'ujiMité par h tJeo. V, e. 7N, s î ».

J,<»rs«ju'iin initiuMihIe veiiilii a ét^ iiiii>«éqiiet u nt
KiilMlirlué en ptimfpiirM lutM eoiirorinéiiietit aux i

• n>-

jiilionH de Tai-tieie r'17.'» du < «wle «•ivil. le \>„<3eiii'

on !*e» ayaiitH druitw «|ui a fiMiHei»i' hui- le lot «iri^i-
itîiiie I! e h.V|H»thè4|iie (MMir le prix ou jiurtie du prix
«le M'iite. et <|)ti a jugement eoiitre moii d^l>iteur dé-
tt'iitfur de riinineiilde li,v|Hithétpié, peut obtenir d'un
jiiK** de la Oour sufiérieiire, mi r requête A cet effet
et inix eoiHlitioiiM ipi'il plaira au .ju;fe d'ini|N>Mer l'au-
tniiMation «le frtire «ainir et vemlre en I»Iim% sous le

iii»nM*'ro oriffinaire. eoninie m'ïIh ne formaient (pi'uti

seul lot, touH les lots* (pii font ainKi partie du lot,

originaire et ipii «ont ene«»re la propriété i\u d«'l»it4if
coiiduniné par le Ju^fenieuî. et ipii ne s»ont rffe«'téH
(l'iUM'une h,v|Mith^(pie nu droit réel, autre ipie Vhy-
|Mtfliè<pie du \endeiir. conHenti t enregistrés a\ai»»
la date «le l'institution de l*a« • »n (pii a été suivie
.iiii.'enient «l«»nt <»n deuiant.'e !'»'Xeeution.

HîMis «*e «-as. le shérif ; 'a <lroit fniur la saisie et •;»

veiH.' «pi'à rh«»no"aire et .î; par ïv tarif pour la sai-
sie et la vente ;:"i."i inn<Ki>;>le.

701. I>«n« les eas de saisie réelle, le bref eat
aHi-.'SîH' au shérif du <liHtri<"t dans le<]iiel se trou-
vent les immeubles ap(>ar'.enant an «lébiteiir «rtindani-
né. et lui enjoint de saisir les immeii'bles du déhitenr
et de les vendre |)oiir satisfa're à ia eondivinna-
tioii portée contre lui en principal, intérêts et
tlé|>eiis.

702. Le bref est exéeiité par le shérif Ini-mênie
on i)ar qiie-lfju'nn de se» officiers.
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1*

703. Loistiirim iniineiihie est situ* imrtiedans ,ni

district *'i imrlif (iaiis un autre, il |MMit être saisi «m
t<»talit«' dans riiii (tu l'autre de ees districts.

704. Avant de j)ro<M''der à la saisie, le shérif jh' it

exi;;er, de la |>er.soiuie qui lui remet le hr<»f, une s<h .-

nie suffisante pour faire fa»-e aux délKxii-séK néee-vi-
tés par la saisie et Its annonees. (C. P„ 712).
705. Avant de procéder à la saisie, l'officier in-

terpelle le défendeur ile lui indiipier et <lési;«:ner s. s
bi«'ns inunohlliers, excepté lorsqu'il s'agit :

1. iK's immeubles d'un (léfenileur u'a.vunt ni d •-

micile, ni résidence, ni place il'nffaires dans le di>*-

tri<*t où sont situés en tout ou en partie les iinn)eii-
bles ;

2.- D'ininiHubles délaissés en Justice;
;{. D'immeubles by|M»thé<piés df)nt les propriétai-

res sont inconnus <mi incertsiin.s :

4. IVimmeulïles affectés d'un g-ajre ou d'une lu-
pothè<pie en faveur «l'une société de construction dans
nne poursuite intentée par cette vsociété.

A «léfaut par le débiteur de f;iire cette indicatii ii

ou <lésipnation, l'offi<'i«M- jieut prr»cétlei- à saisir les

biens (|ui sont en la |)ossession du dél>iteur, .mk
risques et jM^rils de ce dernier.

706. '^a saisie des innneubles est e«)nstatée par
nn procès-verbal «pii d<tît contenir:

1. l/énonciation du titre en vertu duipiel la sai-
sie est faite :

2. La mention de rinterpellatioii faite c»mforui.'-
ment il rarti<'le qui jn-écède,:

Q. L,a description des immeubles saisis, iudiquanr
la cité, la ville, le villa>re, la )>in-«n*sae ou le cant.-ii.
ainsi que In rue. le ranj? ou la concession où ils sfi- t

situés, et le numéro de chaque immeuble, s'il exis «
im plan officiel de la localité, sinon les tenants et
aboutissants.

Si les biens à saisir s«mt des droits in«'orpore!s,
tels qtie rentes, banx ou autres charpes, il doit être
fait mention du titre en vertu <luquel ils sont dus,
avec nne désijniation du fonds de terre qui y est
affecté tel que ci-dessus.
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Si les bleus à
clitmin de fer et ses

uKsir tonsisfent en mu- li-rne ,]«

ne s(»it pas eHdtisfréc confori
îireessuircs et (pie-<'ett«' I «ne

(l«'s StatutN refondus, il suffit <l

nenient à l'artiile 5068

(ie .-..tte li-ne et ses |H,ints de départ et <l
iii.-miere que l'identité
'ini! soit besoin d'ind
1.1

e mentionner le nom
'arrivée de

t> <|ii'('lle tnn(«rs(>
: (S. I

en puisse êtie constatée, sans
iqiier les ritiniéros des iinineu-

J,

UM'2).
a nu'ntion (,ii,. le proeès-verlKil

(lMi:l»le. et qu'il en :i été d
fst fait

wiisi conformément à I

•»iine un e\em|>laire a

(l{. P. r. S. < . (

artiele suivant

en
u

5Hi8).

TOT. I-e pr«)cès-verhal est réd
vcmplaire est si^nif

•Sré en doubli'. dont

Il ;i son domieil
Mf'faireR.

Si. <'epen«lant. le sais

M' au saisi, p^'i-sonuellemeiit
«Ml a sa rési<leuce. ou a sa filaoe

"' l'iîiçp d'affaires, dans le dist

i n'a ni d<»uiicile. ni résidence

sont situés en tout ou
'^s-v.M-hal fient être laissé

net où |,.s immeubles
cil partie. Je d.iiible du ijro-

708. l.e pr<M'»''s-verbal n'est |

au arreffe du tribunal

••< îijrit de jKMirsuit
Kis ué«-essaiie Ions

'ustnictioii |MMir faire vendre 1

intentées par les sociétes

>""' affect à leur 11

es immenhles qui

'i'ininu'iibles li.V|)o|h

"•••îaircs inoonniis nii in«-.>rt

ypotbr'fpie on droit d
' |i'és appartenant à des [.ro
leoi

le î/air»'

709. Le s lisi

f'"^. (C. I".. lf).T?(.

i:iu-i

de ineuif que le sa
iiiMMer au piiM-és-verbal

If les rentes d«mt
illll IS

sont grevés les ii

•ba

isissaiit. pi'iit

r,y«*s l'oiicières

il n'est pas nécessaire d
nniiMiid» sa Ksi s

i'^'ins établies pour le rachat des d
y insérer la «'barire dles

pt

«ilSIlt

opF'ositions faites p,M.r eet objet

^<f.

ndre la vente, mais sont
jue l'opposant puiss

roits seigneuriaux,
c peuvent

siins (

rapportées par le slié-

i<
. I'

710. Il

Tifi, S 4, 73 2fi).

c en obtenir I* fr m.

A

y a ébHtion de di
'l'hissant au burea.i du shérif

s.Tir,. ,1 l'u fa

,711. r^ shérif

iri' mention an |,rooès-\,.rl

miioil,. de la part du
• ns qu'il suit néces-

-.11

1

qui a saisi nn iinmeiihle
''•'«Mir ne im».,* Ù. Io- • i

'•nnieume sur un". ne jK^ut le saisir de nouveau à la poursuite
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d'un autre ciéuiifier, on du mêaiie créancier iwur une

autre dette, tant <|iie la première saisie siiltsistt-;

mais il est tenu de noter tout bref d'exécution siib-

Hé(]uen1 eoinme oi»po«ition a fin de conserver au pre-

mier liref, et la première saisi»* ne j)ent en ee « as

être «liHCfiAt innée on suspendue <|ue jmr suite <l"ime

oppcksition on par suite du consentement du ctimii-

eier saisissant et des créanciers dont la saisie a <'-té

notée, on sur l'ordre du juge.

718, Dans les <'as où le saisissant se désisterait

de sa saisie ou recevrait le paiement «le ce qu'il lui

tst <lû, le shérif est tenu «le continuer ses prcîcédures

an n(nn du |)remier saisissant et aux frais des créaii

«•ieis «lout les brefs ont été notés, pour satisfnir»'

aux eréan«*es s|)é«'ifiées «lans les brefs d'exécution

subséipients. pourvu (pie la saisie faite soit rev«*îiif

de toutes les formalités re«piises.

713. l-es immeubles saisis i-estent en la poss.'s-

sion clu saisi jus«pi'à ra«ljudi<-atIon : mais si la vt'iite.

est arrêtée |»ar «piei<pie «>pi>ositi«»u. le saisissant iHiit.

suivant les eireonstane«*K et à la «liserétitin du juj^f.

obtenir la nomination d'un st^piestre pour «mi |i.i-

cevoir les i-evenns.— (<'. P., 973 et s.).

714. Nul ne peut faire une eoii])e «le lK»is ni (lé-

gradation «pieleonque sur les innneubles saisis, fi

jH'ine d'un emprisonnement iM>ur un terme n'ext-é-

dant pas six mois, ijroncmcé jiar le tribunal ou jwir

un .jupe hors de terme.

715. A «•«)mpter de la saisie, le «lébit«Mir ut- jMiit

aliéner I«\s imnn'ubles saisis. s«»us jieine de nulli)»'.

Néanmoins. i"aliénati(»n a son effet si la saisi»- est

«bVîaréc nulle, ou si. avant le Jinir fixé p«»iir finlji-

dieation. Tiicheteur ou "le débiteur «•onsiyuc «'uIk- '«'^

nfnins (Im s'hérif une somme suffisante pour aciinit-

tel- les rtM'la nuit ions «lu créancier au ihmu «le <|"' '-^

saisie :i «'té faite, ainsi <\»v celle «l«»s cr«'an«-iers il.n.t

les bn-fs d"xé<«ntion ont été notés; et le moiitiiiu

ainsi dép«>fé est immédîatentent |>ayé par le sln-rif

ai» créancier qui y a dr«>it. -{<'. «'., 2()'.»1).
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-. lx>8 noms <i„ .UMnaiicleiii- ,|„„k ri„„tu„,H. «.,

...•^Hans le h.of, avec Mulu.„ti„n ,,,,'il .y en a ,ra„.

ln':iH.'SHt;on ^l" '•^''•"'l-"'- "". «'i' y en a plu«ieur..

.K./l».rë«He .?X T ;

'" ''"''^'^ «len.anderesse ou<n-ieimere8He ajfit comme tuteur il suffi* /l'An .

;|..-V«t en sa <,u„mé .le tut^u; aux e Int 'S":
.1.' la persru.ne .l^-édée. «ans dési^M.er ee. "e ^^noininativemcnt

:

mineurs

4. La désiflrnation de J'imnieiible ou des rentesM^^ant le .-us. tell, qu-însérée au ,.r.KÏs-xS,ar aec'Ifs ,harsv« y mentionnées et eel e« rto«f i
• •

-«'-t ,e.,„iert «railleurs ,ku. é<U HnseHW „ .t'"'"^
...ntio,, de celui des diuiteur^ s!.;" i:;^;-;''.:; z^i

' r-e jour, l-heur. et le lieu où les immeubles ou"•Mr..s seront u.i.v aux enebAres et adlu^ré"
.*'- unnouees ne vente pai- le sbérif doivent êtremrnnees eonsét-utivement e, être pré SiXs ,

' '^

CEm^LE L.

VV.V^NVK DK VKN-TK PAU I.f: R„kr,K. (AKT. 7l«).

Avis publie est ,,ar le ,,ré.sent d.mné que les terres

H .T; r'"*'"""*'r'"^"^ ""^ ^''^^ -'-« -* -von?
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A. lî., tie In cité de , dims le comté de ,

dans If <ll8tri»'t de , contre t. D., de ,

dans le comté de , dans le district de

(«c/oii le van, inairer la ilvhi^riittion '/c la terre on i»-

in- iinmeuhh; la iMn-oitm, HvtijiiviuU ou towHxliii,,

et Ir comté et dMrii-t où il ext >*U>u'), dans le ci, né

de. etc.. l>orné etc.

J'onr être ventlu l\ U JOUI de

henrcK de I' -iui<li.

.\. B..

Sh. •if.

717. f'''<*l M"*"»"**"^'*^ l""' '• *'^'- ^ "• "''• *•*' '^

1 Ceo. V, ch. 44, s. 2 et » <Jeo. V.. c. 7», s.

l.e shérif est en outre tenn :

1. Si la saisie a été faite dans Pile de Monte, al.

dans les «ités de (^lébec. Trois- Ihvières, Hherbrunkf.

Huit. Saint-Hvacinthe. ^alUM-r\ de Valleyfield. Su-

rel, on Saint-.lean, «le faire insérer, quinze i u-

nu plus tard avant la vente, un avis énnnn'MMiit

brièvement les détails de la vi-nte, dans un jounii'

jniUlié s'il s'ajrit d'nne vente faite dans VWv <!•

Montréal, en frant:ai.s. dans un joiirnul publié *l;iiis

eette lanjrue dans la t'ité «le Montréal, et en tu-

plais dans un Journîul iJJi-blié «lans la laiiifue anj^iais.-

dans la Cité de Montréal, et s'il s'apit «l'une \< it»"

dan< l'une «juel«'on«|ue «l«'s «-ités de (^»élH-«\ li-is

UivirM-es. Sherbrooke. Ifiill. Saint-Hyacinthe. Sala-

l)errv de VHlIevfield. Sorel «m Saint-.lean, de ! lii.

insérer l'avis dan< un journal |»ui)lié en fran<-:i - i'

«lans un Jf>urnal |»ul)lié en :m$i-lais dans la l«M-i|'f,

ci. s'il n'v «Ml a «lu'un «lans la localité, ou <|Uf t';i>

K()i«Mi1 publiés dans ia njênie lauyue. «le faire iu-.'i»>r

l'avis dans h's (1<'UN lauirues dans le UH*Mue jw !i;i

et d'a"ffi«'hfr uiu- eupi»' de l'.-.xi-^ dans s<ui bur. :: ' «I''

puis la publicati<in.

'„\ Si la saisi(> a été faite tiaus une (:an>i>--' :i'-

tre «jiic eclles comprises daiu-- les hn-alités <• ii?-

sus. de faiiv publier «d afri«'her 1e uM*'mc av- le

troisième «limanche avant le jour fixé pour la «'^î'

à la (X)rte de l'ép-lise de la jiaroisse où les in)ine hW

saisis s«nit .situ«''S, à l'isi*ue «lu »^ervii'«' du malin. <'i'-
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s'il >i'y II puM «lY'jrlist», ù IViuIroit le plus |nil»lic de la
Iciiilit»''. S'il n\ il pas dr scim ic«>, raffk-luiy^e suffit.

718. Lorsqu'il «'airit d'iiiu- ligne de cheiuiu de for
;as>i:ni1 à «ravei-s p|,<<ifiiis iitnniiMpulités. Tavis !'(

!ii- I, serru >'t piiiiiJL'iaphi' d«' l'article «pii j>ré-
i<'<lf <|(»it v\iv (|-)!iiu' par le sfcréiaiie-l ré.sorirr «le
cliiiiMiiic (le c'«».s iiirini<'i|»arMés.

71tt. l'es (pif l'avis requis par l'art icie TIO a été
j'tHi'ié, le siu'-rif «luit, par lettre i «•fojnniaudée, eu
iciMMiH'ftr»' une copie imprimée au n\ifistruteur de

ili

iiihHMiblf sai'ii. «pli est tenu île la notifie

iiMi d enreyisIreuuMit dans iaipielle s«' trouve

li'i"«"sses Ml 1

aux \n-
a luauicre prchcrite au ( rxle civil.

I.»' «U'faul «le diMUH-r «-ex avis u'auuul'' pas les ()r«j-

uuiis r<)ffi«'i« r «léfaillant est r«-.sp.»nsal»le deMires.

l'Mis les «lomma^j's eu résultant
Lorstpie la saisie i\st auDuléc et «pie ie saisis.saut

'st «fiiulaiune a en pa.v 'V les frais, les dé| )enst»s cu-
iMiinifs |H(iir lavis ci pour la ra«liati«»u de «ret aivis
sont à la «•harj.'-e de eeliii-<'i. (C ( .. 2161a, 'MtJlh).

710îi. (A.j(M)té par «1 V. <•. 47, s. 4). Quan«l la
saisie a été faite «lans une l«H-alité autre «pie eelles
?n.'Mtionuées nu parasjfraphe I de l'article 717, eu ou-
ïe des axis et annoiu-es «pi'i! ««st tenu de fair»- l«)rs-

M'ie aiu-uue opp«»sJfi.in n'a été faite à la saisie <ui

a été'

Mis au uioinA

n
où

-•nie. (Ml S) ;iu«' oi)|M»sitioii ayant été l'ai(««. elle
:iiiTtiil

"rt m
'iMil

ée. le shérif «loit faire pii!»lier, d;

Muéro «1*1111 journal rran«:ais et nu mitnéiv» «Vu
mal anirinis les plus rappr<K-hés <|e la loeaiité

-' -:t nv I imnteulde siui

•!«'\enienî les détails de «eft»' veut'
I.e défaut «!«• d«uiti«-r «-et a\is n*;<ii!i;i!

saisie, 1)11 avis «>uiim«''>rant

e pas les pro-
resp- Msable'liM'es. lisais roffiei»M- <léfai!laul esl

• tdiis les ilomuiaiji's eu résulta iif.

l-Oî-sfîM»» la >aisi«« e<| aunulée pt (pie le su <saut
' «•oMdauiué à en pay«'r les frais, les déneuses ««n-
iviu-n par l'axis sont à la «duiry de eMliii-«d.

'191). (.\ai«Mité pur '2 (Je»». \'. <•. 49. s. 4). I^e j^é-
au un reffihtn» dans leqnel1 r «î.rii tenir dans son l»\if«'

Il TiKÔT-e H«s avis de vent»' «les î/nineid»!e« on des rfn-
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tes, selon le cas. en (loniiant à <-liit(Min un numéro
d'ordre.

720. Après ((lie iniiinlfVtV d'une saisie u t'ié ar-
eordAe, le [irotonotaiire <l«»it v donner un rtTtifical

à tonte |»ersonne i\\ù en fait la demande.

III.—HrSPK.NHIO.V un LA VKNTK lOT (H*I'< )MITtONH

721. Ii« vente ne peut être siis{M*n<liir que dans
-les c-aH suivants :

1. Du eonsentetnenr des parties;
2. Sur l'onlre <lu Juire:
'A, \ la suite d'une o|>|tosition.

(C. 1».. 711, 1172, 11S3, 11S7).

1. (titifoxition il fin ^f'tnnnilrr.

722. 1-e saisi [M-ut s'opp<».ser à la .saisie où à i:i

vente de ses ininieuhles ou rentes dans les eas ef en
la manière ènoneée en l'art iele r»4.'i.

r.es tiers sont également reeevaliles à faire seiii-

blahJe op])ositif)n. lorscpi'il v ont un iulérêt aetiir'.

(C. P.. 77).

1\.-(imnniition ù fin th' tlixtrirr.

723. l-'op|josition à tin de distraire est aecoi il»'»»

au tiers (pii r»'*eilanu' la pro|-.riété de partie d'im ini-

meuble ou «l'une lente saisie.

m

IX\.~ OitlKHiUioH ù fin <lr fharffc.

724. T/op|)osition à fin de eliarjje jMMit être for-

mée par un tiers, lorsque l'innnenljle saisi est anno i-

ce en vente sans nienti(Mi d'une eharjre dont l'iMi-

nuMible est prevé en sa faveur et qui |HMit être puri.'é«

par le déeret.
(C. V. 709. 71fi, f t. 7H1. C. <'., 179r2. 190S).

725. Cette opfKisition nVst pas nécessaire et ne
;pent être re<;ue :

1. Pour la conservation des sei'vitud«s;

8. Pour la conservation des preRtat.ion.s ou rente»
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i*t:iblî«»s en rvinplin-eitient «IfM prcstiilions Mei^^neii-
rijili'M on ('fnMii«>JI**H.

niruhlcM xainitt.

726. 'I"«»iit»« persomif, ilunt I«'s int^rêfx nont léwt'n
|t;if riuliMisitiun cjt- i|ii<>)I(|im> chHffre ;ii)nnm*pe coiiiinf
f;iv\aiit :1 HOii pivJiMlN-e un iiiimcbiili' sHÏsi. |)eiit s'op-
|i.s. f M «V (|ii«> I;i vente ait lieu MOuiniHe à cette ohar-
::«'. il muiiis r|iie lionne et KirffiMiinte «'nution ne lui
s«.it fournie <|ne rinnnetrble sern vendu à un prix snf-
fi«iant pour Ini iissm-er le montant d«» ce <pii Ini e«*t
.Ifi.

Otte (»|)|»osition |MMit être enraiement faite s«»it par
)«• saisissant, soit par le saisi, lorMpie In mention «le
la eharjfe a été faite sans la partici|>jition <1e ro|)-
jx'sant.

y. niMpoHftioiiH ffriirrahu. (1)

727. l/opp«ksition à la «aisie et A la vente rloit
.lir aeoefn|>Rf?née «l'un affidavit renef.ntrant les «-on-
•liiioMs énoneées en l'artiele 647. (C. p.. 112).
728. T/opposition à la saisie et T» la ^^n^fè rloit

<*ire sijrnifiée an s-bérif eii Ini en laissant l'original,
.i'i l'Iiis taifl le «loii/.iènu' Jour avant eehii fixé iM>n>-
!:i \ente.

!.'op|M»sition produite après ee terme ne peut arrè-
<i- !a vente cwt^itif- sur un .»rflre du ju;re, ae<ordé
!-"ir <:inses suffisantes; mais si l'opposition a pour
ol'iet de revendiipier l'immeuhlo <ui la rente saisi.-
"" •. ,t ou en partie. ..u d'iniix.ser à l'ad judieataire
•-iK'Npie ebarjre «pii se tr.uiverait purirée par déeret,
Hir :i r.-ffet d'une opposition à fin de «-onserver hmv
1rs de»ii«'r.s prélevés. ( |{. I». ('. S.. «2. <". P.. 799).
72». l.a siirnifieation de l'ofiposition opère sursis

•!< !a saisie et do la vente, et le sliérrf est tenu, sauf
dniis le eas do l'artiele préeédent, de faire au jrreffe,

(n VQJr R. p. c. 8., no 63.
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loll.duuM leti viiigt-quuti»' Iumiiom, ra|»pui-t iW. l*o|>p<»»itî<...,

du liref dVx«;<'iitii»ii et df toiilf> le» |-tu(HMli,r.!* s n-

Iceliii, y coinpi i.4 im e\ciii|ilaire «If ru\is piiliiit» ilam
U fhuette OffivivUf tir Qurhrr. v\, nuit, tiii fXfiii|)lui-

re «le l'uvis piihlit' daus !»•»* jotiruaux. soit It» l'irti:;

rat <|p In criéf, ]orsi|ii*ils ont fii I>»mi.

Si ruppoMithni ne ttMid «iti'à faire tétluire le luoii-

tant réelaii>é ou à faire «lisiraire ih- la saisie u •

})arti«> des liiiiiieiilde.H (mi rentes saisi««H. le shérif
pr<M.*è«le en lu inunièn> |)res<Tite en l'art iele i>4".>.

Si ro|>|Misition, H*uj>|iliqiiant au pUMuie:- l»rcf sf -

liment. n>»t |*aH buKÔe «ur «les inov«'n< «le foruu', '
•

Hhérif doit.uvaut «le ra|i|xirt'.*r les |)n»céilure>i, j>'.'-

parer et Jittester ««onie (lu p; cuiier Uref. «lu luvf rm-;.

et «lu prm'M-vrrhal île saisie, «-t pniis'der ensuiti» î

rex«ieuti«»n du bief iu»té, euufnruu'iueut aux di-; .»> •

ti«ins «le l'artiele 041).

T^' .ju;rf» |H'Ut. à la denian«le «l'une partie iu!»'i-e is.'
•,

dans les ejis réjfis par l«'s «1eu\ alitu'as préc»Ml««niN,

ordiniiier la Muspensiou «le la v»Mite.

Si une <>p|w>sitiui) s'appli«pie au lin-f suUstMpie-f
seulement, le nhérif fait rapiMirt du hn«f «-outre !

-

quel r«)p|M>Miti<ui est dirigée, et i-outiuiif st-N nro,.'-

djires sur le premier bref.

(i:. P. r. s., f)!. s 11. ( . !•.. 71 M.
T30. Xotiobstant ti»ut«' (>p|x».sit "ou faite à la ^i':-

sie ou vente de'< imnieulitles ou rentes. 1«' sh«'i-if e>f

tenu de ermtinuer les piddieat ions ei-(lessu>; pn-sci-
a \fi'

les eis

tes: mais il ne |MMit, eu ee «-a.s. |U"i>ee(ler û

sans l'ordre du tribunal, si- «•«> n'est «laiis

mentionnt's dans l'artii-Ie |yréi*édeut.

731. T'our le surplus, il est pnxVMlé sur les op- >-

sitions à la saisie ou vent<- des imnieuldes ou U'r.t- -i

de même «pie sur les oppositions à la saisie m; vee;.-

-des meubles. (('. P., (>.'.u et s.. li:i:'.. Il?,4).

732. T/<»pposant à la \ente d'un immeuble -i

d'une rente, «pii suecfuulie. est tenu eu\<'rs le saisis-

sant, et le saisi, non seelement des «lé|M-ns sur ->

m

opjiosîtion, maïs encf»re de t«>i!s domniacros «un i
e •-

vent en réstiîter, y eom] r's les intéri'îl.s (h: la soiunie
4»ie au poursuivant fondant î« .sursis.
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733. CIVI <|iriiiiieiHi«^ |Mir i\'2 V.. <•. 4J, w, 4). SI
r«»i»|H>Kitioii t-st ilÀ'i<lé<^ inant If Jour fix«i pur la
». iite et <(iif lu «uisie ne Koit piiM in\ali<|i'.'. !»• shérif
|.iiM'è<le à In vente un junr fixé.

l.ors(iiu«. !u'':inniMins. l'opiiositidii n été ilétvrniiné<!
u]trrn U" juiii fixé, le MlM''rif doit, avant «le |»ro<vder
ù la vent»', luire insérer (lunti la Uiizcttc Offirirlle de
fjurhrv, t|uin/e ionrs an plus tard avant la vente,
• Il avi« rédiyé cunfitrnH'nient à la féduli* M de \'',\\y-

ix-mlice. et, en inifre. le faire imblier i-onforniénient
:iii\ réple< dex ai-tirleN 717 et 718.

I.e nliérif doit, dans tons ecs» eas. oliserver l»-^ eoii-
diiiouH preserites par le juju'enient.

<C. I'.. J.% i M. 7«57).

( KOrr.K .M.

.\.\.N«)N*'K 1>K VK.N'TK l'A K I.K .SHKUIK. (AHT. 7.13).

(TITUK I>K I.'«"ri(tN).

\\is est par le présent <lonné <pie la vente des i

IIM'I

lir I

*t\is

m-
is dans la présente canse. rpn devait

HMI M ilifin-f) II- (tour)
(liriirr)il n'a li«'ii Ti

(imlmit )

734. f/artif'le H:. I N"appli(pH
\'''.\ des iinnitMiUlrs.

1H

le (jour)
(rn tirait)

A. I'...

Shérif,
a saisie-exéi'u-

IV -KXCHKUKS KT VIÎNTK.

7.'Î5. f.'offi'e et les «Michéres |MMivei»f êtrf* prodni-
éc-rit an hnreaii du shérif, en tont tenjps aprèst» - ii;ir

'a -îiisie, nuiis avant les

K^'ni fixé |Mriir la vente
qnatie |«inrs i]iii préeèdent

736. Clnupie offrt- on en<-lH'''i-f doit être rédiçée
|»ai éerit ««t signée par iN-Ini <pii l.i fait, à nioinK
ii ; file ne soit e« forme anthentii|iie et en '»revet,
PT indiquer:
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1.

2.

fnit :

;j.

4.

Ia\ ruuiM> iluiiM la«fiit*llc fWv l'Ht fiiitt*:

l.i

l/iiiiiiieiibltf OM la hmU»'. ut»J«»t <!«• IViM-lit^rc :

1.1* iiMHitiiitt (iff«>rt.

T37. l/e?M'lM*iv doit être iic«'iiiir|iapiii'>c iriiii îif-

fitlavlt nllé^iinnt qu'elK* PMt fail»» <!«• Iioiiih' foi et nul-
lement ilanN riiiteiittoii «le iftiinlrr U'n |i: «K'«V|iir..s.

ft. Ml tvJiil r|ii{ Ih fait est un imvu licier. iii.|i<|Mtiiit Iîi*

iintiir«* t't !«• iiioiitnnt «If hù «'ivani')'.

J^ shérif est aiitoriHé à rerevoir !•««» alfidavii.
738. SI «•eliii <|iii fait l'offre oti reiieîièn- ii'.st

\in* eréa licier, le shérif peut, s'il le jiijr,. coiivcnaUlc.
exijfiM- «le lui nii caiititMiiiciiii-nt «ii le ilé|Mit «rnnc
Noiiiiiie «If .|ei>i«>rs MiiffiHante |Miiir |ia,ver lc« frais
encniiriiK par le MaisiHHant .jiis«|iraii tciiipM «le cctt»'
offre^ <Hi enchère, et «-eux iVunv revente A la olle
enchère, un eas «»n elle serait reiiiiiie.

739. I^c shérif est ti-nu «rins«-rire an «Iom «le ••lui-
«|ire «iffre «m enchère la «laie «le sa |)r.Mln«t ion. «-t -h
rap|)orter an »rreffe les «iffre ««t enchères ave." sis
aiitreH pnK-éiinreK.

740. !.<' shérif «l<»it fournir à r«»ffi«'ier «•IniiL'é
«le prfK'é<ler à la vente nii horderean «l««s «iff.e et
«•n«'hèreR ré^riilièrenient pro<lniteK.

741. r^cs iniiiienbles (lrMv«>nt être mis anx «'m-liè-
res et veM«lnM A la |M)rte «le l'éjarliHe paroisisale «le l.i

l(M>alité «»n ilH s«»nt HÎtnés, «anf «laiis les «-a» suivants:

^
1. Les iiinnenl>le.s sitnés (ians nue paroisse <|iii

n'est pas érijrée eivilenient, «loivent êtn- nn» aux eii-

«•hèr<'s finales et adjn^rés an hnrean «in iv«-istrat<Mii-
«Ians la divisijin (ln(|Hel ils s«>iit situés;

2. P,es iinnieiibles sitsiea «Ians nne |>ar«»isse «pii
est «'«mipriKe ««n t«.nt on en |)artie «hins les limitoi^ «le

rîh» «le M«nitréal, «>n iiilleni'H «laiiM t«)nte cité, ville mi
ehef-lieii où se tient le 4>iirean du shérif, ou dans
la hanliene. d«nvent être mis aux en<*hères «-t vendus
à ve inireun ;

3. I^s li^neH «le «hem in «le fer «loivent être mi-
ses en vent«' au bureau dn shérif o-harpré dn bref.

I^e jii^e lient i»ermettre au shérif, à la deman<i.-
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il' lU- iiiirtl»» hiK'ivsM»'.»', iIp \t*iHli(> |i>M hiiiiHMihIeM dnim
•I iiiitrt' «MMliMit !n<li<|ii«'*. n'ils y |i«MiviMif iVr»» veiidim

phiM iivantiifreiiN«meiit.

7431. .\\nut t\v prurtMlfi- à lu v«Mit»', \v >*\u'r]{ [iciit
fxiuMT ilii MiiiHiMMiini iiiif Moiiiinc siiffiMtinti' imur (mivit
W- .|»i|»«M»iHHw luVrssitrs |Mir la \rnt«-, ainMi «pir «viijt
n.MeHxitt's p . Ja natHie »»t li^ nniionr' h\ la xcMiiim»
t|r|MiM«V »'ii \erUt «|<> rj|itl«l«* 7o» rst iiiMiiffiHaiittf
jvMir y faire fai'i-. «m si aiM-iiuf m«immmi> n'a été exl-
LfV en v«»rtii tW ret article.

743. A"X Jour et Meii lii(lii|iiés par la \eiit»>,
l'olfieier charifé «l'y priMiéiler. H|»rès aM»ir (loiiin* lec-
\uyv <le l'aiiiuMiee. «leH char^s et coiulitioiiM «|» la
Miite et (les offre et enehères imidiiites iiii l»i i

lin >liérlf. met les iiiinipitliles à reiielM''re, en preiuint
p.. :r iniMP fi prix IViffre. s'il en a été faite une au
>liérif et «pi'il n'y ait pas en «fenehére. et. s'W \ n
II, enehf'rem. la phiM hante enchère «»ff«rte
H: V.. S).

744. A niuin.s «pie le «nisi n'y conKente. il n'psfc
|>i<M'é(lé à la vejite «pie Jnwprà «•«»in'iikrence <|c ce «jnl
est néeeMsaire p«Mir le |Hiieni<>nt «le la créance en
c;inital. intérêts et frais. (C. |».. «04).

746. les conditions <lc vente par le shérif «loi-
\« lit exi'rinier t«nites «-«'IIps «|ni résultent des arti-
< 1

•> T4fi. 747, 7.'»«, 7.'.n. 77!» et 7So. dans les ann«»nccs
>l (liuis t«M't JMjfeini'nt affectant la vent»-.

746. Ani'nne offre «m en«'lH*re ne jM-nt être re-
< c. à njoîns fpM> celui «pii Ih fait ne «lécljire ses mnns,
1' iitlité «tu «M'cnpati«>n «'t sji rési«len«'e.

I.<'s offre ««t enchères v«'rhales |H»nvent êtri- faites
I>:n procuriMir.

Il CMt «Iressé priH-ès-verltal «h's «»ffre el enchèrcei
rr. I...S.- ,<•. p.. 7S7).

747. Tonte «iffre «mi enchère «-«nniMirfe rensfaîfe-
iiuMif d'aehet«>r la chose an prix offert, s«)ns la conTlI-
tioii «pi'il ne surviendra anenne enchère valable.
74.H. Ne peuvent offrir, «MH-hêrir ou devenir ad-

.lndiactaires:

1. f/e saisi, débiteur personnel de la dette;
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2. ï.rM iN'roonnc»* «^iiMiut'itVs «Iiimm l'art iflr I4'»4 <tii

CimI«« fl\ il :

.'I. Ia' >»h»'r'if Mil mit ri' offuMi^r i*ni|>lMy«'> |HMir fjiui*

Ifl VMiite;

4. I.o fi»l cni-hiTiMMiMir ijiii u'ii |his piiij;»' h>i in\k>

enrlu're. (('. C, J'Oti).

749. Cl'l H"'""»«*»«l»* !'"•• I '•«••» V. «'. rj. K. ti .(

(ie«*. \'. !•. MO, M. l). l/uffifit»!' |M'i*<viltiiii *i lu vfu.f
(kiit t'xi;^(>r «K- tout oflUiiit un «MKliriiMwiii-. uvjhii
lie n'ff\ oir «uii nffri- un (mk-Iii'mv. (• tU'.iût «rmic nmmi-

II»' «'•«•ii.li* il rt'll»' «|«'!* frain uIoi-h «Ils iiti -.aisi^.-aiii »iir

le JM^'^eiiieiit et In ^uiMie. I<»fj.i|in' li j-iire. iltii:« !.•!»

eus Mii\iiiilH nu dans tout luitie «•».«* .Tu^'é iiéeeH^ai'i',

il iiii|M>Mé «'ette eouditioti :

1. A lu ileiiiiiitile (lu sHisi^-oiint. ihiiis le eus il<-

;eiiti' à !h folle «iiflière .» ; <I:iiim le t-as mm la \rii|i> a

^'•té siiH|ieii(liie |>iir suite (1*11111' op'Nirtit ioii ;

-. Sur |ii-o(liietiMii il'iiii .iffiiliiNit ttéelai'iiMl (|;ie i<>

(lépM'iiint <'st iurMi-iii*' i:'iiiii' luanirl-f «TMVaiiîe .•!

<|ii*il eroit i|iit' If saisi jimiic iftiii .h-r la m-jiI.-, fvin
iiiS.jii^'-er riinnieu1>|i' à un in.s.ihalile o;i à un iiicMniMi.

Tette eoiiditiiui «le\ m être iiieiiliMiiiiée diiiis !f«

aiiiioiices |Mrl>liées smiis les dis|M»sit Îmiis»' de l'iiiM irli-

717.

Il u'e»! \mn iiéeess.aire «|<ie les aniiMnces fassent
ineiitioii de cette eonditiMn. (('. V. l.'» | H).

750. I)ini« les CHS MÙ une folle enchère a déj:"! •n
lieu, le jiijfe |M'ut, h la iî< nde d'une partie iiit/ii s-

sé»*. ordonner «pi'il sera exiîf»'*. de toute persoiiiif liui

fait une offre on une eiu'hèrc, un dé[M*it d'une soiniiu'

é^fale au tiers de la dette due iiii saisissait, cti ;t-

pitiil. intérêt et fiais, niais n'excédant diins ai >• .a

eas «piîitre <'ents piastres.

751. L'officier )>rocé«lanii Ti Ta vente fient, du c<.n-

sentenieiit par é<'rjt de la fKM-soiine <pii a obtiMiii T'ii-

position de la eondition (ui de son procureur, vr*-*-

vojr une offre fui une en<'hère sans eviirer le dê|H>t
presfH..

Si la ncrsowne rpii a Mhfenu l'imposition de ia n.ii-

dîtioM-n'est pa-i h sjiiNissivnt. le eonse nte.iii<>rd r< rit
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»|«' «•»• iltTii'n*!' «Ml il»' yitm priMMireiir ent i'iral»*iiM'nl r«<-

lin.

7S8. A «léfaiil par cfliil <|iil fait l'ofriK «m l'tMi-

liôrf «!«• «•oiiNi|riu>r iiiiMiéditiltMiu'iit li- (lé|NM rf*quiM

iffi-«m ofriM ou »'iM'ln*'r«» eut non iivfuiM- v\ il •ut pnM'édé

>->ii' lu |>récéil«!nt(>.

TftS. liuiutMliiitfiiit'iit upnV riiiijtiiiicutioii. Vttt-

tr«* iMMH'éiIimt à lu \««nte ««Mt tenu «!«• iviiifttr»- A

imH «iffruiit OH eiicht'riHNtMir HUtrv «jm: l'ml.jiulu'U-

tiiiri' It* iiioiitunt |Mir lui t\^\um(: •

l# <1é|M>t fait iiar rudjudifutain' ««ut rHi-uu «ohhim'

|Kiiti«' du |»rix d'twijudifiiiion.

7S4. Quaiul |»hmi«*iirs imuitMiUifM uv iwiiviMit et ri*

MiiduH Hé|»Hi*éineiit hiiiis dH.saxaMtaiff If jiiy»* juMit,

;"i lu <l»Mnmide d'iiiu' partii* int«'n'sH«''t'. onloiiucr i|ii'iln

ititMit \«*ndiis iMi l>l*i (f. r.. ^o:, i 1)

755. l/adjudifutiou d'iiij iinniniblf m* prut l'tie

tait»- a\»nt IVxpiiatioii d'un (piaiJ d'Iioure aprè» hh

mise à reiKdïère: mai.. a|u-è»« IVx]»iration de »•" dé-

lai, l'offieier doil avant (l'adjnp'i I•••t•e\^ir toutai

les •uehèreH offç^rteK.

756. l/a«ljudieutioii d«»it être ae<'unlée au plus

liant et <lei nier euetiériHMeur.

S'il n'y a «pTun eri'diériswenr, il e>-t d«Md«ré adjutii-

.itaire. ((. J' •Hi2 )

.

757. <>lui qui s"esl n du Htljudiratain- eouina*

iii-iK-iiienr fst tt-n !, nous i.oiw jours, de dériarer an

-liérif les nouis, ipuilit'*' ft ivsideni-e d»- son priiiei-

pal, et de rmirnif pi"<'ii e de sa profu' al ion ou de la

1 atirication «k» son 'nelM'''i-e et Mdjn<lieat i-m : à défaut

ir (pioi il est répnlé ad,in<li<-atair«> (n-i-sonuel.

Il l'st «^/alenuMit réputé adjudieatairf p«M'souu»-I.

vi Cl-!!;! |MUir U'(ptel il :i ;iiii '«•t inconnu, ne p«Mit être

'iou\é. est iiotoi'eiuent iu-olvaWle ou «st incapaldv

létr»' ad.iu«li<atair;'. (C I*.. T4<>. ( .

<
'.. tri.*» et s.).

758. L'adjudicataire doit payt-r. daiis l«'s nuis

irs. le j>ri\ on la halanc»- du prix d«' son adjudi-

<•:>',!<!»». <j«'d:i! après ie<fiie! i! "si teiiu aux iiil''réti.

760. N'éanniuiiis, lé Kfiisi>-sant ou loni autre t-ré-

Hncii!" h\ polh/'eair--. (î'<>i«t. la iTéain-e f«.t ( ,uMéf ai
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certificat d'hypothèque ci-après mentionné ou qui
a produit son opiMjsitioii entre les mains du shérif
peut retenir jusqu'au Jiijîrement de distribution le
montant réalisé i»ar la vente, jiis(|n'fi conçurreiuc
de sa créance, en fournissant au shérif cautions pour
la garantie de t^»ns douiiuages (pii iKiurraient v\r>'
causes A quelque partie intéressée, dans le cas où l.s
deniers que le juge lui ordonner^ de consigner en-
tre les mains du shérif ne seraient pas pavés

(<'. I'., 829). '
' • •

7eO. Sur iiayement du prix d'adiudication ou d .

montant (,ue l'adjudicataire n'a |>as droit de retenir
le sherif e.st tenu de donner à Tadjudicataire un <uf."
de vente «'ontenant :

1. l/éiioTuiHtion i^l^ bref en vertu diuiuel la ven-
te a lien :

2. L'indication <lu numéro de la cause et <le«» noms
et <lescri|rtion des jMirties:

:J. La deseription do l'immeuble vendu: et si
1 immeuble est une ligne de chemin de fer et ses' ac
.•essoires et (pie eette ligne ne soit pas cadastrée con-
formément à l'article 5668 des Statuts refondus, lu
mention du nom de cette ligne et l'indication de ses
jjoints <|e départ et d'arrivée, de manière que l'iden-Ute en puisse êiv*' ccmstatée.— (S. IL. 7492),

4. U mention que truites les formalités prcscri
tt's par la loi «»nt été olwervées :

5. La menticui du temps et du lien de l'adjudi-

<i. Les conditions de la vente, y cuupris celles
(les articles 779 et 78(1:

7, La menti.ui du priv <le Padjudi nti<.n el coin-
luent 11 a été payé:

S, ['ne cession de t<.us les droits du saisi sur
1 immeuble. ({', I'.. 745. lOô.l. K5IS. -C. C., 2l.-,5).

^'—VK-VTrC A LA FOI.LK K.VOHKRK.

761. Sur le pro«-ès-verbal du shérif que l'adiu-dfcataue nn [kks payé la totalité ou la balance de
son prix d acquisition ou n'a |>as donné caution, s'il
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y a lien, le MaiHiHSunt peut demander que l'iinineuble

(l<tiit le prix est ainsi dû aoit revendit à la folle en-

ihtTo (le l'adJiKlicataiie défaillant, vt ee par simple

iv(|iiête sijfnifiée à ce dernier, «-n observant les dé-

l;iis requis pour I«'.s assignations ordinaires.

Si l'adjudicataire u"a ni d«>niifile. ni résidence, ni

plaee d'affaires dans le district où ra«l.judication a

eu lieu, 'la si^nifioation |)eut être faite au jfreffe

lu tribunal on la saisie a été émise. (II. V. ('. S.,

8... C. P., 1."^ { 8, UO, 7HH. 788, 829).

702. A défaut par le .saisissant de prinrétler i-on-

iie l'adjudicataire avec la <lilijfen«-e convenable, tout

mire créancier <iont la créance est apparente iui

dossier, ou le saisi, jieut |M>ursuivre la folle encliè-

ic: mais l'adjudicataire ne jieut être tenu aux fraÎB

<le |)lus d'une demande; et celle du saisissant ou,

"i son défaut, la première signifiée a la préférence

sur les autres, pourvu (pi'elle soit suivie des diligeu-

i-cs convenables. (C. P.. l.î, f 8).

763. '-a pr«M'édure sur la denmuile pour revente

M la folle enchère est sommaire, et la contest-ation

|iiir écrit n'v est admise c)ue sur i>ermission du juge.

h:, l'. C. S.. 8.->. C. V.. 1.-.. « 8).

764. l/adjudi<'ataire |K'ut éviter la vente à la fol-

le enchère eu cousijjnant entre I«'s mains du shérif.

:iv:iut la vente, le prix de son iidjiulii-atioii, avec les

intérêts accrus «lepuis cette adjudication et tons les

fi;iis enc«»urus par suite de son <léfaut.

765. 1-e f(d «MM-hérisseur est tenu, envers les cré-

niiciers jinliciaires et le saisi, <les intérêts, des frais

Ht (les diMMUUiffes résultant de sou défaut ou i-elar<l

ilf paver le prix d'adjudication, et de la différence
' iiTie le montant de son euchère et c.'lni de la vente

cffi-ctive. si celui-ci «st inférieur.

Il n'a au<'un droit ù l'i-xcédant. s'il y en a. lerpiel

IniM-iie HU profit du saisi et de ses eré;inciers.

(C. I»., T4".». S 4. ( . C. 1.><»8).

766. Si le prix d'adjudication sur la folle enchè-

re ne suffit pa** ])our cfmvrir le montant de la pre-

h;i*''rp adjudiciitiou. les intérêts et les frziiw encourus
isisr la folle enchère, le fol enchérisseur |MMit être

^i
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contraint de |)a.ver la différeiu-f, même par corps
« la (lemaiHle (rime j^rtie «lan» l'instance, en lamême manière et aux mêmes eomlitic.ns one iK.ur
obtenir la \Tnte à In folle en<-hère

(C. P., 833, 13).
767. I^ Hhénf procède à la vente ^ la folle en-

chère sur le bref, en observant les conditions fixées
par le jugement ordonnant la vente et en se eoiifoi-
mnnt aux )>resiTiptions de l'article T."!;;.

(C. P.. 74 î». m 1. 77.-,).

m

Vr—KAl'PORT DK LKXKCl'TION.

^??-., ^' '*' «'«^l'itciir n'a pas de biens saisis ables
le sberif doit sans délai rapporter le bref et un in-< -

ces-verbal A cet effet. (R. p. r. S., fil. f. P., :,9

1

760. Six jours après la vente, le shérif est teii ide rapporter :

.1. Le bref en vertu duquel il a procé.lé à la vent.> •

~. In certificat de ses jn-océdures:
X Le prfK'è.s-verba1 de saisie:
4. l'n exemplaire des annon<'es. avec certifient

de leur publication et des criées;
.'). Le procès-verbîil des enchèies;
fi. Les conditions de la vente;
T. In état de ses frais et déboursés taxés coufc;-

uienient a l'article 776;
s. I,,. certificat des hviK.thè<iues dont étaient «nv-

%es les iMiuuMibles saisis, ou. si ce certificat ne lui ipas encore été remis, une déclara ti<u. ccuistatant sil
lit transjuettra au protonotaire;

!'. Toutes les op|)ositions et réclanuitions mises
ejitrc ses mains, ainsi que les brefs d'exécution n ni
ont ete notes sur le pn>uiier. (('. |».. \\:',2, 139]).
770. Ia' Jour de la vente ou dans les quatre jours

qu^ suivent, toute partie intéressée |)eut remettre .i i

slierit un certificat du re-istrateur de la divisi,.,,
denreffist rement dans laquelle se trfuive n,„„HMiî)u-
vendu, c.instataiit les privilèfres, les liv|.othèques .'t
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le-* a.itres <.J,arpes ;iff».ctunf l'immeuhle, n„i ont été(i.reffistrt^ .jiiM,..'«ii >„„• de la vent...
SI phis.eurs .MMtificatH sont présentés an shérif

.1 re^m.t le pren.ier; et, si pl„Hie,n>. lui sont ,»*^!é .'

slisie"
'""'"*' '*'"''"''

'** ''''"' '""'*'" •*'•*•*"" »l"'^« la

A «léfa.it par les parties intéresjvi,.s ,ie remettre
clans le ,lei«. ,,res<.rit le eertifi<.Ht un shérif, ee der-
i:-'- doit, s II il suffisamment <!e deniers pr.»venant ,1e

1^. ven e pour en payer le eoût, se le procurer. '!
..ver le e„„t au rejristrate.ir et le transmettre au>H, onoteire, soit avec son procès-verbal. soit pinst.nd. s II n a pu iohfenir an|.arHvant.
l-">-^M";il appert <ln pn.eès.verlml d., shérif nu'il"< IM.rmra pas le eertif.-at au protonotaire, toute..uMe intéressée ,H.nt le faire, sujet à la rè^i; pr^s^

;;::;/;:i«!:-:7;
:• J\;J;^Ptlon des ,.rtifi,.H,; par

771. <> certifieat doit eontenir-
I. I.es hypothè,p,es enregistrés èontre fa propri-

e
.;

de. ,,u',l y a telles hy,H>th.\p,es ainsi enreyis-
t ...s après qm. le plan et .le livre d,. renvoi sont en
.i;.'ii.-ur dans la divisi.m d'en re^'ist renient :

^. Les hyi)oth»iques enreifisf rées cuntre" les „arties
'!",- <lans les dix ans <p,i ont piVH-é^lé la ven

"
nî

't<; propriétaires de l'inimenhle;
;. l-es hvpothé<iues anfé,:,.,„.es dont IVnremstre-

inent a ete remnivelé pendant cette iH^ricHle.
I: 'loit siussi eontenir la ,late de l'aete e.ire:ris,,.é--m,. «M-eant ou prouvant ehacpie hy,K.thècp,e et la

1 .' (1.. son enreiristrement et de son renouv/dleiuent
'." > vn a, les noms, «pialité et résidence du eréan-
'-- Hi le nom <lu notaire on des notaires devant qni
-•(l.' a ete passe, s, c-et acte est mitarié; siiéoifier

• .h. k'"*' r^^'''"'
h>»>"théque, avec mention

en ..s ;é''et •i'*",'^"^"''
'^^ *''"* payement partiel

ITiiK ipal et intérêt conservé.
Aii.is le reKistrateur ne <loit pas inclure les hvpo-
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'K

thf^(|iie8 <|iii. (VaprèK ses livres, pHniisMent avoir i'«f»!

f'tehitfH (Ml (lécharp^îPH en totalité: «'t, dan»* la n--

«herohe des hypothèque», le réifistrateiir ne doit ivh

aller aiMlekt île la date d'un fifre du sh«''rif. ou iriiu-

vente par licitation forcée, ou d'une autre vente ayant

l'effet dn décret ou «l'une î*enten«e de ratifleatiuii.

enneernant riniipeulde diuif il s'agit «*t •!"' » ^•<"* •"

registre, excepté ipiunt aux byiM»thè«|ue« qui n«- sunr

pa*i par là purjféeH ou éteintes.

S'il n'y a pn» d'hy|>otliè<jue enregistrée, ou si tout .s

les hyi»othè(|ue< oTirejfistrées f>araissent éteintes o,

déchàrjjéeK, le rejfii*trateur doit l'énoncer «Inns -mi

certificat. (C. P.. 790, SOR et s.. 1072. C. C. r.MTr).

77a. Si le registrateur ne |>euf i-onHtJit^M- i>ar les

livre» et ilocuntents dans son bureau <pielles sont les

|)erHonnes qui ont été prc»pnét«ires de ritnnieul»'-

dans les dix auné.-s ipii ont pré. * dé la vente, il dci

s'en eiu|uéfir avec diligence de- propriétaires \..i

«ins ou des autres personnes qui connaissent bi .

l'ininieuble: et ces |)er.soniie« sont tenues de doiin. r

au rejristrateiir par écrit et sous seiineiif tons I s

renseiffueiuents «pii sont à leur eonnaisHSiiice.

Il di»if mentionner dans son «'ertificaf • les reris.-;-

jfiieinents ainsi ohtenu.s, veiller A ce (pie chaque f;iit

sur lequel est basé sou certificat soient atte'^t»'' |);ir

deux témoins, et aniu'xer à son certificat les dé|w.v

tions de ces témoins, dûment attestées ,soiis sevuteuf

par lui on par (pichpn' autre fonctionnaire ciikih'

tent.- (C. P., 107:1).

773. Si l'immeuble s'est trouvé, pendant l(\s liv

années (pii ont nréoédé la vente, dan« un autre comté

ou dans une autre division d'enreoristrerneut. dont !
-

livres, inscriptions et documents relatifs à <'et im-

meuble ou une copie d'iceux n'ont pas été transmis

au intreaii d'enre«jistrement du ermite ou de la il •!

sion d'enrctfistrement où se trouvait l'immeuble ai;

temps de la vente, le re«fistrateur énonce ce fait iliin>

son certificat: et. dans ce cas. il doit être obten- d i

rojrî-straloîir de cet autre cfmité ou de cette înitre

division d'enrecrist rement nn. certificat des hypothè-
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ijueH Piu-fj^istiérs j;en«laiif
vait (l.'ins ce eointt* on <

'j'ir J'iiiiiiieiibie .««»' trou-

et ce <lfiniei- leKistrateiu- est éifal

ctt»' division frcnrejrisf renient

di
Iviuent HoiiniJN aux

• |.'' pnVcileiit,
s|M»sitioii8 des deux articje
(< . I*M 107.1).

7T-*. A|,rA.s N ,ic,,At ,le> plan .t linc ddans
(lispoMitions dev a :fi<|

in Irrireaii (Vf int-frist renie
c l'envoi

nt <'oMf<.rniénie<jt aux

'In ("ode civil, le I

peut changer Ja f«

»s '2ir,H. •JlCtii. n '>'» et 2i7*>h
it'nfen»Ht-j,'o;ivcrnenr en «onscil

ti Tont arivté à cette fin est

»iin.' du ceiiifieat des hvpothè«i lU'S

Offh-iHh: (h Quéhci- et
|Kil>li«'' dans la dazrfte

I

jonr «pu y est nienticnnié. jMMirv

piend^ effet à compter du

fi \<^ a moins <riin m
n «|nc ce j«»nr ne soit

s après lii p iblicjition de•t arrêté. (C. |\, 107.1).

775. Sur une vente à la f.die enchère il
)':.s être produit de certificat <les hypot*

Il a été pnxlnit à r«M'casion de la
776. Snr les denier

ne doit
.y]M)thè«jne.s, s'il

première vente.

"Ut a tons les frais ,>ar Ini fait

par Ini |)er«:ns le shérif

^''iife, ain.si <pi'anx honoi
Sun (

i.

>ffict après (pTiJ*» sont été ta.xés

s |M»nr arriver à la
i«ircs «pii sont attrihnés à

M(»toiiotairc, av^' en.sen»l>Ie I

l>ar le jnjfc on

<i»'s hyrK)thè(pies: et il d«.it t

"Mial le snr|)lns des dénie
-( . I 1)8),

e cnnt du certificat
•nir à la disp<' ;ition dn

!•>' <pril a |)er<;ns.

777. Sanf le dél
'l'.dnit le certificat d

•iteur, la partie intéressée (pii a

Miii- |.i-ivilèî»e ponr U
irtc défia
c 'tificat. sa

ratum .soiis sei

t"x hv|K)thè(pies est collmpiée
montant rpi'elle affirme, d

nient, avoii
a 08

us qu'il soit accordé d'hon
j<ayé fM*nr ce

notaire prmr cette collocatioi
oraire au

< I ffe récla
ip "l'dinaire. (C. p.'. 7

înation |)eut être contestée en I

70, 798).
a ma nié

Vir—BFFEr DJ DKrHET. d)

778. r/ad.indication n'est ,,arfaite que par le

vu-
Voir les artiolPM 7r,.M «« « s » .-» _. .,
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iiavtMiient tlii prix, et oll.- transfi^n- ulor.. la pnM"*'*'"«

A ôomptiT de «a .late.- (C P.. lOM. ('.(;.. '^»' >•
,^

T79 L'adjudicataire prend l'iminettble dam lé-

tut où* il se trouve an temps de l'adjudication. siiM^

éK!>i«l |M)ur les détériorations ou les auçrmentat)..:,,

<iui «ont survenues de]>u{s la saJHÎe.

(( . P.. 74.-.. 76<». i 6. r. r., nos).

T»0. r/ailiudication est toujours sans «jrarîinti»

oiiant fi la contenance de IMmmeuble. niais elle tniin

fèrc tous le» droits qui y sont inhérents et «|"«' '•'

saisi pouvait exercer, ainsi que les servitudes îi.ri-

ves qnî y sont attachées, lors même qn'ellcs n'^-'-

raient pas én»»ncées au prcK-ès-verbal. (C. I'.. T'"-.

760. I fi, m">4. C. C, 408, 1499. lO.'i^).

T81. rrel qu'amendé par l Cîeo. V. rie sess. c. ...'. s.

1 ). Le «lécret pin-f?e tous les droits réels non coini.ns

dans les conditicms de la vente, excepté:

1. Les servitudes dont l'immeuble est charirc:

2! fi'hyptJthèqne résidtant des rentes créées i...iir

la commutation des droits sei^rnenrianx. sauf 'e-

arrérages échus avant la v»nte;

:!. Tie «Iroit d'emphytéose. les snhstittitions ion

ouvertes, le douaire côutumier non ouvert. cx»-.-;,té

dans le cas <ni il existe une créance antérie\in ..1

pi-éférable apparente dans la cause:

4. Les hypothècpies consenties en faveur di- la

cité des Trois Uivières en vertu de la loi 9 K<1. Vil.

chapitre 84.— (C P., 724. 72:.. 74r.. inr,4. C. T.. -.Tl.

9r.O. n.VÎ. 1447. i:.S8. 2O8I, S fi. 2157).

782. L'adjudicataire (pli ne peut se faire li 1er

l'ininiciiblc par le saisi. |)eut s'adresser au juirc inir

sin»i)le retpiête dinnent signifiée an saisi, et oltlfinr

une ftrdonnance adi-essée au shérif d'expulser le " •

si et de mettre l'adjudicataire en possession, sans

préjudice du recours de «-e dernier coutn- le ~iii>i

pfinr les dommaffes et les frais résultant de .••• ro-

fus. (1) -(r. P.. 15. S 8, 010. filO.

783. 1^1 <*>^f porcédé sur cette demande de iiuMue

(1) Voir l!» formule no 3'I de rappendUe de.s H. l' ' »



<l':«' sur <Tlle pour v«Mito Ti l:i fol|<» fUcliAre (f P

MM.- 1.KMANDK K.\ Ml.MTK l>K UKCICKT.

784. Lf (lécrel jH-ut ^tie «Jéclrtn» nul ù la pouraiii-
t»' .1 I saisi (Ml «le tout fiéanci*'!- <»ii aiitn' ititt-rp-isô :

I S'il .V a ou (loi ou artifift.s, à |« fonnnissaiiee
(le ' iKijudu-ataiic, pour ÎM-arter les «Mi(h»*re.s ;

.'. SI les coiulition» et foniuilités fssentiHlf< pres-
»rf.-s pour la vente n'ont pus été olwervée*: mais
lii <;iisi8sant no i>eiit ixiiirsiiivre la nnllit»' pour «l«-
r;ii!' .le fornmiitp provenant de lui (»u de son oroeii-
rci.r. ((\ C. !>9:{, |.-8«. l.-,S7).

785. r.e déeret |)eiit étra
suite de l'adjudicataire

déelaiv nul d la [huiv-

'. S'il est e\|H>Hé à IVnietion à rais(.ii de ..nel.nie
(I.Minie eoiit.iin.ier. substitution ou autre droit n(.n
pii'ire par le décret :

'.'. Si rinimeiihle est telleiueut différent de la
<c<iMiptu>n (pii en est d<.nuée dans le pnK><\s-verhal
'l-; <:iisie, (pi'il est à présumer (,ue l'adjudicataire
'i.i lirait pas aelieté s'il eût

<< . M., TSl. (•

t'onuii cette
O.'iO, î).-,n. 99:.'. It4:

différence.
1.)(>:.'. i->sn.

786. (Tel (|ue rein|)lacé par 9 (ieo. \',

l.u r,<|i!ête en nidiité de décret en vertu
Î.M. luit être présentée dans un délai de
787. I.a ^lemande doit être fait»

<pi une
est so;i-

iristance

«•• '•I. s. 1).
de l'article

trois mois.

,1.,, , . ..,, " i»iii" requête
<i'>i'> la cause, sijynifiee au saisissant et à toutes les
aunes parties intéres.Hées dans la cause, et
"'I-'' aux mêmes rè;?les et délais
onlitiiire.

«-lui (pii a poursuivi la saisie et la vente n 1:; .ré-
!•;; me pour la contestation de cette demande: et à
<l«'>:n.T par lui de la faire dans les délais fixés, to.ite
•'"'1»' |)ai-tie |.eut p^mrsuivre la contestation: mais
'i!^n^ ;,,icMn cas. l'adjudicataire ne f)eut être oondam-
"'"11 ;\ frais de plus d'une contestation.

788. r^s mo.vens de nullité de décret j>enveat

1
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£li-(' 4>KalMi>( -it iiivo<|ii('*M par rn<l.iiMiii'tituir«* foimu
leoiiel (II) (li-iiKiiMie lu \('iit(> M II) fn|lt> «-nchèn*.

IX. r»Pi'OHi KIN 1 K i'ONSKItVKll

789. I-^' protonotaici' .loit f«'iiir un iv>»isln^ diins

I«««|iip| sont eHtrés tons U-s ra|>|io)'ts faits |inr !»• s!n*-

rif <|pH lnvfH »r»'XWMitioii, av«*<' mention ihi niontimt

jjn'levé, (l»'s oppositioiiH fuites à lenr (listrilmtion. «its

réclamations [ji'fHlnitfK, s«>it entiv les nisiins ilti ^iu'-

rif. soit nu frreffr dn tril)niial. <U's contestation- >•

«le la date de raffiol)a>rt' et de la présentation les

Tuotions ]>onr l'hitmolo^ation dn i*ap|Htrt.

( l{. \\ <". S., Hi. :J4).

700. ('I'«'l <|iraiiiendé par '.» (Jeo. V. c. H'2, s. l)

J/oppositioi) à fil) de <'onserver siW les déni" rs

n'est nécessaire «pie |M»nr les ci'énnces «pic le iv-

^istratenr nVst pas tenu d'insén'r dai)s le «'ertit'i nt

des hvjKjthètjues, tel que |ires<'rit en l'article TTi.

Kll«' n'est pas né^essair»' non pluH pf)nr les «TcaiHes

if'siiltant «les taxes iiKinicipaies «mi s<'«>Iaiivs. ni p-mr

les cotisations |K»ur lu «MjnstrMction on réfiaration Mes

églises, p'esl>.vt«"''res et cimetières; «'t il snffit «le pin-

duir»' entre les mains «lu shérif mi du pn>ton<tt.iiiP

lin «Hat de ces )'é«damati«»ns, «-erlifié par le scfi-é-

tairc-t rés«n*ier on ajfeiit i*e«*onnn de la eorp«n'ntinii.

et a«*<'<»mpajfiié «les piè«-es justificatives nécessaiifs.

L«»s réclan)ati<inM p«iiir ai)'éra>res de «'eus et rentes

ou rentes constitutVs «pli les rempla«'e)it, |MMi\cnt >W

njême se faire par la production, ei'.ti'e les mains «lu

Khérif «tu «In pr«")t<mf)taire. «l'un état sous la si<r'i;i-

ture du créancier ou de son ajcrent.

|N»iir faire c«»ll«Mpier les intérêts et les arréiJiirvK

de n'utes mentionnés à l'artii-'le 804, le créancier hv-

potlx'caire devra pareillement reniettre an shiéiif «m

an proton«>taire un état «le «'oinfite, sons sa signai iirf

on celle «le s«m ajjent, des intéi'êts et atréra«re< <|"'

lui s«>nt t^ellonent dus.
(<•. {'.. liOll. 2012).

791. 11 n'est ac<'orilé aucun frais d'opposition
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jH..ir l|. m-.Mivremenl .Ihh riVHii.VH Mi..|itioniuVs ,luiiii

792. Ia'h o|'l*(>Miti(»iiM ù fin ,|p oimMeiver Miir \m4lfm.MM ,,eiivent être it-niises ii.i nittrif. s'il „'« pan
«ii.oiv fait son rapport, o.i ôtre proiluiu- an i/rt-ffe
<lMns ifs SIX joiu'H (jiii Muivfnt le rup|K>rt.

« .• .'^'^j l»"*»»**'. rop|H>sition i.e |><*iit ,*.tr*> n-ciie (lu*»-
V.' la peniUK^ioii (lu Ju«^,. h aux coiMlili.iuM „„-i|
"•1; ..ne. (i:. p. ( . s., ,i:>. r,;î. ( . |.., i.-., | ,s,.

'

X »'.\YKMK.\T I.K JlKXIKItS M.VNH OUnUK 1>K 1>I.STIII.
BITIOX.

793. I.fs ilriiiers peuvent «"^tre a<lpijr»;„ ,>.,,. j^ ,„.„_
t-iiulanv. sans hi fonnaJi.é «l'iin orihv «le distribn-
t.nn.^aiix parth-s ,,„i y ..nt «Iroit, sur M..>tiun à (vt

1. l-orscpril n'y a an<-iine op|>ONition à fin «le con-
.seiMM-, m .-rénnre constatre par le «'ertifi.at «les hv-
|H>triei|neN;

••. l^.rs.,He le» deniers prélevés nVx«-è«lcnt pas les
ir;iiN (le saisie:

l^irs.pie tontes les parties y (•(nisentent.

7ÎI4

IJISTHIBUTIOX
I^KVKS.

DKS DK.NIKKS PUR.

4. Kl. tre !e sixn'MiU' et le «loiiziènie jour après
)|M.rf (h, shérif constatant qu'il a prélevé les «Je-

'•'• 'S. le protonotnire iloit en préparer l'ordre de eol-
'"«•;>tiun ou de distribution, et en faire rapport

S,, .-ependant le shérif n'a pn rapporter avee son
r..,.|""t^ le eertif.eat des h.vpotliè<p.es. le délai ei-des-VN .x.e ne <-onrt que du Jour de la prodi-etion de ee

''™"'-M^';- ^Z- ^^ *'•••• '' T*" ^70. 10...).
7»5. 1. ordre doit eontenir le nom et la <leHOPin.

•'••" «h's demandeurs, défendeurs. op|M»«ants et ré-
'^'"'nants. la mention de la somme pi>élevée. des noms
rte a personne entre len nmins de <,ni elle se trouve

JlJ*'
prmluction du certificat des hviKJthè.pies.

7»«. ( haque collocHtion doit ensuite faire l'ob-H .1 im article «éparé. par ordre numérique, at in-
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r^k

iVîii '••»• m! Iîi iT^iiiu'»' port»* Hiir la totiiHrô f!ii |tii\ r\

distribuer on ««tileinent Miir le prJx crmi Iminenl»!

ilf iMirtio iV»n immeiibU* |iartic»ili«r, la nature d« U
t-rriiiH-.". ft la <U»te «In titre i-t «le wm enr«'>.nMtrein. ut

79T. I-*' |»n»toin»tuin' «loit iMÔpan-r l'oi-lii- * \-

vaut les (îroltx ap|»af.'iits des partlon. ti'Is que p.'r-

t^M au «'frfifiriit des hvpothA«|ii«'s. aux oiiposit i.M.K.

n'i'lîiuintionM et aitfres pl«'«M's «lu «losKier, mmx n-L''»>H

ruiitfinn-s ilaiiM le <'n<l»' elvll. an titre «lei rthih -r»

et lltfltothrqu*M et au titTf de VF.urvfiintn miht <hii

droiti* ii'.h. et à »'t'll«> ri-apivs •vpriiin't's.

(C. <.. 1080 et s.. 20S'» ft «.).

798. l'eH fraiM «!•• justic»' «l«»ivpnt 'tiv i't»ll.M|i,t's

dans l'ordi-e «pii nnit :

1. I^'s frais <!• Tordre :

'J. L.'s droits de nmsijriuitioii «-t In tav»« sur Un

dejiirrs prf'Ievf's. s'il en ent dû. et len frais <|e s:. -I.-

et de vtMite. «'ils n'ont pas étt' retenus sur !•• pri\ :

a. I,e montant auipu'l a <lroit. «mi vertu d«' l'irti-

ele 777. la |>nrtie «pii a fourni le ««ertlfioat des li> IK^-

tll«*•«pl«'s ;

4. I.«'s frais «'nt-onrns sur !* Itvef d'txr-fiitioii « l'i-

trc l«'s iunuculih's. «•! ^m' «pi p«Mit «*•
1 r«' 'lu ^ur !:i .!•<-

eiission des meubles:
n. î.es frais de radiation des hyiM»! ln'«pn"s on <•< x

iMU'oiirns pour «m» t'«uiHtat«>r l'extinction:

<>. Les frais «!«• stellé" ««t «I»' la e.«)nfe«'t ion «l'un n-

veutairt' «'xij'é par la loi:

T. I.t's frais des incitifivts «le hi saisie. n«"«-i'ss;ii ;.-•>

pour arriver à la vente des immeuVdes, tant eu luv-

mièro instance «|u'en appel:
<«. Les frais «Pai-tion du saisissant. -(('. P., 77'..—

C. ('.. 2009. % \).

799. Après les frais «le justiee. «loiveut êtr»- ")1-

looués.' suivant leur ranjf. «-eux «lui avaient <pi.
; l'te

dnVit réel dans l'immeuble vendu et qui se sont pour-

vus trop tartl par «)ppositi«in à fin d'annuler, à fin 'le

distraire ou à fin de ebarjre, «»u «pii «int prmiuit Unr

«ipp«.>i>ion à fin de r«)iis«-rver. défluction fait»* Tu'an-

nioîns, des rréanees aox'pielles ils pouvaient êtr«' '«-
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n! i« et f|iii «ont lifveiiiieN exiirilile« pnr l'aliéimtiun d«
riiiiint>iiiil« . (>t df>r< dép«>nii mf'ntianné* en l'ftrtiel* qui
juw-èiU'. ((". I'.. 72»).

800. I^H h,v|M/l>Af|ueH «•oiMlitioiiiifll(><t «ont, «iii-

\iiMt ItMir ranjf, |M>i't«H*H ù l'urdiv; iiiu'm l»- iiiniitiiiit <'ii

(Ht .ait pu>ubl«' UMX «'ivuiu-iers HiiliN4'qiit>iitN ilont i«M
in'aïu'fK Kiiiit tfxiK>i>i<'ti« fil |Mir eux (ioniiuiit cautious,
('iiiis I»' «iélui tixv )mr !«• jnjf»', île ra|>|)<M*tt"« km <l«-

iiic's lorH|iu' lu coiMlitioii Hfi'H n'HlUé**.
S'il n'y a \t»» i\e t-réuiifierH stil>Mé4|ii«*iitN «m ^ilg ne

<îi.iiiuMit puM «•!• cuiitiuniMMneiit. t-»- niontani «'Ht payu-
i>I«' au saÎNi en iloniiuiit le iiiêine caiitioniu'nient,
A défaut pur les «-i^ntMeri* ou le huIhi di* fournir

11' l'autioniieiiietit, ce inoiitaiit vttt pu,vul*lt> aux <rré-

«iiciers «•oiiditioiiiielR, en pur eux donnant cautions
clf i-ap|>4»rter les deniei-K, si la condition ne ne réu-
lis.' [IIS ou devient impossible, ci imyant l'intérêt aux
{icrsiinneM indiipiécH i>ar le ju^e, s'il y a lieu.

!t;in~ !«• «-as où aucune des juirties ne foni'nii'uit le
r;i itionncuicnt voulu, le nitintunt f|c la créance con-
(iitiiuinelle peut être reniîs à un sinpicstre ou dé|Misi-
t.nre «-hoisi p-.ir le< |)ar1iev. ou par le .ju)f«* «• elle»
IV >'cntciidetit pas sur le «'hoix. ( l{. I». (*. S.. «7.

< . l'.. 1.'», f «, .•>••)!• et s.. 073 et s. (\ i\, 1079 et s.,

1 *<•.':{ et s.).

801. l'orsfpi'une créance préféralde est iiidéter-
iiiMice ou lum li<piide, le protonotaire iloit. sur le» de-
v'<'\-- dis|M)nildes, réserver une sonune suffisante pour
V Mitisfairc; et cette somme reste entj'e les mains dn
Kli.'rif jus«pi'à la détermination ou litpiidntion de Ta
(•ivaiicc ou jiisfpi'a ce «pi«' le Juire en ord*tnne autre-
iiifiit.

802. T-a «•réanee hypothécaire à terme devient
e>iiiril»le par la discussion et la vente de rinimcnble
b.v ;»nthé<pié. et est |K)rtée à l'ordre.

Si la «-réani-e ne porte pas intérêt, le eréan<Mer
n'ot ainsi colloque et ne touche le montant <le sa
oollocation «pi'en donnant caution d'en payer l'inté-
rêt aux créanciers postérieurs indiqués dans l'ordre^
on à lenr défaut au débiteur, Jny ,.i'A réchénnce du
eruw.
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'X

Mi lt> «•i'^iiiici(*r nViit <*uIIin|ii«^ i|iir |)«Mir |>urti«* «li> <a

créMJKt*. il nVMt tctiiii ii<* l'intt^rft t»iivcrM !«•!« fnMn
ciniii Mul)N^|iit*iitM «jii'apr^H h* «•oiii|il<i|iieiit du iii'iiititut

totiil <l«» «o iT^once. U". 4'., H»H« et m.).

898. !<<• cr^nnrc |MMir If onpitnl li'uiw i tt> . : i-

|f#r^ »*«t ftiilïll*» «t fnl|(M)ii^ l'nnfnrmAmpnt t\\\\ ;»r.

ticie» fWI4. IIM.V l»l« Pt l!>17 du CcmIc v-\s\\.

<4*. ('.. :W4).

8414. (Tel <|irtuii«*n(l«'< \mr î» (;«h». V. 4-. sa. m. .i.

I<eH 1nt«*r«*tH i*t I«'m nrrvni^'PM «le ri>nti>K, (•itiiM«*i-v<'>!«

pnr IVrir«>iriMtreiiit>iit du tlt'-c, noiit cnlltMiii^V ;i,i

infnie ruiijf .|ii»» It titre. v\ «-i. jiis«|ir,ni jour d»- l';i I-

Jufliciiti<»a de i'inimeul>lf. xujot' A la formaiit** pi.'H.

cnt»' |inr rorticle 7!»0.

Lr «TraiiriiT dwnt lu «Tfain-»» e^t (MireirÎMlréi* \\\'>X

cn1liM|ué au iii^iue niii^>' que |K»ur I«m frnlM tnx«*s m

première inxtanif Mur h- ,jup*ni<>nt |»nr lui «»hteiiu > n-

le recouvriMiifiif dt» Ma i-réance.
Les frai-i adjii;«'ô«i ««n apj-el ur «uni «•<ii|iM|ii»is (|.,<-

Sidrunt la date de leur enreiristremenf

.

iV, C. r»o;U. IM*2I et m.).

SOB. Si le- »!• i 'ers dinfiouihlfs u»« sont pus «ii-

fiftuiitM. le pnilonotaire, ù défaut d'indieution > i'-

f!nante an donsier |MMir fuir»* la viMititation lui-mrMiie,

-doit «iiNUciidr»' la ilintrihution «'t en faire rapiHirt i;i

jiifit* dans les cas suivants:
J, r/«»rs(|ue plusieurs ininu'uble ou parties d'itu-

meubles affectés «^paivuieut à différentes eréiiii'''s

sont vendus pour un seul et uiêuie prix;
2. liorsipic le |>rix du fonds vient à l'ordre <'>ii-

cnrreninient avec I»» prixilèire du i-onstructeiir :

3. I^orsqu'un créancier a une ré<'laniation piivi-

léffiée sur une partie de l'ininieirble. A raison d'ini-

pennes ou d'autres causes. (('. T*., 7.'»4. - (', C. l!?,

410, 2(H:J et s.. :»049. 2072).

84M. Snr la demande de l'une «les i>nrtlef inté-

re».sées. après avis donné aux antr»'s, le juj e onlnn-

ne qu'il soit procédé en la manière tmlinaire à la n-»-

minatinn d'experts pour établir la valeur resp»'Otive

des mnui'ijbles. des parties d'innncubles on des ini-
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|HnH«w. . ! lu |iro|M»rtioii i|ui «luit ««tre Htiibiitt: & cbi»^
• im (luiiH l«» inoiitaiit A «hMril>ii*>i-. iC. P., :tb2 «t •.).
fïOT. I'« vfititiliitioii ftant «'fiiMif !*iir l«? rapport

«l.'M fxpert*, Ii. jiijn. n«nvole In miiihh hu prohiiiotairv
|..iiir |>roré(|*>r A l'oiilr»* 1I4* ••olloritiioM et 1*1 in di»fri-
IditSon ilrM il4>ni«>rM.

808. r^ «-««rtifleat «jm hv|M»thè<|iieii fuit preiiT*
iniMà fnriv dM fniti» y mentionné*; mais il peut êtr»»
vnnU'Hté A raison il'iTrf iir on lie fnnule <|«> la part du
fyinfrutfHi- 011 «ItuiM W8 livr»>M: «-t. «mi ci» ,.hh, le iiiffr
iH-.if ordonner, h\ îe» fins do In juptif»' IVxIgent, de
iM«'ttrr en cniim. toute |»erMoniie intêiVHM«»e |Knir ré-
l'oiidre A In eonte>itation, «pii doit être êvnlenient «i-
KitifitM' nii re^Utrateiir.
«es f>nrtle« int/^res^VK sojit n|)|telé«*9« en caiiae |;ar

!:• -iyniflentifin de Tordonnanee du ju^w. faite en ob-
f ivnnf le» rêp-h'M et délaiM dew aNsijnin lions ordliinl-
I'-.- (C. I'., T70 et K. r. ( .. 1207, r'IMI).

809. Toute partie dan>4 la eauw on toute i>er-
s-nne i-oMiparnissanf vcdontairenient. |)eut produire
'

Il • i|iiittauie ou un «ItNiiuient propr»- à «•iiiiHtatef la
-!t-.liaix«" ou extiiuMioii d'un droit [Mirté au certifi-
<

it des hvfHithèfju.s, en l'aeeoinpajfnaut de la preuve
<v'i <erait re«niise pour autoriser le ?e;;istiateur Ti le
n ••«•\<»ir.

'••• .iiij,'>* |MMit, en eonstspieuce. e<n-ri}fer le eertifieat
011 ordonner qu'il soit remis au rejfistruieur pour le
"•' iiuer, ou le re;ristrateur peut transmettre au pro-
'•....tiiire un «ertifieat supplémentaire contenant la
!' 'ifieation «lu |>réoédent. (('. ('.. 2148 et s.).

NIO. Le n-^'istrateur e.st officier du tribunal pour
t' it ,e «pu e.Mieerne le certifient «l'hypothèque et
I" f la taxe des honoraires et frais "|)our service»
l'iiiliis à cet éjfard.
<<s honoraires et frais sont taxés, en «us de con-

t<-t:itn)n, par le proton«.taiie. ar»rès avis an reeis-
Ti.il. •-,,-,

^

811. Toute liersonne intéressée dans la distribu-
11" I |»ent, même avant contestation, assigner toute
anî rr jH-rsonne .-vunt le juge ou le protonotaire, pour



lîW ifliwrTioîs nim*mf.

êtfc întcrroirée «nr c|iiel«|iie« fjiitw affectant une hy-

|M»tlivqii«* on réohaniation.

J.a |;eisoiiiu« ainsi fxaniin*^»' ent tenue «le faire e.oM-

nnître l'exiNtenee (le>» livres «m «UMMimeiils y relatifs,

et de les iirodiiire si elle les a en son |>')uvoir.

S'il a|>|MTt «In eertifieat des hy|M»thè(jnes, d'iiiif

opiHwitiun ou d'une réclamation que cette |)ersoii;ie

est la créancière, ses admissions font preuve.

liC^ rjVIes relatives à ras«iK«>ation. à l'examen it

H In intuition des témoins réKisst?"t les cas |»révi,s

pur cet article, en autant 4|u'elles s«mt applicablis.

(C. l\, »23,- App. K. P. ('. S., formule 8).

Sm. ^'* l** créaiu'ier liy|K»thécaire de la partie qui

possédait rimnienUle an conimeuccnHMJt des dix an-

nées précédant imniétliatenient le .|onr de la vente cii

.Vistice cm ses représentants léjfanx ne peuvent être

tmnvés |M)ur être assiffués mi interrojjés. le Juge, sur

déposition sous senuent d'une peisonne Jurant <pi*cl-

le a rais«ni de «'nnreft croit véritablement que l'îiv

pothèqne a été acquittée, décharj^ée <mi ctvinte. i»e t

ordonner (|ne ce créancier on ses représentants soient

ajssif^nés «le la même manière «pi'nn défendeur ii >-

sent; «*t. à lenr défaut de comparaître, la distril'-

tion a lien de même <\\\v si l'hypothècpie n'«'nt i«:is

été nienncmnée diuis le «-crt ificat _des hypothèq'; ;.

(C. V., H»:'.).

813. l-t's parties ont huit Jours i>our iviutcsto-

l'ordre de collocation, Ti «'omiitiM- du joi:r où

affiché. (IJ. V. C. S., (i-)).

814. Î'J< c(»ntestation |>cnt'être:

J. De l'ordre:

2. Bu rani; des i .illocatious ;

."î. Du mérite de quelqu'une des créances

quées.
La contestation doit être accon>pafrnée des pièi'-i

an soutien et d'nn avis «lu délai dans lequel il fl'>it

y être répondu: et c(»pie en dfut être sipruifiée Ti la

partie intéi-essée. soit personnellement, soit à son '1>

mîcîle. à sa résidence ou A sa i»laee d'affaires, soit

au ffreffe si Hle n'a pas de «lomicile, de résidencf îii

de place ("Paffaires dans le district.

Il ;v <•

1!r>-
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Lorsiiu'inif contt-statioi. est pro<luile. r..i(lre est

iinêf^ j„s<îu'* concurrence.

>5t->' l«i foiiteKtatiim «h- l'ontif «mi «I'i i""P «'^^

^,",„;s .^i« Aire iiis«TUc hiMiiédialemeiit sur le

',.,M. ,K>ni' :r.ditioii, après avis «lonnc aux iK.rties

..ressers, sans Mn'il «oit l)Csoiii <!• rej^rnse par

,. ,
.- i-ettc contestation. < K. 1*. ». S.. H8>.

filA ( l'cl ciu'iiniciulc par «î V. c. 42. s. I ). bi

!a .ontcstation de l'onlre. rtn ran^' .».. <rnne creanoe

,.si i.iaintcuiie sans «ni'aurune |»artie s'y soit opposée,

le tribunal en udju^c les frais. A sa discrétion, cou-

tr- Pnne «les parties en eanse. on eontre la masse.

fo contestant a ceptMidant. dans tous les cas. le

,l,,,it .l'être coilocpié |KMir ses frais sur les <leniers

i,r.-.levés, o.., si la contestation ne prmMirc un avan-

ti,.'.' ^pi'H qnel.pies créanciers, sur le« deniers e^ant
f, ",'s créanciers, sanf au créancier <pH souffre de

cf-tte .'olliK-ation à demander la subrofratmu contre

la jwntie qui a été «-(UKlamnée à ces frais.

(( . C, 11.)4 et s.).

«IT U>rs(pie la contestation de I <u-dre ou <! une

«naiUM- est maintenue, elle l'est au profit «le la mas-

se .les créaneiers et le triluinal onlonue au prot-HM.

tî.ire de préparer un nouvel r.rdre suivant le« droits

<\v> parties.
. . ' i .

.

818 '-n contestât i<»u des opiKisit loiis. réclama-

tions ou eolUx.ations appartient à la |>Rrtie interes-

vi.-. la plus diligente. 1-e contesté n'est pas tenu de

rn-ondie à plus d'une contestation sur le^ mêmes

n.ovens, et. T. sa ilemamle. toutes les c.ntestat m.ms

siii- les mêmes moyens sont réunies et la proeedure

cniidiiite avec le iiremier contestant, en d.mnant avis

.tnx autres, dans tous les cas oii l'avis est re<piis,

si,„t à ces derniers le droit de surveiller la procédure,

ef même de se faire sitbroper dans la poursuite de

la .ontestation au cas de désistement, néfflipence ou

r. r„s de prwéder de celui qui a eniraaré la contesta-

tion. . - ..

819 1*0"^ 1^ surplus, la contestation au mérite

de. op'poslttong ou eréances est soumise aux règle»

et délais des causes BOtnmaires.— (C. P., 1155 et ».).

miÉi
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._=!

• .??*•, '^'r^"
l'««piratiou de8 délais pour contes

îe , an. r' 'î '""T^^ivant ou. A son défaTde le Sre (lan^i les deux joiiph, tuute uiitrf iM-rtie iiit/r!.
JHM., demander 1'homologi.tlon de l'irir? Jitie;?;?,n> a pas de ooutestation, ou de la iiaitie nnT .

dant«<uatre Jo.irs.- (R. v. c. s.,7,i^ , ,
"/' '""•"*' '" "

dëman r;; r '-----M-t. après avis aî, rm^tatleiiiander I honiolo^ratiou de la |>artie n«„ eontes ^^

£S^ ptS;;'';it;^";r:t";t ;:r,; :„::;par le protonotaii.., f, ,„„]„ „„;, „. '

„i, jj *^,
""

,.,.?*"• ''-• ''".'" ""•" «HstrilMilioTi. homoloirii*, „„

:::isêl#ssHs:;:
rappH<..,i„„ ae, arJiX Ml '!/,?,

""'• ™ '« -'" «

peJes en la manière pourvue par l'article 13«.



KXK« l'TION KORCKE. 199

CKDl'LK N.

FOUMITLIS DA8810.VATION' PAR I.KS JOUUNAITX. tVlTN

CKEANCIKK <îOLLOQl?K. (ART. S23)

F'r.tviiu-e «le yiH''l)«*c

Di^tiict de
A. B.,

V.

('rmr Sii|>érieure.

/>t'MM»Mdt;wr.

ttéfetiilein:

K. F..

Créancier colloque.

Il est ordonné au dit K. F., {hcm qualité rt ilomUi-

/»). ou à ses re|)r<«sentnnt» léjr.iux, de comparaître

.Kviiiit cette cour, le 18, ,
afin

(le répondre à la contestation de sa créance.

(It'itf)
n. s.

Biotonotaire.

XII—SOUS-ORDRE.

824. Le créancier de celui «|ui a droit d'être col-

l(M|i!é ou qui est collo«|ué »nr les deniers prélevés, a

(irr.it <le s'opjMiser en sous-ordre au payennent de la

.V .lime revc ant à son débiteur à moins (ju'il ue soit

paxé cle sa créance .iusjpi'à concurrence, dans les tué

siiiv îints :

I. Lorsque .son débiteur est insolvable:

.' Lors(|u*il a contre lui un titre exécutoin-

( I!. P. C. S., f.2. 63. C. C 19B0, 1981).

826. L'opi>osition en gons-onlre doit être sij?ni-

fiiV à la personne dont les deniers sont arrêtés,

826. 1« distribution en sfius-tuxlre |)eut être

faite à la Ruite de Tordre dans le même rapport ou

l»iir im rapport séparé.

KHe eut Moumise aux mêmes formalité et aux
mêines règles que l'ordre, et les frais en sont à la

chtuîre du créancier dont la collocation est arrêtée.
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^r^ \ .

d«"^«"i- iifjflige (le faire valoir se»dr. its K m. a.naiM.ns, U- créancier, (,p,,osaut en ..,!?

a .nenje m«niè,v et «u„. pJuH Ue frain^. Te .Lt

Xni—l'AYKMKNT DKS DENIEKS PRBLBVBS.

l-.*!hM*. 1^
lyx|»initi<,i, des ,,uiii/e jours rp.i „„).,.,„la ilute ,lM .luffeiuent .rho»,ol.,^ati«„, le shérif ..tenu ... paver à ,,„i .le <,rnit les «.enieVs nar h.i ,,.;!

vr.f?,®;+
^'

I'""
''"'''''••'^ "" l»"»ie ï«fs deniers pn!.-ys sont restes entre les mains ,|e l'ad jndicataiv u

JMÇement de distribution doit Ini être li^-ni" ^ .;
défaut par lui do verser, dans les .p.in^e \nùv^\;
cette s.^Mnfioation. entre les mains d , shérif on -lé>artM.s .nteressées. les deniers nécessaires pour a

'

le. ereaneiers ,p,i h.i sont pr^fé.-és, ces derniers i.

e J* l' r
''•"'.'•^""; •» "l»l»el ou par retp.ête .i-^ile Ml .V a beu, so.t «p.Vlle ait eompan, <lans lu .nni-

tif.eat des hv,Kithe,p,eR et qu'elle nait ,Mis con,,>-..n,
I^ créancier mentionné a.i certificat .les hvD'.il,,..qnes. .p„ n'a pas comparu dans la cause, ,,eut en -

tre, se pourv..ir dans les .juinzc jours pL- oppos r ian .luo-ement. -(r. P., 1163 et s.. 1177 et
g;//''"^"

""

^.®'Tf ^.7>ans le ca» de réformati.ni du juKement <ledistribution, ainsi ^^ue dans le c«s où 1^ décret et

îe décritlTe
^"^ '^^ '^."^"'"*' ^^"^^ "'^^ l»"^?ê "««•Je décret, les sommes f,ui se trouvent avo r ^6 in-

lerrrtiïï'T/1""""* f''^ rapportées au Jh!?,*. 'tles , M, rt.es sont tenues à ce rapport, sur ordonnai! -edn tnbunal a cet effet. <R. P. C. S., 69.-0. C.. 1586)!



HRf'TION IV.

«01

832. I

^'Pillent f.Mulii ,'n iiiafièi

>a ..onti-Hiiite
}. w rorps en vertu d un jii-

oivilf n'a !it,,i ,|„y, ]-^j,a,^
|>«ic'ifi«is fia ris le

ks |.tTsunnes «t dans It-s cas s
'li's (|in 8iiiv<>iit.

83a. li^s ptTso)ines contmit'nnbleK

s aiti-

Isnlit

I. Les tnteurs. cnratei'is et fidiicl
'• 'l'ii e«t dû A raison de I

aires.

l'ils ont repivsentéK
enr mlniinistrati

par oorps

fMinr tout
i<Mi à ceux

Tout»
:;ir(li

fM^rsonne re«|H.usal)le eonuiie
«'Il ou dépositaiiv, slvérif

séijneMti'e,

ffft

offici T ayant Ja jfarde de d
(•(u-oi.rr, huissier ou

s en vertu de l'autorité judi
«Miiers ou autres

Tout
Claire

«• iKMSonne >esf>onaal)ie eoni
"'i'i'v '»•! roiuine :i.!.iudieataire de

:jiiuii»'iiUIe> \eudi!
Iiiei

'»•«> caution ju.
ILS nieiiiilcs on

î>iiiial

X fil <\vcution du ju^renient d un

Tout «.' pcrs.uiiie siMis le coup <|"''"" des doiuiua:r«
"in juifeuieiit ac-

s(|i e Cf.

l'Iiis :

'• 'i"'Hlt(

<!"iiiuia<res .<'é!r\,.|it

|M»ur injures iiersonuell t'S,

;• ciiupiaiite piastres

'"lînit fies d

personne sous li»^' foiip d'uM iu«r,Mueiit nc-

'<»S 1 1 1

1

«uiimaires en vertu des tirtid
I (ode civil, pour une

les '.>0.-,4 et

!»• us
es irr<'

ioinine «le einipiante pias-

vt's de sul)stituti<.n, ?es
[•'iMiiiiKtrateurs. les tute
'^M'iaircs.

• 'Ml Hii-

urs.
fXj'MMiteurw oi|

|M»ur les doniiiiacres can
les eu ru te urs et les f

«nt des plaeenieiit
ises par leur frai

s ou pour l.'s domina ••*>«
que ces placements ont été f; -

-, Z^-

r.J.'rf''
"-.''"•' '"•"•^•<'l«' î>SJm <1u Code

on |K»r Fac-

f'^'>Nlf;int de ce
"f il iir renient «

,11 , . , , ; ' ' I'"' I iirrieie ;i

"•••" tel rp.ord.mné ,uir le testament

lu'!*,,.!''""
'•'•^'**"''"*""^ •'«» aHivlM 2271 * !»»77 )„,.,„ .^^ .

\"-'- 'lu (VKJe oivu.
'•" ^e.t.ior., ont ét.» retranl
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te <itii «•niueim* les hifiis adiiiinlstréM. -(C. IV, '>"'8.

76«, 84«. ('. < ., 1»H>, »8lM. 9Hlo, et s., 1937, 1»62».

834. '1 .V ° encore lieu » «'ontrainte par «ori»

pour niépris (fuiie onloiumnoe ou iujouction d'un tri-

buiuil ou «l'un jupe, ou pour réHÎHtinK'e ù cette onlon-

imntt' ou injonction, ou |)our tout acte tendant »i élu.

(1er l'ordonnance ou l'injonction, en prévenant on

en»i)êchant la «aîsie ou la vente des hienH en exécii-

lion de l'ordonnance (»u de l'injonction.

L'emprisonnement »'n ce cuh ne |»eut excéder un hii,

mais i>eut être iuiptMjé «lerechef jusqu'à ce quil ait

été oIk'm à l'onlonnance ou injonction. H II. P. < . S..

!.->.- ('. P., 18. 89. tfi». 30:». H:iO. 4«8. 477. «20. 714.

84«, 884, 1001. 100.5, 1302, 1H26, 13.58).

835. ^'«* l>euveut être ai-rêtéx ni incarcérés pour

dette ou autre cause d'acti<m civile, A moing «lu'il»

ne tombent «lans (piehpi'un fies cas énuraérés duns

les «leux iiiticles précédents:

1. I^s prêtres ou ministres de «|uel«pu« dénoiiiina-

tion ipie ce soit ;

2. ï/cs sept uapéua ires :

:j. Les femmes. (C. IV. H'X.. < . C, VMi'l).

836. ï^n contrainte par corps ne jKMit être dtVfr-

née dans les cas prévus par les paragraphes 1, 4. :. et

6 de l'article 833, avant l'expiration de trois luois à

compter de la sipnificati<m qui est faite au défciuleur

du ju«»ement qui fixe le reliquat ou qui adjiiire !«

domuuiffes.

837. 1>" c<iutrainte par corps ne })eut êtn- pro-

noncée i\i\v sur (udonuance s|>éciale, a<«fordce ]':\v le

trihimal. aprf's a\is donné personsellement à l;i l'îir-

tic qui eu est passibl»-.

Si eTIe se soustrait framluleust-ment ;"i la simiifi-

cation, le jiisre |)eut. sur procès-verbal l'att'stant.

prescrire le mode de sig-nifi<'ation qu'il jufre ;"i pro-

pos.

Dans les cas prévus |Kir l'article «34. et <}»\\r^ t'is

les autri's cas en vacances, le jujfe |)eut exev« ir- !«•

mênjes pouvoirs (|ue le tribunol et ordonner hi f'D-

traintr. (C. IV, 14fi>.
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838. r.!i «•nritraint^ pur «-or^H m« rwiit être iniM»
a .x^MMitloi. »|ne sur .m l>ref ou „„« onl«nnaiu-e dunlm.ml on du in^re, qui e«t txdrennf aux mêmes of-
iners, est levetu des mêmes formalités et contient
es ii.emes enoneen qu'un bref dVxécution. (1) -((;.

839. Km ((Ultra infe est exéegtée {.ar rni.préhen-
su.n .le la iH-rsoune contre Ia(,uelle elle est 'lirigée'
et Si, remise entre les mains du ^fardien de la pri^n

Ij-omniMne du dîstriet ni\ le bref a êtê émis
S il n'y n pas de j.rison dans ce district, l'inear-H-ndon a lieu dans la prison la plus voisine.
840. Le eontraint ne jient . obtenir sa mise eniilH^He provisoire en donnant caution.
841. Le débiteur ne peut être arrêté-
i. Les jours non furidiques:
:. Hors du temps o,1 il «st ,K-rmis de si.r„ifiep

j'iiie assignation: -'•r-i'irier

lui ,i!!Î,'k
"" "**"

"'"r''"^ «" ^"'*- »»«-n*ï"'«» 'e ser-
.

4. iVnclant l'audience d'un tribunal ou les ^ét^n-

l„..*î*'
/'^'^*î"î""'"«' '*• .i"Pre i)ent ordonner qu'il soitsM outre a la contra nte un jour non juridique ou

ni ^ '*"' ' '' •'"' ^"''" ^"^ '** débiïeur affit dejnuni. re n «e soustraire A la contrainte.
M.-î. l'ne iK'rsonne ainsi incarcérée peul sur re-

I l'iH-
;. ,,„ j„p.e, signifiée à la ,«rtie adverse et ic-

-.|||a,n.ee .l'un affidavit éta.blis.sant .ni'ene n'a ,ns

, ::.r
"" "'""'«."î ^^^ cînq,M»nte piastres' ôbte'n rI •. nlMonance enjoignant au eréam'.ier de lui paver

I .. i ne somme de ,«i.s moins de snixante-<lix cen-Iti-^K n Hxx.e,iant pa.s une piastre par .semaine.

^itT^^.I.«
î"'""'"''''

-i*
«"»-^î«-nt ,«r k. suite au dé-I 'ten, des b,en.s excédant la somme de cinquanS

,'l^' V,.)r formuler nos S-, et 3« fl^ rappen.lfce de« R. p.
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4. Sur
vaiH't* l«'s

:,. l'îir

j»r«'vii jmi

(i'a-

I ii>

piaHtrtm, !«• civuncur |»»*iit êtro «lécha rjr# de fournir

l«s aliineiitH. ( U. 1*. i\ S.. 70

^

ggH j^. t^l)il«>iir |MMit «•
I
mrv'iir lîonire la ion-

ttuiiit«> «"X^rt-A* t-onti-f lui |MMir tiftiine «IVxtinctiMU ,1^

la «h'ttf, (Ml pour mi'-l<|iie autre vaus*e de natmv ù

aff«'et«'r le jiijfeimiit décernant la ••oiilraJnte.

846. '* débiteur j>eut «>btenir mou élargisseuieiii:

1. 8i les foEinalité» pretM-rite» jMMir rexéention .1:

juK«'i"«*»»t n'ont «pas été ol»Mfrvéeh;

2. Kn eoimigauiit entre leH mains du «hérif ou ,I;i

protonotaiie, le montant de la eondaranation rrf

prineipal, intérêts et frai»;

;{. Avee le «'onKentement on la «lécliiir^ri' iln rré-

nnei«M':

U' défaut <lu créancier de eonKipnci

:iliments entre les mains dn jréftlier

la «•essi<Mi de biens. ev<'ept4i dans l<

,.„. Partiele s:u :

(1. S'il il atteint ot complété sa soixante-<li\it'iiif

année excepté <l5ins U>s «sis visés par les arti<'lc- <;;!

et H.-W.

847. La nullité on rélar<jri»MMnent sont .kIou

nés par le jn^e «ur re»piête siy^nifiée au eréaii. i»r.

848. T.«ns«pu* rélair^risKiMnent a été a<*e«>rtl»' Mr

«jetant de conHij?nation des aliment» dn débiteur, la

contraint*^ ne )ient pbis avoir lien contre lui |H»iir li

même «lette.

849. T'» cession bi«n faite à la suite d"Mii»' ii>n-

traintc est réjîie par les rèples «ontennes liin.s lf«

articles s:)4 i\ H'.»'^ inclusivement, sauf les nVI'> I'^t-

ti«*iilières ci-ap;ès énoncées.

850. l-'i cessi<Mi de biens <e fait par la ji'imIik-

!, !a

ndijf

rordonnante de c tntrainte.

851. Apri's hi noiiiination du curateur,

bicr <U's procé<lu!es sur la cession il»- biens csi

ini> an prot«»notaire de la c«»ur supérieure liu

,\r^ !,, .lAiiit^Mir :-! sa place d'affaires, et. eu 1

fU> sembla bU ctabli.sscmciii. du district «mi il

<luinicilic.

li.m d«' la dc'-laration et du bilan au frrefic

four supérieure pour ic district où a ctc

x.au*-

lisirii-t

!>>•'! Ht
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N^Hnmoiiw. »i l«* tlébitt'iir n*» ni place dHffftireji

ni (loniK-ih* «hin^ la |.ni\ln<««. le .I«m«ier rente au

uK-ff»- DÛ lii «••ssioii il «''t»'* fuit»'.

852. 1^' '»'••»"
l»*'"'»

•'" •»"»"«• «Ifs i-u> '•noiH'^H »n

r;iiti«r.' "!*•.. êlrr <<.iiti'st«'' « iuIhom <|ii riM-élr pur If

.I.'hitem-, «IJins l'aninV |MV««''<ljin1 imméilinteinent lu

i.Miisnil»- » h\ Huitc «U- Ih«|iu'II«' ronloiuuim-.' «le o«»ii-

tîviiiit»' a »'t«' iviitlin». «m «lepiiiK. «le (|iu'Ii|m' |iarti»' •!••

Kes WWmis «Ihiis la vue <le frauder h«^m rn'«ancierM.

r\iMHTi!i: xxxi.

8K3. <•'»*' <|t»*aineiulé \mv (il V. '<•. 47. s. .'» i-t |.ar

«I i:«l. VM, cil. T4. K. 4). (1). IViivriil fain- ftssiou

(If leiir< biens pour le lM''iu''fu'«' «I»' leurs «M-éuuoie s :

1. I,e «lél>iteur arrêté sur niinon tnl ri'Hiiumhtnhini.

m la numière j»reHcrite dans le ehn|)ilre relatif A

(«•tte matière:
2. U' «•rnuinen;unt «pii a eetwé ses |javeinentM. ••t

a été requis de faire eeMHion de ses Uieus par le
'I'"

|.r«it»«iotaire pour un ««réancier <lont la eréance n'est

j
as ^•arautie jKJur une somme de deux eents piastre»

.... plus. {T. \\, 15, I «, S>26).

8S4. <''**' M'"* remplacé par U Kd. VII. e. 74, s. :»|.

1.11 demande re<piise jKir le parajrraplie 2 «le Tartiele

!»'.:'. doit êtr«' |)ré<'é«l«'e «l'un fuit on /niirviin si^'ué par
If rréani'ier «»u |»ar ««ui f<m«lé de |M>u\«»irs spéciaux, et.

•S' 11- rréaiwier est urj«' «'orp<»ration. par son prési-

«'«•iit. son iréraut. s«)n air«'nt local «lans et |M>ur le

(l:-«ti'I où la ci'ssion d«»it étrr fait»' on son t'iunlé tie

j(i'!\«iirs s|:éciaux, re«(uérant le |)rot(UU)taire d'é

I :''ttfe uiM'

<• niiinercaut «i|ui

denuin«le «le cessi«u« «!«' Iiiens e«mtri' le

ainsi «-essé s<'s paiements. ( e

l'iit on fn'iii'rifir doit être atM-ompairné iriiue récia-

inatiori sons s-mmuciiT a\t'e pièces pisl 't ;cMt ivcs et le

(1) r.i> premtfr >tm< ri«lf im-nl :i rempli»' •'• !«• iimt •••(<'•

I>ifpur' «l.àtiM la pj>-iii !<(.' lijsnv <lu luirauraph. :'. .'.o la v«?i

: Inn frani:"iPe. i»o:r !•• ni'tt "i .niin.MT.'iii'
"



la pr«.nnitloTi h'U ,.„ est, e„ v^rlu (|« lariiiHIe il e.t

CKÎM LK O.

DBMANDE DK PESBION A l'X «'OMMKKt'ANT yir \
CK«HK HK« l'AIKMKNTS. lAIlT m:.1)

A. A. T!., <1*. HnHiWr IH h- flomi^U, on ht rM^h,,^
et' rt forr„i,rttion //w tIvhUvtn; H la tyiinu,, noriah
ê il If eu a).

VuiiM ^t,.H par le pivwut mpiis pur C. I). vot,..
cr^Hiu-ler. <l.mt In .-réniu'.- nVMt pax ^nnuifii. iKi.ir im
nioiitfint i\e $ . ,|p fuii-^ „„p «...ssim, .h- vu.
biens ,M>iir le IWinéfù-e île vus i-mnu.i.M-s, nu Imn-ii,,
flM pn.t.Mi.jfnirr i\f \u <<mr siipérieiK,. pour !.. ,V<
*'^'''^ *'*• uu pnlais df instive à

inatr). ^. ,,

854a. (Tel ipi'ajouté par 9 P>il. VU. ,.. 74 „ -,)

La ileinande de oessj.,n de biens doit être «iira'ée' imr
le prot.,notaire et re«piérir le .léhiteur ,le faire i-essio,,
de sen hiens |H>(ir le Wnéfiee de ses eréaneier< :ni l>„-
re«n <lu protonotaire au pnlai» de justi,^-. le ou avant
le Murlendeinain de ia si«rnifU-ation d'ieelle, et indi-

2Zl'Jn "1^"' *]"/'»-^»'"''»"'- M"i apparaît a., fiât .,.,
.?>»7»f r»/»r <lép««e ehez le ].roton.,taire. ainsi inie la eré-

îî.mJ'" "r* '*"' ^'«'•""'•^ l><»'"- If n.ontant .!•>
9«(H).0O ou plus,

855. La signification de la demande à une r».>i

-

8o.n,e présente dans la proviriee est asHujettie auxmemea relies cp.e la sisrnifieation des brefs d'as.i-
Ifnation. '

856. (Tel que reiufilaeé par 9 Ed. VU. e 74 v r,)I^ demande de eessîon doit être rapportée a,, greffede la eour supérieure le ou avant le surlendenuu'? d^«a s.s:n.fK^t.on. Si elle n'est pas rapp.rtée. e dé-biteur peut obtenir du j„pe défaut eontre le eréa,.o.er et eonpé îîe l'assi^.nation ave,- <lé,K.„s. e n se r.formant^ aux prescriptions de l'artielé 154J^ préanoier, en se conformant aux prescriptions
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«If rni'ti«*l«» |.'i4, |HMit uiikm! obtenir la ))eriniiMion de

I
riMluire sii (|eiiiuiHlt> hii Mfrefft» de la Cour aupérieure

{i;ii-«'s les <lélni^ I«Vh)>N' >**i\ condittoiiN im|MHiée>

|jir !• jiiK**'

N57. Ci'fl <|irniii«iiilé pur !» Kd. VI i, c. 74. a. 7).

I.:i «leiiiaiide de ci-h»*'!»!!! neuf être »'nnteMé« par voie
• {> i-(Mit<>HtHtiiiii «Vrit»' «ijcnifi^ à la partie adveme
it ;ii-udnitt' au firrffr duiiH Ipm <leiix joiir»i qui mii»ent
ri>\|iii'atiou (II. d«'lai fixé |KMir If rapfN»rt de la dé-
mit mie.

I.i' rontestaiit «si t'><r:ileiut*nt re<Mi A requérir, par
mut ion priMJuite diiUH l«* même délai. In sus|tenMioii

(li"< |M'cK-<''dn)'e!« Jiis«|ii'ri re qu'un»' pnMMirBtioii nit été
l'i'oduitv ou un < iinTi.tnuement )M>ur leM frais ftinrut

l>ii la partie (| li l'uit la demande, lorsipi'eile ne ré-

>i<U' pas dan>! la province. (C. P., ir» | S. 177 f| 2
.t 7).

857». (Tel qu'ajouté par Kd. Vil. e. 74. n. h).

lu débiteur qui confient à faire eeisHÎiui de HeH bien»
(Init dép'jner Hon bilan sur la preniiT-re demande de
ct'ssion (pii lui est sipnifiéo, sfiuf le eas< de c«>ntei»-

tiition.

A58. I«H cession de biens of.isiste dans la pr»»-

«iiiction «le la* déclaration et 1- dé|>ôt du bilan, tel

• |in- ei-apri'» prévu. »

K59. «Tel qu'nnitMKlé par '.> Kd. Vif. e. 74, s. «>,

ti par 1 IJeo. V. o. 42. s. 7). Si le débiteur ne cnu-
ttsfe pas lu dmnande. il doit, dans les deux jours *prl
suivent l'expiration «lu délai fixé pour le rapport
il icelle. déposer au lien on d'il près la loi, la eessiori
• toit se faire, une déclaration qu'il (•«)usent à ahan-
«tuiiner tons ses hieus î\ ses ciéaiiciers. et il dfiit dé-
;ii»ser S4m bilan <lans les «puitre joiir< pii suivent
l'f xpiration du dit délai.

S'il y a eti «•ontestiit ion. on motion deuiaudnnf la
l>i<Hhietion d'une fU'<K'nrati«m ou d'un cantionnenient
'>'• ir les fi-ais, ees délais se o(»i»|Mitent de la dat<»
<|!i juirement rendu snr «-es [»riH'édiir"s.

Lorsque la distance exeè<le cinquante milles, le
<!éljii est uuirmenté d'un jour A raison de chaque cin-
:^i;inte milles ?Mlditioun''l«.



me •K ItlKNS.

1^ jHKf iiriit iiniUMiKiT K- <lél»i iiuiir fwlr*» lu «l,:.
Hai-Htloii on ,|^,,o*,r 1,. hi|„„. «. |.„ «95 | ., ,,.

13). ...!,
««O. Si iiii on |>limi<-urs nieiiilin-s .l'im». ^.mï 'f/i

•ont mort« on ii,M^,MirM <|«^ l,. proviuo... |„ ,|,:,.|an»ti..

,

vivHiitH on |.r««iM.|itM, iimiN in ..^sMion ne .M.inpivii.i 1 mdinm «...s |.«^ h.M l.MMH |M.|HoniH.lM «I,. ruMS.Mi.'. .|,-..v I
.

nu iUiH«'iil.

, ®^.*; '*' '•'•"" •'"'* •*'"' l'»t. st.' sn|.. MMin.Mlt |.M
Je «N'IiitiMu- ff in(ii<,nrr:

'

1. Iah hiens ni.-nl.U.s t-t iuinii.i.l»J|.rt «Hi«i>Hui,i ^
»>n II |>oMM(^lr :

'.'. I.fs fiouiK ri rn.livjiM*- ,!«• !«eM .n-niMi,.,-.-,. av c

patioM ,|e la nntnn. .1.. ,.|ia.,ne rvruur,', ^.,it ui-ivi;-
i,'i«'t'. liy).«itlH>cuire un antre,
A iiioiMs ,,nH I,. ,Wil)it.M,r n-aii fait |.., ,i;.,.|Hnun> ,

V..M n.. ,,ar V:n'tU'\^ s.-.!i. i| ,|„ir MÎmlre n.i i.ilan in.;,
(le<-ltt.Hlniri (|n il ,-ons«.nt à »linm|.nMM>r tonn mm
•••fan II Ml*»* i'ivaiifieiM. (« , |'., .'.'Im, .-,!»»).

862. l-a <léclanit!..n et le bilans»' |)r-Mlnis«.nt ai
jrif Ife ,|e la ronr sn|i«irit.ni>- pour I.. <liHtrii-t ,.ii U- ,1,--

bitPiir il N.in t>iiniM|*ul ^s-tai.JisM.Mnt-iii .l'affaiivs ..•

n I «hsemv .!.. .-ef rlal.lisso.n.M.t. „n il ,.st .lomi.'iiié'
(< . P.. s.-.n, s.M. <»:."<, î»:»y).

863. l'M «vssioii «!«• |»i».n»< «it'-|MHii|l<> 1,. .U'-bit,. ,.

(If lu iMwsessIon (I,. „,.s biniis saisissahles, ,)». ^.-s il-
viv« dt. .•oin|.t..s ,.f ,1.. sfH titres ,|t- ,-,-éa]n ... ei ,|„n, «

Hiix «•r.-an.n.s U. diuif ,|e les fa in- veiwln- et d'.-»
réaliser le priMlnit jM.i.r se payer -le lems ,réaii<es
reK|»et't ix es.

864. Aiivoifôt api^s la <!«'>«• Ijirati.m «(ne le .lél)!-
1. nr eonsent ;. faire eessi.ni ,|e ses biens, aeenin!.;.-
Jfnee on non <Im Wé|.r.i ,|., bilan, le pn.lonoiaire i.o,„.

.iiie un ^'anlien |)ro\i<.oiiv qi-'il ehoisif. antant nie
posaible, parmi les eréaneiers les pins intéresKé^ le-
quel, soit par Ini-niêine ,.n |«ir nne ,.er^oi.t»e «l-.l-''-

ffiiee ,«,r lui, preml |.Msessioii iium.vliate de t.o .s
Ifts lueus saisissablw, livre», (kj eoiiipt.e« et litrt^H ie
l'ieanres dn débiteur.



rKNHioN MK ntr.xm. to»

< •• frariiicil |HMlf li;-«|HiM(M- HOI
|n-iH«iilil«.M ft |ircii(iii* (le

IMIiailVIlHMit il»-» oi»}f>tM

mil H Im Hireffioii du jiijr»'. mi, «mi l'nl
ni»'»-, ihi protoMotiiir«>. (C. |».. «

I<i

865. l'iiiiM Ii>

fi.

il
:«4. C . ( .. \^2r> et s.).

••I IMIII-K I||Hr* |«> iU'.|M*lt tlll llj.

<•»•?»<» Ilm
H îTiinlifii |.n.vi«nirp doit itoiin«>r :iviM f|,. !a

t. Par l'iiispftiMii «l'iiii „
<r.rHr Offhhllr tir (J,t, hit

»is A i|.t ..ffrt (|:iiu h

I •III sms ••.•.i.miiiiiinlr, inii,Hiiil« ,,!., |n ik.s-
!•• îi l'Hilri'M.sc lit* t'hiMMm fin «*es i

>i:i 11' In «lut»- ilii (|,'.|M*.f ilii |,i|

iKiiiti»» (|«> «Iniiine n''«'|jiiiinti*>ii.

^ iléfHiif |niT \t> tftinlii'ii pn
t\is iliiiiH ]f ilôjjii pivHn'it. le 4l»»l>i

•iri- |Wllt les (IfiMliei

n-anfifrs. metitiuii.
• II. rt ]»• iiKiiitant »•» la
I.

irinisoiiv ,|f «loiincr ven
t<Mir «tu im rn'aii-

S66. Alix fins de doi
iiiiiimi du curateur et d

IIHM- l«>ll|- i|\ is HUI' Ia iiitiiii-

tfs iiis|MM-tcurs. les (•r<''aiiM«.r

m iiKivHii d'un avli
n« rerouiMuindée

vint «MinviMiués <|»'i.tnt le ju«
tniiisiiiis A chneiiM «IVm\ |»nr lett

!ri!l^/l:.'r."''
•••""•!!"' P"l»!iéilans 1,. «livtHot'iMidans

«il n'y •Il il pus dans !• distriet
Mil ilistriet voImI

e as<4eiiil»|ée «loit Atre t
« fir

'"• »'f le «piiii/i».||ie

» le eiiM\o<-tit ion.

emi,. ..nlri- I.. «.impdA-
M.iir a)M-«^«J lu puUlicntiou de l'n-

< imh'm: I'.

' '" in.K l.AVis i.K V»NVo,.ATM»\ |,,.;s nt i: \ \. -, ppsl'..ru LA NuMl.vVriON DKH .UrKATKt' KT
INHI'K.'TKl-HS. (Anr ^.i.•. ,

( 7'/7»r #/, />/ riiiiMi)

''
!'",

. ,
ay^iiit fuit <-«.s*si..ii d<- .te> liien.s

' le iM'nefn-f de ses eirMiieit-is, !,. m
'\- est pu,, les présentes dciniu'- à ses iivaiieiers•••• |r,-s..Mts :.i! ii.ireuu ilii |.rot.)Uotaiie so.issi-

, ;
,-

,

' .a heures d»»
''; •""" i'"-'"*-'- l*''ir avis sur la noininurioii d'un

> • .iii'iM- e( tU's insiM-eteiiis



sie ceSBIUN' OK B1KN8.

insijecteiirH choisi» |i»r la iiuijorit^ en nombre t*l . n

valeur des oréiinciers préHents on repréBenté» à ««-tte

nHMCUililée »^t <ini <int produit une réclamation sims

iternient.

ri» la majorité en uon»l)re ne s'uveonle pus avec Ui

luaiorité en vuknir, le j«ij;<' «léeide entre les deux. .1

Ml ditM-rétion. (T. P., lô, « 8. stM), 1:1:18. r. <'.. :;4:.

347*1.)

8B8. J-* .i>^*î l***"* é^aleiuent nommer un ifanlifii

et un curateur dans eha«Min de-< «-as ei-aiirè» énuitié-

rés :

1. I.ursiiu'un eapias n'a pu être exécuté, parce qm-

le défendeur est ulisent ou ne |>eut être trouvé :

2. I^iu'wjue le débiteur est un commerçant i|iii a

cessé ses payements et «pii a laissé la |»rovince ou

n'y résiile |>aK ;

.1. Ixir8(|ue la denuuide a été sijfuîfiée à un (•cim-

meri:aut septuag'éuaire ou à une femme nmrchiiinle

publique, et qu'il n'y a pas été ol»tempéi*é. — (('. I'..

15, S S, 890. 805, 89ii, Util).

S99. Cette nomination est faite à la demande ilir

de-maudeur ou d'un créancier dont la créance n'est

pas ^rantie |Knir une simmie de deux cents pias-

tres ou plus.

Les pouvoirs et obligations du «fariKen provisoire

et du curateur ainsi nonmiés sont, autant que pos-

sible, les mêmes que .s'ils étaient nommés après une

rcssion.

Ia' jujfe |)eut exifrer rflccomplissement de» formali-

fés et la publication des avis qu'il estinu* nécts-

saircs.

870. l'C curateur prend j^iossesaion de tous its

biens imiitpiés dans le bilan, ainsi que des livres il»»

ccnnptes et des titres de créances, et administre iis

biens Jusqu'à ce qu'il «oit vendns on réalisés «lf la

numière ci-après mentionnée.
Il a éjTîilftment droit de toucher, j)ercevoir et iv

convrer tons le« autres biens suisissable^t apparteiinnt

nu «lébiteur, que ce dernier n'a pas inclus dans son

bilan.



871. AprèH la cesnion, toute i.ro<*d„re i>ar voi^

le .aiclien «ii le CMirateur a droit de prendre m.»-psmn d.H h.ens ain«i „ai«ls. sur sifrûnZuonZ!nus de «a nomination fmr „n h.,îs«ief au Tréa^ier«..s.s.Haut. ou a non proeurenr. ou à rhuiJierTh^.';^'

'••s frais sur saisie, fuit» iMwtérieurement à l'avis

apys quil a eu coQnaiiwam.e de la eesBion nar lui-nen.e, ,wr son pr.MM.reur ou ,mr J'U„iH«ier T .««nJ-s les eaH, le. frais de «ainij faits huTt jourl'aprï^lau> ,lonne paf le curateur,, ne |>euvent être cE
'1-.- H.ir le pr.Mluit den bien« du ciéi.iteur. onresr "-
>";"<• en eonHé<p.ence de la cession.

'

•Mt néanmoins le ju^e. aux «ondition?. qu'il es-"""• «•Mnvenables. aut.,ri«er la continuation dë« nromlmcH commencées.— (C. P., 890.)
""^'"" *'*^* P'»*

872 Le curateur est tenu de faire connaître ««^

x"roX; T """""^^ .''""'' "* ^r^îî^o/;"
"• ne (/Hebi'v, et par un avis recommandé tran*

I
"'S ,K,r la ,K>ste à l'adresse de chaque c^an^'ier

'^

i.n,s eet avi«, le cratenr doit re,p,érlr le. cré.,„.^^s <le pr.Klmre entre ses ,„ains. dans un délai de
•• Jonrs, leurs réclanu,tions attestées sous .er!

( i:ni'LK g.

' '=^"^K DAV.S DK NOMINATION m: OL'KATKUK
(ART. 872.)

{Titre de la ffius»).

\^'^ »'st donné que le
"

t« i

;

-'?i..é a été nommé par une <uylouna„<.e dJ \l'. ...ratcur aux biens du dit Z^^t



tlt OBlIfllOIf DE ttlEMB.

Ijeu réckiiuations attestées houh sertnent tloixent

être produites entrr nM?s iiiains iIuiik Wt* trente» j.. n-s

-de cet uviti.

«»""'>•
. H. H.

S79. S'« «1>''PH l«* «Vî^p^t du bilan et nvinit «|iii le

CMiratei'ir ait i*emlii un cDuipte dC'finitif, le déltiiiir

a«-qui«Tt <rautres biens, il |MMit êtiv it'<|uis ptiv "i,,.

nouvelle demande dVn faire cession.

Aussitôt a|»:èH cette cession, le curateur prend i,..s-

Re«sion de ces biens et priM-èfle à les vendre cl ù ;•

distrilnier le pnKluit comme dans les cas ordinniii"*:

nmis il est tenu de rendv»nr.*er les ilôpenses cih mii-

rues par la jiersonne (pii en a fait profiter In niit-^»-.

Cette <leaiande |)eut être faite par le curateur, du

coiisentcnij'nt des iT>s|>ecteurs, on par un créiiM.i.r

habile à fair«« une «lemaiwle de cession.

874. l'C curateur noniiné peut «"tre re«pii^ -le

fournir un ciiutionuenient dont le chiffre est fix.'

par le ja^e.
, , . ,

i.'.e cantioniienient |»eut êti-e donne jreneralem •ni

eu faveur des créanciers du débiteur, sans les imii-

tionnei" BoKiinéMèent.

lie juffc peutv s'il est uécessaii'e, nommer un < ii;a

teur ad hoc iMMir poursuivre le r»H'ouvren»ent du «an-

tionnement.
875. l'^ «rurateur est soumis à la Juridi. li-m

Komiuaire du jujre.

876. l-«« l)ieus n'aj)partenaut i)as au déiiit«'!r

(pli sont en la [xissession du curateur à rai.soii <W i:i

cession, peuvent être sur requête sommaire adi-.—«V

au jiiirc, recouvrés |)ar celui qui .v a droit.

877. l'f curateur peut, ave«- la |)ermissioii «li j:-

jre. sur avis des créanciers nu des insjx'cteurs. «'\<i-

eer toutes les actions du débiteur et toutes !<< i.

tious appartenant .m la masse des créauci<'r>. M

P., '<9«»).

878. rPel (pi*a.mcudé jwir 61 V., c. 47. s. '
in

(1) Cet am.^n«1em«>nt « ajout * les" mot» "et Imm* Ni^i^i'

dariK r.artiric. aptf'K Ir act "iHPaMe*!."
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Le curateur peut vendre les créances «t ]«m biens

meubles et immeubles du débiteur, eu la muuière
prescrite |>ar le juge, sur avis de« iutéretwés ou des

)H8})etteur».— (('." P., »90.—i . C» IVtt.-., tel uuamen-
(fv itnr 53 V., c. 16).

87». ('fel qu'amendé par 61 V., c- 47, ».-î).

Sur demande du curateur autorisé par le» inspec-

teurs ou 8«ir denuuide d'an créancier hy|iothécaire,

;i|»ré» avis au débiteur, le jujçe peut autoriser le cu-

rateur à vendre les immeubles de celui-ci, /luivant le

luotie. et après les annonces f|u'il plaira au jugfe de
l»i'es«Tire ; il j»eut aussi «utoriiier le curateur ou lui

.

i»rdontter d'émettre un uiandat adressé au shérif

i-om|»étent enjoijfnant à ce dernier <le saisir et vemire

(•«H inimeuldes.

T.e shérif exécute ce mandat sans faire aucune si-

trnification au tléb..eur, mais eu suivant crailleurs

les r^ples prescrites pour l'exécutiou ries imuieubles;

"t toutes in*ooédures se fout A la cour supérieure.

I^s deniers pr«»vénant de la vente faîte par le shé-

rif rcsteut entre ses mains j>our être par lui payés
aux créanciers priviléfirlées et hypothécaires en con-

f«H-mité du rapport de distribution qui se fait par
ie protonotuire de lu cour suf)érieure en la maiii&re

(»rdinaire, et le surplus doit être remis au curateur
sur iM<lonnauce d'un Ju^re. |M>ur distribution aux
(•réanciers chiroj»ra pli» ires en vertu d'un iMirdereau

lie ciillocatiou préparé confornu'Muent à l'article sui-

\:nit.

S80. ('le! tpi'auu'ndé par «»1 V., c. 47, s. H).

Les deuiei-K réalisés par le curateur, à mêmes les

n'wuH du «lébiteur. d*»iven1 être distribués pjir le cu-

!jit«Mir parmi les créanciers, au moyeu de iMinlercaux

•U' coliocation préparés aprcH l'expiration <les délais

pour la pr<Hluction des réclamations des «-réanciers.

l.'avis de la préparation "st donné par l'inaerticui

(l'une annonce <laus la (!azt:tlc of/icirlh th (^inJtjLi;

lu exemplaire des liordercaux tic cidl.cM'at iuu. iu-

l'iijiî.itit 1c jotif juifj'ioi ils seront payable^, doit être

1iîiusu»is ave:- cet avis ))ar. lettre re»-«aiMuandée, à
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#m

îll.li^'Xif l*****""
***" créaTHîler« q„i ont produit

Oh bordereaux sont peyaWes quinze jours anri^
I ncoomplisaement de ces formalités.— (C. P., 872).

v-??î; '"*** réclamationK ou ]^ collocatîon» i»,,-vent être contestées par toute partie intéressée o,par le curateur aux dépens de la masse, s'iTt^' e»requis par les inspecteurs.
.
»•• en est

r^lt 'S"**"****'**" ^ '•*** «'^'^ «^«* prodoHe entre les

Zll^nf^
«•"«teur. qui doit )a transmettre imm^^dia-

rk-t oVl'l^'"*"^'"*^'*
'^^^ ^ **"•"• Hupérieure du dis-trict oîï les procédures sur la ceasion sont alors dé-jK»see« ou de tel autre district dont les ..art"^ Z-Ifressees dans la contestation peuvent con^enfr • "t

m.rnli*;*^**^ ^t ^^"f^ H"r cett'e coutestntiou d'mu'manière sontniaire par le juge
Le juge i)eut autoriser le paiement, en tout ouen partie, des réclamations ou collocations qui ne«ont pas contestées, s'il lui est démontré qu'il estretenu une somme suffisante pour faire face à lacontestation.— (C. P., 15. | g).

'^

d.i®1?r«n^!l
créancier, en tout temps après .e déiK.tdu bilan, ou le curateur, nvec rnutorisation desinspectei.i-8. ,,eut assigner le débiteur à comparaît^«le^^nt le juge ou le protonotaire et l'interro^r so^

883. A la demande d'un créancier en tc.ut teiniw

r^r;ffet tf,ei'"-
"*"""; "• ^" ^"^»^«- «"*«^^ ^cet effet par les inspecteurs, le juge peut ordonnerJa production des livres ou docuii-Sts 'se rap^^^^^aux u,at.ères mentionnées dans l'article priente examen de l'époux du débiteur et des Vr^onnesqii 11 croit en état de donner q.H-lques renseiSiementssur ces matières. (1 ).-«. p., si)).

«-'Smements

884. Les règles relatives .^ l'assignation et àlexnmen de« i6m,ûn. et à la prise de?dép<?sitJons

m Voir formule no 7 ,1* lappendlc^ aen R. p. c. S.
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rég'iHseut les c^o vÎMés par les deiix artîcl*?» précé-

(lentK, en atitaut qu'elles sout applicables.

r^ liervullue asHi|^ée (]ui refuse de cuinparaitiy,

ou de répondre, ou de produire nu livre ou document,
j»eiit être condamnée \mr le jupe à un emprisonne-
ment n'excédunt pa8 un an.

S'il s'élève quelques difficultés au cours de IVxa-
nien, les juirties sont renv«»yées devant le jnjfe |KH>r

:i.ljndieati«m. (C. P., 834).*

885. Le curateur, autorisé {«r les inspecteurs,

(Ml un créancier, peut contester le bilan à raison :

1. l)e l'omission frandiilt'us»' «le la mention de

l»icns de la valeur de cent piastres:

2. l)e fausses représentations dans le bilan rela-

tivement an nombre des créanciers, ou ft la nature

nu au montant de leurs créances:
3. l)e recelé, par le débiteur, dans l'année précé-

ilant imméditement le dépôt du bilan, ou depuis, de

(pielque partie de ses biens dans la vue de fragder
ses créanciers. — (<". T*., 15. i 8).

886. I-^ bilan doit être <»onte8té dans les quatre
mois qui suivent l'Insertion dans la Gazette Officiel-

h- «/<• Qiiéher de l'avis de la nomination du curateur.

887. l^n partie contestante est tenue, dans le

mêîrc délai, de faire la preuve de ses alléîfatif»na par
tontes voies que de droit.

l>e Jupe |)ent. ivéannniins, prolonger le ilélai jionr

faire cette preuve, mais pas ati delà «le deux mois.

I.e jutre jieut. s'il est e«»nvaîu<Mi «jue le retard <'st

ilû à la faute d»i débiteur, accorder «le tem|>« à au-

tre un n<Miveau délai de deux mois.

888. Si le contestant établit queUfu'iiiie «les of-

tenses mentionnées «mi Tarticle 88.1, le Jujipe peut <^n-

iiinuner le «lébiteur à «"'tre empris«mné p«uir un t«»r-

iiH' nVxcédant jkis un an.'

l>^s «lis|K)siti«ms «les articles 838, 8:{«.), 840. 841 et

1*42 régissent les prfw<Vlures nécessaires po«ir «'véeu-

1er ee jugement, en autitnt «(u'elles «ont appli«'ahles.

889. Si le hilan nV'st pus contesté «laus les «lé-

hiis voulus, ou si la c«uitestalion n'est [>as prcinvé»-

ilans ces fl«''lais. !«' .juire peut onlonner la libér»ti«in

!
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d
1 débiteur, et ee <lernl«.r est exempt d'arpcstatlon ou

lîu ïr«t
'a^prodiictlon dn bilan. A moins quMl ne«oit dé^ nnvte sur cnphiM, on qu'il ne soit déti-mi

rpli!-"'?!;^T" '*?'"" q,"*^*!"» ^î'-tt*^ <!«• la nature d.relie» indiquées dans les article» 833 et 884- et nu

,T '^^
**r

r"^Pr'»onnement ou arrestation, 'il ,V„tobtenir ,1,, ,uff.. «a mise en lil^-rté sur requêté !

preuve siiffinnnte.
^v^i^ »i

v.S^'i
r^" jugements et ordonnances reiuTùs ;.,.

nn HSo\r,lt"
«*«• .^7. 808. Srt. 874, 877, 87S

«ppel (I)

"'"
'"'•^^'^

"' ''
'**"'''"*""

"' '^

;«f î |n'"^"»/«n^'""eni* de ce que Iv» créanciersont touché sur le produit de la rente <le «es l^nVhi. sur un jugement rendu contre le débiteur' lecréancier a fait émoiier un bref de saiX-arrêV etque. sur ce bref, le tàern-saisi a déclarTqùe le Jéhiteur ef^t. a son emploi, mais que In valeur de «es^-vu'es n'e^t jjas fixée eu argent, la cour, s,^ 7J^,7te
11. saisissant. jH-ut ordonner de faire la preuve!^ Kvaleur des services du dél,itenr et. sur cette m-e^.^..Mutiner en nr^ent la quotité du salaire dans le iZ-'

"ius TT:V ^ ?J«'^-"'-';^* t'-'^^nte, et le montant

fins ,1e la en use. comme ayant été e; étant \v si-la.re,lu débiteur, jusqu'à ce qu'il s<ut établi à a dernnnde .lu dé uteur ou di. créancier, que lé .nomântMusi fixé doit être mo<lifié.
'"«nrant

802. (Tel qu'amendé par fi (Jeo. V, p 40 V n
1^ curateur doit tenir „n registre contenant l"non, et ,a descnr.tion <|„ débiteur, la daîe de t'•.^sHion. le montant des deniers réalisén. le montade chaque réclamation, le montant pryé à chaque

mej ion^^ 'a section'rSi^'.îtfr, 'i*^'"^'*
corre.,2r^î:t

Pléinent <ï* .•Code *"* '^'- '«^'•«'«««te au suj»-
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enn,te.,r doit d°,ÏLi /^ l?.;ilr
*"'"' P">abl^„. w

enur qu'il «p|>artirnt '^ "' "" «'''"* <^^ la

PN^ a,nM rapport. f„,S-r,l;j;;;-^^^

•l^^faut ou sa ..é;?jV„o/,t 't,"
'"

"r^''"*''
'*'"• -'"

l«-iHon.s cl„ présint arH..,: ,
'?"f"'''"*'''

'•"'^ ^is-

r-"^ï:sr^i:r;:;.:'/r'*r;'.rt''* --'^
'".!».'rtie poursuivante ^,«0 n« « i

'*
'"'"^'^' »

^"it intentée par 1 o'o r » "r.' " I»o..rs,nte ne
;i'-; '-^tonte Vatninr;

, ""tien"; T;..
""" """'' «'-

'*•« Ix'soin» susdits.
«IT'"' Tient .1 ]„ corimne pour

'«'te sunende est renom fnui^ j
».vam juridiction en S ^ïe 'fvslr-

"* '""' ''"''•"»«'

''^ l-.imende, par toute ..T ^ .1'.'*^" «"' montant

'les Statuts rS,"? S. '"'' "'''''"^ "'^ ''» '''^^

1



218 CAPIAH AD «BMPOÎfBKNIMTM.

QUATRTKMK PAKTIK.

MBSURIâH PROVI8IONNB1X.BH

CHAPITKE XXXI 1.

U1HP08ITI0N OBNKRALB.

893 Dunn les eau iirévns dans 1«h chairitren .|iii

giuvent le deninmleur |»eiit obtenir que lu |)ersoiiiu-

dn débiteur, sen bien» ou la ohoHe en litige H«.iei.t

mis «ouB la main de la jnstioe, «u obtenir uu aut.r

rcniMe provisionnel: aanf au défendeur non recours

«n dommages, en prouvant «bHence de caune mi-

sonnable et probable dan» la poursuite de w» >....*

extraordinaires.«'. 1*.. IR. I S).

('H.\T»rrRE XXXTIl.

C'APIAS AD RB8PONDBNDUM.

SECTION I.

F.miHuion riu capio».

894. La cour sujiérieure est seule cH.uii>étente en

niatièj-t' tie eapias.
, * .• ;

896 l'C demandeur jwut obtenir un Invf il
;
>m

irnutioii et d'arrestation contre le défendeur -
lui."

le cas où il lui est dû ix^rsonnellement une dett. d.

cinquante piastres ou plus, que la dette ait et*- .
le^

ou soit payable dans les limites des provinc .
cl-

Ouébec et d'Ontario, et que le défendeur:

1 Est sur le point de quitter les provuut- .1<

Quél)ec et d'Ontario avec l'intention de frand.r -e<

créanciers en général ou le demandeur en p«rtic,r

Rer. et que le demandeur sera ainsi prive de s"n r.

cours contre le défendeur; (1) ou

(1) "voir article 7668 S. R.. Quant au capta» érnlH oontn

4es perBonneB résidant dans Ontario.
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sera aliuii privf de «nn «L^
''"** '«^ t»pmandeiirF ••

de Kon recour» contre |« défendeur;

K'HM de ses biens ,m , V 2!^'; ""!"*" 'ï- f«'>H ceH-

886. Sauf danM 1mm ....

"•"""» ui, inoid™», dé I. ™t" P»n.tn„t rinntaai.,.

' ' doit, dans oe <i«>rn««..

•'' -"' commis ou ae la fo\l,T",^"'mi. outre la dette VZnne il
'** ^'"olr, affir-

"'- ""»"•.- (n.v."?-'-s":
2?.'Î7.''-^p'r^";ï;!

"*



ynnMvi^M dakkidavit fouh iapia*. .art mm

1 -^'«mtr* -* Héfemltmr uh4 vêt *i»r te |m,<«< fif '/"'*

(ri*»r «'^ i** ortM*<)

.le, (MO»n, i/«wfrWe vt ,^e„palio„)^ f<H«t <1""'""^

iiKH^rni^nté, <WiMme et dis :

1 Te HuiH le tlemamleiir (nu teneur «le livres*. '.«

ooLu :;rprn<.nrenr fo,Hlf d. demandeur. .r/o„

a Le défendeur est |H;rHonnelleinen< en<letto ,n

verH le dtnian<leur en une somme de $

•

3. rette .lette a été oréée en '« "'«"j^:^ 7;;';^;

r»f«i r* le Htu où eUe a été rontrartée).

4 Te défendeur ««t «nr le jM.int de t|Ui1ter le-

proVimi;: <t Q.KVbec et d'Ontario avec nuten..on -

frniider ne* créaneierH en ^néral et le tlenui «.1. n

en imrîiCdier (o. ave., l'intention de frauder lo -W

mandeur, «Wow ? o«).

:,. I.*. denuin a sera ainsi |.nve de son n*.-,..

ccmtre le défen ur.

Et j'ai Hignê.

ABBennenté. ete.

2. Contre »n tiéhiteur qui f-ncft^ *e« Mviin.

fiutrr^ la formate précéilente, maiê en rrmi>lorr

fe pnr*tifravhe 4 par te suivant:

4 Le défendeur cache (nu soustrait 011 a oaçj

0» soustrait, nu est «ous \|-"*.^f^f;;;,: ,.

traire, selon 1c rn*), «es biens da,^
j"*,; ,„ ,.„

frauder ses créanciers en puerai et }« ^^^'';''
,\,,

«n particulier (ou avec Vmtention de frauder

mandeur, »elon le cas).
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:
loHtrv Hti ftrhihur tfni rvfunr »/* /*i<,v. rftntioH.

SHirn- In /tn'mlf't- furmtftf, mnin vu rrinulooer
/P* ntmif/raitln^ 4 et 5 par h pamffrHpkr MHirnnt:

4. 1^ défendeur etit un coiumert.ant qui ti t-oKsé
M-s |)aH>inent« et (|ui ref»»H., himi (|ue re<|ui«, ,|e faire
ci->-*.an de «es bleus |M>iir le hén^fiie de sen créan-
ciffN.

899. Si la cr^unee re|N*M(> nur une <lemnnd<> de
loiMniaiffti-hitéitVs non Mqiridé». l'affidavit doit, en
•nifr... ^noni'er la nature et le montant de» doninui^rt^f^
rf<!.imfH et le« fait- qui y ont dcnin^ lien, et Pire
loiiiHis nu juKf «ans r,»nlie (liu|uel le href ne rieut

I

fin «MniK.

Kii îiutorisaut rémisHion du bref, le jiijre doit fixer
1. montant dn eautlonnenient au nuiven (luiiuel le
.lif.'iMleur |>«urra obtenir «ou élnririssonn-nt (C

\V.. '.m. 910. 913).
900. l/affldavit peut Ptre fait ]mr une seule iier-

s-i.i.H. on par plusieurs qui «l«5|>o8ent. ••hacine. d«
|i:el')irun «les faits requis.
901. r/flffjdavit basé Kur la croyai., f du dé|>o-

hîui! MU sur «les renseiprnetnents. «lôit énoneer les
niisniis de la enjyance et lei« sources «les renseimie-

!
ni -lits.

•*

CFIDILE S.

[ï-'ItMILK DAPFÏDAVIT POUR CAPIA8 BA8R SUR 1.158
i: i:\SRIGNKMBNT8 RT SUR LA CROTANCR DU

DEPOSANT. (ART. »01.)

>H/of Uh /(jrmulett ilnn^ la cédinr /?, (nouit Vnr-
'"/' ^9s). m4ih remplacer 1c paniqrfiphc 4 par le

\'iiiriiht:

^; fe miÎH informé d'une ntaniPre croyable et je
Tois ,,Me le défendeur est sur le i>oint, ete.. (ou »ui-
ynnt 7^ ^^^) . ^^ ,pg source*, de mes renseljmements
pf i»;s raisons tle ma croyance sont les suivantes:

(/.r-f cnonrcr miccinctemcnt).
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fjf brff «fit éniiH |m< le protono^uirt', oti
, ar

Ir ^fi«ffi««r lit* la nt-ir «If «'in'iiit »i<ii ««fit ^u yv i-if*

camni^ officier <l«^ In ctnir i»ii|M)ri(*«ir« «*t (|iii rtMhi;»-

U' bref <'oiiiiit«> m'U Muit «•xitéiUé |Mir le prutonot.tiiv.

903. Aviiiit «rémrttrr le Iwff. Voffh-ier iiii.|r»|

on M'mliVHMt* <lutt êtr»* »'(»nvHin<Mi «!«• la KiiffÎHiin.-

de« iill^ntinnM il^ r«ffidnvit,

904. ••<* l»r»*f «"Ht Hi^ii«^ |»ùr ruffi«'i*«r <|iii I'i-m»»;.

ilif: il routient, au clos, la ineutiuu lien iioiuh «it- la

l»(>rHoiiii«> <|iii a donni^ Taffickivît et dr la koiiiiiic (Htiir

sûrftt' tlfi laquelle il t*Mt ^inÎH, et, daii>> It* <*:i> iW

rarticU* 8iM), du iiinntaiit du cautionnement fixé |iur

le JM»re. 1).

008. '<«• bref est adreMM^ en la manière |ire«- rite

en l'artiele «01.- (<", P., 11«).

SK«^H)N TI.

Kil-énrttiOM du OOftOlM.

90S. î^i I»' l»ref de eaplaH ewt atlre-^sé au sliiiif.

il est teini de l'exéeuter ou de le faire "xée-iter iw!"

«es offieieit». (<\ V., TJ."». 126. 8fi8).

©OT. Si le bref de eapias est udresw à un ' lis-

KÎer, il (luit procéder A rarr"statiou du défendeir et

le remettre ensuite avec le bref, au shérif, i|ui en l»*-

vient îilotK reH|)unRable.

008. I'«* shérif est tenu d»' parder le défeiKltur

dans la prisfm eommune de sion distriet jugnnTi '••

que ee dernier donuv* caution ou soit libéré.

0<ra. il suffit de laisser nne copie de la dé«'!ara-

tiou au défendeur lui-même on *au greffe du tribu-

nal dans les trois jours qui sinvent la «ignifitntiim

du bref. I

Dans le même délai, une copie de Vnffidavir iloît

Itii être laissée à Ini-niême ou an greffe. iV. V.

939, 942, 948. 954).

(1) V«»r fnrmul^H non JO. 12 13 *»t 14 de r«pppn(li<^

den R. P. C S.
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MMl'TlON III

i'/»f en libvrtr imtrni„irv Mu^etétnnit vutêtinH.

MO. A^Hut l«. ik.rni.,r jour ,|,i «lélui act-c.rdé
|. .

roi„,„„Hître. ie défen.lP.ir ii,.préh^,ulé nhi- rapii».

m..ai.t «„ ..hérif iMMinen h Hi.ffiMHiiteH ruuliouK. &
» atlufaHlon .le .^ dirnler, de ,H,yer le niuntaiit
M I..«ei.,^nt A intervenir M„rl« den.a.nle.en prlm-ipaU

""••r-HH H fraiM, on. daii» le ca« de rurtiul,. 89», le
iiH.ntiint dii juKemeut jmh.,uu c-oncnnencf de la

a.i fienir de l'article 913 dan» le^t dix Jours qui ».,i-
vpnt <.ehil niinuel IF e«t tenu de com|wr«ître. o„ «MI

StuTlf.

I..JS eautiouH offerte* doivent. mI le demandeur ou
le shérif I,. requiert, justifier ».ou« Herniont .W leur
M.hnl.ihte. nialH ne «ont ,«»> tenue» de le faire sur
ieiiis munenbles. f<\ C. lonfi, 19.19. 1940. 19fi'> v\ h )

( KIHLK T.

'•ItMlLK DK CAL'TU XNHMKN PRmyIHoirk.
(ART. »1 .)

TITRIC DK I,A CAITHR.

\ !s («OMM. ilumk-iU rf uviuiHition), .on.iue ea;;-
i"ii du <lefeMdeMr. pr- ..nettons et nous enifaireoM*.

""ntenient et ^oli-,ai renient) que le défen.le.ir
.ioiu,..ra, {i»iU4fMtr l h.ur atu/Hrl Ir fléfmihur mt tr-
'" 'I' rom,Hiraihe) ou en tout terni» auparavant ou
M.ni> les (|,x ,„„,, snivaiH.. Ininne et suffisante eaii-
';"". eu eonformité de ru.riele 91H du (Vide de prfK-ft-

=•'•
< ivil^.fl JH sai iHf.i<-tion de la cour su|>érieure dans

•"!•! .listrict. d'un de^ Jnjres <le ladite cour ou du nro-
n"u-.t;iMe. ou que !e ô-fen4..ur se remettra entre lesnunns f]„ sh^Hf. lat.s le niêm. délai: sinon, que
""">*. IM dites <.uuti-ns, i>a.veron« à (nommer ici

/fi
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h. êfHrif) sliérif du district, »eH héritiers, rejmV.'

tantM et ayants cause, le muiitant du jiifjenu'ii-

iiit^'rveiiir ju«Kt«'* conenri*enee de {mentionner i

le montant hiMrrit «nr Ir. ilox du bref, tt'il ne x'ufi

poH de ilommttft^H n*m Uqwidâ»). et. en i»liis, t.tii

autre somme à laqnelle s'élèveront le« Intérêts

le« frais (OM, ttatuf le rtiit de itotHtn^igeit non lùfi:i,i.

mentionner Henlemeut le moH4ont flsetS par le //(./

otn^ttant de nKtttkmner len intërètê et te» fiiiix).

Va, nous uvons sifrné.

•11. l-e shérif, en ce cas, n'est responsabi»- i|i

de la solvabilité des cautions au jour du caiitieuiti

ment par lui reçu.

912. îl est libéré de toute antre responsahili

en offrant un transjwrt de l'acte de cantionnein.-

qu'il a re<;ii.

Ce transiMirt lient se faire par un siujple endo^.-

men* du ncun du shérif sur l'acte de cautionnemci

013. T* défendeur peut t>btenir son élarpis^

ment en fournissant lionnes et suffisantes cautini

â la satisfaction dn ptjre ou du protonotaire, (|ii

fera <*ession de ses biens |M)ur le liénéfice de ses ii

anciers dans les trente Jours de la pronctuciatioi; (

jujfeinent maintenant le capias. et aussi qu'il m t

mettra sous la jjarde du shérif, l«»rsqu'il en sera i

qiiis i>ar une ordonnance du jujfe, dans les tien

jours de la signification de cette oitlonnanee à lui i

h ses cautions, et qu'à défaut de faire cette ct-ssif

et de se livrer, ou de l'un ou de l'autre, ses caiitio

payeront au demandeur le montant du jugement (

principal, intérêts et frais, on, dans le cas de In

tiele Sî)«» le montant dn juî»ement jusqu'il cnnci

rencc de la somme fixée i>ar le jupe.— (f. P., .V.9

s., 926.-1'. r., 1»38 et s., 1962 et s.).

CEDl'LE U.

FORMITI.K DB CAITTIONNKMÏÎNT. (AKT. 913 -

. [Titre de la eaune).

Nous, (JioiMs, tlnmieÀh- et oe^^upatiou). comni« <a
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ions <hi ilôfendeiir. |)roin«»f tons ««t nous «>nffaj;eons
(i'(»n.i!)int«'in<Mjf »>t solMliiii-fiiuMit ) (|iic !«• défendeur
ff!-:! (««'sNinii d«' «»•»* l»i«Mis potir !»• I>éiu''fire de ses
(•iv:i!M-i«»:s «hiiis les trente j«ini-s «h- la prononciation
du iiiirenu'nt niiiinteiiiuit le ciiMiuK. et aussi que le

rlvffiideiir se UH'ttni mous la jranle liii shérif, lorsqiril
Il sera n-^iiilK par une onloiiuanee du tribunal ou
(I:i Jtijfe, dans le-^ trente Jours 4le la signification de
cfttr ordonnance Ti lui on à ses eaiitions: et, qu'à
lit'laiit p;ir le déTcndenr fie faire <-i'fte eessi«Mi 011
f'f se liMer, ou de l'nn on de l'antre, dans les délai»
Kl -liits. nous, Ifs dites eaution^. payerons au denian-
flr. !• !«• !M«»ntant dn .jnj»en»ent à intervenir jusrpi*}^
tnii> urrenee de { m4'ntionmr h-i Ir montant iPMrrit
s:,,- h' tlox ilM hrrf s'il n,> tt'affit i><ih ih- tlnmniiiftrn ttuu
\l;iinlrs) et. i'n pln^, 1i)u1e autre suninie à latpielle
wV:«'*\eronf les intérêts et les fiai»; ( o</ ilatiM le ra*
• ' l'tnnuHf/cM m, Il ISifiihlra, nt' ntiontn r s< iilvnit ni le:

tf-tnhitit fi.rc (Kir h iuiir, unnt1iiiit il< mcntionnrr
h hiti'rrtn «7 hx frilh).

i'; 0,1s avons siyné.

ÎH4. I.'élary is-riueiit c-ui êl :c olitmu en tout
toij.v av.iiiî juifiMiient en la nianirMe prescrite par
['••icle piéc«slent.

î)15. < f cautionnement i;.<( préxcnlc sur avis i-oii-

te'îin»! la désiL'nation <lcs cautions proposées, si-
!c à la partie demanderesse ou à snn procureur.

(
•' "iis«'r\ant le délai iTun joui- intermédiaire.
î»16. i^es cautions offertes doivent, si le denian-

i;,- • i^. rt'<piiert. justifier sous serment de leur sol-
Ui"iiité. nuiis ne soûl pas tenitt-s «le le faire Mir des

ibl es. (<. V ".»•,). ( . ( iii:{(t|,

pn917. I>«'s <-i»utîons iMi l'utH" d'elles peuvent
I" !î tciMjts ai-rêter le défendeur <•! le r«'nieltre au
sheiif. ou iihtenir. sans avis, lu protonotaire. wuf
t rdoniianee. eti joi^rnaiit au shérif
'11' rm-réter.

' esMMMition de cette ordonna uc»>
!••'-'

'e-; des a'tieles îatC. itOT et ^i)'^.

&18. Quand les euuti(Uit< iirrét

ou M un Î1 ui>sier

-t soumise ;nix

ent eltes-Hiêineit le

1

^1

II
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défeiKieiir, le «liérlf ne |ie'iil Ttre teiui <le le reeev.t i

ft moitiii (lu'il n'en mût re(|iiis par un uete sou» !

signature lU's ea ut ions on de l'une d'elles, ou de li-i:

prwureur fiindé.

(et acte doit eontruir la mention du tribunul. le

nom» des parties eu eaiise et des eautionH. et re»jué
rir le shérif de prendre le débiteur sous mh eharijc

.

J.e shérif doit leur donner aete de la livraison tli

débiteur.

8KCTIOX TV.

é'oiift-MfntioM thi i-aition.

919. Snr re(|uéte présentée au jnfre, le défenttoii
I)eut faire annuler le eapias dans lès cas suivanl.s:

1. S'il établit rpie les allé-rations de l'affi<lau(
sur lequel est basé le eapias sont insuffisantes;

2. S'il établit «pi'il est exempt de l'ineareérutioM

3. Si le deniamieur ne |»eut établir la vérité d •>

alléjfaticms essentielles de l'affidavit. (C. I'., l", j

8. 89.'), 896 >.

920. Alix fins «le jujrer eet incident, le jujfe jw :t

ordonner le rapport immédiat du bref de ea|)ia.«. .

des procédures sur ieeliii; mais les délais pour phi
dei- à l'aetion ne ecminu-neent à eourir «pie <ii: jn;

oil le rapp«>rt du in-ef eût autrement été fait.

921. Si la «•«intestati«m ne porte «pie sûr la s f-

fiaanee des alléo-ations de l'affidavit. le Juj?e peut ci
dispoHer après avoir entendu les parties.

922. Si la efmtestatifui est basée .sur la fau.sv-
té des allévuti(ms n\\ sm «-e <|ue le défendeur est ex-

empt d'incarcération, elle df)it être liée sur la re-

quête indépendamment de la e(»ntestntion sur la de-

nmnde prinei|mle.

Cette cintestatiou est S4)iiinise aux rè<rles et 'é-

lais des causes s«immaires.- (('. P., ll.")G et s.).

928. *•<? défenileiir dont la demande de lll>é!a-

t

M-

ir
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li(in est r^poiisMée i>eiit se pourvoir en revision ou en
ai)|)el. (1) (f. I»., 52).

924. Au vas où le cupitiK est annula par le tribu-
tiîil «Ml le jiisfe, le «lenuuuleiir jwut «>btenir la HU8|ïen-
sii)n <hi Jugement, en «iéclarnut iuimédiatement qu'il

p!it»Mi<l le faire reviser ou le fiorter en npfiel.

Dans le |)re)uier cas il doit faiv sigmifier l'ius-

«rij)tiou et faire le (léi)ôt reipiis par l'article 1196
nvjint l'expiration du jour Juridique qui xuit le pro-
l'om'é du jujrement, et. dans le seeoud. faire sijjnifier

! inscription dans le même délai et «lonner eantioii
en la uuiuière ordinaire.

S'il y a lieu à iip|)el eu faveur du deuiandeur «le

1.1 s-'utenee eu revision, il doit déclarer imméfliate-
)iK'nt son intention à cet effet, produire s<mi inserip-
tinu eu appel avant l'expirât i«»n du jour juridirpie

(| i suit le prouiuu'é du Jutreuieut vu revision, et
(! Miner <*aiition eu la manière o'diiutire.

\ «léfaut par le deman^leur «le reujplir «-es foruui-
Uu'-s. !«• ;l«''f«'iul«Tr est liltéré. (f. I'.. I'i<»0).

flWTION V.

Kffl't iht rOffhlM.

925. A Itt re«piête «lu «lenuindeur. le débiteur, eon-
ir>- le«piel un eafuus a été maintenu et «pii a été élar-
;:i sous caution. |)eut être ctmdamué par le tribunal
r. l'Ire emprisfutué |M»iir un temps indéterminé.

I.*(>rd(»unauce «pii pronimce l'incarcération jïeut être
ntKJHc auHsitt'it après le Jufri'Uieiit maintenant le

«•;i;>ias, mais elle n'est exéciitture <|ue trente jimrs
a;"ics sa signification.

l'fnir le surplus, elle est deuuiudée. cuitestée et
luis»' M exécution ccunnie la contrainte. (('. P.. fi.l7

rts.).

926. Sauf la responsabilité en«*«Hirne par les caii-

( 1 I A i<»mpt<>r «le l'entr^^e en viKueur «le la loi 10 0€0.
V, 1. 79, le» articlep H23 et 9l'4 tieront remplacéii par !•
arn. if.« correHpondHntM mentionnén «-n In He<'ttnn 10 de <'ette
loi. reproduite au supplément de ce Code
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tmiiK loi>K|Mf le 4l«'*f»'ii<l*M!r u'ji paK fait fesKioii M> ,;

hieiis «huix les trente jours du JuyeitH'Ht iiHiiiiU-u'i
le ««iipiaM, le «léliileiir jn-iit en fut iem|is< faire ve!<.w" i

de ses biens.- -(('. I'.. s.-,,",, J 1, 9ir.>.

927. '*<« ee^xioii faite ;"i la suite il".m i!!]ii;ts

rî'fi'w par les rèa^les euiit<Miiies dans U's artii-îes sr. i

«92 ineliisivenieiit, sauf li-s rè;rlt's part ietilièn-s éii >

eées (laits la |Mvseiit<' serf ion.

938. '.fi i'essifHi lU' biens se fait |>ar la jnodiiei lu

i|^ la déclaration et du liijan au }r,-effe <le la eoio- m
liérieiire (jour le distri:-i <m1 a »-té émis li- eapia-
((". I*.. s.-.i). siir.').

920. Après la nominal ion iUi euruleur. le tlossif
fl«»K proeéilures sur la cc.^^ioTi est transmis au protoiK
taire de hi eour KU^x'-rieioe du district où le débit ,

a sa fdafv d'affaires, et. en rabsem-e de »enib|al»l
établiM!<»-ment, du district on il est iloniii-ilic.

Xéunnioius. si le débiteir n'a ni domicile ni oi:-"
d'affaires djins la proxliu-e. le ôo^sier re-itc au :^\ f

fe où la cession a été faite. ((. P.. .«<.M).

990. I.c bilan peut, en outre des cas énom •'

dans l'article ss:.. étn contesté -"i i-:iis.ui <lu nv . .

rpii a précédé Tf capia^ et ,,;i eu :i détenuin.' Ii

maintien, à nutins «pie les objets r«>célés ne so: •
1

ï-ompris dans le bilan: et. s'il «-st éta'»|i <pi)> ,.e< - f"

fets n'y ouf pas' été compris, le débiteur est iwts-i; .'.

.de la piîine édictée [.ar l'article 8H8. (<'. T.. Sr>-î 1

( iiaitiim: \\\i\-.

H V !.'-ii.-.M:i:!;T .v\ v\-i- it .;i->ii:v''

st;<'-n<»\ I

\rri't xinutlr.

931. le créancier jHut obtenir a\aut. jif/cuif' i

un bref à l'effet de faii-c arrête:- les l»ieus uu"i;:>s
<l«> son débitei'r. dans les cas où il existe une il-"e
*xct.'lnnt ein<| piastres <|t!e iiersonnellement par le

défeinU'iir au demandeur:
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'. I)jvn>< I»» ras <Im (kTiiHT «Mjui|HMir :

'.'. \tut\H If vas on le <|^ffiul<Mir

i ti) Kst sur !«• )Miint d»' i|nitt«'- l:i |iritv iiirc nver
ririîeiition île frutnler .ses «•ivaiiri»'rs »mi jjréiM«raI nu
!»• (li'iiiniKlrnr ni pMiM i<Miliei'. et «pu' l(> (leiinuKiewr
st'ia îiin.sl pri»é ili* sim nu'Kiirs «•ont ri' !»• <lért*fi<l»''ir ;

( /* ) (jirljH on siiiiMl mit, MM a «•:i«-lié on soustrait,
nii est sur le |M)iiit fie «'iicher on Koiistrain* s»'s liioim

UM'i- ritit«Mit»oi> •!«• friimler ses f-nsinciiTs en irénérul
• Ml 'f ileiiiiiiKleur en {liii-tienlier, et que le (Icniuiiileur

M'iii ainsi |iri\V« «le son reeonrs eoiitre le «Téfendenr;
ni,

('•) Kst lin i-oinini'ceant qui :i «'essé «e»» iiaienimt»
t't qni a refusé, liien «|ue ilûinent requis. (!»• faire
cfNsioii fie ses Wiens pour le liénéfiee de s«'s «•!•»•!! n-

rU-v<. (]) (< . 1=., ir., 9 >;. Cl'J. Ht»:.. 1140».

932. I'«* '>i"«'f «l'anvt sini|Ue est Juliessr et ;»\''»-

ciitr- en lii nianière jnvHerite à l'ai^iele Hi»1.

Il enjoint an shérif on à l'hnisHier de saisir les
iMi'iiIilfs «t effets lin défeiMlenr et d'assit^inM' ce diT-
iili I- î\ <*onq;a! aitre fM»nr répondic à ta demande et
Ml ! déclan*!' \alal>le la saisie faite.

933. i'i' l»ref est olitenn sur production d'un af-
fM.ivit <lti ilcnijindeur. de son teneur de livi*es, de
.s'iii commis on de ^^on fondé <ie |MMivoirs. affirmant,
<i.nis le cas «le deiMiier é(pii|»enr. l'existence de tu
(l'-itc i-ecpiise. et, dans les autres ca.s. «nitre la dette
rc'|,iisc, rexistein-e d'un <mi de |»lnsieurs des autre»
c:i- puu! lesquels le bref de saisie-arrêt |)ent être
• 1

i-. ( U. ('. {. S.. .•.'.. 2Î. ( . V.. \V>. ilUI.

034. (e Isrcf est exjiédié par !e pi (umtaire on
p;i/ le jfret'fier de la cour de circuit Huivant le cas,
cl .-st assujetti aux tuêmes fonuali't' que l»'s assi-
i.'!i.i

t

ioiiv oi-diuaires.

il peut aUNsi être expédié |K)ur la cour supérieure
(i;:- le greffier de la etuir de circuit qui aait en ee

> Vuir 7''.".9 S H., quant i\ l'acte U'iniiemnllé que peut
•r îc .shPrif ou l'huipr-ipr sa5«ia:-'ant iors .t^- ta .aai-ii«i d'un
I .|p lnil."< ou lit» Imis il»" «iinMlructhtn



S80 f)AI8»K-AB«KT AVANT JUGEMSIIT.

caH cnmiiie offiiler île la cour su|»érifiMf, et nui i

àine le l.rt'f f«.mnie «'il était t»xi)é<]ié par le i>r<it
notaire. (1)

'

936. litt Halsie dex liieim ilii «léftMideiir K la n
niination H Ifs jM)iivoii-.H «le» j^ardlt-iis ou dépcmit,
re« sont 8U>ttes aux rèjfIeH relatives à lVxé(iiti(
d'un jugement.

1/offirier saisi«wuit |H«ut pnM-«;,ler » la Haisio lim
un autre distrit-t, si le «lél>itenr y a transiiorté s,

efffts ou s'y est retiré. (|{. |». {, s., 72, 7:^).
936. TiM? copie du bref «loit être laisnée au .1

fendeur. auttaitôt <pie lu suiaie eat (lurfaite.
937. Si le défendeur a quitté la province, ou .

cajhe afin 4renipéclier la Hipnification du bref ou A
proireH-\,.rb*il. le jujfe, aur proi-èa-verlail l'attestaii
peut prescrire Je iiKale de Hijrnification. - (( . p u

938. I^ défeiMlenr dont lea effets ont été tire.
t^-s |>eut en obtenir la restitution de l'officier s«
Bissant, dans lea trois jours à compter de la «iijiiit
patu>n du pr«>cèa-verl»al de aaisie:

1. Kn déjKiHant entre lea mains de l'officier sa
hissant le montant de la somme |)ortée au dos d
bref avec intérêts et fraia, ou ce montant aenlemen
s II aajjTit de (I(mimii}>-e8 non liquidés;

2. Kn donnant à l'officier saisisaant, «pii est f.in
de la recevoir, caution b<inne et suffisante, avec jus
tification MOUS serinent et au montant endossé su
le bref avec intérêt et frais, et à ce montant «cmIp
ment s il s ag-it de dmiima^es non liquidés, de siitis
fane au jii^emenl ît intervenir.
A défaut de ce. faire <lans le délai ci-dessus, le.

effets demeurent sous la main .le la justice n,.,,,
taire face au .pigement, à moins qu'il n'en soit ...i

trement ordonné par le Jupe. (K. P. (', s., 71).
939. Ix>8 disiwsitions contenues dans les iuti-

clés 899, 900, 901, 903, 904, 9«)9 et 919 à 924 incluvivp.ment ré,gi8.sent l'émission, la forme, l'exécution H

R.^P. C**S
'*" '*""™"'*" ""« " «t 15 d* Jappendlfe .!«
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la conti^tntloii du liref

qnVIIeH sont upiilii'tihle

52. «40).

«l'arrêt

(II. I'.

àinipic, en
i\ 8.. 73.

aillant
C PVa m, 9f

SKCTION 11.

Afr*''t cil mtiinH tivi-vm.

940. DuilH tiMis les cas où tiii liivf trurri-t sim-
ple |H«ut être octroyé, !• jTéaiifii'r juMit fain* airè-

ter les biens uieubie»* de s«»n débittMir «|ui Kf tn»u-
v«Mit entre le» mains de tierq^s iiersoiines, ainsi que
les deniers qu'elles |>euvent lui dev«»ir. ((', I*., l.'î,

I », «77, 931, li:i2).

941. <'et arrêt se fait au moyen d un bref, adres-
m' «'t exécuté en l« manière présente î\ rariiele (»i)l,

fujni^rnant aux tiers saisis (le ne |)oint se deM.sa!.<'r

il«'~ effets mobiliers qu'ils ont en leur possession ap-
|Kii'ti-nant au «Ijéfendeur et «les deniers ou auti'es elu»-

se* «pi'ils |ieuvent lui <levolr ou auront à hiS imyer,
avant qu'il en ait été ordonné par le tribunal, el

leur ordonnant de eonii»araîtie au jour et à l'heu-

re fixés j)onr déclarer sous serment quels effets

ils 'iiit en b'ur |»oKsessi<»n appartenant au défen<leur,
cl quelles sommes de deniers ou autres ehoses ils

lui doivent «m aur«»nt à lui payer, avec as*«i^-î«tion

au défendeur de comparaître au Jour fixé, de- ré|Min-

ilre Ti la demande et de voir déclarer la saisie-arrêt
v:il;:!)!e.

I.iirs(|u'il s'agit de la saisie des traitements, satai-
!•*•> et «faires, le bref doit aussi cc»ntenir la mention
lit- ';i résidenc<* du défend«Mir, de la nature de sen
fiiiictions et de l'endroit oi* il les exerce. (U (<-'.

IV. (•:«).

942. f^e l>erf est revftu de ti>utes les formes re-

t|iiisps |Miur une assijjnation ordinaire, et est sujet
aii\ (lis|M>sitînns contenues dans les articles fî)0, 900,

9f»l. 003. 904, 909, 933 et 934 en autant (fu'clles sont
applicables.

(ti Voir le» formutex no«« IH et 23 d« rapp«ndtce den
R P C. a
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943. !.«•« .liMjw.MitionH ••f>i)t«'nueM ilann \tn m
it"" /a!'* T'' *^^'^' ^^•'' '"*^' «"*•'• «'^••- ««•• «"^^ <''

a!)|>IiçHl)l,M dium I..S .HM .|'nrr.-| «.,, „„un« tieros
(U. l*. ( . S., 7ï).
944. Si In .l»M-ljiin»i«Mi du fiers suiMi hVmi i>aN c.

teHf*.... !.. jn«-e. ,.„ ,,n.„oiH:n»t kiip In .leiiuiiHle nri
n|«il.'. «Mlp.îre s.ir V>t vri rt In .(.Via rat ion .1.. '.,

943. I.JI t;..ntt.st«ti.Hi ,|,. Viirrêi par le défen.lo
et lapiM'l ,|„ .).ijf,.„.ent sur l« r..q.H*te poMi- aniniltiti.
J««.nt siiirts aux vèîfl.'s .<|.s arti.-l.-s «H!) » O04 î,„ '

fcivemiMit.

1:1

rilAlMTJfK XXXV.

SAIHIK-HKVKNDTPATIOX.

•**•: *''*^"' '1"' « *'»••»'* <IP reveiuli.iiier Miie «h...mobilière ,>ent obtenir m, bref A IVffef ,?*. u, ,n,.t,,BOMK la nmin ,le la Jiisti.^, eii ,.r.>,|„isaiit un affi.I:
v.t eno,„..aiit son dn.it et .lésiir„nnt 1» .-hoMe de n.iDiere a en etuistater Tidentité. (1)

( .' .Iroit de Hai8ir-r.'vendiqiier |MMit être evereé 1,1
I«> r.ruprietaire. le ;fa«'i.ste, le d/^iMisitaire r.iHufn.iti.>
le ureve .|e snlwtitniio.i et le .milwtitné. ( K. 1» .

V;'r
.,'/'';. '• ^*" ''•

* **' l^^'- •»'•• «76, 1022. IKi:
ll..„. C. (., 4..9, «47. ÎJ.-.fi. J,-,4:!. I'.»«>8. lîMHI. 21»r,8 )

947. 1^ bref de sainieHeveiuIieation enioini .1

8a.8ir les ,.ff,.ts reven<Ji,|,.és et de les eatien-er ;„.
qiia ee <|u il s„,t adjugé sar la revendication.

Afention est faite un do^ ,lu bref du n.,n, <|e la .trsonne ><nr Ja deiK»siti.)n de laquelle il est émis «•'

.

nn?t^ô if**
formalité* prescrites dan; les arti. !..|

909. 0.13. 9.14, im et «m sont o),«ervêes, dans la sa.sie

(1) Voir l'article 7:.:,

tê qup peut exiger le «hé.
BBlsif-rPVMn.iUHtW.n «l'un
trucllon.

(2) Voir l«M furmule»
R. P. C. S.

H., «luant i\ Iji.t.- .lin.l.-t-ni
-u 1 huifSHipi- MiilHiKHant. lorn «l. i«

In <lo },nit< oii ,|p >,„)^ ,(^ ,,,„^.

n»H 10 et 16 iIh rapp«n<iii<> i'm
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••Il iiiitiiHt (|mVI|..« fH-iiveiif
:«)

233

x'y rtf)pli-

-.!^?v«:i rz";:'!!'::'!'...""-"/ -"•• "-» -"-•.,
fil Hfl |H>MNeHsi

H.,rf.s„ntP naiition rie Jph lenréMent
w.r.i reiiuls. ..«• A •iiioi il e^t al

". «Ml «li.rinjuit Uoiifif et
«>r lorsqu'il en

• »i> tftiii c'oiiMiie
1 iri Hf.'

t'ii

.NV«uiimi)iu«, le Jiit'f iMiitIMiit, siijvniif les «-in'oiisianr
iHioii au 4leiMHii(i(*)ii

' «•«•."••<'*"f I» IH^iK^H ^.„.
c.mlitions. (U. V. V. s, 7t ci
H--':i et 8.).

.«.*.!
»50. AvMiit ,|ne Ks effets «olen» |

t!<Mii' ««n «leiiiHiHle lu remis,.. I

UIIX iiiéin

><»;», f -'. r. (

'«•s,

len

livrés à lu pa r-

«.M .,.,'i| soit fait „„ ,,r,H.ès-verl«,|
it"'^ «ffets. leur ileseriptioi, vt j,,--

autre purtie iwiit e\
<-«»UstatuMt l'état

•1»- n'irler le uiontant du euut
iir «'>val liât ion. afi II

|Hits iminniés suivant la

uniiieiuent. et ee par ex-

•t s, h
prooédiire oniin il I r«' (V.

951. Si ni r„„e ni l'autre des
!•' ffiiii.se des effets sa
Il ).'ardien n'omi

is
parties ne réeluiiie

is. ils demeurent à la <'h

le l'.i litre <|es parties. I

<«•: «Ml. à lu demande de !'

Il r«-e

une ou
"'l'tilljfS (I,. |,|-,m|||

If jujfe iKMit. s'ils sont sus-

'"«'Mt mis entre les n

l'f des fruit ordonner (|u*il>j

{'. I' fl s.)

laiiis d'un séfpiestre.
( |{. |» q

< nAiMi'iM.; XXXVI.

• «AISIE-OAOKRIK.

-n.oùr lovr'''';'^'"'''" "" ''"•"^'^'"* '»••"' f»!"-*- •-«!-

r'p r'ï '*"* '•^"»»'«>" »«*< i» «t 21 rf. ,.»ppe„d ice dea
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1^53. Il iwiit fifttlt^»»»*»* Hiiivif et i*ainir «ill»*!

même jMMir I»*h koiiiiiu'h lùm encore exi||r^km. I»'h

fetH iiioliiliei'M (fiii ^umiMMeiit lu nmJHun ou leH lU

Itiué», lunniirilH «lit été <Ié|ilnfé« nan« «un eoiinvii

ment, tlouM Wk huit jouru <|ni nnivent ee il*|>Uieeiii.

Iaï mhIhU» |»Hr «Iroit «!«• >*iiite doit être Hiirnif'»'"

munenu l«M«uteiir, <|ui <loit êtrt« nÙK ««n raiiite |h

la voir «léHurer exéeiitolre. (U -<<". <^. 1«33).

9B4. I^j» <lm|MiKition»i f<»ntfniie« «lun» Ta tri

0:i.'i. uinsi que celli-n eonleuiiesi dauH .l'art ici*'

relut ivenient h lu HiK-'iiiratlon de la dMurntion. si

é»<nk'nient a|>plU*a.ble» » la MaiHÎe-jra^^erie.

( HATMTIIK XXXVII.

HAISIK «'ONHKRVATOIRK.

fNS5. U.rM«ju*ll n'y a pas d'autre renuM»' (-s.

necl ;î|,|>ro|»rié, avantageux et efflean^le deuuiiul

|eut obtenir une naisie eonseivat<>i:e sur |iroil'i.t

d'un affidavit exiMwant :

1. Qu'il est fondé à recouvrer la posKession d

bien meuble qu'il a vendu à ternu'

:

2. (^^il est ff)nilé à être colloque par prcf.iv

Kur le prix d'un l»ien nuMible. et «pi'on eu use <l«' i

nicrc à lui faire ])erdre son re«'ours :

.".. (^l'il est fondé par suite de quelque jlis|K.Mt

léfrale à faire mettre souk la »rar«le de la justi.»*

bien uieidde |kmi>- assurer l'exercice dt- ses in

sur iceltii. (:.») M . I'.. 1'., » «• <". C, IV»::. i'

10î>«»>.

WiS. I-<*^ rè^j.es «(ui revissent la saisie-su'iét iw

juj^ement >out (tl>servées dans la saisie cousei\;it<

rn^autaut quelles jHiivent s'y appliquer. (»:. I'

S., 72, 7:1).

(1> Viilr IPB tormuU-v. ivif 20 et 23 <lf lnpp.n.i •^

R f* O H
(2) Voir le» tormulpe mw 10 et 17 «i* lappr!"'! *

R. P. C. 8.
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INJONCTIONS. ^^
C'HAPITKK XXXVIII.

INJONCTIONS. U>

»5T. r» JMHT «le lu fom- H.ijiérMMire iiviit aroonler

;;";; rrrî^Sir'" '----'>*- «««-^^
I r^.r« «le l-wnlHHl»,, .|„ bref .l'oHsi^natloM :"O r^.rH«,ii II u|M.«-rt Ile la m,.Hite que 1». .len.ni.-

' •» ^'^"» "" '••••••We «leMuunir:, et ,, ,e .-e re ." «.-.s.Mfe en tout »., en partie à em,M^eh'er la eo,Z 1
-;;•

<M, la euntln.mtlun d'une nell»„ ou o,K.r t

'

MHt ,MMir un t4.ni|m. ««it ,HMir toujouiH:
*

(M l,orH«,ue la ecuninlAHlon «mi la rontinnathm
.I.M.e aet.oM ,M, ..p^n.tion eu.merait .les .I.Vra.lâtîow
"" nn tort Hérieiix ou irréparahle.

*

•' An eoui-M (l'une inutanee:
(") Lorsque la c.miinlg«ion ou la eontiniiationhMM. action ou .MK^ration .n-iulant l'inHtance ea

«"

imniltl
•'**'f'-»"" »'"»»'• "•' "•• t"«'t sérieux ou irré-

('>) Lorsque la |«irtie u.lverKe fait ou est sur lo
i;">'" f faln. „„ acte attentatoire aux droits d
•'•".•'•'•le.n- ou aux «MM,H.sltions de la loi tou.hant
!"'M'' «le a den,an«le. qui est de nature ;^ reu ,e «
HisjeiiM.ut ineffieaee. ((. p.. |.-,. j| «>

«tnine lo

958. lue in.j<.mtion ne |)eùt être a«'«-.»rdée • •

"• loin eini)ê<-lier Iles proeédiires judiHaii^^ «aiif
:•

V"*"
•'" ''""•""' '*" "•• i"^- ilVnjoiiwTrc:. p r

|>H|.I..Mte devant lui, la «us,H^„sion des pnK.é,|„re8 en

Ji-
l'o.ir einiiêcher l'exei-ei.v .l'une Hmr^re dans"" ••'•rporation publique 6u privée.

959. Après l'émiKHion de Tin jon.tiou interl.MMi-
•"'''. tonte injonction inferIoeut«)ire Md.HtioniH.lle
j'ijfce lU'cessaire |H'iit être déj-ernée,
9«0. La demande d'ln|.ineti.>n inlerl.M-ul.iire h«tai !Ku- une re«inête lilienét. a]>pu.vét. d'un .», de piu-^Hffulavlt attestant la vérité de «es allé^ratl'm«.

RIf

(Il Vulr U formule no 40 d« l'appendice den R. P. C. a



236 INJtt.M THiSH.

|M*iil :i4T'.Éilt'r rinjiHM't Ion iiiifi luriiioiif nhii» u\i

DiiHH tuiiM It'H mitres eus, il doit f3iii^ei' *|ii*ii

Hiiit «ItMiiu* à la |»iii-li«' mh»T)*»' "ii l:i ii»îiiii^i'«' t(i

pn»ll ••oiiveinihU' : tiitifM il |HMit Jllo|•^ .l«*-«'«*.iier iiiif

jonction inttM-iiniiifc, i|iii ivste i*ii \- tM>iir «hiniin

t<'ni|M y •i|>érili»'.

OttSI. '•• j"K«' |M*Mt, htm tif la préîWfituHou de

ivipiPte. |»ei'ni»*ttri* A «•ha«(n«' |»aiti«* «i< r«''|MiMilr»' i

écrit aux uilégrutiunM lU- lu imitic u«lvfr«e, t-t d*' ii

dwiri» des affidavit on de fuirt* un»' fU'itiête si ^

n«*«'«*Msa { rt*. «*t t\\vr U*s dV-laih |Hini- «•«' airt*.

OB3. l/injoui't ion iiitvriniair*> on iiit('rl<H'iit<-

n»' (H-iit ôtre rniine, à laoiii.v (pie la personn»' t|iii

diMuandi- tir* dohii«> |tr<'>alai>i*'nif nt raiition. km la n

iù«*'r»« ft |.niir If montant prfM'rit pur l<" ,iiiK«' "' •'

Kal!>ifa<M ion, de |»a\»'r Wh frais et !»'s iloniiii:i:

i*aii-fs à la parti»' advfr.s- par iVinissiott île l'i'",.»

i ion.

|)an.x !«• 4'a». d'injoiu-t ion addit ionitf ll.\ .c jnjri' •

iii<i|lfns<'r de l'olilitiat i:>n (l<* dmintM < antîon.

Il pftit. en tout tpjuiis. élever on iliinîrMUM* If nu

tant t\\\ «-autiouncnHMit ou ordoniii-r ipt'iii fanti'

iifiufiit «pli »'st dt'\<*nn insuffisant -oit leaiplatt'

(< , IV, r>r,\t et s.)

96-é. l/iujouci ion ronstKtf fu une ordonna *

joi^rnant à 'la partie adverse et à sfs officiers, rfji

Kentants et employés de n»* pas eoinnifttre niu' a( il

déterminée du tW snspen«lre toutes aftions el itiii-

tion-i lelatixes aii\ unitières eu litige son» te- \'

nés «jUf de droit.

06S. l/onlounance est sis,'uifiée à la )>arii<

\ersf en la manière preseiite pool' l< s Urefs ti i>

^tuttiou on en la inrtnière «pu* le Julm* iu«rMpi'.

Si l'iiijiUii-tif/U iutf rlo<Mit(»ire est déee' née l<is

IV-niissioti du tu'ef d*assifjnat i(ui. ellt- e.-it siynifi»

loéme temps ipie ee bref, «pii enjoint an défeui»

de répondre an mérite «!»• la re«|uête lilndlée y i

M< xée ; tnai.- si elle e*st iléeernée an e<»nrs de ii

farce, elle e*»t sitraifiéc en mênKr temps <pif !;•

•Hîêto lil»el!én.
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9B9. \hnts l»» l'jis «m'i l'iiijuiti'tMMi inti>rl<HMitoire a
(u- .^M» riuV s.iiiN iixi>, lit |M-rMiiiii«> r.»mi,' la<]iiel](>
l'f.' Kt «liiiy.V |.f.||t, .».• f.Mit trin|M iiviiiit jugement
p <l»»m«Mi.|»'»- l'nnimliit"

«If •M'-ti

>•>)• )>ti 1)1 inii4linc:iiiitii |nii-

f.fl ••Ollt«-tîlî i>ll <lf «•«•ttc (l«>MlillHlt> «>Hf
.'i.'s fit. I*:ir) if'»» •»»•»

MHiiiiiKt* a*i\

»«7. l/'ni
1
|.i.,t ,11

<îi<iii |»<>iit lie i,'in|)s fi jintri' «-ii-mmis-
!>«»ii' i.'ll». |i».rin(|i» «h* t*-iM|iK ft ri 1«-M

.m; ..II». r«*|;ni\.iii»Mit :iM ciitit ioiituiiu-iit

•• «••m.

o.i Hiilrt».
'I. «|ii»> I, jiiy,. fiuiiNo niiMiiiiiiiilitf. et |i«Mit Hn
*-é«in.MMn..iit .-.•iiMiM.UV iif t»iii|»M M jiulr»' ik- la

!.. iii' iiiiiitrrt*

IMfllf filllll IHlint!»' Miii- h- «»Ml-il

Jiitii.

i<i)l(«fM. iiiiisi ipif siii- |t> liM'-ritr il»» 1 Jlf^

U- ( 'lui 1 r
.
vi ,.|i iii\«>iir «lit ri><|ti«'M-:iiit. il [nv»-

'••'* ')ti"'i-ii. .11,, if.|„i.s.>.s cl iuliiiK'»' ^iir \*'s fniis.
.tif ••ti'( •^ii.'iiiCif'

;'i hi |»iirfif inIviMse. (('. I'

î#©tt. I «' .jii;>.'iMciit riiiHl • l'ii «••Mifiriiif III in ÏDiii
'M iiit.-il.K-iHoin-. ivsfe ..,1 \iy,u-iir iioiu.lx^iiu.t f
I "it lu reviKitiii.

I. injonfiiiiii iiit<'rl<MMil4tiri> r»..>(
:i>l>sî

t* ••Il

iii 1 ]<> Jiiu'tMiuMit fiiml qui rtintiiiU
"••;;'".? (UVIhiv, imiin'iliatf iihmh :i|
|< Miyciiieii ». i|ii'i! fiiteml |«. |ioit»'r

ii>i.( i. t-f fait siviiifitT. «iaiiM les île
l'Ii

»i.

•Mi

ll\ iif.i:

iC > éf

l.sri

|.!e

i|*»ioii «-M i«'\isi«»M on en {i|>p
"ii»tii(al .l..\i,iit l..,.i,.| rii|,|H'l l'sl

*l<'iiiHii«le en e.st fîiite |ieiHi:iiit un' t

|:<»rli

lit il • 'iniindf cil est faite I

ill-.S-

M-IlM', IHI

I '•!:

«le la e,,i,i- (lu Ikiii,. «I,, ,.,,; ,,,, ,1

l'crieiin-. -.elnii le cas. |ieii»eMl
>n jirM\ iviuireiMciit. « 1 >

•OIS lie ter

Vill

MIC. «Iciiv
«'t!\ jll^e^ lie I;,

susiM-iuli-»' l'ill-

;»70. I..- jlijrt

ii '.<-: '-net iuii. la .léiiMiliii

peiil. si c'est (»riMica4
un Mil iViilèx-i

fit*, ortloiiiier
tti-iiî >le t(»;t

««Pl'-Tu.nt iW t- <•...(.. ' '• •••l"-"a«li«. nu
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ee qui a été fait en fontrnveiiti<»n avec nui» iujoiit--

tûm.— (( . P., 608).

9T1.. !•<» jKTHoniitf <H)iitiv lui|ii^lle *»8t ilirijfé«? l'iii-

joiu'tion. qui y contrevient ou refuno d'y oliéir, mi
la |>ersonne <|ni, n'y étant ni nouiniée ni désignée, y
contrevient scienuuent, eHt pustiible d'une anien-ie,

pay:vhle à la l'ouronne. nVxi-édaut jkis <leux ini'ie

piastre» avec ou sans eniprisouuenient de s{»ix;ii'-

t« jfntrH, sans préjudice du recours en d<Hnniav'«>^ ilo

la partie lésée.

Os pénalités |ieuvent être iitfli^ées dcrcflicf. iii>-

<prà,ce <|ue contrevenant ait ol»éi à rord<Minyu<-(>

rlii tribunal.

072. l'es pciuilités éjlictécs par l'article jm-'t^-

denl sont imposée* sur rèjflc signifiée prciilablciiiiiit

au c(»ntrt'vpnant.

(H.vrrnfK xxxix.

HKgUKSTRK .ll'UH'IAIRK.

9T3. I'» demande en sécpiestrc est forniôc
]

re«;i!ête présentée au tribunal ou an Jnijc.

I.c tribunal |M*ut aussi l'ordonner sans la ilcuuii

des jnirties. suivant les circonstances. -( l{. 1*. ( .

74.--C. 1'.. 15, fi N. 7t:J. «».*> !.-<'. C, 18a:i et s.).

.974. I-a seiiteucp cpii lU'donnc le sé(pu«str»' :i-

•jne les parties fi comparaître dcvunt le tril)uua!

devant un jujr«*. à jonr fixe, p<uir nommer le .sé(|i:

tre: et, si les parties ne i^euvent s'accorder m.

Pune d'flles fait défaut, le juire le n<Mnme d'office

(C. P., .".94. 8 8).

975. l'n avis, contenant indi«*ation «lu tciuj'-

du lieu «m") il pourra pivtcr serment, est douiu' ;n;

(piestre et de sa nomîiuitiou.

970. '•«* séquesti'c doit faire scruietit. devant

jujre ou le protonotaire, de bien et fidèleiniMit a li

nistrer les elif»M's dont i! est eonstitué déposita'if

Il est uns en posses.'iion |-ar un lii'issier ()• i

dresse procès-v4'rbal contenant la description
biens sé<pjestrés.

i;ir

S

'<i-

t>s-

si

et

!

.

ni-

^^!^mmlê
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(> pnW'K-vfrlml fst Mijfiié pHr rhiii«««ier. ainsi que
par If «éf|nestre, s'il nu'ti «i^-ner : sinon nuMitiun doit
fîre fait*» nu'il a t[^c\urv nt- fta-voir «ij^ner aprè» in-
fcipHIation, et leHnre A lui fait»* ilu |>r<M'èM-vfrbal.

—

(< . I'., sas « 2).

977. Mi l'iim' ilfs parties «nnj)ê«-ho pjir violeme
r»'lîil>lis«ein»Mit on radininistration du séipiesire. l'a-i-

iît* parti»' |HMit diMuaiidtM* d'être mine eu possession
piuxisoire des «•'•oses eoiiteutitMises aux M^Mues i:*;:i-

tii'inus (pi'une sé<piestre.

(•|.\</l IKMK l'AKTIK,

( n.MMTKK XL.

llîo.MCDlHKS KKI.ATIVKS Al'X roKPtlRATTONS BT ATX
FONrTH»N'S Pl'nMQlKS.

HKCTIOX I.

VuritnnitinHH furm/vH irt-vffHlif'n'mtuit rt rrlU-n 7M1
riolrnl un ij-vi'Ornt Irurii iKniru'n».

î>78. (Tel «prauiei'dé par :.• (leo. \\ ,.. :.l. s. 1)
I.'' |.n..Miieur «réuéral floif dans le eas (rintérêt pu-
i'l<- ir«''néral, et [MMit. mais n\ est pas f..n,i dans
I-s inilres eas. -"i moins (pi'il ne |iri soit donné un
<.i fiounement <p'e le «oiMerneMieui s-,-;, ii„|pn»nisé
' ' - ri-iiis. pfM?r«^Hi\re .-ha.-une des iufr:n-t i.iiis dans

> i':(s suivants :

l.orsrp-'iine !ivso<-iati«Mi ou un r..,uil>!e ipi -1-
«• itie de pcrsuniu-s, x\^\\ ,.,»nirnc -• .t |.<.i-it ion sans
.-••,• iôi,>-ji!enu>ut '•oustitué ou i-e-^-onriu :

-' '.o>-s(pi*uiu» (•'»rporati»ui. on <vi |.k 01 m bu-
••!• ;nd»lie viole «pielfpi'uu.- d.-s d'^iio-rf i..ns des ae-t- <.:•! if. réîrisM-nt. ou de, ient j.ris^ihV M- la for-
f:; ;-e tlp spv th-oîts. ou roiiîuiet um oînet ,|os acte»
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tl«>ii» IVxônitioii f»(i l'oiiiissiuii t^fiinvairt à tino rv-
noiu-iation « ne» droite, prix ilèy-es •)ii frinu'Jiis««s ,.j

UHHiime »|iH'l«|iiti j;oiivoir. Iraïu-liiisf ou |niv ilf/ir -
,,, j

ne lui appartient pas (mi n«- lui fst i>a.s «luilViv
, , .

)h loi.

li. Tonte |ii>rsoiiiie iiit^'M-rss.'e |m'i;J îhîss' |.o>''- '-

vre. en son urojm- nom. t<»iite infinctiou an pi-:''-'.f

JU'te, (C. P.. i:,, S •'». VM»).

9TO. Iw»isi|iit' «'Hiif ioHUcmciit iioiii- les frai,-* a ••.•

tloiiiié. l'i M format ion lilifH^-t. ,|,,iT iiK'iit ioinwr -s
noiiis (le la j)ersoiine (|(ii a soUii-it'' la |HMir^'.ii.> .•

près (lu jirociiiiMir •'«'•nôrai et Me ct'lli- (|>ii >*!•.>! ,i,„.

té»' i-aiition <|i's liais.

ÎÏ80. lie in'cl' iTassiiMiat ion ne j)" t l'-tif 'snis -us
l'ai-tctrisation du jiijfe. uc<'or(U'«i> sur prr-stMi»ai ni

friin-- inffM'inat ion lil>ellrf eontenant d.-s com'-I,,-:. .-

af>}>]ieai)les à la «-(nitravent ion. et acf.nti j..i:;i'.'f l'iri

arfislavif affirmant la vérilé (l»'s rai!> aliéitu^'-s d,. s

l'informai ion. ( i;. 1*. l. S., ri."». r»T).

980:i' ''l'el «pi'a jouté juir -j « ii'o. \'. <. :,]. •. .!.

Lor<^<pie le href est <lemaiulé pai" li'te i-er-onii-- -

tre -|iie le priM-iirenr-yénéi al, il ne peut être ''Mnis .| <•

si le fiât ou |M-a«-ei|M- »'st an»is; ace.inipauaé il" •'

nntorisat ion écrite iIh proi-iirenr-irénéra •.

^81.. l't' l>rrf a la nn'Mne forme (pu- h-s brefs .
••-

(I inaires d'assit» nation
9822. !.orsi|.'c U' In-el' est adres-é à d< s i),m-'> : i -;

agissant illéi^nileinenl comme «v.- |)«»rat i<m, ti est --

jfnifié à nne de ces |i«'rsotines. oa an pritu'iiial > -

reaii on lien d'affaires «U- l'as'-ocia t ion, cti p;tr nif

à nn«' jK'vsonne raisonnaïUle.

OS3. lit pro«"édnre est, (wiiir le snrpliis. soii^'^e
aux rèffles et délais de- causes sommai';., (( i'.

1 1:>:: et s. t.

-964. Si le juycm -ni iléciarc ''assoriat iot:
"''-

Ksilemenl formée, les |!i rs-mn s (^,ù I;» coMi|>o>:r. t

.-otit |MM-sonneih-mcnt N-nia-s au iiaien>en1 d v !.'••

pe«>s ; et, si le jii;,'eme!it c-it rendu •ont.re .me . i-

ration, tin corps mi ; m "l'irean puivi-. !?«. ?!•,,;, -i

vent être prAle\és, s«iit -iur le.s bieu.s <U: teili- .•> .-)

ration, ecM'ps on bureau j;id)!ic, suit .-^ur !+--, -,>. ai.
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|)iii lii'uliris «len <lii'eft«Mii-s ou t4iirr«>« «»ff

rt'pit'Hentriit.

98S. I."rs«

{('••r.s qui la

|triHu* fi>i-|)oruti«Mi. uu forpN un un hii-
n;Éii |n*l»lif :i forfait seH <lroit»i, |»rivilèjr«»s et fraii-
«•his<>s. 1«- Jiij:;<.in»'nt lo (l^clnre dissous H i)rivé de
s.> .Intits.-- (( . ( .. .{HS. ^ :i),

î>86. 'l'ont ciéairuM»'!' ou aiitre iiit«*rHss»i |H"ut
i,!inu<|iier l;i iioiiiiiiation d'un fiirat»Mii- aux liit-ns de
!:i rMr|K»iiUioii. du rorps ou i\n Imi-eau (tidilir ainni
di>soiis.

J.< s rt-;u'lfs ivlati\<*s â la iiouiiuatioii dIf"^ ••tiral«Mir«
:iM\ (!» r|-«<! at îoii.s (''t»'int»'s. à l«'UfK droits. |)oiivoirs
«t .ildiyatiouH .s*aj»|»li«|Ufnt aux <Minit«'iir«i ainsi i

ii«' (< . I'.. I :•.:;«.). c. ( .. :i7i et s.)

lOUl-

SKOTIOX

/ ...tiiiiHilioii ili iliiiiffrx inihlhfHrM on ritrftorntin
tfr fram-h'iMt'H.

H (àU

î>87. 'iDiit»' jM'isdiMH* iut«''rt*ssé«' ^tciil |M»rtfr plaîii-
1. i->r.s((ii*nii individu ustir|)«'. |»rfnd s»ns |>4M-iui.S!sion,
tinit on «'\en-f ilUVaU'ntiMit :

i. l'iK' «-liaiy- |>ul)li<|n«'. niit* fi-aacliisf ou une
!
ivi.i'îativ»-. dans la pfo\incf;

l U" «

H 1 iitirran onliln

ha !;,•«• d:

hli

ns iMif <'or|ioratioii, un rtn-ph ou

<<i t cjiu' «-«'tti' cliarjLrt' exist«' dr droit vn\ninnn ft;i

.,.Mi ciftH* |)ur Mil statut on iint* unl«ninanct\ (V
5 '{

î»88. l/ol»jo»-tion et la fornn» du Un-f d
•I. ainsi (pu* la procôdnif, soni snjf1ti>s an\ nVlos
- ;iriit-!«>, '.»M(i. î'sl ft îih;;.

as-iyua-

ÎI89. !.«• denninilfiir. <»ii sus des alirii^at ions rela-
;"i rnsnri'ation i-l détention iliéiralf île In »-i

n-:Hi!-li
ni r-

isf un |n-»'ro«atiM-. |«'nt. «!aus sa r.Mji ,**îe
'">' ii-e. iiidi<|i:ei- le> noms de la |>»'rsonnf oni a dr-nt
• I i"t!r •

-
- -

arj,'r. francliisc <in prérojrat ive. v\ »'•!

in'^'cssairrs (lonr étaldir «• • dioil.

ion;

.!(• r
liiiuni (i^nî. dans ce

et de l'a^ntrf des j.arti

eas.ailjiiirer sur ie droit

UUO. Si !a !e(|i;êtc <^st fouci^V. le fut^.Muent or-
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donn*» qiK> If «létVndeiir Koît <U''|)OKs«i«lf et «•xcl-i
la «'hairiff. friitu-hise ou |>i'(''ro^'}itt\i> : If Jiiue |;«mii

oiitrt* !«• tfonilnnincr à inu« !iiiieii(l«> nVxjH'Mlnnt \y.\^
N'»mii)H tie «piatr»' «fnts pinstrrs pavabh* A la .

lOllllt».

991. i'H |î*T.soniu» à (|iii le jtiv<Mier»t attrih::.
charjuri*, fraiiHiiNP on prér(»^rati\«>. |>«>nt. jipms »\
prêté le serinent et fourni le «aiitioniisiK nt ri'r,.

le.,xer«vr et exi|rer liit défentlenr la if-mise des <

Iivre>!. |ta|»i(Ms t-t insijriu.s, ,|onf »-c .l.'-nie • a la
i«eKsion on la pinle, et qui a|)|>arti»'nn(Mil à la <•
i

»fe. frnnehise ou |»réro>rHli\e: et. dans !• «-av d.
fus ou de iiéj^li^rem-e de les llMer. le triluinal

|

ordonner au shérif de |»renilre |»(.ssession d#« e.s ci
livres, papiers et insifrnes, e1 «le les lenu'ttic :\

|>arf ie «pii. par le juifenient, est dé.laive v avoir ,|:.
sans pr«''judice des poursuites «'riruine'lles {<
.')7!). fins). •

i
.

(le

Mil-

l;i

Kir

•:it

U,

l;i

I'..

BKCTION ni.

902. L«M-squ"il ny a pas d'autre reuu'de .'.m!,-
njent approprié, avantageux et effieaee, il v a l.",
nu niandanms )NMir enjoindre race.unplisseui'ent In,
<lev«ur ou d'un aete dans les cas suivants:

I. I.orscpriine corp».rati<ui ou corps |»id»li<- »

neirliir»' ou refuM<> d'aeeoniplir uu rlevoir <pH' la ..]

lui impose ou un aete aucpiel la loi l'ohliîre:
-'. I.«u-s<|u'uiie eorporatiiui «uiiet. néirli«re"«Mi rdw^,

de faire une élection «pt'elle est tenue de fair. .n
»»'rtu de la loi. oii de rceonnaître ceux de ses v.-.'w-
lu-cs «jui (Uit été léjr5,lciiu'Ut*«dioi!«is «mi élus, ou de • -

talrlir dans leurs fonctions ceux d,. ses uipuduc , i

ouf été destitués sans cause léy-ale:
•?. l.fU'sijii'uu fouet i«Minaire puMic. ou une pcr- 'ii-

nc oc«'upant une ehai-fre dans une c(U-)M»raf i.ui. . i^

publie ou tribunal de juridiction inférieure ..met i

'

-

fcdij^rf ou refuse d'aeetuiiplir un dev»»ir atlaelié û -n
eharir»'. ou uu aete nuipiel hi loi 1V)hli«»e;

•». I ors«)![e i'héritier ..n représentant d'où ' •'»•
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li.iinjilre ^itihîu- oiiiot, r«*fiiH«« ou iiv^'II^^e dt* faire un
;i'lt' nii(|iit>l la l<») Toblitre »mi <'»>tte <|iialitt':

Dhii*» loiiH l<*s uiitivs i'a.s, ku-Mqii*' le ileiiian'ieiir
(>t int^reMMé dans rH<'«-oiii|>ii.s.s«*in«>nt (1*1111 a<'tt* ou
(ieoir 4|iii n'est jias trune natiii'e piti'tMniMii |»ri>ée. —
(i. I*., l'>. » >).

!>93. l't' '»i'ff (l'assijfnation ne |KMit être émis
l'autorisation du .|iij»'i' <lr in coiir snjK'ritMir

•,\frn niée sur présentation (l'une rei|nête lilM'llé<'. ap-
iM-e d'iiii affidaxit affiiniunt la \érit«'« des faits al-

iï'i;i es d:iiis l;i re(piête. (lî. I'. ('. S.. :

I'.. II.!).

ÎW4. I.e Wref introdiietif de l'instance

).

a la I ueutu
I.";-| II- «|iif l<> brefs d'assignation (n*(liiuiirc

1)85. I-:» procédure est, pour le surplus, simniise
;ii \ rètfles et délais des causes sommaires. (( . 1'.,

li.v; et s.).

99C «"^i Isi icipiête est dc( larée iiien fondée. K»

.]:::; • peu) (M'donuer l'émission d'un l>ref |!<*remptMire,
' i:;oii»u«nt an <k''fendenr de fair<' l'acte re(piis.

S'il s'ajfit d'une élection à faire, le .in^'en^'nt pres-
«rii le nuMie (U* faire les ann()nces, (pii doit être, an-
•;iiit (pif pi»ssil>le. celui t|ui aurait été suivi si l'é-

VitioM avait eu lieu en temps opixn-tiH). (I)
î>î>7. ( opie de ce lu'cf (H«remj»loii-»' est siynifiéi»

i-, iléfciulci'i' de la manière prescrite pour les assi-
'jii. liions ordiiuiirci. ou. s'il n'a pas de domicile et
'! "il ne puisse être trfuivé dans la pi-ovince. en la
Il ' iW'ie indi<piée par le juge. M . I'.. 11.*!).

î>98. lyors(pi'il s'ai^it d'une él«>c|ion à faire pîir

orporat ton a une « lia rufe \acante. à raison de ce
rélecti(»ii n'a pas eu lieu dans le temps re(pii«,

:i été <lé«'lai"ée nulle, il est procédé de la uiêuie
licrc (|iic ci-desHus, et le bref «u'ilonnc à l'offi-

'•omiîétent. <ui. «»n son al»s««nce, à la personm- dé-
m'-c par le juy^e. d'y pr«>céder aux lieu jinir et

fi\é>.. aj M*es a\oii- fait les antutuces \ iu-es«Ti-

't d'a<'e<MnpIir tout acte y a\an1 1iai>. 01, .le

i«*r cause au eonfrain-.

• I ' \'i»ii le.s formule:-
i! 1' (' H.

ni>.>« 41 Pt 4'.' tl«» l'ap[»»»Iiilii«» <i«n
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NéHiiiiiolHM. ù relie •l««cti«n! .t font j.-f .

rt'Intif sont •mviili<|..s. Ti i.i.ins .pi*.-! „.• s..it ihv*. .,f

à laHNWHhhV .«t M'y |»r»MiiH' f.iirt le muiiDro des ^^-
t; lits <|tii îiiii-iiit été n'ipiis si l'él.Tt i..ii s'éfailt f;i;i,.
n le|>..c,iie et diiiis les .•in-oi,si:iii.-es ..iv|iiini,<-.
1000. l-a |M-rsoniir m <|iii e^t }i'ln»«^ié le liiel" . ,^.

re.nf.tnire. u<i celui <,in re|.rés..nîe l:i eorMoraiio,, -,

IjiM'iell." le bref .'sf atlressé. em teii:t .|.- uipi-,, t-i ,

t'Oi>ie itii ht-ef <,iii lui :, été sit-nifiée iiii jour in.r,,, --

ave,' )Mi c-ei-fifi.-jiî sur <•«. hief |,. INxéfnt imi ,,u'-'\ •,

re«Mie. '

1001. Si le défendeur ne m- e..iif.irnie |.a> ;ui
href iMM-eniptoii-e. il fient y être e«Mitniint par e.. i-.
i> inoMiH «pie In partie défenderesse ne soit une ...,-"

jM.ration. ninpiel e.is elle )'.fi,f être e.nidamnée A ..r,,

Miiieiid.N payjilile fi la e.Mironix-. n'.-x.-édant pas d.M-v
mille piastres, <pii est prélexée nar e\éenli.v|i. eu |;t

manière urdinaii-e. sur ses Liens nie;ii.les et ininfi-
ld<'s.

l/ainende^ peur éi re inflii-ée deieeli>f jnsfpi";. ,
.-

«pi'il ait été oliéi an maielaines. ( ( ". !'.. s:!4).

1002. I.en pénalités édieté.s par Tartiele it,-
eédent sont inip<.sées snr rèirle siiriiifiée préalai.!. -

iiumU an eoiit revenant

.

SKf'TrON IV

l'rnhihUiun.

lOOa. n .\ a li«'n an l'inf de prohiliition I.

<(" nii trilnmal inférieni- e\et\le sa Jnridietinii,
Il est jiotiivsnivi. oldeiin. <'(Mitesté et exéeiité ••.

J.ie le niandamns et a\ee les mêmes fornuHifés;
le inef d'as*ji<riiat ion e<,ntieni assijrnation ;in hil
nal inférienr et ji la partie ipii proW'ile devani < .
l.unai. (C. I\. 1.-,. S .-.. :,0).

1004. I.«' ln*ef péreniptoire enJ(Mnl an Iriini!
inférieur et à la partie prneédant devant ee tri
liai de s*al»Kteiiii- de loutv pr«M-édiire dans la ..

se. ( 1 ).

. r

::i

(1)
R V

Votr
C. H.

if-p forniiil^i- n<if il i-t 4S Ov VHp|ifnili<'»

îwî
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1<MI5. lit* «léfuiit «riin nu*uibr<> «lu trihiituil in-

férkiir ou d«* lu jHirii** h Ia4|ii«'ll»* le luff ••<t Mijriiifié.

(!f K*» ctinfi»nner an -Itiff iM'^remptoin». rtMnl |iHHHihle,

ixiiir chuqitt' infriK-tloii. «lune niiit'iul«« nVxfNMlant ]taH

deux mille fHustiVK, pn.vaWU' A la roiiroMiM', nv*'i- mi
NiiiiH euifn'iHiinni'iiient (l'un iiii au |>lu>*.

<Vs |)énaliti''M sont imn«»Mé»*s en la nianiôre in«li-

(l.^e <lnns l'arti«-l»' lOiri. (1. I'.. HU).

SKtVri«J.N V.

hlniKtHttion fH^nrtttlr.

1006. Il >>',^ il l'UN <i*a|i|N't tl'iiii jii^fenHMit final

miilii «'n v«»rtu des (lis|Mn«it ions «MHitt*n:iex «Unis «-e

chapitre à la «-oiir <lii Imar du roi, dans les uintières

cniK'iM'nant li«s eorporations niiini**i|Ntifs el !*>» ofli

K^s ninniri|mnx.
I>:ins l«'s autres cas, rins«Ti|»l ion »'n a(t|)fl «In .|nj;e-

iiniil «le In e«Mir «le |H'**mièr«' instance on i|«« hi <'onr

If rfviMioii ne |MMit et r** |>r«Hluite t|in' ilans les trente

i.Hirs ù «•(tnipter «U* ta |)r«)nonciat ion iln jiipenient

,l..iit ..si H|.|»el. (1) <(. .'., 4:î. K ;i, .-.2. t 4, J-i09).

( haim'ii.m: xm.

ANMl.ATIiiN MK I-KTTHKS l'ATKXTKS

1007. I.cs l««tT!t'- |>at»'iif('s ai'«-onl«'es |isir la :'<mi-

ii.iiiii iMuivcnt «">t rt' il«''«'la r«''«'s nnll«'-« on mises à nj'ant

i':i! la <«inr snix'*! icnrt* :

). I ors<|n'«*ll»-s ont «''tr' oi»i«>Mne^ an iumvimi ilc

v|ii»ii|n«' i-»'|U'»'»s»'n1.il i<ni t rainlnlcnsc. on !insi(n'n)i fait

«vvciitii'l a étc «•a«*li«''. soir i>ar la [M-rsonni' <|ni 1«> a

I i>iiMi.)fs, si>ii |»ai- iMM' a;ilic, à sa «•iniMai-^sanci- <ni il»-

>"!i cons^Mit^MMfnt :

'!• A ii'îiipter 'if I >nlri'v ^«i \ iKU^iir <t" ta lui 1" ii«'i» V.

«. 7't, pf-t urttrtp >t«>riê Tfmi'i"<'*- l»-*!- i ri.-llcl»' ••«>rr»*Hiwinit>iiit

ii..'!.tif)i»n^ A la H»'ttmn U ji»- huliîv iiii ripriMlmU- >oi sun-



Mê prriTiOiw DK DMirr.

.l-»
':?*'••**»"'•*"«• /»nt été «<.tr»yét.M |Mir erreur ,;,ilBiH riKiioruiMe <ip qiirkiue fait eiiMiitk»! ;

J. iA>rHqiN. Itt perHonne à laquelle elle» ont été .....
tioyeen, oh He« ayantn droit, ont fait ou omis qiM»ln,„.
ttjte. en violation «i^K ternie, et conditions aïxTm'

.ellen avau-nt été «H^»rdéea, ou ont. po„r quelque U-
\7 P "Tria'*? ".""* **'^'*'' **» 'n»*^»« '« «-ilLs
(t. P., .^0»,-<'. C„ 992, W3).
1008. nVl qn'unieiMié ^wr 8 Kd. Vil, e. 78. s l iiM deuiuu.k. en nullité den lettres imtenten ,M«ut ^^i

faire Hur infornuiti.H, du fnKureur pénéml ou ,|„
Mo|ludte,,r Réaéral de Ma M.j^,^. ou d'un autre ...l !

fier duuient at^torl^«é ti ««ette fin
Klle |.*»itt épaleinent «• faire «'

li. ,M.ursuite et .,.,
n<.ui de toute autre (lerNoune intérenHée.

1 *.*•?• ."**' •I"'»»*-»*^ i»ar S Kd. VM. e. 78. s >,
U- bref a la niênte f,»imi, ,^„e les brefs f>rdinaires .t
«Il |>r«K-edure est H4mmmm' aux récries et délais il.

s

va Uses ordinaires.
l.ors<,„e le bref eHt den.amié ,,av une per.s..uu.. ;.m.tre que le |.rm'ureur eénéral ou le s<dlieiteur irénéi.i

•
le ha Majesté, ou itn autre offieier dAinent autori^i
a eette fin. le bref ne peut èti-e émis c|ue si le . .,iMM ,)raeei,)e ent aivon.jMipmé d'une autorisât iou é. . i-
te du Proeureur (Jénéral.
lOlO. l/iiiseri|>ti«ui en a|>|M>i du ju«-euient <le ,

•
nnr de lueniiére instanee <mi de la cour de révision

»>e peut être prfMluite après l'expiratiou de tiVM.'
jours de l.i pnuuuu-iatit.n du ju^'ement dont est
IM'I. (I) (C. P., 1209).

;i I-

(HAPITirKXIJI.

PKTITION DIC DROfT.

lOll. Toute |KT.souue ayant un i-ecours Ti ex-r-
eer enntre le jrouvermMueut de ,vtte provi.u-e. ,pie -e

v'V »• ^-f****/". î*^ '>n»'-<^e «n vUueur de ia loi 10 .;..,

Ik»t m.nH«Lri ® "*"*. ••*'«»'«''é par larticle . «rresp ,,.-
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Doit la revendication de bien» nieubh''* ou ininiruiiJ*^.

(Il une réflMination «n imienifni «!*• «lenlt-rn A raiMin

«l'un «MMitrat alléKtié, on p<nii- domniu>fei*, «m ontr«».

iiiHut, lient a«li*e««er une fiétltlon «h* droit à 8a Ma-

jfst^. (C. I»., 48. .M).
. .. . -

1^01^11. Ci'U»* i^'tition fHt atlreiisef a Su Maje»t«' «'t

ilnit nifnti(Miner IfM noms l'«K«tMi|»ati«Mi on la i|nalit<i

(I Ih domink- dn riH|uérant ft de son priM-urenr, «'il

III a nu. et être. iM>nr le Hurjdnii, réilijrée «ronfornié-

jiiint anx rèjfles (ir«linalre-i il«' la- |»laKloiiie cVrite.

(Hm'LK V.

KoHMri.K OK l'KTITIO.v hk lUtOlT < A UT. l'tlil

Di.sliii't «le (^lélMM-,

< iiiir Su|M'rieure.

\ Sa Trf's KxrelU'iite Mnji'slr le lîoi.

l/hunihile requête .le A. H., (ilomirih it oriiimtioii)

;i;ii son jM-iMNireur C. D.. {rrMhhinr) expos»*:

1 {vxinuttr h M faitx).

l*»)iin|uoi votre re<|uéri»ut demande hunddenuMil «|ue

{, .ri>oxvi' le rrroiirn <h'nitimlr).

{hnli) ^' ^^'

1013. I'» pétition doit être aeeumpiiifué»' de l'af-

tidîivit du reipiénint ou ..''iiiie personue eiiuiiiêtente.

.11 altestant la xérité. et peut être aei-iuopaynée «l'un

î.ifiuni.

]^01-i. l-n pétition est i|é|>osée entre !• s ifianiv

ti' sierétaii-e de la provinee pour être .-.Diiinisc au

i".«titeiiant-irouveru«-ur. afin qu'H puisse la i.rendre eu

lunsidéraliou. et. s'il I.- .iu«e s't propos, onluine. <pie

hoit soit tait.

I! n'est pa\é aii»ii!( •liMn.raire p.inr le r|é"ôt '.'i la

• •'iiise de pétition.

1016. Après l'ohtention de l'ordre du ruMireuant-

i;.Mi\Hiiiêiir. I"i iiétitioii et oet ordre s;.iit produit»* an

^^.ffe de la eonr su|M'tit-!»: v <Jans le distri«-t de C^né-

Im-.-.



H9

fi

wnrno^ iik onoit.

mît*!,-, .'r:,,:xsjz- ,z,r^;::r^,r '*

inr«>nTri(r(> <f^ >»•« ftrndiiotlntiH. '

I.Mt..nant.^M.venie.M-.
,...,.tWîrn. ,«, le prof n .i

'

r r..n
"'**•" '•" "^•'' ^'"«"«'••"••t la pro/l,....

< KDll.K W.

(A HT. 1017),

^ rJioîiorahle pnMiireur «^Mirinl
«le la pn»vinre de IJiiélx.<-

'. '". ""l ''^ '^» Majesté. Hans l.-s trente ÙMirs de i-i

M »;;;;':.'""- ;'•' " '"^^'^ "^' '"••••' --desH:" t„
r»'Ml II, f.n, défaut de cofn paraître.

'"'"''
A. n,

1018. Si, dHMH ee déli.i. .,Mi d(Ht être étaWi inr
. pnKhM.ti.M d-nn eertifiea, de la si^nifû^tlôn le Ipt-i.t.on. de ordre et d- l'axis, il' nVst pus proj .-

de eonteHtat.an le remuera n,.p,.oeè.|.. e!„„me n,sune eaiise par défaut.

»e«,uei.tes s„„t le.s mêmes «p,e dans me eaiise .mm-
e.te». ordinaire. «i„f ...e Vinstnietion ,. 1, .

faii-e d«»vji'it nu jiiTy,
'

loi*. LorHqil- ia jH-tition a trait un reeoiivr»-ment dun n,e:.!>. „>. d'nn iniinenhi. .hmI^ om/iiV;/.



nmiiis utt MMUT. t4W

înathTn'lïrtti"''
^*^ '"•^-'••—-"^ bref ,r«.Hl-

U«^'''7.''''" •' '••'^" «••••« 'MÛt ion.
'

I".- frniM ,ul,ju^.M sont ,«•>-.'« »., f,.^H„rj..r ,1e la

••'- 'la|»|H.|. .,,„n/e jcHM-s après le , roiM/nrô ,r il
;';••"' - "iM-i. oMn.h- ,„, i,...f ^y^^^H^n' „|^^.^^
'•••^ H., vertu ,l,up,H la pn.pri^l/. .nt sais.. !"

^^ !.. M«-K M'-../.- ..ours aprvM I,. pronourô ,|„ j,...e

; ;• ;.|»IJ1.
.I.t.nir „„ lu-ef .le H,s..ssio„ en-'v^;

im??f; ]'"'•"' '** ir'»'i*fn..',ne.,f -st .•o„.|n„n,é à

' H,r ,,»,H.le,. ou. ,1;,ns le ras cVapue!, aprè. l"

^.n,.eu.en. final ,»,.,t être remis,, an buren. M. , -t

V. ,

'krt 'Hf.|,fi,.nn.'. A 1

j'."- .• jjiir I rtrii''K> < '>rr«MDon-
• .rL-rV'l" ^•^••' '••'•"PlH..-. par rarli.-U^ . orre^p^n-'
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330 BKCOm» HYWITHKOAIKK.

Morier de la provinre, et U* tivs«»rier (Joit f)ayer h

même le» «leniei'H qu'il a alors entre se» inaiiiK et «|i m

V sont légalement applienbles ou. «pM i etivent v\ >•

Votés plnH tard i»ar la législature à eette fin, le lumi-

tant de toutes sonini«*s de d«'niers on frais i|ui >>n'

oT»' ae4'ordés au rer(uérstnt pav le juirenjent.

(HAIMIT^K XMII.

POlIRSllITfyS HYPOTHBCAIRKH CONTKK UKH IMMKl-

BLKS DONT LKS PROPKIETAIRK8 HONT
INCONNUS or INCERTAINS, (l)

102K. Lorsque le proin-iétaire d'un imnwMililf

jfrevé d'une hy[)othè<me est inconnu ou incertain, le

eivaneier auqîiel il ewt dû le ca|>ital ou deux années

iVintérêts. ou deux années «l'arrérages de rente enn>

tituée ou autif rente, assurés par cette hyiM»thè«|;n'.

jieut s'adre*iser par sinii>le recpiête à la «'our siijr-

rieure |»our obtenir la vente de cet immeuble.

1026. (ette re<|uête doit i-ontenir:

1. Toutes le^s allégations né<-essaires p(»ur c1:tl»li:

la créance et rhvpothè«|ue :

2. La description de l'immeuble:
:{. Les iu»nis de Toccupant, si rimnicublc est >*•

cupé, et, s'il ne l'est j)as, le n«m) du dernier «H-cupnnt

connu, la mention du temps peiwlant lequel Vuw-

meuble est resté inoccufjé, les noms de tous les jm.-

ju-iétaires ccmnus depuis la création de rii>potlu\|ii».

et une allégation que le requérant a de bonne foi

fait les recherches et employé les diligences néce-

saires |>oiir découvrir le jn-opriétaire :

4. Des conclusions aux fins qu'avis public -<iir

donné au propriétaire actuel de se présenter nonr

réjjondre à la demamle, et qu'à défaut pai- lui 'le !<'

faire il sera procé'dé à la vente de riunneublc. m.

P., 124).
. ,

1027. Cette reipiète doit etic acctunpaguee il

affidavit eu constatant la vérité.

<r. Voir les artlelec 7r>«0 et suivants. S. R.. relatifs ^

reprise des terres abandonnées dans les seigneuries



RW^jriW HYPfrPHM.^IKK. ','.-)
I

1028. fvp tribiiriHl, mir .-•tte re^iiiète, or;I.>nn^ In
preuve (,,, Il j„pe nécessaire; et, si la fireuve «ffer-
fe e»t suffisante, il .,nl*inne hi p.iblioutioi. iVnn avis
KiivaiU Ih (•é<liile X «|«. ra|)|>eiurM-e de rv vn.|«.

( KDI LK X.

F..liMl I.E DUN AVIS DANS LES JorKXAlX SIH FolR-SriTK HYPOTHEI'AIKK CONTRK DES I'R(,.
PKIETAIUES I.Nro.Wrs , a HT. loi'x>.

Pinviuce lie (^lôlH'f,
District de

(>i|-il suit funni. .,.1,. A. It.. ,1,. la pan.isse de
.iMMs le d.stn<.t .le

, ,,ar sa requête .l*^p„s*i,.
.m -rrcffe de la foiir supérieure sous le no
.leitiaude la vente de nmn.eul.le suivant, savoir- (</,-'
'rnr 1,mm4'uhh- oonformvmrHt iw iHfnn/raphr .{ drl'irtnlr ,06)

, laquelle terre est oet-u-
I»"'' par U. ( .. {OH, n'est pas «•(•en|)ée depuis
jinn.'es et a été en dernier lieu «H-cupée iku- V.»
l'*<|iiel A. li. aliesr.ie <pie par at-te de
•"i.senti par D. K., de devant K. ('.., notaire.'
'"" V'"'"'' f'' '•'"•) » . le il ;, ,-'té
'•M.stitue une hypothè<pie sur Vinnueuhle ci-dessus
'l«"i>f, ,M.ur la .sonune de

. et qu'il réclanu- du
."•MMietaire a<-tucl du dit immeuble la s..mme de

«pli lui est dne pour
Kt><,.,el A. lî. allègue de plus (|ue le propriétaire ac-"Ki <ln dit immeuble est inconnu {on iiu-ertain) et

'•11. les propriétaires connus depuis la date du dit
'"'^!' ''** «H't été les sienrs \. G. et F.
Km conséquence, avis est donné au propriétaire ile

I immeuble de <'oinparaître devant la dite <-onr, à
. dans deux mois à compter <le la «piatrième

l"i'>ii'afion du pmsent avis, po„r rép<mdre u la de-
"'iiii.le <lu dit A. R., faute de quoi la cour ordonuera
M'ie le dit immeuble soit vendu par «léeret
<hate) •„ p^

Protonotaire.
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!i

par \ (t'en. V, c. 44, ». 3 H |»ar "•» <i»'"- V. <•. :». ...

:J), « et avis doit être iriHÔré une fuis mîm- s.mu;' m-

ijendant qtiatre semaines oun»é4'iitiveR <ljins un juir

liMl iHihlié en lrin«rue fnnieuisH et «lans nu jouiMiii! i
-

hlié en lanjfue antflaise. «Inns le («istriot ou '
....

meuble est situ4\ on. s'il n'y a en a |»a*. dans do x

io.irnaux |.ul>liés dans un des |>lus pr.H-hes disin. -s.

Sauf dans l'île de Montréal et dans les i-il.- -1

Ouél>ef Tri»is-lîivières. Sherbrooke. Hnll, Saint-H>;,-

eintlie. de SalaWrrv .le Valle.vfield. de S<m. h

Haint-.îean, il doit de plus être lu et affu-li- (•.

les deux lanifues. à la porte de l'éfrlise de la pji.'. --

dans la.pielle l'iinnieuble est situé, un dinnuu- . , :

l'issuf du service du matin: s'il n'v a f.as d.- «.e.-^ur.

raftuhaue suffit. .... rr- i

S'il n'y a ims d'éfriise. l'avis doit être arfirl,.- ;.

buieaii (j'en reyist rement de la ku-alité.

1030 î^i. <•""'* '*'* <'*'"^ '"""'^ ''*' *"
<'*"'""''*

'

^erti.m ile l'avis dans les iournauv. rM.rs,.niu .. -

présente tel fp.e ei-après réplé. le re^pierant .t u-

eonime dans toul itre eause dans la.pK 1' 'I;-

fendeur a fait défaut: et. sur preuve de 1 ;:.v..n. .l.s-

semeut <1<'S formalités prescrites, le tni.una
,

(:•.•;;.

re l'immeuble bvi»othé(pié et ordonne q-i M -"" '
*•'•

du pour paver la ré-lamation du poursuivant.

( KDll.K V.

FOKMri.F, Dl- BKEF nf OHDRK n^. VKNTE KK

MBn'BL.E. (ART. lO.IO.)

!.'!M-

Au shérif du district de
_

\ttendu (pie l'avis Hiiivant a étv donne en v.m- i- 'f

l'article lonn du <'.Hle de pnx-édiiTe civile {,<<iOr

Vorh): et attendu (pie Jipjvment est interv.îi,! e

, ..rdonnant la vcule d.- rimnieiible décria .ii".-

le dit avis;
. , . , . ,.-

Il vous en eui«)int de faire faire le» auiioiv - "•

diiiaires et de veiidie le dit immeuble |M>ur fmyer an

dit \. 15. lî« somme «le et l'"i.> .J"



wcnn'Ks iiviNn-iiKt AUiK.

\< - : H r »Mi(« fpiT/ r:i|>iM>rt du ihV'm'HI lirt'f ,-t <l.
|i(!-iin»ns i|iM :Mii-ont été mis*' s tMiti'f \oN mil i IIS.

H. I*.,

Pi'ofMiiof.air»*

»P-

1031.
'|iii.sH.-

1032.
I il

NtilN- siirnifi<"Mtii(i: «|f «

(<•. l'.. .47).
•* .tni'»'iu<-nl nV'st

i)n\\

riifii

ui/y jours sipri-s If (WUII..IUV du jii<r«
st «•uns iiM lnef en }i>i<r|i:nit

lisir et UMidn- riiimuMil)!.' li.v|M»t iu'.|
Os l'i.iiii.-ilitos rerjiiises puiir Iji' saisie et I

;iii sliffif <le

lié. «-Il siiiv;iiit.

iiiKiii»' de-s iiiiineiiMt'S
\»'itt«- or

il l'.«.1 iJilS Il«' <'»>s>îiir('.

sHiit iH |ir<w«'s-vcrl»al <)•'»

1033.
< . I'.. en. 70 ro,s(.

tAci'ce

|)ri»|>net!iir«'. mi |iossesseiir ijim jHMit
r les fin.its de |»ro| riétniie. |MMit. en tout f

iniuit le pi-MTioiieé du jii<fi'ineiit ord
i !•(•?>(•

•III|»S

«Miiiani la \fuf»-,
nn-r Mil nele de .•Miiipariition s|HM-ifia?it s..ii |i-

tw et IVleiidiie de snii droit de proi.riété : et. dan-<
.1'^ deux inoi^ «le l'expiration du délai inenlioniié
'laiis l'art «de PC»», je reipiérant <^st terni <le déiMisef
iiii -reffe une <leniaii<U' " "en déelaratioii d'Iiypotiiè

•Mntr<' I.' eoMiparanl. à i|ni elle doit et re si^'m-

•st pro«-éilé sur eette deinand e eoMirni- sur une
t'-'!r.'!ide

{<
.

( •»o:,s

onliiiaire en déelaration «l'Iix potlièune.

< KDir.K /.

1<m;«;i |,K l>K ''nMl-AUlTIoX \>V l'JU •l'KI KTA I UK OU
m- r'ossKgsKi-it. (AitT. t(i:!:{i.

•'*'. I'.. ( .. comparais sur la re(piét<' d»- \. I!., e .m-
• !' opriélair*» do riinnieiihle déerit dans la dite re-

'i!-'f en v.'rtii de (nirtififtinirr Ir tifn .-iiir lofiirl h'
lii',inirti htiHC soti ilrnif ri rti ilonii*r ht ihit» ].

1034. - Si plnsienrs personnes comparaissent > <

-' jH-.'tendcnt propriétaires à IVncontre les mies des
•''i'i>s. I,. reipiérant ne pei t être arrêté <!;.; - sa \^ i^.v-
Mi!. par ees réclamations op|M.sé«'s, à, moins ipie sa
'''"''""le ne soit contestée par «pielipi'nn »le> compa-
'*'"<s ,p,, doit étaWlir pivalaUlenient un <lroit up «a-

«»\
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relit iU' inopriAtô, ou à moins qiH* l'une d'elles w
I
.!>' au r«':|ii«'rjiut le montant «h- su rrt'nui-e iM >«s

frais.

1035. Dans !»• cas <l«* prétentions (ipposées ,.ii.

ehaiit la propriété, sans eonteslation de la (U'uijiuI.'

hypothéri«ire. le trilmnal. en réservant à faire <lri.it

Hiir re.s prétentions, jM'ut oetniyer les eoiu-lii^hins

dr la denumde hypothécaire, sauf aux coniparuit*.

de même qu'aux non-comparants, leurs rec«uir> s ir

te surplus des deniers prélevés, dont la distriliut 'im

se fait suivant la jn-océilure ordinaire.

103A. Dans les <'as où il \ a un ou plusieurs jn i

jiriélaires cttnnus possédant conjointement avec il";i.;-

Ires co-iM'opriétaires inconnus «>u incertains, lecr^'iiii-

ci«'r |)eut poursuivre en la manière ordinaire (•«'

))r«»prié-taires i-ounus, comme |K>ssé<lant conjointe-

ment avec d'autres inconnus ou incertains, et pu».'

der dans la même instance, en la manière étal)l'"i

detisus, contre ceux <pii sont inconnus ou incci-tiiiiis

en nuxlifiaut l'avis (pii doit être publié. c<uiluri.;'-

nieut à «-es circonstances.

CHAIM'rKK XLINr

PAlîTAC.K KT MCMTATION FORCKK.
•

1037. Dans les cas (»ù des c(diériticrs on tU- i'-

proî)riéta.ircs ne [leuvent s'acccwder pour le jutitiit'f

des hi«'us comuuius. la jMuirsuite judiciaire ;ii>!»;i'-

tient au plus dilisrent. (<'. (1. :iO.-., (589 et s.. i:!»îX

U.V2. IS'.S). _ .

1038. Truis les eohéi'iticrs t»u .co-pr«»priet;!nrs

doivent être en cause sur la den)ande eu ])Mri;iL;i\

{<'. P.. .>21).
, ,

1039. 1'" tuteur s|)écial doit être diumc :>. cltt!-

niic mineur ayant des intérêts o|>posés à <'cii\ d»*

autres. (( .
(""., «93).

1040. I^e tribunal, avant de prononcer sur la

demande en prtafre, ordonne qu'il sera prf)cé(lé Ti la

visite et estimation des iinmeul>les, par exi)erts n. mi-

més suivant les rèprb's «>rdinaire8. afin de c(ui-l!iter
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^i I.» lotHlité ^\^s iiiiin.Mil.lr.s pHiir M. |.aif:.tf.M- ronv,.-
:i'"l«'im.nt. et. .<lan. .-e v»s. ,.,, ,v„nposHr Us lot»
siiiwiiit l»'M rli8|M>sitif>iiN des aitirleK 702, To.l ,.t 704
.1. r,«#. ..ivil. (C. |.., ;|0'.» H s. C. ( ., «jMi,.

1041. (Tel"i|ie iviiiiilacf par « IC<I. VM. c 4» s
..). Us exiHTtH sont an .M.mbre (k- tioi.. f,Hive'mi«
iMi U-s parties; toutefois si les parties v eonsenf ei.f,
<.. M le ju^e le eroit à propos, en vue ".le la „at.,r«
.M.^.t.iation .les biens à parta-er. il „\.„ se,a nom-m' >|ii lin seiiî. (('. J».. ;$»;{).

1042. M est pns.é.lé sur ce rap|.orl <le inême nue
(( . I*.. 40H et s..

sM t(.nt atilre rapport dVxperfs
414 .-t s.).

'

1043. Après (pa- h- rapport .iVxiHM-ts a t'-t»- ho-
M".î'.-ne. le triLimal renvoie les parties devant le
,!•! «nota ire ou devant mie autre |)ei-soni .. pour
i"";<'<l"'r au tirape «les lois dont il est dress.'. procès-

•

1044. Si la demande est en eonipte et partaw
!;• .-..MnM^sition <les lots n'est faite .praprès ,p,MI :î
.'t.' i.roeede aux eon.pt e. rai>p«rfs. format ioi, de la
l'i.iss.. et prélèvements, par un praticien nommé par
t's parties «u par le trilmnal. dent le rap.iort doit,Hiv cualemenl hoinolo^ru«'.. (('. 1'.. 4I(» ( ( c.o.j
'•' V. 7l:> et s., l.'LV-, et s.. 1468).

"
'

1045. l-rt»rs(pie les iinmeitbles ne |>cuveut êtr«
^>i';iires avanta-eesement, ou lorsqu'il ..'v a pas aii-
-"•î .le lots que de e.xpart agréants, le trjl.nual rent
"••''"i"icr que <es immeubles soient mis aux enchè-
re- ;)Ml)li(pies et vendus par voie de lieitatiou (T
' .

i'Mi. fîîjs, i:,62. 156.'?).

1046. Des rèjripM ciHuernant la lieitatiou
'"';'ne se trouvent dans la dixième partie «1.
'"ue.

Ifs .|ispositi«)iis fie ce chapitre s'af»pliqueut à la li-
''-iti'i, onlonnée en Justice sur action de pa- aife -
"

1 . 1^41 et s.. 13.->.-i. 1399 et s. (". C.. fi9S. H»)
1047. L(.rs<pie le tribunal a ordonné l': licihi-

'"n. le |)oursiiivant d<»it donner un avis, ix.rtant nue
•'^ immeubles d.)nt la dési^rnation est donmie seront
nus îi I enchère, et ad.iiiîrés au pins offrant et dernier

Vo-

ce

»,
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eni'lH'-riHsi'ii". n iîi hi'hiu-»* «I»' Iti rmir sii|»'ri»Mir t; li

k iv i-;i r»'\j»irjit ioii d'iiii mois ù «•oiigiter <li« In .<<•*>

mièrt* iiiKeitM»!! (le «Tt mis. ;im> fuiHlhioiis «'iimi. -
..<

H:iiiM 1«' «•ahi»'i- «I«'k cluii'tfes. ft intimant (|m' U*h »>f»i.

Hitiuiis j"i Iti v«'iit«' «|t»i\fMt «^tr»' inodiiit»»^ tiii |»li> l;t ,|

!• <|o i/ir-im' jniir inani «'fini fix»'* |><»ur lu vimih-. -t

les <i|»|)«>Hitions A fin <lf «'onservtT diins les >»i\
;

> i»

upiôs railjnilifat ion, à (leine «le fi»iThi>itni.

( KIH'Li: A A.

FoltAirl.K l'AVIS 1>K l.H'lTAThKN ( A HT l"-»:

Avis »'st «tonné «(iiVii vertu iTnn .jnm'UM-nt il< !:i

cour t*ii|>érienre, siéyeant si . dans le disiiii?

,1e . If l,s . dans iiiif «ir v..

dans laipielh' A. P... («tixioiniliuii on louf/) est «leiii:!i-

deiir et (". !>.. {ilrxiffiuitiijii nu lonff) est i\ru-\-

denr, ordontiunt hi licitation de certains iiiinie.il)lts

désit»n«'s «•(•mine suit, savoir: {in>*tin- iri ht ih-yiin-

tioit ilr la inoinh'tr qui ilult rtrr innlin \ riiniiif iiilc

M.dessus (lésio^?ié secii mis M Pent-'i^rt' et iuljiij :

I
lus ((ffraiit f\ dfi-nier encliérissenr le

18 . cour tenante, dans \n salle (ranili. !i<v

(lu l';i!;iis ih- Justite de . sujet îui\ i-h;i l:'s

fia lises (>t eoiiditi<»ns iiHli(|uées dans le •:tliici iW<

chai-;res ;!«'|»osé au yreffc du protonotaii-e -U- ':• ''j

cour: et (|ue ^(nite op|)Osition à fin d'aniiuli-r. i^ii

de «diarire <iii à fin d«» distraire à la dite lici!:iti"ii.

i1e>ra êi ri' déposée au !>reffe du prot<Mii)taire il'' !ii

dît»' eoui- au moins douze jours avant !»' joi i Hv
e'JMiuie susilit pour la vente et adjndieat ion. <' 'l 'f

t,,iiTe opposition i"t fin de eonserver devra et ri .!•',._'•

sée dans les six Jours après l*adjudieati>m : et ;"!
<lf

faut par les jiarties de dé|H>ser les dites opiio-i:!'')-

dans les délais pres«-rits par le ju-ésent. elles - •niiT

f(»r<-l«»si's du di'oii de le faire.

iPat' )
• "•

1048. ('l'f' ((u'amentlé par <> \\â. VII. e. f.'. ^. '•

pnr 1 <;êo. V. e. H. s. 4 et par 9 t'.eo. V. e. 7'.i. s. H.

Cjpt ;,\!« -doit être publié:
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d'un
I. l'ai- riils.Ttioii jI.mix f«.)s ihiiiH r,.s,)arr«

nu<,s (liiiiM la (iazrtti Of/hiilh tW Qurht^r;
'.'. Kn oiittv. Ni N'M iiiiiiuMihles xont hUh^s dun» l'î-

le .1.- Moiitrôal. (Mil- l'iiiNertiuii en fram-ain «laii»* un
l'MniuiI |iiil>|ié «'Il «•ftt»- lan^ii." Haiis !h rit,', «jj. Mont-
i.iil. ft rn aii^riais (Ihms un Jouiiuil |Milili«'- <|nus cefte
liinifue ilnns I» (ifé ,|,. M».ntré!il: «^i l^-s hnmeiibleK
^<M.f sitii^N «la IIS la Cité <!«• <>iuMm.,-. Irois-Uivièrcs
Sli.Ml»nM.lx.', M.ill, Saint-n.vMrititli».. de Salal»err>- <lè
Viil'.-.vliHlil. Suivi (Ml Saint-.l.'an. par l'insertion dans
' n jounial piihlié daiiM la laiiirnp fraiwaim' et dans
Nil loiirnal piiMié dans la lanj^ue aii)U'Iai»v. duPH la
l'i.Mlite. et, s'il n'.v a qu'un .iMurnnl dans la l.walité,
"1 (|>u' tous soient |>ul>liéK <Ihiis la niAiiie lanpne.
jKii I iiiserti«.n de l'avis dans les d.-iix lanjriies dans
!<• iii.-nie journal: .«t. si les imnieuldes sont situ/i»
•I.Mis une paniisse antre «pie eelU-M eoinj)rises dans les
l'..ii|iies ei-<lessus. par In lectioe et l'affiehape, le
;tMis,enie (liiiianelie rpii piéeède le jour où la lieita-
tii. . iiiira lieu, à la |H.rte <le l'.Vlise de la paroisse
•'Il

: iiiuneiiWle est situé, si l'issue du ser\ iee dn ina-
tin. (,ii. s'il n'y a pas .l'éylise. à l'endroit le plus
I; '»lic «le la loealité. S'il n'y a pas de service, l'af-
f l'iiiiiic suffit.

A défaut par le demandeur de pn»oéder h
Il «le «•«'+ avis dans les «piiu/e jours de la
,i«Mtation. une antre partie p«'nt le faire,
Mprente est alors préfér«V et a seule dr«.it

<«' la Iieitati«tn.

104Oa. (Tel «pi'a jouté par :, Kd, Vif. .-. 30, s. 8).
'•^ ipie lavis re«p.iK pur l'articie 1047 a été publié,

;' iMrhe «pu publie tel avis doit en transmettre une
"""• imprimée, par lettre re«oinmandée, un repis-
îiiiieiir «le la «livision d'en ref<ist rement, dans laquelle
^e tiodve

1 immeuble affecté |Kir rordf.nnanee de li-
ntittioii: «.< le le^nstrateur est tenu «le la notifier
'' \ iKirtM's iii1éressé«»s .'ii la inani«M-e prescrite au
( ii(li. civil.

'• <léfa;tf «le «!«»nner cet avis n'annule pas les pro-
l'wlines. mais la |)ersonne défaillante- est respon^^a-
'"• <i'' tous les «l.immaffcs en résultant.

9

104«.
I;i I. .

Cl i
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1050. I<f!« (i|i|N»KitioiiM îi fin <Ih chur^v, a fin 'io

distritire (tu A fin U'aiiiuilcr, rt*liiti\(>H niix iiniiu*..i) -i

qui iloixeirt ?tre liolté»*, m* jK*iivent Ptro rpriif» ;>!ii»

tard t\ue U' tloii/irint* joih iivuiit celui fixA |Mii . << !!•

citation; à défunt de \vs pnuluitv «iniis vf il«'ln . I>

droit ileM op|NiMuntH ewt converti en o|»pofiitioii à fin

de coiwcrver mut 1c prix <Icm ininie<ii>les. (I . l*,,

TW, 1047).

lOKl. '•(>»*< h*** <(uel«|uc opiMMition ù fin «le i-linr-

ge, n fin <le dixtruirc «mi à fin d'annuler, <mi (|ucI<|u«

Antre incident relatif à lu licitutiiHi, ne peut •'•tir

décidé uvutit 1c jour fixé |Nuir pr<>cé«ler aux ciii li>-

reH, lu licrttitiou e»l sii.s|ieiwliie : et, en U4l,ju^*'iit)t >iir

l*0|>|M»Hition ou l'incident, le tribunal, s'il y a lieu,

peut fixer un antre jour pour pnK*é«ler à ra<l.ju(li' a-

tinm, en |tar les parties fuÏHant publier dans hi 'in

geitr Officiflle «/r tjut'ln-r, au nioin» tieux seiuiiiin?.

•Tant «"elui fixé, un avi»* rédijfé autant 'pie p«»s>iiilf

dniiM la ni'^nie fornu' «pie le |Meniier.

1052. Ia'h enchère« |)euvent être faites jMir r nt

au greffe, de la même manière ipie danw les. cas de

ente d'immeubles par le shérif, et. au .jour fixi-, it-

cn<-licFeM sont rétines au jçreffe, mais l'adjudication

est clftHc «lexaiit le tribunal.
JI est «ln*».sé un pr«»cès-\«'rbal «les escliAres e! >)

rsdjudicatî«)U.
Les ôtranjjers s«»iit, dans t«»us les cas, iidinis à .

• chérir.

1053. l/a«ljiu1icati«ni se fait conformément :\n\

condititMis portées iiu caliier des charges, tpii .h»!'

•être approuvé par le juj?e ajjrès audition des p!P'';.'>.

et flé|)n.sé au jïreffe au moins quinze joni"s avant ce-

lui fixé pour la vente.

Adirés (pu* l'adjndicati«>n a été dose et «pie l'ii'ij
-

dicataire a satisfait aux comlitions en payant les

déniera qui doivent être déposés devant Te tribunal,

le prot«motaire doit préparer un titre de vente, «iiii

peut être rédiiré de In niênie manière que le titre i!"

«bérif, eu autant «pie les <lispositions de l'article T'îO

sont applicables, (lî. P. C. S., 75).

1054. r/adjudicati<ni, après raccomplis.semeiit îles

formalités ci-«le«sus prescrites, transfère la propiiéié
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^ff.tH <,.ir I,. ,|,.,.ret, et pur»?.. •!,. lu „„-.„„. ,„anfèr«»
la |.io|niet# (le« aiitr»^ .•hinv'eH. privilèp.^ et hviN»-
flHi,.if.H ,,ui ,„. Hoiit lu.» oxF.rin.éH an ealiier <!«>» char-

1066. I^ prix (lafljiuliration iloit être pavé «m-
f-rmeiiM-nt aux eomlItiniiK il.. |,i vente, et. AdéSiit
•!•• .liHjMwitimiH eoiitraipeH. entre let« iiminM du pr<>.
tonMtalr». Ouiih le. troli, joum de l'adjudication, Muf
a I îMliudifiitain» mou droit de fournir cautions en !•-
tenant Im denierH, de même que hui- vente par îe
sherîf: et radjinlloataire en «l^fnut iW paver le prix
«liKl.pidieatiou ent «onmiK aux même» |)elne». et obli-
j.'iitiuUK que !«• fol adjiKlientaire d'immeu»,len vemlna
hii exeeutlon. (( . I»,. 7:»9. Tfti et h.).

1056. Toute oppiwitlon « fiu de cotwerrer on ré-
f:nii:ition Mur Ie« deniers provenant «le In licltation
•l' Ht être 'pro<lulte an «rreffe du triUtinnI. dan» Iw
M\ iniirN (pii Muiveut l'adjudieatiim. et. passé ce Oé^
lui. elle ne jient être admise que «u»- l'ordre du tr*-
l» iiîil et aux <*ou<lition» qu'il impose. ((' p 790
TîM. 792, 1(M7>. '

"

1057. 1-4» diitrUt.ition <|u prix de )a \?en<e est su-
i«;ffe aux mêmeH fonnalités* «pie dnnn le eR« d'exéeu-
tiMii contre les iinineu.hles, et le |M>ursnivant est t^-nu
ilf >.' proeiirer le . tiflcut des hypothèques enregia-
îrt'fs nécessaire tte fin.

1058. Si un imineuhle e.st situé partie dons un
(l^fii.t et partie dan» un autre, la lieitatifui |ieut en
••tr. |)ourMuivie et onUuinée en totalité dans l'un ou
riitîio district. 1or.<4(pie la Jiirijliotion n'est pais at-
fril lice à un tribunal particulier. « . P.. 101).

riT.MTTUK XLV

Af'TTO.V K.V BOKXAGK.

1059. r^)rsque deux hérita^'es eontipus n'ont ja-mais ,.te bornés, on que les bornas ne paraissent plna,
ou ,|i,e es clôtures ou travaux de lignes ont été er-
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roiiéilirni |»Iiu'»'m, et «iii»* 1*1111 «l«*i» vuIhIiii» refn^f |.»

convenir (l'iiii tir|i<'nt«'iir |M»iir in-in-tMler un ImnM.'f,

ft la rt't'oiiauiHMUiHM' (Wa i«tM'i«'HMfs iHu-iies. wi à la i-i*.-.

tificiitioit <t«> Iti titftit* tl** «livinioii. Hiiivant ic cm*. \'.*\-

tri* |«irtii» |!iMit raH>.i>fiifi' ru Justin* |m»iii- l'y i-oni r.i! i-

dri'. (T. ('.. :.(M. .V>4#i).

1000. Hi It'M |)iiitics lit' .n'iicronlfiit -|»ii<i. !•'

biiiiul niHiiiiif d'orfir»' mi iii'|N*nt«*iii' jniv. nu'il fliuis.'''

d** fHli'f un |»liin ilr» lifiix. usf*' iiMlirHtioii ili** |it''-

toiitioiiM r»'H|M*t'tiv«'N «l»'M imi'tieM. ««t «!»• faire les ;i i-

tri>î« o|HM'jitii»iiw i|Hf 'i' Irilniinil Jum* néeeMniiin-^.

1061. l/iu-|i«>iiteiir iiiiisi tiniinné eMt t^'nii. ><>ii.

on serment d'office, de iinn'éder de la même iiianit-

re «|ne ien «'xpeit»*. (C. I'.. 'MS »M s. ).•

1063. •! I'<''«'
être, un yrr îles parties, im., ni-

pliiM (1*1111 arpeiiteiir.

10S3. !'•' l><»'*na<.''«'. In n'euniiHi.Hi^Hiire «les amn'ii

«es iMirties vt li. reetifieal ion «le la lijriie «le ilivis.u

sont or<loiin''« confiirmémt-nl anx «Iroits et tilre.v U--.

partie», et \\h s«nit faits |>ar la iH'rsonne in<liiiii«';«'

par le triliimai. lunin'H.- doit y |»'«»c«'Mler «•oiifoini-

meiit au .jiij.'eiiieiit. «'t. s'il y a lien. |M»ser les 1»<mi..>>

ave<* t»''!!!»»!»!-*. suivant la I«»i. lll•«•^««^'r |M-<wèt»-\eili;il

de HUM «nératioii. et en rapp«»i-1«'r le |M-«KM'-i-\ • li'i!

en niiiiiite a'i trii»iiii:il. (S. |{.. .'.IS:; à .'i"i:î').

( Il AITI'I.'K XI.VI.

.\CTI'»\ I»ossi;S.S«)lUK,

]^OQ4. Le |t(»ss«»ss('iir d'un héritage ou droit y.-,

à titre antie («ne vliii de fermier, on de précaire,

qui est tiMiio't' .. sa |io<ses-.ion. a Taetion «mi r .m-

plainte contre eelni M"' IVnM»**''»*' ''•' Jon''. i''' '

''*"

fain> cessi'V «-e tr«Mil>l»' ft dV'tre nniintenu d.ii>~ ^i

pr>sst»ssion.

î/a«-ti«>n de réint*V'""'<' «'^^ accordé»' an n.wx»»:»-

senr il'un hérita-ie «mi .iroit réel depuis nn :"ii
•''

un jonr, contre celni <^ni l'a déix)SHé<lé par vioh'nr,-. -

(('.(•..470. :.7:>. 2192 et s.).
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1065. la- (ictiniis |>us>4».nM«>iiv^ ii«' nttrit reit^vii-
t.l.'« Miiuiitiiiit .,mV!I..h <ont fo.imV». •Iiium l'anmV ,|„

1066. •«'« •leiiiami;'» en i-iMiipItiiiiti* «m hii réiu-
lé-:i:in(le im» |M'ii\**fit êtr.- luintHM un p»'.(' »fn. ni |«
pt.tMir,. |,Miii--i,ivi, /, „,«i„^ ,,„e |„ ,U',„„,„,,. ,.;, ^.,„„.
I»i!t!iil«' MU en nVintéjjninde lu- soit t.'rmirMV. .-f t:i

«•niMhirnnJitioM (ini-foiirnie ••! rxt'ciiftV.
N.'.iiiinoins. si In psii-fif (|iii a obteim Iiikm-mumiI cnt

(Il J.'MiPiiiv (N. fHtiv taxer IfM <|^|.fns on d*. fuir,, n.
•IMi.l.r I..H «loiniuap's-intépêts. faulif parti.- iw-ut
^fiv ie«'ne A fonnrr sa ileniaml»' an |>étitoir.- .mi nf-
fiant rantion .!«• satisfair. niY i>on«lanuiation« (V
I'.. «r. «510. f.II.

•
' .

\f

(irM'ITCK XI.VM.

n»;.|i: I)KH HYP..THKyi^K» ..U llATIFI.'ATION OPS
TITRK.

1067.<'»*lni «|ni a ai-quis <1es iinnienhlrx par titre
tniiislafif «h- propriété p»Mit oht.-nir la i.nrir*- <l. s hv-
l"'*'' '•'" ''""^ «<>»^t jrrvés ce» immeiiWe«. en fa*-"
«irii ratifier s.n» titre Nuivaiit les fonnnlités .

!i|iri- pri-serites.

1(M18. l/a»Mpiérenr iloit «lépiwer !.• titre ip 'i! \i*\\v
faiiv ratifier an «-r.ffe .1.- la o.nir sn|H'ri.',.ie .In dis-
fn.T MM rininienl»).' est situé, mi tlnns lequel ';• sen-
tpii..' .le ratification doit être r. loi... et .i\.eTiir
•lu iirutfniotaipe un avis rédijjé dans lanjrneM fian-
<;ais.' ,.t anirlnise contenant la mention de ce dépôt,
lii '•••«^i-riiation de l'acte et des |»nrtie«. la description
I»- I iinmciible. le j.Mir auquel lu demande de ratifi-
•ati..,, sf-ra présentée an tribunal. Tindicatirm de
•*'||\ 'pti ont jv>sséflé rimmenhle pendant les troi^
•lenii.-res années cpii ont |>récéflé et avis, et une ré-
'liUMtion aux cr.Vinciers qui réclament cpidqne pri-
yl'iri' on hypothèque sur l'immeuble de pro<hiira
'«"tii- oppositions danx les six jours nj>rAs celui îndl-
nn^ iMnir In présentation de In demandr.

>>i II- life comprend des immeuble.^ situ.'s ' jns Mf-
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férents clistrictH, il doit être fuit iiiie demandt- i

ralification daii«i c'hac|tu' district, [xxir rininu'uii

qiii y est situé.

lyoriM|ue riiiinietii>le ewt situé partie dnU8 un il:

trict et partie dans un antre, la procédure peut ôj;

poursuivie dauK l'un ou l'autre district, et a eCf

pour la totalité de l'iitimenble. (C. P., 101).

CEDULE BB.

FOUMULK DAVJS DK RKgUKTK KN RATIPIOATH).\ L

TITRE. (ART. 10«8).

Avis est par le présent donné «pi'il a été dé|M»st'- i:

greffe du protonotaive <lc la cour su|>ér:euie *

district de nu acty passé devant A T

notaire, le jour de , *'!iti

C. D., de , et E. F., de , étant lu

(vente) par ledit C. D., audit E. F., de (tlécrire / i»

in<'»h1r) et en la po.'^session de , comme |>r

priétaire, [lendant les trois dernières années; et tu

tes |>ersonnes qui réclament cpielque privilège ou h

•pothèqne sur le dit immeuble innuédiatement nvai

l'enreffistrenient du dit acte par lequel le {ilit lo\

a été ac<|uis par le<lit C. I)., «ont averties qu'il sei

présiMité à ladite cour, le 18 . ui

demande en ratification de titre; et quTi moins qi

leurs réclamations ne soient telles que le ré^i^istri

teiii* est tenu, par les disjxisitions du Cmle de |>roi'

dure civile, de les mentionner dans son certificat

être produit dans ce ca.»-;. elles sont ])ar le préf^ei

requises de signifier leurs oppositions par écrit, (

de les produire au greffe dudit protonotaire dai

les six jours après ledit jour, à d^iant de quoi fll<

seront pour toujours forcloses du droit de le faire.

1069. (Teï qu'amendé par 6 Ed. VI F, c. 42. s.

par 1 Geo. V, c. 44, s. 5 et par 9 (leo. V, c. 79. <. 5

Cet avis doit être publié:
1. Par l'insertion deux foi*< dans l'espace d'u

mois dans la Gusette Officielle de Quéhre;
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2. En oittrf si l'imiueiible est BÎtiwdaus l'Ile de
.M<.i.rival par l'insertion en franijai» dan.s iiii journal
iml.lié dans cette laniifiie, «lan» la ( ité de Montréal, et
eu aiifflais dans un journal publié dan» cette langue
(hiiis la Cité de Montréal: sii l'immeuble est situé
ihiiis la Cité de Qué^K'c, Troie- lUvières. Sherl)rooko,
lliill. Saint-Hyaeinthe, de Salalierry de Valleyfield,
Soiel, ou Saint-Jean. ]»ar l'insertion dans un" iour-
nal publié dans la lanu-ue framraise et dans un j«»!ir-
nal publié dan» la langue anglaise, de la localité,
it. s'il n'y a (pi'un journal dans la localité ou <|ue
ton-, soient publiés dans la même langue, par l'in-
seitioii de l'avis dans les deux langues, dans le
mêin»' journal; ou, si l'immeuble est situé dans
uin- paroisse autre <pie celles eom>])nseH dans les lo-
calités ci-dessns, par la lecture et l'affichage, le troi-
sifiiif dimanche qui précède le jour où la demande (U'
ratification de titre doit être faite, h la port* de
IVirlise de la paroisse où l'immeuble est ^sitm», A
lissiic du service du matin, on. s'il n'y a j)as d'église,
à IViidroit le plus pl^bIic de la municipalité. S'il
ii'.v ;i iHis de service, l'affichage suffit.

1069ii- (Tel (pi'aj«Mité i>ar .'> Fa\. VIF. c. :{(). s. 9).
Dès (|iie l'avis rerpiis par l'article 1069 a été publié,
la personne demandant la ratification de titre doit
liai- lettre rec«nnmandée, en transmettre une copie
iiii|>iinjée au registrateur de la division d'enrcgistre-
1!»Ht dans laquelle se trouve l'immeuble affecté par
1»',> !'i()cé<lures en ratification de titre, et le regis-
trateur est tenu <le la notifier aux intéres.sés en la
iiKHiicre prescrite au Cwle civil.

f-f défaut de donner cet avis n'annule pas les pro-
wiiires. mai« la i)ersonne défaillante est responsa-
I>1»' <lc tous les dommages en résultant.

107O. Dans le cas d'immeubles fictifs les |>rocé-
fliires .sont fait^'s dans le district où le vendeur ou
<«laiit était domicilié i>endant le-s trois années qui
fit précédé la passation du titre à ratifier, ou, si
i)t*ii'iiint cette période il a eu son domicile dans plu-
sieurs districts, dans le district dans lequel il e«t ac-
tiiellcinent domicilié, en donnant le même avis public
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m

dans U's «lifférviits (liHtrii'tK où il u eu sou ckuiiicik

peiiilaiil les t'iNjis années. (C*. ( ., :J82).

1071. Au jour fixé dans l'avis, h- ret|Hérani duji

présiMiter au tribunal su demande en ratifieaiion

1072. Tl doit piNHluire ave<; sa requétf :

1. Certifii-ats des |>ul)]ieations et affii-îies r«'(|iiiv,

s'il y en a »4i, et ecipies de la (Jsitte Offichih dt

Çiirhrc et des Joui-naux eontenant les annoïK-es:
2. Certificats du ou des bureau d'enre^'ist re-

nient dans la eireonseription diKjuel ou des(|uel< s*

trouve ou s'est trouvé rininieu-ble, pi'é|mrés couior-

luéinent à l'aitiele 77J, en autant qu'applicable.

1073. i.<es dis|ioKitions des ai'tieles 772. 7To ot

'«74 sont éifalenient appli«*ables aux eertifi«'ats men-
tionnés au seeonti paragraphe de l'article qui pré-

cède.

1074. Les eréaneiers hv|>ot liéeaires dont les

droits Jie sont pa« eonstatés par le titre dont la ra-

tification est demandée ou [mr le certificat du re-

{îistrateur, sont tenus de produire leur opposition le

ou avant le si.xiènie jour (pii suit «-elui fixé pour la

]»résentation <le la demande, s"i peine <le déchéant-p.
(('. I'., 106S).

1075. Xéanmoius. Toppositiou n'est pas ncces-

saire ixiiir la ctmservation du princijKil des rentes

constituées ]Hiur le rachat des droits «eifj-neuriiiiix.

I*cs disp(»sitJoi:s des articles 7Ut) et 7'.)1 s'applit|iient

éjjfaleujeut tlans les procé<lures en latificatimi de

titre.

1076. Durant le mois prescrit pour la puiiiica-

tion de l'avis de la denuMuie en ratification, tout

créancier du vendeur ou eéilant ou de ses auteurs

peut comparaître an g-reffe et offrir une eiifhère

sur la somme, prix ou autre considération d'i va-

leur, .s'il y eu a, portée daus le titre, et la faire re-

cevoir. jM)urvu que cette enchère soit d'au utoins un

dixième de la totalité du prix, somme ou autre con-

gidératiou ou valeur, et *{i\e l'enchérisseur offre

en outre au requérant de lui rembourser ses fniis et

loyaux coûts, et lui donne à cet effet caution en la

manière ordinaire, ou consi}»;iic une somme >iifn-
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.("«•e,

saiife pour cet oliiet siiivint l-. .u -*•

sMiif ;i parfaire. (!t. l». (-. s ^^
';"'•" *'"

X077. K»'s antres créancloi-v .1.. .L, 1

1070. A défaut «IVnfhère «lans le ilôiii ,.; .1

;;:;;;"r""^.,';; .;,"i'r';-
-"•;

' -'•"' -'é":..;;;;!^;:::

|:-.f ..'.ïïs;';!;',:.';,:',;;-,!;'^'""'"
""••*" ""•" '^ -i-.

I
«iicheiv 011 les enehères '

'
'

li:.»'K.:r';:;;:.- ,:''..;:,
i';;;:

'•«'» '.•" '.v.-.^H--..,i,..

Ime.iir ...J • 'f'"'""' 'lu ivfisti-iil.'iii-. i( u„,|l

ln's';ri![T''tî;"'
'•^'''^'fî''*" -l" '•eiristrat.M.r ,,n'il n'v a|i'i>

*> ti\ uothooiies ot «il 1»'.- .. ï» ' .
•

1: ,1
,.'"'""' '""""" '"'"* !""' a,-.|,n 1,.,. „„,,.:

le i?f^t..^l;î:::.:v ^::::^'z_:^^- -, ,.<.ar 1».,...!-

ver
on

../- I.s ,.har«...s et h.vpothèM..es ap„are„teL ou

"n^t.'n.-e <|„ re.pierant. unmuu- deux experts, et I^'
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rejuiéi-ant fii noniiiu' nu troisième, ix>ur éxaliit

l'iminHuble rt faire rup|Mïrt, Kiiivant les foriii:ilit«

ordinaires.-^ (R. P. C S, 77, 78. C. P., 292 et s.).

1082. Si ï" valeur fonwtatée par les cxpiT

nVxcMe pas le prix payé en foiir par le recpu'iiin

le Jugement de ratification e«t rendu purement (

simplement. .

Si lu valeur eonslatée \Mr les exi)ert8 exietl^

prix ainHi pavé, on s'il n'est mentionné anenn \n-

dans Je titre <rac<ini8iti<m, le reipiérant ne \ieu\ o

tenir la ratification <le ee titre qu'en déposant

différence entre le prix d'évaluation et celui sti|.ul

„.. tout le prix d'évaluation s'il n'y a pas eu de pn

1083 l'es dispositions des deux articles qm pr

lèilent ne s*ai)pliquent pas au cas d'exproprinti.

par autorité innir des fins d'utilité publique, loisq!

la comiM-nsation cm indemnité a été réglée par i.r

trafje ou expertit*e suivant la loi. (1). (<^. ' •• 4'

1589 et s., 3081 §6).
. . . ,

1084 Sur preuve de raccomplissement de tout

les formalités ci-dessus prescrit^-s, iufjement est iv

du ratifiant le titre d'acquisition, quitte de tout

hypothèques autres que i-elles mentionnées «m Is

ticle 107.>.- (C. r., 2081, | 7).

1085 *^"»* production d'une déclaration «lu i

nuérant'ri cet effet, le jup-ment peut être rendu, s

jet ati\ hv|K>thèques portées dans le certificat du i

iristrateui et aux «appositions et réclamations pi

(luîtes: et, dans ce cas. l'immeuble n'est puin»' <|

des hy|Mithè<pies qui ne s.mt pas mentionnées <lii

le ju^rement. .... ,

i086. l'«" P'"'^'
déposé est distribue sur <>yi\>

nance <\u tribunal, comme les deniers provenu nt

la saisie et vente des immeubles sur exécution.

1087. f*^ protonotaire e«t tenu de faiv «n

pistrer, *au bureau d'enrejçisl renient qu'il ai)p:irtie

tel <iue prescrit au titre de VEnrvvùiti'viin »t <

droite n-fU dans le Code civil, tout jujrement «le i

tification de titre, avant d'en délivrer c<ipip .i '

(X) Voir S. H., articles Ï581 et r. .''.oult^iiant .1«- 'ii^P-

lions relative» ft l'expropriation.
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.|ne ce «oit, et a droit dVxi^rer ,1,. recjuérant le prix

1 Lh^nt V.
'"* enregistrement. e1 \le« radiât onî

'^Joi *. ' ««••'n>l«KnHr. (C. ('., 2156. 2157)
1088. Le mot hifpotfiOquv, employé dans ce'cha-

pit^re. comprend les privH,ip.„ affectant les inuneu-

THAPTTTÎE XLVTTI.

CERTAINES rROCEDURES KNTHE IX)rATKlKS KT

1089. Lorsqu ,| est dû du loyer par un Icx-atai-
.V. et que ce «yer nW pa« pavélor/de «on 6^hTn.
e, e propriétaire ou locateur peut faire «i,rnifier

:n. I.K-ata.re une u.ise eu deuîeuîî par écrit dWr
n qiMtler les lieux loué« sous un délai qui ne doiîpas être moindre que trois jour« francs :^",s^il lesfM te dans le dit délai, remise du loyer lui e;t Jaite
Si le locataire refuse ou né|?lipe de se rendre à

-e e mise en demeure dans le^délai î.rScrit Te l.^
at<M.,. en fmursmvant devant une cour de iuridic-.

"".>' '•oinj^etente .K-ut faire saisir tous les . euben
li.i >ranus«e.i les lieux loués et ,,ui u-,>nt Is éîé

ii^re''""^^"'^'*"'
''"^' '' '^^ '«"•' vemlrl;;. amanure ..rdu.aire, sans que le Wataire unisse se

l'.-ev,,lo,r de lexe.nplion de sai^c «lé..r?4ée ar lï
i irticNs .-,98 et .lOU, $ •,.

' ^
«.e locateur peut ne pas se prévaloir d.i l»éiiéfice

" pn-sent article, et dans ce .L il ....serve tous sl^s
i

l'its .-t rc,.<M,rs e»Mnn.e si le présent article n'exis-
I

-''Il l:;is.

( HAPri'ItE XLIX.

SRPAnATION EXTRK EPOUX
SECTION I.

fiéparation rfr bien g.

lue^î^'-f^"^""^-'^'''"^"*^'' *" séparation de luens
peut être formée r>ar la femme sans une a.itori-
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sœfr

«nliiin piénlahle aieordée \mr un juge Hur r«'C|uîl»: ;

pet effet, ou sur eimel union â eette fin eoutenur «Imn

In ilei»iau«le en sôpnrat'mn. (('. P., 78, ')09).

1091. I-^ deinunde en tié|MU-ation de biensi doii

être Intentée i*eulenu'iii dun» les eus mentionnés er

l'artiele 1311 <lu ("ode civil, «-t daiiK la Jnridietioii in

di«|iiée par l'article '.M» du présent co<le.

IWKt. f/e» formalités retjuineH ixinr raHHijfn.niot

ordinaire doivent y Ptre rempiien A la rijfueur. saii!

tpie le conjoint aHuigné puisse en dispenser directe

ment ou indirectement, ra«uie en ce qui rejranlf 1.

délai d'assi^natiiin.

Avis en doit être donné et inséré pendant un iiioii

dans la Oazctte OffirielU; rlr l^ii^hee et dans deux dei

journaux pnbli**s an lieu nu aussi près que |K»ssil>](

ilu lieu <le la i*ésidence du défendeur, dont Vun pu

hlié en langue frant;aise et l'autre en langue ani^hiis.-

Il ne peut être pnM-édé sur cette deninnde qu'.'iprf

lu |MihlicHtion de cet avis.

1093. l.ors(pie I^K-tion eu séparatiiui de Ideiis si

|HHii-suit contre le sfié du mari, la femme |>eiit. :i\pi

r«utorisation tiw jujre. faire saisir-jrajrer les iiieii:

meulden de la communauté |)our la conservation -l»

Ja part qu'elle aura droit d'y préten<lre lors du |mr

taye.
Cette saisie est pratiquée c«nnme dans le ciis di

locataire, mais le mari reste dépositaire Jndiiiain

des effets saisis-jirajrés.

Le ju«;e |»ent, suivant les circonstances, aceni-de:

luain-ievée ou sus|ieusiou de la saisie, avec mi <\n'

caution - «". T.. UV> et s., IKJ'i. V. C. 204, 'io", i.

1094. Les créanciers de la j)ersonne assifriuV ei

Képarjitiou de hieus <uit droit «l'intervenir <lan- lins

tante |Muir suiveiller la pr»K!é<lure oti «'outestei 1:

réilauuiliou de la denian«leresse. et ils peuveiil ;i if

effet invoquer tous les moyens et exerci-r tn'is !«•

droits qui c(»m|»'tent à leur «lélifteur. (('. I'-. —'

et s. ( . ('. lO.il, 131). 131»J).

1096. '"• demande en séparation de l»ii us "'

peoi être accordée sur la c(u>l'essiou ou lew av<MiK '^

la j.artie défeudcresse : les alléprfitious de la deuum'li

m
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(înivriif êtiv éfj|.bl»eK |»:ir une jmtn' i.ivuv.» I^l'hIp
K . ( .. I.Ml).

•

lOOe. Ii«* juireiiieiit «|iii prononuf la Ni*)Mtration
<!. Itiens lient fii iiiêiiH> tt'iM|»s litiuuler Wh repriww
•l»» l:i «leiuoiMlerHHse, ou onloniiei- qu'elles st-rimt Cf»ris-
liiu'i-s iitif lin pnitiri»»!» «tu des fxiMTfs. s'il v a IUmi -

-

(<. I'.. ;j»2. 4 In. (. c, iHM).
1097. li** JM^reuteuf en Mé|)iinitiMu floit être ius-

nii sîins «léhil |jiii- le prutouotuiie sur un tableau
î.-inr n «•«•t ffft't «'t afficlu' (hins le f«Teffe dit tribiinnl
|i i !i rendu It- .ju^^ement : et de cette inscriptiou. ain-
si .|iie de Ma date, ij est fait mention à lu Hiiite du jii-
.'••ituMit dans le n'jfistre «»i"i il est entré. -(('. (. 1313)"
1098. I.e Ju^renient d«- sé|>jiration peut rtvt' ex««-

'Ht.' xolontnirenieut par le payement réel. e«m.stHt^
l'iii aete anthenf icpi»-. d^'s droits ef reprises «le la
tVmiiie. (Ml en Jiistiee par des ]>r«x'é<l lires aux fins
•lolttenir ee pa.vment. mais sans préju«li«-e des dn.its
l.s ti.-rs.--«'. r., i.M:.». 1314» .'t s.).

SKCTION n.

St'/itiroHoH »<#• l'oriix, .
'

.»

1099. Ux deman.le vu séparati.m «le eorps ,ro„
•

.;
.;..l;;e seuLmu-nt .lans la .iun<lieti,m i„di«pMV X'i.iiticle ••« ,1e t^ «.ode. (( . („ jsfi et s.>.

1100. U deunnule est intenlée. iMstr'nite .-t iu-
..• -ij- In même manière rp.e r..nte antre ,„.ti.n, • -

^ •;. l|-s parties n'en ,H»nvent tont-fois a.lmettré iV^•..•.•=. n.ms ,«„,t il d«,it tou.i,M,rs être fait ren e'''•^'"t le tribunal. (C. F»., .-.o;.. r. c.. m\)
1101. La f.nnm.. ,p,i veut .,l.t,.nir .mk- M'purati.n.
'•'•ips d.nt être préalabienn-nt wuToris.M. ù }. .^

H,.. ,.Mnrsn.te ,,ar le Jn-e. sur rr.piêt.. «.outenantV .-....teupt l'«.xposé des rait< «,J p,...." ^ s !
;• .•tt^^.lemunde. av.-r- affirmât io,. s-m.s serment ,'t;;'!-M-,nt la maison nù elle désir, se retirer .hm. à ,

U::.:ZJ^^
'•"'^"'- '- -'"--^ ^:' '-Me- .H,i in; ^oni

r.Me r<^rp.ête «loir êl -.^ v;o,.;f;^.. a : ...-u-i. si le .p.-
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n

«e l'ordonne." (t. P., 78.- C. („ 194, 195, 2«H, ;Mi,

SOS).

ll^a. Si 1h feumie jiij?«» « pro|M»M de deniaii<l»r

Is Miisie-K*^firei'ie de» bieiM iiieuble» df lu coiiiuuiick:-

té pour la cuiutervatiuu de lu pnrt i|iiVH« uiiru «ir-Ht

d'y prétendre un va» de purtu(<:t% ell** doit y êtiv a i-

torisée éfifalenieut [Uir le juge.

<.'ette suiMie est pfHtUpi'ée eouiine <lau» le eus du

locataire, uiuîh le nuiri rente dépasituire .jiiditiîiiifi

dea effets HuiHiH-jfUKéH.

I^ juge peut, Hiiivuut les cireun»tani*ea. aceor.l.'P

inaiulevée ou MimpeMMioa de la Huisie, a^ec ou >:iiis

caution.- (C. P.. 9i2 et h., Itwa.—l . <".. W4, 2o:. ..

nos. l*» femme |)e'ut égulemeut joindra à sa

demande en »é}mration lu «aÏKie-revendieutioii «i. >

meubles qui lui uppartienuent.- (f. I'.. 1>40 et si.

U04. I/iu8triietion de la cause, la sentenee, -.u

«xéeution et sa publîeatiou sont assujetties aux «lis-

fK>Kiti(Uis e«mtenues eu la seetiou «pii |)r»Vède. U.

I».. 1095 et s. C. <'. iOf» et s.).

(HAPmtK T..

OPPOSITION Al' MAKIAOK

nos. l/«M»fM»sitiou au niari.-i^e doit êl rc ixntôf»

devant la t;<iiii- supérieure dans le<listrift du duniu If

-de celui au mariage diupiel ou s'<ip|>o»e, ou du n.ii

où doit ae célébrer le mariage, ou,devant un juijv «le

ee tribunal.— «'. P.. l'i, i 6.--('. ( .. l.'{6 et s.).

1106. l/op-positiou doit être acc<Mupuguée

avis indiquant le jour et l'heure auxquels ellr

présentée.

H07, L'opposition et l'avis doivent être suiiu-

fié« tant au feuictionnaire ap|>elé à célébrer le ninriu

• ge qu'aux futurs éf>oux ou à ceux qui les reiir-fn-

.tent, en observant uu délai de «-inq jours interui»'- ii.ii-

res avec l\nd»litiou onliutiire lorsque lu distau > t^x-

cMe cinquante mille»/

1108. ï«î« procéduri- est pour le surplus a-.^i;"t-

iiii

r:\
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t;.' .-iiix n'jfleK i-t flélaiH ii«>H <*uiikpi» HOinmairi'H entre
iMMtpiirH et locataires. -(C. P., 1164 «t •.).
1109. Si T'opiMMUiit nt> présente pas son oppo>

srloii siii Jour fixé, tonte partir intéresuée yieut ob-
tiiii- .iu^Tiiifiit «h* con^'-déftiiit i-nntr** lui, mir dépôt
>\> la copie <roppoHition qui lui a été nifraifiée; «t.
Mil lu remise qui lui est faite de <'ople de co juge-
iiMKt. le f«metionnjiiic appelé ft réiéhrer le innriaff»
l^it iMisHer outre. -(K. P. C. 8., 51 f \2.- O. ('.. 143).
1110. A défaut |mr TopitOHniit «le procéder «n la

mimièie reqiiixe. l'opposition est déclarée désertée.
1111. r^ .jup»*. nvant de prononcer sur l'oppo-

Miion, {jeut, s'il y a Heu, oonvfHpier devant lui les
|m .IMS. et, A leur défaut, les ainix des futurs époux,

luariajre proji'té et
piiiii* donner leur opinion sur U
iisrir ainsi que de droit

I.Misqne ro|>position ent formée par le tuteur oit
N- .iirateur, le jupe ne |)eut la «léeider qu'après avoir
•ris I avis du conseil de famille, ilont il doit onfonner
l:i i'onvm*atîon.

1112. S'il y a ap|>el ou revÎHion, \en pnK'éduivs
jont sommaires et elles ont la prénéance. (1) (K..

1113. Si l'op|M)sition est rejetée, le:* oinwKants;
:.Mtr.s ,,,M. le ,HVre et In niAre, ,)euvent être comlanv!
ii«- aux deiiens, sans préjudice du r.'cours pour «lom-
.niiires-iîitéréts. (('. (.. 147).

'

< H.MMTIJI-: M.
HABKA-M roKFUS AO .SlB.Hri KNOr.M'

MATIKKK rivn.K.
KX

1114. Dans tous les cas on une personne est em-
^^"-'ir

on privée de sa lilK-rté. autrement qu'euM^
< !

une onlonnanc.. en nmtière cin'Ie rendue fmr^i^Uunal ou un ,„fr». com,.étent, on cp.e ,K»nr ine

T*!' -..* '7"**?//'^ ''«ntr^e e» vigueur «Je la loi lo Uco 1
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bit

inutièn* fi'imJiH'IN* ou Mtijipotti^i' crimiiM'Ilf, rllf pi- •,

Hoît |Hir plle-iii«'iiM*. ou pur itii aiitn* |ioiti' «•Mo. -.1-

ilrt'N.Hei' à l'iiii (li*M Ju^fH (i«* lit iMMir dti liani' <lii roi 4>ii

(lo la foiH .sii|M'ri«>iiiv aux fiiiM d'olitrnir ;iii \ti,-{

aili'estté A la |M*rHoiini* soiim in tfanU' di* 1a«|iH*)l«' f\U'

Hv trou\«> iMii,M-isoiin»'«« «m tlrti'iiue, lui tMiJoij;iiaiit '.•

lu coiidiiirt' HUitM d^dai dt-vaiil l«' juj^P i|<ii a ifin-t-Mi/

le bivf, on devant tout autre jnu*' du iiiêiii** lril>iiu:i'

et dt' faîrc viiir la cauxt' d«> d«*t«>iMion afin d«> t':ii!'i-

fonvialrr si »»lle ost Jiistifialdt*. (( . I'.. !.'» < 7).

• lllB. ('•tt«* <U*iiiaiiiU> doit ôfri- a<'coni|)iiKi>*''>' d":!!

nffi<lavit étaldinsaDt «ju'il y a un»' «'ans»' prolMtUU- "•

raiKiMinahlt' à l'appui dt* la plaint**. (<'. I'., 11:2).

l],!!), ('(« liref «'»1 au nom «lu .souverain, »f»>i!.'- 'I;i

Hct*au du t'ilxinal auipad appartient le .iu^:e tpii |':i

B«M-Mrd/». «'t l'st «•«•ftifi«* «le niênu" «pie t«»ut autre lui!'

Il vh\ rapp«n"tal)le sans d«*dai, à n»<»ins «pie le t-ituf

nn ^<dt mî rapproelw' «pie le 4)rer ne puisse être nii'» à

eff«'l uni aravant i>t danx «m- «-aH le Jiiu'e |H'ut «m'Iou-

lier «pi'îl s<»it rapportt' p«-ud!int !•• ternie: et. -i l--

t«'rine »*»<f si près «le lii fin «pie le liref ne puisse «'•ii''

«'xéeiiti'* «•«unenahhMiienl pendant le terme. 1»' Inef

iw'iM «*tre fîi't rappiu'taldi* iieiulant I»'"; va«'ain'es -<<]

T iiites. ( 1 ). (If. I'. <. S.. :.MÎ).

1t17. Le liref est >iij,'uifi«' «mi eu hiissiiiit Pui-'L'i-

nal A eeliii !iu(|i'el il «*st adressé, ou «'ii parîan' :"

M01I doniesti«|i!t' ou ayeiit à r«'U«li'<dt où la pers'inn"

est ineareérée «h? d«'t<Miue.

I/O etMtifieat de siyiiifieatiim s*' met sur un- im''

certifiée.

mS. Si l;i iMMsiinne à la«pien«> U' hr«'f <\'h<if>,<i<

roruuH est siijuirié ii«' s'y •.•«mf<u*inp pas. «d' * est > mi-

sidérée «•i)up!ildi' de luéiiris envers le trîhiiiuil - >
*

le sceau diupiel le luvf a été émis, e* !«» .i"i."'
'"'•'

rendre une nrilonnaiice, smis l«- s«'eau «lu t rileiii:ii,

pour e«»ntrainte par «•m-i's. rapiMutalilf «levant lui,

.on «levant 1«- trilmnal. (T. I'.. S.U).

m©. Sur rapport du liref (Vhdhrns rftrtu"^. "'

BUT rapjMtrt de r«u*<loniiauee mentionné»» en l'iiit'.-'ft

(1) Voir les formulen non 38 et 8» <le lappendir- «»m

jt. P. c. S
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I

If .iitai» |)nN*i\l(> iiuHsitôt <|ii'i| |M*iit le »!iii.' «un-
t iiiililpiiifnt. à exaiiiiiiiT lu v^^rité «h-» fHlf >* illl«'l»lM'"4

|i.ir liffiiltivit ou iMir fxntiipn homh K(>riii<Mit des t

iiKiitiM. et iidju^e en coiiHéiiMenfe.

1130. !^' •«* Jiijre (levnnt (|iii le liii'f «-st iH|»|M»it»»
»Mi \!ifiin«TM il (les (loirteM sur ' rAiilité des fiiif»; iil-

U'",'m'>> dîin'i le rî»|»|M»i*t. il fieiit n<liiH'ttn> fi <niifi<M« la
iiei-'Miinr eniprisuninV un i|<*t«'îiiie. eu |in'ii:ii't s.iii

i;i, tioiineiiiei-.t |N*rsoniiel avec inie ou |»liiMieiirH ean-
tioiiH.* on. lin eus de minorité on de feiniiie soiim
(•iiisHiiiiee. en preiiniit iiii eHMtioniieineiit ù un inoti-
f.iiil rnisoiiniilili>, ijnVIle eompurait i-h deviint le tri-
Itiiriiil an jour fix»'' diiiis le terme sniviint et de jour
III jinir. |»oMr ol»éir nnx oriires «(ne !»• tril»iin:il ponr-
lii lion lier.

112: l.«' liiff iVhaftftiM .urfuix em nlors trans-
iiii» ;iii trilninHl. n\ee le ciintionneinent et toi'tes les
niiMcs relative» A la plainte, et ••• triWnnal proeètle A
ii'iloiinef <'e cpie de droit.

1122. I.»* trilmnal jM-nt o -donner une ou plnsienr.n
pliiiiloiries écrites |Mnii- rinKiruel ion «f.'s fiiits allé-
u'iii's dans le i apport, et il est pro«-édé A l'iiistmction
|inr inTidavit on par cMiineii sous serment des »é-
iiinliis devant Ii- trilninal ou le Jnye. suivant «pi'iiji
If r.»n.-idèrent le plus eonvi>naliIe.

112^. I.a cour du >l>aiM- du roi et la cour su|.tV
irnif suivent en ternie la même pnK'éilur»- |M»ur la

'niiiestation de la vérité du rapport.

1124. I.»* tribu uni ou le juir»« |HMit adjua'er sur
!••> trais encourus à l'occasion de i'éniission. de la
"'11' estât ion et de rexéciitioii «lu lin-f iVInihriin vnr-

1125. I.iu's(pi'nn href iVhahriis forints a ct<' une
t'>i> iffu.M" par lin ju^'e. il n'est pas loi^iUlc de i-enor-
W'I.i- la demamie devant lui on de\a«t im antt»
}«'.'.<• i"! moins «pie <lc ii«»uv«>an\ faits ne soient allé-
-111 s

: niais la «liMuande [M-ut être fait»' (!•• noj-
'

:i
I il la «îîuir du hauc «In t«»i. à sa procliaiiic séaii-

'•*' .11 apiel. à l'endiviit f»ù les :ini>eK du «li^ii-ict s«^>nt

('•l'es.

I
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HIXIK.MK l'AiniK. (I)

PhiM*Kl>rilKM liKVANT UA dtVH DK OlltCL'IT.

( HAIM'IliK Ml.

DlHrtmiTlo.NH (iKNKKALKS.

lia€. CIVI i|iriimenfli^ pur tv.i \ .. .-. 4:1. ^. 1. ,,;,!•

i ({«M». V, il^rt' iM>HMiim), p. 4.», H. I •! pin- I ii>>n, V. i >
MeMiionK «•• •*•*. ». I). 'l'nim le»* |NHivoirH dont In <Mur
»u|M'ri<Mirf iHi U'H ,\Hgtm H nff'wWrt* t\f i«fH«» otcir i.'v

)ieotiv«ment HOiit r^vf'tiit» rfliitivpiiifiit aux miifiri.s
de leur juridiction. Hont fonféifis à lu roiir d*' . ir.

oiilt diinK les liMiitt'N de non reKMort. :iii\ jii^-ex «pii la

tiennent et aux officiers de i-ette eoiir res|»e«';iM'-

ment, «ur leii niénieM nuitit'MVM. iiiuHi «pie «ur ks m-
trex ehoRew «pij font l'«»J».i»'t de la pn'wcnte |ta!ii< .hi

relativement à toute autre affaire «pu w ratladi.. :i

lu nutnit^re de «'onduire touti* |M>nisuite. actii'ii mi
pPfK't^dnre daiwi lu eour de eireuit.
Tout ee (|ui. reintirenieni aux priN-édureM daii^ l:i

eour Nn|>éri«ure, jH'ut ou doit être fuit |wr le piuin-
notuire, i)eut et d«»it être fait <|e la même numir-ir
par le greffier de la eour de eireuit. «piunt d et- .jui

»"*t du resHort de ee dernier trMuinnl: néanmoins, '.s

fonctions jiMit'iaireM uttribuéx au protnnotaire -n
l'alMenee du jujfe ne |>envent être remplie* mu- 1^

;.'reffier île la <-our de ein'iiit, excepté par celui d'- lu

cour de circuil du diRtrict, ou par le d^^juitê >nelfi«''
iioniiué par lui.

liCs iMMivoirH accor<iéK au pndonotaire en vertu «If

l'article 70 iteuveut être exercés, quant aux iuHti»'i"s
qui s<u»t de na Juridiction, par le jrreffier de la t f

de . rciiit, ou, en sou aliHence, pur le dépiité-prerii»'!
par iiii nommé A cet effet avec rassentinient .Im

1 ) r« M' Il re II r-jrénéra I .

(1) A compter, de i'entrée «a vigueur de la lot 10 G(o
V, f. 7», la nlxi^me partie de ce code, comprenant Iff ht-
tlclen 1I2K A 1149. incluaivement. sera remplacée par . oll«

mentionnée i\ la Mectton 1« «le rette loi, rei«roilutte au -ip-
plément Uinllt <'Oi|«>.
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IIST. f<^H fnaiinlaH»ir«« H mitrctt |M*rMonn«Mi aii-

toi-iMtVH A r^<*evoir Itm «iéimaitionn moiim M^nn*>nt imiir
lu ••<Mir iiii|iérieiir« ont leii mêmes imuvoint en r<> qui
(.iMct'rn»* In cour de clrcult.--( . F.. 8ft et •.).

1188. I<M finir (le ciri'iiit «lu (liHtri«>t fte tient Hti

iin'iiit» lieu <|ue lu cour Mirfiérieure. et m» iiirUliction
m'Ii'imI Nur tiHit le dintriet d'HprAii le nom diKftiel
fiif eMt déflignée.

NôuiiinoiiiM, f\U' lu- lient tUH-ordcr piiiN ile^ tru'tn

iiiiitre un tléff luIiMir ^\\^ il niiruit ù en |Mi.ver mMI eût
('•f»'- |MMirMuivi ile^HUt lu eour de circuit diitM le c«»nit#
i.ù il rcHJil** et où la chumc d'action ù priM naiHMtuice.

1129. Im iMiur de circuit |H>ur un comté ii jii-

riiiictioii duuM toute l'étendue tlu comté, litri* uu'uie
i|ii'il y aurait pliiMieurM en<lroitM fixcM |MMir se.» hcuii-

1130. Daim Icm cum viMét* par l'urticlc 4U. le dé-
(••ndfiir |)eiit, avant de faire hu défenHc au mérite,
.'•v.M|iier lu iMMirHuitc ou action, et reipiérir (lu'elle
Miit tranMférée à la cour HU|M'riciire daii>t le district,
iHiiir y être enteiMlue et jn|jrée.

I.K déclaration d'évocation ewt eatréc au doMnier,
•iui est Hiir le champ traimniiM ui^itveffe du protono-
tair»'. et la cour su|)érieiire décide Moiumairenient de
iii validité de l'évocation. Si l'évticatioii est bien
fi)iiilée, la cour sii()érieure priN>è<ie à iintniire et s\

jiiyer In cause; dauK le ca« ccmtraire. la caiiHc • it

itinfiyée à la cour de cin'uit.
Si. <|)Mis une iMMirsiiite HUHceptiWIe «l'cvjM-ation, le

l«"feii(le!(i- conteste ou met en «piestioii le titre du
•t'iii;tii(leiir s"! (|ucl<|iie iinmeiiblc, de manière î4 iiifir-
:iiei les (Iroitx du demandeur à l'avenir ou à les
iiifiMttT iriine manière préjudiciui.le. «-e derniei- peiit
>>n(|ii»-r lu cause, et il est alors procédé comme sur
!'t'\(n'!ition du -défendeur.
11311 'r«Mite procédure inci<ieiite A une exécii-

tiiiii contre des effets mobiliers, quel que «»oit le
iii'intîint ou la valeur de la ohfme réclamée, est du
rf^».>if (|j. Ih cour qui a décerné l'exécntoire.
1132. liC bref pour l'exécution 'l'un immeuble

•>t i;èj,portable A lu eoiir HU[N*rieur« du district où
le

j :i,M*oient a été rendn.
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1133. Tonte proi-winif incidente A lu saisio un
veiil»' «les iinnieiibIeH Miisis HHt du re-snort «le la tour
8ii|M''rieiir-f où le bref est lupportHlile, «le même <|iie

ni !«• Jnjrenient y eut «'«té oiifrinuirement remlii.

1134. Wur le rsipport à la «'«nir siipéi-iei^re (riin
hn'f d'exéeiition eonire «les inimeiibles, «UVenu'- |.iir

la eour «le «'iretiit, le |neinier triimnal |MMit ord

m

lier an greffier «In se«-«»n(| «le tiiinsni«'ttie le «l«tsvi,.|

orijriiiaire «le la «anse, n t«.iit«-s fins i|iie <l.' «h»., t.

( }[.\l'JTIfK F.m.

1135. Sauf les «lispositionN pai-ti«'iili«'Mvs ciiiii'-
niM's «lans le «'hapitiv pré«é«lent. dans les ennses. nui-
tièr«'s et elioses susceptibles .le révision on «|"ii|i|„-I.

)M»rtées et ni lies «levant la c.nir île cirenit. les n'-'ij
relatives à la pro«-«'«|iii«' jnsipi'à .jn<>-eiuent. an\ jn-

^enienls «n» ees nnilières, aux voies «le r.'«'<»nrs «l»'\;in;
la «-onr «le eirenit contre ees Jnfjrenients, à lenr . m-
iMrti«ni, anx op|K>sil4<ms aux saisies «'t ventes, ù l;i

haisie-arrêt avant jnfrenient, il la saisie-reven«lieati..ii.
à la saisie-prajjferie. à la saisie-eonservatoire et au v,'--

«piestre jiHlieiaire. moins celles «pii r«''<;isscnt les pn.
«•»*s par Jnry «'t la «•essi«»n «le biens, smit les nu'm<>
«pu- celles snivies à la «-onr snp«'rienre en scmblaiilis
matières. (('. I'.. :,.-)).

« HAPiriîK MV.

f.AISKS NON' srs'«'Kr'Til!L?:s DK KKVISIOiV M DAPIKI,

1136. Sanf les <lisp«»sitions particulières «In < iia-

pilre «Mnjpninte-denxiènje et «In ])résent «^hapine.
dans b's «-ansj's, matières et «-hoses non siistu-pl inl.-
«le revisi«ni ni d'appel. i>ortécs et mnes devam !;i

«•OUI- de «'irouit. les rèp-Jes relatives à la procédure
.insipi'à .Incrément, aux .jnsrements en <»es mutiTit-N.
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aux \o\é« de rfcoiirs devant lu «•onr dr «'irtMiit «-«u-

lie t'es jii^eiiieiits, à l«'iir exécution, aiiix u|>|K)sitt(iiis

:iii\ siiinies et ventes, à la saisie-arrêt avant juge-
iiieiit, à la saiiiie-reveiidicattou, à lu sulsie-f^agerie,

fi la .saisie-conservatoire et au séquestre judiciaire.
moins celle^ (|ui ré^risHent les procès |>ur jurv et la

ct'ssion de biens, sont les niênies que celles suivies
à \u cour sii|jériciirc en send)lnble niatières. (1{. I'.

( . S.. I (1) 4. :.. C. P., .-•4).

1137. Dans le cas où le bref d'ussi^nution est
iidrcssé au shéiif on ù riiiiissier d'uu district autre
t|i:(' celui où il a été émis, il |)eut être signifié par
If shérif ou un huissier de ce district; luai» «-e «ler-

ni(>r n'a pus droit à plus de frais «pie si la sijrnifica-

tiiiii était faite par l'huissier le plu« proche de lu ré-

sidence du défendeur ainsi assigné.
I.cs brefs (l'assignation,, de xuhinn'nn ou «l'exécu-

tiiiii, émis par une cour <le circuit de c<unté (leuvent
r-tic signifiés ou exécutés par un huis^sier résidant
ihins le district : mais cet huissier n'a |>as droit ù
plus de frais cjue si Ta si^uificutiou ou l'exécution
!i\;iit été faite par l'huissier le plus proche de lu

n'-sidcnce <le la j>ersonne assrjfnée ou sur laquelle
l'excciitkui est pratiquée.
.Véanmoins lors<pril «'st étsil>ii, :i la satisfaction

ilii jiifje ou du yreffici', tpic le bref doit être adressé
flii sliéi'if ou à quelque autre huissier et par lui exé-
ritc, le bref peut être ainsi ailressé «'t exécuté; et.

chnis cf cas. I»'s frais s(Uit taxés du l)urcau <lu shé-
iif iMi de la résidence de riiuissier et pour la dis-

t.iiiie rcelleuu'Ut |)arcoui'ue. (( . T.. IHi).

1138. .\l)royé par 7 (leo. \', c. .i.'î. s. 4.

1 130. I-e délai pour |)!îii<ler au !nérite i*st .!<

iii;il rc jniifs ù i(>mj)tfr de la «-ruuparut ion du dé-
iVikIciii".

i! y a luêuii' délai de quatre jours «Mitre eîuiqiie

îîi iViif r^-Klt" i»:-ii<1 apiili>')il>)<' i\ !a (."our •(* '.ir'uit Ips
r''/L'i<s .ip iM'ulii4U(' <1»' la V'nur ."up^'-ricurt-. < Vpeinlriiit i! y »
•

'• ''ptiini pour le ili.stri' t <1«> Mtuitrr'iil. <>\l l.'s i^nl*-* «U- pr;i-
\<\w pour la Cour «le clrcuil n«» ppu\»-îU êfro fAMf's «tu»"

j/ ' '<" y\itii-H «le <-f-ti<> <ltriii*r«' i-our.
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pièce de la plaidoirie permise par la loi.— (C. P., 9
1155. 1156.)

1140. Iinmédiatement après la cuntestatiou ru'>e,

la cause peut être inscrite par l'une ou l'autre des
parties pour preuve.

L'article 295 ne s'applique pas d cette inscription.

^
1141. Un avis d'au moins trois jours, du jour

fixé pour erfquête et audition, doit être donné à hx

l>artie adverse.—(C P., 1159).
1142. L'enquête se fait de vive voix, cour teiiiin.

te, sans qu'il soit pris de notes.
1145. Une personne résidant p plus de quanm-

te-cinq milles de l'endroit oH doit se faire Fenquêtf,
OH hors des limites rhi circuit, ne peut être teniu- «le

comparaître sur assignation comme témoin, à moins
qu'elle ne soit assignée conformément aux dis|)ovi.
tions contenues dans les articles 299 et 300.
1144. Les moyens de droit sont proposé** pfu-

plaidoyer; et dans tous les cas où il a été produit un
plaidoyer en droit ou une réplique en droit, la chiko
peut toujours être inscrite pour enquête et aii<li-

tion. en réservant à faire A-aloir les moyens de dinit
après l'enquête.— (C. P., 1157).

.
ï^l"**'

J-* .1"Sr« pe"t «*n tout temiw ordonner «jne
l'enquête ait lieu ou qu'un ténmiu ou une partie soit
entendue dai tout autre circuit, et que le dossier ou
j)artie d'icehii soit transmis à cet effet, oonforiin'
nient aux dispr>sitions contenues dans les artic!»»^
:{:»7 et 3.>8.

1146. .
Lorsqu'un ordre de sursis est nécessaire

sur une <»pf)«isition à la saisie on vente, il peut êtiv
accordé par le jug-e dauw ou hors des limites du «ir-
ciijt, ou par le frreffier.

1147. A défaut de biens meubles, le ju<?em< "t
pciit être exécuté siir les immeubles du débite. ir

i
li

.simt dans les limites du district où Ip jupemcnt i

été rendu, ou dans tout autre district.
Néanmoins, «auf les cas visés par l'article 11)-».

l'exécution des jupemeuts iwur une somme n'ex.»--
dant pas. quarante piastres ne |)eut être ]>oHrsui\ie
que contre les biens menhlcs. (i\ P.. 614).
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1147U. (Tel qu'ajouté par 3 Ed. VII, c. :.7, s. 1).

Si «laiis les nept Jours du jufj^ment, on fii tout teuipM

jixaut IVxécutioii, le défendeur dépose entre les malus
(In jfreffier de la cour, la partie de ses traitements,

.<;il:iire ou gages, saisissables en vertu du paragra{iihe

Il (le l'article 5»9, et produit, en même temps, une dé-

i-hiration sous serment imliquant le UKuitant de ses

tniitenients, salaire ou stages, ainsi «pie le« nom, (w-

iii|i(«tion et place d'affaires de la personne tpii les

juivc et l'époque ù laquelle ils sont payables, et eon-

tiniie à déposer à chaque terme de payement Jus-

(|ii*à extinction du jugenieut la part ainsi saisissaUle,

.iiuiine saisie-arrêt ne peut être émise contre ce dé-

fendeur j)our saisir les dits traitements, salaire ou
L'Jiy^es. Une seiuljlable procédure doit être suivie

)iiir le défendeur cha(|ue fois qu'il change d'em-
ployeur ou que les c«mditions de son engagement
snTit modifiées. Cette déclaration |)eut être con-

Tcstée de la même manière et dans le même délai

(|m' la déclaration d'un tiers-saisi.

Unit jours après tel dé|M»t. le greffier de la c«jur

en |»aye le montant au demandeur, s'il n'y a pas
iTautres ré<da mations. Le greffier de la cour doit

Teiiii- une liste alphal)éîi«pie des défeudctirs (pu ont

t;iit ces déclarations.
Les autres créanciers peuvent, dans les huit jours

(le tel dépôt, déposer dans le dossier de la i-aiise

Umii-s réclunuit jtnis dûment attestées s«»us scr»jient,

et (Idivent en donner avis aux parties intéressées.

I.i- irieffier de la cour, après av«»ir c(»ÎIo«pié le de-

iii.indeiir pofir ses frais dans racti«m. distribue au
iiiiiic la livre entre les créanciers la soniuie à divi-

M'i- et fixe d'une manière s«nnnuiire et sans frais

)• montant revenant n cluicnn d'eux, «pi'il leur remet.

114S. S'il s'agit d'un immeul>le déclaré hy|>othé-

«I
ic par le jugement et délaissé en justice, on d'arrC*-

'.iijes de rentes constitiiccs créées en xertii de l'acte

.s'iyncnria! de J>*54, (piel qn'en si»it le montant, le

invf d'exécution |reiit être décerné innuédiatentent
(iiinve cet ininienliN-. (1) (C. 1'., tiH).

ù.i

(1) Voyest l'Hrtlelo 7ri72 S. R.

t.

m
n
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11-*®. 'l'oiMt's les )|<Miuiti(lt>s rpii ne srmt |»iis si s-
ceptHiles f\o nniHldii ni d'apjtel sont jiijrées sommai ...

ment. et. Idrulpie l«» montnnf réelainé n'excède as
vlnfft-ejn(| pinstres. les ctiiisse sont Hécidée.s siii\ i t
l'éqiiilé et \{\ iMmîK- emiseieiiee. (('. P.. ISRii).

MAfllOIlKH SOMMAI lu :S

( IlAlMTIfK l.\.

l'UOCKUrKK i:.\ matikuks sommaikks

1150. ('l'el (|iriimeii(lé par 1 fie.». \, ( :>t. sts-i.,,
,

V. .Î4. s. 1 et par S Ge... V, e. 80. .s. I). Sont réiMif.-, .

Jiiatieres .sommaires et in.stniites (•i>mme telles, sni-
vant les règ-les émmeées dans le pié.sent ehapitr»':

1. Les actions (pii résultent de>» lappf.rfs einv
locatenr et loeataii'p;

2. Les actions f<mdécs sur lettres <lc <'li:in<,'e. i»il-

lets, eli(\|.ies ou mandats de pavement. l)ons^>ii n-
connaissanc^'^s de dettes;

î. I>es demandes de commertrants pour prix et va-
leur de marchandises on artieles vendus, ouvrai^. >

faits, matériaux fournis, et artfent délx.urHé. daiu
le cours ordinaire de leurs o|M''rations <'ommerci/il. n ;

4. Les demamies de cultivateurs pour luîv .|.<

produits de Umip* fei-nics ;

.'.. [^s actions des avocats, notaires ef médcins
en recouvrement des sommes à eux dues p<.ur sé-
vices professionnels;

r». F^s a4'tions des imprimeurs-éditeurs poui- im-
pressions, publications on ouvihkps faits par eux .n
cette (pialité. ainsi rpie celles |M.ni- prix et valeur .!<>

l'alMHinement aux journaux;
r. Les réclamations [Muir prêt d'argent. aar;ii.fi

ou non par liypothèfpie :

B. Les réelauirttions jjour salaires on gBge^ dm



MAJIKBKH 80MMAIRF;8. 281

jnst .tuteurs, précepte. irn, commis, emplovéH. ouvrio,»
•K. )o..n.tti.ers, Hi.,«i 4,u. U-s réc-lamutious qui ré-

nlaines:
'"''"*"'*' *'"'"" '**' <'«"'««tiq"-« et leur«

'.'. Les ivi.I„,nuti..u.s iH,m- ,,.nHion et lotct-ment parUs liulelu'r« et uiuîtres de pension;
'

I». /.es réclamîitions fo.uhVs s.,,- m.f.j.t o„ Nvrf,.
.i.iirres. apjmru.ix et avltajll«.ment

;

II. K^s réHamafir.ris r^si.Ka.it (l'a ffrétament ,.„
^'iiH'iit. «•mpruiit ou pivt ù la jr.ossr

I-'. Les rrfirlaïuafi.Mis résultant .i'ai-conis ,i , ,.h->'""oMs pour salaires et loyers (l'énuipaires •

i; les réHamations résultant, iVeiv^^u'ei .^ut ,1e
;. n< ,|e mer pou,- les servû-es des Wtiments ,|. eonv
III,.,.,.,.

. .V #111

nlLJi^/'^!''''^
-...restan, le sièo,. ,„, deu.andaut

'"iM'Mlefe des maires, des éehevins. <les .-onseiller.
""!!>"ipaux et de« eommisMHJreg d'écoles-

alimeu/i^^er"'"
'"""'" '—— •*<'«• .-'sion

<'Mn5*î* hl.'"'!
'*''; '^*t''"''

''•""" '•'•'^ eontenues
. e ehnpitn., les rèj^rl^'s de proeédun- .p.i .„u-
- n.';nt les .-auses .,rdMu,.res réjfisser,! é^rnieuuM.t les
iii.it irres sonnuiiires.

i,,".^^-
,.'^•*''.^'**« '•""^"'^ ...entioMuée.. au ,.a.a-ra-

i-" I de lartiele ll.-,0. la valeur ou l. montant d,
- .•: reelame ou le nu.utanl .(es doun,u.-es alléuués
-'r

• n.nue la ela.se d'a-tiou. ,|e mr-u.e <^ne la eôm

-

l-er, Hr,. d„ trii)unai.
'

1.^ loeateur peut join.lre û sa de.nande u-.e <le-H.le pour loyer dû avec- nu ..;.,. saisie-ga^er e

-n ,h, l.K.a a.re ou des tiers, ou saisie-revendica-
"-" 'le meubles loués. «. F' ><7 594 s -> a-T, IV

"!*S i'*r"\'? •'^•'""^ mentionnées au ,)ara-
^

.'.le
1 de lart.ele 11.-.(), 1,. .i^iai d'assî-nat ion n'estlun ,o..,- intern^édi.iv,-, Jorsqu.- 1^ lieu d" S''" "^""> ^-» "••"•- "" 'avou ,1e . uin/e unlL. avee



«•2 MATieSEH nOMMAiKKH.

ÎJ.w

•i

«n outre un jour pt>ur chaque ««inqurnite uiilleH tnUi'u

tforumlH, de telle sorte, ce])endant, que le délai ne

«oit jamais de plus de vinfft jours, quelle que soit la

distance. ^ , ,

Dans les autres actions «(Muniaires le délai d assi-

gi>ation est celui prescrit" par l'article 149.- (('. H.. '.H,

1154. Avis de la motion pro|s>sant des exe i»

tions |»réliminaires doit être d«mn« â la partiv :i I

vers»» dans les deux jours de l'entrée de la cause, saiil

les <'jis (Kirtés dans les articles 177, | 6, 17S et isi.

(( . P.. 9, ir,. f H, 164 et s.).

1155. ^" défense doit êtic produite dans U-

deux jours de l'entrée de la cause.

.Véauujoins, si des exceptions pi-éliniinaires ont <i.'

produites, le délai ci-dessus court depuis le jii<ri'

ment sur ces excej)tions. sauf hn-s«iu'il est aiitiv

nient prévu dans la »ecti<ui première du cliapitn

seizième de ce code. (C. P., 9, 15, i 3, 202 et s.).

1156. Toute autre pièce de plaidoirie né<"ss;iu.

|K»ur lier la contestation doit être produite le joui

luridique suivant la production de la pièce prtMv

dente. (C. I'., 9, 202 et s.).

1157. 1/audition sur l'inscription en droit n<

j)eut avoir lieu qu'un jour après fw sijfnificHtic.n ;

la partie adverse.
Néanmoins, dans les causes tpii ne sont pa.s sus

reptihles de révision ni d'appel, la cause^ peut êln

in8<'rtte pour enquêta' et audition, en réseivjin! ;

faire valoir les moyens de droit après l'euipu-if.

{C. P.. l'.)l et s.. 1144).

1158. Aussitôt la contestation liée ou apre^

l'adjudication sjir l'in.scription en droit s'il y en u on

la cause |)eut être inscrite jwur enquête et audition

(C. P., 29H et s.. 1140).

1159. Tn avis d'au moins trois jours du iom

fixé pour enquête et audition doit être donné :i i;

partie adverse.- - (C. P., 9).

1160. TjC ju^ment |>eut être rendu pendant le

termes ou en dehors d'iceux.

li est exécutoire huit jours après qu'il a été pro

nonoê.
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Toutefois, If «lélai dexpiilsiciii. ,luns lt-« action»
nieiitmnnée* au para^ruphe 1 de l'arti.!*' 1130. ivste
a la (liscrtftion du tribunal.— (C. P., 612).
liei. lAiH délaJH, quant « l'u««ignatlon et aux

plîi Idoines, a appliquent aussi à t<iute intervention
..|.iK)sit.on ou autre procédure incidente de m«me
nature. .

"j"«c

ll«a. I^H uiots •*pr<M'édiir«> s«Muuiaire" doivent
H,., inscrits ou imprimés en tête de t<Mit orignal et
-le toute copie du bref d'assipuuti.ni émis en vertu
(ks (li8,)ositions du in-éaent chapitre, iesri.ielles dispo-
v.»i..ns doivent être interprétées de manière A ne pas
<n .ver le droit de poursuivre en vertu des réirles
onliiunrt's de la procédure.

• HlîJïTKMKPAimE.

MCYKXS DK .SK POl'KVOIR roNTRK LKS JCGKMKXT8.

( HAPITUK LVI.

OPPOSITION A JUGEMENT.

1163. Le défendeur condamné par défaut d»
"""l'araitre ou de plaider jH-ut, s'il a été euiiMiché <lepn..l.nre sa .iéfense par surprise, par fraudé ou par

re.ever du .lujrement prononcé contre 1,,: en formant
'>|»!H.sition.^lv;. P., 830).

'""uant

,n,V®'*'
'l.'^P^^^t^on doit contenir tous les moyens

-rh^i^ieT^'^e. '^^^'''"" ^'" •""' '"" '*"«^"^^«

sffM!^:
î;.°l»P««'^i"n fîo't être accompagnée d'un

it .m .
«/^'^™«",* nue les fails énoncés dans l'oppo-Mtion sont vrais H la connaissance du déposant
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KOUMI'I.K l>K I. AKFlliAVIT QIM A«'t MM P.\i;.. .
M; I'.

l'OSlTIoN A .II«>I<:MKNT (AHT ll»i:. I.

(Tirru-: l>k la paithk».

•

(i. H., «If , ro|»|)oHaiiit, {OH l'un tlf^ ij-

(losuniH OH ftiittr iuttunitie, Miùiniit Ir nix) t'tinif Wii-

iiuMit a>*mM'ni«*nt«''. <lé|io.se t»t dit :

J*eK faitH iivticiilAM «Ihiim l'«»|>|»uwition ainu'xtV >"iif

vrai»*, H ma fonnuiKMuiu'e: et J'ai siiriM'*. (i. II.

A»serTm*nt<', eto.

1166. l/o|>|)OKition doit être formée dans 't-s

(|iiin/<' JoiirH qui Hiiivent la ai;înifi<'ation du jult»'-

meut, ou, s'il n'est pas .sj;;iiifié, aoU axant la m- it.

à la suite d'une saisie, soit daiiR les dix jfiurs (run

proct^s-verhal de oarenee, soit dans les dix J<mii> -i.'

la siyniifii'ation an <léfendeur d'une saisie-airôt .*i

vertu de ce jnjrenient.

\tS7. Nonol>stant l'expiration des délais <i- lo-

sus, 1«» défendeur peut être admis dans sou i>ji|ii.si.

tion. s'il Justifie «pi'à rais«»n d'al>sen<-e. de în:il.i(lif

^rave nu d'autre (•irconstaïu-e d«' forée niajeiii- .
i'

n'a pu eonnaître l'instauee ni le Jujrenienl. oi; l'i>r

mer opposition dans les délais fixés.

Dans ce cas, cependant,. r()popsition n'est plu- r>

oevable, si dès la cessation de rolwtttclc ou «l"'-> iii

connaissance acquise de l'iustanee, du Ju^reincnt mi

d'un acte d'exécution, le défendeur a lai>sé éio icr,

sans former opposition, s'il est pi-ésent <lans la \>y"-

vince. le délai de (piinze Jours, et. s'il est al>s.'ii!. !.>

délai estitné nécessaire d'apr&s la distance des lieux

1168. li'oppositiou est produite au <;reffc. mai-

n'a aiicnn effet et ne peut être re(;ue |»ar le prni..ii<.

taire, à moins qu'elle ne soit ac<'omi>aj*'née <rnii.- «)V

donnace du Juj^e en autorisant la production.

1169. •-** défendeur doit faire au îjreffe 'ic|Mi

d'une somme suffisante jMinr faire face anx frii^



HKtfiVnf. KS RKVINHKN.

Hic.unis A coiii'ijter ilu ni|i|Ntrt du bref j

L'('i.i«'iit ft Nifi-iiifirMtiuii d'ûvliii.
«. ,U'']H,i •Ht leinis A hi |uirtir »|é«isriitV iinr I

WS

iiM«|ir{ni jt).

ifiiionf Hiir r(>|t|MiNttt(tii
.1<i-

1170. VhiiiM les tn
tif rupiMwitioii. ie (U'*feii<|fitr doit

MM jours ii|»rèM lu |>r<Mltiction

il»-

si^Miifier nrip r(.|>it.. jnec fo|iii> «1

•KHiiiHion. aux |)iirti«>s «liins I

sous iifiu»' «le inil-

II «M'îM ifiriit

l«>sifiou est fnite «hliis Tan et jour «I

a eaust*. ou. si |'o|i.

I»»!'» |>nMMir«'ui's
u .lujrenieut. fl

ItTl. Si

'riiii Itref ilVxécutio
r<»|'l/«»xi*iou est faite après IVi Mission

H. iirtf copie du certificat «le ji
liKtiou de ropiMmitioM ost sicnifiée à l'off

(1-

«;•' (In href
it'ier char

1172. U sijfniflention de l'oppositlori et du cer-'ut a l'effet dVni|)êeher rexécutîififîit

'.'ii'lre la vente «ur I

flM:i!.- sur ro)»po.sitifMi

MM1 «Ml de .sus-
a saisi»' Jusqu'à j'adjudicat «m

|) nus le cas de l'urtidc précédent. r«>fficier .|«.it,

• près In sijriiifiejifioi, du certificat
iiniiicdiatenient

'If !ir«Kluoti«»n «le l'oPjMiMitMin. rap|)orter au jrn-ffe
H -r «le\e«-uti«ui et le «-eit ifij-at à 1

1173. li'«ip|Mmition fait j»artie «le
'i p<Mirsuit«' orifrinaire ««t est

'Un\< I

'";ii'ti(»n.

KH- est

ui sijfnifié.

la pnxVMlure
une «léfens«' h

'ttc actif)

assujettie nux mêmes lèirles el d«'l
11.

lliS

«»n sn\if c«uii|»fés
I t's délais |M)ur c«»ntester r«>pp«»siti

I'' ^îi si«rinfi(.ati«»n.

1174. Us frai» fnistiatoires s«Mit à la char.r,.
'

l:i |>artic «pii les a «M-«'asi«)nnés. «piel «pie soit le
'!:;-mcut sur l'opposition.

( TIATMTKE LVIf.

1175. Dans les cas où rassiernation n'a été ,]nn-
|-*^ m |)ersonnell.Mnent, ni au véritable domieite ou
" ' nidinairc et actuel de la résidence du défendeur

'it

m
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V*. » Ml |>lm'e «l'offairi"»». le <léfeml«'ur lient, par ^i

pif rei|ii«it»\ «ImiK rmi t-l >>iii*, faire rovÏM^r Je ji i

ment remlit contre lui jwr défaut.

1176. •'" re<4iiêt«' en revÎMloii ent ttMHiijettie .1

ri^jrJeu ilen urtlcleH n«4. llfiA, 1167, ll«9, 117«>, Il

1172, 1173 et 1174, en autant <|ii'»|>|»li»'Hl>li'«.

CHAIMTKK lA'MI.

RKgrKTK <'ivii>:.

117T. I^*" .jnjreiiieiitH qui ne nont (hih snsr.|

bleH d'apiiel ou d'oiiiiosition. ou |Miur lesipiels I'î

|)el ou l'o|/|Mwition n'et»t |iaK nn remède utile, |k

vent être rétraetéi* Hiir re«|iiête iirésentée au iii<-

tribunal par ceux qui ont été f>artieH, ou HMsi^m

danH les ras Huivants :

1. 8*il y a eu dol |)cn-Monnel de la partie adveix

2. Si là procwlure prenerite n'a |>as été Kui\i>

que lu nullité qui en résulte n'ait pan été eoin<'

par IvH partie»»;

3. S'il a été prononeé Hiir des ««hoses non dk nu

dée>« :

4. S'il a été adjugé plus qu'il n'a été deniurMit'

:

r». S'il a été omis de pr«moueer sur un dos <'h

de la leniande ;

6. Si le ju^nient a été rendu sur pièers dont

fatiss»'té n'a été déiMUiverte ipie depuis, on sur

offres ou eonsentements non autorisés et qui 1

été désavoués après .incrément ;

7. Si depuis le jujfement il a été découvert

pièces décisives retenues par une circonstame
fon'c majeure ou retenues ou celées par le fait -i'

])artic adverse:
8. Si depuis le Jugement une autre preuve «•

cluante a été découverte, qui renc(mtre les conditi'

énoncées dans l'article '>05 :

9. Si. lorsqu'il s'aprit de mineurs ou d'interdits,

n'ont pas été défendus on ne l'ont {nis été vainl

ment.— (C\ P., 113, 830).



TIKH( K «IPIIIHrno.^. 287

11T8. U rmfuHv civile ne ,«.ut être revue une

.1.' I» .llfnlfhatio.,. ,le I« i.offfKHtlon „„ de la 01.*

11T«. LorMipu. |«M ouvert iir««i de reii.iêt,. i-ivil»>.;m |„ f„uH.eté de pii^oes, |e dol ou I» .léi.uner e «.M-.;.s retenuen on eeléen ou d'une autre preuv.'. |e^..wns „e courent yue .h. jour „ù noit la f. UH«eté deï
..'.•..s ou le <lol ont fté ivemuniH. o„ len pi^-en o, hîjdfin»' de«'ouverte. '

1180. I>iiii« le fus où les ouvert uie« à lu reoiie-
U- .-.v . le H«nt den offren ou e«n«entementH non h .to-n--.

.;
delui court de lu piM.nonckit ion ,lu juir,-"

' •'«•«•l"rnnt le dénaveu valable. (( I» "y.)
"^

,.***?/.''" •*'^l"*'»«' fivile doit être n.eôiriuiiiruéo
;l-. affulavit affinuaut ,,..e les faits ,,ui v S »Tlt'i.MHs sont vrais. ' •

*

•nn^.^Ve!;"...^'"^^**
''"''•' "** »*"» MuK.clu.r ou

;«'. le j'^è """ '""' "" '"'•''•" ^'*- «"••«i-^ '•••nné

1183. I.t' pi-m-ureur «,ui a mcu|>é eu la cuu«.- peut-,.,..r sur la re<,uête civile, .sans ,,u'il soit Ih-^, ,
'I'- veau pouvoir.

"«•««ou

,;.*****•
/^'i'

y " ""verture suffisante à la reouête
;;. I.' tnlMina! remet les parties au même état

;..;.
es étaient avant^ le fait <Jui y a .uLlTZ:^'

V,
•'

' .. «-«t pi-fK-ede en ..Ih^ervaut les règles et«'«'!:• is (le l'instam-e orjgimiliv
'•' 'nbunal iH-.it aussi prononcer ,m. . êiiie temixs>i
' !' tond et sur la requête. '

l"M,s tous les cas. le triimnal ndjujre sur les frais
'I f"«*'"u.r in^remeut ..uivai.f les circonstances.

CHAPITKI': MX.
TIRRfE r»F'Pf>.SITK)N-.

fl^^^' '""V' l«''-««"»"^- <I'»'.t les intérêts sont af-'«t*- par nu .jn-ement rendu dans une cause où ni
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cil«' n' «tMiv «|ni la rfinvwntiilfiit n'ont <*té mi»!"

l's. pi-iit y riirni»*r «nitiKmitiiMi. (<'. l'.. 7Î).

1.1S6. («u tit'rft» <»|>tioHitioii m«> fiirnie ]H\r «iiii|»!

rt'<|iir'te iidrfMHtV iiii tviliiinal, et HHt iicfoniitiiLMU'

d'un iirfiilioit iitl«'Mtiint Iti v«*«rît»'» (!«•« faltM <|iii > «'•ti

Kllr «toit êtr»' Hiyiiifié»* à tout»". \*'^ |Mii-ti(>tt 4liiii

lu ciiiiKt*. ou, h'i l'opiMinition fH\ fiiitf iIhiim l'aii i

jour (lu JMjrrnM'iit, iiiix priMMinMirx i|ui I^k mii» r,

|H«'^^•llt•^'^.

%\S7. l'i* tit>r«tt> o|i|M»Hit ion ni- |M*iit i-ni|)«M-lii'i >i

ni- «**U'r IVxt'M'iit ion »iiiis ini i»r(lri' «••* Mii'«.i^ iluii

|mr !«• jii^'f.

1188. Il «^' |»nM'«Ml«'« Miir In tifint» o|k)N»Mit i<>n |m.

iliiit»' M) oliHcrvanI I«*m nVIt*^ «'t tlvlni** <u» riM^i;iiit

oritfinnin*.

rn\i'rn:K i.x.

IiF.VIHK»N' DKVAXT TROIS .H'OKR M»

1180. I'i« n'vision ,\ lifij «l«'\iiiit trois JntM-s •!• I

(oiir siiiH'rieiir»' si«''(r»sint ronii»i" <• • lU' rf\i<i.iii,

(V. IV. :•!. -.•,». ..:!).

IIOO. I'»* .jiijf»' <|>" » '•'••«'" l»* jnjrenifnt don! n

Ke |ilnint n»' pfut siéjjer t*n ?-»'vision si rp nVst .Jai

les «'siK snivrnts :

1. I.oiwqu»' les procédures en révision se foin :i;

défsiut on r.r-inirtr:

'i. I,<»r^<|i'e le jiiyenient eu revision doit t^-lir ri

(In de ronsenteniefit :

;;. l,or-s«pu' ïv |M)int e«intesté se rapiiorte > il

ment Ti lu |)rtK'édure en révision.— ((". P.. 1221)1.

1191. \se temps et la durée des séances en y>">

sion sont léfjlés par le trilninal et par les rèvl.- i

])!atiqne. ( K. V. ( . lî., 1, 2).

1192. 1^» trilmual «M'iit siésrer dans denv <li^

(1» A <<içipter lie l'entrve vn vlnm^'ir iIp la lot 1" ''•'

V, i'. îy. touH le.H articles <-<>iiipriM ilaii.s ( t- ihHpUre. . '/i^

prenant les articles ll^î» ft 1-«)S lnclu«lvpni»«nt >^Tn\

ahrojj.'H. Voir siipplAm^nt.



n'iNfnw.

«ion^ on pliiM ^n méinn tpni)M ilnnH <|^m nnlIiMi néiw-

< luMiiif «IIUmIoii clf In roiir Hi^irriint niimi a jnrl-
ilMfmii iKiiir riitenilre ..f <|^i(i(.r Ich raiiMeft K maUi-
n- M lui sont MiiiiniiwM. et. ill». u le iiit^iiM. |KMiv(ilr
•|iif si elle MhVeait daiiK mit' i|itii«i«>n seiiliMiteot.
1103. !'<•>' priM'Aliip«.M en reviMiun |ien ont Atra

foniitVn |iai' IfK rtf|iréiM>ntuntM U''>rM"x «If lu iwrtie
i1«'hV>.|ôi>. (< . I».. 270, I22H).
1194. I-^M pnK-^mnrt-H en i(>\iHion ^wMivent «le tnê-

i.t. ,.tie (M)rt<V8 ail nom île <-eluJ qui u AfMnmé nue
larin. (JunM lit cauHt' et «onjointenifnt avec ««Ue; ou
|jar lii partit' en Nun propre nom, loi-^npiellt- eut de-
v.iiin- nnijeiire 4>n a et»* mÎHe «lanK IVx»'n'l<e «le ses
•Irnifs, et Hans l'intvrventicm «In tiite.ir .mi i-iirateur
<in l.'i lepréMentait ou attire |H'r«oniie ipii l'asiiiiitait
•'" i* «•« l"-«'ii"i<M-»' iiiHtaiM-e: lann !.. ch« d'un
jii^fHi.ient ren.lii eontrr «les exéciiteuii* tenf amenUl-
iv; ilont ton.» ou .pn-lipioM-uiiM sont (|é<-«HléH on ontHr HMiip a.-eK depuis, jw,- Je»* imtsoiiiihh ohf.iweH pour
l.s ivinphuHM- ou par les ext'«'iiteiirN teotamenUiree
f"i..Me en foiM-tioiiK. (f. p.. ;«, si. 27(». 1226).
1196. î*i <pirl«pies-Mnev (U> plusieurs paiiiea dé-

finit aprAs rins.-ription m revÎMioi, la procédure
|H iit ,.fre continuée par et entr.- I«s autreK parilea
KiirMvanlex. «'. p., 122«).
1196. (Te? rpramendf par .1 (Je«.. V. e. M. h i)

(.tt.; ivvi«ion ne |ieiit i-'ire obtenue «pi'aprAs nue la
l'^nti.' .pu la demande a depoHé au greffe du tribun»!
"" •• lupenn.nf a été rendu, dans le« ipiin/e loun» qui«nwMit la dati' de ee jugement :

• m »

1 l>a somme de cinquante piastres, dans Ich affal-
r.- 'I;.ns lesrpielles le montant en litipe nVxeéde naa
«ii.ifrc j'ents piastrefi:
' l.a s«Mnme de «..ixante-quinze piastre*», daus

loiiT.N les autres causes:
'.il somme ainsi dé|)ORée est ilewtinée A soWer Ie>i

iniis ('- rension eneoiirns par la partie adverse, s'Uen .-vr <| aeenrdés : KÏnon, elle est restituée à la iwr-
"«" M>ii l'a déposée.

'

I-'irsque le .jujreiiient a été rendu aillenrB que dans
10

JM
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Il

541

la citA (Je Qiiélioc on dans «•ellf de .Nfoiitréal, une si ni-

me 8up|)!énient'aii*e de trois piastres |xnir lu iMvpiia-
tion et la traiinniissioii du dossier doit atH'onij»aj,'-iter

le déiHit. -(<'. P., 9, H), 024, 1210).

ll^T. lyorsqne plusieurs parties iiisiM-iveiit >.'•-

parement en i-evision. un dépôt d<»it accoinpuiricr

chacpie inscription.

lin seul dé}K>t est uénnnioins suffisant, lors<| 'i!

n'y a eu (pi'uue seule instruction et un seul ini;»'-

ment sur une demande princiijale et une demande in-

cidente ou reeonventionnelle. (('. I'., 217).

1198. l^a ))artie fpii inscrit doit produire :i;i

greffe, aussitôt <pie le dé|>ôt a été fait, une iuse'ij;-

tîon pour révision, dont avis doit êtVe donné à !;i

partie adverse rui à son prrK'ureur.

I/e protonotaire e>«t uImts tenu de transmettre -.ms

délai le dossier, avec copie des ju^'enients et or<irrs

rendus dans la cause, nu protonotaire de la cour si-

périenre à l'endroit où la <'anse doit être enteu'i .c.

s'il ne s'y trouve déjà. (U. I'. ('. U., 7. C. P.. M,

53, 493).

1109. I-H iJéiM'jt et rinserijition «uit TefFet tl'iir-

Tê^er l'exécution <lu Jiijrement et de '<uspen<li-f li.s

proeéilures en appel. (C. P.. .">97, 9<)9, 1210).

1200. r.es dispositions des articles 279 à 2S:,. v-

latives à la péremption d"instan«*e, s'a]»pli(pieut :\ la

révision.

I^ })éremption a l'effet de faire renvoyer T'iis-

oription en revisi(»n. (<". P., 1239).

1201. ^' la cause est pendante à la cunr su '-

rieure à (Québec ou ù M*uiti'éal. le pr<»tonotaire (i»it

mettre la lause sur le rôle aussitôt cpie l'inscri lîi'ii

et l'avis sont i)r(Hluits: ou. si elle est eu<laiite. ail-

leurs, aussitôt fpi'il reçoit le dossier. (IJ. P. C. I!..

9, 10).

1202. (Tel <pramendé par 8 Va\. Vil, c. 7 4. s.

5). L'inscription n'est pas faite pour un Jour 4é-

fini : mais la eause doit être entendue, .suitaut son

rang-, le plus )>r<M'hain Jour des séances en révision

aprèH l'expiration des huit jours <pii suivent la ;)ro-



KEVISION. 291

dwction, au greffe du tribunal où le juirement a êtà
.enrlu, de l'avis <le l'inscription.

J"*.« '"*^»l « été

1^- tribunal i,e„t ...utof,,; sur motion, dont avj,
a ..te donne ù 1: ,,arlie r.iv -^se, aeeonipkgnée d' maflidav.t attesta.

. ,n,c IMus<.r ption en revîSo,. d'u eca.se a ete fait, dans le b, , d'ol.tenir iniustemênt
•VylHa., ordoun. v''\« rè- l'expiration des délais

Y
.It-r-ns elle sera entendue avant son rang î «n ou«les jours spec-ialen.ent fixés pour cet ob|?t
r..s eauses mues en vertu d.. paragrai^h^ fi' de l'ar-

»!<• e o2 ont préséance sur toutes les autres causes-nnns cette préséance n'est plus ae<.,rdée s^u's la ner-rn.ssu.n du tribunal, si elles sont appelées et qK
( t^^lo; lirô)"'^''"'

^''- ^- ''• ''•' ^ •»' - «' 1^^-

1202ii. (Tel (|u'ajouté par S K<l. Vif. <• 71 ^
r.» Linser.ptiou en révision .l'.m jugement interlo^
'•;'-"•.% dans les eas visé« par l'ariiele ô.'a nï iVe^
,

'»' sui la i.ermissu)n aeeor<lée pur nu des inires de la
,

;

«"Peneure dans les districts <].. Québec ou de-ireal selon le cas, sur recp.éte son.maire. accom!
... ...e ,1e oopie des pièces <|e la procédure qui iX

<
m être nécessaires p„„r dé<Mder si le jugemen enl'vstu,n est susceptible d'api,el, et tombe^dans VuS..s <as specfiés en l'article .-.3a: nu.is le juge deva"îi- telle demande est faite ,>eut la renviyïï, s'il evj> ;, propos, à la Co„r de re, ision alors siégeait s!

«' i.^.unude est faite (H-ndant un terme, ou l'afomner
" P-enner ,,our du tenue alors suivaut si elle St^à""US de terme. Cette demande doit être faite'i"'^ les umu-y.^ jours qui suivent immédiatemeiit iJrr..m.uc.at,on du Jngement et ne peut être re^ue en-

12021). (Tel qu'ajouté par 8 Ed. VIT c. 74 s

' • ^11 y a heu, dune ordonnance l'appelant à

l'si^nffi^n
-""^

r""'"'
'''^''^' ^« la Tmande*et la s gnificatjon de cette ordonnance a l'effet dé

"ndu le jugement dont est appel. Le délai de
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quin/.«* .jours juvsfiit |>ar rurfifh* llOtî pour l'iiisc;

tîon et 1<* tlépôl coiiiiiieiicf »»iisiiitf à courir <li-

date (In jii}»-emetit affonlaiit. «•«tte déniante.

ISMiac- (Tel (juajoiité par S IM. VU. r. ?!. s.

6). L'ajipel des jiig'eineiits interlocutoires doit i': •

înw^rit \tnv le «greffier et entendu par privilè;,'e. d'une

manière s<iTninaire.

12l>3. l'*" jujriMnent d«)nt est ajjpel |M'iit êtic .uii-

fîrnié. infirmé ou nxKlifié par tons les Juj^es cpii mit

entendu la cause ou j)sir une majorité de ces juircs;

et, à moins rju'il ne soit interjeté app»'! à Sa M;i j<-s.

té, leur senlenci', ave<' le dossier, doit être en-

voyée au tribunal d'où le dossier a été reçu, pniir y

être enreyistriée comme étant le jujfement de bi ran-

se, à tel.entiroit, de la même manier»' et avec le iwv-

me effet <pie si elle y était rendue au jour où •l!i>

est reçue par le protonotaire,- (C. l*., 31, 69).

1204. Lors(prnne cause a été entendue eu ;vvi-

sion |)ar trois jiifres, et «pi'au moins un des jufjvs i|i:i

l'ont entendue est présent en i'<»nr et prêt à iciKire

jugement interlocutoire ou final «lans la <'ause. :iluis

si un autre juyc (pii a entendu la cause et e-t (Tal

-

leui'K coni|éteni |>onr y siéger en ju^emeut, se timi-

ve »l)Nent à raison de nomination à un»> autn cour,

maladie ou autre motif, mais a transmis une U-rtiv

au protonotaire de la cour, contenant sa décisinn

dans la c:iuse, et sijjnée par lui. .»u. dans le luii la;-

tester (pTil y coueourt, a si^né un jui;enieut ù Tti •

prononcé et (pti est pruu<)iicc ])ai" un ju.ne picsi-nt,

ce juge e'^t ré|Vuté présent quant à ce juiremcut. i-; !t>

jugement ainsi transmis et siirné |)!ir lui a )«• mrnif

effet (juc s'il l'eût pron')ncé ou y eût conconi-.i eu r

tenante.

1205. I'<* «'hanirement dans le i>ersonnel iW -i

cour, jmr la ntunination d'un juge suppléant i'Hii-

me juge puîné, ou i»ar la nomiiiatiiui d'un jn^'c \v\\w

comme juge en chef, on par la nomination d'un ,ii!:r''

en chef ou d'un juge puîné ou suppléant couiinc un'iii-

bre d'un autre tribunal, ou par sa démission, mi «-on

dfcès. n'aura pas seul l'effet de rendre né<'e>-iaire

qu'une cause s(»it entendue de nouveau, s'il re>îe ;:n

!t.

!*«£-!
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n..i!»l»rf siiftiHavt de JugeH ({iii ont enfeiulti la .-aiiH»',
|)Miii- pouvoir rendiv .iiijfeuient. «oit irit^r|«M-iitoire.
w.ii final. «". 1'.. 1241 ).

1206. Si un Jujje ou .|u>fe Huppléant <|ui îi t-n-
tcii.lii iiut* caust* Hvev «raiitres jugeH. est transféré
à un Jiiitre tribunal, ou est nommé Jug»' en clu'f <»i
ji. '<• (le la même cour .mi «Piine autre 'e<Mir. ou ohfi.Mit
un conjré d'alwenf-e, il |)eut rendre iuifenieut. soit
inf^rioeutoire. soit final, ave<- les autres jiitf.'s. .|i<

mêiiip <|(;e s'il n'était survenu jun-un eliauy«-Mi.-M|
((. I'.. r.40. 124 1).

1207. l-ors<|ue, à raison de Patisenee. «•onjré, (.er-
tf (le (|iKi!ité ou ine<im|H>tenee de <|uH«|u'nu des ju:;»'-,
»»ii iMMir (|uel(|ue autre ra1s<jn, l'onlrp de déli»>én-r
doit T'tre rayé, cette radiation fient être ordonmV par
\fs iiiitres Jnjfes ou par l'un <l*eiix. (C. I».. |J4,>).

1208. i-a eonr de re\isi«ui peut exercer tous les
fM.ii\(.iis né<-essaires |Hmr cette juridiot it>n. et rendre
lt> nnlonnulfees tprelle ju^'e cfinveualdes pour sn;,-
|»l«Vr :uix défectuosités du dossier, pour arrêter tou-
1.S lu-océdures eu cour de |)remière instance dans une
• anse portée eu revision, pour faire des rè«,'les rela-
tives :iu dé|><V -Huir ()<»ufVoir A tous les cas où !;i
I"i Mc fournit i remède particulier à la oartie.
l( . I'.. .-.OT).

i

fHAPrruK Lxr.

APPKI. A I..V COVK 1)1' BANC Dr !lor

1208. (Tel (pramendé .|>ar 3 (Jeo. V, c. 51. s. 2),
l.'ai.pcl doit être pris dans les deux mois de la date
d'i Juirement, s; ' les cas mentionnés aux articles
S24. lOOH, 1010 et 1020.

< e délai est de rigueur même contre les mineurs,
les femmes sons puissance de mari, les insensés ou
mioidits, et les i>ersonnes absentes de la province
iors(pie oenx qui les représentent ou doivent les as-
sister ont été dûment mis en cause.

Si la partie décètle avant d'appeler, le délai ne
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court contre ses héritierK ou repi^^eiitAiits lé^au
que du jour du jour de «on décès.

Ihins le cas de jiigemetit rendu pur défaut, le di

lai ne i-ourt que de l'expiration du teni|m aiMo;';

pour se pourvoir par opposition. {II. V. ('. S., :;;

i\ l\, 43, 44, 47. 1166. X'. ('., 306, .343).

1210. I/ap|)el |Kiit être exen-é durant la ilélii

aceordé pour deniamier une révision devant trois j,

^f-A, ou siprèH que li< procédure sur cette révision
été conuncnsée, si la j>artie (pii a a<lopté eett»- jn,

rédure l'a discontinuée. (1)- (('. P., 1196, 119H).

1211. L'appel d'un jugement interlocutoire n"

lieu «|i!e sur la permission accordée par un des jiigt-

de la cour du banc du roi, sur requête sommaire, m
couipîij>-née de copie des pièces de la procédure q)i

peuvent être nécessaires pour décider si le jujtremen
eu (piestion est susceptible d'apjiel. et tt»nibe tlaii

l'un des cas spécifiés en l'article 46 ; mais le jujf

devant qui telle demande esst faite -peut la renvoyai
s'il le jupe à propos, à la conr alors siégeant, si !

demande est faite pendant nn terme, ou l'ajourne
au premier jour du terme alors suivant., si elle •>>

faite hors de terme.
<"ette demande doit être faite dans les trente jour

qui suivent immé<liatement la prononciation du jii

gement et ne peut être re<;ue ensuite.— (f. I'.. 4f

122.-)).

1212. Cette demande doit être signifiée à li

partie adverse et est suivie, s'il y a lieu, d'une or

donnance apfielant la partie adverse, à donuei- sei

raisons contre l'octroi de la demande ; et la .sijorni

ficatîon de cette ordonnanc»' a l'effet de sus|H'n<lr(

toutes les 'procédures devant la cour inférieure.

1213. I/appel est formé au moyen d'une iiis

cription déposée au greffe de la cour qui a rendi

jugement, et avis doit en être signifié à la |>arTi(

adverse ou à son procureur.
Cette inscription doit contenir la désignation à»

parties, la date du jugement dont est ap))el, la dé

(1) A enmptpr d* \'*>ntrf-p *r» vigueur 6f 1« to! l'S r>«

V, c. 79, cet article sera abr«Ké. Voir aupplément.
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sien.itinii d«s cautions |>r<>()08é(>s et un avis de la
(latf. (le l'heure et du lieu uiixquelfl les cautiiniM eoui-
l»iirîiitrou< |HHir HÎ^er l«ete de eautiounenimt.

I,p cautiouneiiient doit être donné <lans les cinq
j<.iii> <|ui suivent la priMluetion de rinscription, ou
(l»ii« tel autre délai que fixera un des jujres d«« la
l'oiir <|ui a rendu vv jugement.

Si lo raiitionneiuent n*est. |ms fourni dans it^s (lé-

lais itrescrita. la partie adverse j>eut obtenir du pr*»-
fundtiiire un certificat de défaut, et l'inscription eu
ii|»|)fl est ensuite censée dé«ertée. sauf re<'oiirs.

Les frai-s encourus sur la procédure ainsi iiésertée
si.iit taxés par le protonotaire. (<'. P.. 493. '»«()).

1214. Au .jour fixé dans l'avis, rap|>elant doit
donner Iwnne et suffisante caution de |)oursuivre ef-
fectivement rapi»el, de satisfaire à la ccindainnation
H ({.• payer les dé|)ens et d4>innia;?es «pii seront ad-
^^'^s au cas ofl le jugrement serait confirmé: autre-
ment, il doit -déclarer par écrit au greffe du tribunal
rinnt est api»el qu'il ne s'oppose pas à l'e.v^Mition du
jiiirenient rendu contre lui, oji il doit produire une
(•o|iie (le l'ordounance |>ermettant l'exécution pro-
visdiit' du Jugement dont est appel; et. en ces cas, il

n'est tenu que de donner cautions de payer lés frais
d'apiiel, s'il 8ucc(»n»be : et. si le jugement est infirmé,
la |tai-tie adverse qui Ta fait exécuter n'est tenue de
leii'fttre à rap]>e1ant que le montant net prélevé par
rpN»'<M!tion. avec l'intérêt légal, ou les choses! dont
ellf ;i cté mise en possession, avec les fruits et re-
\eni:s. (V. P., :,97, 969).
1215. Ce cautionnement est reçu devant un ji|-

Ke Oii le protonotaire du tribunal oil le jugement a
et»' rendu. (|ui peuvent faire prêter serment aux jier-
.^•.niies offertes comme cautions et leur |)roposer tou-
te tpiestion pertinente relativement à leur solvabi-
lité. (C. P., 561 et s. ('. C, 1938 et s.. 1962 et s.).

1216. Aussitôt que le cautionnement a été exé-
cuté, il est du devoir du protonotaire d'en transmet-
tre me copie certifiée, avec copie de rinscription,
au çrr^ffe ^^^ appels â Québec ou â Montréal, selon
le cas.



296 AWKi..

flif =

II doit également faire et compléter saiih M
lai, suivant les formes prescrites par la cour d'appe
le (loRKi(*r de la cause avec une liste de toutes le

pièces ,qul le eoniiK>sent et une copie de toutes |».

entrées faites aux repistres, le tout «-eltifié s«»iis xn
Kein^r ,.t le sf-eaii de In cour, et le transmettre ii

fjfreffier des ap])els sur ])ayement de se-s houorjiirfs
droits et fixais de port.

Le «rrefficr des apjiels, sur réi>e«-tion des <locuiiM'n?

et du dossier, doit en envoyer nn reçu au j)r<>tnn<i

taire. (<'. P.. .11, 47).

1217. Si la c«»pie <le l'inscription et celle du eau
tionneu.t'nt ne sont pas transmises «ans délai, uu s

1«' d«».ssier n'est pas transmis dans les (piin/c ioiin

rpii suivent l'exécution du cautionnement, et si h

protonotaire est en défaut, l'apiielant |>eut olitcni!

d'un jii^e de la cour qui a rendu le Ju^emeut uiw or
donna nce én.)<»ijfnant au protonotaire de transmet
tre ces ilocuments on <'f dossier.

1218. K" tout temps après que le (rautionnciiien
a été exécuté, et avant l'expiration des cinq jours (in

suivent la réception du dossier par le greffier (Ici

ap|>e1s, ra|j|)elant et l'intimé doivent, sons peine di

forclusion, produire un acte de comparution au jrrcff*

des appels.

1219. (Tel qu'amendé par 01 V.. c. 47, .s. .'i). .\

défaut (le rapport du dossier dans les quinze jour'

qui suivent la réception du cautionnement, l'iiitiint

peut, sur production d'un «"ertificat à cet effet <ié

livré j>ar le greffier des af)))els. t>btenir conjfé dap
{)el, à moins que l'apiielant ne se justifie de .sa né-

gligence.

1220. A moins que le tribunal n'en ordonne au-

trement, Tintimé j)eut, dans les huit jours qui sui-

vent le tem])s fixé pour comparaître, opposer, pai

motion, les exceptions résultant :

1. Des irrégularités dans l'inscription ou la si-

gnification de l'avis;

2. De l'insuffisance du cautionnement :
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'U droit à ne
•': i>e lu uoii-exiKtfme <mi dét-Wamv

jKMiisoir en appel;
4. D<. ran,ui..seei..ent u„ jus-fiiuMU r,^n.hi;

l*?fl- /^^ ««"•• iVapi^l en terme, on un iuxfe «lece tr.lH.nal. hon, de terme. ,K,nt réduire m on^Ln

iiifiiT SU les exceitf iiiiiw u'm .. J"«''"

"••' •)'" •st t-n défaut. (1)
/ '^". *« f e.sf I inti-

1224. Ai.sHirôt ,,ue Wh partit^ ont i.rodiiif l^.ir

est mise , , lô .'i '
. " *''•'"" '» «M»!»^'. '» <"a-ise

l'Ie in *
""•" *^*""" ^•»»f<»»'mémeMt aux r^.esh"- l'i..tf,i,e et aux ordonnances <lu tribun .1 .,«.;^

r/nCl"? "'"'r^
^^""^« crètre .;ÏÏ:;r';,e:^;:

Lia ./•''"''• ^^*'. «"'tendues, avant IVxpiratio

Îmk m""**^
par. l'article précédent.

'

Atre in?;...;.
''^' '^®-'' .i"?einent8 interlm-utoires doit

jce (.o,,e
"* '*•*"« '«'. reproduite au supplément dé
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1226. I^«« artiHe» 1193, 1194 et llOfi s'appliciiit

aux |*r(H'«i(liireH en a|»|M«l. (1) (<". H., 12(H>).

1227. t^iutre do* .rnjf**H «'* '* *'""* **" **""

roi jMMivVut former nu quorum en appel.

\a'A Héant'CM du tribunal (lenvent être oiivertt*«i

ajotiriiét's jMir un nioludre nouilire de jugeii, et m»"-

piir le jfreffier en l'absence de îoum le^ juK*"*** !•*

rei-evoir Ich rapinirlH et niotiouH de droit, apix^lcr

parties, enregristrer les comparution» et défauts

faire touH lej* actes «pii nVxiffent |mi.s l'exercice .j'i

discrétion judiciaire. (2)

1228. Il .V ** ''*" " récuser les Juges eu

dsiuK les niêniès cas et de la même nuiui^re <\\\

la cour supérieure. (('. T.. 237 et s.).

1229. Tout ju^e k\\\'\ u rendu le jujfenicui fi

dans la* cause ou le Jugement inlerlocutoir. li

est apiwl, est inhaiiile à siéger eu appel. (<

H»0).
^

1230. I'« re<piêtc en récusaituin n est pas ut*

saire. si la cau.se d'incomijétenw est apjinreuf.' :i

face du dossier.

1231. '-e Juge eu chef «»u. eu son aliseiM.'.

plus ancien juge de la <'our du banc du roi. peut,

avis écrit adressé au juge en chef de la cour si

rieure, demander qu'un Juge de cette dernièn' «•

assiste aux séances de ia cour d'ap|Md, «lans !<s

suivants :

1. Ix>rs<prun ou plusieurs Juges de la cour tin 1»

du roi sfiut inhalùles, iiiconi|>étents,^ absent v .le

pnjvince. en congé, malades, ou dét'édés :

'J. Ii«»rs<)ue «piatre Jtiges seulement sont li;

nobles jxHir entendre une cause:

a. I.orstpruuc nouvelle audition <levient n •(»>>

re, parce «pie la cause a été plaidée de\aui <|ii

<1) A lottipter f\n l'entrée en vlRueur «le la loi 10

V <• 79 let artltle oera remplaeé par les» Hrtl<l«f I--

f'. de la .sef^tion -'0 <le la«1iU- loi, reproduite au nui.pl^r

de ** CoJe ^ . , in
(tt A compter de rentr/^e en vifcueur de la loi m

V, c. 7*. ret arltrlc sera réirrp»»-^ par rArtJtle -.-.^ry*

dant <• Ui «e'-flon ::l «le^ laflltf !o1. reprodOlte au siH.til-'

de « e ctf^p
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j-.p-. senleiiMMit H que troin c|V„tr«. eux ne «'«ccor-
iLiit pas sur le jiijfeineiit A rendre. (1)
1233. mus toM« ceH can. len ju^e» de la cour »u-

l.r.e..re rem,,lH«.,.nt ceux de la cour du banc .lu ro •

H. .nr communlcat.on entre W juge en chef de à
.;...,• sujHîr.eure et les antres Ju^es de la même i^.un
.1 oM reple entre eux c,uel est celui qui doit re.uZ!-r n..u,nut.ven,M,t chacun des ju^l de la cour duW du ro, qui se trouve dan« l'i.niHKSsibililé de

1233. Les disiKJHitions des deux articles qui nrê-
<-.l.'"t ont effet si le juge nommé en remplaiëment

1234. I^ retour, l'expiration .lu cor^ré. |„ r^nsn.
!"•' '- l'incapacité du ju^e remplacé, ou 1^ uoSk-"'".'I -m ju^re de la ccu.r du banc du roi qui ne sëraît

:.. u.hahlle « entendre 1« cause, n'affec e„t ,,„« \èl'"'v<..rs du jufire désigné en remplacement, relatau.m.nt aux causes dont il a pris connais-nnce
'

l^«*5. M, néanmoins, le juge suimk'anl n'ii i,w
k'.,..„,lH la cause au n.érite, le Juge'qui ; été ainsî

|;r';!;!;;;r
•""* '"••""•••* <-onnaissa,^e i i.,z.::7t

1236. Si le dossier de la cause s«' trouve iucom-
I

;;.
so.t par l'akseu.-e de quelque doeuu.en .™rl.s,Tvat,on de .. ,ei.,u,. formalité inMK>rtant...^la

""II, ,1 ,|,pel. H la (leu.ande de Tune d.-s parties , eût

...
1
,ef au non. du souverain, de empiéter le dos-.VM^,^,f ,|e renvoyer le tout d.mient certifié. (C. P.,

|repHs"',iMn«;»"
"^"

**'VV'^"': '^'^Vi^^ " intervention,

r. r'f .

,"*'*"''^* //*""'"'"" '1*- nouveau procu-

,11' A compter de rentrée en virueur de la !o! 10 0«»
K' -action"/ ''Je*'ri;i./r'7^,''''*

•'•^^ ''*'"^'« coïï^^'nd^i

II
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1238. I'*' (léHiMt4>iii«iit et le d^Muveu en appel i

fou (le Ih iiij^nie manit^rtf et aux mêniea conditioi

«nw «laiiH l« tMHir Hii|>érî»Mire. (('. P., 251 et h., 'i',

K H.).

1239. l'*^ r^lfs fonctti-iiHiit lu ^iéremi>tii

iriiiMtuiipe en «•oui- «iiiM^Heuiv M*a|>plii|iient «''fal

ment aux apiiela.

La |>ércniption en up|H»l a l'effet cl»» donner au
j

fCenicnt dont est appel la force de choHe .jufré«». (

I'.. 279 et s., 12<M>).

f240. ha cour peut ret-evoir den affidavit

IK-rmettre lu prcnluotion den do<MnnentK relatifs m
l-nM'étlui-eH IncidenteH niu«*» t'n np|>el, nu renvoy««r m
iiffuir»' ù lu cour d«uit vh\ ap|n;l <laus If luit dr tai

<]ii(>lque preuve s'y rap|Mirtant.

1241. I**' juffenient en appel ne peut être reii<

A moins que trois Jujres an moins n'y eoncourent ;

«••• Jutrement peut être rendu n»ênie en l'abnenee d'i

<'" Jnjres lorMpie einq Jufres ont entendu lu ciium'

Les «ns^MmitionM relatives nnx ju^fenients. tM.iit

ui.ies dans les artieles l'iU.') et !2(>«». s'appliquent *lui

les mêmes eas aux juirentents à remlre par Iji 'in

du imne du roi

l,iMH<prune eause a ét«' enteu<lue par tous les Jiijr

ou par un quorum d'entre eux. et qu'an moin» tir

des .jujres qui l'ont entendue s«mt présents en eniii

juêts H rendre jujrenient dans la eaune, alors, ^i i

jiijfi' qui a entendu la cause et est d'ailleurs immii|

tent A > siéjjer en jugement, se trouve aiment n r:

s(m de niunination à une autre eour, nialadi*- oi a

lie motif mais a transmis une lettre au ^reffi.'.-

I:i «'our, contenant sa dé«'isi(m e1 signée imr lui, <.

dans le l»ut «rsittcster tpi'il v conc«Mirt. a <\^x\i' im j

cernent par <Vrit |HMir être prononcé par tout a ut

jiij-e. ce .ju^fe est réputé présent quant à ce Juy:ciiien

et le juHfemeiit ainsi transmis et A^w par lui a

Micmcfffet que s'il l'eût prononcé on y eût coixoii

eou! tenante. (1) U". P.. •"'H'^, )'^<)4).

(1» A «-«.mptor lie rentré*- eu viKueur <!. i« i<»l ;•• <•

V, o. 7». t-et artlr!l«« «wr» remplacé par l'article cnrrv*v<

dunt (Ip la H». (ion _':< •!. !n«lit»; l«ii. rt-protluit*» «u ^"PO

iiiL'at. (le «e <.'<)iiu
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1242. I*^»i>«|i:f. à niUikii «Ir l'iiliMi-tiri>, cnii^t'». |H«r-
i,' .!«• i|iialit«'* ou iii«M»ni|M't«-ii«f «If i|ii>lf|iriiii deH jugea
«.1 |»..iir <|iieli|iii> iiiitn* niiMi.ii. r«inlri' <li' déUI>*rer
il. lit r-tif ra\«'«, ««ette nifliation fieiit «'tr«' onloiiiiée |i«r
],y ii.itrfH jiijres. ou iMtr l'un dViix. (C. p.. yiOJ).
1243. I'" •••Mil- |N>iit sXjoiiriHM- A Mil ou tiliiHieiini

i..iii«i iiltérieicrH. «-f di> jour fu Jour, •n vuranivs, |KHir
iit.u.lr*' U'H fuuK««N. ou |NMir rendre jiiKiMiient.
1244. Ia» jufriMiient iieut être r«Midii par ]«• trllm-

i.;i' «l.iUM un liru de hvh Mêunce^ anfre que winl ort
lit .jMis». SI rlé entendue, si Us ju^fs sont (ro|iinion
•I

i< . sauH «••'la. les |Mirties Meralent ,-\\umfu's à des
ilrUiis inutiles.

Kn «-e en», le trilninal «mi terme, ou la majorité des
Iii;:.s m \aeaures, en fait «loniier \»\i- le greffier avis
ii t..Mtes h's partiew intéresHécs au moins trois jonrs
iivimt feiid au(|uel le Juyi'ment doit être rendu.

••' jtiffement est en1r«' et enregistré à IVndioit (»»
il :i lirait été rendu Kui\ant le cours ordinaire.
124B. 'Éont Jn^'ement !-endu en ap|iel doit eonfe-

•nr un expo«é Honunaire «les |)oint« de fait et de droit
<!»' !a eaune et leH motifs «nr lenquels il est fondé.
:iu'<- les nom« des Juffe^ qui ont <'on««mni ou ont
•lin.ré. et adjndieation sur les déi)eiis. f^. P., rH|>.
1246. Les dé|>enM «ont taxés par le irreffi'er de«

••\n\>*'\s. sauf reyisifui dans If» six mois pai un jnjfe
iniilitnt ou liors du terme, après avis sufffsant à la
part if adversf.
(Vite revision m- [M'ut arrêter ou siis|»fudf.. fVxé-

';"""». et la dé.-iwion du .|u|fe à «vf é^rard a l'effet
< 111 .lujrement rendu par le frihiiiial. (C. P.. j.-,4)

1247. I.e .jujienient eu au|H'l est mis à i'\é«-ution
'•'Ml pour le principal ipie ,M.ur les frais, par In eoiir
'I-- .menoere instance: et, à cette fin, le d.).ssier doit
-1 'tre r.-nvo.vé. à moins qu'apfiel à nu tijuinal sn-
|fii,.|ir- ue soit demandé.
1248. I.a cour <l'ap|M'l jM-ut exercer tous les i«ju-'"'" "'«•f^saires à sa juridiction, et rcîidr.. les or-

if M'.ji.ices «piVMe jii^e coinenuhles pour suppléer aux
ti'KvTufwités «fil «lossit-v, ,„„„. avrêt-r t.)ute pp.K;é-
<l'v»- e;i cot.r inférie.ire danv ,ijie c-n'sc pfn-fce en
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a|>p«*l, |>oiir rH;r|».r li>s k-hs oft mt «•aiitioniieiiiHut <| ,it

être donn^ ou riMiuiixel»*, et |M»Mr pr^^voir A tmis | .^

rns (>(* la loi ne fournit \m'* un renuMe Hj)éfifi(|iif -i

1h jwrtie.
Elle peut uii.ssi faire et *"tal»'ir «les tarifs imii • -'s;

offielem dont !•• ttnliiiro ou lew hi>ni»rnir«'H ne sdif

pBH nutniueiit fixé».- (C. I*.. r,97, f.'2I, \'î.U)).

C II VIMIIJK r.xii.

API'KL A SA MA.IKHTK

1249. CI'»'! qii'auieiMlé par 7 (leo. \\ <•. 70, ... I |.

I/exéeiition «l'un .ju^(>Mi«Mit dont appe' e^*! |Mir'i' \

Su MH.jewté eu MOU rouseil privé ue jMMit «-Ire arrrrt'
ni KUHjieiHhie, à uioin< (pie la iiartie tpti >ii> prx' ' m I

lésée ne donne, dans le délai fixé par !»• tril» ; il

qui H rendu le ju|)enient. ItonneH et «uffisautes «Mu-
tions de poursuivre effei'ti veulent . ap|M'l. de >;i»"s-

faire à la eondaumation et de payer le» Uépen>^ et

donniiikjifeM (pii seront (U'doiinés jiar Sa Majest '
> i

cas où le Ju^feuieut serait eonfirtué.

( e eautionneuient «loit être ret.-ti par le ffreffier ilii

tribuuul (pi* a rendu le jugement.
I^s enutions justifient de leur s«il\al>iiité sur •! s

biens inHn(»i>ilitMs (pii sont décrits dans le eanti' :i.

nenient.
l'ne seule eaution suffit, si elle e>t props iétaiip

de biens-fonds (qu'elle déerit. d'une va!eur éjrale au

motant dn eantionneuu'nt, <'i» outre de t(»utes cliir-

pes et hypothèques.
Le jjfreffier qui re«:oit «-e eautiountMuent peut ordin-

ner, sur denumde ou autrement. la prodi.eti. n •'(•

certificats d'enrejyistreuuMil, de rôles d'é\aluat imi

et <le tous autres d(»Minients. aux fins du eautiom.f-
nient, et fait aux eautions les questions qu'il .i"i,'e

«.convenables, (es «piestious et les réjMinses f>euv-nt

être prises par écrit.

Tiiuiefoi.s. ru)>|kehuil piiit M'exeuiplnr de foiiniir

pe eantionneiueut eu déiMsunt nu montant éjifal à
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Ci'iii qui MTHÏt exiy^ |M»iir Ir (•uiitioiiiieiiirnt, iMiit

t",\ iii'f;«*nt. on imi Immih iI«* lu l'iiiiw»uiM't> ou t|e cette
ir'Hiioe, ou en ulili^fatioiiM nitiniripHlt^; cl U> dépAt
«|«- ci^tti» «'oiniup d'tirfriMit ou lie ceii iMinn ou oIiIIku-

t iiH Hc fuit au greffe «lu trilMiiuil ipii h riMidu Ih

}
L'i'iix'iit ou MU bureau du lihérif, i*i lu di>HT<*tion du

ii.ffi.-. (C. I'.. M, «1». .riO ft u.c. ('., IMH et p.,

r.M-.' »>t «.«•.

12ftO. l.'u|i|M*luut |ieut uuH»! coiiMt'utir ù lV.\éi'u-

lioii du jugement, ft <lanM ce vas ii«> doiiucr oautiou
(| I' pour leM fruit» iruitiH*!, aux méin(>M fondit ioiin que
•liMis l'artivU* II:' 14.

12S1. l/t>\êfutiou du Ju^i'UMMit dont eKt app**!
!.«• |H'ut non plus être arrêté»* ni NiiM|N>ndue «prê»
»i\ uioIm à compter du jour auquel ru|>pel cMt arvor-
ih'. i\ luoinM qu»' rap|M*laut ne ]»roduis«' au >fi-effe du
tt'iltuiuil qui u rendu le juifenicnt un certificat du
an rri»M- du conneil privé «le Sa .Majesté, ou de tout au-
îri- iifficier e<un|»étent, constatant que l'appel y a fté
lo;.'<'' dans i-e délai, et que des ]U'«>cédureK ont été
iuloptécs Kur (^t appel.

12ftS. lie ffreffier du tribunal qui a reiHlu le

.jiiir<'U»cnt est tenu d'enregiHtrer tonte copie officielle
«'"" jnjfcnient de Sa Majemté en s<ni conseil firivé, du
Miiuueat «piVIle lui est présentée |M7ur cet iHijet, sans
(in'il soit néceKsaire d'obtenir une onUuiiuince dans
<•• M-ns du tribunal qui a rendu le ju^-enient. et ifo
i»Miv<»>cr au tribunal de première instance le dos-
t-'u-r de Ja cause, avec un exemplaire de la c(k(iie du
,i ir.Mient rendu par Sa Ma.ji'sté et enregistré coni-
Jiie il est dit [dus haut.

\KI \ IKMK l'AIJTIK.

.IlKIl>irTl(»N.S infkkik»i;ks

« ir\l'ITI{K LXIll.

PkOCBDITKKS DEVANT I.KK fOCRS OK.S 10MMIS.SAIHK.SKin LA DECISTON SOMMAIRE I>ES PSTITKS «'AIJSKS

1263. !--«*» commissaires n«' j^eiivent siéger et
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tenir la e<iiir sé|>uréint>nt et en iiiêiiie t«iu]iM (luti> la

même localité.

La cour |)eiit C^im teniit' |»ar un seul coinm insu ire;

et ils peuvent également siéjfer plusieurs im tous en-

semble.
IIm doivent décider en iMinne eonsi-iene»;, suivant !';'•-

quité et au meilleur île leur connu issaniv et (!«• leur

jug«ment.-^«'. P„ i:> | 10, 59. 60. 1149).

1284. Les eanimissaires ont. fjour le maintien
de l'ortlre [tendant lea .««éanee!* <1h cette cour, îiinsi

qne |x»ur faire oliéir à leurs mandat», ordres et liii,"'-

ments, Wts niênies pouvoirs «pie Icm autres triluinaiix

de la provinet'.— (<'. P.; 17 et h.).

1.2SIS. Il« ]>euvent être rét'u.sés pour les ui«"'iii»'s

causes rpie le.s ju^es des autres tribunaux. ((• I'.,

237, 238).

128B. Cette récu.sation doit être faite fiur ôctil.

12BT. ^i tous les commissaires sont récusés par

Tune ou l'autre, «les parties, la cause est immédintc-
ment transférée s'i la cour des commissaires l:i |iliis

voisine, tpii adjuge sur la récusation et pn^x-êde en-

suite à instruire et Juper le fond dans le C4ks .seilc-

ment où la récusation est nuiintcniie.

Mais, si la récusation est iléidaréc n*ui receval»le,

la cause est lenvoyée au j>remier tribunal, «jui. sans

é|i^rd au fond.
| eut taxer les frais de «'cttc n'-cusa-

tion. contre I» pai-tie qui l'a faite. -((. 1'.. :•>!. .'4J.

248).

1S88. l'^lIc i>eut, dans les matières de sa <• |h'-

tenee. accorder :

L'intervention :

La saisie-fra<»erie :

I^ saisie-revendication :

La saisie-arrêt après juffemerit ;

L'arrêt simple ou en nuiins tierces avant juifcni -iif,

sur demande excédant cinq piastres, lorsqu'il est

établi par le serment du dcmancleur o!i de son iiufiit

que le <léfen<leur y celé, cèle ou est siir le jMiint <lft

celer ses biens, se cache ou a l'intention d..* (|:i't.'r

subitement iS province, dans la vue i\i franchir s'-s

créanciers.
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re r«H:iie par
(<". F'.. O.U).

CBDiJLE a; ;.'.

(Ajouta* p«r S Kd. VU, c. 79. s. 1).

('•KMCLiC Dt'X MANDAT I)F «l\i«ii.' r. »...,.

l'iovince de QuAImt-,
district de

(
.Mir des e..iiiunVsaires de la vlll»., (,|.. I;. ,M,n,is.se

|«..
.;ant^ on ,l<. ,a localité exr..,..p,;nHss|„i;:;':;r;

V tout hiii>«Hior du district de

Su, recin^te de A. R de (résidence pn.fet'ion' '.
|-

at, d vous est enjoint de saisir-^a^^erVo riesme^.les et effets ap,>artenant à V. I).. de (résiX. ce Trffss.oH ou état), et étant dans la Maison quMl'oen,... (on es effets et les produits qui s<,n" dins ?ês?n.n^|es et autres liâtiments qu'ocK^upe le dit f 1) ?!>onr la sûreté et le paien,e„t de la somme de * '^

*;'e par le dat C. I)., «u dit A. II., jK>ur lover de K.•-tc^nnuson et les dite, dépendances qu if tTenMu
Kt il voiw est enjoint aussi d'assigner le dit C 1)

' -'..nparaitre devant cette cour, en la nu.ison de

^^^

dans la <lite vde, (ou etc., suivant le cas)
, .

" heures
,„i,ii

i..,w..wi.. ?"""'V*'
courant, (ou prochain) |M>ur.mire a la de.uande du dit A. I». et' jHu.r numiZ

ï^.
"M. |M>urquoj la dite saisie-paierie ne serait ,..;1

..;|h.rée bonne et valable; intinnn.t au ditT .'e
.1 ne comparaît, soit en personne, soit ,«,; nr.l

fj 't
. et ayez, la et alors, ,.e mandat aci

Mitre proces-vepbal.
I»'.nné sous me$ seinjr et sceau, à

.Hurr de 19

ccon«|>aj,'nc de

ce

('.. S.)
(>>mmissaire.
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CBDULE ce :j

(Aajoutée par H E<I. VII, c 79, x. ]).

FOKMlThK VVS MANDAT OK aAl.SlE-UKVKNDU'A : ii •

DANS LA COUR DKS «'OMMISSAIUKS. (Art. ILT.n.

Provîtn'c do Qii^Im*c,

District de

Cour de» conniilssuir*'» île Iti vill«\ (il»- la |iîir<i;,>

du ranton on de la I<K!alité extra-paroissiale. •-i'!<

le cas) de

A tout huissier du <listriet de
SAI.I I

Sur requête <le A. H., de (résidenee, profession i

état) il voiïs est enjoint de saisir une certaine <lii

rette jieinte en r<)ug'e ( ou autrement, selon l«' i:i«

qui vous sera montrée et désip^née plus partieiiliT'ii

ment par le dit A. B., et qu'il réelanie eonune lui :ij

I>artenant et que retient injustement ('. I)., de ( ri

sidence, profession ou état) et de la jrarder vu «.i

reté, de manière A jiouvoir en disfMiBer suivant h- ji

fjfement qui interviendra dans la cause.
Et il vous est de plus enjoint d'assig'ner le dit. (

D. à comparaître devant cette cour, en la ]n;ii-ifi

de dans la dite ville (ou etc., seloi;

cas de à heure
midi, le jour de, conrai

(ou prtwhain) pour répondre à la demande du <!

A. B., et ]Kjur montrer cause pourquoi la dite siiis

ne serait pas déclarée bonne et valable, et la dii

charette( on autrement, selon le cas) n'appart iei

drait pas au dit A, B.. intimant au dit ('. D., qii<' s"

ne comparaît pas, soit eu personne, soit par pr<H-

reur, jujarement pourra être rendu contre lui ))ai- <li

faut, et ayez, là et alors, ce mandat, accoui|i:i!.'ii

de votre jirocès-verbal.

Henné «ms mes selnj? et sceau, à cr

jenr de 19
K. K..

(ïi. S.) Commissîiin
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CKDULK ce 4.

(Aajouti^e par s Ed. vil. ,. 79. „ ,,

LA COÏTR DES rOMM ISSA TRES
(Art. 1258).

District de
<
oiir de8 commissaires ûe lu ville /.i« i„

A tout huissier ,h, dit district de

A la requête de \ H *i« /»- • •
H-ALirP:

-") il -ius est^^ioi";; dUr;;érrTr'"f.r^t"
""

!MutV.ssi«,n ou état) et F r i
^ V " "«^'^«"t-e,

- .-"tut), n eom;i;aî r^ d^^a .net?'**''
'""^--'"^

niai.son de
«'ir< devant cette cour, en la

^Ho,. le cas), le
' '""**. '"

'l'*'*
^'"^^ "" etc..

rant (ou prm'-lmin), a
""""

^ **'»'-
'"

,,..: I- .
heures de

inidi. pour le dit F. (;. déclarer.-M.s serment les den ë s JfTT
'*"

T,?"'-
''• ^^éclarer,

-hoses qu'il peut devôir\f
*' .""»^""''-« «" autres

=M.|«.rteSant li 7 d' "m. n?-';*
*"" '" »>^Bes«;ou

<'i' I'. G., de ne Litl'nr*- '•''",' **' ^"'"'ff"""» a..

' .'> H F. G.. aJlég.uer les riisons\T;
'""" '''" ''''"

'I""»*'. pour Que la /litJ o— ' **" y *"" " Huel-

-^-t pourra et!; ^;-^:;.^'r-^^^
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et 1« saisie être «léclarée valuble: «près <|iK»i mmv
noii.s ferez rup|>urt île vos pro<*tMliin'}< sur ce Uref.

Donné sous mes sein^' ^^ sceau, à <*e

jour «le 19 .

K. !..

(K. S.) <'oMHniss;i ;»'

("KDri.K { ( r.

(Ao.lout^e par v K<l. VII. <•. 7«, «. 1 i.

FOKMTLK UI'X .MANDAT DK SI.MFI.K SAISIK AIKKS
OKMK.NT K.\ AIAIX» TlK'Kf'KH. DANS l,A «•(Ul: i • :.<

COMMIH8AIUKS. (Art. IL'.'V».

Province «le Qiiéliec,

District de
Cour des coniniissuires de la ville, (de lu parois^f,

du «-anton, on de In localité cxtra-paroissinlc, <r],,\\

le cas) de
A tout huissier «lu dit «listri«'t «le

"salit :

Sur retiuête de A. li. de ( résideiu-e. profession m
état) il vous est en,i«Mnt \uir le présent, pour :i>sii-

rcr le {mieinent de In somme «le f)iastres

à lui due par C. D., «le (résîdem»e, ]»rofession ou ctiii i

en vert'u d'un .jugement de cette «'«uir, (énoncer >>ii'-

vement. les causes et la «late du jujfement) de saisir

et arrêter entre les mains de E, F., «le (résidenc»' '.h

état) toutes les sommes et ch«>Hes généralement i|i'il-

conques, «pi'il doit on qu'il devra an dit C. D., » «pie'-

(|;!<' titre «pie ce soit, ou qu'il ti ou aura en sa i>ns-

session a|»i)artenant au dit C. D., lui faisant déft-nse

expresse «le s'en dessaisir, à jieine de payer «iciix

f«)is. et d'être i)ersonnellement responsable <lf lu

somme ainsi due au dit A. B., comme susdit.

Kt il vous est enjoint aussi d'a-*y*iï2nîer les dits C.

D. et K. F. à comparaître devant cette cour, m la

nraison «le en la dite ville (ou etc., selon

le «-as), le Jour de proihniTi

(ou courant), à heifres

midi, le dit C. D., pour niontrer cause pourquoi la
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dite «aîiiie-arrêf ne serait pas déclarée iNuine H va-
lable, et le dit E. F., ,>our faire »a déilaration «ou»
»^.rmeiit au désir du présent mandat, leur intiiMiit
.|n autrement il sera procédé contre eux par défaut,
ft a.\ez, lâ et alors, ce mandat accontnajrné de votre
|iroce.s-verbal.

Donné sous mes m'in^ et sceau, h ,.e
joiir de 19

'
< oiuim&Kaire.

1259. (€8 procédiireH |>eiiveut être mines à exé-
.>.i.ou hors des limites du district judiciaire dans
.'.p.H elles ont été décernées. ,MM.rv„ ,,u«n d<,H <lu
...a.Mlut un des couimissaire mette son ordonnam-e
permettant I exécution du uuindat «lans le district

Tout mandat de suisie-s-a^feric, saisic-revendica-
f'on, sa isie-arret après .|u^r,Mnent. arrêt simple ou eniHinus tierces, doit être fait rup|>oital,le en la inaniè-
H- fixée dans l'article 1Î64, et le rapport en doit être

lii'ili'fiS
'"•"^'•^-^«'•^«ï '««» procédures au jour

1200. l>aiis le cas de saisie-arrêt avant ou après]jement, le tiers saisi, dans le. „cux jours après
j

la sign.ficatHm du l>ref lui a été faite, peutf.iiM' sa déclaration s(mis scruieut devant le îfreffier
«If la cour de circuit la plus ,»rm^ie de la U.calité où
Ip bref lui a été si<rnifié. (C. p., 128S)
1261. (V -reffier est autorisé à adiuinistrer le

s.;, ment requis, et d<»it. après avoir dres-^é et reçu la.fHarat.ou du tiers saisi, la transmettre sans délai|Mr lettre eure-istrée au jrreffier de la co.u- «les co, !
'".ssaires ou la cause est iiendante.

"

i'

droit à mi honoraire d'une piastre pavaUle
." I, tiers-sais,, ,„„„. ,|n.ssor. recevoir et expédier

^^
doclara ,ou tel rpie requis: et, sur paiement de

I •larXn'''?
"/•""''**'."." "**'•" '•"'" '"»--» "vec là'i»«iaratK>n du tiers-saisi. (('. p., 12S8).

U-^f^:. ;

'
*'*^'' '*'""""" '''"'"

i"'^«»'-'p «'>^t taxée ,.ar
par Ic.ir jireffit-r. rumine partie
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intégrale dtm dépens de l'action : et le reçu, qui en a
été donné et tranamia au greffier de la cour des
•comniissairea, équivaut à un jug«ment de oe tribu-
nal en faveur du tiera aaiai contre le aaiaiaaant, t>t

l>eiit être mis à exécution par voie de saisie, tipvf-n
le mime délai et de la même manière que tout autre
.iiigement de ce tribunal.— (C. P., 1881, 1S89).
1263. Tout mineur âgé de quatorze ans actvim-

l)li« peut ester en jugement devant cette cour, i«»iir
recouvrement de ses ga^s et salaires, de même que
«Il était nvajeur— (C. P. 78, »1.—C. C, 304).
1264. liC délai est d'au moins trois jours francs

dans les simples assignations, lorsque le défendeur
ne réside pas à phw de six milles de l'endroit où il

^«t assigné à comparaître.
Lorsque la distance exoMe six milles, le délai est

augmenté d'nn .jour ft raison de chaque six mille ad-
(litionnels.

1265. L'exploit d'assignation contient:
Un commandement au ^fendeur de payer la s«»m-

me réclamée ou de comparaître devant le tribunal
))our répondre à cette demande;
Les noms, résidence et occupation tant du denian-

<Jeur que du défendeur ;

Une énonciation briève des causes de la demaiule;
Le jour auquel le défendeur doit comparaître ;

La date de l'exploit ;

La signature du commissaire.

CEDITLE ce T.

(AHjoutée par 8 Ed. Vil, c. 79, 8. 1).

FOUMl'LK D-ASSIGNATION DANS LA COUR DBS COM-
MISRAIRFSS. (Art. 1265).

Province de Québet*
J^istrict de
Cour des commissaires de la ville, (de la paroisse,

du canton ou localité extra-paroissiale, selon le cas)
^^* A A. B., de (résidence,
profession ou état)

SALUT :
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Il votui e?f par I« iirésent ordonné de pavtr k C.

t., de (résidence, profession ou état) la somme de
, . ,^ ^ ,

piastres, qu'il vouk demande comme
III étant due pour (spécifier brièvement la cause de

I action) et vous restant à payer avec ses frais, ou
(le comparaître devant cette Cour, à la maiHon de

. dan» lu dite ville (ou etc.. 8(>I(m le
<a«) de

, à heures
""did le j„„^rt
l»ifR*«in (on courant), pour ré|)ondre à la demaude
iiii dit C. D., autrement jujrement ]»ourra être rendu
«ontre vous par défaut.

l)«nné sous mes seinj? ef sceau, à
'**

.i«»ir d 19 .

*

^"•"•^
(Vunniisaair»».

12M6. Im Hiiuple usHi^nutioii |>eiit êtiv siirni-
fu-e |wr ini huiK«ier de la cour aupéritMiie. ou pur iiue
|.er«. r.ne lettrée <|ui eu attente h. Mi^rni«,.atron par

3267. Si rassi^nation est accompuiruée de sni-sw file ne peut être donnée que par un huipsier.
1268. l/iine ou l'autre «les parties |teut évoquer

la caiwe ft la cour de circuit du di.stri<-t, lorsque la
«oiiteKtatiou en caiitte a trait:
A un droit iuimi^hiiier

;

A nu honoraire «l'office;
A nue aomnie de deniers due au si.nveiain:
A nn droi', loyer, revenu on rente annuelle, ou an-

tre matière, où des droits futurs po.nraieut être af-
ft'ctesf <'. p., 5«).
1269. L'inscripti.m <Je faux «outre nu acte on

'l.unuMMit produit «levant la mm- a Teff.'t «rnne «'.vr.-
(•••ituui a la l'oiii de «Mrenit.

*270. Au cas «les deux urtides pré<'édeiits le
«•..luniissHire, ou un «les «'ouunisaaires, on le greffier
Jloit, «ians les quinze jours, transmettre le dossier àa (^onr de circuit, avec une copie «'ertifiêe de tf>ute8
ws^vntrees au registre relut ivea m cette cause
Néanmoins, dans le cas d'allé^ration «Je faux, «-ette
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tranHiniMMioii uv iwiit avair lieu à luoian que la |»ar
tl« qui allëtnie le faux ne donne caution suffisant*
pour les fraiH à encourir sur Tinscription en faux
(('. P., 31).

18T1. -V défaut de fournir ih? cautionueinent
dans le délai fixé par la cour, la i>artie est dé. Im,
de MOU droit d'évocation, et lu eour des commissaiies
|)eut procéder à instruire et à .luflrer la cause. >aiis
é^ard A l'inscription en faux.
1872. t»i révocation est admise, le tribunal an-

<|uel elle u été |N>rtée instruit et Juire la cause. r.,i,i

me Hi elle y avait pris naiHsance.
1278. Personne ne |ieut a^rir troniine protiii.-nr

de l'une de» ]>artieM devant la cour des commissa i ivs,
41 moins d'être av(M*at et procureur, ou porteur «rune
procuration si>éciale, ou A moins que ce ne soit .ii

Jji présence et du consentement de cette partie.
Les fi-rei Tiers de la cour et les huissiers ne peinent

«»u aucun cas remplir cette fonction.— (C. P., h;!|.

1274. «Toute itersonne, autre qu'un" avoeat .t
procureur, i-omparaissant iKiur quelqu'une des par-
ties, doit le faire gratuitement.

Î5I cette jiersonne rero., |K>ur ce service, soit «liive-
tement ou imiirectement, un houoruire, émolinnent.
ou rémunération quelconque, elle «levient inia|Kihle
'< nji i-oiiMue procureur .levaut une cour de commis-
saires, sans préjudice du droit de^la partie qui a |.ii\t''

<Ie la [M)ur.suivre en recouvrement.
1276. Si le défeuileur a été assigné en jn r-nii-

ne et fait (léfuut, ou s'il confesse jugement, ou .«n-

fin si les parties y consentent, la cause jieut être iiis-

tniite et jugée le jour fixé pour le rapport .

Ku t(Mit autre cas, la cause doit être remise :i ni

autre joui* ]M>ur être instruite.

1276. T>u ctmseutement des parties, la cause !t>'>it

être i-envoyée ù la décision de trois arliitrcs, di.'.t

un nommé pur chacune des i»arties, et le troisi.Mne
par la cour.

ï-41 cour |>eut également, dans sa diserétion. onlon-
ner ce renvoi aux arUitres.
(es urbiti-es doivent, avant d'agir, prêter sermcat
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ti.ileiiient.
«nar^-e fid#l..n,ent et impar-

Ils iM-m.-nt enteniiiv 1^8 nartiV» «t i

.v.t\3^;,?;^-;.l^«, •;;;.'.- r- ' ^
4" et «., 417).

••'^«'«'it*' en «•un>*rt,„.Mu.e. (c, |..^

toufltoa^ '"*"•"" t..tHnoniale ...t a.hui.e .|„,.s

'/huissier on riii.iit-M..

- IH^Mt être ri^M. "tA.^^^^^^^^^^^^^^^
dans la ..a.,s.

d>si,a,atio„. .,";"'„%";•
^ rïitH'T"^'"" "" '"«f

«A.iou,.'.e par », KH. VU. c 79 s , ,

excuses, et de comparaître.
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vouii et chacun de vous, en per>ionne, deyani ntt*

cour, en la maUwn de • <»«"- »• «^'"- ^''-

le, (ou etc., nelon le eau) de '«*

iour de * heure» de

midi, i
our Ift et alor. rendre témolffnajfe «ur t.mies

et chacune de» choaea que vous, ou aucun de vo„s. n„

chacun «le vou», iK«irrl«s connaître dans uue .i.as,

pendante devant cette cour, entre

demandeur et ,«
défendeur (.,!,.

témoin doit apporter avec lui quelque papier en .ho

«e, »p*cifie/-le). Ce que vou. et chacun cl., ton.

n'omettrez pa», sous les fieines de droit.

Donné sotM» mes seing et sceau, à

ce >.urde t«
^ ^,

(L.8.)
CommissMHv

1280 l^ cour, en rendant jugeuient, |>eiit ...u

damner 'la partie qui succombe «»» «vais iMuo.,n.:

sur la |)oursuite, la contestation et 1 arbitraj,'.-.

Mais si le montant du ju|fement n'excède pas -Un;

piastres, la cour peut réduire les dé|»ns au uinniiin

pour lequel jugement est rendu.

1281 A défaut d«* Uisfaire dans les huit
i

..ii

à la condamnation r -foncée contre lui. 1.' «lebi

teiii- iMMit y être con^ .int par la saisie et vei.i.- <i

«es meublcH sai8iRsab.«?s.

Il est tenu des frais de cette exécution ]u<'\n

eoncurrence d'tme piastre et demie.

Si la vente n'a pas lieu, il n'est pas tenu de i-aye

plus de soixante-quinze centins de frais.

(es frais ne comprennent en aucun cas ceux fl" '

nourriture d'animaux saisis, s'il s'en trouve.

T^ mandat d'exécution est fait rapportabU-
-

;t e-

rapporté comme les autres mandat» specifus ^

J'article 12:»9.— ((". P., S98, .WO).
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(Ajoutée pur ^ K,J. VII. . 7». , ,,

SIS

- - » --. w f

Province (Je Québec
District de

< <»iir (leti cr.mnii„HHJu«M de hi viii« . i •
•'" "'«"ton, o„ NM.nlit^ Hxlri ..•''*.'" ''"'•"'«^*'-

ras) de ^ ^«"-«-IHn-oissial,., selon I,.

^ t«)iit hiii.MKi,.|- d«' la ...w... ' •

frirf df " '"•• >*"|H'>-K'nrH du dit dis-

^tten«lu oiie X. it ,1^ ,..- .. SAUJT;

p.nt devant cette c„„r, onntre ( I) ,

''';*^."." J'-
<••'. i>r(>fe«8ion ou état) iKinr iL

' ''^ "-ésiden-
montont de cette detti! Tle '" """"'" "''

biens, meub,erere"fU'^:rZ'r'î,''''''^^^^-'- '-
t'oimer ici les articles et n«i

" • '^^'^'''P^^ Cin«*n.

^»
-^i»' f>ar le Code de pro^éduîé^.un ÎT"^*'' '*- '»

'" parmi tout nombr?^,!? ^-'*'^ ^ *'*"''^''' Par
>ts qu'il pourra avoir r s T«

""".*".^«''«!>»*- ^^^ ces ob-
:i"'t^«^ment d'une dme^eonîr^oiîL^ " '"'" ""'"• ''«<-

:>''t article ou animal autlT ^T
^"'' ^*' ^'"''^ <'*•

^-'^'••'•stsaisîssablert •ortâZ"'^"i**''r'"P^^' ^'et ar-
^ai.issable et exempté .o 7/**,.'"'^'^l«'«- f-ouinie étant
:^pts oe le -isierVsoiiîn:^*:..;!;;;/-^-:;^^;;

^omn... seront entiéreme^nt*^",,»^;^"-^
'"•• '«« ^'t-

''^V.xé;ÏÏiorde^'ce'''mandT''"^''^'« '^'^^ «-app-t
P^^.-s-verbal devant eeUe^^Tr^"^* * ^^tre

de

dane lo'^'î*" "","/' " '" maison dedan« la dte ville o„ etc.. selon le cas)
. .

le ou avant le • '

prochain (ou courant). •
"*"'*
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jour df l®

(I.. S.) ('iMiiiiii<»ai

HaiMiH ne |H-iit iirrêttr !«»>• |)i-..*-^«np«». ù in«)iiis .|ii"

ne HO't ailnÙKe par un ««•s foniini>*HaireH «'t m- s>»\ ;

ooni' 'iH'r'V iriin onire (l«* «nraiw

,.' ". l/o|»|ioHition aiUHi admiBe eut insliiiii,-

,(,''••» «'onime let» siutr«'s nui»e« «levant lu «••xii.

l'iV

.•t

CHAIMTHK LXIV.

PHOi'Kr>i;UE UKVANT L^ COIK
DISTRICT.

UK JklAUlHTKM l>K

4

1^84 '•" proVé<lure. la preuve et l'aiulit i -ii. .hu-

les aeli«'.iis aientionnées duus l'artiele 62 s..m s>u\>

maires et se font chaque juin- .pirulurue, Tim hu h.'

ecnnnie iunr où le tribunal j)ent siéjrer.

1286 (
•'*' M"'»"»*""*'^ f"*** ^ *•*"• ^- *'• " '

''

Sauf eii ee qu'elles ont d'im-onifliatihlr '
1«^

i-è^fle» e«intenues <luns ee ehapitre. le^ <li>.; ..>.imhi>

relatives aux t-auses (le la eoor de ein-mt «i-n st.

i-eptihles d'appel à la eour du bane du n.i -.u a .:i

«•OUI- (le revision s'appliquent à la cour (!.• niii-istia!

de «listriet. au uuijristnit .j'ii la tient et ;. i\ ««tf.

«•iers «le la e<Mir.

Toutefois, dans t«Mite a«tiou intentée an •h.-l-li.-

du district, toutes les dispoKÎt i«)us «le ce *..;!. >
uiii.

uunt les procédures «lans la ( «ur «le ciriMiit saiHili

1286. ('1>1 qu'amende par b (.eo. \, *. »'• < -'

Les articles 126,-), 1264 et 124>.-. (excepté -unis ...

trois derniers articles les m«)ts : "la siifuiilme .i-

(1) A compter «ie rentrée en vigueur de la 'o'
"\^;;.

V c. 7», «-et arllclf »*ra remplacé par l artlri"
'•'•-.'f

dint àt> la section 24 de ladite loi reproduite au supp-^mw

de oe code.



f'iHmÎMMHirf'*), 127; i.».. ,..., .

."""•"••r 'l'».' Hi les MiotM: 'vu m'^i"
^ ''^'" "•*'"'«

t'^tnil .1,. rti^rrU.) " "^ ''"^ '••aifistriif un -.uu-

1287. Les bn^fit «'mu in imh- i..

l?ivlM..r, «wiiMt. tuent nWwTî aL,' '"*^"'*** ''"'' '«^

ii.*f?;. '.air.""r;î,'';cr,- 1- "'""'- •"

fi". ,-v.viii.-» ,(„„„ „,,,,, .r.'! "'"'•""•'K
i..-"...„..

™ "«>-"-••*«;:;„, ';,';";;:::•'•,;;:;"„ ^ ;-

-î .v,„ P.>H« riV.!,L"l/:
""^ ]?'»."*'••* l->'"- avoir ,|,.H..,;

-:.r-.;'S î FS=:=v:;
1,

-^ le Urof j;':::!:;,^,^ 7-;^ --.rat ,,.

,'''k în.ie en vertu dJ»l '
'""'•'*'"•'••'• nuifière

"" "•• iis^rioV":; t.^: ,f ,';::'-:.,;,',7"; ......i-
n» (.Mil ,|,. inu«-i>trat
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«le «lislrirt. ne jieiit être |>ortée devant un autre iri

ual, |mr rt-rtiorari on autrement.
1291. f/es jugements rendus par la «-«uir d.

i

gistr»!, pour de» sommes excédant «|uarante
;

tre», jieuveut, ù défaut de biens meubles suffisa

être exéi'utés snr les immeubles du <lébiteur.

Le bref est adressé a4i shêrîf du district <»ù s

situés les iniinetrbles et est rapportaible devinn

eour sujtérieure du district où il est exécute, p

être sur icelui procédé comme sur les brefs é

par la e«nir de circuit. (<\ P., «14, 1132, irri. I

1147).

( UAPITKE l.XV.

MOYKNS DK SK POURVOIK CONTRE LA PROOKDIHK
LKS JUGEMENTS DES TRIBUNAUX INFERIKIK

1292. Dans Uma les cas où Tappel n'est pas !

né des tribunaux inférieurs mentionnés aux a

clés .'9. 6.3, 64 et 65, le moyen d'évoquer la fa

avant jugement ou de faire reviser le jujrenient i

du est le l»ref de crrtiornri, à moins que ce ifcn

même ne soit refusé par la l<»i.--(H. P. (". S.. *'.i.

- (C. P., 1390).

1293. ^^ recou'is, néanmoins, n'a lieu iiu. il

les cas suivants:
1. Lors»|u'il y a défaut ou excès de Juridicîinii

2. I.ors«jue les rèjrleinents sur lesquels la n)ai

est portée ou le jugement rendu sonf nuls on s

effet :

.'>. Lt)rs<pie la procédure contient de <;r;M«'s

cégularités et (pi'il y a lieu «îe croire que jiisiicp

pas été ou ne sera pas reiidue.

1294. T.<e bref de vrrtiorari ne j)eut être aiid

que sur requête appuyée d'un affidavit cniista!:

les faits et les circonstances de la cause.

1295. Avis doit être préalablement doiiaô

(1) Cette rf'gle de pratique est à Teffet que la rt^uufte p

certiorari doit Stre préoentée dann les six mois.
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'»
I
i-mi*r» instance.

"mus en In ,.»„ ^e
129T. f.a rci(ir#t<. doit *tre nrésen.-.. i>

*,';' ™",r «"If""""- - i..Vr*" .X.. ,i
'

"""'

i.«'..,i .In TJr r<-! r irl'
""""•' " '•'"i'«''>..r

"'!•" ••.M-tifiée <l.,i l,ref.
''"""^'*^'**" «** f'"* s.,r .me

ie^n?,?\. ^'^^''"^T»»: «'ï*-» <'*• s'y conformer, ellesip_iMit y être contrantes nar corns en i,; V
'irdiniiiro,— ((^'. p^ 334 \ '

*^"rps en la forme

1303. Avis de l'émission du bref et d,, i,,,,,. fj^A^M. >oM rapport doit être donné à la Uriie id-

1304

(!)

Si la j«rtie adverse n'a pas déjA comparu

Voir la formule no 44 de l«pp«ndlce des R. P. c. S.
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et infxliiit lin su'te «le <H>niiuiiMi(ioii «mi la f«»rm • <
-

(iMirii:»'. pMr |)eiit 1p faire iiusKitôt ti\nv« !*• r!«iM>'>!t

réiT'ilier «lu Inef: et (hV «•»' moiiieTit la «-ans»- mm.:

être iiiHi-rite an rôle par l'une ou l'autre des parti. >.

pour êri-e enteiulue en la manière ordinaire. (
i.*. f*.

('. S.. ^0).
. . .

•

1305 Toute «inlonnanef jnterhM-titnire ou -

iiale rendue Hur le bref de rertiorari est rédijr.V et

sivrnifiée ofunme dans les causes <.nlinains. ((.

P., ^*T)-

1306 I^e»* iujfements JendtiH sur la denuiple

pour bref «le cirtiorari ou sur le bref même sont -inis

apjH-l. et ne «ont {«s suseeptibles «le révision. ( 1 )

1307 l«» pri»(é«lure réjîlée dans ce chapitn' s;m>-

pliqne é'iralenient dans tona le» antres cas ou i> v ii

lien an bref de vertiornri, et à tout tribnnual M.t.-

rien.- .fuî n'est pas visé ,M.r l'article 1292: ma» lie

ne ,M»ut être invrM|uée A l'êffurd du tribunal ckcvuit

lu i.iridiction de vice-amirauté, sur lequel la cour <r-

l^érieure. ainsi «p'e In cour de circuit, nn ;
"

contr«">lc.

1>IX10IK PAIITIK.

PROCKDIRKS NON roNTKNTîKlTSKS.

( HAIMTHE LXVl.

niaPOSlTlONS OENBRAT.KS. (2->

1308. IHinn t<Mites les pr.M^ures en vertu <'--;

c]isîH)sitions de la dixième partie de ce code, l- .le-

lais d'assignation s.mt les mêmes «l"*"
,f*'''^,

J''**"

«its (K)ur les matières onlinaires. -(< . I •• •^•"•

n» \ lompter Ue rentrée en vigueur de la loi K' Gm.

V V 79.
.*>" article «era remplacé par r article .orr..po

7u'.nt dp la He.-t!nn 2:. .le la.llte loi. repro.lulte au supplt

""'("/^.e" nofalreH peuvent faire len proo^rtureK n,.ntio„n^«

danH cette partie. <Artl<le S3 du pr/>Kent .>oile>.
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1S0B, Timiv dciiiunil*» on |)irM'«i(lMrc |>rC>MMitée
au JHjrf doit «h'ineiirer |«riiii les nrchiv<>s iln tribu-
nal (>oiir en fair«* partie.

1310. J'I'rl «iirainemlé pur I «;•«). V, «•. 5.'i, s. i),
]/> protoiiotaire de la cour supt-rieure peut oxon-f-er
tons les |KnivoirM conférés mu tribunal ou à m .iu<fe:
niuis toutf décision remlue par b» pn»tonotaire |HMit
être reviHée f>ar le .ju>r»', sur requête fi «••t .'ffet. dont
avis doit être donné aux (MirtieH intéressées.

I-»' ;.'reffier de la cour de circuit établie daiiK et
|!(itir la H»'«'*)n«le division du cjinité de Pontiac sié-
p'jiMt à Ville-Marie, » les mrMncs pouvoirs que |m»s-

Kwle le f«roton«»taiire <le !:i cour supérieur»' dans tout
autre distrii't |M»ur toutes les uiatières se nip|M>riant
aii\ i»rfH*édures non «'ontentieuses mentionnées dans
Ih ilixième |>iirtie de <'e code. ( lî. T. T. S.. RI T
P.. .V.' Ht 2).

< IIAPITIJK bXVII.

RI':<ilSTRK.S KT AIANJKUK UK I.KS Al'THKNTIVJL'KR.

HKCTION I.

li'i'f/ixtttM ilr r* tut viril.

1311. nVl (pTanu-iulé par tî Kd. \'M, c :58. s. 2,
et ;i;;nexe. et par ' Ceo. V. <•. s4. s, 1.) Tout registre
ilf-tii)é fi constater les ruiissauces. uiaiia^>^es et sé-
piilt lires, doit avant d'être «Muployé, être marqué,
>VY lf> premier feuillet et su;- chatpie feuillet sulwé-
•t'^nr. i\\\ îiiiméro de ce ftMiillet écrit en toutes let-
tr.'s, et être revêtu du .sceau de la cour supérieure
<»ii <lii -ceau de la cour de circuit apposé sur les deux
Uniits d'un ruban ou autre lien passant fi tra\e"s
tons les feuillets du registre et arrêtés eu «ledaus
(!»' la <f)uverrure de <-e rejristre: et, sur le premier
f<'::il!et. doit être iu.scrite une attestation sous la si-
jf!i;Uiire du jujfe, ou du protftnot aire d<' la cour supc-
rietiie du di-strJet, ou du «ri-efficr de la cour de eir-
•'iiit (!ii comté dans lequel se ti'ouve située la paroÏH-

11
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ue, réfrliMe. la ohupelle pHi*ti<rtilière ou la inissi,

catholiqiit* romaine, réfrline proteMtante nu la :<j

îfi'éjfntion «MI HfH'lété relipieimt» aiitoriaée por la Inl

tenir oes rt>jriKtreH, |ï<nir laquelle le repistre dt

servir et qui en «at propriétaire, spécifiant le noi

bre «le feu; Met» contenii^^k dan» le rejfistre, sa lU^
nation et lu date «le eette atteHtHti«>n.
I^ eertifieat ne fxnit êti-e donné, néanmoins, ava

que le» formalités prenerite** quant « certaines en

eréf^tionH religieuses par des actes M|)éoiau.\ :iif

été remplis. (1)— «'. ('., 39 et s.. 4.")>.

Jl est du «Jev«iir du jupe ou «le Voffieier, selon

cas. de refuser de remplir les prescriptions exi:."''

par le présent article, si le registre qui lui est ])t

sente iSMir authenticati«>n n'est pas relié «l'une iiiaiii

re sr>lide et durable et si le |>apier «lont il est fait p

peu résistant «mi d'une qualité inférieure. (('. ('.,

et s., 45).

1312. (Tel que reniydacé par .'» CJeo. V. c. 84, s. 3

Au double du replâtre qui doit rester entre les mai

du curé, ministre ou .autre préiM>sê, de chaque i)anv

se catholique romaine, éplise protestante, oit rottirr

pation religieuse, df>it être attachée une copie du '

tre'du ('«)de civil relatif aux a«'te8 de l'état civil. ;iiii

que des chapitres premier, :leuxiènie et troisièiut' i

cinquième titre du même «ode. relatifs aux iiciri

ges.— (C. C. ."19 et s., 49. 11.'> et s.).

1313. (Tel «lu'amendé par G Va\. Vil. «•. :!S. <. i

T^s curés, le>i niarguilliers des oeuxres et faliii<|;i

et autres administrateurs d'éplises, dans les lieux <

il y a eu des liaptêmes, mariapes et sépultures soi

tenus, chacun à s;»n épar<l, de satisfaire aux pre

criptions de la loi relativement aux repistrts di

actes «le l'état civil, et peuvent y être contraint- p;

les lois et sous les peines et «lommapes que de i ni

1314. Celui qui veut faire ordonner la rectif

cation du registre doit présenter à cette fin nu,' r

quête au jupe, énonçant Terreur ou l'omission «loi

(1) Voir Ie.«» articles 7262, 7253, 7254, S. R.. contenant di

âispositionit Kpéoialea, au Hujet de» regristre» de l'i-ctt <iv

«lanti certaines parties du Sacuenay.
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il se plaint et concluant à ce que la ret-tification
Boit faite Huivant les rirtvmHtances
(Vtt* requête doit être si^ifiée aux ilé,>asitaire8

?"c.tT)
^•' ^^•~*

•
^*' ^3o».-c. r!

,.*?>*• . '^* J"ïf^ I***"^ ••" «»'»tre .»rd.)nner la siirni-
fi.-ation de la re,,.,ête ft toute |»artie qu'il entime
uittTPgsée dans cette demande. (C. |»., 1308)
1316. Dans le .jugement de reetifi'cation," il estnnlonne qu ,1 sera inscrit sur les deux repris res. etla<fe ne ,,eut plus être cx|.édié qu'avec les recti-

ficatifins ordonnées.

BKCTIO.V IF,

Heyùtrttt tien hitrvanj' 'VrinvfiiHtniMnt.

1317. (Te! c|u'aniendé par .* (Jeo. \' c 82 s
2). 1out rt^istrc d'un l>ureau d'eu.eRistreurent
i\w <Ioit être authentiqué, l'est, a^aut qu'il y .soit
fa.f aucune entrée, par une attestation in.scrite .sur
la Pn-miere page et si^niée par le protonotaire du(ls*,iotdan.s lequel ce registre doit servir; et cette
at .station doit enon<.ei- l'usage au(.ucl ce reiristrees destiné, le nombre <Ie feuillets q.!i y sont c^i,te!
n,is et la date de cette attestati«m.

( hacun des feuillets doit être numéroté en toutes

in k'L rl^
»"•"*"""«"•'' >"!< .V apposer les lettresinitiales de «on nom.

I^'is(|u'une division U'enregist rement est si* éeM ,e dans un district et partie dans un autre Z
. t' Z ^«*f'«t';««. destinés au bureau d'enregi«i,e-
«i<nt de cette division i^euvent aussi être pw^nésrar.,hes, attestés et signes par le pr<: t.,notaire de

t^:^^^^, ^3^- ou l'antre .e ce. di^

SECTION III.

RegiHUen dcê sh^^rifH et den i^oronern.

dnU?î?; ^-^ ''^^"^ ^^ **^ coroner cie chaque districtûoivent tenir un registre en dupliemta pour y trans-
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frln^ et «^iiivjfistrtfr t«>ti« titrfM et m-t*'» de vHntf

iriTnineiil»lt'.H \mr eux ÎhUm en leur qualité et, lor

<|u'ilH Hont ivnipliH, l'un (Iph (IouIiIom doit être ;k

eux déiMmt* :iu jrreffe île lu vaur supérieure dti li

triet. (C. I*., :«.% im).
1.31B. t'ef* reyistPfs nuul autlittuti(|uéH do la nu

lae niJiniére <ju«* coiix des liureaiix dVnr«!ifi<»tn'iiiei

mentionnés en l'art ici»» \',l]7.

( IIAlMTin: I.XVIll.

COMPI'LSOIKK».

1320. I^es fwitaircs sont, tfiuis <!»' tjoniu r i')i!

nninii'Htîon. ex|)édition (ui extrait de tr»iit jui u

dtMMiUH'Ut formant partie de ItMir ^vi'ffe, ,aii\ jia

ties, leurs héritiers <mi re prés»'ma ut s léyaux, si

]Miyeuu'nt dt's honoraires et dnutN lé>îitiuu'<s. s;u

r>rdonn3ince du .ju<>e. (1)

1321. «Is ne sont pas tonus d<' donner (•(huiimii

cation, expédition ou extrait aux étranjjers sjin- u'

ordonnanre du Jun'e, à moins «pu* lt> document ne soi

de sa nature, du nombre de ceux dont reuri-yistr

ment est recpiis.

1322. Au refus du notaire de donner eniiiini'i

cation, expédition ou extrait tel (|ue re<piis. hi ii.irti

refpiéraute |)eut s'adresser au .iuj»v, par recpiTie s

P'nifiée à ce notaire, |)oiir ffl>tenir un eoMijiiil» »!''

en justifiiint de son dr(»it ou de son iutérrM. |(

P.. 1308).

1323. î^i lu communication seuleuieni est «I -ina:

fiée, INu-donnance fixe le Jour et l'heurr aiivifi

l'acte devra être <lonné en communication.
S'il s'agit d'i'ne expédition ou d'un extrail i'.ut

l'ordonnac»' fixe le temps aiupiel ils doixi'ut rtr

fournis.

1324. l."ordonnan<-e du juye doit être si^nifi»'

au notaire avec un délai suffisant pf)ur rpi'i! ; lis.-^

s'y conformei".

(1) Voir let) articiftH 3671 et tniivantn S. R.
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1325. I/fXiMMlition ou IVxtruil ««Mt fortifié dé-
liMv en vertu df runiounuiu-e ou foiu[»tilsoii«> iviidu

;

et !«• notuiiv en fuit nient ion an Uns dr la i-opie de
l'ordunnonce <|ni lui a «'té iasiHéf.

132tt. A défaut |»ur le u<itutre de s^ fonr«#rnier
ati «oniiMdMoire du jnjfe, il est {lUMsibie «les doinnia-
jres-intérêts qui en résultent et de la eontrainte pur
,oi|>H. (< . r.. a;i4),

1327. I^>r»icjne la minute on i'oriviual <lnii aete
aiit lient itjne on <rnn re^fistre iinldie a été |H-rdn, .16-
tniil ou enlevé et qu'il eu existe <|uel(|ne eopie ou
exilait authentii|ne, le /»orteur «le «ette eopie on ex-
trait peut N'adresser par re«|iiête au juffe | r «pi'il
'oit permis de déposer eette eopie on «••« extrait
(h*/ le fom-tionnaire que le Jn^'e indique, pour y »'r-
\\r et être eonsidéré e«nnn:e minute dcnit les eopies
-ont réputées antln'ntiqiies (C. (".. IS17).
1328. 1^ nn'nie denuinde peut être faite pur une

iwitie pour oUlijfer nue autre partie à un même acte.
qui est |K»sses<enr d'une eopie ou d'un extrait au-
tlipiiti<|ue. de le dé|>oHer aux mêmes fins.
Le possesseur est tenu de se eonfornier A l'ordre

'lu jtiK»" » fet é)fard. s<»us jieine de tous dominâmes-
intérêts.

(Vlui qui requiert ee dépôt doit |>aver les frais et
iir'IX'iis ainsi ene«»iirus, fournir ti l'autre fuirtie ine
toiiie eertifiée de l'aete. et l'indemniser <le ses frais
tie (lêpiaeement et de tons autres. {( . t.. I:.M7).

1329. I-a reipiête doit être sijfiiifiée aux autres
intéressés déntuninés dans ra<'te. ( 1{. 1*. C S h:{ —
(. !'., 1.108).

1330. Sur }H-euve .satisfaisante, le .jiu;e ordonne
i|iie It» document pr«Kluit soit déjiosé :iu ^neffe du pro-
toii.taiie (Ml du notaire, «mi à un autre hureaii i>'i-
i»lie où se trouvait r«»ri|BrinaI ou la minute, ou, .si

iVst im acte notarié faisant partie du lyreffe d'un
m.tjiire inort ou qui a ees.^é de pratiipier. à l'en-
Iroir où sont déjKisées les archives de ee notaire; et
tonte eopie du doeument ain.«i déposé fait foi, de
inêiiie ((lie »i le document défKwé était la minute ou
"Titrinal.- (R. P. (;. a^ 83).
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CHAPITKE LXIX.

CON8BIL. DB FAMILJJB.

1331. • Lorsqu'il n'agit de |Nnirv(iir le» niiricin
les intenlit«, les absents ou Ie« Hubstitués, de tut»-
ou de tuteur w/ hof ou de «ubro^fé tuteur, ou ,|r o
ratetir, ou d'autoriner ces tuteurs ou curjir»Mirs
quelque acte particulier, ou à l'aliénutîon d.« bie
de ceux qui n'ont {m» le iiore exercice de leurs «In.ii

ou d'émanciper un mineur, ou de nommer un «diise
judiciaire, le jug«e ou le tribunal ne peut ajrir sai
au préalable prendre l'avis du conneil de famille

(

P., 1:537, 1340, 1346.—C. C, 88, 12:?, 249, 267, 2«!*. 2!i

301, 302, 306, 307, .31.% 317, 321, 3«9, 33«e, 350. 04:,).

1332. I^ conseil de famille est convorjué «t co-
posé suivant les diM))OHltions contenues dans !»• (o<
civil, au neuvième titre dn premier livre. (( (

249 et s.).

1333. <'elui qui provoqi.e la convocation tin coi

seil de famille doit justifier de ses diligence- \m
assigner les plus proches {tarents résidant dans

i

district, et le délai de notification est d'un jour ii

termédiaire lorsqu'ils résident & moins de qniiiî
milles de l'endroit oiJ le ctmseil de faniillf es

convoqué avec en plus un délai d'un jour pour ton
les quinze milles additionnels.
1334. Avant de donneir leur avis sur les ujatim

qui leur sont soumises, les parents et amis «ioiven

être assermentés par celui devant qui ils sont cor

vo<jués.

1335. Le prwès-verbal de la délil>ératii)ii .Je

parents et amis doit être si^né par eux. ou metitioi

des raisru3 qui les en empêchent doit y êtr» fait*

133^. La cour suiiêrieure et la cour ilc cii - nit. e

tout juge de la cour supérieure ou de la cour lie cir

cuit, a tout endroit où l'ii ou l'autre de vr< "oiir

doit être tenue, soit penda ou hors dn ternu». on

également juridiction, et pen.ent prononcer «iir ton

tes les matières où l'avis du conseil de famille est re

quis, et la procédure â cet égard doit rester aux ar

chives du tribunal où la demande a été portée.
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1337. U-H |>nK>é(IiireH r«Kj(iMek |M>iir lu noinina-
ti(Mi <|e« tutfiin» et MiibruKé» tiiteiirx aux min.Mir«. île»
niratfiira aux interditH, aux iiiiiicurM éniHnciiM''M et
aux aiment», et (lew foiiHeilM jiutirinireM. Hoiit explî-
qii^es daiiK les tlifférentH titre» ilii itnU' civil «lui
ont ra(i|M>rt A oew matières reti|)ertiveiiient ((' |»

YM i 6, 1331 et »., 1340.-C. C, 88, 249 .«t «.. rifiT, 'a:n"
33C(., 339, 341, 348).

'

1338. I^e» |inK'édi>reH |M)nr Ih iiuinination d'un
tinateur A une siicceiMidn vacante on uowptée hoiim
l>éii»^fice d'inventaire, ou aux biens cédés en jiiKtico
pin lin débiteur, s(uit réplée» aux titres partièuliem
à (PS matière» contenueH danx w (««KJe. ((;. p -.«i
.-.lH S »i. S6f. et «.. 1410, I4a« et h. ( . C. :i47.'':U7H*
348. ().S5).

1339. liea pr«»c*é<lureti relative» à lu nomination
d'un ciiratenr aux bienM dea corporationH éteintes ou
(Jéilaiées iiléfralea, sont réiirl^f» au titre den rnritom-
timn <ian« le Code civil, et A l'article 9«6 de ce cmie -
((. 1'., .-,94 « tk.-r. <\, 347. 347a, 34H, .m).
1340. n est prcH-édé n la noniinutiou d'un cura-

teur A une «uliHtitution de la même manière que
poiu- la nomination d'un tuteur A des mineurs. - (C.
( ., 249 et s., 347. 347a, 348, 945).

( FIAIMTUK LXXI.

VKNTRS DKS BIENS DES MINErKS KT AITRES
INCAPABLES.

SECTION I.

lih'HM ercnhiiit (/iintrt- cviitM ithiKtirs

1341. r/aliénation volontaire des biens immeu-
)fes. de même que celle des parts ou actions dans
les Ofunpagrnies financière», commerciales ou indus-
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-»•

trirlIriM, upiiartenant à un mineur, n un Intmlii
â une HulMtitution, ne |i«*ut u\oîr lien ipif Kiir
(loniianie et «vw lu (wrmiHMion du jujce. t{ . V
1489.—C\ ('., 297 et s., 709, «.11, lOlO. I04«).
1849. (Tel ({tr»niem}é \mr I hkl. Vil, <•. :r,,

1). Avant «le prentire l'avln du enniteil «le fHiiiil

Il doit *tpe fait une visite A Piiniueuble imii- <|..,

expertM, d<mt l'un eM nouinié par le tuteur et i';iiit

par le xubrojfé tut^Hr, m! l'iinnifuUle ii|i|Nirti*iit

un mineur: hI rinimeuble Hp|>artient ù un ini»T.|
l'un par le curateur «-t l'autre pur un ik's plus |,i

ohen ptirentH. ou. en l'ii^tHencr de |MreiitH. pin .

auii de l'interdit: et, h\ l'ininieuble ap|MiHieut à m
«nlwtitiition. l'un par le eurateur A la «ubstitutin
ou |iar un a^itelé majeur eH|mble. et l'uutre |iiii i

de« irrevf'w.

<'et* ex^jerts ne doivent être parent m ni des piiiii

ni de <^ux «|ui len lepréHentent.
DanH le en s de refun ou d'ineaiMifité d'iijrir. |«

abaence ou autrement, du Nuhntffé tuteur, <M»iista

par affidavit du tuteur, le rn'eond exiH»rt est imi
mé par un Juffe de la <'t>ur HU|iêrieure Hur avis il

conneil de famille, auquel le xidiro^ré tuteur iI.m
avoir été ap|M>lé de In uniniére iudhniée par V-.uwv
13«1.

1343. Otte nomination d'ex|»ertR i^eut «'ti. i.i

te «oua la sanction du jup' «mi du notaire autpiel I

convocation <lu ccmHeil «le famille eHt demaixUV.
(C. »., 392 et M.).

CBDULK l>n.

PORMTTLK DK NOAJ*NATIO: D'EXPERTS (AKT 13^

L'an mil huit cent , le

Ifl , â midi, par-ilt

vaut le notaire pojir la province de Quéliec. sou-si

gné, résidant dans le district de . on

comparu A. résidâtii à . d'im

part, et B, , résidant à
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r:...trr ,«irt

: |,..<,„Hh o.,t nomm^. .avoir: le dit i

fi..-. .iHiiM la «lérlarntion fuite ,mr I.. au^^"*^'
. IMir acte <levnnt "".

.

fxMir fil cfiiistHter In \nl..iii- i..t • . * ""•'•*ire

"' <•""" .-•li.rnl ,-.|.,. iHirialrf"
" 1""'"

< KIM'LK KK.

If . • • :" , . iir»taire,

Ai-i. ,\u.„ ;;,;:^^!:';;;
--'-••'"• -i-rtiaiité.

Assei-iiieiité, (*to.

i^-HAilLK oi; UAI'POHT DKS KXPKUT8 ,AUT ,,44).
Us .'xiHTtH nommés, le .

..ar
...Mport qu'a.vunt au préalahu: .rp,,. ,.,,„^„/

;;"- M.i.l apjjert <h, ,.e,tîfi,at cl-a.lnexV.. Ils onî'
^i^^ .K- i-iu„„e.;.5e et clen dé,.„<lL.^':;i:ÏÏ^ ^LIÏ;
Pri^ foi.s leJ

1;^^*''*^ examen fait du tout H avoir
"-n,i! ':>;„'^":;;''!^*;"'7^ néoen^alres aux fin«nées en leur aoto de nomination, ils prisent
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et «Hliineiit \e dit iniiiitfubl«> (n'il y » filuMhn

inKnu'ubhn, Un itoln'nt étrv vttUmt'n n*^fi€irHmevi : ,

afoutir^ Mi la rcitff eat pumr ruNte triH*iiriiiion: «'t

dét'larent qu'il ne |j«»iit coninKMl^iiH'nt ^tre j»ifiiif<

Déclarent tW pluM len «litH ex|iert>< niril»* nt* s<,

point parentu dw Intéresi^n danit lit nmti^».» -n <i i«

tlon nî de lenrn pepréH«»ntant» lé^nx.
{hnU.)

1,345. Hl I«*H •xiM'rtu ne peiiv«*n1 M'i»«««-i»ril.T.

doivent foire rapport «le leur opinion i-emwftiNe. i

conipaipife de» niotIfM ntir lenquelH elle ext lmv«V.

1349. Ce rupiMirt ewt HoiiiniH uu <'un»eil !• l

mille avec Ih demande d'nntoriHation.

( KDl'hK c:c{.

FOKMl'I.K DK« UBI.IBBRAT10N8 DIT
ÏCAMILLR (ART. 134«).

le

CON«Eir. Of

T/un mil huit wnt , le i-

n

, M, ,
par-devant «u<»i. f '>tai

pour la province de Quéltee, M<Histii)rné. résida n da

le dintriot de , a cimi|Niru,

quel nous a dit. qu'au désir de la déelaratimi fsi

par aete devant , notaire, en dalt*

, aux fiuH d'elre autoriHé à vendre |miiii' i

raiBonx y etintenues l'iinnieuble appartenant

y «lésiufué et décrit connue suit. «av<»ir: (»/>«(</'

tioH fie Viinmenhlv), il u iwiur ce fait aKScm^>ir'
i»;

devant nnnw, savoir: à <lét;<iiT

jiareuts, nous requérant, att/emlu leur présenrr.

rc«'ev<iir leur avis «ur le contenu t\v l'acte «If il"'-

ration Kus-uu'Utiouné, et les susn<unniéK a.yaiii ««

IMiru. nous leur avons fait lecture du susdit ;nH'

déclaration, et du rapjKU-t des exiwrts fait tUMii

.notaire, et avons pris et re<:u ilV^ix

serment accoutumé; et, après le serment lait,

ont t-ous unanimement déclaré qu'il» scmt d'avis.

{frn y a àirinion tToftinion, en faire nu ni ion

donner 1cm rai*onê.)
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CKDrhK H H.

FUKMULK DK itiggiriCTR PUVH HOMOLOGATION
<ART. ia4«).

l'n>viiM«e (le QuéiH'c
l)i>(i'icf <lt>

\ii\ lionorHiWeti jnir»'-

...n.n.er.MaleM on indnHMi.II..H. la 'valeur ... doù"^-,

1348. *il la .lemaiule .rnliéuati.M. PKt Uisre k. .

.>.ln.t.«n,r..n compte prépara en la „.a niêrî . J.
"•IN- par larti.Ie 29S ,iu Code civil.
1348. lAmloimaiiee antoriHunt la vent» .- >

.xn- I« ,n,.He à prix <|e eha.p.e inuneul.le «rf .

'.

^t.u,.. sa..f len diM,H.Hiti<.nM di l'article lâ?«:'^rc*,te mise „ prix ue jx-nt être nioin.lre .,ue la vnZl

1361. (Tel f|u amendé ,iar I Kd. VII, v. nj

L^- .''" '*'****' *^"'* «^'•'* f«ite en justice en J^

•«; V nsf'"''''' ^''L"
été appelé conformément

«U. a, nlnt; ;/ !" P"^'**'»***' ^m curateur, sehm le

DH^nt lï u "
^^r**

*"'' «"«-hèreK reçues publique-

ii<
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1352. ('IVl ini'jiiiiendi' jwr « I':<1. VII, «•. 42. s. s,

par 1 (îeo. V. <•. 44, s. «î et jKir 9 (îeo. V, «•, 7J. ». (il. (l)

Un avis eunteiiant la <leHoription «Ick immeiiiiii's «>t

ituliqiiant le lien, le Jour et I'Immiiv (!«• la ventp ddit

êtrt* |niblié «le la manière suivante:
1. Si les iinniciihles sont Kituén dans Tilc de

M»»ntréal, |>sir l'insertion <le l'avis «-n français, iuin-

74' Jolirs au plus tard avant la ventf, «lans un imir-

nal publié dans eette lamjfue dans la rite de Mont

réal, et en anglais dans un journal publié dans i-ft-

te lan<>-ut> dans la cité de Montréal; et si les innoen-

blés «ont situés dans les rites de (>iiél>ee, Tmis-iJi.

vièresi, Sberbro<»ke, Hidl, Saint-II.vat'ititbe, de SalalxT.

Ty de Valleyfield. Sorel. ou Saiut-.lean, par rinst-ifion

de l'avis <piin/.e Jours au plus tîird uvant l.-i ^'iitc

dans un Journal pidilié dans la lan;:u«> frauisii^i- Ht

dans un Journal pultlit' dans la hin<;tii* au(>liii'^^ <lc

la localité; et, s'il u'y a i|ii'un Jtuirna! dans l:i '>;{

lité, ou «pK> tous soient de la luênie lanyiu> diin» l.>

detfx lan«»ues dans le niéun» Journal : on
2. Si les immeubles sont situés dans une |ia'MiKs«'

nuire «pie celles comprises ilans les IfH'alitÔN ci-

dc^sus. jKir la lecture à haute voix et l'affichairc ilf

l'avis, le troisième dimanche avant la vente, à la

porte de l'épliae de la i>aroisse, A l'issue du scivicc

du matin, ou, s'il n'y a ])as d'éjrlise, à rendinit !e

plu< pid>lic de la l»M»alité. S'il n'y a pas de sti\t<v.

l'afficha^ suffit.

1353. L'avis «le vente, lorsqu'il s'ayit <U' n.irts

ou actions dans fies <'oinpaj»'nies fimiindères. conintHr

cialcs on industrielles, e.st donné »'» la nuinièii- in

difpuV par l«' décret d'aut«»risatitm.

1354. !^"i' "'y '« !»*»« d'enj'hère aii-<lessiis If la

mise à prix, celui <pn a denuintlé la vente peiit \

pr<>«'cder iU' "ïré à «rré. mais seuU'iucnt diiiîint li"

qi atie uuds ()ui suivent l'autorisation, et pour une

snniuie «pii ne d»)iî pas être moindre <prc la uiîm 'i

prix,

1355. Hans le cas de licitntion volotifait>' il"""

CD Voir r. <^o. V. ''. «r>, toi vdllrlanl o^rtHlnfH wni^^ «1 im-

menbloh faites jihp uutorlt»^ lip jn.-tio.*» (ians l'il*- tle .Vlunui'nl-
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îiiiiiinibl»* pMsm'ilé pjir milivis par lo tiilenr »'t
piipilli's «»t qui n«* iK'iit -Il

Ke«
fMirtujfer coinnioiltMiient, il

est |.nM-éi|«i en I:i fonne ri..|,.s.miH. et rjnljudication
nu tiifeiir n est pn.s vnhihle si les iiiin«Mivs iu« -sont pas
n |>ivsei»t«'s à la ventr par un tuteur >i>f lift*- ((
]'.. KMrt. ('. C, 2t5». 70!»).

1366. Dans le eas «!• vente dv valeurs, tell
(iiif capitaii.x. a«»tioiis «tu intérêts «lans les

f'H

"l'i
«•«anpa-

t's lie finarn-e»^, de eoninierce et frin«lust rie, ou
ff.'ls publies, appartenant à des niim-urs, interdits

(.11 ;ilisents, ou à d<'s sulistituti oiis.

ri>f a vente
le ju< <(U) auto-

sur avis du eonseil de famille, jtent
s'il !•• iiig-e à propos, ordonner «pie la \eiite ait I

ours ile la Immii
icu

par un «-ourtier ou |Kir toute
ii.iiie iiersonne préposée à .-ette fin, saris anuonres
il' antres foriniiiités. et auloiiser. pendant le dt
iji'il fixe, .l'écoulenieni t!ra<lu«d d
(•«uns de la IwMirse.

I.'- <'ourtier ou le préposé iloit fai

«•es valeui
:ai

au

r-e un lapport des
\rntes (piNI a faites, et le t ran-^nu-ttr.' au aivfU' où
il ••té dé|M»>«'»* l'ant«irisatiou rie la \eutf. avee une
attestât ion sous serment, constatant la roti- des va-
leurs vendues au jour de «diafnu- vente. ((' T
.la)

SKOTIO.N I!

Hirtm u'ij-fittnuf ims ^imitn rv,it>, /,hixfrtM.

1.157. <'IVI (pTainendé par I IM. \l|, c :•,: ^
•!). Si la valeur réeHe <le la 1<.lalité «Ih's iuiuVeii-
l'It- ..„ <|es droits immobiliers. d,-s .-apitaux ..u des
i"ti..M> ou intérêts dans des eom,monies de fiuau
«•'•>. 'le .-ounnere,. ou d'industrie, appartenant à un
imi.eur. a un ineapable .>u à une sui.st it iirion n'e\-
«<l" pas h. sfuunie d.. .piatre e.-nts |.ia>tres. lè j„.r,.
|»-.t. sur requête à lui présentée à .-e' .ffet oar le
nie.M- et le suln-o-e tuteur du min ..,, |,. ,.„,.„.

t'":r .le 1 ,„ea)»abK ou le uv^-m'- ou |,- .Miratrur à
•.. Mi..st.tntion. on un apin-lé majeur . t .-aDable. sni-
*''nt .le <.tts. après «'être e«,,ui». .sum mai rement de
ta Vîil.Mir de .«^ bî-nv en ..r-buin-r la . -ute à IVn-
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chère publique, aux prix et conditions qu'il croit
juste et convenable d'établir dans l'intérêt (h- ce
mineur ou de cet incapable.
Dana le cas de refus ou d'incapacité d'affir. |ar

absence ou autrement, du «nbro^-é tuteur, constat»:'
par affidavit du tuteur, il suffira (pie la requête ,.,it

présentée par le tuteur seul, pourvu qu'un duplicata
en ait été sijfnifié au .subro^'é tuteur a\ee un ;uis
des lieu, jour et heure (pi'elle >iera présentée

Le délai de notification ewt d'un jour iuteruu'iii.iire
lorsque le subro^ré tuteur réside fi moins <lc <|h,;i/c

milles du lieu où la retpiêtc doit être présentée, avrc
en |)lu8 un délai d'un jour pour les cpiinze mille- ad-
ditionnels.— (('. C. II.".! h).

13IM. l-e jujîe |)eut émettre sous son seiiiir uno
ordonnance |>our forcer <le conqmraitre. sans tas,
toute i>ei-sonne (pi'il croit capable de lui tli>nn.- 1-,

renseijjncments nécessaires poui- en délenuiiir; !a

valeur
Cette personne se rend c<»up»l>le de suépris <] «• , ir

si elle refuse d"<»béir s"i l'ordonnance. (C. I'., s;i).

1359. l/avis de vente est assujetti aux lèi^hs
des articles 1.1.*>a et llt.'î.'J.

1300. Le juffe peut, lorsfpi'il le juffi à j.r iiims,

dispenser les retpiérants de faire les annon<-es m n-

tionnées «lans l'article pré«'édent. et les unts' i-.- à

vendre ces biens de <rré à jjré à tonte person: ; i

en paiera le prix par lui fixé.

'

>. SKCTION Tir.

hiMiutftitirm nrnrrntf.

1361. ri'el qu'amendé par ;{ l':<l. Vil. (. ><. s.

1). La pers«»nne charjrée de la \ente des iiifiis

d'un mineur, d'un antre ineafmbh* on d'une si ts»!-

.tntion doit <lres.ser prcn-ès-vertial de ses procv- i "es

et le rapporter au greffe de la Cour supérie'ire tvee

ses procédures.
Ce proeés-verbal et ses procédureK restent «lé:»;ii«^

au greffe.
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In double ùv i-e |>r(M;èti-v<>rlml et de» priicédures
s'y ratUchant doit être uiinexA à la minute de l'acte
de vente, et, ati vas de |)liisieiii*s contrats dé vente,
à l:i minute de l'un d'eux.

( HAIMTKK LXXn.

PROCKDIRKS HKL.ATIVK8 ATX SLO.'ESHIONK

SJÎPTION I.

' «CKl^LKR

I 1—AFFOSltlUX DKH SCKI.LKS

1392. L'a{)|>o^sitioll ties sn-llés m- peut awifr lii-ii

KHI les liiens d'une siicci'ssiMn ,,,ie l«»rs«|iie l'iiiven-
tiir. n'en u pas été fait.

1363. I>»r8<(n'il y a lien à rapiMwitiou des sc.l-
l.s. tl est nommé ]mv U- ju^e à la nMniéte d'une par-
tie intéressée, un eomniissaire eharj»é d'y proeé<ler,
('. I'., .',94 I 3, «76 « 7, 798 I >. -C ('., OHl). .«

1394. I.'up|M»sition des seellés peut être deman-
der :

1. Par toiiK ceux <pii peuvent prétendre droit si lasun^sion du défunt ou si la communauté <mu se
troiiv»- dissoute \mv le dé<-è.s d'un des .-on joints ;

^'. l'ar les créanciers;
•1 l'ai- lexécuteiir testamentaire;
1. Par Je ministère puhli.- dans I.- ,as de déshé-

rt'iu- (,ii ,},. confiscation.

1365. Jl doit être dressé par le commissaire un
pnM,s-v,>rl>al <!,. lapposJtion des scellés, dans I«.nicl
son- <-|IOTH*éK :

i- f-îi «late;
:.' l-a désiifiiatiini de la partie ipii i..»piiert les

«(f is et la nature de son droit :

. J/orthmnaiice .pii autorise l'apposition des M-el-

^ l^es coni|)«rutions et dires «les parties;
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5. Im flr.>44Ti|»ti<)ii 4leM lieux, lnireaiix, coffri-s ,.t

arnioir««( Miir 1t»K oii%t>rliir«H <t**M(|iielM le.s wHlIt-s -mt
été iiiÎm;

6. l'ir* «leMcriptioii soiniimiro «U'm effets ti"iivôs

fu éviilfiice «'t mis mous Mccllés;
7. La prestiitiitii du Hennent. lors de ta clûiiirr"

(If rupiMMitioii des scellés, par cfux (pii (ieiii-iii-fnt

dans le lieu, iju'il n*a rien été délunnié iliret-l'- i: nf

ni indiretteinent, par eux ni à leur eonnaissièin -•:

H. ]a's uiiniN et la dési;>natioii des pei-s<»iiues à (|.;i

la jirarde des eh(»ses sous seellés est «•«nifiéf. c; n ,\-

(pielIeH eopie du pioeès-u-rbar doit être laisv- ;

9. La luention de lu sif^natui-e tlvs parti. •> i.r'-

sentes ou île l'Iuterpeltat ion «pii U'ur ;i été f.iitt- il"

siîfuer «M <les taisous (|i:i les eu emi»êflii'iit .

130B. I-«"S scellés sout apposés siir i'hat)iu- ,\

tréuiité d'une l»aude passant sur l'ouxfrli.re .1 ut

serrure, s'il y eu a uiu-, on. s'il n'y en a pas. |i:i v-aiî

sur les joints de l'nuxerfure de la pièce on du me:
l>le dans li«C|iiel sont les effets, de luanièn- iin'il ;p'

puisse être ouvert sans liriser la liand'» on ciiU\.-r

les scellés.

1367. Si. lors de l'apiiositiou <les scellés, i s-

trouve nu testairient du défunt en foi me antli-'nt!

(pie et <Mivert. le coiuinissaire eu fait la dr^ •!!•-

tion (Ions son proeès-vei'l)al »'t h- rcujet an i,r"'l"''';

mais, si le testament n'est pas eu f«n-mi' aiit Ii'miî'-

(pu' ou s'il est clos ou scellé, le eoniinissain-. ;i;i;v-i

rav(»ir scellé Ini-mêuu-. doit le dépfiser an i;'<'f'?

avec son proeès-\erhal. |K»ur y être vérifié à i il.-

mamle des parties intéressées. (<'. I*., 1 tlio. i . (
.,

8.")«5 et s. >.

1368. I.«»rs<pie le ((unuiissaire tr«Mtv«' le> ,) 'ite-

ferniée.s ou «pi'on lui refuse l'entrée, i! floii en lair?'

rapport au .juf»e. (pii peut «inloniicr l'ouvert ipc ,i;ir

les voies nécessaires en présiMue de deux t;'m l'ii-i.

avec toute la foi'«'e re«piise.

I.e eoiiiniissaiic peut. <laus i*Sntervall|i', ntttip

prarnisoii autour dc^ lien.v. afin d'emt>éfli!M- i. -
''•

tourneinents. (C. 1*., Gi:H, <i'»(). (', C. 65:*, »>?*!. I Uh

lUfi4).



Mt'KU.KH. 337

18«9. Si, u|M-i^s lentrôe dans la ,„als..n, I! » a
.l.'.liir«tioii d..|>,M.Hit»of.. Iv foni.uiHsttire U-.it le int.,,.
tioMniT dunn son piv^-èH-verbal. |KM,r en êtr». référéau ,»n«re. etal.l.ssant <^,H.n.l»nt ^nirninon ,M,ur .Mnnê-
(•lier les (Iftoiirneinents. '

1370. Il est statué im-ontim-nt ..ai- l.- i„.re <,„,.
tvtf op,M.situ,n. soit .M. unêlant .,„ li,„it:u,rrHn-
|H.smo„ <les M-Hlés, ou vn onlonnant .i- passer ....tro.
1371. Dans tous les vas où il en est référé un

inir.-. .e ,,,,1 est fait ou ordonné est «•on^taté à lu suî-
1.- Hii prores-verLal d.i .•oninii«.sair.'.

1372. S'il n"v a aiieiin effet inohili,.r, !e .oiiiinis-
.i;i. >• h' constat»' dans son |)roeès-\erl)al
1373. Aussitôt après la .-onfe.-tion <|ii or.uvs-

v.^H,al, le <-onnnissaire est L-mm .1,. !,• dépo.e- auur.tfe iH.iir fairr partie <|.-s ar«-liives.
1374. Il iM- peut être apposé lin seeond seellé àn.Mins ^^lU' U- premier ne soit atta.pjé »le imliifé

'

l.f seeond est ap|:osé en rioisant le^ i>andes

SI -'—r.KVKK DKs s<m:i. .KS.

1375. Lu demande en mainlevée des seellé-< siHIe est eontestn., et les oppositions faites après la
'lut lue <les scelles sont entendnes sommairement à
"'..M,s ,p, M,,^ plaidoirie é.-rite ne soit ordonnée.-^
' '>• I • ( . S.. H4 >.

137«. Si l'apposition fies scellés .«st déclarée nid-
!-. 'I est en nieme temps enjoint ait commissaire nui
••'^ il apîH.ses. on à tout antre, de l.vs lever sans flés-
'•'•'l't.on et d.. dresser p.-ocès-verhal de cette hnée;
«.'• •' defant ,,ar lui de le faire, permis à tout *nis.
>'-^<- porteur d'.#.e copie de lordoimance ,|p h-s un.
^•*i- cil en . lesMunt pi-'wès-verlial. <( . I'.. .-«»» | 3)
.^
1377. Ni néanmoins les scellés ont été croisés

'.' Hc iH'nvent être entièrement levés sans .Hlindica-
'i"ii sur les deux. (( r |;.74,

'

1378.
iiKitim

I. Si les H<-ellés ont été a|>|H.sés avant l'inlin-
du défunt, ils ne peuvent être levés avant

X 'uatnm du troisième jour «près rinhiunation. à"^•Ms de raisons urifentes ,pn <|oivent étn- .^n.,nf6es
uai.. InnlonjKin.e ipji |>ermet m levée

*irr

#!>
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18T9. f->a levée des «.•ellén fn t^ont ou en fiartif
peut être demandée par les in^nieM ))eriM>nneK «pii

peuvent en requérir rapiKjHitifui, et autwi |mi N-

propriétaire des effetft mis houh Hceliéri, Muiviint !* irn

droitM reMiiectifM, et lu |M)iirKiiite en ap|>urtient au
pliiM diligent- (<•. I'., 136*. - < . ('., i»»a).

1880. La levée de» ««-elles doit, être denuiiriét>
pnr requête au juge, «ux fins de |»rfMM''der à lin-
ventnire apr^w hvIh aiix partieH intérenHéo».

1381. Ti*' .jii^fe, en |)erni«*ttHnt la leviV <lt's v.,.!

léi», ordonne «m'il soit pnK'édé iiifontit-nt î\ riii\.ii-

taii-e des effets, en y apiielunt, par un exploit d'înis-
KÏer ou une notification notariée, h's Itéritieis |.iv-

soniptifs du défunt, le conjoint survivant, IVxvM'iiti ii

testamentaire et tous les lé};ataires connus.
<'ej)endunt. si les personnes <pii «nit droit dT-tiv

j>réspntes ù la levée des scellés tt de prendi;c pjiit A

nn inventaire résident hors «le la provincp, il n'.st

pas nécessaire de les appeler. Dans ce cas, un |.i.i-

cureur judiciaire est nommé par le jupe, à l'ins-

tance de la |)er.sonne (|ui demande lu levée des >.d-
lés ou l'exécution de l'inventaire, fjour représenter
ces penionues: et avis doit avoir été «ionné t\ .e
procMireur judiciaire d'être prénent.
Nonobstant la nomination «l'un proi'ureur juli-

ciaire |)our représenter les personnes ci-dessus imn-
tionnées, ces |)eraonnes ou chacune d'elles penA»Mit
être présentes et agir, ou peuvent envoyer une ino-

curation au in^icurur jwliciaire ou à une autre im r-

sonne, si elles le jugent à pr<t|)OH. Cette coni|i;iiii-

ti«)n «n nominati<m de mandataire met fin au ntiin-

dat du procuivur judiciaire. -(('. i'., »308, 1389. i:i.m i.

1382. Si quehpies-unes des personnes mention-
nées en l'article qui préi'ède n'<mt |Nis l'exercic»' ali

Kohi de leurs droits, elles doivent être pourviits t|,.

tuteurs ou de curateurs, suivant le cas, au «lésir de
la loi. (C. P., 1337).

1383. J^es scellés sont levés successivement ti an
fur et à mesure de la confection de l'inventai rc

Ils sont réapiKJsés, si le contenu n'est pas inven-
torié dan« la même vacation.
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1384. Il doit être <)re»!ié un ou pliiMie.irH nrficêa.v.rl««x de lu levée de« Alliés, suivant le i.nX^^
1 inventaire. i'«'^rt^ ae

con?*fr':
'"' '"^•^'*-^^''»»«' <'«^ '*-vée <le« s..ellé.s doit

> La date;

,'';
l^**

."?.'"''• demeure et CH-ni|Miti(Mi.<lu reuuérant
ft l«- doniKMle par lui élu:

•»'Mi"rant

.:. L'én(MU-iatiou «le rordoniiunce de lUvée des

4. L'ém.neiuti„u ,,u.. I^s Honininti..i.s i.re.stTitea
011 I article 1380 ont été faites:

l '«-«t i lu s

I.eH eoniparnti«.n8 et dires des parties-
Les noms du notaire ou des notaires (harifés de
I inventaire et des estimateurs:
La reconnaissance des scellés, s'ils sont en-sinon, letat des altérations, sauf à se ,K,ur-

\<>ir contre qui de droit,
'

1386. S'il est tr()uvc des papiers ou des obiets
^im M appartiennent pas à la succession ou à la com
..".MMute et qui sont réclamés ,,„r .les tiers. II, ^Iti-nns :, q,„ ,| appartient, après les avoir .lét-rits aupro,M.s-verl,al, si cette description est demandée

(>.

fa in

lici-

fi

îm

HKOTIOX II

Itfrnitnirr.

f 1 —C'OXPF2CTrON DK MX VKNTA IRK.

1.187. Les formalités et procédures p.v.sfrite.s
iM. la présente section s'appliquent dans fo.,s les

- «Ml un inventaire est re.piis. -(< . V. .-,94 « »

.

C^l. ..Sb. fiS8, 8-6 et s., 919. 946. \M'i et s.. KW»)
1388. L'inventaire des hiens <run défunt ouIjH.e communauté de biens dissoute par s.... «léeès.

[«M.t ctrc requis par tous <enx qui y ont intérêt:

-'iv'-uUes-'*''"'*'"^
^' ^^"^ '"*''*'*''' ''"** •''" Personnes

J Tous ceux (pii représentent le défunt;
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B. Jjc conjoint (In «léfiint on Hfs* r**fH'éM«nfnn«s,
•*i1 y avait conininnaiitt^: *

3. LVxtViittMir tt>Httini<>ii1ain'.

8'il M'afrit (rniic conimunaiitt' (|i> h'uMis (liHs<Mit(> pur
ju^'euHMit. l'inventaire peut en être ri-«|nis |»ur î'-in

ou l'antre «les eonjoints. (( . ( ., :.»»iT, »M>!Î).

1389. Il ^loit y être proiédé en |n*(''sen(-e n'.>

parties t|ni ont «ln»it <r.v nsHinter. on ilr- leiir.s ie).r»'-

8«>ntant>i. eonfomiénient i'i !'ai'tii-|e î:;>it'. on ;i|ii.*>

U'H avoir iniHeK en «ietii«*nre tl»- isi même nuiniêie .|ii»'

pour |>rf»fé«ler fi l:i lev/n- des seejlé'. (('. I»., I.'.'»).

X390. Oliii (|ui ewt tftin il«* faire rinventiiiii' n

le «'hoix (In notaire inHtrnmentaire; les antre< M;n-

ticM |MMivent y eoniiuettit* nn M-eonil notaire.
Dan» le ea» (le s«flléH, le notaire <|iii doit |.iii.r-

der à l'inventaire est désipair' dans r<irdonn:ii)t-<- >\r

Ifvée des «eelh'A, sons lit l'extrict imi fi-dessns.

1391,. L'inventaire doit être l:i!t en tinint- >-

thenti(|ne.

13tMI. L'inventaire «^t eoni|>o.sé de denK pniiitv
Jia |M*eniière. «n( le préan»Unle, e(tntient le»< miiris.

oeeniMition et r(*Mitk»ne«' de eenx (|ni |»roeê<lent îi Tiii-

ventaire, de eenx (pli l'init ref|nÎN. des coniiNtiiinK.
des défaillants, des întéretMés absents s'ils s«hi» •nu-

nus, des estinniteiirs, et les prétentions, pn.t.vt.i

tions on dires respectifs des parties,
La see(ni(le partie est l'in\etitaire proprenienl lii

et contient :

1. L'iinlication du lien on l'inventaire est fiiiî :

2. La description des t)iens et des effets iin.lii

Mers, el l'estimation «pii d(nt en »"tre faite :i ir

juste valeur par deux estimateurs assermenté»-;
3. La dési^nati(ni des espèces en nnnïérair<' «ni

antres vnlenrs:
4. I,ia mention des papiers, leM<{nelH doivent •

cotés par première et dernière et parafés de la iiun

dn notaire instrumentant:
fi. 1*8 déclarations actives et passives faite-- jur

les parties;

6. La mention dn scrutent piêté, à lu fin d< !'i'i
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\pntairf, |Nir t'««iix qui ont *té ««ii |Mm»«MHioii <1«» «»»h
jet» avniit l'inventaire, «mi (|iii ont habité In inniKon
(laiiM la(|iifll(> ««>iit IcK ol»jetM. «|ii'il ir,.|i „ ,.i,.,i .'.té
«Iftoiinié ou «'iileré A leur connaiMMaiirt»:

7. La MMiiiw iif>M effetH et papiers iMitif Ws iituiti.s
f\ iM» la l'hartt*' «le lu (leiMoiiiie dont les |mrti(>H »oii.
iinnent, ou i|ui ei»t «léMifrnée pur le Jn^e ;

«. Im (léaiKfnation «Ivh inuitenhleM. (< C >»'>

«:>'.>. 67U, 1348. 1.164. ,>1«8|.

13A3. S'il s'é!è*e. iH'iitiHMt l'inventaire. «iiiehnjeM
.lirfieiiltéK entre le» partieH sur leur*» prêtent i«.nK et
ilioits respeetifs. le notHii.. hst tenu «le «ouKifîner en
l'inventaire ee?* prétenti«.uK, >i\ee les proteNtiit iouH
.oiitraii'es. ItiiKsimt aux partieN fl «• pourvoir en jus-
tice.

1394. rh.wnue «les parti»'s p.Mit >e poni\oir par
r.".('i«"'te au Jujfe pour ol»li;rer le notaire à .«ntrer en
l'iin..utair«. leurs préteiif ioi^s ou protestât iiuis. ri le
In'jf est tenu «le <léci«l»'r souinuiirenu'ut sur cette ilc-
inamle «loiit les autn's parties «hiivi ut a\oir avis.

Siu- la sijrnifieati«ui «pii lui en e«t faite, le unitaire
est i«'nu <le trans«rir.' «lans l'inventaire l'.M«l«uinane«
r.'ii(hie sur «-ette iteniaiNle et «le .n'y e«uif«uMner.

1395. IhiMs le cas «le (lifficiiités au suj^t «lu
(Ip.ii «l'être prénent à Tinventaiie. le Jutfe peut pro-
riniic.') l'e.\elusion «les |mrties. I«u-.s4pi*c l'al)Hen<'e (U>
leur (lr«)it est «'-viiltMite : sinon il ,»Mit .u«l«umer pr«»-
MNoirt^nieni de pr«M'é«ler «u leur u«uu. .sou«< les pro-
tç->t.iti«MiN r»'speeti\es des parties, et sauf aux |>ar-
iics .'i faire adjuij»-!- par le tril)uual sur ces «pialités
iprt-s la «•lujfeetion de l'inventaiie. (C. |».. |:î88).

1396. I>ii couscuteuieut d«' foul«'s les parties, en
i>r<.cc(|}||,| ;-, rinvi-utîiir»- il peut «"M rc de suite procédé
" lit vente; «'t, dau> ce cas, r«'«\aiua1 iiui des .dijets par
•i«^s c^^tiuiateurs u'esl pas lu'cessaiic

1397. I>«* «•«uijoiht survivant ou aiiire it-nu de
fait> linveiuaire <lott av.nr la ffurdc des effets iu-
vfindi-iés pr«''f«'M-nbti'ujent ù ttuis aunes, à. nuiins .pie.
fX' !! caiiH»' !L»TH\e. le iit«>' n'eu nnlttnu»- Mutreiiient,
HUr référv.
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1899. riVI iinBmenHé par 61 V., o. 47, n. »)IM vlôtiirr de l'inventaire en jii«tic«, lorsqu'elle .Ht
requise, h*> fait, an cbef-lieu <in diatrict, par le JMi;t
d«' la i«nir Mupérieure. le protonotaire un le déiint...
protonotaire, et. en tout erwiioit dana le diitrict Ivhh
du «iheMieu où la cour de eircuit doit être tenue |.ar
le Jiifr»'. !<> frreffier ou le déi.uté-f^reffier de eette'.ler-
nière .o.ir sm- présentation de l'oH|rinal ou dUtit.
i;)j)ie auth<Mitl<iue de l'inventaire et d'une déelara-
tion HuuK >frnient que l'inventaire est fidèle et exa- 1.

1^ protonotaire et le jrreffler de la cour de tinuii
tenue A un en(ln)it autre que le ehef-lieu d'tin .lis-

trict, titMuIra un nt^istre, avee index, dana leqiitl il

enrejristrera et attesten» comme vraie, une i'..|»ie

lie ees déelarutions mms s. nnent et des elôti^ren din-
\enturre faites dans hou district ou eireuit.

I 2.—LA VK.N'TE.

1898. Lorsque la vente «Ion meubles est re.|iiis«»

par quelqu'un des héritiers, aux termes de l'art i,l..

697 du Code eivil ou par quelque autre eo|Miita;r<'ant.
«•lie a lieu à un jour fixé dont avÎH publie doit .tre
rl.inné.- (C. P.. 1046.—<•. ('., 1562. 1563).

1400. La vente a lieu danw l'endroit où se tioii-
vent les objets, et au eompt»nt, î) moins qu'il nVn
aoit autrement r<onvenu ou f>rdonné.

1401. î^a vente est faite par un huissier «m iur
une autre |>ersoi)ne dont les parties eonviennent. .>t

les deniers s<iut jierçus par la personne ainsi .mh-
ployée.— (C. C\. 1565).

1402. Il y est procédé en lu jjréseuce des par-
ties intéressées, ou, en l-'ur absence, après qii'i'll.'s

en ont été dûment averties.— (C. P.. 1308),
144fô. Il est ilressé procès-verbal de la veut.- li.'-

clarant quelles sont les parties intéressées préstii-
tes et quel avig a été d(mné aux parties absentes, .t
spécifiant chaque objet séparément offert en vente,
le prix d'adjiiilieation .«t le nom de l'adjudiactalr.-.
1404. S'il y a

j el.ju'un fies cohéritiers ou co-
partajfeants mine : . lu vente doit de plus étn- an-

^W^^



Mnivim b^irvkntaub.

nonc^ et afficMe de la même luanit^rr «iiie Iwt ven*
tfH lie iueufbl4>M «ur exécution.- (C. I»., 638, «3y).

• 8KCTION m.

Bt^Ht^fU'v irimvHtaht:

1406. Le <l)énéfifi* irinveiitaire n'eut urcniMlf» «fiir

sur rec|uête au jujfe, exiMMant qu'il «luit êtiv prcM'i^fU''

(Ml qu'il a été prrM'édé il rinvt*ntairt> «Icm bieuK «le In

!«n«ceHiiion, que le requérant n'a |nih fait ai'Un d'hé-
ritier et croit tie non întéK't «le ne {him fouTtindre nen
rIroitM avec le» ohlifrntituiM «le lii HiiceeMKion. (<". ('..

:{<M, «42, «60 et 8., 878).
1406. l/hérltjer Wnéfjj-ialre e8t lenu de «Itiuner

axis «le Ha «lualité, \mv une unnoncé ré<lij<:«V «'luifor-

ineiit « la ««édule .F.J de ra'|>|>**n«iic«> de «-e »•»»«!«•, «M

IMiUliée un nuiinN deux fois daun deux .juirrniiiix dt'*-

«ijrnéH |)ar le ju|<**. (<"• <".. «70).

( Ki>rij<: .M.

FoUMri.K D'AVI8 PAK l'N HKKITIKK nKNKPKMAlKK
(Art. 140«t. >

Avis iMiUlIc «Ht |Mtr le |>r{''Ment donné t|tie le muimmî-
piit'' a ai*cept« mouk liénéflee «rinveiitaire lu su«'«'es-

«''•n «le de no^i vivnut (hnlùiHur In rrni-
ilriirr et ViHu-uimtlun.)

fiante.) A. M.

1407. !<** béuéfiee «l'iuvetituire n'est ti«'cordé t\uh
la ciindititni «le rendre compte et de piiyer » «pu de
•Il oit les denier» pert.Mis; l'héritier l)énéfii'iuire, s'il

en t'sr re«|uiH tel «jue voulu par l'article ««:{ du Code
cixil, «l«»it donner cuiititu) au uuuitnnt et «le la uuiniè-
re fixés |mr le jupe. (<". I\, .».'»9 et k.).

1408. li'liéritier «oiis 'inMiéfiee «l'inveutaii-e ne
peif pro<-éder à veu«lre les effets ni(»liiliers «le la
MufeHHJon qu'en «tliservaut les mênieH ftunnulités «pie
(hiiis les sue«'eHsious où il v a «les uiineiirs.

m^^
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*'*^' *.' '•**"* v*''"'»'^ •?» iiniiM^ubles et le» partmi uetloîiH (lanH It-n oompugnies finan.ières, «.mmei
t-iales „„ industrielles, en suivant les formalités eublies par la loi ,K>ur la vente des Liens des mineur
et des autres ineapabies, sur l'avis des intéressé
présents a une assemblée convmiuée à cet effet en '

nianieiv in-escrite imr le juge
Cette vente ne |.eut se faire, «juant aux immeuWeque du eonsentemeut de tous ses eréaneiers bv,K,

thei.ajres. (C. P., 1341 et s. <'. C. 675)
^^

1410. Dans le eas où l'héritier l>énéfitiaire a deactions a exereer e<.ntre la sueeession. il doit fair,procéder a la nomination d'un curateur, en oht'rvont les formalités prescrites p<,ur la KMuiu.Uo'

1rv'T:^\^^ ''r:^
"'""^ -eeession va^S^ntl^;-

(t
. l., 1...18. 14.2(1. (. (n, :U7. .'{47a. .{48, «71).

SKt'TlO.X IV.

Lvtrrvs itr n'rifirtitioti.

Ml^- '^'»»*'*<l'i'il -s'ouvre en cette province uiw-

r "er;;;!:!/ '""T" -v""^ '»- »•«'•- «it..és hors

m.i î?, - T' ?" ^'^'^ <•'••"»<•«*>* «•<»ntre des in-rsonnc.
!''"•? r***'"'*'"» P».«. "" «M. plusieurs héritiers pc-wnt s adresser au ju^re ,luns le <listrict où le défunt

dans la provimv, an ju^ dans le district où il est.tleceoe, pour obtenir des lettres <le vérifi<.ati<m cons-tant a ,,,,1 la succession a été déférée et la part devhacp.e hent.er. (C. P., u^.^C. („ .-,97, ô-^OaT
1412. La re(,uete à cette fin énonce (.ne la i;*..-.sonne dont la succession est ouverte est décédée\i.

in;:Td
'"'''*^^'"' "''^ *^'*"'" «'^"- hoird;i.r;ro:

•Zli *
'•'•eam-es contre des |)er«<.nnes qui n\résident ,«s. et indi.pie les |,er8oAnes qui Jnt Lhhéritiers, leur parenté avec elle et leur filiat^n.

> -?••. -
^*''''**' ''*"» ^a'*« allégués dans la re-qnete doit être attestée par affidavit.

1414. La requête, avec avis de la date de ^a

resKiant dans la provinee.



IK1IBKM UK VKBIKIl ATION. j^^

'-« délai entre lu nr^sMut..*: V .

r»ifh-ati»„ doit %"r^'^:^ '::'/'*' '« «-«-Mu^te et ««

-»t"tio„ et la ^lerul^r^'^Zi^Z^TV'''^' ^"•^-

maiie. (C. I\, i;{08).
I'""""»t'«>n «le I avi» «„,„.

[,•;.». -t. .-. le,,,.' ,;;?nn r r,:r, ':;';,.,;,•;•';"':
''•"

"'if"-
I absence. C. (•., O'JH et .s )

""•",»*' en .pistifiant

teste., la ..e,„ê\e en 'to;" T V;:;^!;!""''*"
^^ -"-

I-i eontestafion est s.iiette mv "'!"•
•'"'«H.S ordinaires.

'^"•'^^' '"'^ re^Jes et délai.s ,|,.s

<•< "^;s !rn::;::rd-:t ::^^^''*^^'""-'—
^ ^^.e

t'i<t on elles ont'VtVaêoiyi '""'*'* ''""^ '«" <>i«-

"'*t*f^,ia;,"r!>'"i,:,';n,,,:'T "v' »«"'•• "•
.f-

'l-i elle, son, i^^^IV", •':„'".'•*'' '"" »" '"

";':;''"";«« 'nr"',',:^'r, ;r:.rr -"-
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Le» lettres de vérification rectifiées ont le mêm

effet qne les lettres origrinaires.

Elles peuvent éKalenient être contestées pnr lo

héritier qui n'était ni un intervenant ni une p»

tie dans une action en contestation.

142B1 Sauf jjendant qu'une action en contesi;

tiou est '{léntian*^' '<ï«» ^"P'®^ autlientiques des lettn

de vérification originaires ou rectifiées, selon U- « a

sont délivrées sous 'e sceau du trliniual, à quico«ii|i

les demande, iK)ur s'en servir hors de la proviu.

dans toutes procédures ou circonstances oi\ il e

nécessaire de prouver quels sont les héritiers du I

funt ou d'obtenir les lettres suiisidiaires d jmIi.

nistration.

SECTION V.

Envoi en posMettëion. ,

1422 L'envoi en possession, dans tous ies cas

il peut être demandé, doit l'être par i-equête » Jti

dans le district où l'alisent ou le défunt • ...t s

dernier domicile ou bien s'il n'avait pas de donne

dans la province, dans le district où sont situes 1

biens. -(C. P., 102.—<'. T., 93 et s., 607, 638).

1423 Cette demande, dans le cas d'absence, d'

être ac-compagnée d'un acte de hotoriété atteste j.

trois témoins dûment assermentés, constatant

faits sur lesquels la requête est appuyée, et de te

autre preuve jugée nécessaire,

1424. L'envoi en possession ne peut être îu<-

dé qu'après qu'avis eu a été donné et putolit. de

même manière que pour l'assignation d'un abse

requérant toute personne «pii peut avoir quelque fir

h exercer contre la succession ou sur les bien»

question de présenter sa réclamation devant le n

— {C. P., 136).

1425. Tl est procédé sur cette réclamation, ni

que sur la requête pour envoi en possession, de me

que dans une instance ordinaire.
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SECTION VI.

SuvrcgHion H mmn tvn.

:h7

^•«'«' an procureur général n ni .it " "'^ ***^
'^^ïf'"'-

Jwit j:!^lï-^ ïîf; -ï-^^'lt être Hu u,oins Ue
*"!. 684 et 8.).

' ^^"- ^- ^^ 347, :H7a, 348.
1427. (Tel qu'amendé nar fi r-.. x-
I«' curateur est tenu ' ^' ''• ^-' «• >'>•

P'-hlié au SnH dluV'foi"rn'"T''"".''"^ "" «'^'»
«'^-nés par le ju^er ''^'"^ .(""rna.ix dé-

v-t lîï ^;^!d,ai;^:frr r^ *''^"«' -» "--
onlinaires. et de tranim^tt *^^"' '*''' «"^''•essions
v-taire au proc^ure^''^Sr.^ï:,

/'^ -'- <'^ -t in-

1428. Il nt.„t vendra l7^^- ^" '^^^ «* «•• l'»»*).

<i"»Mlan.s les'c„,npalS «Ln""'""''*'^^
^^ '^« «-

o'< industrielles e, f,?il?„f T"*^'/''*'^-
«'omniereiales

l'"'- 'a loi pour les ventes Jt- ^''''T^^'^''
établies

«v's des intêre«séV,>?ésents%^"' ^" ^nn^urs, sur
î"'l"«e à cet Vffet Z \Tl •^'"*' assemblée oon-
Ji.w.

"^*^* «" 'a manière prescrite par Je

«î'-'lî^ ..e^nSS^'e%o^^^^^^ ""'^ immeubles.
cn.res.-«'.

p., ig™'
«« *"^"« l^s créanciers hypothé-

^e'jî^me 'n:::!^"^: S^i.;;?"''^*^ t ^^ ^«^^-
«'.«le teinjH, à autre orsn 'H

^"'«teur, et aus-
^-'-al <^„,péten[\^,r t7.^t ^^"- »-«• "n
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8BCTION Vil.

\ f'rifiriitlon itcn tr^tnmrutx.

1430. 'i"«nit jiijff <l«* la vnur sii^j^ru'iirr en to

emiroit où cette eour on la eoiir «le eircuit (l«»iî êi

teime, tant en cour que hors de cour, |>eiulant le t»-

me ou hors de ter,nie ou durant le« vacance», et tu

prtit.onotairc de la cour su|)érienre, à l'endroit où

tient son bureau, hors de cour, mai» durant le Icm
on hors dn ternie, peuvent exercer, dans et pour

district dans lequel tel endroit comme susdit se tin

ve, le même pouv<ur et la mênie autorit-é dont »

alors revêtu le tribunal avant juri<Hction siipérien

de première instance, en vertu <le Particle S.'r (

Code civil, |Mnir la vérification des testaments.

Ces pnM'édurc!* forment partie des archives d»'

coirr su^>érieure à l'endroit «xi elles ont lien. oii

la c<>îir'<le circuit de tel endroit, si la cour snpérieii

n'y est pas tenue. (C. P., liiHT. C. C, h:>« et s.).

ONZIKMK l'AiniK.

ARBITRAGE.

CHAIMTIJK I.XXm.

ARBITRAOK.

1431. Le compromis e«t un acte \mr ie(piel 1

parties [Murf éviter un litij;e ou v mettre fin. prouK

tent de s'en rai)porter à la décision d'un on <l«* ;>

sienrs arbitres dont elles conviennent. (C. C.. l'i

et s.).

1432. H i»*.v a que veux «pii ont la capaciti''

ffale de disposer des objets compris dans le coin pi

mis qui puissent s'y sontnettre. (C. C, 177 et

207 et s.. :iOT. :«2fî. 3:î4. 351. n«r> et s.. 1M9).
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X433. I.a IIOIMilIlitidn ,ru>.u:4
'
.Içe ,,aM. les avtSJZ^u^'lï'^^.r, '"^^''-^ «'•t

.^*t?.M^,.!;'r:,j':,::xr'i"'™i: '---"!'
l'ilivs. I,.« „|,j,.,, .."lit m L7,

M'"'''.'"'' '•' '"» "•
-"w, ..;•„/„.„,; ?,,.',;"?;•,;•,.:;,;;;' - i-,uh ,»

< f^'iu.!';,:"""'""
'"

' '•"• •""»•"..•• ,...r «Tit.

"'s'nr:;;:, 'jrrr''"
?••''".;:;;,,:.

"•''

"II;.,..»
.i..,.i„*r«- -.ivàïï'T.:!*^,.'^;,; t';;;:;; ,

''" -""•

"'i'itres /.euver. êtr? r ^^nnimés ,|evnnt les

'•''•'•'•nsrrîptî.M. ou ,ièvo„r ^•""^ ' •' «"•«•.lif ,|e la
M.!:.'.rie.,re.

"*^'""* "" *•<»»"" i-'^a ire ,1- la ,-auv

''!"*•« ne peuvent T-tre riv/: - ' *-*""'"-"""N les ar-
''• .'.""tes les i^û-tles

'*^**""'"" 'ï"*' '«" —.sente.nent
•'''.'* ''«'*'j«i est iiuléfiiii il esl lil... 1

l'""<-^- <!• ivvo.iîier !..

«^t liUre a cliacmie des
«38. ... ;;i;:r;„.,l,;T;;i.r;;;;;' i':;:':]'j;"

'-^'h-

'"...|..-.miis :
'

'•' '"''J" "'" l'-t..el |«„l« le

,„;;.
;-»r rexM,„,i„„ „„ r, ^„,i„„ ,^„. ^,_ ^_^.^^.^

avant
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IH-

7. l'ai* lu r^^vucation daiiM le cax mcntiontu
l'art ïcIh (|iii précNh'.

1438. l^M arbitivH iit* jH'iiVfnt être réeiist'w

pour «'au^e .survenue on déi'ouverte depuis leur
mination.

•

1440. Dans le fax de parta;^ d'opinion e

les arbitreti, H'il'a été |)oiir\n à la noniinution
tiers arbitre, il y ent procédé eonformément an »

pronÙK, et la euime etit examinée de nouveau.

1441. La sentence arbitrale ne i)eut être rci

lorsqu'il y a plut* d'un arbitre, à moins qu'il n'.v

concoiirK des deux arbitres ou d'un arbitre et

tiers arbitre sur chaque adjudication imrticuliAi

1442. Lu. sentence arbitrale est retjue en »<

authentique, ou déposée entre les mains d'un not;

lequel dé|)ôt est constaté par acte authentiipit

elle doit être prononcée en présence des partie:

une copie de la sentence doit leur être livrée f>i

gnifiée dans le délai fixé par le conipnmjis.

14'^3. 1^ sentence arl)itrale rendue extrii.

cîairenient ne ijeut être exécutée <pie sous l'a ut <

du tribunal coni|)étent, et sur |K>ur8uite intentéi

la forme ordinaire poiH- faire condamner la p;i

à l'exécuter.

1444. Le tribunal saisi peut entrer dans I'

ment des nullités dont la sentence arbitrale est

tachée, ou des autres questions de forme qui \)*'n

en enjpêeher l'honmlogation, mais il ne peut s'en

rir du fond de la contestation; néanmoins, lois^

y a eu stipulation de pénalité dans le compni
il le |)eut, en par la partie qui conteste, payr n

offrant le montant de cette pénalité ù la parti''

acquiesce, ou le c(msi^nant au greffe. -(('. P.. l
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I«KP08ITI0N« 8K KATTAï'H* ,^.^

(AJuuté par 1 K««. VII. ,.. r.7.i

-^sion ,le Sa Majesté on^-.m ""*** °"t'"'' !«>«-

''i'"H cette ..a.,«e, le ténmiir.ml ,r **'.
'^''•'•«* »*<»''•.

«"•,uel Ja demande elt f«i i '**,,'«/.'""• "'• 'Im JiiRtv

!«"">"» .oit interrcvé ««. im Ir„?^n.
""''^'^' '" '«

•'i'tes "Il autrtMueiit. devantT. ^ ^' ''"•' '<"*•«!"••«
""- «lann I'ord.,nnan «e

*
,2. .t

' ' *^ l-ersonn». dénum-

''";•> - ce témoin r.^nStrr''^^^ ^'^"^
'"•"«'naffe, et |„i enjoindreX ' 7- ''"'"* "*"''''*' *«*

:';•'.' -.^^eritH ou doeir^nt^^a" 'rrrT^f'
''

V"**'I ajfit et «-uî sont on i„
•*^'«"/*' îl I affaire dont

'•-"'^ "e ,a ;>arti;";..rd.!Mzrr'"" -" ^""^ '•- --

'«''^"''
.

' .;lf''[!r*-'""
"*- r.>rd.M.na.u.e A la

'''•' .i"»r
'

i''
; •«' <l"e de l'avi. de fixa ion

l'^'.sunne
.se .«i r' T" '''"'•'•"" -^î»?'»^ PaMa

->u témoipnaire/etZ-ès'TéT"'"'** '"""• *'"<^"<"'«
f'-ais de route%ca IV 1^1 paiement o„ |'„ff,.e <]«
'^ -^'s de coin,«rn ?on ^ n l'"''^-^

^'ordinaire, dans
><'l*Vieure. la/mrtieon il -

•"'"'" '^'""^ '» <""••
"^ -niparaîtrf et' r l'énondr

'•*"'* ^''•** ^•""^''«'"t
"'•^^'•••ites par l'article .'ul'*^ """•'* '***' Pénalités

^/'^%n:s:I^,^-V;^J>;;;r; en t..noi,naKe
'"^ route et à riiuiémnîtiî '• * ^t-nip**. aux frais

33.Î)
'l'^rienre,- (|{, y» c ç; SS.
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1448. 'r^sitr fierHoam* interr<»)r«V eu voriii

ordnnnniu'e reinlii*» mhim Teiiipirt* «le re (•ha|)itr

refiiMfr <!«> ré|M»iHlr« à tiiiiti'M les «|tM*NtionK hu\'
peut iH'fimer «le ré|M>n<lre un«* purtiv ou un
itelon le «-hs, dans ufic caiHe «juel<Miri(|iM* pci

clevunt la uiêMi«> Cour on le inAuH' j'i^je. et pe
n'est (il>)i>fé de proiluire, en «Ijélnsanee à l'ortl»

ce, un C'crit ou un doruiuent «pi'il ne pourrai
torvé de pro<hiire ù rinstruetion d'une pareilN'
- (<•. P., :J31 et H.).

1449. Toute iMTMonne autorÎM^'e î\ reee^j

dêiMMitifum de (lai'tieH ou de ténioinK par une
*nanee rendue en vertu de ce ehapitre [leut rt

ceH iléfMHtitionM, apr^M avoir fait pi«êter Meruiei

partie» ou aux témoin», «m leur avoir fait fai

affirmation tw\* » le van, et ee serment est pr
cette affirmation est faite entre les mains de '

8onne ainsi autorisée.

1450. l^^H lettres roi^utoires de to. te cr

justice de toute autre possession de Sa .Maje>

de tout tribunal étranjjei- d»>\ant lecpiel une
civile est pendante, sont une ju'euve suffisante
pui de lu requête.
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l>- .!é;fi^te ée cp.l'snitr"'
''"' '^^-'"'--«e <^.é-
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•'!» >^'l. il nions que cet
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" Dans le cas df f'crtù,.ari-

cv.Hs plLles ^ reela.nee est de moinn de deux
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;.. Il .V :i «••-|«MHiiiiii ap|M>l à lu roiir .t.. l,i

roi si..«».i,iM m ,i;.|K.|. .1..^ jiii.,.M„.,if.H finaU si
lif Itl I M|,r H|||MM-i.Ml|«'. «|IM>| niu* Hoit I,. III.. lit
liliyi» ;

•/. I..M-W|iu. lu iliMiiiiiiil.. s.' ni|i|M.it.. n ,1,.,
ruin.> .l-offi,-,.. «In.lts. rentes. ie\fiiii- un h.
tliiitfi'iit lui.viilil.s à Su MiijeMté:

h. l,orM«|NH la (IriiiHiKlc m- ra|)|Miiti> à Hi'h
liiiiiiohlll..rM. iviiteH aiiiiii«>llfH ou autres im
(laiiM leM<,iî,.||,..s les .Iruits futui-M rh-s imrWv
ni.fii «"tri- uff.Tti'M :

»•. Lurs(,.ril y a «-oiiti-Htatioii mut mi tilr..
ti*n«'!4 on liéritiip>H

.

•/. Dans len actions en (léi-hnatioii (Hiviiot

T '*f* .." > " •'•Jf»l«Mii»Mit a|)|«.| à la ( onr ili
»ln roi Nie^tNint »-n appel :

I. I)f tout .ii^emenr irinln on onlie ilonné i

jnt'.' .Iiiiis leK inatiAr.'s non niiifentienseH en ver
i1i.-|ioHitions eoii.enneH daiiH la «lixièni.. oarli.-
code: '

•i. I).' lotrt jn^reiiienr rendu «iir motion on r.pour mettre d.> eôté «m annuler une saiMie avantment on nn rtii>hiM^iul rvHitmnlvtnhn».

••#5. IN's disj....sitions particMilièreH rèirlem
j»el «les .|n)r«Miients n-ndiis dans les îles df la
M'ine.

"46. Il y a «''«-«ilement appid <le tout jnjreni.-
terl.M-nt.nre dans les mati«*Mvs siisceptlid-s di
dans les «-as snivants:

». Lorsipi'i! .I.Vi.lc en partie le liti<re:

••,. ^'.V''«M"*'I ord.mn.' «pi'il soit fait ime elu.s..
fliiHIe II ne peut être remédié par le incrément t

.'. M.rs.pi'il a IVfret .le retarder inutilement
tniction du pr.»,-"

••4T. I.'appel de»; Jnyenient rendus dans |,.v

tru-ts de .M.,ntréal, fïnll. l'ontiae. TerrelH.nne
liette. Mont.-alin, Ifiehelien, Saint-Francis He.l
Siitnt-Hyaeinthe. Ilierville et Reaidmrn..is .-st ,

pini.le et jiiju'é ilans la cité de Montréal: et .-ehi
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50. A 1 e.\c««|)tioii (le la (

'"•""••'">:• J'ifc'es «le ci
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'•SECTION IV.

"Cour (II' rirritit.

" 54. l-!i (oui- <U' circuit coiiiiaît eu (Ifriiu-r

sort «'t ]MiviitivtMnent à la Cour siipérieuro :

1. De t<Mite (Icnmiide dans la(|iiello la soniim
manilée on la valt^iir de la chose réclamée est r

dre (HIC cent piastres, sauf les exceptions pr.

dans l'article .>"), les causes qui tombent exclu
ment soiîs la Juridiction de la Cour de l'écliif

du Canada et les matières de pétition de droit

'2. De toute demande jjour taxes ou rétribu
d'écoles et pour cotisations pour la construction
réparatior, des éfflises, presbytères et cimeti
quel qu'en soit le montant.

'' &5. 1. ^A\ Cour de ciicuit sié,£>-eant aili

qu'au chef-lieu d'im district ccmnaît aussi en
niei- ressort et privativenient à la Cour supérii
de toute demande dans hupielle la sonnne dcma
ou la valciu- de la chose réclamée est de cent
très ou plus, mais n'atteint pas deux cents pias
sauf l'exception contenue dans le paragra])he
l'article .")4.

'2, La nu'me cour a aussi juridiction, sauf le i

'd'évocatif)n à la Coin- supérieure, pour conuaîti
ju.ner des matières éunméié;'s dans le ])araur!ij
de l'article 43, lorsque le montant demandé o
valeur de la chose réclamée est au-dessous (\<- (

•cents piastres.

"56. l-a Cour <Ie circuit du district a jiii-

tiou poiii- connaître, j-.ar voie d'évocation, de t

demande portée devant la Cour des commiss;
pour la décision sommaire des ])etites causes. <

les cas spécifiés aux articles 1268 et 1269: '

la i)oursuite ainsi transférée de la Cour des >

missaires à la Conr de efrcuit du district peut
évoquée à la Cour s)i]>érietire, lorsqu'elle est su<
tîble d'évocatirm en vertu du paracranhe 2 de
ticle 40,
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•57. I.a {(Mil- lie viwmt n, de la inrMne manière
.|i<- la Iniir sii|)f.rieiin., .im-i(li,.fi,„i s.t les in-,.in.>ii:s
ren(liis dans les limites de s.m arrondissement par
lii ' niir des e«.mmissaii-es mentionnée en l'article
•i. »'t par les .jiitr,.s <le paix, par voie de ccrtiorari,
(iaiK les eas rpii en sont s'isceptihles."

2. f/artiele 6» dndit eode est ahroçré.

3. I/article 72 <liidit code, tel cpramendé par la
n,

1
(.eornre V (1ère session), chapitre 4.!. section

4. est remplace par le suivant:

-72. l/es décisions rendues par le juj^e en eham-
•"V oii 1,. protonotaire, dans les affaires tl(,nt la
«•m.na.ssan.'e lui est attribuée, ont les mêmes va-
l<nr et effet que les Jnjjen.ents d„ tribunal et srmt
tl'' même cpre ces derniers. su.H'ts à appi>l et auv au-
ti-is :ecoiirs contre les .incréments."

4. I/artiele :i4.-, dmlit co<le est remplacé nar le
>i'i\;iut :

'

"345. Dans les cai ses susceptibles »rapn,.| |,.^
Itinnin-na-es .sont |ris par le moyen de la sténo-ra-
pl'M- so„s la direeti.,u dn tribunal, à moins "in,,.
ni: i-ci n en ordonne autrement."

5. r/article :î4T dudit code est remplacé par le

"347. I/t^s notes du sténonraphe ne sont trans-«•-s (pie lorstpie le jii^e l'ordonne, on dans le cas
<';i jH'l. ( hacpie partie paye alois le coût <le trans-
«lipiMm de. .ses propres témolirnapres. letpicl est uéan-
iiiniiis considéié comme faisant partie .les frais de
';i <';iuse. '

«. I.a section neuvième et la section dixième
jns.|iia

1 article 497, incliisivemeJU, du chapitre vino-t
•î inième de la troisième partie dndit code, sont
iviiiplaeées! par les disjiosit ions suivantes:
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J'iin»'

401.

"SECTION IX.

"'huiimvut oin-in le renlirt.

l.<)rs(|iie les jurés ont iviidu leur v.t.
l'in.' .k-s parties fuM.t .leniancTer ju-enient s.iivan
v'-nlMM par vo,e .le motion. Les parties iHMivent a
.l.Mnander, par voie ,1e nn.tion. un ju^ren.ent .lirent ,lu verdiet, ou un nouveau pn.oèM, ou altei
tiven.eut .'havun de ees ren.èdes. pour les eause.
raisons nn-ntionnées «hnis les artieles 4»« à .'.n^
«•lusivenient.

"'*®2. 1^' JMjre «pti a présidé au procès (onons de deoes ou d'ineapaeité, un autre jum.) ...it",
'•s parties sur les moti.nis «pii peuvent être !•,
en vertu de IVntiele 491, et n-nd .infrenient.

"SKCTMJN X.

"1 /»/>«/ ihi jiif/rtmiif.

S I.—UISPOSITKjNs (ÎKXKFtAMO.S.

.1,. .l?.^i*
•" •^' '' -'*".". '' "'*'**'^ '•" J'i^^^^inent final i,d ..... le .p.g^e présidant «u proeès, de la mên.e n/iieie <p,e d un ju-eiaent final de la Cour supérie,

•'494. T/appelant (.eut demander que la ( .,

dap,)el rende nn Ju.îrenu.nt différent du verdictordonne un nr»..veau pr..eK ou alternativement ,"

I

< un de ees remédies.

"f**; ^"\ ^'""'" fi'!»I>l»el peut applicpier le len.r
'.("«die jujie le pl.is propre à remplir les fins d-

demande par une <|es parties.

r„!««?''*
/^" ne reçoit pas d'affidavit exposant 1raisons et motifs «pii ont influencé les jurés <alleKuant que le verdiet rendu n'est pas eelni .n

les jures avaient l'intention de rendre"
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7. l/ju-tirle .-.os ,Uu\U r.Mlr ost irMii.lii.V' i.nr U.
siii^nnt:

"508. lu .iiiifvinriif (lifféieiif. eu tout on ,.|i
|.:iiii.-. (I,. ,.fliii n'iidii pur le Jiiji-.- présidant iiii pro-
(-.•>. iH-iit «'tre reiulii «Itms cIiîhmiu «les «-ns suivants:

!. l.ors*pie l«'s faits, trh «pie foustaH'-s par ].•

J'in. exitreaictit ipic le juM-einent fût en faveur d.-
l'iil.pelant on loi-sipte le juife s'est troMi|M-' relalive-
ni.iif à l'effet véritnMe du \erdiet:

:.'. Lorsipn- les alN'';iations de la partie en fa^eMr
(If laipielle le jnirenient a été rendu, ne sont pas
jiiift'isantes eu droit |HHir soutenir ses prétentions;

l.ors(pi'i| appert «l'une niani«'re évident»- «le
toiii." la preuve, «pie nul jiiiy ne serait fondé à reii-
tln- un \erdi«-t autre «pi'fvn fav«"ur «le la i)àrt ie an
jH-MUtc." '

8. Kes arti«-les ."iîM. .-)1».-,, :,«Mi et :,{)', dudit ef»de
sniit reinpla«'és par les suivants:

"594. l/e.\é<'uti<Mi pnnisoire |,»'ut êf re ord«niiu''t

,

nnn,,l,stant appel, ave«- oii sans eaiiti..n. à la denian-
tlf '!«' la partie, s'il s'jijiyit :

1. D'une <leinand<> Inisée sur un titre antheuti«pie
>'• un a<'te sou«i sein<>- privé:

'.'. Du |K>ssess«»ire ;

-. D'ap|M»sitious «-t lev(''e>- des seidiés ou «-oii-
IVii ions d'invt-ntair*' :

*. De réparati«>iis ur^ent«>s:
". D'»'xpulsion «|«'s li«Mix. lorsqu'il n'v a pas de

^'.n! ou «pu> le )>ail est expiré, résilié ou' annulé;
'' De noniinati«Mi de tiiteuRs. «nrateurs «m antres

îKlministrateiirs. «'t «le re<ldituMi «le e«»niptes;
' De pension on pr«)vision alimentaire;
". Des sentences de i^tpiestre.

"505. T/exécution provis«»ive ne |)eut êti»- ordon-
iite pour les dépens, qnand même ils seraient adju-
-'<- pour tenir lieu de dommages-intérêts.
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/.nïs*,®** ^' ^y tribunal a omis de |)ronom'er
1c ,t.on proviso.re, elle ne i>o„r.a plui être ord<.

81 ce n est sur appel.

'•597. 1^ trM)iuial (l*a|)|H.|. lois(,ne la Jeniest fa.te i^ndant un terme, et, hors de terniejupes de la <onr du banc du roi peuvent:
1. Ordonner l'exécution provisoire, si elle n'siete prononcée dans les cas où elle est autorisé'
2. Défendre l'exécution provisoire si elle aoj donnée hors des cas prévus par la loi; et, suies c.nonstances. la défendre ou la suspendre <les autres cas; '

.-î Assujettir à fournir caution la partie q„n ete dispensée par le tribunal de première

v?"!ire.'''''
•i"^''''"*'"t. permettant l'exécutiou

suhant'^'""^'*''^
^*"^" '*"*^'* """^^^ *'^* remplacé ,k,

VM.'t?®?'
^'^!- '/'^«'"«'it^ «t ordonnances iend.i>

8^9, 882 et 883 ne sont pas sujets à appel."

,.l.w?:
^^^'^ "rticles 923 et 924 dudit code sont ,places ])ar les suivants:

'•923. r^ défendeur d(,nt la demande de Jil.,tion est repoussee peut se pourvoir en appel.
"924. Au cas où le capias est annulé ijar lebunal ou le juge, le demandeur ,,eut obtenir la .

rmMÎ'Tn. 1
^"^^"'"'^' *"" ^é<^larant immédiatciinqn II entend le porter eu appel

^v?n7r''*^
•''?• ''.'^'"1 ^'^'''^ signifier l'inscript

In^À \^^PÎ^«*'°" ^" .î«'»- juridique qui suit le p

nXt Jr -"lë^^"^*^"^ *• 'l""ner caution en la ,niGre ordinaire.

lité/fi''^'ïf
'"y* '^ demandeur de remplir ces fon,

iites, le défendeur est libéré."

«.nvî^f
'^'"'•^^'^ ^69 dudit code est remplacé par
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.i.MM^^H.I.'s."™:,;'""',''',;' •"""- "- "M -

'Il JM^-emeiit, qu'il entend jê «rfl. ' '** Prononcé
sî^-'ifier. dans les demx |c m-i

^'. "*''''*''• ^^ f«'fc
'"" «-n appel. •' '"'^ "l"" ^'"^^nt, nns.rip.

'.'•• la '1en,unde ^y^s^farr-î T 1'"'"''' '•"' '''-
|.:es -le Ja (our du 1« „, d?, ,

;' '" ^^'•"'^' <'^""^- 1-

12. //article 10()« /in/iu i

le >.,nvant:
'^'"^'^ ^"''«^" ''^^ remplacé par

--Acon.,!te.. ae^a^;;^;;^:;,^!,;'--^^^^

Ie':?va!;t"'"'^ ^'"^' """'^ <"•«- -t .-cupiacé pa.-

^'"" ''" .Ixîrement dont est appéï" '' '" l^'-""'"H-ia-

Jtt:''''"'"'^
'"''' ^'-''t -»ïe -«^ renM,lacé pa

'a"w t i^ïS^/n^i/" ^P»^"^ '^" ^"^— 't .le

''"" "" .ingemenî dont :;;«,!;:'.'?
'** ''-^ P— .-.a-

|le'fi.a';^""''" *^^^ ''"^'* -^-'^ -t ren.placc pav
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16. I"> sixième partie ihiilit code, «Munpre

les !i'iti«-l«'s 112r. A I14î>. inolusiveiiu'nt, ont lei

Cl'»* |»iir In siiivantf :

"SIXIKMK iwirriK.

•••'HAPITIti: I-ll.

•l'UlKMCDlUKS UKVANT I.A lOlIt 1>K riU«M-

.•• 1126. Tniis h's |><iii\uirs dont hi Cuiir sii|k

rv on li'S .iii<»»*s et offu-ieis de ceftr i-oiii-. i»'>ijte

ment, soiit revr-tiis i elal ivenu-nt aux niali«"i(

h>i r juridiction, sont »-onf«'M-«'s à la Cour de «•

dans les limites de son ressort, aux .infres <|ni la

jient et aux olfieiers fie «-ette eonr res|»eelive

sur les mêmes nnitièics. ainsi «pie siii- les !

ehosfs «pn font i'oU.jet <le la pri'sente parti

relativement à tonte autn- affaire (pii se ratlii

la manière de coiidiiire toute poursuite. a«'tii

pi(Médure <laus la (dur de eireuit. •

Tout <'e «pli. relativement aux proeédures

l:i Cour siipérit'nre. peut ou d«»it «"Mre fait
|

pr«»t«motaire. |RMit «'t doit être fait d«' la menu- i

re par !«• greffier <l«' la Cour «le «•ir«Miit, «piant à

est du ressort de (•«• derni«'r trii)unal: uéaumoi

lom-tions jiulieiaires jitlrilnu'es au protmiotai

rahsent'i' du ,jui:«' nr peu\eu1 être remplies
|

frn'fri«'r «le la' C<uir de «-ireuit. ex«-epté par <•<•

la Cour de eireuit du district, ou par le il

;»reffier muuuM'» par lui.

I.cs pouvoirs a«-eordés au protoiu»1 airi- »'ii

d«> l'arti«-le 7<» peuv«'nt être «'xercés. .|uaii

matières «pii smit «le sa juridiction, par !«• <J

lie la Coiii- il«' circuit. i»u. eu s«mi al)senc<', par

puté-i.'r«'f1'i«M- j-ar lui u«iuiiné à <•<•! i-fl'ct, ;t>. <•

s'Utivueni du procurcui- i^éuéral.
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1127. I.

3«3

".<••'..• sH,,..ru.,„v ont les n.ê.nes ,w.mvo .?.,''
Mi .on,.,.,-.». In Ci,,.- ,le rirciit.

'

1128. I.H ('>
;iif iiiêiiu» lit'ii f|ii

•;" 'le «-Irc-mt ,1,, <|isfrirt s,- tuM.,

i.-tion s'étfiul sur f<„.t i,. .li.t^îy.t • ? ""''

l-MM..! elle est .lésiy-.HV.
^"

^ '' "''"••'^
'•' "'""

• .-(iiiiioiiis, «'Ile-""..«. «MM. ne (HMit acecM-fler |,|„s ,|,. f,-..iv

i:i:r;;i,rr,,^'^;";-^:;:;;:;L;>.r,,i--™£

••1120. F<ii ( oi.r ,|e ..iiviiit ,mm.i- mm roncr.' •, !„

1130. Sauf les .lispositions particuli

,r;;;;/r';!;:-,,;-.,i-ir';'-:",,;7.
:;; S

.1 s:u.s,e-reAem1„.atîon.
-, la .aisir-a..;',-!; ',

,'

^::z ;;:;nx:is;::r r " ^^'"-^- .i-''i^"'ii-;„;;,i:;;

'MOIS, sont Irs mêmes mu»' .-elN.s suivies à la ( oui--i^-iu-.ire en seml.lal.lfs matières.

,
1131. Dans le cas «.ù |,- hi-ef (rMs»>:;,,M.,f :

:;:;:'-::î„r;.-'^-:: -;' ' '^-i»'-^-- :;^sr ';;'„;'^
M «eim on il a etf emis. i| pent Ptie sianifié m-.i-
:

^'•••nf on nn hnissier ,le ee 'listriet: n.aVs -e .le-
• •: "» pas droit à pins ,1e frais ,„n. si la si», iVi
'.";" c-ta.t fait, par Thnissier le p ns proeh" d è h"•-"Iniee d.. défendeur ainsi assigné.
l's bref.s d'a.ssi^r„ation, de ttuhpoena on .rexéen-

i la^t dan«^'^I 1^ /•
'.

"'^^^1'*^'' ï'"»- "" huissierl^swiant dans le district; mais cet hnis.sier n'a t>as
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ikuit à plus <ie fram (|iit> ni lu Higiiifieation ou 1'

i'iitioii uvuit été faite |mr rhuissier le plus pn
(le la réHidfiK't! «le la |H>rMoiine asHi^née ou sm
<|in'llf l'exécution est prati<|uée.

XéaiiuioinK, l(>rs(|M'il eut étal>li, li lu satisfiic

du JMK*' «»" <•'• ifreffier, (pie le bref doit être adi
au sliérif ou à (pielipie autre huisMier et par lui

eut»', le bref peut être ainKÎ adressé et exéeut»'

dans ee eas, les frais sont taxés du bureau du
rif ou de la résidence de l'huissier et pour In

taïuee réellement pareourue.

" 1132. Dans les eas visés par l'article ''

Jéfeixleur |M>ursuivi devant la Cour de circuit.
|

avant de faire sa défense au niérite. évoquer la p

suite ou action, et re<|uérir qn'elle soit traiist

à la Cour sui>érieure, pour y être entendue et Ji

Ia\ déclaration d'évocation est «'ntrée au tl<»<

(|ui est stn'-le-chan»p transférée au greffe du pi

notaire, et lu <'our supérieure décide soniniaircn
de lu validité de révocation. Si l'évocation est

fondée, la Cour supérieure pi'ocède à instruire

Juffer la cause; <Ians le cas ««ontraire, la cauM'
renvoyée s'i la Cour de circuit.

Si, dans iine |>oursuite susceptible d'évocatifi

défendeur conteste l'action sans évoquer la i;i

le demandeur |>eut lui-même produire une décl

tion d'évocation, et il est alors procédé coninn'

révocation du défendeur.

Si le défendeur, «piel »jue soit r«»bjet <le hi p
suite, conteste ou met eu cpiestion le titre du

nnindeur à (piehjue immeuble, de manière à iiifir

les droits du demandeur à l'avenir, ou à les aile

d'une manière préjudiciable, le demandeur peut a

évorpier la cause en Cour sujjérietire.

" 1133. Lorsque le défendeur est en définit

ciunpavaîtrc. le demandeur n'est [uks tenu tl<- i

ner avis de' l'inscription à l'enquête, lorsqu'une

«piétc est retpii.se, ni de l'inscription pour jiiii'iii

'' 1134. Le délai |M>ur plaider au niérite fsi
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•|i;itiv jours A .••Mnptfr .le la «•nin,,anitinn du dé-
fendeur.

1! va niêino .léliri <U. .pintn- Jours entre eha.iiie
!)"•<• fie pliiidoirie permise par la loi.

1135. liniiiédiateiiieiit après la cfnitfKtatiou
l'.e. la cause peut être inscrite pjir rime on l'autre
<!•'- parties pour preuve et audition.

I.iirticle :i«».-, ne s'applifpie pas à cette inscription.

1136. In avis d'au inoins trois jours, du jour
fi\.' |).>ur encpiête et audition, doit être donné h la
l'iiiiie adverse.

113T. L'en(pi»'te se fait de \i\4,' voix, cour te-
iiiM.tc, sans qu'il en soit pris de notes.

1138. l'nc personne résidant à plus de qiia-
ra!.te-cin(| milles de l'endroit ox'i doit se faire l'en-
•|i;cte. on hors des limites du circuit, ne [leut être te-
nu.- lie comparaître sur assiguati<.n comme témoin
a iiioiiLs qu'elle ne soit assignée conformément aux
ii)s|ios;tion8 contenues dans les articles 299 et 300.

1139. I^a moyens de droit sont proposés par
riaidoyer: et dans tons les cas où il a été produit
ini plaidoyer en dnnt ou une réplicpie en droit la
• ans,' peut toujouix être inscrite pour empiète et
ai. lit ion, en réservant à faire valoir les movons de-
tlr'i:t aj)rès l'encpiête.

•1140. I^e..i'i!?e peut en tout temps onloimer que
'•"-IM^-te a.t J.eu ou (p.'un témoin ou i,ne partie.^m .'utendiie dans t.Mit autre «ircuit, et que le dos!
Si. r nti partie d'it^lni soit transmis à cet effet eon-

• 1141. T^irsqu'un ordre de sursis est nécessaire^-r M ne opjxjsit.on à la saisie ou vente, il ,K?.it être
•i'- '"'I»' par le juge dans ou hors des !i„,iîes du cir-t '. <»ii par le greffier.

"1142. A «léfant de hiens meubles, le iii.reiuentP" ctre exécuté sur les innneub'es du débiteur qui
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MiMit <tans Ifs liitiitt':<i ilii (liNtriit m'i ii> jii^'«'iii«<

éti' rfiiilii, on (hiits tout aiifi-»» (listrirf.

.V«''iininoiiiH. sauf les i-iis vis»'* |m«i" l'iiiMii'U*

Tt-xéiMitloii (Ifs jii^fiiieiitt^ jHMir tiiii' noiiiiiu- u'.

(lîiiit pas i|ii;ii-tiiitf piastres iic peut êt.ii- pniusi
(pu* «-outre les l»ieii> iiieiil>|eh.

1143. i^i. «laiis les sept jours ilit iiiyeiiifiit

Ml tfiiif ti'iiips avtiiit reNéciitioii. le (léteiiiieiir ilé

eiitic 1rs tiiuiiis <l,i <»retfier de In «•oiir. Hti pi

«If >«'« t raiti'iiiciit. salaire on ^ra<.'es saisissnble'
vertu lin pa rai; ra plie 11 «le {"artii-l»- .*<.m), «-t |.ro.

en nn'MM»' temps. nn«' (l«''elai-al ion xins seniieiit i

«piant le inontajit «le ses t laiteiinMil. salaire on
ye-, ainsi «pu- les iioni, oceiiapti«)n et plai-»* «l'arfii

«le la personne «|ni l«-s pa\e «'t IVpfupie à la«pii II.

sont p;i_val>Ies, et «-ontinne à (l«["'p«)st'f. à «-liarpie \<-

«le paM'inent ,ins«pi'à e.\tin«'t i«ni i|n Jnyt'ineiit. la

ainsi saisissniil»'. aiienne saisi«'-ai'ivt n»* pent
énii^e contre «•(• (|t>fen«lenr p<»nr saisir les dits f r;

UHMii, salaire ou ;.'îij.'«'?«. l'iie semblable ])ro«'i''(

doit «* t re sni\ le pai" le «l«'i'en«lenr elia«pn' fois .

ebaiiH-e <remj>lo\»>nr on «pie I«'s «•oiiditions de
«•iiyaiL'ement s«nit mo«liti«Vs. Cettt' «l«''elaratioii

[

être «•• iit«'stée de la m«*me iiiaiiit'i-e et dans le m
délai )pi«> la dt'«-larati«>n «l'un tiers-saisi.

iriiit Jo'nrs apr«'''s tel «lép«'»t, le «ifTeffier d»- la »

en pave le nnnitant au dtMiiandenr, s'il n'y a

^l'antres rét-laniations. 1^ îjreffier de la e«»nr (

tenir une list«' alpliHlM'ti«pie «les «léfendenrs «pii

fait ees déclarations.

I.«'s antres «-ivaneieis penveiit. dans les hnit
de t«'I «lép»'»!. «I(>p(»s«'r dans le d«»ssier de la i;i

leurs réolaniatioiis dûment attestées sons sermi
vCt «l«>ivent en donner avis anx parties intéressée

l.e greffier «le la eonr, après avoir eoII«)«p!i'

iiandeur pour ses frais dans ra«*tion, distrilmc
mare la livre «-ntre les eréaneiers la s«»mnie à <l

ser, et fixe «I'iiih' mani«''*re sonMiiaire et sans ti

le montant revenant à ehaoïin d'eux, «ju'il leur reu



•|i«'U' II...

jMMir.SlH lif

.M'IlKMIt. .1.

eiir lit'",. I».

• iRli.\M«t.\'||(l.\ |»|: I iiiiiK \.\ix.

1144. S'il s'înfit il'iiii iiniiifiililf Him-I

.u;7

•|i'm|Im' |IU|- !«• jH^ilMIMMIt «M i\{'\ JIISM»'» en jtiHtif«>
iir»'rii>r<'»« «!• TMiitHN coiiMtitiMVH nV^Vs

il»' l'iifte M«>i^M«*uriH| lit* |M.*»4

• III

«*ll. \tM-tll

'l'Il! If iM-.-r <r

«|IM'I «|iiVii Moit le iiiiiii.

«•\«fiifMMi iM'iit êtn- »lr,.«Miir imii,,'-
'liilIfllHIlt «'«Mit!»' l'ft illini«Mlt>U

1145. I «Miif |»r.MV'<liiii> iiiri«iiMit«> :i m
•iiliMii i-oiltir (les .'fretH iiiolMlir

nie cM-

iiiiiiittiiil on In \iil-.>i||- (I,. |„ ,.|,

•M. «|ii«>| i|ii«> <4(iit le

iissort (je lu cour (pii ii «ItVerné I

iiwi' i-ei'ltiiiiét', est du
•\eriit ion.

1146. I-.' l»n-r potii- IV\«'Muli..ii 11*1111 iiiiiiiiMiiile
•i'|.|.orJnl»lr n la ( o.ir >n|HM-ie..iv ,|ii .listriei ,m1

!•' MIL'I'IIHIlt a ('»t«*> ll'lldll.

1147. I

I iiii' iN's iinn".Mil>li'.s sa

«Mlle iiroréiliirc iiicideiil <* à la saisit' on
l'iis fst lin -Nsort lie la ( uiir

'*:'I»''V''H il le bref est nippoitai.le. il
vi I lii^'enient y eni étr orijrinainM.ient rend

e menu- i|i|^

1148. S nr
riiii In-ef d'exiM-iiti

r.ippoit, à la < i.nr sn|i«''ri«'nie.

•
•• ';i ( OUI- «le «•in-nit. le |

on eontr,. des iniineiihl >\f'eeiiie

iiii'i- an yreffier dn
iiner ti-ilinnai pent .r

sin- oriirma.iv de la eansi
>*e»-ond (le traiisnieflre le dus

•'I tiint es lins «pie d«t

le la nip
n'v il |i;i.

eonr doit

l'S (pli iHl!

1149. Tontes les deinaiid
'"•'Hviuenl. eJ. hnsipa- le montant réel

«•s sont .jiij.r,Vs soni-

ii'ii I

^ iiiut-eîni| piastres, l,.

e(|iiit«' et la i)oniie en

aine nVxeède
«•il uses »,,itt déeidiT'es s,ii-
isciftice.

17. !.

InditI' (

irt

eliapitie s(.i\aMtir-nie de hi liait iè
«'••(le. (Cour d

'les IISî» à ijDs j,,,.|

*nie |i.tr-
ie\îsj(Mi>. eoiiipi-enanl Irs
nsi\enient.

18. l/artiele irîli» dndit eod,

19. I.

'•st aUivii^-é.

a lu'Ojr»'».

ilitiele V il.idit
'^ ^'iMaiits :

122U. I. Dans I,

l'ii;< iiieiit snr les e\<

't |-emi.| [! e»'

•juii?/!- joiiiM (piî siiivcin
e)»l ions. il en

«•Il ai»|M'!. un dans les .piin/e j

-i|i\,iit rexpiralioii du d.'d I" |iunr la Mi-u:|i|fl

en H!!v

ours (|iii

lun (les
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«M't^litiuiiH. rupiH'lutit doit proiliilrc un doHMiiT
joint. daiiM lf(|iiel suiit iiiiiirhii^M Ii*h «lociiiuentM
«iiUout, <laim Tonlr»» «li- leur prtWntt» i'niiiin'M-af i.»

II. Ia'h |iiù<>t>M lie In rnnteMtntlon :

/'. r^8 plf^ci'H lltti^rnlfM i|iii ont été iM'oiluitc
fuiir (le première iiistnnci'

:

r. l4m uiliiiiMKionM (VritiK deH paitieM:
''. LeH 4lé|M>sition!« dcM téniu'.iis ipii ont été ei

dus (IniiM lu «'uiisi., tant di i-ôté (W l'apiieliint
dn «oté de rintlnié:

»\ r^ jugement dont il y n app«'l:

7. f.eH uot«'î* du jiijip <|ui a rendu ju|L'«'nienf.
en t'NÏMtH. et h\ les parti»'.»* |MM;v(>nt se les prociin

AiisHltôt ipu' »•!• dossier ,.st ini| rimé, il doit en
ri'niis deux exenipliiir-s A l'intimé, .«t Hnqnan!.-
très exemplairen doivent être déposée nu nwfW
In coiir.

A défaut par l'appelant df
| rocédrr suivant

dîsj.o.sitions fpii précèflent. l'intimé prnt <lem:ii
par motion (pie l'apjH»! soit rejeté.

-i. Dans les (|uin/e Jours (pii suivent lu pi.»
tion au p-reffe de la cour du d«»ssier »'(»nJoint. clui.-
'des parties doit produire au greffe eiiifpianti' »\
plains d'un mém«»ir'.> imptimé exposant les «pu-sîi
<de droit et de fait sur lesquelles elle s'appni.'.

1> mémoire ('(msiste en propositions (pil do'
être exposées aussi hiièvement (pie possible. ;i

référence aux autcuités et aux payes de la ])vc
sur lesquelles ces pro|K)sitions sont appuyées.

-\ défaut pa • l'un ou l'autre des parties de piix
re son mémoire ou fact iim dans le délai voulu, i'

pe? |>ent être déclaré déserté avec dépens cou
l'appelant, si <''est lui qui est en tléfaut, ou être
.tendu ex fHiih; si c'est l'intimé qui est en défaiii

.3. I^es iwities peuvent convenir <pie cert;ii
pièces littérales ou eei t aines d'>positions ne ser
pa«î imprimées, oh \ui Jrp(» de la cour dont est ;*))

peut les en disjienser.
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4. Us ijnrtleH |)«.iivent iiiiHHi <...menir ,|,. „„ „„^•HiMimer «le ,|«>HMl..r «•onjolut. .-t ,1,. «o.,„M.f t,v IW
|vl Mur un Hhn|,h. «.x|...H<i «les faitH. ,,v,.,. „., ,ai,s ,„•..
'.'"«'>.• Imprime. Daiw ,.,. ,.„m, iVx|M,st'. ,!..« faitn ,|. t.'•H proilMlt .!„„« I,. ,,,'.,„1 fix.'. ,„„;, la ,„•. vtio„

'

.

ir t'ifo (lu (liiNNiiM- conjoint.

• 1823". 1. Xéiinmoins. <|,nm U-m ..jiiwrH i„ii sont.-temlu^M .levant troj. jn^eH. I,. „mmu .l.v o„ f<,|.nini
!

;"l..ît ).ar rluiaine ,!e- ,M,Hios ,|..it nV-tr,. ,,,,.. ,|a,..u Mirrnphi,. c<;,.,.„ „„ ,,,,„.,rrihr). (in., ropi.s ,|,.

|- iitMuoiiv .lonrnt etiT «léj.o.sn.^ an {rreff.. ,|„ in-

.'. Dans «VM n.êmt's ..ans..., Iap|elant .|..v,a luo-

;

','"'• "".!*•"' ' " •'"'*'*!«•'• "Mpri.n.-.. .-in., .opies ûac-
t.v M.raph.ees ,1 un .lossirr rontmant les .Inruments
••"Mueivs dans |,. para;frai hr 1 <!e l'arlieU. 1-î
I ;.• «opie ,1e ,... ,|ossier <l..it .'m iv fourni.- ù l'iûTi^m- <l«...s le <lé|«,i fix.' ,.i-,less„s p...,r la muise :^iMfime <lu .lossuM- luipriuu-.. A dôfaut par rap,,,.-
i.n-t ,le «e eonfoiiner à ces pn.srripti..ns. l'intiiué
!•• 't (lenuimler par nu.ti.ui ,p,e rap|.,.| «„if ,.,.j,.,,-..

:. De mfMiio l'appel p^uf être .Kv-jaré désert.* «)u
• entenrlu r./- /m/7r, selon ,pu' rap|>«'li»'it o;, l'iu-
le eHt en .lefaut ,|e pr.Kluire son niénn)ir.. mi fac

I tlans I.» «lélai i-e.piis.

'. Les parties jeuvent convenir ipu' «-e-taMi.'s
i

'"' littérales ou certaines (l.'-p.)sitions n.' seront
l'.'s .-oniprises dans le «L.ssier nienli.Miné an pa.-a-
-;

'i»i'e 2 du présent article, ou un juire de la cour
<'' I' est appel peut les en disjHMiser.'

. Les parties ixMivent aussi convenir de ne pas
luire le dossier ci-dessus nientionué. et d.- s.)n-
;ie

1 appel sur nn simple expo.sé des faits, avec
j^uns nienioire ou factuni. Dans ce .-as. rexpo-
les faits doit être produit dans les quinze jours
suivent le .jugement sur les e.\cepti..ns. s'il

•: ' ;< eu jiux procé<lures en apj)el. .ui dans lc?i nuin/e
.1' « fpii suivent l'expiration du délai |K>ur la pro-
<!'! tum des exceptions."

ri::

tu.

III

.MI

Si'

'I
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ÎBO. I/iirti<'K' ]'i:îi\ diMlit riH\v »'st nMii|»lnc('
t

les suivants:

"1.228. I«''s |»r«M'»'(l lires «'ii appel |)i'ii\iMif «''i

f«»riiu*«'s |iai' les rejiréseiitaiils léiraiiN «le la p;u-

<léc«''(lée.

*' 1226"- l't''^ procédures en ap|ii>l peuvent
m^'ine être portées au nom <ie celui «pii a épousé ii

partie dans la cause et eon.jointenieiit avec (>lle:

par la paitie en son propre nom. lors;iii*el|e est >

\«'niie inaji'iire on a é'té mise dans rexcrclce (U- >

«iroits. et sans j'interveiil iiui d;i tuteur oi curait

<pii la représentait ou autre pi-isonne (pii Tassist

en «'onr de pn-mière instance: o!i, dans le cas <!'

juffement l'endu contre des exécuteurs lest anientaii
dont tous ou (pielcpuvs-uns sont décédés ou ont i

remplacés depuis, par les personnes choisies pour
remplacer on par les e\écute; rs testament aiii". i

core en fonction.

"1226''- S^i <piel(pies-unes de plusieurs part

meurent, apivs l'inseript imi en app«'l, la procédi
peut être continuée par et entre les autres pa il

snrvi>antes.""

21. l/aitiele \:i27 dudil code est remplacé
|

le suivant :

" 1227. 1- l.*a|)|K*l est entendu par cin(( jul-

exj'epté dans les cas suivants où il doit et n* euteii

|«ir I rois Jujifs :

II. lia Ils tontes les a<tions poss«'ssoir«*s. coni

soires. néfratoires, en séparation de biens, en sé|

jatiou (•.' corps, en nullité' de maria;»»', poui- peiisi

alimentaire et aliments:
h. dans toutes les actions et |»rocédures coini

nant les coi-porat ions municipales et les i»ffices ii

niei]>aii\, intentées en vertu du «diapitre tpiaianiiè

de ce e«Mle :

r. djiiis toutes les piMM-édures et t'iioses pré\ i

par l'art i»'!e 14 et par les aitiides US~ à lOO."». im-

sivement. de «-e code, ainsi (pie par les articles .".
'•

"rrUi. r."><'.!l et ;.".:.1 des statuts i-ef.mdus. l'.tOîi;
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MlWr iijii-
dans toiitt's les jiftiuiis iiitfi)lr«'s en \ertii (le>

:i iicles 7'.l:i] n TUT, iiiehisivenieiit. i\es Statuts re-
Inii.liis, 1!)0!», et (le leurs ainendenieiits ;

. ilaii< toutes les actions en doniniaires poiii- in-
jiii ''S \efl)ales ;

'. dans tontes les matières non eontentiense?,
iMi'Mies par In dixiT-nie partie de" ee code:

<r. dans tous les autres cas où le 'montant dc-
'iKindé. «III la \a!iiii- de la chose r«''claii!cc u'exi-èdc
M^ deux mille j)iasiVes.

I.e tiiidinal compos»' de trois jiurcs peut réfé-
j-cr au Irilninal composé de cint| jutics tontes ipics-
! 'l'IIS ou causes (pi'il jntrc à pi-opos.

::. IvC jujie en chef jM'ut ordonin-r. clnupie fois «pu-
l;i dépêche des affaires l'cxiiie, «pie la cour tienne,
licnilaiit les jour- de terme ou les ajoiirn:inents de
iiiiiic. plusieurs séances en même temps et au nn~-me
cMiIroif. à (^n'diec ou à Montréal, dans des salies
-r :ii-ées; et chaipie si'ctinn de la e<)nr ainsi consti-
l'iée |)ar le jiijre »mi chef a juridiction ])oui- entendre
it dé<'idei" les causes et nnitièrcs (pii lui sont -ou
lliiscs.

'. 1-e.-, séances du triluinal peuvent être (»u\<'rtes
î ajournées par un moindr^- nomliic de jcires. ixmr
rcr.'voir les rapports et motions de dntit. appeler les
jiaities. eni-eyistrer les c(unparuti<»ns et défauts, et
;;i'ic tous actes tpii n'exiireiit j»as rc\ercic," d'une
'ivci'ét if»n jiMlieiairc."'

22. l/article l-.':;i dudit code est remplacé pai-
!•' ilivant :

i.231. !-«' juiie en chef ou, en sou alisenee, le
plus ancien ju^fc de la Cour du i)ane i\\\ roi. jM'iit. par
.ivi> écrit adressé an juj^e en chef de la Cour su|m'-
iiciie, demander «pi'nn jujfe <le. cette «lernièn- cour
n^siste anx séances de la Cour d"ap|Kd, dans les eas
^suivants :

'• LorstpTnn ou plusieurs juj,'-es de la ( our du
lui lu- du roi sont inhabiles, incntnpétents, absenta de
lii ;rovinee, en eon<jé. malades, ou iléeén^-s;
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2. Lors(|ii'im nombre insuffisant de .l'iifre*- t

disponible poiu" enten(b-e les causes."

23. L'article 1241 (hidit code est remplacé
i

le suivant :

"1241. 1. 1-e jiiffenieiit en ap|>el ne peut Cm

rend» à moins <pie la niajoriîé des Juifes, a\ani i

tendu la causie, n'y concourent : i-t ce jiii;cni.-ut pi

être rendu même en l'absence <ruii des .i;ii;;'s, si dr
jujres scmt présents, lorscpie la cour est coniposéc
trois juye.s. ou si trois Ju^ies sont pré-ents, I ii>i|

la cour est composée de cin(| .inij-es,

2. Le changement dans le per.^onuel de la »-n

par ^a nomination d'';i> Jujfe suppléant comme }•

j)niné, ou i)ar la nomination d'un Juirc puiné coiin
jtip-e en chef. <»u |)ar la nomination d'un .juj»-e en cli

ou d'un juge iminé on suppléant comme membre d"

autre tribunal ou par sa <lénii>sion, ou son dc((

n'aui*a pas seul l'effet de lendic n'*ressaire (pr!;

cause soit entendue «le nouveau, s'il reste un nouiii
suffisant de .iiii?es (pri ont entendu la «ause, pour \)n

voir ren<Ire juj^ement, soit interlocutoire, soit fini

3. Si un juf»e, ou un .juye suppléant, (|ui a enteui
une canse avec d'autres Jup-s, est transféré ît

autre tribunal, ou est ntjmmé .jn_i»-e en chef ou j'i:

de la même cor ou d'une autre «-our. ou obtient ;

congé d'absence, il jwut l'endre Jugement, soit i

terlocutoire. soit final, avec les antres Jugo.
même <pie s'il n'était survenu aucun ehangemem.

4. Lorsqu'une cause a été entendue par tous i

Juges, et «ju'au moins deux des Juges qui l'ont <

tendue dans le cas de la cour comp«»sée des trois Juni

ou qu'an moins trois des juges qui l'ont entend i

dans le cas de la cour com|M)sée de cinq juges, -o

présents en cour et ]>rêts j\ rendre Jugement dai

la canse, alors, si un juge qui a entendu la ciui

et est d'ailleurs comi>étent à v siéger en JugeiiH i

se trouve absent à raison de nomination à une am
cour, nialadie ou autre motif, nuiis a ti'ansmis m
IPttre au greffier de la cour, contenant sa <1''-

sion et signée par lui, ou, dans le but d'attester <( ;
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y concom-t, a >i\gné un jiiffpinent par écrit |MMir être
IHoiioncé par tout autre jii^e, ce ']iifrf est réputé,
|)iésent quant à ct> Jugement ; et le Jugement ainsi
fiansmia et signé par lui a le même effet <jtie s'il

r«'ût prononcé ou \ eût eoncontii. cour tenîinte."

24. L'article 1285 dutliit ccnle, tel (lu'amendé par
l:i 1«H 6 (îeorge V. chapitre 41, section 1, est rem-
placé par le suivant :

"1286. Sauf en ce qu'elles onl d'incompatible
avec les règles contenues dans ce chapitre, les dispo-
sitions relatives aux causes de la Coiu- de cin-iiit.

s'appli(juent à la ('oui' de magistrat de distri«*t. au
magistrat qui la tient et aux officiers de la cour.

Tontefois, dans toute action |»rise au chef-lieu du
district, toutes les dispo.vitions de ce ccnle concernant
les |)rocédures dans la Cour de circuit s*ai)|»li(iue-

Kdit.

35. L'article !.'{(»»> dudit c«»de est remplacé par
le suivant :

" 1306. l-cs jugements i-endus sur la demande
jour bref <le cfitiorfiri ou sur le bref même sont
sa us .appel.''

26. L'artii'Ie 44:$ des Statuts ref<»ndus. IDOO, est
;nuendé en en rempla<:ant les mots: "la Cou; le
rt.'visi«m", dans la troisième ligne du deuxième ali-
néa, par les mots: "trois Juges de la Cour supérieu-
ic".

27. L'article .)i;{ desdits statuts est amendé eu
III remplatiant les nutts : "la Cour de revisicm", dans
lii quatrième ligne du premier alinéit, par les mots:
'"trois Juges de la Cour su|)érieure".

28. L'article ."«l.') <l«'sdits statuts est remplacé
pur le suivant :

"515. I^' tribunal com|M»sé de* trf)is Juges de la
' OUI' siifiérieure. pour rau<iition de chaque cause en-
tt'îKluc en vertu du présent chajjitre. doit compren-
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lire, aiifuiit <jiu' poHsihlH, jnec deux niitivs inires
lui (jui a jnésidé h llnstruction".

29. l/article 518 «Jesdits statuts est amendé
en retnin<-haiit, dnns la deuxième litrne. les m..
'vn re\ isioii".

30. l/ai'tk'le :,l«j <|esdit.s Ntiituts est auiendé
eu retrauehant, dans la première liLMie les uv,
'Me revision".

31. l/artiele :»3n desdits statuts est aniemlé
«Il retranehant, <laus la première liffiie. les uk.
"de revisifui".

.12. l/article r,2i\ desdits statuts, tel .|iraineii
luir la Idi 1 (Jeorffe V (2t'nie session). (•ha|)itf«-
seeti«ui ô, est dv ncùivenu amendé en en remplace
les mots: "de revision", dans les deuxième et ti-

siènie lijriies. par le mut "suiiérieiire".

33. l/article .•{(.»4 des<lits statuts est ainend.
en retranchant tous les mots après le mot: -pi
vince", dans la deuxième lip-ne. ius(iu'à In fin de ••

tiele.

34. F/article IfO.Ki desdits statuts est r(>rniil;i
par le suivant :

"3056. Le personnel de la Cour du banc du i

est de douze Jus2res- un Ju^e «n chef, app<dé le jm
en chef de la province de Québec, et onze Iulms m
nés." ^

'

36. l/article :iU.".7 de^dits statuts est reuiiilai
]n\v le suivant :

"3057. Des. douze Juges (]< la Cour du banc d
roi. <puitre doivent résider dans la cité de (^léh«
«)!i dans ses envinnis, et huit dans la v\U' de Mon
réal ou dans ses envirims.

(es douze juges doivent siéger à tour de rôle dan
les cités de Quéliec et de Montréal: mais le juge e
chef })eut (changer cet ordre teînjK>raircmeùt \u,u
«les uïotifs jugés valables."
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3«. I/artic'Ie yoGti desflits statuts est abro-^é.

37. I/Hiti«-Ie suivant est iiis«'r«' ihiiis te>;<lifs sIm-
fnis après l'artK'l«> .'ÎO*» :

3070''. ( V|K'ii(laiit les i|iiatr)' il«riiM'is jours jii

iii|ii|iifs «If cluM'iiii fl««s mois dv sc|»1<'iii.l»r«', lictohr»'.
fi.(M'(i)l>r»\ jaiiiu«'r. f«'-\ ri«'r, mars. a\ ril et miii suni
ilt'rlart's rf re «les joins «h- tmiu- j>«>iiilaiit li's.)u«-ls.

«iiis «iiriiiH" |M-o4-himat ion soit in''<'»>ssairc, |»liisifur.s

>li\isions (If la ('oui- «rapiirl |MMiv«>nt sirir,.r siimtl-
tiiMÎ'rnent."

38. li'arf i<|r ',(»;.' (Ies«lits statuts, toi <|ii aini'iKlf
|)iir les I«»is 1 «U'orfii- \ ( l«''r»' session), flia|»ii if s.

section 1. et 4 (H'orjfe V. cha pitre :'.:!, section I.

'si remplace par le suixant:

3072. I.a (

(riircliivc

uiir: un .pi^i^c e

iiir supérieure* ipii est un triliuual
s. est coni| osé (le t riMit«'-sept .jui,TS. s;i-

n (licf et t rcntc-six Juives pûmes.
(es jn/ifes exercent leurs fonetions ju«li(iaires ihins

les districts et cruntés ipi, leur sont <le t«>mps eu !cui|)s
is^iy ués."

;:î). I."arlic|c :;in:; dtsdits viniuts est i.uieudé eu
eu renipla<;ant les ts: "< oui- de i-e\ isifui". ilaus la

•MKjuieme 1i«•ne. par les mot < OUI- du Uauf du
Il sM'i'eant en ap|:id.

40. l/ariiel »' 'Ut'éA desdit> statuts est amendé en
rejuplaeanl les mots: M our de re\i-ion", dau«- lu

iiuniKUue lii;i UUiti '< iMir du haue du
Ku siéficant «mi aopei

41. l/artic!f :;u;(i d<'sdits stiituts. tel cpu- reui-
nijieé pai' la loi 7 (i>'Mi\Lre \'. clianitie '.'ri. seetiou 1.

>-Mudil ionnelleuu'Hf auieudé par la loi s (ieoi-L'e \.

Iiapitre t."». seefiou 1. et auu'udé par !a Im \) <. i. .•_'«•

ion 1. est remplacé par le suivaut :
V. cl ui pitre V. Ne<'t

3076. I (S .|'li.'<' de la ( our su|
iiiiiunes iio tir l'-s diver-- di-îrlets de lu

erieire
lui (\ i Ur<'

.ont

OUI
;ii- -.iui

I, 1'our le d !st CM I '{> Moiit l't'-a I. a 1 tesiilciiee
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« uns la cite de Montréal, ou dans le voisinage îmi
.luiî de cette cité, vingrt-deux juges, dont l'un ,

siiet'jalenient chargé du district de Terrebonne
a.itre U.i district de Reauharnoi«. un autre du'.l
trjtt de Kichelieu, un autre du district de SaiHyacinthe, un autre du district de Pontiac, un am
d.i d.strict de Hull, un autre du district de M...
calin, mais qui e^cerce aussi ses fonctions ordinal,dans le listnct de Hull, un autre du district de I!,
tord. „u autre du district d'iberville. et un autre ,

district de Joliette.

I

*• .!*"!."'
'f. 'Vf^»-'^-^

<»«" Q«iél>ec, avec résidence d;.
a cjté de Q.,el>ec, ou dans le voisinage ircméili
ck cette cite, onze juges, dont l'un est si>écialein.-char-e d-.i district de (iaspé, un autre du district ,

lieauce, un autre des districts de Uimouski et .

^foutiuagny, un autre du district d'Arthabaska.
,antre du district de Kamoufaska, un autre du -litnct de Sagiienay, mais qui exerce aussi ses f.,,.

tions ordinaires dans le district de Chicoutimi ,nn autre du district de lîoberval, qui exerce au.ses fonctions ordinaires dans le district de ( '.

continu.

3. Pour le district de Saint-François, avec i.'s
denci' dans la cité de Sherbrooke, ou dans le v..u
nai-e immédiat de cette cité, deux juges.

4. Pour le district de Trois-Uivièresr ave<- i<w
dence dans la cité de Trois-Riviéres, ou dans la xn
sinage iiuinédiat de cette cité, deux juges, qui ex*M
«•(•nt aussi leurs fonctions ordinaires dans le dist. ic
de .Njcolet

; mais si l'un de ces juges est si>écialeu,.M,
charge du district de Nicolet, il a, à son choix m
résidence dans la cité de Québec.
(es juges, à l'exception de ceux qui, avant la (!at(

de 1 entrée «n vigueur de la loi 10 George V, c!.a
pitre 7î), étaient spécialement chargés des distii.t:
•le Qiiel)ec. Montréal, Trois-Rivières et Saint-Fi;nv
«jois, devron't administrer la justice, à tour de vnU-
dans chacun des autres districts de la province, sni
vant les ordres du jjige en chef."

H'
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J\. 'iou"î";j:i'/'r';!,«. -!»"•»• •" -m-"....,,.'.,'.

«i"ii^ . < |e< i.,o,„i.-.,.., r , ..' " "'» ii'ii-

J4. L'article 309r> (lps<lit<,- <*f»t,.i
en retranchant Ivs motsT '• ie , eu" rir'i

"''''"/^'
. t-''

;i-'s fixés pour les séances ;nn.;io'r''er
''';;''''"

les première et deuxième lifynes.
'^"•" *^^ • ''-'"s

45, L'article 3118 desdits «tit..t= «
en rt-tranehant. dans les m-en ièré et 11

'""-'"' î"
^].e<. les mots: "des Jours '•."L^^erfivé:''"': i''"se;mçes en revision et." 'I

'''''

l-aM'. ?^'^'(leori^'^?^^f^ ^^''^'î^- '^' Mn'nn.en.lé

„„„. ..^i„,^,'-
^'-^ ' ''•"•- la première lipne. par lellKiI

47

eîtinn o
' i A ^ ^'*^'*' session

, chapitre 24
le...; -Isivt dnnTl^T «'r""f.**"

en reniphn^nt

"-. par îe mot "cinq" " ''" "" '^"''"^ '"'-

-!^^t- la'l^n'^j!^'' ^f^'^':^ ^»«^"^^- tel nu'an,en-
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'

'•I.»*s appels ail Hiijft <l*iiifra«'li«»iis | iiM>*il»lt-i

la |ieine capitale (iii (iViiiprisoiiiieiiifitt pour la

wroiit «•ntfiuliiK par «•iiH| Jup'» •*< tons lex •

par trois Juges."

50. l/arlicl»' :»22() «losilits statuts rst iviii!»

par le suivant :

"3226. •'!> <'oiir (lu hain- ilii roi si«'y«'""' •'

nie trilxiiial en matière eriniinelle en premièic

tiiiiet'. n jiiriilietion «lans tonte l'éteiulue «le la

\inee coiiforinéinent aux rè^'l«'s établies par l'aiif

té eoninétente.

l'oiir toute» les fins <l«' radniinistrat ion île la

tii-e eriniinelle en première instam-e. les .jaufs

lii ( iiiir siiiM'rieure ajfissent eonime .jii<reH de la (

'.lu banc du roi, président eette eoiir dans les ili

ilistriets et mit la Juridi«'tion et les |M»uvoirs

leur eonfèii-, en eette <|ii'alit«. raiitorité <'«»iu|i.''

ti'. Les .ju<res de la Cour sii|>érieiir»' sont eu (<

jiiifes et eonservateiirs de la paix et eoroueis <

foute l'étendue «le la province."

61. Les articles :\T.ÎH et .i'2'^V <lesdils sm
sont al*ro«rés.

52. l/article Mit:', desdits statuts est aiiiend.

en retianchant le paragraphe /.

53. l/article :54î»4 destlits statuts est aiiHMidi

eu r«'tranchant le troisième alinéa de Isi trois!

division.

54. L'article .suivant est inséré dans lesdits

tilts après l'article ll.')72 :

"3672". ( haque année, tlans le mois <le Jiiii

et pour l'année expirant le dernier jour du moi

décembre tle l'année précédente, il doit être fait.

le ju-ot^notaire de chatpie district judiciaire d

province, un état ou rapport s|)écial jnentioin

tous les délil>érés ayant duré plus de trois moi

date de la mise eu 'délibéré et du jugeitient. <"!

ren<lii, et les noms des parties et du jnjre."
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'fMMfiii.' du titre d
'laiit l'artiele

•lîevi

•iizieme desdit

apprl.

niitièiiie di, eliapit re

'Ilots :

»<•>, est aineiidé eu
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articIfM 47 et yX\ duiiM lu i|itntrièiue li|inu>, |»ai

nuits et t^hiffret*: "de l'art U'l«' 47".

62. \m j>r^seiite loi H'uppli<|iie aux cniixes

tl:int<'.s en |>r«»ini«-«re instanrt», uiuih non A ccllc'

uM't'M «Ml premièrt» Instance, lors tle son entrée «•

L'iiPiir, lewiuellcM seront comliiiteH, entemliies ci

iréts «oninie hï lu jirésente foi n'existait pu».

63. T luteH les euuses jiipée» en première insf

lors (le l'entrée en vigueur de la |)ré8eiite loi »•!

s(»nt suweptihie» de revinion, et toutes celles

sont inseriten en revision à la même éptupie.

piiten«lueK et jiipées par trois juges de la Cour .>

lieiire. siégeant à (?nél)ee et ÎV Montréal, res| et

rtu'nt. coînme si la présente loi n'j'xialait p;is.

64. A moins qu'il ne soit autrement pourvu

la présente loi. tontes eauses, matières ou choses

lors de son entrée en vigueur étaient de la en

tenee de la Cour de revision, serfmt de la eoinj «-t

(le la Cour du banc du roi siégeant en a|>iM*l.

65. Tout renvoi, dans queUpie loi. A une H

siti*)n du Cmle de procé<lure ou de toute autif

position se ra|)portaut à la Cour de révision est

sidéré comme un renvoi à la <lisiK)sition conc

(lîinte applieable à la Cour du banc du roi. »/"

III util in\ix.

66. Partout où dans une loi (pielconque les n

••rcvisi(m" o" "Cour de revision" se renc(mtreTit

iiK.ts. signifjent "ap|>eV' ou "Cour du banc du ro

l'caut eu appel", A moins que le contexte on le-

positions de la présente loi ne s'y opposent.

67. La loi 9 George V. chapitre 76, est abio<.

68. •-> présente loi entrera en vigiuMir I'

qu'il jdaira au lieutenant-gouverneur en coiin»-

fixer par proclamation.
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KLKCTION DK DOMICILE UKS AVOCATS.

1*

''

\'.— Les avocats qui pniticjuent devant cette (

sf'mt tenus de faire éle('tif)n <le doniieih^ diiii-

rayon n'excédant |)as un mil''? du palais de jii>i

à (^iiél)ec (III à Montréal. Cette fonnalitô est i

l)lie pai" une déclaration sijrnéc i)ar Tavucat il

un i-e^istre spécial tenu à cet effet par ! • <;ir'

de la cf)nr.

I.<'s pièces de procédure et documents (|mi''

«pies qui doivent être sipfnifiis à l'avocat ])ei'\

l'être à ce domicile élu.

A dcî'ai.t de Icl'.e élection de domicile, le» si:

«i.Tilions i-equises peuvent être faites vaialtlei;

au j»reffe de la cour, en paidant à un cmpl !\
'

<'c «••reffc er en \ affiidiant une co|)ie de la pièce

il s'ayit.

Tout idiaiiirenienl de domicile doit éf^alcmciii

inst-rit a;i rejfistre, faute de quoi les si<rnific;i!

peuve'ut continuer à se faire à l'ancien domicile

RKGISTRK DES CAl'SES K.V APPEL.

\'!.- I.e yrcfrier de la cour doit tenir un vvu-
<lans !<M|U«d sont inscrites toutes les caus;'< ])<>

•

en appel. Il doit y indicpier les noms des p;!:

la date de la transmission par le ])r<iiunoî;ni

la coi)ie de rins.i-iption «'t du cautioiinemeni ;

noms des procureurs «jui comparaissent |»oi!r !<>>

tics et la date de cette comparution, ou la nui •

que telle compantion n'a .pas été produite: la I

de la prodnction des niénn)ires des parties (••

l'appendice conjoint : celle de la mise de la • i

su • le rôle et tout autre ]n'oeédnre faite et pi i

te dans la <'ause.

TRANSMISSION' DES DOSSIERS PAR LES PROTO.NX'
RES DE LA COUR SUPERIEURE.

Vil. -Les dopnn>ents <pii coni:]K>sent le di

d'une cause, et (pie le protonotaire de la ('f)iM

j)érieure est tenu de transmettre an {greffe de-
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i!<!>. doivent être niiinérottis sé|tjnéinent : «-t \v pi..-
ti.iKitair»' doit y annexer, sons sa sijrnatiire, un iu-
!.\ (!»' véféi-enrf, par nuî'i', •>•., î.vec rlesrtiption de
(!i!i(|iic |»iè(v. de iji-océdi: ( . titri-. .h ;'o<Miment (iiiol-
((in((iip.

int'iil r-

11 f ira! Mb

nicili' !

)TO.\' r.\T-

MK.MOIUKS BT API ^MJC^KS O^NJOIN TS.

VIII. ( lunpie |)artiV en a|)|Md doit piodiiiie, daiK
p délai fixé par rarticle \2'i:\ du Code ,1». proeédii-
rc civile, ii M nieinoire exposant les (piestions de
•Iniit et de fait sur les<pielles elle s'a

e nieni
l>|Miie.

l't !( e\
oire consiste en propositiinis «pii doivent

posées anssi brièvement «pie possible, a vee
relereuee anx antcu-ites et anx paife^ de la pn-im

II- lesipielies ces pro|)ositi( >n> sont appn.vées.
I. appelant doit, «>n ontre, produire un '

ap|)endiet
Il dossier conjoint, dans le((nel sonl imprimés le
i'Miiinents «pii suivent, dans INniIre de I

;e tnnnieratmii
eiir prescii-

'/. Les pièces de la <-ontestalion
I

tic premiei-e instance

es pièces littérales <|ni «mt été produite.-

«'S admissnins écrites des parties.
Les dépositions des témoins (pii ont et»

>n lus dans la cause, tant d
iii i-ôté de Tintimé:

cil

eii-

11 cote de j'apindant i|iie

/.

Le ou les .iiifi-enn-nts dont il y a ap|)c!
Les notes du jiijjr»' on des juiies (pii ont rend

iiiiciuent, s'il t

es procurer,
n existe, et si les part i

u
es piment se

|)arfies pt«uvent convenir ipie <-crtaines i)i

mtcrales ou «-ertaines dépositions i

C<'CS

seront pa.>
"M"'iuees, ou un Jufre peut les en disiM-nseï
ans ce cas, il n'est pa

cl.

;iieccs

1.

.•riiner d'appendice conjoint, et d

s lU'cessaire d'imprimer ce
litténiles ou ces dépositions.
parties peuvent aussi convcnii' de ne pas' iiii-

II- un simple exposé de fait

e soumettre l'ai»-

.s, avec <m sans mé-
"i"iiv imprimé. Dans ce cas. I'cxp«isé de faits doit.
^'ic produit dans le même <lél
ii«' t.ietu njs imprimes.

Il <pi«' s'il >*'airissait

13
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JX. L«)rs<|ii'il est piiMliiit un apiiendicf. le
de la cause doit Ttre iniiiiinu'' seulement au eonii
cément de eet appendice, et il ne d(.it pas êtic
primé de nouveau en tête des pièces de pnué
ou^ (les dé|)ositi()ns, à moins «pie des circ(»nst;i
spéciales ne IVxij,'ent, c(»mmc lorscpi'il s'ajrjt il

dépositi<»n reproduite d'un antre d«»ssier.

Les certificats <les sténo^riji|.lies à la fin .les
positions^ ne doivent pas non plus être impriuu

J.es pièces littérales doivent être ffroujiées .«n-
ble, et impiimées. autant cpie possiMe, dans leni
dre chronolo«ri(pie. Les dépositions doivent ;i

être imprimées par ordre de d«tes.

X. Les mémoires et les appendices doivent
imprimés «•onforniément aux preseriptions sni
tes :

". f-a dimension des paires doit être de (

pouces par huit pouces et demi.
'>. Les pa«res doivent être de (pnirantc IJ.r

numérotées, et cha(pie dixième liirne doit êtiv
tlicpiée par chiffres en niar«re.

'•. Le caractère enr-Ioyé p.oiir Jes ménjoiii^
les appendices conjoints doit être du cicen» ( |ii,

>1. Les |>a«,'es où sont imprimées les dépo-iii
doivent indi(pier en tête les noms des témoins
I)artn> pour ra(p'ell«> ils ont rendu témoinna'-v.
s il sa;rit de leur interroo-atoire principal, de I

contre-interroyatoire, ou de leur re-e\amen se
le cas.

r. Lors(pi'il \ a plus tpi'uiie jnèce litténilc
<ïn une déjjosition dans une cause, il doit être
pnmé, au c«»mmeneenient de l'appendice, un in.
<jni mdi(pie la paffe où la pièce on dép<»siti..n c.

nieJKv. et (p:i contient une description et la dai"
obaipie |)ièce littérale ou extrait de pièce lifté j

_/. Le titre de la cause doit être imprimé sin
sote seulement du couvert du mémoire et d«- T;
pendiee e nijoint, les ninns de l'appelant devant ê
nientionnés en tête des noms des parties.

XL- I/a])i)endice conjoint doit être imprime |
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aussitôt
l'X-

r-iie (léiHisé au jjreffe de la (

Si l'appelant ne procède |)a

un autre exemplaire (l(<it

(uir

lue |)«)ur permettn* à l'int

•s a\ee la diligence \ (»U-

inipnnier et produire son nu'

iiné de pr«'> parer, faire
moire de manière ipu

I cause puisse être inscrite sur le rôl
|ii(ichaine stvssion de 1

(I.T

pour
i eoui, I intimé |>eut <lei

par nioti«Mi (pie l'appel soit rejet

XII.- Lorscpie l'apjxd est d

tiaii'

sur nue inscription en dniit.
clKsivement d'une (piestion de droit
(le référer à la preuve, oi

"in .lufiemeiit reu-liï
<Mi lors(pi'il s'aifit ex-

I ne doit il
1rs pièi'es de la plaidoirie et les d
nippoifent à la «piestion à décider

<pii n'ol)li^e pas
uprinier .jiie

ociiiiients tpij se

-Mil. ( in(piaiite exemplaires d
'l'ie partie et de l'ap|)endice cm joint d
pnMJiiits dans ehacpie cause.

u luéiiioirc <|e cli;i-

oi\eut cire

XIV. I

lit'

es mémoires ou
'•lit pas imprimés et

nVies ci-<lessus ne do'
'.IIS pai- le «ri-effier, u,
VtM'SC

muf
lit

IKiscr

a inoiiiK d'une |)ei ..ission de 1

Cette permissioi. (wiit et

«PIHMidices conjoints <pii
•xliiits conformément ii^v
M.s être acceptés ni re-
s contre la partie ad-

a <'<jur on d" ni

>pn'
re a«'cor<léc aux

.luirc on la cmir juije à propos <l

«•oii-

iiu-

X\. 1 <)rs(pi<« la iiiénie preuve imprii

lie

"" liti.ijc .11 api)el, le coût (U^ |

née sert

1 ec.irectiou des épreuves doit être d
lIlM'is liti«

impre.ssioii c

visé eiii ,•

reii leiit par un jnj»'e si

es, a iwntyy <ni'il n'en soit <lé<Md«

iiit'iUDire de frais taxt
tiemande d»- revis

an-
ion <ln

XVI- I

l'un
j

hiiii

•le 1

^e.s niéinoires des parties et l*api)en(l
'int doivent être produit

h'C

l'uirs avant le <

cour,

s an <,n-effe au moins
omniencemcnt de la .session

XVII. Aussitôt qu'une caihsi» a été mise sur le
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rn\r j):ir |(> fr,-,.ffi,.|-, i-oiifoniiéiiu'iit à l'artiile
du Code (!«' |ji ot-édiire civile, le <rreffi«M- diiit fou
« eliiiciin (les jii^'es i\v la cour une eopii- des in»'i
res et de l*a|»|M'ntliee eonjoinf (|iii ont été |»io.|
dans cette caitse.

l.e jrreffier <loit aussi fonrnir à eha(|iie juire «I

cour, an moins six jouis avant la session.' mie '

iin|)riniée des causes" (jni sont insi-rites |Minr n
tioii an ff.nd. Cette liste doit être- préparée d'ai
la rjate d'insci-ipt ion des causes.

-\\lll. Sin- «leniande i]\\ procnreni- (pii a
|

diiit sf»n mémoire <1aiis une cause, le «rreffiei- ,

lui remettre un exem|)laire dn mémoire <1c )a
]

tic adv»>rse s'il a été |.nMlnit.

-XIX. Aucune cause n'est entendue an loml
autrement, si le dossier nVst |)as en c(Mii- 1..im
la cause est ajjjMdée on la (jnestion soumise.

XX. .\uciine motion ou <lemande écrite n'csi
tendue jjar la Cour à moins (pi'nn exempiaiic t

an dactvl(»<i!-apli<« n'en s(»it fourni à cha<p:c jui;..

trihiinal.

Si (les pièces de la plaidoirie, des pièces litléui
ou des affidavit, .soiit produits à l'appui de l;i

mande, il doit aussi être remis an jrreffier il.-

cour an moins ciii(| exemplaires de ces pièi .-^

documents faits an dactylojrraphe.

^
Cette rèyle .s'nppli»pic ('•ualeinent aux appcU .

jn.ircments interlocutoires l(M-s(pi'nn mémoire iiii|

iiié n'est pas produit.

XXI. — l,ors(pi'nne demande d'appel {l'un piijciiM
interkK'iitoire <-st faite, les parties iJenveiit. an M
de produire des exemixlaires aiithenti(pies des ],

ces de plaidoirie on autres pièces littérales (pr»>ll.<
voquent, en produire des ext.nplaires faits au dartv
jîraplie, saïf ù la partie adverse à pnuiver .p «• *

exemplaires ne sont pas conformes à l'oriiTiani.

XXII. Il ne .sera entendu (pi'un i)roourein ,».

eha(pic partie liti«,'ante sur une moti(m ou wiv'î"
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1 iiKfiiis «|iic lii tvnir ne |M'niu«tte à plus il'iin jh-m-
iiiniir d'êtiv ainsi entriHliis. I.c i-t'(|tM''rîint a. «hiiis
tu > l»«s cas. droit «!<' r<''|»li(|iie «'omint* iliiiis h-s «'aii.

M» ( ntendiies au fond.

.\XIII. !,«• délai pour «-ontesliM- une <leniaiid<>
iriiit(^i-\!-ntion ou eu reprise d'instani-e eu Mp|H'l e^t
if luêuie «(lie pour l:i ni("uic pi-océdure eu coui- dt
liieinière instance. 'IVuitc la preuve retpiise eu pa-
icillf niatièi-»' est faite par- affidavit. et doit «"-tre

piiMJiiite avec la demande. I.a e(uir peut ordonne
(iiif. ontr«' ces affidavit, une preuve soit fait» par
itMiMiius entendus en elianii»re (levant un juire. Daii.^
ce cîis. un avis doit en être dcMun' à la |)îirtic ad-
\eis(' au moins tr«iis jmirs avant riiiulitiou des té-
iiiuins: et cette partie |MMit faire »'ntendre d"au-
tii's témoins en conttv-pr-euve. Lors(pie l'euipiête
csi close de part ««t d'autre, l'une ou l'autre des par-
tics peut faire mettre la cause sur le rôle pour au-
dit inn après en avidr donné un a\is de tiois j.uirs
à ;i l'.artie advers»-.

KK.MISK DKS «'AISKS.

-^^'^- ' »"' <*anse tpir a été mise sur le rôle |>onr
;iM(liti».n [H'ut être remise à une iiiitre session de la
cour, sur demande à cet effet faite à jui-e eu Cliam-
i>c ;naut l'onverinre <le la .s»'ssiou. l 'n avis de cette
(leiiiiiude doit être si^ruifit-. f, |j, ,.artie adver.se. au
"i"iiis vinytMpjatre heures avant de la présenter ai;
,iii:.'c.

DIVKRS.

^^^-—l^ors<jn'une «-anse ins<-i-ite |»our audition
cnt :ip|K'lée, si I'ap|)elant et l'intimé ne sont pas
l'icis à procéder, la can.se est rayée <ln rôle: si c'est
iiiI.Mciant qui n'est pas prêt, rintimé peut deman-
<lci le re.jet de l'appel avec dé|)ens en sa faveur; st
test l'intimé cpii n'est |)as prêt, ra|>pelant [wat pro-
c.-!..,- f-T iKirtr, et l'tiitimé dans ce eas n'a di-oit
» nicim frais, même si l'appel est rejeté.
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;\-\Vï. I(Mife ie(|iiêti- |)(»iir nppel (l'iin iiiL'e
inteihH'utoire doit être «UH'oinimjfnée d'un .-

j)Iaiie df ce ju^-finent et des plaidovers produits
I;i cause, ainsi «pie des prowdiiiW et des pièce»
tcrales ipii peuvent être nécessaires pour stîi
H!ir cette reipiêtc.

XXVJI. Il ne sera |ms entendu plus de deux
seils en ouvrant un*- cause ou en réponse, et unen repiupie.

XXVrn. Diins la computation des délais on
vra la re-ie ,)oséc à larticle 9 du c«Mle de procé,
civile. '

XXIX. L»s appels des Ju^'enients dans les
tions intentées sous l'a.-te des locateurs et locatti
i>nt préséance p..ur audition sur les autres cuus,

XXX.- Aucun avocat, procureur, protcuK.t:
sherif, crieur, huissier, offi.-ier du shérif o„ de ,•

cour, ne iieut être caution ou sûreté dans une ,

«e portée en ap|)el, ni dans une procédure du
sort de cette cour ou <i'un .ju«e de la cour.

XXXI.--fl^)rs<prune ipieistion on une cause
soumise à cette cour pour opinion, aussitôt (,i,.
g'reffier a reçu les documents cpii s'y rapporteni
c.st tenu d inscrire la caus*- sur le rôle pour audit
Je premier jour de la session suivante de la ci,
XXXII.- Communication (|>i do.ssier, <Ians une .

se en appel, doit être donnée par le greffier au ,

oureiir de cha<pie partie, sur reçu de sa paît.

APPKLS DKS TKIBl'.XAL'X AUTRKS tiVK LA cOlc
SUPKRIEURE.

XXXIII.— ])aus le cas dapiiels de tribunaux
très que la ( our supérieure, ou de décisions de ( .

missions, ou de corps ou bui-eaux publics, ,.m
sentences arbitrales, les devc.irs qui doivent êexécutes par le protonotaire de la Tonr «nwri.i
en vertu de.s règles ci-dessus, .seront exécutés, sol



ItKOl.KS |>K l'UATM/IK-rOIU SII'IIM»:! RK, nni

le i-ns. j)în- le f,M-effi«M- de ce tiil»iiiial, «m le jncffuM-
011 sefivtaire de cette e«)ininissioii, on de ce (cii-ps on
lireaii piiUlic. ou iiii moins nn des iu"l)itres (|iii ont
renilii la senteiic»- arliitrale. Dans !•• cas on la
loi exijfe (|ue la sentence des arbitres soit dé|»i)s«V
î\ la (oui- snpérienre. on lois«|u'elle «'st leiMlue nous
fi.rnie d'acte notur-'- (en minute) une copie aii-
tlitiiti<|ue <le cette sentein-e |MMit être mise au dos-
sit-r en ap|jel, à la place de l'in-ijfinal : et une liste
(les documents com|M>sant le d(»ssier. certifiée par
nii uunns l'un des arbitres, jMMit aussi être trans-
iiiÎM-. avec ees d<»euments. sans <pi'il soit nécessaire
(le mentionner les procédures suivies devant les
;irliitres.

Règrles de pratique de la Cour Supérieure.

i;K(.i.Ks DK l»KATiQ(K' faites à un»> assemi>lée des ju-
jres de la ( onr Supérieure, tenue au palais de Justi-
ce, à (^iél)ee, les 2:i et 2:\ déceniUre ISDT. l'réseuls:
If^ lion«)rai)les Sir Lonis-.Vapoléon Ca.sault. juj»»- en
chef. Sir Melbourne .M. Tait, ju<?e en chef sui)pléant.
cf les hon(»rables Jupes Kouthier, ('ar<»n. |{our<reois.
Jclié. Taschereau, (Jill, ( inuin, r.oranjfer, Andrews,
IVlIcticr, Ivaiuc, Onimet, l)nvi<lson, Tellier, de IJillv,
l'a-mielo. Cap-iié. Doherty. Archibald. ( iirrau. Wliiie
et l.emieux.

Il I SI ORiMiNNK, comme suit :

1. Toutes les rèple.s de prati<pie antérieures sont
res( iiHJées et les suivantes sont établies et déela-
nVs être les rèjjles et les ordres de cette Cour.

2. Les Conseils du roi et les avocates pratirpiant
(Fniis cette Cour s'y présenteront habillés de noir,
avec cravate blanche et la robe et le rabat ci-de-
vant en nsaffe, et ancnn d'enx n'y sera entendu, dans
une cause, sans être ainsi costnmé.
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3. 1^* piotoiiotHire se préxeiitera en Cour lui
U' «If noir avec i-ravate blanclif et la rolie et U-
l»ut ei-tlevaiit en iiMi^^e.

4. I.e shérif se préMMitera en Cour haltillr
n(»ir avec- cravate blanehe, sa toIm», la veri/e >\

fn'e vt son épée.

5. J.es i|é|nités pn.tonotaires et députés >.h.'
Ne présenteront en Cour lial>illés <le noir, au«e ci
te l)lanelie, et la rol.e et le rahat. e..ninie (.rd..
pour le protonotaire, et les députés shérifs aiin
en outre, ta ver^^e «l'offiee.

•. 1/hussier amiieneier et les erieurs se |)ré>
t«'ront en Cour hahillés de noir, avee eraVate l.l

t'he. et la robe ei-de\ant en usaj^e. l/huissier
d.eucier, ou le ei-ieur eu reiu|>lissant les foncti.
aura, en outre, le bâton d'offiee.

7. 1-e shérif, le |)roton<»tairt'. riiussiej- ainli
'•1er et les <'rieurs feront aete de présence |).'is
'telle A leur plaee. «-our tenante, depuis r<.uv,ri
(us(|u;i rajoKmeuient de la Coui-.
•, (^uand |>lusieiirs divisions de la Cour sic'

rirtil en même frnips, !,. shérif et le proton. .t.i

jiourront être représentés, dans ehaeune des .|i

si.ni^. pii, „n (ie leurs <léputés, et l'huissier aii.ji,
euM- par iiu criei r.

9. I.es i>iireau.\ du shérif et du prot.motairc
roui ouverts tous les Jours juridiques depuis n.
heures du matin jus.pi'à ein<| heures du soir, .m ,„dant toute la durée des séances du tribunal .i
présence du jujre en chambre.
1#. l/hussier audiencier et les erieurs <leM<,

Ke rendre au palais de justice à neuf heures du m
lin et y rester juscpiV, ,.;,„, heures du soir. e1 nu'r
• près ,ettc dernière heure tant que dnreroi.t i

séances (\n trdninal ou (pi'une inirt. se,.a présent ,

j>alaj#,.
'

11 IVmis ordres et rèffles, «'appliquant au sbnf dans cxe^ntirm de ses devoirs, .s'étendn.nt
ses députe8 ef a.i eoroner, et au protonotaire ou ..

.""!*'; .".lï-'M"*' ^'"'* qn'ilH exereer<,i,î les f.uui;.,!
«lu sherit.
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12S. Aucun avocat ou i)rfi<-iii-.>ii.. i. - •»

--. -inM,,.-. .„ ,„„ o„\,r;; v: ;u: ;':';,;;:v';r•

': :ï"
.;"i,.i;r;f;x •" '- ' «•"-".:".;';;:.%;;;;;:

-"i.
i;.V7;.;;;':r"L':.:;-:''z;ir\v;r'-v'''- '-,--

l'il lejH-csente dans nn^ . 'V"^
''**^ vurih-^i

-s. les cas on ,« ,oi .es • .ni^^.
'""" '**^ '"-

14- '«'utes les décisions ,le cette (,...,
V" = - ''* prati.,nc seront en réês 1 " ''"'

^••' I""- l'-i tenn à cet effet /> I

"• ''""" ""

—' nn nu' H-i. ,^;', :^
n.urvne. sera c,.nsl,lércc

'.tiHeôor .Cc::^^',,;"-^;,.^::'^ " "" ''"•' "»'•

17. ''Orsnii'iin antre liî-isti ..'-, *

on rapport s.) est rapportal.le à j<.„r fixe.
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î

I

Tniite |)ensoiiii<* |ioiii-ni ii\oir um-'s A «'e rt'yiMtn- \,t

liillll les illMtlTS (|<> lllll'l'illl.

1.0. I<** j>i'«>tiiiM>tair«> doit iiiishi ttMiir un n>;>i>t

«If tous l««H l»ref dVxtViition «'Miiis «le son hiin'iiii.

Koiit iii(li(|iit''H U' iiiinit'M')» <|t> I:i «'aiiiMe, Iph noms i

|Mii'ti(>»*, le fnrai'tère «lu luvf, le montant <|ni i|i

C'tvv prélevé en vertu (riceliii, la eanse «Tact ion.

«late (In .jn^vnuMit. U' Jour <|iie !e bref est émi-
eeini on il est rapitortalile, le nom de l'avocat un
la iHM'Konne «pii l'a «U'mandé. et tout ee <|iie rei|!

jiar l'art iele 7su du eode de priH-édnre. Tonte pei^i

ne |M»ut avoir aeeès à ee registre pendant les licm

de Inirean.

20. l'e protonotaire devra aussi tenir nn plumii

on sont entrés le numéro de chaque cause it I

noms des pai'ties. et. à la suite, la nature de l:i d.t

et <|u Uref eonteniint assi^'nation. sa date et celle

s<ni rapport, «les notes Hue«'inetes de tous les |iii|iii'

produits, de tontes les pr«)eédures. «le tfuis les milr
et décisioi - «les Jn^«'ments interlocutoirt>s. du

j

^enuMit .il»: I avec la dat»' de chacun, le nom des t

moins et leur taxe, «-t la mention «le «-eux «pu 'int t'

examinés, la «lat«« des i»refs «r«'xé«'ution et i\>- W
j-ap|>ort, ainsi «pie la nature «Ticeux et dn rappuit.
nature des opposititms et réclaniati<ins produites.
date de leur pr<Mincti<ui, ainsi «pie t(»us les détai

Kiis-nieiitionnés «les prodii«-ti«Mis, procétiures, unh)
décisions et Juj^ements sur iceiles, la date de la \tv

diiction «les rappoi-ts de distribution et de inlldc

ti<»n, «'elle cFe leui- homoiof^ation et «le leur triinsini

sion au shérif et, en «i-éiiéral, une note sueciiKfe (

tout ee «pli aura été fait dans cha(|ue cause. Il d

vra auss" lenir un re<>'istre séparé où seioiit 1mn
au louf? tous les ordres, décisions et Jufiemeut> dui

cha«pi«' cause, av»>c leur date, le nom du ou des juït

«pli les auront i-endns. le iinniéro de la cause et 1(

noms, «loinicile aetuid et (pialité des pariie-. (

))lumitif et ce registre seront eomiiiuiii<|ués. pnniai

l«'s heur<\s (le biirean, à toutes les i>ersoniie- i|iii I

demand<^r()nT.

21. !'<" protonotaii'c d«'\ ! a préjrarer, et iiimitr



1.

•iMi ih'vnmt être iiluifléHs .a» ...^ 1
cniiseH

'""I" '•"M..-...ln, I, n#r„ drît ,',! ..

'"•

.::,:"""*• '- *- '"'••"- « -û i«:rr;.r7:;;:

ti"i. ..t ..Ifvra 3. k ,
' " :'"" "'" '••'" l"'"l'"-

- -pi' rte"; :;r;v„; ^ni? •,:r":";:";r iv
•"*••

l'IKisitions. •' ^"«•'«•s dans Iv^

.• .. ,1 •:
««"'^'"t [M-tmoncees sans (îélilHMv .vf....

'!'ws V relatif liZ <le tous les prorétlés et n.a-

•rfertes Ft t„:.
«-ncheres éc-rites ,,„i y seroi.r

-isî::- i^r1ers: r;;:;;^^^^^

•PS indications mentionnées dans la ifirip lo.



aun AI'PKMHrK.

k
f.-.|

tr, 1

Vin'intH Hcroiit uiiMHi <t<*iiiiiii<l«>M |mii- fini,

87. 1^ ^«((/ pour liivf «'«tiiiportaiit iiriMitfiHiii'

\ l'ti iii(li«|iit*i' II' jour (lu rii|i|MM*t <lii l»r«'f, h'iI lioi

tait i'a|i|NM'tal>l(> à dat*' fix**, Minoii il devra iiul

W ilflai tiaiiM lt*<|iicl l«* .Icfriideiii' o(i totit iiiitn>

roiii|>araltr<* iiprt^H hou UMMiw'nHtioii.

28. 'l'oiites HifcnificatioiiH à l'aviH'at on
|

mir d'une paitie «i-ronf fuiteM «Milrt' u«'uf lu'ur

inatlu «-t t'in(| heures du soir. CelleM aux partie

< re leH heures fixées par l'artiele l'JH du code <l»

eédure.

29. Toute pitVe <pMd«-ou<pu* de proféduro
«'•tre si<rué«' par !«• pro«-ureur, ou par le notaire

les ea« où il est autoris»'" à représenter une part

par la partie elle-même, si elle n'est pas repi

lée pur un proeurei.i' ou nn notaire.

30. Lorsfpie re\po.sé des causes d»- la deii

Kera «•ontenue dsins le l»ref même, le nom du
|

reur du demaudeiir de\ i*si être éerit d'une ui;

lisiide sur le dos du lu*ef d*assi<r||jit ion. et sur
pie «pli sera sijfuifiée. ('. I*.. l'i:!.

31. Tout affithnit. ou eertifi»*at île siyi

tio;i doit eontenir les énoneiations nuMitiounée
numéros 1, 2. :> et <> d«' l'artû^le !.">:{ du ('«Kle ili

eédure: et, iorscpie la si},'-|iifieation est fjiite :

jH'rsonne (pii n'e'st pas, pjîr le ("iule de proeédm
nue «le faire, «lu réputé** av«>ir fait éle<'ti«ui «le

«•ile. «'et affidavit ou eertifi«'at «loit eontenir, c

tre, les éhon«'iati<ms m«Miti<mné«'s aux nunn'
«•t 5 «lu dit arti«'le l.'»;{.

32. l-«M-s«pie le href est rap|>orté. avee la |h

si<m du Juire, après le délai fixé pour !• rapport
eu doit être d«niné au «|éfen«leur. .Si le défeinl

(«)mparu, le délai pour plaider (*«>urt de la s:

ea"ti<ui lie «-et avis. Si !« iiéfeii«l«'ur n'a pas emi
l'avis devra indi«pier la «late fixe à latpielle.

délai «lans lecpud 1«' défendeur devra «'«(lup;!!

(•(uiime s'il s'airissait d'une nouvelle assiiynsiti.

33. ('ha<pje inveiitaire d'e.xhilnts sera si-

eoiitiendra une liste <|e tons les ««xhilnts prodii i



t»f tVlInliiii,

In *lfiii;iiiii''

Il <ltl |>i'iH'i:-

llir iiiJiiiit'!'

't sur ';i
!•

«• sijiMit'ii';i-

iuiiiu''f^ ;iii\

<kU' lie pn-

fait»* :'i un-

•(HVtllII ('. !'

Illl (If ilnllh

fiiir. fil 11

niiiiif'ti>

MKlilKN l»K l'MATUM K «Ol R MIP^NIKINK. aoT

<l!«|it.liit. ^*»in. ]v iiitiiit'ro ih- h
liiiti»»!*. le iii(iii«'>iii tliiiiiir Ti rr\|iil,it

I «JIMM- et !»• nom i|i>H

Il >iri|>fioii. Il ne seni i

lii (lutIn»»* ff su
•^•11 aiiciiii cxlilhit ,,,,i ,„

f-ru luiH iiiiiHi Mi(>iiti(iiiii('> (Ititts riiiieniaii

iî"*A r.V."!'."'.
:'"''*'!''" ''*'

.'M'V'M'"' <l»*>*«ri|.tl..ii <|ii.' .«
«•«.'Il |iar S'

MT

-'.il à IVxccjiti.iii (I,.., «>\hiliits. ii«> s,.ni I

r 'i..ii(.tah.', A ii„.ii,s .|ii*il i... «oit lisiUiciiuMit' "ivrù
icrcs

<|'l«' Si! |i;|.

Iirodiiit
»• en use (>f Ifs IKMIIH

im cote .Hi'iili'iiUMit et kiii- Itou |ia|»i«>r tel!
ifonlMrHi,) ,.t A iiioiiw (|iie IVndos n'iiidi

.1.1.

(|f~ |)iirtî«'x.

pîirti.' (|iii I,. produit, et. .'il fst
M»' caiisi». le iiiiiih'm-o de ci-tt

:t5. l ne iKitc siicciiitc de la date d
îi'.ii illl Imreaii du |iidloiiota
r iiiif

il > (le la

|iiee«» (Ml doeuiueiit (|iiel(oii(|u

r<'lti(ier U'h recevant
pièce ou document a\ec I

c lii prodiic-
ire, DU à celui du slu^iif,

c sera inscrite an
cn iiitita!) d<

:i«. T(Mites les parties auront droit à I

ifiitioH, an Imreau du piotoiMttII

iiiitr) s (l(K-nineiitH produits dans !

a coiiniHi*
ire. des cxhiliits et
a cause. A' niH'

.•i.teinent ,H,ur le déphieement devra être" par ccri

'

' ' • recipiHse daté et sijr„é sur rinventaire
S7. Sans l( «nisentetiient de foutes I

mtfressees, aucun exhihit. dai
es parties

retiré, durant l'inst
*iii\

illl" la

>nt l( joui
aiice. ou durant h

is une cause, ne seru

«lu .pi^enieiit final dans tell

N niiMN (pli

p cunse.

rft i n
hilri

|HM-nnssi,m (r,,,, jufre: et. si cet eM.ihit nVst
•»pic d'un acte afithent

<pif sur dép«*)t au d«»ssier d .

•crfifiée |Nir le |»r(»t(motaire

Kp'*'. il ne [toiirra être
nne copie de l'ex-

A moins cpie le
"•9. I2ny.

l'iu- lien ordonne am renient. C. p., |

38. F-e caiiticmnement |»o„r frais, !.,rs(,.ril est
'"•''•"";••• l>""rra .'.fre remplacé par le dép.V

'

a ,
'••'."i d'i protonotairc. d'une somme f,. ,,L'* ......

)ii-

l'Ullf ou (M, i.;ii f I .

""""•"«'. «'n a rirent ayant
;«• <Mi iMlIcts de hamp.e, dmit le friimnal. ou le"xera le montant, et

||ii:iii( I 1es
qiir pourra C>u-o auirmcn-

'iiviiffisance
proce<lin-es adopt(Vs e,, déiuonf reront

3f#. Le dép(*»t rccjiiis p(nir la
'ticle ;i:i (I Il co(lt> de profédiii

rc\ isiou mentionnée
«• ser.i de $]<), ,.t
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un jour <ravi8 de cette revisi(,i, ,levru être doi
Ja |)artie adverse.

40. Le déjMit, ijiii devra aceompajrner la pr
tatioii d une motion coni|)ortant exteption pré
naire. sera la somme qui, <l'ap->s les tarifs a loi
force, comprendra, suivant la (Hasse d'action le
tant i^uni de l'honoraire auqiiel le procuren'r diniandeur aura droit sur le rejet de cette moti.
ce cpii doit être payé au protonf)taire sur sa pntion.— f. p., 16:>.

'

41. La somme qui devra être consifrufie au «tavec la motion pour fixer un jour pour nu m
j>ur jury, sera le montant réuni de douze pia«
]j<n,r les .jures et des sfmmies r)ava'hles. d'aprî
tarif alors en force, an shérif, au'crienr et au
tonotaire pour choisir le jury, pour le bref de
ttnr tainiH, pour api)eler et ns.sei luenter les i

et e. -effistrer le verdict. Si la somme ainsi dép"est pas suffisante pour payer les frais du sh
la balance requise sera payée an shérif lui-m,avant que le jury soit assermenté: si la somme p;ble aux jures n est pa« suffisante, la balance re',sera payée an protonotaire avant (lue le jury nene sou verdict.—('. P., 4i{4.

"

42. Toute comparuti<m devra être par écrit
signée. '

^3. Outre les avis <pie re(,iiiert le ('(.de de pr.
"iiire, un procureur ne peut cesser d'occui)er i.uw partie sans la i)ermis«i<m du jupe.— ( . 1>.. :>(i(

44. La muse en demeure de nmnmer un nom
I»rr>cureur se fait par motion.—C. P.. 262.
45. La révocation et la sul>stitHtiôn~ d'un on

reur doivent être autorisées par le jujre.—C. \\. •

46. Ix» délai ..assignation pour "lépondrë
taits et articles, sous serment déféré d'office

.-4 lin jour juridique; mais, lorsque la partie a-
riînee a repondre sur faits et articles est une c,
v-ation, ou une comi^a^ie léfiralement reconnue
délai est de six jours, avec, dans l'un et l'autre c
addition d un jour quand la «listance de la résid.-ide la partie assiofnée, ou le bureau juinclpal <1-
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r ecnt et

.Miporation ou ron.pa^mU., est à |,l,ii^ de riin|.iuiite
iinll.'s <|ii heu ou elles doivent i-oniparaîtiv, et d'nii
jour |M)ur chaque ciiKniante milles adjlitioniiels.

47. 'loiit». ie«|iii'te, et toute motion ou denmnde
s|uc.ali' doit énoncer les faits et moyens inv«H|ués à
son a|)|)ui. et T'tre soutenue d'un affidavit (lui doit
en.' sio-nifie à la patri." adverse, en mémo temps <nie
lii ro(piete, moti(m ou denuimle, mais l'affidavit nVst
Docossaire ipie l«ws«|ue les faits invoqués n'apparais-
sent pas au d«»ssier. ou par les entrées au plumitif.
48. ( liaque fois, hors dos prooé^hires dans les cau-

ses r.r itartr, (p|-»ine si;r„ifi(..,ti„n devra être faite ^
Mno partje <|ui n'a pas fait éleoti.m d.' domioile. ..u
-|ui. aux termes <iu ((kIo de pn.oédure, n'est |)as ré-
jHiloo lavoir faite, si oette partie réside à plus ,lc
«•H.,,,,ante milles du lieu où la requête, motion ou de-
inaude devra être présentée au trilnmai, ou au juL'e.
Il tlevia être ajouté au délai un |our additionnel
pour ohaque ein«,uante milles en sus des premiers.
49. .Nulle partie ne sera entendue sur d'autresnnsons a 1 appui d'une requête, demande ou motion.

s|HH-iale que celles qui y seront mentionnées.
50. loute motion i)roposant une exoeption orc'-lii'.maire fondée sur .-e cpie les noms, resideneo ou

.|i.a .te ne sont pas d.,nnés, ou sur ce que toutes les«..t.es no sont pas en cause, doit indiq lerlos fiomsesHience ot qualité qui auraient <lû être données*.'t-M.x des parties dont la présence est ué.-essaire*

et m.ifinM
'''^ / '"* «"«IM'ïi'lue pas aux deman.le,ei motions suivantes :

i«.'; cl'ex,"r;r.(^T"l3"' '"
''''"^''''" ''"" '*"•-

Ka motion pour définiti.m des faits dont le iurvsenquenr. Cette motion doit être a<compainé^
""loii-e ,les faits que la partie croit nécesiiiî-^

<!<' soumettre à l'appréciation d.i jury. Kt lor' de
;

Mioseutat on au jupe, la partie adverse, si elle dt

doit

'lu m
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4. Lu motion pour fixer le jour immu- la fonu
<]„ rôle.—C. P., 43a.

j. La motion |)oiir fixer un jour pour Iv n
et ordonner l'assijrnation <lu t(u-ps de iiin'.
i'., 4:53.

6. La motion objectant cjue le jurv soit rx
vMnent eompoKé de niarcham!.-? os'i conuneriai
C. I\. 435.

r. La motion demandant (jue le jurv soit c
sivfuient ecmiposé de jiersonnes parlant la l:i

traneaise, ou de personne** parlant la lan«fue an
se ou d'un jury </«* mnlictati' niif/inir.— C. ]\,4:u]

5. La motion pour aete de eonsijrnatioi, faite
une instance.—(". I*. .*)84.

9. La motion piuir ujisf en demeure de uou
procureur.

Jit. La motion pour siiWstitul ion et t-elle pow
vocation d'un |)roeureur.

Jl. Lu motion pour <pic le shérif ou l'huissi,r
j)orte son bref.

î'2. La nu)tion |M»ur débouter faute de unxv.
13. La nu»tion <lenu4.ndant en tout or, tii ii;

J'honi.doffation de l'ordre ou de la distribution
14. La motion |M)ui- ordre au shérif de pn.il

persimne.
l"). La motiou pour obtenir acte de la ( om
52. Avis de toute requête, motion et deni;

s|)éciales et des siniples motions doit être doiu
)a imrtie adverse.

53. Tje commissaire enquêteur ne |)eut pas
-ci<ler les objecti.ms faites à l'enquête, ou aux (|

tions sur faits et articles: mais il doit prendn
ré|K)nse après avoir noté et réservé robjection.

54.^ Chacune des parties peut prendre, au I)iii

du shérif, communication du bref de iftiirr fn
vivant son rapport.

55. Chaque fois que le bref, la déclaration, la
ponse et antre pièce de i>rocédure est amendé, s
permission préalable, le délai pour v répondre
court que de la sifrnification et production de l'aiii
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tlenuMit La même rè^le .s'u|,,,li.,„e,-a a"., cas ,„év.,
1..M- I article 517^ <!„ Cnle ,1e |.r'M.é,|„,.e.M- l' ',n
56. Il ne |K,urru être imMu.i.eé un ju^rènu.iit; ni

f;. t H.MM.ne prcK-e^lure, dans .,..e aHion fon.lée sm'
i..i.i,,te, avant c,ue ce c.m.pte avec le «léfail .U- to.is
le^ Items c,.,. le composent n'ait été i.i.r„itiô et ,rô-

57. La partie ., ni a fait l'option ,ln ......cès par
Il .y devra anssitot ,,nc le .in.ire anra .léfini les fa ,-..poser -îo cop.es in.p.-inMVs. .m <h.ct vloirraph ées'

. ne ra une a chacun des .lon.e Jnrés, après ',,n'i!s
il font ett* assermentés. '

58. Ancnne rcpiête. on demande, excepta' celle
.1. procéder n, fnrmô ,>a„„rnM, ne sera présentée an
,1
.e en chamhre sans avoir été préalal'lenuMU pré-sentée an |,roton.,taire et le n.ontant j.aval.le w .

• ^^|ir.dnction soldé.
•

59. Dans le cas d'cxécntion pris.» par la partie

I'"

s(m nom, ponr les frais distraits an proc re r'
.;
.••••'sentement de <.eluiKM devra être nn-nti n.né da sh' i.ref et ,dans le procès-verhal de saisie.-C. l'.,-^^
eO. La demande de ,,aien.e..t. lors d'nne prèmiè-e cxecntmn nest reqnise (p,c lors.p.e la sa Lie est-iite a., domicile dn saisi <„, en sa présence - ' P•)'i'.».

,î ®.^ -J
" exemplaire dn pr<»cè.s-veHKil de carence'••"i être laissé an saisi.

62. Tonte opposition si.tr„ifi^e au shérif, ,mi pro-c n son bureau, ou an bureau ,ln prot motaire
•Ht être aceompaffnée de toutes les pièces littérales
-Ml'.ees a son soutien, avec une liste on inventaire

i;- ces pièces, (elles si^mifiées à l'hui.ssier peuvent
I';

H. ,«s accon.pas-née des piè.-es et inventaires

wi , n'dnir
''"'' ••*« l"^« ^» inventaires doivent^-'n pioduits au fri-offe sans délai.

63. Toute opjwsition cpii uVst ,«,s siL'.iée par
-,
IMm-urem; qui a fait élection de domicile tel cnJTx-- par

1 article 86 <ln Code de procédure, ,1 .it ZZ-n -• une élection de domicile à' ,p,elqne naison. hl
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!«• raynu «l'ini rnill«> du |ie„ où siè^,
bit«V dans
trilnmul.

64. Aiiciino «ipposition à la suisie <l'imiiieii
fond..,' sur ce «(iie \e <|él>it,Mir a des meid>les, ne i

efi-e iveiie c,iie l«>rs.|nVI!e conli.-iit l'éniiniératioi.
valeur et «itiiali.in des ineidd.-s (|iie le saisi nn't,
jKisséder, et, en aiieim cas. elle ne sera pnKliiitc
sur permission <|ii jiij>e.

66. Le protonotaire devra afficher les rapi»
de collm-ation et de distriUiition le premier jour
ndKpie de la semaine tpii siiixra leur préparation
tenir affiche, dans un endroit de .son hnivan an
rent et accessible à t<Mit le in<inde, un tableau ,

«lits rapptM'ts.

66. Le saisi ne jieut demander le i-env<»i de
.

saisie iri inscrire sa cause pour jujfement cont.v
tiers-saisi défaillant, avant K- premier jour des
ances du tribunal <pii suit l'expiration de huit ioi
aj>res le défaut constaté.
67. Les cautionnements menticmnés à l'arti,

son dn OmIc de |H(M'édiire <loivent être donnés, ce
j)ar les créanciers sulwé<pients dans les <piin/c' joi
après l'homolof-ation du rapport de collocation. Cel
par le saisi dans les cpiinze Jours suivant ie (

Jai accoixlé aux créanciers, et celui par les cica
ciers conditi(mncls dans les (piinze jonrs suivant
délai accordé au .saisi, mais le Ju^'e l'ient, sur deina
ele sjMîciale, dont avis doit être donné aux antres i

teres.sés, prohmjrer ces délais. Avis du jour où s,

fourni le oaiitionnement doit aussi leur être doin
avec l'indication des cautions «pii seront off.rti
J.e délai de ee dernier avis ne doit pas être moins (

trois jours.

68. Iv<usq«e la contestation n'est que de l'oidr
on du ranjf des créances, le délai de l'avis d'inscriitnm n est que de trois jours,
69. I/ordonnance mentionnée à l'article s;;i il

r<Mle de procédure sera reiulne sur motion, dont av
de tyoïs j.,urs avec les additions de temps acc.nlé
])ar 1 article 149 du même code, .sera donné aux
lies i:itércss«',s, à leur domicile, résidence ou iilai'
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<ratfaire8, ou au Krefftj d„ tribuiiul. «i elles n'ontpas de <Jom,c.Ie. rénidence ou plaee d'affaires

.I.S a la personne contrainte par corps ent pr.u.oucéevn observant les mêmen forui^ités < ue p .m '

,b entinii des aliments.—('. p., S44.
' '<""«*•»-

71. Le eautionnenient ant«.risé par les nrtifl..«
l-:^ et 949 du rod<. de procédure ne' >.„' ,t|!; ..^^
;|n.. sur av,s à la partie adverse, iu.liq.'aut les u musrt-rdences et qualités des cautû.ns.

'

72. Dans les cas de saisie en uuiiu tierce, avant
<". après juR^ment, de saisicarrêt simple, <ie sa siè-eve„d,catu>n.

< e saisie-^a^erie et de 'saisie-ccms^r-
w. o.re, s. les choses arrêtées, ou saisies, s<uit dW.ne ,H.r,ssr,i»le ou .susceptibles ,le détéHora i. n •

,1
ury ,H.ut eT, or,lonuer la vente et la .•.M.si^r,, t 'a ,u vffe des deniers en provenant. Cet ordre pè et e

; -V'" l>«r le tiers saisi, le saisissant ouTe s.n siaprès avis préala-ble aux autres parties
73. I^s irrés'ularités dans le iwocès-verbil ,u>as,e-arrêt simple, de saisie-^^aj^e. U, de s . s ê-r'tt.uhcat.on ou le saisie-conservatoire .levront êtn-inuH.uees par motion spéciale, dans les trois jours

;;;:r^aS:^;;;!"
"-"^'^-^^ '"• '-^' ^t a.>.-^s ai-s^^";:

74. La demande })our .sétpicstre est spéciale et
;;:-

eu doit être d.mné à la 'partie ntete.~c v!,

76. Le cahier des Chartres devra être i>réparé par••'" <pi] poursuit la licitation, et, à .son défaut ar
;;;;•'

autre partie, et être soun.is au u^ê p u on 'âo)';.l.at.on, après avis aux autres partiL 11 devra

:::.;;:r^r^%fîoif^^^
•-^'^'"- ^^-^^^^^

::^ ..^..SSï;s::uïï^ri;.;;;r::;.r

<!
fiant par simple avis à cet effet. Kt, s'ils veulent

''^^J^TT-r ""'r "^'^ '"'' <1om,e; .ernmns
,

amis et re-sidences des cautimis offert,.. V. V.,
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TT. Lois«nie If titiv. (Iiint l'ju(,uér»Mir «|cin
In nitifirhti.m le «'hai-jj-e, en tout ou »mi paiti
|iiVHtHti«>iiN dont la vuIpiii- n'y est |Mis cxpriimV. «•

<'i doit les faiiv évaluer par «'x-eperts tunniiiés <•

iimnière pourvue ]mr l'artiele 1081 du CiKle de
eédure: et leur. valeur ainsi l'-tahlie e-ct ajouté,
prix, s'il y en a un, |MMir déterniiiH-r la piop.»
de l'enehère et le» sureni'lières. ('. |»,. loTO.

78. I.fs ex|)«*rts nientiounéx dans la rèîfle p;
dente |)euvent, en même temi s. évaluer rrniui.-i
et, s'ils «Mit fait eette évaluati«ui, leur iap|i(ut t

Meu de eeini requis par Partiel • U(ki d„ (o.l- d,.
oédure.

79. I-iti re(|uête pour rrifioniri doit être prê-
tée dans les six mois.

80. l/audition sur l'iiiseription p<uir être «-ii

du sur le nu'M-ite, dans le eas A.' vvrtiunin, n'a
<p»> trois jours ajirès ^sa si-,niifieatiou. ('. I'., l.îii

81. 1^ délai «le l'avis de la présentatitin <!(

re<[nête pour révision de lu tlécision du protonot;
dans les matières non eontentienKes, est un joui
(•et avis pourra être donné an notaire <(ui représ,
la [Mutie devant le pn»tonotaire. ou imr le iioij
snivant le cas.

82. Dans le eas prévu ]>ar l'artiele VÀM\ du <

de prof'édure, le Juj^'e fixe le Jour on il sera procé.
Ja preuve et détermiiu' la manière dont elle sera
te, soit par affidavit ou par déposition prisr
sténoprajïhie,

83. 1^ délai de la sifrnification des re(|uétes m
tionnées aux articles 1314 et i:}29 An Code de pi.
dure sera de trois Jours avee ra<ldition de temps m
tumnée

à^ Partiole 14» du (Vale «le procédure.
84. L'opiKisition faite à l'ap|H>sition des s..

^^ .'".
<'*"»""''«* «*'« main-levée d'ieenx devr«)ut êi i-.-

;,'nifiées à la jwirtie «pii a demandé les scellés, i

avis du Jour et de l'heure où elles seront nréseint
-<'. W, i:{7.-|. 1376.

85. Lîi Juridiction du jiiife en chamlir«- s", r,

Ti i'cxcrci«'c de tous les j)ouvoirs <pii lui sont «m



r •Iciiiiiii.'l,'

paiti. (I,.

iiinV, <-i-lm-

mi<''s cil 1,1

<!«' «If prii-

ll.j«lllt<'c ;ii|

I»! o|n»rI iiiii

'•ljl«*
I»;-

'•(•.•'.

>|»»|-f tii'iii

'.'1.' (1«* |iru-

mt <•. >nft''-
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par !«• ('u«lr (|t> |»roci''«|iiir et
tioiiiiws «ux articles l.i, j}»], ji\\ ,.t 7)};{ ,|

iiix pnic«'>(liiiv.s iiii'ii-

If «'e finie.

86. Dans le «lintriet de (^|él^.^. à I",.vp, ,.tion «le
r.ii\ lies jours .jiiii(ii(|iies fixés |i«.iir les s«''an<vs en
ivMSKin et (lu sunieili. tons les jours juriili(|ues d.-s
iiKHs de fé\ iH-y, mars, avril, mai, juin, oi-toiire et n;>-
v.'iirlM-e. et leH joiir« juridiques suivant le neuf .,, ,,-

t.' iilire. et le n«'uf janvier, et pré«édant le viiijft et uu
(lictnihre seront des jours où il

i\{' iiux enquêtes et mérite.

87. Dans tous les eas où les hinioraires d
saires en<piêteurs, ex|»erts, arWit

sep

pcMirra êtr»' \nun-v

mis
l«'s e(u«i-

|)r;itu'iens. estinuiteuis et autres offi
par le tribunal, «m

res, auditeurs,
eirrs nommés

piir la IcM on par le IJentènant-(
par le juffe, ne sont pas étal»li«

^il. «•es hon<ira res Mer<nit les suivants
«ouverneur en <'0!i-

Poiir prestation <le .serment ^j
i'i.iir <lé|)ôt de rap])ort (<piun<| requis) ...... [

l'otir ehtique jour de six lie

00
o(r

été employés, y eom|)ri la
nMhu'tion du ra|iport ..

\\ei- en outre leurs frais d

lires qu'ils auront
préparation et

.') ui»

e voya},'e et d'hôtel-

»«'•

•rie. s'ils résident hors <|es limites <le I

vill
Il <•!-

e on VI llajfe où ils doivent rem|)iir
Its devoirs «|ui leur sont im|K>sés: et, si
(U'voi

ees
rs i'>

U-v

Ifiirs résidences

Hvent être accomplis dans une an-
mnnicipalité, n plus <|e deux milles dt'

88. A paît les cas iKnirviis par la loi et les té-
K.n.s experts ipii auront droit ;i $4 par jour, les

tfiiioins serrmt taxés $1.00 par joir, |)Ins leurs frais
<!'• voya^^e et d'hôtellerie réellement enourii.s.
partie n'e.st taxée comme témoin (lue I

l'i-^si"'

r.a

pie iorstprelle est
îTiée comme tel par la partie adverst

89. Les formules contenues <lans l'apiiemlice de
fs r»\ir|es doivent être employées dans les cas pour

IHels elles sont proposées; mais rem|»loi craiitres
«if iiiême teuciii- u'entraînera |>as niillite
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a-

Hègrles de pratique de la Cour de Revis

^'",r«rV*/
,>"''' '<'*.«'^'^'''« »189 ù 1208, intl,»HMt, (

.
/*., pour la Cour de Rwininn. Mii'ucai

à Montréal.

1. L^« rôsrlt^ (l«? pratique (!«• la eour sijpéiirappliqueront dans tons le. cas aux.,uels ilpas spécialement |M)urvn par les présentes.

M ** '^i
.""""^

.
'**"'* *''«^r <lan« •« district-Montréal tout jour juridique.

3. Lorsqu'il aura été donné avis de la mitatum d'une motion ou d'une requête A la
IK.ur un .]onr déterminé et que K>ur une nque conque la Cour ne siège pas ci .jour-lf,, o,
la motion ou requête ne peut y être entenduesera déposée entre les main» du protonotâTnprésentée ft la prochaine séance de'TrCour

naf*lp1..ir'"' lî"i'*
"'^" *'"'^ autrement ord.,

jiai le juge en chef:
a Lorsqu'une inscription en revision a été

iliiite en vertu des articles 1198 et 1199 C P

» date de
1 inscription, produire au bureauprotonota.re sa preuve clavigraphiée, reliée enInnie et les pages consécutivement numérotées

imj..er emp oyé doit être blanc, de bonne quaid uu format de 8% x 13 pouces, écrit d'un scote avec un marge d'un pouce et demi à ga..et d'un ,>«uce A droite. Les notes marginalesvent être mises A droite. Le nom de chaquenioin sera mentionné en haut de chaque page
•sa déposition et un index devra indiquer la na-n
laquelle commence chaque dé|>osition :

"

b. f^s factums doivent être .produits dansiro.s semaines qui suivent la date de la pru.l
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t ordonné

tiitii <le la |u-euvi«, Atr l«vijfra[>hi»''s. tel (|iii- n
trU- pour la pn-iive, ot »iir du (Nipier d«' niêiu<> «lu
liti'-, format «-t couliMir:

«-. DaiiM Ifs cauMes iiiHcriti M avant la niisc t>ii
f «le« preHt'utew, jji preuve et l.-s favtuins doi-

uioJK ipii >iii\r'iit
\fiif être produits daiiH les deux
cett»' in'iMe en force.

ni

6. DaiiM Us iiist-riptious venant des dist;i,i^
liiux, les délain plus haut nientiiuinés |M»ur l;i

|.io(hu'tl«Hi d«>s fa«'tuni« couin-ont du jour <!«• Ih
n'riptiun du d<»ssi(>r par le proiuuotaire. fi M.,iu-
n'-nl .

6. 1-e fai'tuni de ra')>pelaut coMipreiidra li
|i:irti

tus
es, a savoir

l'iirtie 1. -Tn exptwé eoneis des faits;
Partie 2. l'n exposé etincis indiipiant elaireiiient

et s|)éeifi(|ueinent en (|noi le ju«-einent <i uiin est
rroné. Lors<jue l'erreur dont
ttni sur l'illéifalité de l'admission

m se plaindra |)or

preuve, la preuve admise doit être récitée

ou du rejet d'une

loi'

en entier, et
•<|ii une (piestion n'a pas été iiermise sur objection

la «iiiestion et l'oUjeetion doivent enraiement l'êtn
J.nrs.pùl s'ajrira d'erreurs cpi'on pré(ten<li-a avoir
«•te laites |>ar le jiijrf «Unis sa eliarffe au jurv. les
IKiioles du jii^'e et les ohjeetifms des pro«-ui"-eui-s il»^.
MMiit être reju-oduites rcrhntini.
Mais l<u-s<pie plusieurs ol)jeeti«Mi.s «uit été faites,

l'>iite< basées sur le même prineipe. il suffira de
i<'!>!uduire une .piestion. l*ol)jeetion et la dé.-isi.ui
ilu ju"e.

l'artie :!.— Tu
ilinit et de fait fini

ex)>osé scuumaire des moven> de
f|ui seront plaides, avec une réfé

i-'iMe à la |)aiîe et à la licrne de la ju-euve ou à
toiitt- autre jiartie du dossier sur les.pielles la par-
tie s'appuie, ainsi (|;ie les autorités sur ehaeun des
niovens soulevés. (^land une partie eltera ou rt\-
tfiHlia iuvocpfer uii statut, un rèf>-leiuent, une lèyle,
"Il oi-die ou une r»rdonnani-e, elle en reproduira iii-

iciiiaiement une partie suffisant' iK)ur permettre
' la ('(uir de se prouoiieer.
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h1' .
^ ' " '•*" ""'"•^ eon,|,rt.n,lrn rteiivtien c.orre8,H>n,lain A |« première H A la iroU

8. DjiiiH tous les caH f>ù raniH-Iant ne He

n»di...t.on de sn preuve et de hop fartiim hJ m

mnis la
( onr jMuïrra prolonger le délai Si

•9. Le protonotaire tiemira :

»»Mn.au"danr r/.'T '"r'-'-;i^*'""« Dnxl.ntes danso'uaii. dans I (.rdre de leur prcKhietion
;

I). l ne liste <|e« causes qui sera aiMielée- •
.les ..«uses prêtes pour audition": Z' 'oui ie,Heulen^nt les causes dans les<p,elles' a «'enles fartums auront été produits des deux cAtés'•Hles qne le juge en ohif ordonnera «Vv Jttr^
lO. Les rôles <|e chaque ternie seront fiit«lue» cette Hecomle liste.

'

T. il . ."'" ''"'" IM^Paier le rôle de ce nles mois suivants et enteVnIra eu n.ênie tenUmot ons îmur faire mettre sur le rôle V eni;nv.Iép.ées ou celles auxquelles il ^Zi % ome préférence et ordonnera, s'il va lie «uecauses soient ainsi mises snr le rôle avanî .eur t.

1
**\. ^"^ protonotaire donnera avis nar la n,,

'le «e te séancH- de la Cour aux a ocï s occn
nuire c'auïïT-*^'"

^*^"* ^'^'^^ " être'e^iteiduëlnulle cause ne 8era mise snr le rôle à moinq on».

sent et déclarent qu'ils entendent procéder en

t|u Ils envoi:
. t un avis an même effet.

emprra au président de chaque Cour de rev siles dossiers, compi^nant les cApies de jn%ment



les fiiHuniH f\vH IMII-tipH ,1.... I

.•"»e„,|ront ,|H prêndir r, .. .
'.•"\ 'i"«'"*< M'.i les

''i^'ie!:'';;;!"

'"••
'^^^^^^^^^

'•i-'l''SMii8 veulent**,'!! •'"/:' ..**" '''**''' •'«•'»« les r,V|,.^

"""« cl*. j„^e en t-hef L ,,. i
*>^ •'';:»>'» l.'s fo,,.-

;.-.H.t A Montréal, o,
'

é . 'V
''*' '"^'•^'••" «^i-

(Si«-nt-) .;.-s. AivhilMil.l t

'i'i"e, PhilipjH. F)e,„e,r'.\ ;
'/,'•''""-•"•. K- 1.......

"'"••'". I). -Vonet WnfH;!";," "r""*-"". I'"'.l-li. Ma,-
^ Weir. ChH. Arehe, ' ; ;;;r

'^"^»><- W-
''-;r"««hleldH. J.-M. aToI^.m i,! Il

'•
'*'''^''•^' "-^-'•

'"""^ CodeiTp, L-T \|.,1 , ,

!'.*'''^**'*'' '-«iMinfli,." «-'••• "»;:KH,.";'i,r';'; ,;,;;:;::
""""• •'-^'•

•" l™ j„ffe» ,1^ ,»;,.":.•..".''• * "..t.val. .•„l„,,„v„

(

""'• '••« J'i/k'eH ,1e cette V.o,!.""
'"" .\"*"^ '••''"'. n.loi.t.Vs

A M ""^••^«•J. Je -.'«i mais Un;.

•''• ''Il C. sii|)|,|.



Règles de p- :ue de la Cour de Circuit. (Il

11. KHT 4>MM'

et KeH offki i-*

ilf seH <»f fi» I»
-

«•lis où xu .1"

fait, par 1 r'-<'^^

res pour lt*s ««'ih

Ml me «ni* '

If pratique iH.ur lu ( oui- 8«M*^''' '";

., relies de lu ( our «1»' < "*"" '

, ( V «er. Ht obwerviéeH daiw tous lo

,, , ,
, net et <»ù il » *»*< l»'"

n règles H|H'eiales foim-n-

ui»|>elableH.

o les fo ..uilf. . ir lu l'our Sii,»érieiire s^r-m
2. L.S TO HlH r

., it „ y fuisHIlt les .l.iiil-

l.le à lu Cotir Sui>érieiire.

3. Us v^i,Ws suivantes ne «•nppn.p.ent .,n ;n.

rn lises non appelables. •

A I e u'ieffie. tien«ir« nu re^'intre des jn|r.Mn. u

..>... nt'^n.rés. au lon^, ton« les •-"•-;;'-;-'

! •pV.enients duns .haipie <-«use "^^^ »^^;'
J

;' ,
',

:;r:.;'iJ';!;:;,;ri::^«-H:r:;!;„air^:J

et .MM.x des défendeurs s.
'''I''^'*;./. fV è 'ef.Vt

M nlnsiems ,lenmndenrs, une indu-ation .i n

".n ces règle» ont été faite- «« "»*"?* l'.'"ru"'oj'

;.r"«eararrpJSr"eC'SVWe/de prat...u.. ,.

art. 73 et s.).



niieiir, la date de iinHluctlon d.- défei.M*^ inéliminHl-
n-H et au fond, la date de l'iiim-riptioi, et du ji.ir,..
im'i.t t't son iiiontant. lu date df« difftii,.„U ineiH
.l.'XiMf.tion et de leur ru|>|K>rt et leur nature, le niuu-
ij»nt (|udM uuront i.joduit. leM opixisitionH i.nKluites
leur Cc.nteatution. le juKenienf sur ieelles et Ha 4lute'
(e reffiatre, aiuMJ que celui mentionné ii la rèurle luv-
ml..nte. seront |M>tHlant le# heures ,|e iMiieaii e.uu-
iMiiiii(|iifN a touN ceux (fui le re<|uièreront

i.'i:<;lk (jkxkkai.k saimm.m^c wr \ roi rrs
LF» (OIT lis. (1)

l-eM v^g\eH <|e piatique, après avoir été fjiif..s tel
-in.- prescrit pur

! article T.J <li> cod. de pr.Hcdurc.
fieront de|Mj«ées au liureuii liu protouotaire <te cette
(unr, a Quél>ec. «,in Iph feni traduire en aiiirhiis et
pul.lier (lai)K la tinz'ttv iff/nhllr >lr (fm-hw

\rri:M)i( K dics uwili-is dk pkatk^i k dk i v
( OT'R sri'KKTKiin:.

PORMl'T.KS

No 1.

Fiat imin hnf tU >^inntn<itiuii.

I'RUVIM K DK (^l KUKC,
i'i-^ti-ict de ( Ol'lî sri'KHIKl IJK.

A, R, {ilomii'ili uctiirl vt '/""litr).

Demande ir-.

V.
<

.
I).. {n'Hiih'iirc lutueUe on tlernii're ronuf^r)

' Défe Hi»Mii-.

Ii./V-
,^^*>* ''**'* **• pratique a été faite en même temp^ qu.>

i'ï« r^Kies de pratique de Ih Cour supérieure et saonUqu» aiiv

l.«.«
r^P'^^'e"'*. <ie revlNion et .le ilr.ult. sauf qu .i.t à

h il ,' l""*
'**"'• '* restriction mentloïinrf'e relath aenfn u

< our «!• circuit du district de Montréal
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.),. iM.r.iparaiH pour le aernamleiir, et (lenuin«lo

,„^f /l
. sôunnutilm contre le défendeur ,HM.r .o,,,,

riTtre («i ,aM>^itohlr ù date fUr) le 1"

r.iiTii yi t II
nroehain on présent: {si

après a«sif,Mmtion. Demande $ ««^^lon <le ,1. i

(OH) en donimaiïe (on Hihruut Iv ma.)

lîief adreHsé a <**•

^'J, ^
Proe. <lii l>«'it

No a.

Itirf iroHHiiimtUm iuUvHUr ail xhi'iif on ù un h

Hier <hi ilMiUt mi h bref cxt ilélinr.

^'C"ietl.''"""'l>ANSA(lX)rUSri'KU.Kl

KiM.rAKD Vri, par la ffrâee de Dieu,
[J<>;

'l';
''';;

,ne-rni de la (Jrande llretapne et d Trhm le. «

(les i>osHessions brîtanuiqnes an delà des

mers. Défendeur de la Foi, Empereur
des Indes,

"

A ( . D.. (n-HhUnri' aitiirllr on
^^'"^''''^'j^J'^;;;

Xo„s vous e..mnuin<lons de «•<»'"»•« >aît«-eî'"
>^

,Iite <MM.r, au palais de justice, dans (la ( lU f^

riVi' OH le rlUmie ou ht muwctpahU ûe

sùiniut h- rOH) "le ,
Jour après la s

nncation de ce bref" |K>nr repondre a la de...

de
V T\. (iJomicile acturi e't uunim, Dema..

<.onien«e dans (/« dMoratJon ou In rci,urU

Irr. suivant Je ea*) ei-annexee.

\ défaut par vous de ce faire, le demandcnr

ra obtenir internent contre vous par défaut.



UEUI.KS DK PKATKJI'K -<Ot K Ml PKKIKI RK 4i;{

y.\ Koi OK Qi oi, .Nous avons fait a|t|)«wer aux pré-
M'iitfs le M-eaii -de Notre dite eoiir à ee
(y'///r. moiii) «laus raiiuée de Xotie Seiifiieiir mil neuf
(•'lit

A. 15.

V . .

'
'*• <• S.

A. 15. (e bref est adresse an «lient ou à un liuix-
sH'\- (lu district {mnii du illntrut où h hnf eut f/r-
llm.)

Xo 3.

lh< f tlnuMiinnitioH uiIvvhhi' an xhvrif nu à mm IniixMirr
tl'ih, iliMtrict autre qiir vvlui oii fr hnf rut ilrlinr.

rii<'\I\(K l»K i;if:RKf,

J)istrict <le DANS F.A COI'U SriM:i{| KCRK.

KiMH'AUi» Vil, etc.
No
Ail Shérif (ou à un huissier) du <listrict de (nom-
lin >lixtn<-t}.

Sa II T.
Nous vous efunniandons <raJourner.
<. I>.. {n'Hidence uctuvlli- o» tlrrnirn- cou h Ne),

J)«''t.ii(leur, a eoniparaître en notre dite eour, au |)a-
liiiv (le justiee, dans (/« riti^. o» la riHt\ on le rillof/e
"" "iiinicinalitr Or miiraiit Ir rr».-i),
''•' jour après la siirnification de ce
iM« |)(Mir répomlre à la denuin<le de
A. IL {floinirilr artml rt unalitr). Demandeur, coii-

'••n ic dans la déclaration ci-annexée.
A défaut, par le dit défendeur, de ce faire, le de-

iiwiitdeiir p«>urra obtenir juji-ement contre lui iiar
définit.

l-\ Foi i)K ()r<)i, etc.

l*. ('. vS.

N. lî. -lo LoiHiiiir la tIrrUtration rnt (i-ritr iIuhh le
diriiK ,in Itrrf, il faut rrmplavrr lPi< mots "co.nte-
Mi hAxs i.A lœci.ARATio.N t i-ANNEX^" par ceux "..B-
•^iH KE< f.AME DE vouh" (fMt'f bhinc lie demi pai/t.)
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2o An (lott »li' la oopir du bref signifiée au »/<

ilciir, Vutfivit'r fainant la Miijnification doit r»

"RUSMFIKK LE" (joMr, wu^K onuéc) en y ajoutun

Hif/mitiire.

.in Si le bref est fait ratutottattlc à jour déteiu

il faut remitlaeer la pat^tie entre guilletnetx /<<

jour et le moin arec les mots firésent ou proc
(Miiirant le eas.)

4<» Lmsque la poursuite est par le Proeureiu
tiéral pour la Couronne ou en sa qualité offieivl

faudra substituer aux mots "\ la demanuk
A. II., ETC., CONTENUE DANS LA DECLABATION (

NEXEE" les SUilHUltS, *'A L'INFOBMATION LIBELI.K

NOTBE l'BOfUBEUB (lENERAL (DU CANADA OU Dl

]'bovin( K DE QuEBEi", suiraut h eus.)

5o Dans les aetions Qui Tam, il faut; après h

"DEMANDEUB," ajOUter "POUBSUIVANT TANT EN
NOM qvE pouB NOUS,'- OU en indiquant la partit

jointe autre que la eouronne à laquelle appar
une partie de Vamende. J
60 bans Va*Hiyniition en ftrohibition, il faut, au

du défendeur, ajouter celui du juge du trihunn

férieur, relui du tribunal tnème, suivant le eus.

7o La formule So 3 est celle qui doit être emin
quund le bref est adressé au shérif, ou à un h m
du district oit il est délirré, et en même tenu»

séhrif, ou à un huissier d'un autre district.

Xo 4.

Subpoena.

l'ROVlNt K DE (JrÉBEC,
District de DANS LA COV\l SlIPEUIK

KiMUABi) VII. etc.

1

2
3

4

So
A

XoiiH vous comniarolong que to»ite8 affaires •<
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<us.s cesaanteM, v.ms et chticiin «le v<m,h s(.viez et <
j.ii .lissiez en |H«r.s<>iine devant .V..i,.s. m \.,tiv (
Siijx'iMMire pour le district <le

, ,|.,„s
'"'

'
'** •''»'" <•** DIX hei

«Im matin du dit Jour, poin- reiulre téinoimu.-,.
J.Mii .-e (,iie vous .savez dans .me .-ertaine ea.rse
î.i.ileinent |)eiidunte dans N<»tre dite Cour dev
Noiis. entre

A. 15.

•oin-

oiir

Xo-
ires

sur
ae-

aiit

('. I)..

>l;iii-< une action
H v...,s, ni aneiin de vons, ny inan.,uerez ancnnement
>.,ii< les |)eines de droit.

i:\ Foi DE Qroi, etc..

*^^ .jour de

l>é|»iité I'. ( . S.

^EHii:ri!K.

'SiihtifHtm fhuvs tcvitiH.

i'K('\I.\«K DK QfftBKf,
l' strict de DAxs i,A nnn SI i'i:i{ii:n!K.

Vu.

\

Kttoi'ABD VII, etc..

V SA M"!':
N'Mis voius c.nnman<l<.iis que. toutes affaires et ex-'Mses cessantes, vous et chacun de vous .sovie/ et c.m-

pannssiez en |>ersonne devant Xoiis. <lans"Xotre Cour
•^-.|HM ,eure ,>our le di.strict de

, dans Xo-

Hfuivs du matin du dit jour, alors et là pour rendre
2""f."aRe sur tout .-e .,ue vous savez. I^ oue vous

i; /',vr^^T
'''"'' *"* Pro^«i«iez {blanc pour déêi.

ioi"tes et ohaqne choses ,,ne le dit iwpier peut conte-
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nir, toiu'liant une certaine pause actiiellenient

«lanti* «Inns la dite <'oiir, devant Nous*, entre

A. B.

et

( . D.,

Kt vous, et ehaeiin (te vous, n'y numquerez ixm-

meut sous les |)eiues de dr«»it.

Kx Foi i)K i)voi, ete.
• Député l\ ( .

No 6.

<>»•</*•/• itoin- rrtiinnlrv nur faiU et attirlix ou

mvut sui>itlt''mentairc.

l»KOVIXtK »K (JrfiBEr,

District de DANS LA COni SriMCUl Kl

KiMJl'ARi) VII. etc.

de la dite (ouiDans une cause Xo.
])ériei!te <1îmis latiuelle

A. 11., (flomirilc et qualitr comme datu* rr/.y.vi

tioH ) est
Deindu

C. D.. (rrxhh-nrr vommv ihitts VaHxignafînn^ <

lirfiu

Nous vous counnaudous à la requête de

d'être et de comparaître en i>ersouue devant \<i i

l)ahiLs de Justice dans Notre

Notre dit District, le Jour d

DIX heui-es avant-midi, |)our nln

là répondre "aux rnterrojjatoiic

FaiiH l't ArticJrH "qtii vous seront soumis par l;i

En Foi iMC (?roT, etc.
Député T. < .

N. B.— Il fandra, selon \r cas, à In partit-

^-iiillemets substituer "aous serment sTi|ipléuKMi

qui voua est déféré.**
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\o 7.

\ssiffiiiitiim iHiHV i'tfi f'.rnniiêir .sur rinMii,n itr hirnu.

ez aiifi I.

•KUiKi i;r.

l'l!iiVI.N<K HK (^IKIIK< ,

l»istii»t d«' DANS \.\ COl'IJ wSlIMORIErUR.

KiMUAKi» \II, »'t«'.

I\ lîK Cession «le Wieiis piii- {Uhinr itoiir nnin ilu

rrthint.)

A
MUS vous coniiiiinHlons cir «•<Mii|>îii'aître (le\!iiit

!iM jii^'e, on Ir protonotaire, (!»• voUe Cour, au palais
lo justice, ilans (iH'tte rite, on rillr <\v) le (hianc
1,1, iir tifitr rt moi» itrvHcnl ou in-orliniii), ponr y être
Miiii loifé relativement an bilan et à iV-tat i\vs af-
•;iir's (lu eédant siis-nonMué. et Nons vors eonniKi li-

ions (le prodjiir»', alors et là, tons les livres et «hieii-

Mieiits se rapportant an «lil hilan et élat des affai-
res (in dit eédant.

i:\ KOI I)K (^lOI, ete.

Député I». C. S.

No 8.

l'irinr ff'nxsiinnifioti sons rnrfirh sii ,i,i i\ /•.

i>'>^îii<t de i)\\s i.A ( on,' srrKKiKii.'i:.

Ijmuaui) VII. ete
A. 15. Demandeur.

* Défendeur.(. D.

A

Nous vons eommandons. à la demande de
lit" <'>niparaître ilevant un Jnife de eette Cmir. on de-
vant le protoiiotaire d'ieelle. an palais de justice en
(l!i(ité nu ville de) le {hiaiir itoiir thttr.
iii<,i.s invHvitt ou inorhaiu) à dix heures du matin,

14
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pour êtiv iiiterro^fé «iir toim U'm fuit« affeotani m

h.V|M>thè(|Me (oh rvvUimatiini) inentioniu'e nii ci-i

fieat du rejristruteiir |M)ur lu division dVm-fjfist
nient {mnii ilv rrttf Oirhion) {ou lUmn u»v o/»/i»(

tiun iHOthntc ru rvttc rauMC), et de |»r<Mluire, :il<

et là, touH le» livres ou dcK'unient» en votre pcissi

sion, relatifs îi telle hypothèque (on n'rlamafiun i

K\ KOI l>E Ql'OI. et«'.

Député^ 1*. ( . S

\o 9.

Fiut pour hrvf ilv Veuirr faeini*.

Pkovixck i)k Q^l^BK^,
District <le

No
DANS LA roru SrPKKIKl |{

A, M., (domirUr iiotuvl et i/imlitr),

Denmndfi
V.

C. 1)., (rvHuJvHee voininr iIohh h bref fVafifti}/nii(io,i

Défeiulci
Je denuinde un bref <!»• \ Chhv fnviax adrcss*'- ;

Shi'rif de ce district, rapport able le

ce if
Proe. du dcin.

N" lO.

Fiat iioiir niphin. nirrt Miniplc, naixic rcrrHilif'(t1>'„i i

Htiinh' fouHf'rrotoit'v.

l'Rovix( K i»K Qi i':bk(,

District (le DA^'S LA roi'U Sl'I'KIÎI Kl III

A. 15,. (iloniirilc nctuci rt (lualitc).

Deuiaiiilt'u

( . D.. (rvahUncv nrtuvlle on tlrrnièrc coiiuik i.

Défciideii
Je c«»jnpftraia pour le demandeur et demande pou

lui contre le défendeur un bref de vainu» otl nxim
ilenthtni adressé ù ra])portable le {iioin

brt- tiv Jourii apri'M Miffuificntion). Demande $
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action de dette (ou rn ilommuf/c suivant le ciim),
ce 18

Pnw. du Deiii.
N. H. lo Si le bnf est ain-èH jiiyemvnt il faut le

mnilionncv et «tonner la dnte ttu jugement.
2t> Si le bref est pour arrêt simitle, il faut subê-

titmr à "iapias ad kespom»k.\dum," "haisie-akket
POIR SAISIR ARRKTER 1>K8 U1ENS Monil.lERS DU
DIT UKFKXDErB-"

3(. Si le bref est itour "saisie-revendication'" ou
pour "saisie-* ONHERVATOIRE," // faut substitucr te»
inofx à "CAPIAS AD RESPONDENDIM" et ajOUtCT l'rnu-
mrnition et jleseriptiou «les biens meubles /> saisir,
et. aftrès avoir mentionné le montant île la tlemointe
tunitionner sa n<iturc.

'

Xo 11.
Href (le Yen ire faeiax.

l'KttMXtK DE Qt:¥:BE<-,

J)isrii(t de DANS I.A ViWM SlPKUIEinK.
Edouard VU, etc.

V<.

Ar SHKRIF DE NOTRE DlSTRK T DK
SALl'I :

*
Nous v«iiis coininandoiis d'assisriicr à coniparaître

I.M;iiit Nous, tians iu»tre Cmir Sii|)érieiirc. dans No-
IV {cité lie, ou rJlle île, ou rillaife île, ou imroiise de,
Minnint le ras) dans Notre dit dis-
'''•^- '«• à DFX lieiires du matin les di-
'«' >i's |)ersouni's inenti<>nn<!>es dans le rôle ci-an-
w\{' iM.iir former le Jury s|>écial dans la cause en-
tre

A IJ. {ilomieili et ifualité lonnne ilans le bnf
d'assignation).

Demandeur
V.

'. />. (résidenee comme il<tns le bref sus-dit).

,, Défendeur.M ayez alors et là le présent bref.
KN FOI DE QUOI, etc.

P. r. S.
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Vitii

X" la.
Hrrf «/f ftiftiiiH ml itniHuiihmhim.

l'KOVIN» K l»K (^l'i'ltKI .

Distii.t il.- DANS LA (K){'\\ SIPKUI Kl l;i

KfMM AKl) \M, »'tr.

No
An

SAMT:
.\u!iK Miiis «(iiiiiiiiiimIiids (le |»n>tiili'i* «'t iirrêter

(\iiinn l't rcMiiliiti-r artiirllr «ut tirniiric ruéunir </

«Ivffminn-).
s'il s»' troiiv»' dans U's limites dr \utre Distrîc» d

on 4laiis tout antre District de cette |n-.

vîiice. et (le le détenir s(mis honne ^arde, et de Xui
repi'éseiiter sa pei-soime dans .Votre Cour Sn|»érieiin
en \i»tre . dans Notre dit district de

(/<• Hirifinr nji fthlH) jonr après (|ne

Taure/ arrêté coninie sus-dit afin (pi'il rép(uid(
demande de

A. 1!., [ilumhilr tu'tHff et uiialiti'.)

i)eniiindeni

.

contenue en la Déclaration «pii sera sijrnifiée cni

tj)rniénicnt à la loi: «-t de continuer à le (Jétenii- ju-

t|u";Vce «lu'il ait été. en outre, fait et ic<;n ce (pii. (I:iii

>î<»tre dite Cour, «era ordonné à"! cet éjjard; et avf
alors et là le présent Uref.

Kx Foi uk l^J <»i. etc.

Député 1». ( . .S.

.N. 1?.- tu ihm tlii hnf tirrni rire riitrc: Kniis -i,

l'affidavit de pour la somme de $
f> jour de is (1. !•'..

Député P. (. >

-N. M.- l'onr cette formule et les ih-uj: Miiirfiutf
lonfi/iic Iv raition rut, ftonr -»</* cfvriitio», mlrotx'

nn.r hiiixMivrn, il faut cntir les mr/^v **i»rovix<i:" *

rei4j- "nK i.k ihktk.mk." hiMrrrr cr qui suit : "et de n-

mettre la |>erH'ônne du dit ('. 1)., avec le présent
et le rap|M>rt de vos pnn'édés sur icelui, au slién
ce district. Kt nous enjoignons :iu dit shérif de :

•

eevoir le dit C. D. et de le <iétenir", etc.. c<»mmc «m

dessus.
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N" 13.

Iti'i'f tir raintiM ftrnthliif riutthitnv

l'RilMXrK l»K i)\-^}\rA

l»i-ifrirt «l«'

f'iMM AKI» VI I fti-

hWS l,N VUVM SlI'KlîlKli:!

\<»

SAUT
\i»ii«. Miiis <-MiiiliiiiiHloiiM, (iiiiis tiiii- raiisf |H>il(llMt:<

(lf\;iiit notre dltt» cour (tniiN noir»' itit flistri«'t. iUwxn
!;ii|ii»>lli* A. II. {ihnnivih- artinl rt timilitr) i-st de
iii;iiMl«'iir »'t ('. I). {rvHhlrin-f arlmfh- un tlrriiirir ron-
inir) est «irffTuieiir, (!«• prendre et jirr«^t«'r ht |»frsiM»-

1K- du dit ('. I).. s'il se lioiivf dans les limites «je ne»-

tre distiiel . on de tout autre district de
ci'ite proxinee. di- le dét(Miir sons Itonne yarde et de

s représeiiM-r sa. |)ers4Mnie dans noire ioiir Sii-N.ii

'lieiir»'. en notre distriet de
ttii I ilh. rtr.) U

eu notre {rilr

Jour aprt'S ipie vous l'aurez
îirrêté «oinine sns-dit, afin «|u'il ré|>4HHle à la (ie-

in.inde eontenne liaiis la re«(nête ei-annexée dtnit eopie
•tifit e sera sitriiifiée au <lit ('. I). en nu* nit> temps

i|ii une copie eei'tifiiV du présent bref, et de ••«niti-

iiiier à le détenir Jusipi'à ce ipi'il ait été fait et reen
ce ipii. dans u<»tre dite cour, sera ordonné à t et éirard.
ti av<"/ alors li"! le présent l»ref.

Es Vu^ DK (^i ()i. ete.

\. |{. t<i le hnf vxt tnhu^tiHV à un liuÏHMict il fait-
iliii II foin liH mlilitionx hnlhiiirrx nu Ihih ilr In
tuniiiilc iHi'frihiitf.

Kntrée au dos du bref telle «pie notée à formule

No 14.
lirvf lie (fiftifiM fiitrtM iin/rtMriil.

l'Ko\l>f(B l)K Ql'ftBEC',

District de DAVvS LA COIU SIIHCIÎTRURE.
KnoiAK» VI!. etc.

.Vu

A SAMT:
Nous vous cominnndons, dans une cause ci-devant
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|»<>n(lniitc (liiMM iH»trf ilite coiir. fii notre <liMtii-
«•* en n(»tr«' {citt' on Hllv, rtv.,) (Iun> a
«HU'Ile A. R {tUtntlvUv avturl et tttalitA) était <leiii;iii

«leur, et ('. D., {réaltlctice actuelle ou Uemière cou
nue) était défemieiir, et clanH laquelle le tlit deniim
(leur a le

obtenu Jugement contre le dit défendeur pour la aum
»•• «le

, avec Intérêt à par rem :"

conipter <]u et les dépens depuia taxéa A
aveo intérêta Hur ieeux ù compter du dt
prendre et arrêter la |)er8onne du dit C. I). (Le /rx
tr comme dmin la formule No 12).

Kntré<' au ik>« du l>ref telle cpie notée A foniiiil^
No 12.

No 15.

Mi'vf iVarriU-nimpIr.

l'ROVIXtE »K QuirIBBC,

1) 1 8t r iet de I )ANS LA COU I { S l PK I { I Kr U I ;.

No
KiNiUARD VII, etc.

Au Shérif (o« Aux Uiiiinierê de),

SALUr

:

Nous \(Mi8 conuuandon», A la re(|uête de A. R, c'o-
wiriU'. actuel et qualité) demandeur, de saisir. ;n-
rêter les meubles et ^ffets de V. D.. (réftMenec >ir.

iueUe ou dernière eonnue) défendeur, et de gai;l.'r
les dits meuble» et effets jusqu'fl ce qiiMl ait été. >iir

Ja dite saisie, ordonné par cette Cour ainsi que .le

droit. Et Nous vous commandons de plus d'assifrner
le dit défendeur à comparaître devant cette Cour ;iu

palais le iustioe en notre (cité ou ville ou tiliu.'c)
1« joiir après la sisruification sur lui de "e
bref, |)our répondre A la demande contenue dans la

déclaration qui sera signifiée conformément ft la
loi, et pour alléguer les raisons, si quelqu'une i! a.

pour que la saisie-arrêt ne soit pas déclarée bonne
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If Milulile. Aprt'M (|iioi, vous Nmis f^-re/ ni|i|M>rt de
Mw |inH'<*(léM Miir ce l>r«*f.

i:\ FOI i)K groi, ho.
I*. ( . s.

Im i/o* rfw bref

KiiiÏM stir rnffidtix it «!< |t<Hir |;i .<«i»iiiiii«' (l«> $

V. ( . S.

N" 16.

Href Hv tiiiinu-rvrrwlirulion.

l'KnM.NrK i)K Qri::aK(,

Distriit (h* DANS l,.\ ( (Ul! SI' l'KUMKlUK.

Kdoiarii vu. «'te.

No
Au Shôrif «le (o« ituj- HiiiMMitrn ih )

SALIT :

Xniis vous coninuimlon», A lu re<|uête «If A. IJ., (f/o-

iiiirilr actMi'l et fiiiaUtr) «lenwndeur, «!«• saisir, re-

\t*u«li«|uer les biens mobiliers snivniits, sjiv«»ir: (éiin-

iiirrtition et ttexeriittion tlex Itienn à nainir, tel «ptr

iIouh le fUtt), desquelH le dit demandeur réclame la

|)iissi'S8ion en (|ua1ité <le (fti'oprii^toire, on tte ffiiffÏM-

h. fh'im»itaire, imiifriiitier, i/reré île nnUntitutio» on
xiihxtitiié HWirant le eax) et qu'il all^^iie être «l'iinf

valeur de et être détenus par C F), (r»'-

isitlriire artiielle on dernif-re connue) le défendeur.
t't (le jjarder les «lits bien» mobiliers jus<|u'A ce qu'il

ait sur la dite saisie, été ordonné par Notre Cour,
iiiusi que de droit, et Xous vous commandons de plus
iVnssigner le dit C. I). défendeur à comparaître de-
vant cette Cour, au luilais de justice en notre (eitr
011 rtc.) le Joiii' apr^s signification sur
lui «le ce bref, pour réjiondre à la demande conte-
nue dans la déclaration qui sera si^ifiée confonné-
n)pnt h In loi, et alléguer les raisons, si quelqu'une
il a. |>our que la saisie sus-dite, ne soit pas déclarée
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iMiniie ft vuhilile. Api»^ (pioi vous Non» fwrez i

• |H»rt «II» vox proc^déM Hiir <>e bref.

KX yiU |)K Qi Ol, etr.

P. r.
,l« /«« «/« hrt'f.

KiiiÏM NUI- r»ffl(liivit lit' Doiir In «mr

1». f. :

i'KOVI.Ni K MK C^l FIHKr,

J)iKtiHt ^W DANS |,A COI K SIIMIUIKI

N(i

KlKM'ABI» VII, etc.

,'^ SAMT
.NoiM voiiH «'oiiiimi niions. A la reiinêtt* <le A. M. (

mu'iH iivtml vt uintlit^^), i\v\uavuW\iv, île HaÏMir •!
n-ter le» bit-ns iiUMiUles »iiivant«, saviiir: (tlrurrifit
U'Ur iiiiv thîHH uffulovit et fUtt) en la pogsess
de V. F). iivHiilvmv iiHmiU' ou ih'ini^rv vumiiii

)

fenih'tir, ilont le demandeur eut fondé (•> nr
i-nr !a iionMCMnion. »>« à ùtrr ruIlotiHv /tar ftrvfrnu
Hur h- itrijB iVi<elui, on mettre noiië la yarde tie la i

tire jtoiir tùsurer l'ej-mice de ne» droit», HuUanI
''/*)' *•» de Ie8 garder jusqu'à ee «|u'il ait été Hur
dite saisie, ordonné par cette ixiur ainsi que dt- dr.
Kt Xous vous eoninnindons de plu» d'ussi^ner le
défendeur A comparaître devant cette cour, au pal
de justice, en mitre (/•//<• ou rillr, etn.)
(V. li.—'Le rente eommc tlaitn le bref iVarrèt nimnl
En Foi i>k Qroi, etc.

1*. ('. S
au doM du hrvf.
Emané sur l'affidavit de pour la sonii

ile $

P. C. S



«:*ii» m t'Hvrtiivy. ,,,1 .i hi ,., k,ki hk 4Î.-.

:Kii:n:i

»• 18.
"" /""" f.nf „. .„,„>, ,„ ^,,/„ ,^^,^.^.^. ^^^.^^^^^

'^'" ' "" '»^>^^
' ^ « on: SI |.,:i:iKn{K.

'><'iit;iiiiliMir.

< • l>. {'hnnivih tirtinl.)

j,

et rapportaUle Theure jo.„.. n..,./...'.'.,,.
,.

'/... ;«*.,„/ /. ra. ,

*'"" *''' """' '"' '" """*-

_
l'nw. itii r>.'iii.

^'<» 19.

•istriH ,ie D.vxs f,A ^^,^•^, si|.|.:i;iKi ijk.
A. |{. (,iuminlr nHuel rt quanti.)

Deinamlf iir.

_ ^

. ...tre le ck-femleur un bref .le saisie-^ra^re,. e . -

Vvm-, (In Deiri.
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Fiat t'our bref île ëaiMiv-ijafferie imr tiroit de siiiU.

PROVIX» E l)K QUÉBKf,
Distiirt (le DANS l.A COIU SUPEUIKl KK.

A. R {tlotnicUr actuel rt quaUti.)
Deniaiideiir.

V.

C. I).. (n'Hiilviivi- nrtiteUr on <lvriiirn' vomiin.)
Défend»' iir.

et

K. F., {tlomhilr artml rt qualitr.)

Mis en cans»-.

,Ie r«nnimrajs |M)nr le deniandenr et demande
i

r

lui un bref de Haisie-jrafîerie adressé à

)M>ur s<»isir-j?aK«*i' !*« nietibles menblants. effets, iini-

niaiix, "niarehandisea" "et inatrnnient» servant à ex-

ploitation de la ferme" <|ni garnissaient les lieux sui-

vants, savoir: {lU-nvriittUtti ih-M lirnx) et qne le dit

défendeur C. 1). a depuis moins de huit jours, trans-

|H)rtés sur nu dans les lieux suivants, savoir: dlx-

criittioti th'H liniir). Uapportahle le i"'"

après sijfnifieation du l»ref aux défendeurs.

Dem^inde $ loyer ce 18

N. B.—Lrn motM "manhamliHeit" et "e^ intttrinnmlx

Hcnant ù exploitation «Ir ferme" tloirent être otnh

qiiatul la location ii'ext ni d'un inntraMin ni tVnnr fri-

me.

No 21.

Bref lie Hainie-yaueric.

District «le DANS LA COIJU SIIMCIM KILK

KiMU'AKD VIT, etc.

No
A SALI! :

Nous vous coniuiîindous. à In r.Mpiête, de A. T.. i
''"•

mieili' actuel cl qualité), «lomandeiir. de saisi i. .a-
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.vter par voie de «nisie-gagerie. entre les mains de
( .
a (n^^Mencr nctueUv ou ^WrnUrc ro««,/^ défend'\-nv, touH les meubles meublants, effets mobUiersî"umaux 'marchandises," et "înaln.ments Ter nnt 1'

S..M expoitation" c.ue vous trouver^ ""..r la fer!Me a.ns. que" dans les "magasin," IxM.tiX maisonet .le,,endanees cK.eupés pa?le d^fendem-T; Sits
' T" .«'" ««^'>'> Ulrscription tien lie"x) et de les^...rcler jusqu'A ce que, sur la dite saisie, Tl ait été or*l"""e, par No re cour susdite, ce que de droit \ol
-^ c.miu,andons en outre d'assi^.er le dU ( n

.
e endeur, A comparaître devant notre dite couV aul-ï'..s de justice, en notre (cit<^ ou r/î/e! ctc) lejour après la signification sur lui de .-cl'ie

,
iK.ur répondre A la denraude du dit d^mandeu,^.-...tenue dans la déclaration qui sera siLSiércl^^..nnement à la loi, et alléguer les lais ms si ,neTin ..ne ,1 a, ,x,ur que la dite saisie ne soit pas dicla

"'...^"l^'or.lf^' -'P^'^ ^""'' vons'nTstre;
•' 'port fie \os procèdes sur ce bref

f \ T*oi DK (Jroi, etc.

I MA(.Asi;N
.• vt. Io,T,f,u'rUr ur nmi n„n ,V,„u frr

"'• '/ fou^lra biffer ^ann le bref, trn uotl "iLli'
IV KERME AIXS- liVK."

**' **

Xo 22.
/irrf ,ii MniHie.ftufterie par droit ,lr sinfc.

I': 'MXCE I>K gi ÉBEt,
^î>^trict de DA.XS LA ('(Ml: Sri'KIJIKl |{i:

Kdoiard VII etc.

.\

tu

\:'..s vous commandons A la requêt.- ,1.. A
' \'

m/o--'yt ^njalitr), demandeur, de '.saisi,, arrêter par
;

de sa,.s.e-p:aperie tous les me.rbles meublams
•
t> H animaux qui, dans les huit derniers jo ,s'



«28 .\I'I'K.\»UK.

iiKMihlaient t't jifîinnssaitMit les I'umin sii"naiits. >;;

Voir: {dvnvriitthni tlrn liriij- tH'viiih'M imr Ir. loditutr,

VII ivitii ilu hall) tjiie le «lit ('. 1). (irxUhnvv nrtinlh

un ilvniii-rr roiiiiiiv) (Véft'iuleiir, |M>ssé(lait aiilKira\;in;

en vertu «Tmi bail j'i lui t-onsenti et ijue le (lit tli-

feiiileiii- a. «lans les huit Jours siis-<lits. eule\«''> •:

tnin sport es sur ou dans la |)ro|)ri«''té suivautt*. -,i-

voir: (ili'.srriiitioii lU'n liviij- in'i Ira tniilhlrx ont <!

1 ni II >iportcm) apparteu.iut, avant IVulèvenienf .

ti'aits]><»rt sus-dit. à K. F. {ilfuiiirilr iictml rt «/(/k/i

tr) ou |H»ss«''d«' |)ar lui. et de les jrar<ler jnsi)M";i <;'

nue NoTKK (Iit4' t'iMir ait, sur la dite saisie, tirduiiné

.. <|ue de droit. Kt nous vous connuaiuloiis «mi mit

^l'assiffuer les dits ('. I). et K. F. ù comparaît!-»- c|h-

vauf iH»trf <lite «-our, au palais de Justiee. eu ii..;iv

(ritr on rilli', rtr.,) le jour après siL-iii-

fi«'atiou à ehaeun «l'eux du prés«'Ut l)ref, po.ii- i<|i'.n-

«Ire à la «U'Uiande «'«mtenue en la dt'ciarat ion (|ui -m
sig-uifi«'e (•(Uiforiu«'''UMMit à la l«»i, et alléj^uer les nii-

K4U1S. si (piel«pruu«> ils ont, |MMir tpie la dit<' saisir n>'

H«>it |>as <l«'»elai*é«' Uonuc et \alal>ie. Api-es (jiKii w,.s

nous ferez, rapport «le \os pro^i'^iôs sur <-c liiri

K.N FOI 1)F <MOl. et«-.

I*. ( . S.

X«' 23.

/Irrf ili Miiisit m iii4iiii-tirrrr nnint jiuitiin n '

IMtox i.\t K ui: (^rf;iîK« ,

J)isîri.-t (),. DANS LA COIi; sri'KI.'lll i.l

I jiorAiJli \ 1 1. ele.

s \i . I

.Vous vous cniuniaudous à la iivpi»»!»' il».- A. !'•.. <
'"

tnicilt iirtiirl t t iiiiiilitr), dénia utieur. «r.-iJonriif! < .
!'

(ri xhh iii( ml iii Hr ). di'fi'Uth'ur, et K. I-'. (iIuui'k '< ''
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tuif ri t/iniliti), 'ri«Ms-S;ii

(oui- :iii juiluis (l(> justice

si. ù i-imijMiiaiti»' (ieva;it vvi-

iii lilhlffr >!*•) U
en nofr«> {ritr on rillr

l'Mir (In in<»is lU
(/./V.yr«/ f„i nroffHiii,. ;-, dix Ih.,iits <Iii m'iit• ilit tiei^-sîiisi .|.''i'!ai «r, sdiis sfiiiit'iit.

-ts inoi>iliers on iintres rhosr.s .(.••il priit

It'S (

Ml. |Miiir

leni l'i'-.

I "Il «'Il l'ii sa p
'li'.r. <ni «jii'il iMMirra lui devui

nss.-ssiui) a|)|>ar1<Miaiit an «lit Ir

axoic. Mil

ii-n

,H.-ses.sioM
: ..| .Nous rnJ./i<,'iioiis an (lit ...-.,.,

):.'iiit se dessaisir ,|e.s dits deniers, effets ïi'io'l.il

r on avoir ei-après en >a
t if rs-sai-i de i

litres .•lios.«> avant (ni'il ail été ..rd
V tour, .e <|ne d.- droit snr la dite <!l

>l«-leii«lenr pour r('-|.(nnlre à la demande dndit .1

Ifiii eontenne dans la déelarati
.iif

" •' 'l"''l<|"""'.e. |M)nr .,!,<. |;, dite saisi

le

iers
hiik'-. par Xo-

«' saisie, et le dit,

leinan-
oii (|ni sera si-'iiifiée

'•••Mi«-iiieMt r, la loi. et ;,||,'.»ner les raison s. s II

'l«<l;irf'e bonne et val;.lde. Kt à déaf
f ne soii |)a<

lit par eii\ de
"Miaraitre. et par le dit tiers-saisi de faire la .k

•laratioii re.piise. .jiifren.eiit pourra être obtenu cou-
"•<• 'iix par défant et la sai.sie-arrêt d."'

i.\ Koi l>K <>| «)i. et
elaree valait

l'.iitrrr un ilon,

Kiiiis snr l'affidavit d.

I*. (

pour la >oi nine

^ I'.. /hntj, /(x ,„.s ,„i hl lui l-r.rhir I
l>i natMrr 'h-x fu>Hlin„s ,(„ ,lrf,„<l
'iii il lis < irnr •annonf hiiniiiliol

<rr iirlucllc.

I'. C. S.
'/ llll lllioH ilv

'"'
' / >l' l'nulroil

i lut

No 24.
l>oi4r hnj ,l( .tttiMi, -,un I ,

iiif/rttH'itl

H inaiiis lirrirx ii/>n .s

^i"M V« i; nu </l K|iK(
1)1 liet d<

\. Il

i>\\s i.\ ( (H i; srn:i:ii:ri:i-:

(
>i,

• util ili iiiliirl ,1 initilil I
. I

' I), ( irititt* t4, IH-tlIrlh nu ,1,1

I >"iii;i tideiiiv

'//' /< r,,,itlK, : f /.
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fJaiiM Ie« cou ON lu loi l'vjtifiv, mention dr In notun.
ilfn ftmctiona tlu défendeur et de Vvndroit oà ih Irs

crerre.)

l>éfeml»Mir;

et

K. F. (domJeUe actuel et q milité.)

^ Tiera-sais!.

Je oomiMiraiH pour le demniuleiir et «lemniule pour

lui un bref de saisie-arrêt après Jng-einent entre It^

mains du tiers-suiai. Tiref adressé à et r:\]>-

portai l)le le (Jour du mois).
"Jiijrement (date et montant) $

avec intérêt à pur eent du (date)
Dépens $ avec intérêt du

"i.e demandeur est autorisé à prendre exéeiitinn

'*j)oiir les dépens en sf»n nom."
te 19

L. N.,

Proo. du De m.

X. }\.— lo fit ta Hainie-arrêt nU'nt inùttr que pour k
jfohlr de la dette ou n'eut prise pour len dépiiix. U
formule devra être ehauf/ée eu ennuéqueurv.

•Jo Lorxf/uc la aaiMie-arrêt eut demandée avant }»
f/enimt on doit mnettre dans rr fifrt tout ee qui r4
ifiiilhmeté.

N(. 25.

Bref de saiftie-arrêt après juffentent.

District de DANS I.A ("OUU SrPKIÎIKI CK

l''iK)UARl) Vri, ete. (vitnnnv au .Vo ri.)

A. I'. (doniieile et qualité i-onnnr dam* le iuf/i>iniil\.

DeiiKiiiil'iir.

(. D. (réniileiiev coninir dans le juqeninit: il.
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1

iUu,H IvH roH ni, tu loi Wri,,,; mmtiuii ,lv ht nuture
,lv xr^ foMitionn rt ,ir rriiflrnit nii il Irê exervc.

ï>éfendenr.

K. K. {tlominir arttivl et qiialîtv),

Tierk-SaiBi.
AiTK.Nm- <,i„. le .U'iiuindeiir s.is-muuiiu. a obtenu

|..;r.-inent ,la..s .-ette ,.0,,,., contr.. \v .léftMule.rr sus-
'""""•*• .'*• pour In suinine d..
;ivn. intérêts à ,,„,. ,.,.„, ,,„
les .l,.,»Hns «lepnis taxés à avec i«térêt s.Vr
i<"i.x <le la datv <h. Juj^e nf". .t <,nMI reste ,10 le
.....nfant entier <le la dite son.nu-, 'd.s dépens" -t^es nterets "snr l'<me t-t s.,r les antres" („', w v.l-
•''• '"<• s„i\ant !.. cas): "et attendu nu.- le.Innandeur est aut..risé à .-Kéeuter le dit \nJ'u^v,^t
!M»iir les Ie|>enM." ' ^

-Vous vcMis coinniand«,ns à vo„s ditH tiers-saisi et-lefen.Ieur et a ehaenn de vuns ,îe eon.paraître devan.Hte eour, an palais de Jnsti.-e (en iL eité, ou vi le'
:"' ^dlasr«N OM paroisse Huivnnt le vuh) le

/i-V.; "'IIJ^'h
fpnK.na,n o» présent .,Ua„t"/"«) a dix heures du matin, vous le «lit tiers-

-I=..eo bonne .«t valable. Et il vous est .^n\Zl mr!''s présentes, vous tiers-saisi de ne ,K,int ôus'dS.-..u- ,,es sonunes d'argent jus.p.'à Lucurrence %
\: '»'/ '1^- i"^<''-^ts restanî Mus .onnne s,^d ?

•
i-M'iit dont la lo. ne vous autoris,. ,.„», r, digm^c^

;

"-.ent et des dits revenus, eftVtl n.o , '?
"

'l'I. ut pai I..S ,|,ts tiers-saisi rt défeu.leur <|,.

i w^rr;!,'^"'- '^ <'!^^-••-aisi de faire ;;d^
.
H dolH^u- aux .n.Mu,etio„s sus-uu-ut iounées

'' ^'"-^'"^' r--.rn, ôtn. .uudanu..- m.m- -hMaut au
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;

pnienient île la sdinine en cuiiJtal, (lé|M'iiM et intérrt
ifstant due eoniiiie Hiisdil, avee en (Mitre aux (léi»»'ii

<!»•(« préseuten, aii.\(|iiels (lé|ieii.s lé (léfen<leiir sera «on

damné ohacnie fois «|n'nne Haisie effeetive n'anra |i;i

suffi pour acquitter tout ee (pie par lui «lii.

K.\ Foi hk Quoi, et<*.. (i-uinmi- iliiiix Ifm nutrcn hr< fs.

( e IJief est adressé à

I'. ( . S.

-\. 15.— lo Loi'HiiHv Ut Moisir iir nvni itrixc i/m' imiii

ta Hummv cn-itital vt Irtt hitrrrtK niir irrifc, ou iimii

iitir fuirtir tVU-cuj-. il faillira oiiirttrc h»* latrt'ux < u

tn ffiiiUvin*-ttt.

:in Lorsque le bref sera ailn-sMr au Hhvrif au <i m
huisnicr il'uu ilistrirf autre i/uv vrlui où le hn i <.vi

ih'lirrr, ertte formule nera moilifiée eomme suit

après IcH uoniM, ilomieile et i/ualUé ilu tierM-naiMi, h

hiif sera Hur une autre liffiie. inIreMiu' "A

"

((/<'.«/'«, «i/

tioti lie ou lies offiehrs auj-quels le href est «*//( «vr i

SAUT:
fuis sera iuHéré le in'eniier alhira rornmeii' nul

par le mot "attk.ndi" et te eommamlemeut sera <<>m-

rue nuit :

-Xons Aous eonnnandons d'assi^-uer les dits ti"iv

saisi et défendeur sus-nommés et chacun d'eux à

c'unparaître devant cette cour, au |>a1ais le '\v.-\\-

ce (en la cité, ou ville, ou villaife, etc., suirant h

>ras). le .i<>nr du mois de (prochain ou

j>'-ésenr suiraul le ras) à dix heures du matin. |;iui

le dit tiers saisi déclarer, sous serment (|ticll«*>

sonnnes d'arpent, rentes, revenus et effets niol»ilier<

il a ou aura oi-après entre les mains, dû ou appîiitf-

liant a»i défendeur, et les dits tiers-saisi et (IctVii-

(Iciir allépier les raisons. • s'ils en ont «pieU|ii'iiiif,

f.)our que la présente saisie ne s(»it pas déclarée Imiiiit

.et valable. Et il vous est enjoint: (le rcsti- eniiiiiii

daus tn formule 25). L'adresse du hrcf se tronrunl

au rommrneemeut du second alinéa ne sera imini

ré/tétée à la fin.
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No 26.

Fiat ftour hnf 'h- fiiri ffuiax.

Uixtrict «h' DANS LA (Ol |{ SI l'KIMKlUK

\. 15. {tlomirilr ilrtml rf timilHr tintuiti- itinis ]r

jnffrmt'iit).

DfiiiMiKlciir,

(. !>. (rrHulrurr nrtiH'llr vnmiin' ihins Ir jin/rtmiit )

.

Ih'tViidtMir.

i.' <ltMiian(le pour le «leiiiaiMlt'iir iiii liref <rex«''Oii-

ti'ii ndn'ssô an shérif (h* <•«• district ixiiir saisir t»t

i(lre les hioiis iiiolkiliers et iiniiiuWiliers du dt'fi-

If ;i- Jiiyeiiieiit. (date) poiii

f'i- intérêt sur $
it.

(tu

Frais taxés *
par
avfc

iiit.'rêt de la date du jiijfenieiit, distraits m Taveiir

I.. .1/. proiMireiir. Le deiiiandeiir i-sl iiiifdrisé »

•\.'<Miter |Knir les <l

<*e

e|»eiis.

10

l'roc. du IVni.

III <

\. i\.--ljorM«/iii- rcj-rt-utioii n'txt i/nr rontrr Ira

iihlix. Ir bref iH-iit ('In- atlrcsMc nu xhrrif on itii.v

IniÎMHicvx, t'I, thiHM <(• rox, if font onntfrr /«.y muls
"M iMMOiUMRBN." ht, ni rilui i/iii fait crrrutrr ii'vHt

IIII.1 oHtoriMr <) Ir foii'i' ittnir Irx tlriiriiM, il faut rr-

tiiiirhrr tout rr qui ;/ a raftitort. Si Vcxvvution
Il ' -t t/uc contre li'M immvultlcH il faut rftranrlivr
M'ir.ii.iERs, et tianx vv ras le bref ne i»eut être ailren-

'lii'au Mhérif.

N" 27.
Href ile Fieri Faeiax.

i'.;"\i\(K i)K Qri^nw,
listrict de DAWS LA un M SI PKIJIKriîK

Edoiabo VII, et*

\\ <MK
A. I!.. {tlomieile et qualité rotnme iJoiih h jutfenwnt)
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el-dt-vunt, pur le jiijfenient «le Notre «llte (on. .

•Inte (lu (JoHr, tnoij, vt tiHMrv) h obtenu contre < i

{rvnifteêtrv roHHHc romnu- (Ihhm U- ingvmvMt)

la Moin.ue île eourunt : avec- intérêt s.,, I

«*'<•) A raiHon <le ,H,nr cent nur «n, in^uu-i
|M..en.ent. et les .lé,H...K Ilepuln taxés A h.Tnnn
T" ,., .

'
"*«'• intérêts Miir iceiix «tepuiM lu <liitdu dit jn^r,.„„.„t, les dits ,|é,H.ns distniils en f,n..„ne Me L. M.. |niM-nre.ir : et v„ ,,„.. |,. ,Ht i.i^ren.^,,

\rL'T^ ''T*''^
satiHfuif. Xo.rs vo.s ro.nuu.n.lo,,

de pre ever des l,.en« mobiliers et immobiliers ,ln ,1,
I

. II. dan» votre «listriet. lu somme tW
eourant, étnnt le nnmtant «le la «lite «lette et .|é|:e.,ponr leBtpiels Je «lenum.leni' est ant.nisé à exéent.avec intérêt sur l'nn et les autres «-omnie s.,s«lii. i.tout restant A être payé, avee ,,„,» ,|e ,^ j,,,
et en outre v«>r frais .«t «lél>oiiisés sur ieehii ei ,|,payer et déiMwer «e» ar^rents. s.iivant la loi, v,L f,:,i,
et débourses étant préalablement <lé«biits

ht, aprèH la dite vente, v.mis ferez à Notre .lii.
l'our rapiK.rt de ce bref et de v.« pr««.é«lés sur ii-elu.
KN FOI 1)K (JIJOI, et«;.

Député V. V. S.
N. \\.-~LorHtiuv In MuMe uUnt t/n*immohilhVf. n

faut retrancher le mot "Moiur.rFR.s.-' Et lorêqur h,
mi^ie n'ent que mohiliàrv, U faut rvtrnncher hsmot» yr immobimebs"; et, ,U,„h w trt«, le bref i,r„t
etren^re»j,t\ au ShMf ou aux HuiSKier» nommée u,„rh district, ou fieuletnent à cen ilernhrs.

Si fc mUiHHunt n'est pa^ autoriné à mUlr ,^0,,, h s
fh-neuM ,1 faut retrancher tout ce qui, ffauH In fw-mufe ri.(fe8ftUH, a rapport aux dépem*.
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No 28.

Bref de Vrinlitioiii Hj-ihhhim, orth-lr Mt\.

District fie DANS LA ('Ol'i: Sl'I'KKiKl'RK.

Klioi'ARD VIT, et»'.

Au Shérif, vtv., vt Jiiix Kiiis.sieo, etc.

S.vi.( t:
Attoiulii que (le Jour, hioîm il uinnc) .1. /'. {ihtmi»-ili

iirtiivl vt qunlitv vommv thniM le jiiftimeêtt) a o1>tt'nii

jiiî'»"",-:'*, dans Notre dite oonr, contre ('. 1). { rviti-

'I '-.tntnc </«»» le jufiettwul) \m\\r la soinnie <le

s avec intérêts sur icelle n par cent
h .'«nipter du et les dé|)eus depuis taxés
;i avec intérêts sur i<*pux de la date du
jiiiîeuient. Kt attendu (|u'une exécAtiou a été énia-
l'é.' le en exécution <lu ilit ju;,'euu'iii, pour
-iiisir et vendre les liietis { niohilhiM rt imiiiohiliiTM,
i>it MCHicment mohilirin ou immohilieiK) dudit ('. l).,

et attendu que !eK dits hiens mit été saisis lé {le

iiiut\ moin et année) tel (pi'apperr par le procès-
w'j'iial en date du annexé à <•»' href : mais
iifeudu (pie le bref eji vertu du«|u«'l a été opérée la

i|'-e saisie est [fterthi on détriiit). et (pu* h-s frais
>,i <sé(|u<ents et le coût du présent liref se montent

Vous voirs commandons de procéder à la vente des
il »' is saisis comme susdit, sav«»ir: tels (ju'ils

*"
; décrits et mentionnés dans le |»rocès-<. erUal ci-

iii'.iexé, *»t, après déduction de v(»s fr:iis er tléhfuir-
-<'^. (le iMi.ver ou déposer le ju'odiiit suivant la loi, et

\ is vous ordonn(»n>^, après la vente, de nous faire
!:i iii)rt de ce bref et de vos priK-édés en vertu d'ice-

//(

V POT DE QrOi. etc.

Tl.

—

IaV fiât pour ee hrr) tir il if fer'' tir lu for-

' \'o 27 que par ViuMitiou des frais snhHi'qiientA.



4:m AI'l'KSUUK.

J*Ko\|XrK m: (/ikiiki ,

DiMfrirt ,U- \i.\\s I \ t (ui; si l'Kl.'iKI i;

No
KlMH .\l(l> \ll. ,.t..

Ail Mhéfif (1)1 district »|f

\M I

et qmilitf ,um„n ,h,HM h ,„f,r„n„i) ,|..„,.-m !..,.,• .1

r'x: /'•'••'''•'''•"''•' ••"""••• "• ('-'•'/-"•;';

:"• *'"• ••..s,„...su.:,r.. .1:,,,. „.„,.,. ,,it .(j,,

V.-iir au ,mi..|„e.,r .lo In son,.,,,. ,!,.

'

!,'V. ,.•retH«„r i,.,.ii,. à „„, ,,.,„ -

,..„„,,f,.,',i, , :,;,

'Z^'u'rV H ,MM,.- I..S .,^,„...s cU,M,is tnx^ ,"
-

,
toHMs sur M.,.nx ,1.. la .(al. ,|„ .i.,..,..,...,,,. .•

. l^xe,.Mt.on ,,;„• le ,|p„,a,„| • ,.o„r î.hm.x': U r
•

la.NH.Mnen. «le In dile ,Mo,,ri..,é et .,.,e K (J. Z,,,,;

ent Nons vous eonnua,..!,,,.. .1. s»\s\r la .lite ,„.,
II. 'te sur le dit e..i-Hteur et ,|e la ven.lre: et. a .n.
'letltutioii (<. \Ms frais et «léiuM.» ,i'.... -

'

,„. ,. ..I , .
"""» *'\ iiepens, rien denoseï .f

P»\<i; le |M-o,|,„t «nivîuu la loi. Kt vous fe.v/ -.i -
(H.rt a cette eoii, du ..fésent l.ief .-t <le vos |.ro<-,.,|..

K\ roi ni: {)V{)\. eti.

prit/irit tr à .«uixit



No 30.

Fhif it'uir hri'f «/«• po/«««'«*/*»«.

l'iioviMT. tn i}i (un ,

437

District lie DWH LA roi I! SII'KKIKI'UK.
No
\. M. (ihtmh'ilr orttirl rt t/mititr rniintu 'Ioum h

hifft'tHrtit.)

Dfiiiiiiiili'tir :

('. P. { rrMhh tirr intnuii' ililiiM h tHffriinnt .)

IW^'f^'iitU'iir.

.f<> iifiiiHti(l<' pour U' i1i'iiiiin<!«Mii- un lir«>f arii-CH^r

à (sh«'rif lui huiss'u'i') rt ni|i|Htrtal>li-

siiiis i|i'*liii pour filin' iiû'ttr»' N* ilit ili'iiiîiinU'iir imi pos-

x'ssiun (If {iliMrriittion) «pie le i|éf«'iul«Mir a •'1«'' cmii-

ihiiiiiié à lui remettre et «pi'il <léti«*iit et refuse de re-

mettre.
.Iti£»emeiit (ilntr)

ee 10
l'ror. (lu Deiii.

No 31.

//»«/ «/« ftUHHCMKhm.

l'iloMxrK i>K l^ll'iiKr.

Distri.-t (le DANS LA ( OIK SII'KIM Kl!!!:.

KlHM AKIi \ll. ete.

Ne.

A Saiit:
\tt('iiilii 4pie II' jour lie mil

par un ••ertain juycmenl rendu, dans imiri'

iiti- cour su|M''riettre. à . dans une «ausi- sun-

!»• \() daii- la<jM«'i|«'

A. 1*. {ihtmiiili iirliirl rt itinilili. nniiini ilont h

l'CKiiHiit) était dcuuindeur. <•! T. I). ( l'.shhtiri «•»»»-

lin iIkh» h iuf/rtiii lit ) {'\;{\\ di'deiidrur : il a «'•«<'• ad-

jiiL:»' 'pie le dit di''t'»'iideiii dt*\ait, dans l"('spaef de
aprt\< hl ^i^juilicat iiin sni- lui du sus-
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438 APPIWDICE.

sn„ „„ |„ propriété) décrit larâla <ll

Et attoiidii ,,„'il appert en outre au cloniier n„-

^i,. !i /: ile'eiKlenr est encore en p<w
"
e :,; ,^:ïï'

"" •" " '"^r" "•; "- "• '••"•i*
i«-^.Mis uecrit et se refuse de les nuitet remettre q„oiq„e dûment notifié de ^f-vonime susdit. ^'"

menbles et effets qui pourront se trouver eice>ui le carreau, et de mettre ledit demantleur en „

,;. i' i- ^ ^* ^'°"'* rapporterez ee bref avec \procèdes sur .celui, A notre dite Cour Su^rle,
** sans délai.

^

EX FOI DE QUOI, etc.

Dépulé P. C. S.

No 33.

Onfo,u,aurr ,>o,ir mise de lUuljinUeatmro n, po.-
sessian.

Province de Qi, fiBEc,

^District de DANS LA COFIi srP,.:,{,K(i:i

w^..« "^^ Sto^rif de notre district deAttendu que le jour de n,ii

ronr S,!;ïrieTre'T"'"' ''""t
'""^ ""''''' "^''—^ro

*-•"

dans^nelle""*''--''"^^^'^''



REOI.KN DK PRATIQUE—(OUR SUPKRIEUBE. iîi^

A. B. (OouUHIe actuel et qualité comme tlnmi Vum-

»i4ntntion) Hait demandeur.
et

C. J>. {rrxhieuve vommr tlann Vnvtiitn) était dé-

tfiidenr

et

J^. M. {floiuirile aetuel et qualitr) était adjudioa

taire.

Il a été adjiiffé (|iie le «lit adjiidieataire fut uiis eu
possession de l'iu)uiei»1>le suivant, savoir: (tlrMcriit-

tioti).

En conséc|uenc*e. Nous, soussiKné, .juffe, eti'., vous

ordonnons dVxpulser ledit défendeur, sans aueun
ilt'-lai et suivant le (-«Mirs de 'la loi, des lieux ei-des-

siis désignés et <le mettre ledit adjudicataire eu pos-

sesi<u» d'iceux, et v«mis rapporterez eette ord(Miuau-

ct' avec vos procédés sur icelle à Notre dite Cour Su-

|)érieure, à sans délai.

EX FOI DE Ql'OI, notre signature à <e
A. li..

Juge, etc..

No 33.

h'itit injur \ eiiititioiii eu-itoiutH futur mulrc len meuhhs
et effetx ilérlfin's fuir tlirn-naisi.

l'l!OVl.N<K l»K (^rKBKC,

District de DANS LA COI It SL'fEUI Kllîi:.

A. I{. {iloiniiiU artml et qualité romnie dauM le

jutjemeiit.)

DtMuaudeur :

et

C. 1). [réniiienrr connue ilaua te jut/emeut-)
Défendeur:

et

K. {(loMlifilr iirtnrl rt qmilitr rouiUK tloiix If

iuiieuiriit.)

I'îers-sa' i.

.1»' .liiuiiiiilc ii'.iir U- iiti bref de Vendit ioiù



;. p

I
i'

*"**^
APPK.NDUK.

• yfffts suivants, déclarés 'par 1. ers-sa

^.fffrx <//Wf«/v'*.)
"x'ffnottn,, .hx mci,

•Jiijreinfiit {dntr)
avec i„t(:,.éts A '

" * '

iH,;,r ;.eni '.i;,'

••"*
l)«'|ieii.s taxés ..... .

' '

!>v<- intérêts <ieia (iaVe',i,; j;,;;;,,,;;,;

'

'

•'"^em.ut ordonnant au tiersinis Tlë r^l

;r;;L.i-;:;î;:^.^''''^^^^'^--Har.éX
l>*'{MM.s ,1e la saisie-arrêt

• si. s;i-

hlex , I

:ïï

i

19

l'n.i-, du j),Ml.

V'» 34.

Hiff ,h niiilitioui crpono-s ro,itr< thnx-sai.si.
5'H«>VI.\« K |,K Qvf.im,

y

District He ntvo i « ,„»...nt- DA.NS LA VOVu SlJPKlfl Kl l{l:

KrM)I•AR^) VM, etc.

ft(

Ail Sliérif du district de "Il aux Huissier-

SAi.r-î- :

t*t les dépens dejmis taxés A

le dit X Tî
'"''**"••''"• '1" demandeur: Attendu <,le d.t A. a. en exécution dndit .juseuicnt. a s,.!.';



HKlil.Ks |»K l'KATIylK <<M K SI l'KIflKlKK Ul
jin'iiiiiM'iit fînt ôiiuiiier
IIKIMIS < I»' K. K

mit' saisit'-anvt

/"'/'/«<«/) le«|uel a «lét-l

iilomirih rf iiiialif
«•nti-f |,..s

sloll

iVtid

les

•Mil',

u«v M"'! avait en

' rnmnn ihiita h

et. Atteiulii (

Hfiis sM.viiiits. appartenant
•savon:

t iniinirtntioii »/r.x t,ir

sa |N OSt's-

a«i siisilit (!('-

II.s ilrrl

••" iii»tre (riti

|iie. |>ai- j.i^eineiit ,|.. \, ,,,-,. ,|if,. (

i-itin M )

on
il ete ordonné

rHlr, rti.)

•nd IIS, l't aïKlit liers-.s

<|nt' lesilits effet

•Il date du
iiiir,

ficier ehar!»-é il'm f;

IIISI )|,>
I

s niolnlifis fiisseiK

iuyeiiient a »''té siijnifi
A tr. lui II que les d

lire la \enl
•'S i-<'|)resenfei- f, \',,f.

e audit tiers-.

«'t l|M <leiiiic

t:i\e< a

I.. M.

e|HMis <iir adii

l's-saisi. {tu ihitr)

»'t sont, aiis.si Hisirait-

• ' ^aisic "Mt ffr

pr.Kiiienr du deinand
liniandeiir prit exê«Mit

«'iir, I.Mpiel a

en fa\eiii- de
eoii.sent i (iiu>

IH'IIS. .\

Ifis et «le I

oiis vous eoniinand
K'ii en son nom pour les dé-

es \ I ikIi

t. iipres dédiietion d>

e en la i

oiis de re.-exoir les.lits ,.f.

\ o>.

lia

h

le

produit (le ladite vente, <|

iiiere réglée par la loi

••Horaires et dél)ours«''s

montant réniii du
»' paver au deina n-

es intérêts sur It

d

«•apital, des d«''pens et

'«'Ils depuis les dates d
"*•'«• '11 outre la s.Miiiue d«

•apMal (pie susdit et <iii' it dé-

li' rr iu-ef ; et v <nis
'• ;'is procèdes sur ietdiii
'N<- par le eode de pr(.eéd

IV mi DK (^roi. ete.

inireinenis les areortlimt
pour le cd'it

"Ils ferez lapport dudit iM-ef

aussitôt api es |,. ds'dai
lire

N. It. S'il iluit
oinii r tic

" lif lui ont

If aiuh- tl'ixhihiilii,,

l>Of/,T an >h„,4i,i,lri,,-. h hrrf n>l

lin Uni ifor

oiiiir
^'Mi!i: lUTK (

'""• ortloniir "1

IIK

iiimn

PWm A 1)1 X SKKA OlilMIWK
<HK,- et Ir hrrf ,i»lr(

»K KAPPOKTKK II; 1'

riMsi- iiii

\'\n

MiTRK DITK <ori{ l'ot

nom IT Al
I» Y KTKK ORI»o.\.\K cf. o(

ISSICIM

<;i;ki I K

'^1 i:
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No 36.

h'Uit futur contrainte /mr voritx.

VW^WSVY. I»K Ql f:BKC,

Distrirt 0- l>ANS LA ViWM SrrKIilKli;!
\. \\. (ilomirUr iiftini et iiualitr rnvnnv ilnus I

juffnnent.)
Deinaiuleiir:

('. I). {rvHolvncv rinnmf tlntis U- 'muemeut.)
l)«*feiMlt*iir.

.It> (liMiiHiide pour le (IciiiiHidcjii', un Itrel' de cnn

triiinte par rorps nmtre leflit déft'udeur. !idn'<s

M «"t rapportable sans délai.

.hliitMlUMlt {tliitv)

Avi'c iiit«'M'êts «lu (datf)
l)«''p«'ns taxôs . •

•

Avec Intérêts <le la <late du juifenient ....

.Iiiycmeiit prononçant contrainte (dfitr)..

i^i-pens d'obtention de la contrainte
('ont du iu'ef •

.$

ce
~

19
Proc. du Dciii.

Xo 36.

Bref (le contrainte par eorp»*.

-•'ROVINtK l)K (^rÉBEC,

District de DA.V8 J.A COriî SUI'KKI Kti:!

EiJOiARU VIT, etc.

Au Shérif du district de et Aux Uni»

sicrs de la Cour Sn-périeure. nommés pour le distiit

fie
S.M i T:

Attendi- qne. le (jour, mois et année), dan- «ett*

"Cour, juiafement a été pron<meé dans une caus-' -^fui

le numéro où



KE.W.KS I)K l'KATIQlK -.«„„ M.PKHIK. HK. 4,.:

\.B idomicUe H quaiité cmnm, ,fo„M h i,mr„,r„t..tint <leniHii(iftir, et
./"H' un tir t

.en.UM.r, eculan.nant -edit aéf.JZ ",/,,•" !
-'

nuH- dépens depuis faxé.s à • v,*,.,, ,
••

l.-.li. jugement a été signifié audit .iéfen. e, • é f /ôlo-"»""S ««/«rc) et" .,Me ledit défen<l,M,r ,.'a pas s' ^
'"" a.H.t M.ge.nent: Attendu .,.,e e.u r ,..,:.•

':^i: ^éL!^:::^:'
""'' -^'•).ét^,>n.non..éeV,..r:

N'.Hs voiKs ordui.M„ns en e.Misé.jnenee d-ii|.,.iv!u nde.

••. . ' m" " ^ so I détenu mv.
'|u:. .^e qu',1 ait eonsigné entre les nn.ins , „ ShéHf
'le .e d.stnct, nu <lM protc.notaire de cette (on ,1!
Miiiiiiies suivantes:
J" I.a somme de (Montant ,l„ jiufvmmt)

im! ini^'r"'"
''

• „
.

""•"»"'«» des frais d-ac.,i..n
^^ < intérêts sur .eelle de la date du jngen.ent

^'> f.a somme (e montint ,i« • «•...7:
«!!• f,>i.+^..*: 1 1

inonianî des frais eiie.Mini,.
>i I obtention de la contraint, par ori.s

-t" T^ s.m,me ,1e ,HMn- le ,..,nt .le...- bref e.
> I onoran-es et .léboursés pour rappn'.hei.s

,l'MiKport .iMd.t
r, la pris..,, sMs.lit...

i-^ M' l)ref et de vrw procédés sur ieelui

lr..,r''-
'',"'"""""« «" .^'éôlier de la prison sus.li.e .l-

Mlir.. pns„n jusqu'à ce .p.'i] ait pavé et satisfait le<|-"'Hues sus-mentionnées.
.inrairi, >

K\ KOI DE (a or Pt.-

V P f S

1/1 ; r/"''o''^!"'^
'''* />er.o«„P^ mentionnée, nul

r»'"' ninllem^tfi doirent fifre nmio.



m .\prK\on »:,

I

l

f- I

l
I

[. I

n

I

N" 37.
thilotniniirr ftoin lu runilHliuti'tti il'iiii h niniii ih'l

t éi in'i/tiiH.

\'nn\ i\« K i»K «^( Ki'.M ,

District df l»\\S l,\ ( (Hlf SJrKIM IM

Al (iroiifU ilf lii |»ris(in i-rtiiiininif dit distiliM i

Y"
.\«»l s. .iii;r«'. «'t»*.. \<Mi.s ordoiiiKiiis d'iiiiit* iifi- dtM

iiotiT «•nu; sti|u'rii'iir«' |)(»iir le district de
d.i'is Ilot rr le ,i<Mir de mil

à liciirt*s du inatiii diitlit j

lit |)crsoiiiic lie :ict iicllciiiciit iiic;irc«'r«'c i

l.iditc prisitii coinniiiiic du district d«>
|

1 'dit rendre suiis vi>|-iiiciit tciiH>ii.'ii:ii«)' i

Mlle ccrtîiiiM ciiiise ;iet ucllcmeiit p.'iidaiitc dîiii-

litc eiiiir. dc.aiit iiriiis entre
A. P..

.'t

C. F).

;et. iniincdiiiteiiicnt a|»r«*s «pie ledit
il lira (Ioimh' son t»'inMi<;-iiaye. il vous est orduiim'
le icciMidiiire a\»'c soin et de loyer sûrement la

sonne dndit dans la prison cominniie
«lit district de

fiii/r tir In vfnir Miiièrrinn

N«» as.

/"ml /tour l/tihrax ror/nix «ni Miihjiri* ihIiiih.

District tie DANS LA (OV\l SII'KIMKI
.fe demande un bref d*Hal)eas c(»r|)ns adresse ;"i

A. {iioiHM. n'xiih'ncv rf qinilifr) Ini commanda nt

produire sans d«'Iai {on le jour ihi ii

tir itn'-mtil à heures ilii nm
on lie rtifnrx-mhlt) la |)ersonne de {iionm vt ilisr

Hoii) devant
ce 19

Proe. du l.'i II



iJKi.i Ks m nt \rMM>: rui i: «^i n iirn ki 41

'--Irict (I,.

>"' :i9.

« iimiiiM ,1,1 Hiihii, i, élit H Ht

.

l'A.NS l,\ (m li SI l'IMMKlK'K

Knm Aur. \ II. ,.t.

\. ( nn„iM, nsiihii,; ,1 ,/ii,iHt, ).

"IIS \ni,s «•..iiimjm.l..ii.s (!«• i,i(M|iiir.' ,|
••« <!• <i-tf«' ciiiii •'Il ItMi- cliiiinlM-f

Sam r :

• '^îiiit un (!«•><

:in jiiiliiis lit'

///.), iiiN iir-iai ( i

/' l'iiiirr.s-mhli
) la

'""'
) ini sous iiiicl

• " XI h I ,.'it lunlir I

•'Il Xnfl»'. (#•</ I on

himis ,1,1 ni,ifi
/Il IM,IIIII, ,1,

( Il "III s I f il

Il 'tu

I s,-! if,-
|iiH.|ii jiiitiv riwiti ou (l.'s.Ti|,ti.,ri (|ii',.l!

'iiiHii'. (,(,•!! rst iill«
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• I). (>hMii,„iitio,i II,,, ilomirih art,ni ,t oiitri'-""'' 'Ir h, imitir ,, l,„,„rl]r riuioiirlhiii rnl faitr.)

A la rf(|iu>te de A. lî.. nlomirilr arfurl rt\nmiitr)
>"!< sonssinrné. j„o,.. etc.. .•..iiii.iaiulons et enjoi-
-'" is a vous dit C. I). ,.t A vos offici.-rs. renrésen-
'"•^ et employés de ne ,,;,s eon.niettre (ifrtnWrr
'»>'<>tir„Hr,nriit ,r ,,,n ,hI ii,tr,ilit ^ .,,.. ,le ^usif)*.,,-
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ili»''»' : 1 1
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t'r (le ;i 1
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• In* toutes actions «'t opérations n-lativos Ti

rffoli inrut IvH vhunvM intvrillti)*), «'t dt* t-ni

tl«'vaiit lin (Ips .iiif^es «!»• Notre Cour, au pain
tire «Ml Notre (f»7r ou villv, rfr.) le

après le service sur vous de ee href, ou en 1<

avant on après Texpiration de t-e délai, po
dre à la i-ei|iiête lilMdlûe «pii vous sera sijfii

les présentes.
Kt Nous «iij«>i^nouN à i'offiiier eharjfé d*

fieation de rette ordoiiuanee de la rapport
Notredite Cour av«'e certificat de la si;;

aussitôt après icelle.

No 41.

Fitit lumr iii^n>'himiin fH-rcuiptoin vt ptuhihif <,

prrcmittoirv.

l'KOVINiB DK Ql'KBK»',

District de DANS J.A (OCK SlI'KiaKI .l

.I»' demande pour (nom rf ilvHiifiintiou On thiiinn
ilcuf roninir thinx Ir hrcf fie HommntiOH) contre ( / -,,

vt tliHifiindiou 'lu ilvfeuth ur vominr nous Ir hn i >!

Momuuitioti tu iijttutuut pour Ir brrf tir itrobihitm
tiu ntnu tt tlt'uiffutitifui tlu trihuual relui tic Iti imni
iltiiiH ht rtiunr oit len itrttvt'tlurex nont itrohibt^rM. >-n

joijruant au [<lt'fru<lrur tliiun le rtix tir nittutlttiun ^ r

nu trihuutil ilttux Ir ttin tlrn inohibitiou. pour Ir imm
tItttuuH) de faire, etc., {tel t/i^e iHt ttu jufft mrui >

pttur ht prtthihitiftu) de s*al>stenir de toutes jtif
diiies dans la cause (eu ih'sif/tinut Iti oiiuxr fi,,ii>i<

'ItiUH le iutirnu'ut.)

•lugrenient {date)_
JVuir le niand^inus. Href rapportal>le {iuiliii"iii

ht iltitr).

Pour la prohibition. Bref rap|>ortable sans drai
<> 19

L. M.
Proc. du I; t
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>n-, inotH. tnint'-t ),

;n«-t,
il liii

'"/ If tfutilitr r

nr hi n«',iiêt.- Jiln'IliS». ,U. .\. p.. ithmit'il
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unis eii.ioijriiaiit
j"i voii^ (l»''feiHl

iwreinptoire «lo inaii
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'l'Iîii (rriKlrr l'tirtr i

^:i'ii Xotr»' (lit

"Il avant le

l'inrlitihi) la (H>|)Je qiii

rapporter «le
«' «'«Mir. en notre {vit,- ou lilh; rt>.), |«
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exi-eiitioii (pi'il aura n*
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V KOI l)K QlOI. et.
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I

• i st riet (le 7 ).\Ns hA COI U S I I
• K I î II : I | {
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Kdoiard VFI. etc.
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(
iiom rt fh'Miiftifitioi, tin trihunni infirieur et tir
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^ M rp,e. par .innreineiit en date {tlntt'. mtiM a.mrf)
iiMi'e eonr supérieure siégeant tl dans
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<•• tli^trirt, Mir la -••i|iiAlf IIIk-IUm- iIi- A. II. [ilinm

</ timilitr i-oêMMi- thinn h Inrf tir HunumiHuii) n <

iiiint un trilMMiul HUH-iii«'iitioiiiH'' ili* s'alistiMiii

tout»' |»nMM''(|iiiv <laiiN la «'uii"»* {tl^niiiiirr n fir »•> -,

rrtiMiHr rllr r» ni thniM Ir iiiffcuirHt ), Xmi!* «miiim

lions t't <>i).ioitfn<HiM à \oiin <]it IrilMinal (Ir ih'Hifj,"

'ftiniiii ri-th'H>\iix) lit' vuiM almh'uii ili* tontt' jm- >

<liir«» «laiiM laclite caiisi'. Kt n'y iiiiini|iir/ |iii«i <

I»'N |)*'iMHM ft prunlifr*» t|i* «Iroit.

K\ KOI l)K Oroi, vit'.

V. v. -

l/olfiritM' «'ha !•>;»'• ilr la ^iy^nilifUt inii ili- ce Iticl i

!f rapiHirtiT aussitôt a|>i'»"*s sa si|rnififati<ni.

No 44.

/•'•*/«»/• »/ hrt'f «/« liitittniii.

l'HOVIM K I»K (^iTuKr.
Distiirt lie DANS I.A ( OlK SII'KIMK" :

KlKM MM» VII. «'ti'.

A Saii

Viiii wi. |)oi>r «•M'taliies raÎMins ipu*

{hitnif lit itliiMifurx lif/nt")

soii.s «|iii>l«|ii«> tiiiin ipir les pjiities y s<»i»'ii1 désii.'. »'

soient par vous transmis et ra|>|M>rtés pai- !l< n

NiMis. Nous vous coninianilons île fair*' rappor' <

'le f ransin«'t t rc à Notre emir sniM-rienre. <'it N '

, en Notr»' ilit ili.striet, le

<j . en rannée île Notre Seiffnenr. mil

, sons \o sein}; et sceau ' 'i

nrilris. jiio-enuMits, i-onvii-l ions et proeé'ilni'e> i^

Mons ont été mentionnées être maintenant en \ 'i:

i)»»ssessio»i et sons votre ifarile, le tont nnssi ai i

ment, et ilistinetement ipie fî-it par vous, et de tr 'i

mettre et rapporter, en niêr t nips. le prés^-nt '•

afin «pie Non»» orilonnions nlterienrenient telle> i '

féilni'es ipie Nous Jnjrerons à propiw, et <pi"i' "i

fait i-e ipie de droit. sni>ant la loi.

KN KO! I)K «MOI. ete.

P. ( '.
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ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE.
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AlKindon dv biens.— V. IU-mmUi» r/f hienn.

AltroKation des Ioïm mir lu |ir(M(''(|iirt* et «les

nVI«*»« <•*• prutlcjue exi^tunt uvunf le pré-
wnt ('«Mie S

Alisi'm-e.- V. Knrol ru intMirtmittn.- V. \hHvnt'
D'un JiiKo au fbef lien .... 33

Aliseiit.—Hi^nifleatioii ù une |uirtie <|ui ilepuiH
le <-<>miiien<.>emt>nt de TiiiKtanee a quitté la

(irovinee ou n'y ewt |>as domiciliée SS
As.si^rnatiun d'un aiment 13C-
Mode d'axsififnation, m! le défendeur eMt dan»
une autre province 13T

( iiutlonnemeiit iN>ur fraiti 179
rnuMiratlon de la part «lu demandeur alisert 17T
Signification de faits et articles ù un • . .. 3«1
Ikt'fiigation du ju>re par une partie alMtente . 24.^

Saisie chez un débiteur qui est absent.. .. 630
( iirateur «) un. . .<'on8eil de famille.—Procé-

<Iiire I.3:il, i.isi

Aie|)tatîon.—Sous iK-énéfice d'inventaire.

—

X.
Bvnrfioe tVinrvntaire.

Acf«' authentique.—Inscription en faux con-
tre un 225 et ff.

Jiif,'enient par défaut sur 535
*Kxécution provisoire des jugements sur .... S94

*r.es dis|)o.sitions dont le sommaire est précédé da
»i^'ne astérique (•) ont été modifiées par la loi 10
n. V, î». 79 et ce signe réfère aux distpositions corre»-
pondantes contennes au supplément.

1%
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ï

llf

Dépôt d'une copie lorsque l'original d'un, est
P«^<ï" 1327 e

Acte de vente par le Sbérif
Actes d'offres réelles

Acte de dépôt de la sentence arbitrale
i

Acte de notoriété ^

Acte sous seing privé.—Initiales des prénoms
du défendeur

Affidavit appuyant dénégation .... .. .. \

Jugement par défaut sur .
'

•Exécution provisoire des .jugements siir.. .. :

Actions.—Saisie d'actions dans une corpora-
tion

64,' C
Vente d'actions dans une corporation 'fi

Action.—Doit être intentée devant le tribunal
compétent

Celui qui poursuit doit avoir intérêt..
Qui peut être partie? 'is i-tLe défendeur doit être entendu ou avoir été
assigné

Les parties {)envent comparaître en person-
ne ou par procureair

|

Cumul des causes d'action
i

Contre les officiers publics
. ! . i

In forniA pauperin
. .. ..89 et

Lien de l'introduction des actions personnel-
les, réelles et mixtes 94 ,.{

Aucune formule particulière, ou argumenta-
tion nécessaire if

Le tribunal ne peut adjuger au delà des con-
clusions ij

Commence par un bref d'assignation.. ,. .... 11
Doit contenir un exposé des causes de ià
demande «o

Sur jugements étrangers, etc.. .. .. .*.' 210 et'
Réunion d'actions 291 2ft
V. Ansign^fion. JurMicHon.

'

Voir Supplément.
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INDEX. 4SI

•Action en déclaration d'hypothèque.—Appel de
la cour de circuit à la cour du banc du roi. 44

Sig'nification du jugement 547
Délaissement de l'immeuble hypotihéqué.. 580 et s.

Saisie immobilière à la cour de circuit.. .. 1148

Action en Iximage.—Cas où l'on |)eut l'intent^T. 1059
Nomination d'ariienteur. Procédure.. .. 1060 et s.

Action en garantie.—Çevant quel tribunal les

défendeurs en garantie sont assignés?.. 98
(ils d'exception dilatoire, s'il y a des garants

à afipeler 177
Procédés arrêtés par exception dilatoire. . .. 183
Délai pour appeler garants 184
i'e que l'action en garantie doit contenir. . .

.

185
(iarantie simple et garantie formelle. 186, 187, 188
Ce <{iie doivent faire le défendeur princi{)al et

le garant 189

A«'tion en paratage.

—

V. Partaije et Ucltation.

Action en reddition de eomptes.—V. ReiMltiou
de CotnptcH.

Action en séparation de biens.-- V. fiéparation
de hiena.

Action en séparation de «rorps.—V. Séparation
de corps.

Action hypothécaire.—Contre les propriétaires
inconnus. V. Pounuites hypothécaires.

.

•Actions possessoires. — Exécution provisoire
nonobstant révision on appel 594

Kn complainte, et en réintégrande. A qui ac-
cordées? 1064

Quand elles doivent être formées 1065
Le pétitoire peut-il être joint au irassessoire? 1066

Actions qui tam.—Cautionnement pour frais.. 180
Ne peuvent être formées in fnrmà pauperift. . 89

*Voir Supplément.
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Adjudication.- I>eH meubles vendus sur exécu-
tion ««A ,-«^_ . ,, oou et

IJes immeubles vendus sur exécution.. ..746 etQuand il y a licitation forcée loîS etV. Vente par autorité jwliciaire.
Adjudication sur un point de droit lorsque les

faits sont admis.—En quels cas? Factum
conjoint.—Affîdavit -

Inscïiption pour audition r

Effets de la décision *. .. ,'.'
.*.*'*"

^

Question de droit résirltant d'une action'. .

.' .*

ri

Administrateurs de successions.—V, Exéeu-
teuTH testamentaires on administrâteurn-

Admissions.—Plaidoiries. Tout fait allégué par
la partie adverse et qui n'est pas nié, est
tenu pour admis \ j

I>es |>nrties A l'enquête sont prises en iwite. 3
Interrogatoires sur fait« et articles. Quand

les faits sont-ils tenus pour admis?.. .. 364 et
Affidavit.—Commissaires, etc., pour recevoir

les affîdavit
^'t f^\Comment doit être rédipfé un affidavit ..
'

n
At-compaj^nant la requête pour plaider in
jormû paupcrift

^En cas de dénégation de la' si^àturê, 'etc.".
d'un billet, etc \ .,„

En cas de dénégation de certains doeiV-
ments

.^^^En matière d'adjudication sur des 'mii'nt's dé
droit.

.(I

Pour obtenir .jugement par' défaut e'n'i^'r'-
tams cas r-^..

Accompagnant l'opposition à l'exécution sur
des meubles

f^^
Accompagnant la réclamation sur les de-

mers rapportés en cas de déconfiture.. .. G7^
-Accompagnant l'opi)osition à la saisie et ven-

te des immeubles ~.)^

Pour îe capias ad rettpomten^um., .. .'.* 89S et s

^JiM^
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^ Arr.
Contest-ation de ses allég>ations, en matière
de capias 919 et s.

Pour arrêt simple 933
Pour saisie-revendication 948
En matière dMnjonction 960
Dans les poursuites contre les corporations
formées irrégulièrement, etc.. .' 9^0

En matière de mandamus : 993
Au soutien d'une pétition de droit ioi3
Dans les poursuites hypothécaires contre les
immeubles dont les propriétaires sont in-
connus 1027

Au soutien de la demande iVhahca^ corpu*.. 1115
Accompagnant l'opposition à jugement.. .. 1165

Affidavit.

—

Accompagnant la requête civile 118I
Accompagnant la motfon pour qu'une cause

soit entendue avant son tour en revision. 1203
Accompagnant la demande de certiorari.. 1294
Au soutien de la demande de lettres de vérifi-
cation.^ 1413

Ajournement.

—

Comment les termes de la cour |)euvent être
abrégés ou continués par ajournement.. 12, 13

D'une cause lorsqu'un témoin est absent, ou
pour autre raison. Conditions que le juge
peut imposer 30.' et s.

*De. la cour du banc du roi siégeant en ap-
P^l 1227, 1243

Alias (bref d'exécution).-—Quand obtenu.. .. 604
Amendements.—Délai pour répondre à une plai-

doirie amendée 204
Remédiant aux nullités . . 175
Du bref d'assignation, de la déclaration et
de toute autre plaidoirie. Différents cas. 513 et s.

Des rapports faits par shérif, huissier ou au-
tre personne.

. 519

•Voir Supplément.
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Art
Jl peut être remédié au défaut de mise en
cause d'une personne.. 53

j

Ne peuvent changer la nature de la deman-
. de. 522

Sij^ification des amendements 623
Signification de ravis de demande d'amen-
dement 524

Copies du bref et de la déclaration sont si-
gnifiées à un nouveau défendeur 525

Quand la sigrnification d'nne action peut être
faite de nouveau?

; 526
Amiables compositeurs.—Formalités qu'ils ne

sont pas tenus d'observer .. 413
Sont exempts de j«ger suivant les règles de
„<'';oJt 1436
V. Arbitrages, Arbitrée.

Animaux.—Juridiction des juges de paix dans
les cau»<>s |x>ur dommages causés par les
animaux gg

Annonces.—De la vente des meubles ^aisis
6.38, 639, 640

De la vente d immeubles saisis 716 et s.

Le shérif les continue nonobstant l'opposi-
,/'«" 730
JJe la vente d'immeubles saisis, sur renvoi
d'une opposition 733

De la vente à la folle enchère d'un immeuble 767
Des poursuites hypothécaires contre les im-
meubles dont les propriétaires sont incon-
nus JQ20

De la vente d'im immeuble, limitation for-
cée JQ4P

fli la lîcitàtion a été empêchée par nne oppo-
sition 1061

De la vente dMmmeubles appartenant à des
mineurs, etc., et excédant $400.00. . . . 1352, 1353

De la vente d'immeubles appartenant à des
înoaipables et n'excédant pas $400.00.. .. 1359

De la vente des menibles d'une succeasion 1399, 1404
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Ajrr.

annulation de lettres patentes.—En quels cas
elle peut être obtenue 1007

Comment procède-t-on? 1008, 1009
*Délai pour inscription en a>pptl 1010

•Appel à la «our du banc du roi.—Disposition
générale 43

•D'un jugement final de la cour supérieure.
Exceptions 43

•De la cour de circuit 44
•Des jugements rendus dans les Iles de la

Madeleine 45
•Des jugements interlocutoires 46
•Juridiction de Québec et de Montréal.. .. ,47
•Des jugements du juge en chambre 73
*Du jugement au cas de procès par jury. Ins-

cription 492, 49'3

•Du jugement de la cour de revision sur les

causes réser\'ées 405
•Exécution provisoire nonobstant Tappel. 594 et s.

D'un jugement de distribution 830
•Pas d'appel du jugement en certains cas,

en matière de cession de biens 890
•En matière de capius 924
•En matière d'injonction; que se po«se-t-il

s'il y a appel? 969

•Appel à la cour du banc du roi.

—

•Dans certaines matières relatives aux cor-
porations, etc., et délai 1006

•Sur demande d'annulation de lettres paten-
tes. DéJai 1010

•Sur pétition de droit 1020
•En matière d'opposition au mariage; pré-

séance. 1113
Demande d'haheas eorpii» renouvelée en ap-

pel 1125
•En matière de Vertiorari, pas d'appel du ju-

gement 1306

*Voîr Supplément.
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*r roc-ediire en appel.-Délaî Qiour appeler, 1209, 1210
Si I appel est d'un jugement interlocutoire.
Comment prwède-t-on ? jgll 1212

Inscription en appel. Ce qn'elle doit contenir.' 12H
Cautionnement requis, et comme il ne don-
^^ 1314 1215

Transmif^sion des documents et du dossier 1216, 1217
Comparution en apiiel jois
Quami l'intimé peut obtenir congé de l'ai^pél 1219
Fins de non recevoir que l'intimé peut oppo-

*"*f'^ 1220
Modification du cautionnement 1221
Union des a7>pe}8 des deux parties.. .. .. 12''2

•Production de factum 12^
Audition .... 12^4 12''.'5

•Par qui l'appel peut être intenté.. ..".'. ..
'

i^^e
•Quorum de la cour ^207
lîécusat ion des juges i2->8
Juge inhabile â siéger *. '.

. .. .. 12^9
Cas o»1 l'incompétence apparaît à ]& face du

dossier
^^jo•Quand un juge de la cour supérieure peut sié-

ger, et ses pouvoirs 1331 et sComment le dossier peut être complété.. .. 1236
Intervention, et autres procédures înciden-

'®s 1237 et s•Comment est rendu le jugement?. . .... .. 1041En quels cas le déliWré peut être déchargé? 1242
Ajournement

^243
Oîî le jugement peut être rendu?.! .V

'

1244
Ce qu'il doit contenir ^245
Taxation des frais ^^'appel .

.' .'.' "
1246

Exécution du jugement *.'. * 1047
Pouvoirs généraux de la cour. .....*.'.*

i i 1248
Appel à la cour de circuit.—De la cour des

commissaires, ou des juges de paix. ... 58

*^PP^^ â la cour de revision.—V. Revision.

•Voir Supplément.
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.A.RI*

Appel au conseil privé.—V. Conseil Privé.

Application des dispositions contenues dans ce
Code i

Apposition des scellés.

—

V. i/icelléê.

Approbation—Signes d* , ne sont ipas to-
lérés pendant Taudienoe 18

Arbitrage*».—Définition du compromis 1431
Qui peut s'y soumettre 1432
Nomination d'arbitres par la cour 1433
Ce que doit contenir l'acte de compromis ex-

trajudiciaire 1434
n doit être constaté par écrit 1435
Devoirs des arbitres 1436
Révocation du compromis 1437
Quand le compromis n'a pas d'effet?.. .. 1438
Récusation des arbitres 1439
Nomination d'un tiers arbitre 1440
fie concours de deux arbitres est re<iiiis.. 1441
Comment la sentence est rendue? 1442
Exécution de la sentence 1443
Le tribunal s'enquiert de la forme seule-
ment 1444

Arbitrage par avocats 413a
Quels litiges peuvent être référés à 413a
Prestation de serment requise 413ft
Kndroit de l'audition de la cause et avis.. 413c
Assignation des témoins 413</
(îreffier 41;^^
Rapport 4l3c
Délai pour faire le rap|K)rt 4l3e
Transmission du dossier 413e
Avis que l'arbitrage doit être considéré com-
me terminé 413/

Preuve 413/
Révocation de l'arbitrage.. 413/
Paiements des frais de l'arbitrage 413/
Forme du rapport 413/;
Homologation du rapport. 4l3h
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Ait.
BnregiHtrement du jngvment 413/k
Omiwion de certaines formalités 413A
Appel de Tarbitrai^e 413i
Juridiction de la Cour «du banc du roi.. .. 4134

Arbitres.—Quand y a-t-on recours? 411

1^8 règles relatives aux experts s*«pf>]iquent. 412
Ils ne prêtent serment, si ce n*est spéciale-
ment exigé , 412

lis n'adjugent que sur les oboites soumises. 413
Ne peuvent adjuger sur les dépens 413
Comment peuvent-ils exiger rémunération ? 414
Homologation de leur décision et jugement. 417
Benvoi â des arbitres à la cour des commis-

saires 1276
V. Arbitraçeê.

Arpenteur.—^Nomj^ation d'un... en cas d'ac-
tion en bornage 1060, 1061, 10«2

Arrérages.—De rentes créées pour la commuta-
tion des droits seigneuriaux, sont purgés
ipar la vente par le shérif 781

De cens et rentes, dans le cas de vente par
le shérif d'un immeuble; pas besoin d'op-
position afin de conserver 790

De rentes: sont colloques au même rang que
Je titre 804

Arrêt en mains tierces.—Voir »aMe-arrét apréê
jugement.

Appel à la cour de revision du jugement sur
motion ou requête pour l'annuler 52

Avis de la vente des meubles qui ont été sai-
sis avant jugement 640

En quel cas peut-on l'obtenir 940
Ce que contient le bref, etc 941, 942
Formalités requises 943
Si la déclaration n'est pas contestée, le tri-
bunal adjuge sur l'arrêt et la déclaration 944

Contestation de l'arrêt 845
Il peut être émis à la cour des commissaires 1258



IMMX. 4ft9

Ait.
Déclaration du tiera-gaisi à la cour d«s com-
mUsaireg 1260, 18«1, 1203

Déclamation du tiers-saisi à la cour de ma-
gistrat de district 1288,1289

Arrêt simple.—Appel à la cour de revision du
jugement sur motion ou requête pour l'an-

nuler 53
£n quel cas peut-on l'obtenir? 931
A qui le bref est adressé, et comment exé-

cuté? 932
11 est obtenu sur affidavit 933
Formalités du bref 834
Comment se fait la saisie? 93.1

Copie du bref doit être signifiée au défen-
deur 936

Quid si le défendeur est absent ou se cache. 937
Cas où le défendeur peut obtenir la restitu-

tion de ses biens 933
liègles générales 939
Formalités pour la rente 939
Il peut être émis à la cour des commissaires. 1353

Assemblée des créanciers.

—

V. Cession de biens.

Assaut ou batterie.—La cour des commissaires
n'a pas juridiction 60

Assignation.—Devant quel tribunal le défen-
deur doit être assigné .V. Juridiction.

Bref d'assignation 117
Comment le bref est exiiédié 118
Dans les cas d'urgence 119
Tl demeure en force pendant combien de
temps? 120

A qui le bref est adressé 121

Ce qu'il contient 122
Comment la demande est exposée?.. .. 123, 124
Quels jours l'assignation ne peut être don-

née? 125
A quelles heures? 126
Comment elle se donne? 127



^•^ iNonc.

A qui, ou A (|itel en<lroit? ^29Peut être lionne au domicile élu par la'par^
,
*•*

J29
('an ofl ]e d^fenileur réMitk» avw 1«« rletnan-
,<Je«"-

,30
S'il y a |)luai«>nra défemleurii ; comment donl
,"*«?

13,n|un maitrtr île vaiweau ;cumment tlonnéê? ù'jD une femme mariée jo.,

D'un priNonnier .*.'.*.'
.'.

.

.'

134
J)en h^itierM d'une iieraonne danti ien ^Bix
moi» du déi><\i .,, ,0^,.

D'un al>«.nt .. .. laii i-S
D'une fabrique !.'.'.'.'. .*.*

. ulDjune société en nom collectif.. .*.* .*,' .*.'

[] jj.,
D|une noclété par actions non ineô'rm/rée*. ùoDune compagnie qui n"* paa de bureau.
,«tc

j^jD^ine compa^rnie Incoriwrée ou conporâtiôii 14'
Des compagnies ou corporations étrangères

«t« '

J43Des compagnies de chemin de fer, etc.. .*. 144

Assignation.

—

J^ juge peut modifier le mode d'assignation,
8 il y a heu. _ *

j^j
Si le défendeur cherche à é-/i*têr Vàssiinià-

tion *
j^^Ne peut être donnée A l'église, à l'audi'encê

ou au parlement ,.7
Délai d'assignation '.*. '.; '.;

** "
J4,,I^ défendeur peut obtenir une ordonnancé

de signification jr,,,

liapiwrt du bref. V. Rapport.
Informalités de l'assignation. Comment niai-

.lées? '- Exeeptionn préliminaire» (cje-
ccptlouM nt forme).

Quand le juge peut permettre une nouvelle
signification

ggg



INOCX. * 4f|

.XsMiKnatlon Hiir faits et ttrticleM.-V. Faite
nrtii'lcu.

J/as*{giMtion à la cour des commiiMaires.

.

IMt
|)«'>lai «raMMi^nation (laim I«>h matières sum-
inaires ,^^

Délai crassifpiation ilans les n.atIèrfH non
content ieiisen 130S

\>'><itfnation clés juréM— Href de cenire fatian
adresH^ au shérif ^4j|-

Délai d'asaiffiratiun des jurés 444
(omment se fait rassifrnation 445

Axsijfnution des témoins.—De «fuelle manière
H le w fait? Délai 29T

Diuis (|iiel but le ténioi- est assigné 298
Si le témoin & assigner résidA dans la pro-

vince d'Ontario 299, 300
Si^Miifioat ion d*un «N^/ioena .. 301,
Si la iiersonne à assigner est inoaroérée,

*'

,.«l"«d? ^Qg
Si un témoin assigné ne com>parait iias; con-
séquence 3^

Pour Fenquête devant un comroissairê^iiquê^
teur ^ ,_

*A la cour de circuit
[\ jl^jA la cour des commissaires .' .*
[[ 1270

Assij^nation du Tiers-Saisi.-Comment elle wit
faite dans le cas de saisie-arrêt après »u-
f,'enient?

; '^jg ^j^
p dans le cas d'arrêt en mains tierces?. ... '941
>. Saisie-arrêt. Arrêt en mainê tierecM.

\ssniance.—Poursuites contre les compagnies
<l assurance; juridiction 95

AïKlience.—D'un tribunal, est publique.. .. .. ]<
Maintien de l'ordre pendant l'audience .. 17, 18, 1»
J. iissignatmn ne peut être donnée à l'au-

''lencc ,^^

*Vuir Supplément.



*w INDEX.

Un débiteur ne peut être arrêté ft l'audien-
ce

Auditeuta.—Quand ta oaime leur e«t renvoyée?
lieum devoira, etc

Comment peuvent-il» exiger leun» émôrii'-
menta?

Comment leur rapfM>rt eat-il reçii? !. .'. Vis.

AudUion.- 'îur toncr^ption en droit; quand
peut-elle avoir lieu?

Ordre dans le<|uel It^ partieti nont entendueM
a>prèR IVnquéte

Dana les prroéa fiar Jury .. .. ,[
DauB les causes pur défaut et ex parte.. ..
En matières d'adjudication sur un point de

droit. Inscription jKMir
Inscription pour... .sur contestAtion de l'or-
dre ou du ranjpr des créances (di.Htribution
des deniers) .

•En revision
...'.'.'.'il i

En appel ..*..'..!.!..*.'
i

Avis. -D'action contre un officier public. ..
Au procureur général (constitutionnalîté

d un statuit
)

De production d'exhibits ....!..
D'inscription en droit .*

.!
Du décj^, etc., de l'un des parties.. .. ..
D'inscription i»our preuve et audition.. ..
D inscription dans les causes par défaut et
ex parte

D'un amendement fait ou à obtenir.. .^23, ;

Du demandeur qui n'accepte pas la confes-
sion (le jupement

D'inscription pour jugrement dans les cau-
ses ex parte

Par l'opposant à ta vente de meubles, que
l'opposition devra être contestée. .... f

•Voir Supplément.
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A«r.

Pniir faire c«twer 1«r iiaUiM d«a meuble»
<I'iin faHH 871

Kn matière de pétition de droit; avis au
procureur général 1017

*lVin«cription en révision IIM
DMnKcription en aj>pel et du cautionnement. 1213

*[Vinscript ion |)our {>reuTe et audition à I*

<*oiir de circuit 1141
D'inMcri'ption en droit dana les c»ii8ch nom*
maireM 1157

D'inHcription })our preuve et audition dans
leH cause* somma irea llSf

De la demande de rertiorart 129.1

l*oiir les autres avin, voir apécialement les

procédures aux<|uel4es ils se ratachent.

/n(K'at.— I^s |)ariies «cuvent com|>ara!tre et

plaide. jMir le ministère d'un 9S
l>'!t faire élection de domicile M
Doit produire une procuration de la part du
demandeur absent 177

Déaaveu de V... V. Déioteu
Décès, retraite, ou incapacité de V... con-
séquence 259-

I/avocat qui veut cesser d*oocuper doit don-
ner avis 240

VtfJd Ri Tavocat d'une partie cesse d'occu-
per? e«i

(}iiand ]a partie adverse doit mettre en de-
meure de nommer un nouveau procureur? 262

Défaut de constitiier un nouveau procureur. 263
Le partie qui révoque son avocat doit {)ayer
«es frais 264

ija partie qui révoque son avocat doit en nom-
mer un nouveau. . .. 24(&

i^a péremption d'instance n'a pas lieu si la
partie a cessé d'être représentée par . . 280

*Vuir Supplément.
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Secret professionnel "{.,

La distraction de frais a lieu de plein droit V'.Au nom d« qui est exécuté le jugement pour
les frais?

Dans le cas de requête civile, ïe même avo-
cat peut agir sans nouveau pouvoir lis:

Devant la cour des commissaires, qui jjeut
agir comme procureur? tara, vn.

B.

Bénéfice d'inventaire.—<'omment accordé.. ..
Avis qui doit en être donné
Ses conditions
Ventes des effets mobiliers
Vente des immeubles
Si l'héritier bénéficiaire a des actions contré

la succession .'

Bilan. - Cession de bien». Quand se fait le
dépôt du bilan?

Par qui déposé en certains cas?
Ce qu'il contient
Où produit

; ;; ;; ;; ;;
Celui qui l'a déposé peut être assigné à com-

paraître et être interrogé
Contestation du bilan. Délais.. .. 885, 886.
On'arrive-t-il si la contestation réussit?. ..
Et si elle n'est pas prouvée, ou s'il n'y en a

,pas..
•

V. Cession de biens.
Production ec contestation du bilan en cas

de^ capias ggg^ yj^j,

Depot et contestation du bilan en cas de
contraiute par corps 850,851.

Billet promissoire, lettre de change, etc.—Dans
les actions sur..., initiales des prénoms
du défendeur

Dénégation de la signature, etc., doit être
appuyée d'un affidavit



INDEX. 4^
•

Jugement par défaut su- 532
Peuvent être saisis

.

.* 541
Actions sur. . .Matière sommaire • 1150

Bornage.

—

V. Action en boriwge.

Bref d'assignation.—V. As«iynation.
De Hubitocna.—y. Ansiyntttiun dcn tvmwm
De vetiirv favian. Ce qu'il soutient, etc.. 443D exécuticm.—V. Ex^ctitio».
De i)08session. Quand obtenu et son exéeii-
,,^'""-- ••. 610,611
De possession en matière de pétition de

'^***''* 1023
De renditioni oritQtiao. Quand obtenu?. . .. 604
De saisie-arrêt après jugement.—V. Saisie-

arrêt apn^H jugement.
De capias ad resp<mdcndum.—V. Vapias ad

respontlen<1n-m.

D'arrêt simple.—V. Arrêt simple.

D'arrêt en mains tierces.—\'. Arrêt en mains
tierces.

De saisie revendication.- V. Saixie-Rerendi-
cation.

De saisie-gagerie.—V. tiaisie-Oagerie.

D'injonction.

—

V, Injonction.

Du procureur Général.—V. Corporations for-
mées irrégulièrement, etc.

De Quo Varranto.

—

V. Quo Warranto.
De Mandamus.

—

V. Mandamns.
De prohibition.—\'. Prohibition.

De Scire facias.-V. Annulation des lettres
patentes.

D'habeas corpus ad subjiciendum.

—

V. Habeas
corpus.

Pour compléter le dossier en appel 1236
De certiorari.

—

V. Ccrtiorari.

, j



4M IRIIEX.

c.
Akt.

CapiaH ad reH\pondenduni.

—

II y a appel à la
cour de revision du jugement sur motion
ou requête pour l'annuler 52

Dans les cas urgents le bref peut être émis en
dehors des heures de bureau sans timbres. lit)

Il jjeut être signifié à toute heure 12H
La cour supérieure seule a juridiction.. .. 894
En quels cas i>eut-il être émis? g'J.'i

Contre qui il ne ipeut être émis? 896
Le bref dé cnpiss peut être joint au bref d'as-

signation, ou être émis aprrs 897
Déposition requise .|>our obtenir le bref de

de oapkis 89M
En cas de dommages non liquidés. Ce qui est

requis 899
Qui fait la déposition? 900
Ce qu'elle doit contenir en certains cas.. 901
Par qui le bref est expédié 902
Ce qui doit être constaté par l'officier qui

l'expédie 903
Ce que contient le bref 904
Comment adressé? 905
Comment exécuté? 90«, 907, 908
Copies de la décdaration et de la dépoAitiori ;

comment signifiées au défendeur 909
Cautionnement provisoire au shérif, et élar-

gissement. 910
Responsabilité du ^eAiérif 91

1

Transport du cautionnement par le shérif? 912
Cautionnement au juge ou au protonotaire,

et élargissement 913
Quand ce dernier cautionnement peut être
donné? 914

Avis de cautionnement 915
Les cautions doivent justifier de leur sol-

vabilité 916

Comment les cautions peuvent «e libé-
rer 917,918
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Art.
Comment le capias {leut être contesté et
annulé? 919

Rapport du bref avant le jour fixé.. .. 920
Si la contestation ne porte que sur la suffi-

sance des allégations de Taffidavit.. .. 921
Si elle est basée sur la fausseté des alléj^a-

tions 923
Ilevision et appel; délai 923, 924
Effet du capias.—Emprisonnement 925
Comment le débiteur jieut faire cession de

biens? 90^
Rèjflea qui régissent cette cession 927
Comment se fa'i-elle? 928
Cas où il y a transmission du dossier 929
Contestation du bilan 930

Capias contre jiersonnes résidant à Ontario,
(page 218. note).

Carence.

—

V. Nvlla bona.

Causes réservées.—En matière de procès par
.inry; juridiction de la cour de revision. . . . 51

*En matière de jn-ocès .par jury; réservation
de la cause ]H*ur la considération de la
cour de revision 491, 493

•Appel du jugement de la cour de revision
dans les causes réservées 495

Causes d'action.—Cumul des causes d'action 87
Bans les actions personnelles: juridiction de

la cour du lieu oii elles ont pris naissance. 94
Et s'il y a plusieurs causes d'action 99
Elles doivent être exposées dans le bref ou

la déclaration 123

Causes susceptibles ou non susceptibles de re-
vision et d'appel.

—

V. Cour de circuit.
Cautionnement.—Pour frais. Hègles qu? s'y

appliquent 179 et s.

Jok dénégation de certains documents doit
être accompagnée d'un 209

•V^oir Supplément.
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Art
Réception de caution»: — Jugeniont ordon-
nant de fournir caution. Ofl le cautionne-
ment est-il donné?*. 551,

Comment est-il donné. Justification, ol)jVc
tions, réception, etc 550 et k.

Cautionnement A être fourni ave<r l'oppoHÎtion
«aux charges. 720

Du créancier saisissant, ou du créancier hy-
pothécaire, en cas de vente d'imnieuïiles
par le shérif 75;,

Des créanciers sirlméquents aux hJpoth^q^cs
conditionnelles goo

De celui qui <a une créance à terme 802
Celui qui s'est porté caution judiciaire est

contraignable par corps 8:{;{

Du curateur aux biens d'un débiteur qui a
fait cession gy^

Du débiteur arrêté sur capias 910 et s.

Cautionnement.

—

En matière d'injonction; cautionnement
pour frais et dommap^es ge.'î

De l'adjudicataire en cas de Hcitation for-

^*^«V V '1 1055
l'ouï fraia de poursuite contre une corpora-
tion outre-passant ses pouvoirs, etc.. 978, 979
Pour appel à la cour du banc du roi. 1213, 1214, 121

S

Comment la cour d'aippel peut modifier oe
cautionnement 1221

Pouvoirs de la cour d'appel quant au caution-
nement.. J24P

Pour apQiel au conseil iprivé 1249 1250
Pour frais sur inscription en faux à la cour

<les commissaires J270

Cédule.—Jugement par défaut sur cêdule.. .. 636

Cens et redites.—Opposition «fin de conserver
non nécessaire pour arrérages de.. .. .. 790

Certificat.—De production d'une op|>osition &
jugement; sa signification 1171, 1172



INMEX.

Cntifk-at d«f8 hypothêqne«.-Pe„t être rappor-
^"*

t^ par le shérif
,, j^gQui peut le fournir, quand? etc.. .. .

"
770Ce qu'il contient

; comment préparé, etc 771 et s.
Il n est fiflfl recpiis sur une vente il la folle en-

»'hêrc
^^j

Krai« du certificat des hypoth^jues. . .
*.

776, 777
I. opposition afin de conserver n'eut nécessai-

re que pour le^ créances qui n'y sont «as
mentionnées .. .. 790Dans quel ordre est cf>llof|iié le môiitânt pavé
pour le

798
Il fait preuve prim^ fat'ir mais «peut être
contesté.» ^ gQg

Correction du certificat, etc. .

.' *'
'/, 909 ^q

Il doit .<re produit avec la demande de ra-
tificatmn de titre jQ.72

Kii («s de licitation forcée, qui doit l'obtenir? 1057
•Oitiorari.—La cour de circuit a juridiction

concurrente avec la cour supérieure 57
Qu est-ce que ce bref? En quels cas, com-
ment obtenu 1292,1293,1294

(e quil contient, sa signification, son ef-
fct 1295 et M

Avis du bref doit être donné h la partie ad-
verse. .. J303

i omparution de la partie adverse, et inscrip-

,

*'"" •• 1304
Jugement j3Q5

'Tl n'y a pas de révision, ni d'appel ï30«
A f|uels cas ces règles s'appliquent ou ne s'ap-
pliquent pas? t'^07

A la COUT de magistrat de district, une causé
ne peut donner lieu à certiorari 1290

'hambre.—V. Juge tn Chambre
Cession de biens.—Qui peut la faire? 853

*Voir Supplément.
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A:

I>emaQde de cession; sa 8ignificati<» et sa
production 854, 854a, 855, 8

Contestation de la demande $

Déclaration de cession et bilan; comment
faits et produits? 858 et

Effet de la cession g

Nomination du gardien provisoire 8

Avis de cession g

Convocation tle l'assemblée des créanciers.. 8

Nomination du curateur et des inspecteurs. . 8

En quels cas le juge peut nommer un gardien
et un curateur, sans qu'il y ait cession de
•biens? ?

A la demande de qui? Pouvoirs et obliga-
tions de ce gardien et de ce curateur.. .. 8

Le curateur prend possewion de tous les
biens s

Après la cession les «aisies sont suspendues,
etc

Avis de la nomination du curateur
Nouvelle demande et nouvelle cession 8

Cautionnement du curateur 8

Le curateur est soumis à la juridiction du
jujçe '.

8

Recouvrement des biens n'appartenant pas an
débiteur g

Pouvoirs et obligations du curateur; ac-
tions, vente des biens meubles et immeu-
bles. . 877, 87S. 8

B<^)rdereaux de collocation 8!

Contest-ation des réclamations et collooations 8

liC débiteur peut être examiné relativement
au bilan, etc S;

Production des pièces, examen de personnes.
règles s'appliquant 8«3, 8!

Contestation du bilan 88.' et

Lil>ération du débiteur 8i

*Pas de révision, ni d'appel en certains cas. 8!

8

•Voir Supplément,
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AxT
Effet de la ceiMion quant au débiteur 891
Ré|Bri«tre dn curateur; certificat de ses pra
cédures g^

Kêgrles relatiTes à la oeasion de biens eii cas
de contrainte par corps .. 894 et s.

Le commerçant qui a cessé ses paiements, et
refuse de faire cession de biens, peut être
arrêté sur capias 995

Dans le même cas ses meubles peuvent être
arrêtés avant iuf^ement 93

1

Kèf^les relatives « la cession de biens faite
ô la suite d'un eapias 927 et s.

Charge.—Opposition à fin de charge. Quand
formée? Quand non nécessaire?.. .. 724, 725

Charges. — Opposition aux charges sur im-
meubles saisis 726

Chèque.—Jiigement i>ar défaut sur 538
Actions sur. . .Matière sommaire 1150

Chemin de fer.—Assignation de certaines com-
pagnies de 144

Saisie d'un...; procès-verbal 70«
Avis de vente d'un 718
Où se fait la vente d'un 741
Comment décrit dans l'acte de vente du shé-
"'•• 760

Chicoutimi. — District de. . .dispositions ex-
ceptionnelles 39

Choix des jurés.

—

V. Procès par Jury.

Col location.—V, Paiement et dùtribution âeê
deniers prélevas.—Ordre et diêtrihution
des deniers prélevés.

Commencement de preuve jwir écrit.—Les ré-
ponses données par la partie examinée
comme témoin peut servir de 316

Commissaires du Havre. -Juridiction 65
Crrtiorari 1292 et s.



4ft miNuc.

A
Commissaires pour recevoir les affidavit, etc.

Quand peuvent-ite faire prêter le serment.
Comment sont-ils nommés 25 et
Effet de la déposition reçue par eux
Un commissaire de la cour supérieure peut
recevoir la déposition d*un témoin malade
ou sur le point de quitter la province. ...

Un commissaire de la cour supéroeure a les
mêmes pouvoirs dans les procédures à la
cour de circuit i

Effet de la déposition reçue par un oonunis-
saire autorisé â administrer le serment en
Angleterre

Commissaires pour la décision sommaire des
petites causes.

—

V. Cour âe» eommiêêairei'
Commissaires pour l'apposition des scellés.

—

V.

Commissaire-enquêteur — Tarif d'honoraires
des commissaires-enquêteurs

Enquête devant un commissaire enquêteur;
en quels cas

Ordonnance nommant le commissaire-enquê-
teur

;;

Devoirs et pouvoirs du commissaire-enquê-
teur ; procédure 375 et

Commissidus rogatoires.—En quels cas ;

Demande qui doit en être faite 5

Choix des commissaires, etc., documents ac-
c(nni>agnant la commission 382 et

Rapport de la commission 7,

Qui est tenu de faire transmettre et exécuter
la commission 388, 'i

Défaut de rapport H

Compagnies étrangères.—Comment assignées? 1

Comparution.—Se fait en personne ou par pro-
cureur; les notaires en certains cas.. ..

•Voir Supplément.

MM'
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Art.

etc.

int. 23

25 et 8.

• • 28

eut
Rde

• :{:.6

l«fl

la

• « 1127

118-

en
• • 30

des
-€$.

-V.

rea

« • 88

ur;

• • :m
uê-

, . :m
uê-

375 et s.

, ^ :m
• • 381

ac-

382 et s.

• • 387

ter

388 , 389

• • 390

ÎS? 143

ro-

• • 8;f

( «mpar.it jon en personne; la i>artie est oen-
^"'

^ avoir éJii domleile au ireffe ua

srTcîéîin?!
'^" ^*'*"*^*'"' *'«"« <."e*« délai". iJîSI '« ''f^ende«ir ne eomi>araît pas.. .. JeaP 'and le défendeur peut-ll obtenir permlV.Hion de eoniiMiraître?. . .

l'^rnu^

Kii appel »®3
'^' 1218

Kn oas de rcr<<.>;«H
,.9.^ ,3^^

''ï^rcViT",--"^'^!*'"-^'^'-
^^ <«n'4>en«atlon.. 203>.n cas de demande reeonventionnelle, le tri-bunal peut déclarer qu'il y a compe^ation. 217

roni|)éteTioe des tribunaux.-V. Juridietfon
(oinpétence dee témoins.—V. 7Ywo</t#
romplainte.-Action en complainte.. '.

. I064 et s
(omptes.-V. Jied4ltiOM de compter.
Compromis.—V. ArbttraffeH.

rompul8oire8.-A qui les notaires sont tenus dedonner communication de leu.a actes sansordonnances? « shhs

A qui sur ordonnance seiilement .V .'.' " " 1^21equete pour compnteoire, en quel cas?'
"

'

*

AUte que contient l'ordonnance.^ .

"
llll

Signification de l'ordonnance.. ..

' '*
Joof

Expédition ou extrait délivré en vertu de i'oV-
<lonnance

Kffet du défaut du nofa'ire'de'se confornieV n2«Kequete i>o«r permission de déposer uiec^
piejjevant servir comme minute.. .. 1^07

i{«'quete pour forcer une ,)a.tie de déirnse^
une '

<^«' que le ju^ ordonAê.'." .V .*.* .'.' .'.' ;." .'; Î33J
'onipntation de« délais

9 ,q

^'"'lèTà''d'ST:^.
^""'^'""^^ "^ ^'^"* ^^J"»^'" ^"

K» quels cas le tribunal 'yieûi li^rmetVre d'à-
"^

mender les
^^^
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A»
ConfetiMion de Jiigeinent.~Oi% quand et oom-

ment faite? Vj

8i le protonotaire ne connait pas le défendeur r>!]

Si elle est ac«i\ptée "iS

Bi elle n*eat pas acceptée "«.i

8M1 y a plusieurs défendeurs Sli

Son effet A la cour des commissaires.. .. 12^

Congé- défaut. — Comment le défendeur peut
l'obtenir? 13

Conseil de famille.—Quand son avis est pris. 13:i

Comment convoqué et compfmé 133

Avis de convocation aux parents, et délai.. U2

Les i>er8onnes qui en font partie prêtent ,aer-

ment 133

Signature de» minutes des déUiiérations. . 133

Juridiction concurrente de la cour supérieure

et de la cour de circuit 13^

FjC juge peut le convoquer s'il y a opposition

au mariage m
C'onseil privé.—De la cour du banc du roi,

quand y a-t-il appel au? î

•Et de la cour de revision? "

Cautionnement fl être fourni par l'apipelant. 12<

Consentement par l'appelant h l'exécution dn

jugement 12'

Certificat nécessaire pour arrêter l'exécution

du jugement après six mois 12^

Enregistrement du jugement du conseil privé. 125

Conservatoire.—V. Saittic-cotmeriatoire.

Consignation.—V. Offres réeUe» et consigna-

lion.

Constitution du nouveau procureur.—Ce qui ar-

rive s'il n'y a plus d'avocat représentant

une partie • •
2.i

L'a^^ocat qui veut cesser de représenter doit

donner avis 26

•Voir Supplément.
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Q.mnd l'avlH n'e.t .pa« nécwisaire *\Yi
Mtoe en demeure de eonstltier un nouveau
procureur

wl'^S»^
e'.n^tltuer un nouveau proc'ui^uV. 2«3J{ê\ocation de pronireur; imîement den fralii. 264ha partie qui révoq^ie doit en nomn^er un

«"*'•
285

Ln conatitution du nouveau prcxureur iieut
avoir lieu à la cour d'apr>el, et «-oinment.

.

123T
Constitutionnalité.—<Juestion affectant Ja

«I un statut. A>J8 au prooiireur-i^énéral .. lu
( onfestation.-Contegtation en cauMC et oonten-

tatlon au mérite.—V. Exception onUimi-
notre. InêcHpUon en droit. néfenacH H'..
Itonseê et répliquée.

Contestation liée
214

Contestation de capki«. .
'.'.

.. .', .',
" "

919 et s
Contestation d'qpposition.-V. Oppônitlouê.
Contestation de la déclaration du tiers-sai-
si.—V. Saiftie-nrrét.

Cont-îstation du bilan.—V. Bilan
Contestation du rapport de distribution.—V.
Ordre et distribution de» deniers.

Contrainte imr oorps.-Contro une i^ersonne qui
;.«?tient des pièces du dassier 160

( ontre un témoin c^ni refuse de réïi)ondre on
<le produire des pièces r^^Q

Contre le gardien qui ne représente pas les
effets saisis • g.g

Contre le fol enchérisseur. . .. .. .. .'.
" "

755En quels cas elle pent avoir lieu.
.'

'.
.'

'8.32, 833, 834
Urtaines exemptions g3^
Comn^ent elle est ordonnée et exécutée'. .* *836 et s
J^as d élargissement provisoire sous caution. 84»
Wuand et où le débiteur ne peut être arrêté. 841
1^ luge peut ordonner l'arrestation en tont^^mpa .. .. 842
Pension alimentaire '

'843 844
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Ar
EUrviMeiuent ^ . (tébit«*ur S45 et

CenHion de blrnii du débiteur 840 et

Copie.—Du bref et de la dét'lariition pour le

défendeur h
Comment a nendée? r,\

CopieM de la déclaration et de l'affidavit, en
matière de caipiaa; comment iii^ifiéea?.. 9(

I>é[)ôt de copie d'acte authentique.—V. Vom-
puttoire».

Coroner.—Quand remplace*t-il le Mtiérif 1

8i le shérif ent en même temptt coroner.. . . :i

Kefdstres deti ventes d'immeuMea qu'il doit

tenir ni
Contrainte par corps contre le 83

Cor|}orat ions.—Apfwl i\ la cour de revision «lanM

i*ertaines matières comiernant lea corpora-
tions municipales •>

liC* corfKïrations étranjféres |)euTent ester

en Justice 7

Comment plaident les corporations?. ... ^

Comment elles sont désijn^ées dons le bref

d'asMÎf^nation? là

Signification ft des corporation 1^

Comment sont Bs^îffnées leâ corporations

étranfirères? H
Significatiou personnelle dans une autre pro-

vince SI

La |)êremption d'instance peut avoir lieu

contre les corporations 'H

<'omment elles sont assignées pour examen
préalable? -'8

Comment répondent-elles sur faits et ar-

ticles? 36

Saisie d'actions dans une corporation.. 64ri. 64

Vente d'actions dans une corporation .... 66

Comment les corporations font-elles leur dé-

claration comme tiers-saisies? 68

Mandamuê contre les corporations.

—

V.

JUandamu».



IMMU. ^^

cano^rnant le, c.or,K,rat|„„„
..n.nlcIj.aVH looe

Sa juridiction est ^Jrale e/ embri.se V„J'
'* ''

•four de revision.-V. Rcrininn.

*V<)ir Supplément.
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Art.

\'h '

Cour supérieure.—Sa juridiction est générale

et .s'étend i\ toute la province •

*l)e quelles causes connaît-elle en première

instance? •.•

»l)e quelles causes connaît -elle par voie de-

vocafion? ••

•Son droit de surveillance, de réforme et de

«contrôle ,\ • • ••

«Sa juridiction concurrente en matière de

cvrtiornri

Règles de pratique de la- Comment faites et

promulguées.— (Voiro page 350) 73 et h.

Cour de circuit.—«a juridiction est générale et

.s'étend à toute la province

*Sa juridiction en dernier ressort •

*Sa juridi<tion en première instance, sauf

appel :

*Ce qu'elle connaît par voie d évocation.. ..

*Sa j.iridiction concurrente en matière de

eèrtlornri • •
•

*En quels cas y a-t-il droit d'appel à la cour

de circuit?

Sa juridiction concurrente quand il y a con-

seil de famillfc • • • • • •'.".."

Kègles de pratique de la. . .Comment faites

et promulguées.—yofr page (67).. ..73 et s

*rroeMurr (Jevnnt la cour de circuit.—Kègfien

généTales, pouvoirs, etc ••

*Les commissaires de la cour supérieure, etc.,

ont les mêmes pouvoirs.. •• ••. •• •• V
*TJeu oii se tient la cour, juridiction parti-

^^^
culiêre • •• •; .*,." 1." i,oo

*Coiir de circuit pour un comte ; sa juridiction 1
-»

«Evocation à la cour supérienre
J

'"

Procédure incidente à l'exécution n-^'

*Ije bref de terris est rapportable 5 la cour

supérieure, etc "^^ ot «.

40

48

49

50

57

40

54

.15

56

57

r>«

1336

1126

1127

•Voir Supplément.
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479

Kê^les (xarticirlières- ^^^
•Comment le« bref, 'sont adre ,.V:. si^uifi;..exécutés.. ..

*>»^uiiucj,

;;Défautc1ecomf>a,:aîVreo,;ci;',>..:j;,: Jl"*I>eIai {wnr plaider -^^^^

MT;iC'^^r'*
p-*'^''^'^^ ^ '.: ." lui^* 18 cl inscription ii4u

Knquête.. .. lUl

T^ iuffe |)ent ordonner q,',; renqnêtV ait' ii;,',
^^**

dans un autre circuit
"" "^"

•Rxecution sur les immeubles..
.

.

\ui JJlî*r,es affaires sont jugées sommairemeni et si'

p«;?. ^ Comment les causes- sont décidées^ loi;^

Sre.. '
T.'"'''"'''''''

^^"'^ maintenu; ''

Récusation d^s ' Commissaires. .".
."12^3' isVe lllife que la cour peut accorder.. .. ' ^ ®'

}J"

porlX ''"' ^''''^''*'"*'''^ procédures :';ap: ^''

' ' 1359
•Voir Supplément.
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Art.

O qui peut être fait, et<'., dans le ca.s de sai-

sie-arrêt 1260 et s.

Comment le mineur de 14 ans ye»i y iwiir-

snivre • • • •• ^'^*^'^

Délai d'assignation. Comment se fait l'as-

signaton? 1264 et s.

Evocation et inscription en faux 1268 et s.

Qui peut agir comme procureur etc.. 1273, 1274

Comment la cause est instruite et jugée?

Renvoi à des arbitres, preuve admise, a.ssi-

gnation des témoins 1275 et s.

Jugement, exécution, oppositions 1280 et s.

Cour de magistrat de district.—Juridiction ci-

vile en dernier ressort 61, 62

Procédure devant la 1284 et s.

Pas de crr^'orari. I2fln

Exécution contre les immeiïbles 1291

Cour des juges de paix, du recorder, et autres

jnridietions inférieures.—Leur juridiction

générale ou limitée 40

De quelles causes elles connaissent 63 et s.

Cour suprême et cour d'éohiqui r du Canada 67

Cumul d'actions de même nature 87

Curateurs.—V. Tuteurs, curateurs et conseils

judiciaires.

Au délaissement, sa nomination, ses pou-

•voirs 581, ",82

Aux biens abandonnés en justice par un dé-

biteur.—V. Cession de biens.

Aux corporations (Jissoutes 086

Aux personnes interdites, aux mineurs éman-
cii)és, aux absents, aux substitutions, etc.

1337 of s.

En cas de l)énéfice d'inventaire. Quand a

lieu la nomination d'un curateur à la suc-

cession, aux successions vacantes. 1410, 1426 et s.

Voir Supplément.
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. A«T.

Décision des questions de droit, en certains
«as, — V. Adjudication «wr un point de
droit lorêqtw les faits sont a4mis.. .. 509 et •.

laVIaration.- lîAples j,'énêralef5 s'y appliquant.

,^
•,* : 105 et s.

Doit établir la cause d'action, etc 123
Description qu'elle doit contenir 134
Copie de la déclaration doit être laissée au
défendeur lors de la signification 127

Inscription en droit contre la déclaration. 191 et 8.
Amendement de la—V. Antendrmcnts.
En matière de capias, quand et comment co-

pie est-elle laissée iniur le défendeur?. . . . 909
Déclaration de cession de biens. V. frunion
de hieni».

Du tiers-saisi.-- V. f^aisie-arirt, Arrrt rn
mains ticrtes.

Déclinatoire.—V. Exceptions préliminaires.
Déconfiture.—D'un débiteur dont les meubles

ont été vendus; appel des créanciers.. .. 673
Réclamations des créancier'^ -ns ce cas.. 674
Kn cas de saisie-arrêt; aHé , de décon-

fiture, appel des créanciei. 694
TK^oret.—Effets du décret: ()uand l'adiudica-

tion est-elle parfaite? .'
. . . . 779

L'adjudicataire prend l'immeuble comme il

est tjijg

Pas de prarantie quant à la contenance, etc, 780
(V que le décret ne purge pas et ce qu'il

P'TSre 7gl
Quand l'adjudicataire ne peut > faire livrer
l'immeuble 782

ProcédiM-e pour l'expirlsîon et la mise en pos-
session 788

T)enutn-d€ en nullité de décret : Quand et à ia
•poursuite de qui cette demande pent être
'faJte? 784, 785

16



488 INUCX.

pans quel délai doit-elle être faite?.. .. 7SfComment tst-elle faite: Sa oontestation. . 7s;
Les moyens de nullité du décret jKîuve^nt être
invoqués par radjwlicataire contre qui on
demande la folle enchère 7^3

Rapport des sommes payées, si le décret est
annulé r^...

Défaut.—Effet du défaut de comparaître.. .. ift2
Quand et comment le défendeur peut v remé-

<lier?
. .

.*
ir,3

Effet du défaut de rapporter le bref d'à ssi-
firnation ,.^

Effet du défaut de répondre sur faits et ar-
„*'^ïes 364 et s
l'reine et audition dans les cause par dé-

faut 4jg .

Effet du défaut des parties de comparaître
au jour fixé, pour le procès par iury.. .. 463

Jugement dans les causes par défaut..' .. r.32 tt s
Effet du défaut de comparaître à la cour des
commissaires io--

Défenses. ré|>onses et répliques.—Règles gé-
nérales applicables 105

Ce que le défendeur peut faire valoir p^i-
défense

,ç,^
Délai i)our produire la défense 197
Dans quel délai le demandeur doit répondre,

et le défendeur répliquer? 19g
Comment faire valoir des faits arrivés depuis

la contestation? jjd
Moyens de droit et d'exceptions préliminai-

res; comment proposés contre les 200
Production des pièces invoquées à l'appui des

défenses, réponses et répliques ?01
Défenses, réponses e»t répliques.

—

Il faut répondre spécialement et catégorique-
ment à la partie adverse 1 20?

Plaidoyers de paiement, novation, remise, etc. 203
Délai poitr répondre à une pièce amendée. 204
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Ait
Forchigion de plein droit 2oi
Forclusion par ordre du juge ..

"
2o«

Procédure ex parte, s'il y a forclusion dé
plaider 207

Dénégation de la signature, etc., d'un billet,
d'un écrit sous seing privé 208

Dénégation de certains documents.. .. .. 209
Défense ù la j)oui-suite basée sur un jugement
rendu hors du Canada 210

Défense à la poursuite basée sur un jugement
rendu d«ns une autre province.. .. 211, 212, 213

Amendement aux.

—

V. AmemlementH.
*l)élai pour les produire, à la coi.r de circuit

(cawsps non appekihles) Ij3g
*IMaidoirie en droit, à la cour de circuit (cau-

ses non ap|)elab1es) .. 1144
Délai |K)ur les produire dans IcvS matières
sommaires n.>5, 11.5«

Délais.—Coniputation des délais 9
Pemlaiit la vacance de juillet et août. . .. .. 10
Délai de signification d'une procédure écrite,
à moins de disposition contraire 34

Délai d'assignation I49
Pour les exceptions préliminaires 164
Pour produire la défense 197
Pour produire les rép<mses et répliques.. ., 198
P«)ur répondre à une pièce amendée 204
Délai iK)ur l'exécution des jugments dans

les actions personnelles 612
*Pour inscrire eai revision 1196
Pour inscrire en apfiel 1209

*Pour plaider à la cour de circuit (<«uses non
appelables) .II39

Délai d'assignation dans .les matières som-
"laires. II53

Pour plaider dans les matières sommaires
11.55, 1158

'Voir Supplément.
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Délai d'assiguation dans le» matières non
content i<«trses

jj^^j
Pour les autres délais, voir les procédures
auxquelles ils se rattaciient.

Délaisseuient.—Exécution volontaire d'un ju-
gement ordonnant la restitution et livrai-
son d'une chose -,;g

Exécution d'une jugennent déclarant uii im-
meuble hypothéqué

-,^f,

Nomination d'un curateur à l'immeuble dé-
laissé .^,

Pouvoirs et devoirs du curateur .. .
.*

.. .. r,so

Demande de paiement lors de l'exécution.. .. f,(i5

Demande en justice.—V. Action.
Demamle en nullité de décret.

—

V. Décret.
Demande de cession.—V. Cession de biens.
Demande incidente et demande reconventiou-

nelte.

—

Quand le demandeur peut-il faire une de-
mande incidente? >(-

Comment 11 doit la faire .'." .'.' .*."

21g
Quand le défendeur iieut faire une demande

reconventionnelle? ^ii;

Comment se fait la demande reconvention-
nelle? o,;,

Dénéfration.--De la signature, etc., d'im bilelt,
d un écrit sons seingt-privé, etc :.>n«

De certains documents ]'
2\\<}

Dépens.—La partie qui succombe doit les sup-
_l>orter.

g.ç,
iMns certaines actions en dommages.. .. ô;<)

Dans les actions pour pension alimentaire.. r.r.l

Quand les tut-eurs, curateurs, etc., peuvent-ils
être condamnés personnellement aux dé-
pens -52

Distraction de frais a lieu de plein droit.. r>53

Taxation des dépens r^',4



INOKX. 4«S

Au nom de q.ii ne fait l'exécution pour les
dépcM? y 555Comment les dépens portent intérêt?.. .'. '.] 556Four les témoins assignés hors de la juridic-
iion P5_

Pour certaines significations' dans le^'aiVtrês
provinces

55^
•L'exécution provisoire ne peut être ordon-

née pour les dépens 593Ordre de collocation des dépens, sur les de-
niers provenant de la vente de meubles.. «76

Ordre de collocation des dépens sur les de-
niers provenant de la vente d'immeubles. 798

Ordre de collocation des dépens du jugement

•r.Z*"''
""* créance enregistrée.. 804

Dépens que peut accorder la cour de circuit
d'un district jj2g

Dépens de la cour des commissaires.. 128(), 1281Quant aux dépem, dan» le» cas êpéoiau», voir
les procédures auxquelles ils se rnttaehent.

Dépositions.—V. AffiâaiHt, serment.
Comment les dépositions sont prises lors de

1 instruction d'une cause? — V. Sténogra-
phie.

Le tribunal peut ordonner que les déposi-
tions sment prises par écrit 349

Dépositions prises par écrit '. [', 3-,o
Changements, renvois. mot« rayés.. .*.* 351, 352Mention faite au commencement de la déjK»-

sition
25j

Déposition prises de consentement.. .. .. 355Comment les dépositions sont prises devant
les experts?

^^5
Dépositions dans les causes par défaut ou

«^' parte
^jg•Les dépositions ne sont pas prises par écrit

dans les causes non appelaWe» h la cour de
ciroult jj^

•Voir Supplément.
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_ Abt.
Dépositions ae rattachant aux procédures

<ianB les causes hors de la province 1445
Témoin tenu de répondre 1446
Pénalités 1440
Paiements des frais de route et d'une indem-

nité 1447
J.a i])ersonne interrojçée peut refuser de ré-
pondre à certaines questions 1448

Qui peut recevoir les dépositions 1449
Force probante des lettres rogatoires 1450

Dépôt, Accompagnant les exceptions prélimi-
naire* 165

Kffet du dépôt du montant dû en cour, en cas
d'exception décllTMtoire ]7o

Dépôt en cas d'inscription en faux 227
Dépôt pour rencontrer les frais de sténogra-

phe* 295
Dépôt |>our un procès par jury 434
Dépôt r«muis de l'efichêrisseur, lors de la

vente é nn immeuble par le shérif ; quand
et coninwnt? 73», 749 et s.

*Dépôt i)our la révision en matière de capian;
quand est-H fait? 904

l^pôt qui doit accoin|>agner la pétition de
droit 1016

Déjjôt du requérant en ratification de titre 1080
Dépôt qiià doit accompagner l'opposition à
j.igement 11^,9

Dépôt pour aJler en révision une
Dépôt d'une copie antheiitiqoe d'un acte au-

thentique 1327 et s.

Dernier éqnipeur. Arrêt avant jugement dans
le f-as de 931

Affidarif ptmr arrêt avant jugement dans le
"«« (ï' 933

Désaveu. ?:n que** eas peut-il avoir lieu?.. 2:a
Quand? Avant et «grés jngement 2^2

•Voir Suppléait.
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Par qui peut-fl Ptre fuit? ^,'
forment? *L^

procéjure ;*. '.; ;*. *jj
Comment les procédures de l'action princï-

pale sont suspendues *.. «-*
Ilèffle générale .'; ;' ;• ^^Hl le désaveu e^t maintenu o*.
lie désaveu eu appel I23g

Désignât i(m des i^nrties dans le bref d'assiirna-
tion "

^„^
122

Désistement.—Q,iand peut-il être fait? s?'.Comment se fait-il? Sa signification.. .'.' '.[ 276Effet du désistement
277La partie qui s'est désisté ne peut'Vecom-

mencer qu'en payant les frais 278
IJans le pnx-ès par jury A:
Désistement d'un jugement 54gCas où le saisissant se désiste de la saisie
d immeubles; effet de ce désistement.. .. 710
liésistement en apfiel jgsj

Diffanwtion.—La cour de» commissaires n'a
pes luridicthion dans les actions pour. , . 60Dans les actions en dommages pour... le
jnge ne permet pas de procéder in formé
paupcris

. 89
Différence entre les textes français et anglais

de ce Code „

Dilatoire.—Exception dilatoire 177 et «
V. Exceptions préliminaires.

Discuasion.-Si la partie défenderesse a droit
de demander la discussion du débiteur ori-
gma^re, il y a lieu à exception dilatoire.. 190

Dispositions déclaratoires et interprétatives, 1 à 39
Distraction de dépens.-A lieu de plein droit

#'n faveur de l'avocat 553

^"i- r"î o^''^"^''^
exécution pi>ur* dépens

distraits?
_ ^^ ç^j
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Abt.
Distribution de deniers.

—

V. Paiement et dlê-

tribution dcê deniem prëletéo.—V. Ordre
et diêtribvtion deê denier» prélev^n.

Domicile.

—

V. Election de domicile.

Dommaf^es causés par Ie«t animaux; juridiction
(1e« jiif^s de paix 6:i

Le jugement pour dommaf^M doit en conte-
nir la liquidation 542

Dépens dans les actions en dommages pour
torts personneÈ» 550

Dommages dont |>eut être tenu Topposant
(à une v^'nte d*immeub1es) qui ne rétïMit
pas 732

Kn queU* (^as il y a contrainte par corps pour
dommages 833

Pour uiMence de cause probable, dans les
mesures provisiionnetlee 893

En cas de capias, si la créance est pour
dommages inf«- <'ts non liquidés 899

Dossier,—Comment :.ansmis d'une cour A une
autre? 31

Transmission du dossier en cas de récusa-
tion 245

Transmission du dossier |>our enquête.. 357, 358
>Sa transmission pour enquête, & la cour de

circuit J145
•Sa transmission en revision 1 1 98
Sa transmisiaion en appel 1316
Sa transmission sur évocation ou inscription

en faux, à la cour des commissaires 1270

Doiiaiire.— T>e douaire coutumîer non ouvert
n'est pas purgé par I^. décret 781

L'adjudicataire peut demander la nullité du
décret h raison de quelque douaire coutu-
mier 785

Droits seigneuriaux.

—

V. Rentei

Voir Supplément.



iNDix. «ii

Ar.
E.

E<jrlt«. -l-# tribunal n^iit, (tons \m ctiiiHn, \t9
supfvrinter ou les déclarer onlomnieux.. .. 20

SoiiB «eing privé. Initiales des prénoms du
défendeur.. 128

Sous seinff privé. Déoégution de la signatu-
re. Affidavit requis 208

Sous aekïg privé. Jugement par défaut sur. :*32

•Sous seing privé. Exécution provisoire de»
jugements basés sur 504

Eglise.—On ne peut donner l'assignation dans
*»l'»e 147

L'arrestation d'un débiteur ne peut se faire
dans l'église pendant le service divin.. .. 841

Election—Corporation en défaut de faire une
élection. Mandamus 992

Ce qu'ordonne le bref de mandumus en ce cas 998
Ce qu'il faut pour que l'élection Hoit valable 9î>9

Election de domicile.—Tiéputée faite au greffe
par toute partie qui comparaît en personne 84

Par le» a>ocat8 et procureurs 86
Par une partie. Assignation au domicile élu 129
Du saisissant «u bureau du shérif 710
f-es offres peuvent être faites au domicile élu
dans un contrat 58.5

Emancipation.—D'un mineur, ('(mseil de fa-
mille ixn et «.

Emph>'té<jiHe.—Effet du décret du shérif quant
aux droits d' 781

Emprisonnement en matières civiles.—V. iCon-
traifite par corpg.

Knchères.—V. Vente par autorité judieiaire.—
Dans le cas de licitation forcée 1033
Dans le cas de ratification de titre.. 1076 et a.

Rnqtîête.

—

V. Preuve.. .. .. ..

*Voir Supplément.
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Ait
Knqii»itf ft aïKlItlon, rt enquête, par défaut et

«•X parte.- Comment elleii ne font. Inavrip-
tlon. Avia

^^ ^j^
Comment Ie« (Mponitiona peuvent être priaeîi. 41»
Preuve produite au doMsier 420

Enquêteur. V. i'ommlMaire-eitqitHi'iir
Entrée de la euuiie.- V. Rofiport

. Envol en iMMiieMMlon. Comment il e«t deman-
dé, et où J422

Acte de notiriété requin dans le cas d'aîv
«ence

j^23
AviH (fui doit être donné et publié 1424
Procédure j^o-,

Epoux.—Quand l'un des époux peut être témoin
pour ou contre l'autre 314

V. Femme mariée, Séparatitm de bienê, Sépa-
ration de corpu.

EquJpeur (dernier).—Arrêt avant jugement
d«ns le cas de 931

Affidavit pour arrêt avant jugement.. .. 933
Erreur.— De rédaction, etc. dans les plaidoiries.

Amendement jjg
l>Bn« un pmoès-verhal. Amendement.! .. .. 519
Cléricale, ou autre, dans le jugement; cor-

'^««"«"
545, 54fi

Etrangers. Peuvent coniparaitre devant nos
<»""

81)

Ktrangers. Comment a^siignés 14:5

•Evocation.-Juridiction de la cour supérieure
par voie d'é\o<»ation de la cour de circnW. 49

Quand, par qui, et comment se fait cette

»i ^!??V.'**"" ; ii:5t>
•Juridiction de la cour de circuit p&r voie d'é-

vocation de la cour des commissaires.. .. 56
Quand et par qui se fait cette évocation.. 1268

•Voir Supplément.



IRINEX. 491

LMiucriptlon de faux A la (*oiir dett cumtnU-
Haires a l'effet d*i

A»t.

évocation
la cour de cin-iiit 1369

Transmiaaion du dos«ier à Ja cour de cir-

cuit 1270
Quaud uu cautionnement est rcqui». Dé-

faut de le donner 1370, 1271

Effet de l'évocation ai'cordée.. 1272*

Examen des débiteiirtt aprèH jugement. Du nit

queU catt il a lieu, et quelles personnes
(leuveni être assignées 500

Production de livres ou document» 591
Règles de TaMiignation et de l'examen.. .. 592
Frais de l'examen 593

Examen defl débiteurs qui ont fait oesHinn de
leurs biens, tiar un créancier ou le cura-
teur «82 et s.

Examen de témoins.

—

V. TémoltiM.

Examen préalable des partie» et iuH|>ection de
documents.—Qirand peut se faire cet exa-
men et quelles personnes on peut asst|arner 28C

Règiles de l'assignation et de l'examen.. .. 287
.La déposition doit servir de preuve 288
Inspection d'objets, livres ou documents.. 299
Frais d'examen 290

Exceptions préliminaires. -Règles générales:
Comment elles sont pro|)osée8. Motion. .\ns
Délai 164

Dépôt requis et avis. Exception lô.'i

Toutes les exceptions |<réliminaires doivent
être proposées en même lemiw, sauf cer-

tains cas 166'

Le poursuivant, sauf certains cas, i)ent re-

guérir le défendeur de plaider au mérite 167

Si le défendeur plaide au mérite 168

Si une exception dilatoire est maintenue,
que peut faire le défendeur qui a plaidé

au mérite, ou en a été forclos 169



492 INDBX.

Coimnent sont proposéK les moyeiw d'excep-
^"'

tion
j relmiiuaire contre une défense ouautre plaidoirie ..,...; "

joo
Exc^ptionB préliminaires en matières sommai-

res. Délai -,_.
1154

tjcception décliîiatoire :~Quand. Ce qu'on peutdemander. Effet du paiement en coSr. . 170

Dé ns
'"*'""^P*.'^"^ rattone mntertae .. ni

Exception de litispiiidanôê.'. .*.' , îî!
exception à la forme ;-C« qu'on peut invj)l
.querpar.. *;

lît^
'« irréffalarités emport«i*^ll«*;„:i:

Quand les irrégukiTités '«iont c^uvirtw."
"

\ll
Exception dilatoire :-Quaod..

**

îî?
Délai pour ft.re inventaire et délibérer

* '

*

i7«

fra?8**°
a <iroit au cautionnement pour Jm

SwpensiOTde riMtance'en ce'cas.'. *.*.
'
"'* «?

f™*"1*
^« cautionnement. Défaut dé îê

Oarant».. .."..'.'.'.
JJJ

Délai pour les appeler.'.* .'.' .*.* .'

Jjf

Exception de discussion *.*. '.*. .'

[ iqq
Exception à J'appel.-Motion pour renvoi de

_
^'^

1220

teure-
*^*«"'«n*ai»-e« ou administra-

Contrainte par corps contre les., .. m^ flo„

;^v *"^*^"*"S*^"**'"* P«"* ^^^^r rap- '

IlTolÎTér^^ir.^'r.-*"^'*-- ••

"^'l?î!



INDEX. 4tS

Exéoiitlon des Jugements. -Exécution volontai-
re des jugements: — V.. Cautionnement.

^
Reddition de romptei. IK^laiêMenunt.

Exécution provisoire des jugements: Quand
elle peut être ordonnée, nonobstant re-
vision ou appel 5j^

•Elle n'a -pas lieu pour les dépens .*

.. 595
*Si le tribunal a omis de la prononcer.. .. 599
»Poiivoîiw du tribunal on des juges d'appel ou

de revision jgj
Exécution forcée des jugements:—Pour les

frais; comment on peut exécuter au nom
de la partie 555

Choses qui sur exécution doivent être lais-
sées au débiteur à son choix 59g

Choses insaisissables [[ 59g
Bref d'exécution .'..'.*. '.'.

60<VA qui adressé.' ,. [[ [[
'] ^1

Ce qu'il doit contenir ,, ,] [[ ^^En vigueur jusqu'à satisfaction *.' .*.'

608
Nouveau bref. Venditioni exponoê 604
Décès ou changement d'état du débiteur.. 60S
Exécution contre des héritiers 605, «0«
Demandeur décédé 607'
Jugement condamnant â l'accomplissement

d'oin acte pbysique 60S
Demande de paiement 609»
Ej^ution sur action réelle:—Bref de jjos-
session.. •••.... ÔIO*

lemoin. Procès-verbal 61t
Exécution sur action personnellle : — Délai
pour exécuter ^22

Biens que le créancier peut saisi-r. . . . . .
,',

613
Différente moyens à la fois .. .*] .*.'

614
Discussion des meubles; quand requise.. .. 614
Argents reçus. Mention au don du bref.. .. 616
Si les biens à saisir sont à plu» de 9 milles. 6i«

•Voir Supplément.
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o . . Abt.
Saisie des hi^na meubles:
Bref ; & qui adressé. gi;
Heures et jours où l'on peut saisir 618, 610
Si leclébiteur est absent ou refuse d'ouvrir. 62n
Oardien offert par Je saisi 631
Personnes incompétentes « être {vardien.. 63-.'

Seconde saisie 62H
Le gardien peut enlever les effets 624
Gardien insolvable go.'

Avances d'argent à l'officier 626, 627
Si un gardien solvable ne peut être trouvé 62S
Procès-verbal de saisie. C^ qu'il contient.

Triplicata. 629 630, 6H2
Saisie de deniers e:^!

Procès-verbal laissé au greffe pour le débi-
^- te'"" eiM
Si les choses; saisies sont d'une nature jjé-

rissable f^^^
Avis de la vente au <lébîetur et au gardien. 6;t.')

Tranaiport des effets à un autre endroit pour
. y être vendus o;;;

.Annonces de la vente Ci'M*

,S'il y a eu saisie provisionnelle. Avis de
\e-nte 640

Saisie d'effets de commerce.. .. , C4I
.Saisie d'actions dans une corporation.. 642, Ci:',

Opposition à la salsif-exécution dfs meu-
bles:— V. O^poHition ù la saiftic-errcHtion
âea meublée.

Vente des meubles saisis:

—

V, Vente par au-
torité Judlctaire.

Paiement et distribution des deniers préle-
'• vés sur vente de meubles:—V, Paiement et

distribution.
Saisie-arrêt.

—

V. 8aJêie-arrét aprèê jugement
'Saisie des immeubles :—Quand on peut les

saisir G99
'Saisie des droits seigneuriaux 700
Saisie d'immeubles pour taxes munici{)ales. 710

'.Saisie d'immeubles subdivisés .v .. .. 7(i{)«



IRDKir. 4M

A».
A qui est adressé le bref d'exécution des

immeubleci TOI
Par qui exéciïté 703
linineiible sitiw partie dans un district, par-

tie dans un autre 703
Délioursés au shérif 7O4
Interpellation au débiteur 705
Procès-verbal de saisie. Signification.. 706, 707
Quand le procès-verbal n'est pas requis.. .. 708
(barges insérées au procès-verbal 709
Election de domicile du saisissant au bureau
du shérif 7IO

Hrefs subséquents notés 7H
S'il y a désistement, ou paiement du saisis-
sant 712
Possession des immeubles saisis. Séquestre. 718
Dégradation. Emprisonnement . T 714
Aliénation des immeubles saisis 715
Annoces de vente 71«, 717, 718, 719a
Avis au registrateur par le aliérif 719
Certificat de main-levée de la saisie 72a
Opposition à la saisie exécntion des immeu-

bles: V. Oppo9itUm à la iaisie-ewéeution
d€ê immemblei.

Vente des immeubles saisis: V. Vente par
autorité judiciaire.

Vente à la folle-enchère des immeubles: V.
Vente à la fotte-enehère. \

«apport de l'exécution contre les immeubles r

Procès-Verbal de carence 768
Ce que le shérif est tenu de rapporter, et
quand 759

Certificat «du registrateur, par qui fourni!. 770
Ce que contient ce certificat 771
Devoirs du registrateur 772, 773
Plan et livre de renvoi

'

774
Dans le cas de folle-enchère, le certificat

n'est pas requis 775.
Frais du sbérif ,\ 77^
Frais du certificat 777



m JHINCX.

** Art
Effetâ du décret: V. Décret

. Opposition à fin de conserver: V. Oppotition
à fin de eonserrer.

Quand les deniers peuvent être payés sans
ordre de distribution 79;;

Ordre et distribution des deniers prélevés
sur vente d'immeubles: V. Ordre et dis-
tribution des deniers prélevés.

Sous-ordre. Oppositions en sous-ordre: V.
Sauê-ordre.

Paiement des deniers prélevés: V, Paiement
des deniers prélevés sur rente dUmmeubicft

Exécution dans les cas de pétition de droit

_ • • • • 1022 et s.

Dans les cas de séparation de biens loos
Exécution des jugements de la cour de cir-

cuit :

^Contre les biens meubles; procédures inci-
deii>.js6 U'jl

f»L'exéc'jtion des immeubles est rapporta ble
'. d la cour supérieure. ik;>
Et les procédures incidentes se font à la

coi^r supérieure ii:;:»,

Transmission du ÎJossier à la our supé-
rieure., li:;4

Dans les causes non-appelables, à défaut de
meubles les immeubles peiu'ent être saisis lit:Un jugement pour moins de $40 ne peut être
exécuté contre les immeubles. Exceptions
à cette règle ,. .. 1147,1143

En matières sommaires le jugement est exé-
cutoire après 8 jours iico

Xes jugements de la cour d'appel sont exécu-
tés par la cour de première instance.. 1347

Exécution à la cour des commissaires. Dé-
lai et frais ., i^si

Exécution à la cour de magistrat 1291

•Voir Supplément.
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Akt.
'parte.—Dans le cas de forclusion du défen-
deur de plaider, le demandeur peut pro-
céder cx'parte à jugement 207

A défaut par le défendeur de constituer un
nouveau procureur, Je dematideur "pe"*
procéder cjr-/mr/e 263

Enquête et audition dans les cause» ex-parte.
Inscription. Avis 418

Procès par jury; quand le demandeur peut
procéder cx-partc 463

Jugement ex-pcwic 532
Avis d'inscription pour jugement dans les

causes cx-parte 534
Cause entendue ex-itarte en appel 1223
L'avis d'inscription pour preuve ou pour ju-

gement ex-parte n'est ,pas nécessaire dans
le» causes non-appelablés à la cour de cir-

cuit 1138

Exemptions.—Choses exemptes de la saisie. 5M, 599
Personnes exemptes d'emprisonnement.. .. 835
Personnes exeimptes du capias 896

Exhibit.—V. Pièce».

Expertise et visite des lieux.—Disposition gé-
nérale 391

Jugement ordonnant l'expertise 392
Nombre des experts 393
Accord des parties 394
Nomination des ex'perts 395, 396
Causes de récusation d'un expert 397
Signification de l'ordonnance aux experts 398
Refus d'agir 399
Serment. Prestation de serment 400, 401
Pièces remises aux experts 402
Procédures des experts 403
Parties et témoins 404
Témoignages 405
Rapport des experts 406, 407

*Voir Supplément.
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Défaut d« faire rapport Vo^^

nloî!*"''**
n'««t P*» tenu d'adopter leur* opil *

Dépôt; frite dVip^rtiBe.ï .'.* .*.'.' îî?
Béception du rapport ' " Vii ^Îr
V. Experts. 415,416

^v^ï^^' ^^''«'•"*e €t liiite den lieux.
JCxperts nommés pour la ventilation des
immeubles vendiis en justice 805, 806, 807laperts nommés dans le cas de partage. 1040 et «L arpenteur, dans les actions en bomaire, doit
procéder de le même manière q-ue les ex-
perta .. ..

^^^^

J^Vz^
nommés dans le cas de ratification

de titre

Dans le cas de vente de biênV de i^inêûrVexl
cédant $400.00 n42 p*

•Expulsion. — Exécution provisiï^^ê des* *iuffe-

^"

ments en expulsion .;'/.. jg^
Expropriation.—Disposition concernant l'ex-

propriation. Ratification de titre i083

F.

Fabriques de paroisse ou d'égJise. Comment as-
signées

^^ ^^ jggPactum.—Dans les procès par jury.. ..

'

aro

quand les faits sont admis nna
•En appel ;;

'•
^^^^

Faillite.—V. Ceêiion de bienê.
Faits.—Définition des faits, procès par jury. 484 et s^ury constate les faite. ........ ^ Ji
Mémoire des faits ou factum

; procès par ju^ 4«2Défauts dans la définition des faitsV Noiî
___!!*" P'^«« 498, 499. 506.

•Voir Supplément.



im»z.

An.
AdmU.

—

V. Adjudication »wr tin point uc
droit.

Faits et articles.—Quand I«» parties peuvent
être interrogées sur 359

Assignation; comment et à qui donnée. 360, 361
<'omparution de la partie

'

362
Képonse d'une corporation 363
Défaut de répondre 364
Rédaction des interrogatoire» 36i>

'

Réponses. Autres interrogatoires proposés. 366
<'e que doivent être les réponses 367
Réponses rejetées.. ! 368
Frais des interrogatoires 369
Dépenses de déplacement ; taxe 370
Faits et articles devant un commiesaire-en- .

quêteor 378

Faux.

—

V. Inscription en favw.

Femme mariée.—Désignation d'>:ne 122
Assignation d'une 133

T'. Réparation de biens. Séparation de eorps

Fiat.

—

V. Praeclpe.

F<rfle-enchère.—V. Vente ù ta folle-enchère.

Forclusion.—De plaider au mérite si une ex-
ception préliminaire est proposée pour re-
tarder la cause 167

Quand cette forclusion n'a pas d'effet.. .. 169
De plein droit de produire une défense ou
autre plaidoirie 205

De plaider si de& garants sont appelés.. .. 189
Quand l'ordre du juge est requis powr for-

clore 206
Effet de la forclusion de plaider 207
Quand eVe lie la contestation 214, | 5

Formules.—Celles qui accompagnent le Code
«ont suffisantes 6

Dans chaque procédure aucune formule par-
^,îticuliére n'est requise lOJ



Le» formule, de renvoi ù den lois «out suffi-
^"

ir^'ïîr 1
" •"• peuvent se comprendre.. .. 107

t™u"e
««=««P«irn«nt les règles de pra-

V. RégïeM ïe pr^t'uj'ue \ie Va Vo,)' J^T^e'^lv}
** "'

Frais.-V. Dépens.

Franohise.-Exero^e Jlléfiralenient par nne cor-
poration.-V. Corporation» fnrmvrn Irré-
Ouliéremeni, etc.

Exercée il)égalem<-nt par un individu VQuo warranta.

ih

Gages.—V. Salaire».

Garante Garantie.-V. Action m garantie. Ex-ception préliminaire».
Gardien ou déposiUire.—Offert par le saisi «a»Queue. pe«on«e. l'officier Sàn\LT^ *^'

peut prendre pour g.. 622

A 1/^îoS"5.T''*^*,"*"^*' "^™« gardien.

.

623A le droit d'enlever le. effets «ÔT
Nomination d'un aut:: ^^rdli;. !

*

.V ;; \ [ ^

inpHcata au gardira ï,"
Avis de 1« vente au gardien. ... Jff
Tenu de repréiwntcr les effets.. ..'.*.*"" ,3«Défaut de les reprémoter ^IH
Décharge du gardien rj^
Salaire du gardien d'office taaoé.'.*

.',* .'.*
** Sï

Contrainte par corps
Jg,

Ari. qu'il doit publier. .
..*.'.' îîî

•• •• •• vvo



5M

Ait
fiMpé. -Diapositiona exceptionnelle« relatives

au district de iç
Gr^fe.—Ce que signifie le mot '•greffe" .... 5, | 7
Domicile réputé éâu au greffe, par une par-

tie qui comparaît en i)ers«iine 84
Signification au greffe à une partie ab-
sente g-

Domicile censé élu au greffe par l'es prô^
cureurs ^ -^

Quand le procés-i^ej^I de saisie* est laissé
au greffe 553 jqj

Copie de déclaration laissée au greffe, ca-
*

pia«,eitc g^
•Greffier de la cour de circuit.—Ses pouvoirs. 1126

Il peut émettre le capiaa et la saisie-arrêt,
avant jugement pour la cour supérieure. 902, 034

i.reffier de la cou-r des commissaires.—Il ne
peut agir comme procureur devant cette
««""^ 1273

lîrevés de substitution.—Contrainte par corps
<^*»* «"X 833, 1 •

H.

Habeae corpus ad subjiciendum en matière
civile.

—

Nature du bref; quand et de qui on l'obtient 1114
Affidavit jUj
Formalités du bref; quand il est rappo'r-
table.

. ^ ma
Signification .'

[] [[ \[ mg
Désobéissance au bref; contrainte par corps. 1118
Pprocédure devant le juge Ulft
Quand le juge peut admettre à caution la
personne emprisonnée 1120

Transmission du bref et des pièces au tri-
bunal 1121

•Voir Suf^lément.
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Plaidoirie» «©rite». Instruction,. ,. .. ^S
Procédure devant la cour .

'
"

î,,;
PVai«

}\ll
Nouvelle demande d*nn brôf.*.*

.*.* .'.* .** .**

[[ \\l]
Hérttier..-«gnificatlôn aux héritiers d'une

perHonne décédée depuis moins de six mois. 13:.Délai pour faire inventaire et délibérer, e^
ception dilatoire 177 ,,,

exécution contre des béritiers.. ..' .*.* 605* 606V. inventaire, Seelléê, Vcnteê des bien» ë^une•ucceuion Bénéfice d'inventaire. Lettre»
de vérification, Sueceêêion vacante, Véri-
fieation de» te»tament».

Homologiation.--I>e8 rapport* d'expents, prati-
cicns ou d'auditeurs Vl4 4ia 4i«D^ rapports d'arbitres

.
' *' î l^

De l'ordre et distribution " "
gVo et s

Celle du compromis s'obtient par pourëuite
**^*°»'^

1443,1444
Hiiie-clos.—Quand les séances de la cour on du

jugre sont tenues à
'"

^g

Huisier.-Frais de signification ou d'exécu-
tïon

UjDans quelles affaires U ne peut ex'rilôîter. 14P
C omment se conteste un procès-rerbal d'buis-

Quand l'huissier ne* p^iit* i-eii'drV témoignage'. 33..
T/huissier saisissant ne peut enchérir. ..... cnn

A^^^J^Ji^ l!^"^
recevoir en outre du prix

d'adjiidioation *
gg;,

Contraignable par corps pour ârglsnts' r^u's. 833
•Frais d'hinssier dans les causes non-ati-

pelables de la cour de circuit.. .. .... 1137Ne peut agir comme procureur devant la
cour des commis tires 1073

Voir Supplément.
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AitNe peut y témoigner, «'il a exploité dans la
*'•»•« lars

Hypothécaire (action).—V. Aetityn en déealra-
tion dl'hypothf^que.

Hypothécaires ipoiir«iiite«) contre les tnuneti-
hles dont les propriét*ire« sont inconnua
ou incertains.—V. PonriHitet hypothétat-
reê.

Hypothèques.—V. Certificat dcê hypothéquée.
Purge des hypothèques.—V. Ratification de

titre.—Y. Action en déolaratUm d'hppo- •
thèqtie—V. Ordre et dtêtribtitSon.

h
Uw de la Madeleine.—Dispositions exception-

nelles relatives aux 37
•Appel des jugements rendus dans les.. .. 45
Immeubles.—Désignation des immeubles dans

la déclaration 124
In forma pauporf*.—Quand le juge peut per-

mettre de procéder ainsi 89
Comment s'obtient cette permission 90
Elle peut être révoquée gi
Fraie incidents 9S
Dépens et exécution 93

Incidente (demande).—V. Demande incidente.

Incompatibles (recours).—Ne peuvent être cu-
mulés 87

Exception dilatoire; option 177, § 6
Inconstitutionnalité d'une loi; comment plel-

^*e 114
Indivieible.—Dette ou droit; exception dila-

toire 177 I 8
Information.—Contre les corporations formées

illégalement , . , , , . . 979

*\'oir Supplément.



«04

Pour !• demande ta iiuUit« de lettrée pe-
^"

*•*« *7. lOOii
Injonction.—Qiiend une jonction Interlocu-

toire peut être a oi ?;.«,. .. «,7
Quand elle ne p«u^ ff Mcordée.V .'.' '.'.

95sInjonction «ddHl ' i.hII/» .... Ip!
Demande et »f<fdr

JgJQuiind avie de la d m ...% doit êt'i4 ik)nné!
.'

961
Instruction de la mikhi! «-o
Cautionnement jref,.ii . g-.:

En. quoi consiste r.nM.'ut'... ofii
Slflmifieation ; J^J
Si l'injonction a été déoeni.t sans aVis!!

'.'. minjonction suspendu- et :«i. iv^lée ofi?Ju^ment final «^1
•S'il y a appel ou revision '.; .* " "

9^,9Ce que le juge peut ordonner, a'il y a conl
travention \ g,^^.

Pénalités édictées contre lecôirtreTeniint.".' 971
<( omment imposées g^o.

Injonctions et réprimandes.—Les tribunaux et
les juges jieuvent en prononcer dans les
causes

.,^

Injures vérifies.—V. Diffamation.
Inscription.-Pour preuve et audition dans les

causes t'ontestées. Quand on peut inscrire. 293
J»oie que le protonotaire doit tenir.. .. 294
Copie des pièces de plaidoirie, et dépftt d'ar-
gent pour sténographie 2^^

Avi« ;•
296*En cour de circuit, causes non app«l»bles,

^
"^''s 1140 1141Kn matières sommaires; avis 1158 il')!)Pour enquête, ou pour enquête et audition,*
par défaut et «•«•-/jor/e. Avis '41^

Pour audition sw un point de droit, quand
les faits sont admis.. ., r,,»

•Voir Supplément.



lltDBX. 505.

Pour jugement |wr défaiK et w p^rte. Qiianù
avia eat requi» S32, 533, 534

Pour jugement sur confemion de Jugement sa»"
Pour audition «ur contestation de Tordra, et

avis 8,5
»Ponr preuve ou i»onr ju#feinent |>«r défout

ou pjt parte, dan* ]en cause» mm ap|>elable8
h la cour de circuit; {tas d'avis njt

P'une cause en appel.— V. Appel.
D'une cawe en redgion.-V. Rerhlon.

Inscription en droit. Quand y a-t-iî lie 1 de
plaider en droit 191

Comment se propose ]e plaidoyer en droit.. 192^
Ce que doit contenir l'inscription en droit.. 192
Conunent est liée la i'oi»testât ion 198
Quand peut avoir lieu l'audition 194
On ne peut inscrire la contestation en fait
avant ju^ifement atir 1< droit 19{^

Inscription en droit contre une défende ou
autre plaidoirie 200

Dans les causes non :tp|)elablcs, à la coii-r de
circuit, les moye is de droit ne se proposent
pas par inscription II44

Inscri[>tion en r ût en matières somumires.
Délai d'audition 1157

Inscription en faux.- -Principale et incidente.
Quand 225^

Faux incident. Re>quête. Signature 226
I^pôt d'argent 227
Quand peut être faite l'inscription en faux.

Effet 228^

Déclartaion du défendeur en faux 229
Dépôt du document 230
(Communication du document 231
Moyens de faux 2.32

Procédure 288
Jugement 284

*Voir Supplément.
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li-

Faux principal; mêmes règles ^5Témoignages admis sur inscription en faux 3isKn conr des commissaires elle a l'effet d'un©
évocation à la cour de circuit 1269

Cautionnement requis en ce oas. Transmis-
sion du dossier.. .. ; ^270Défaut de cautionnement .*.' .'*

[[ 1271
Insolvabilité.—V. Déconfiture.
Inspecteurs d'une cession de biens; leur no-

mination
8è6, 867Autorisation par eux au curateur pour ven-

dre les biens g^g g^g
Autorisation pour contester le bilan. . ..

'

885Autres autorisations.. .. 873, 877, 881, 882, 883
Inspection de documents, livres, etc., par une

partie, avant le procès 289Par le créancier d'un jugement non satis-
fait

jgjDe documents notariés. V. Compulsoires.
Intérêt.—Requis pour former une demande en

justice -^
Collocation des intérêts.. ..

'* *.*
,[

"
[[ gp^

Interlocutoire (Jugements).—Appel des .. .. 46•Comment se fait cet appel 1211 1210
Préséance de cet appel

'

122s
Interprétation.—Du code, s'il y a une différen-

ce entre les textes anglais et français.. 2
Des dispositions concernant la procédure.. 3 4De certains termes ou expressions '5
Des plaidoiries

105
Interprête.—Le juge peut en nommer un; frais 21
Interrogatoires sur faits et artiole8.-V. Faits

et articles.

Intervention.—Qui peut la faire et quand.. 220
Comment elle est formée 221

Voir Supplément.
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Abt.
Elle doit être reçu« par le juge 222
Suspension de rinstance; signification.. .. 223
Procédure 224
En appel *

. [[ i237
Inventaire.—Par qui il peut être requis et qui

peut y prendre part 138$
Parties présentes ou appelées 1389
Jfotaires 139q
Doit être en formé autvhentique 1391
€e qn*il contient 1392
S'il s'élève ' des difficultés. Prétentions et
protestations 1393 et s.

Vente immédiate, du consentement des par-
^**«8 139«
Grarde des effets inventoriés 1397
Clôture de l'inventaire en justice 1398
QiieUes parties sont appelées à l'inventaire.
Procureur judiciaire.. .. .. .. .^ 1331

Inventaire (Bénéfice d').—V. Bénéfice 'l inven-
taire.

Inventaire des pièces.—V. Pièeei.

J.

Jours non-juridiques.— Quels sont-ils? 7
Si le jour auquel une chose doit être faite

<i8t ou devient non^juridiqtie 8
1^8 tribunaux ne peuvent siéger les 14
Le tempe du délai court ^
L'asignation ne peut être donnée sans per-
mission du juge 125

Quand la saisie peut être faites les 619
T^ défoitenr ne peut être arrêté. Ibcception 841, 842

Juge.—Ce que signifie le mot "juge" 5, | 5
Quand deux juges peuvent et doivent siéger
en même temps 32
Pouvoirs du tribunal sur les^matières dont la
compétence est attribuée à un juge 24



106
iiroBx.

^Xju?e.^'°^°**'"*'* "'"P"* ^** fonctions ^"

^»ôî?o«"'*
•'"«^ P*"* «<^»"<^ pécÛ8é.-V.* jjéci**- ^^

^ j»^ peut questionner les témoin*.. .. 344•Quand un j„ge ne peut siéger en rerisi;» 1190I^ Jii^e qui a siégé en première inaUnce n^peut siéger en appel ^gos•Quand un juge de la cour àupérieure peutsiéger en appe*. Ses pouvoirs 1231 et sJuge en chambre.-Queiles matières sont deJa compétence du juge en chambre 70Kem^oi d'une affaire de miudlenee & la eham-

•Décisions rendue^* pa'r'iejui; en' ibambri*;
^^

révision, appel, etc
'

-„
Ou est rendu le jugement •;.:;:: gj?

Juges de paix.—Leur juridiction.. .. «3
Appel de leurs jugements à la cour de'ci'pl

ciut en certains cas .-

Recours par certiorari contre leurs jui^mêni;
'

T " '
* *

'

1292 et 8.
Jugement.-Du protonotaire en l'absence dujuge; révision ..

Jugement ne peut être rendu* s^s' que ÎL
partie ait 'été entendue ou appelée «9

Xr""*
^^""^ ^* veidict.-V. Procêê'pàr

Jugement différent.—V. Procès par furv
I/a décision sur un point de droit quand les

faits sont admis a le même effet que lejugement dens une instance.. .. 511Défen^ oppoaées aux poursuites baséei's^
des jugements rendus hors du Canada ouhors de la province 210 Pf «

Confession de jugement.-V. Confessii^ ée
Jugement.

Voir Supplément.



Dans Jes causes non appelables de la C C
1 avis n'est pas requis. . .

.

" ^' ^'
,,,„

u«rre peut être» prononcé. . .. ,«„Ou prononcé .

.

*36

•''?o;nr^.*'*!.'rï""'''^'''"^'^°''^»** ^«'p--
"'

La mort des pa'rt'iês
*

ou' de* leurs
'

nr^'ulL,.li
^^*

ne peut retarder le jugemen .
.^^ "'''"'^

„«Juge promu ou en congé. "?
Ce que doit contenir le jugement Jî?nommages-intérêts.. ***

Entrée du jugement: différence: correciiôn

Signification du .jugement'. ...".: '*' *'*/,
Dw^stemeat du jugement en tout ou en pa'rl

oSnritT'f'" 'T^'^P-^^- dist;a;«on '*?

^"tern^""*
^"^ '""^"'^''^ *'*'™^**'' ^«'* ^^^^r i;

'^'^^

''^e'£B^'"*
'"^"^™^"^ -- <*-te;ta;ic;n

'''

Exécution. V. Exécution '^les 'juffcnieiiis
" " *"^

«!^S#™^"*
"'"''^''^ '^ tiers-saisi doit lui être

^J^T^u ^"V^ ^la'ration du ti;;s:sai;i ^^^
opère subrogation.. ..

Kn matière d'in.1onction. ...•'. lH
lemèn't

''^^ ^^ ^'^'Toration.. forcée; 'illégk-

" 984 et s.

*V'>ir Supplément.
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Arr.
Tiann le ca» d^usurpation de chargen publi-
ques 990, 991

Dans le cas de mandamMê 996 et «.

Juprer.iejit interlocutoire.—>ppel d'un: qijond
il lieu 46

•Comment se fait cet appel 1211, 1212
Préséance de cet appel 1225
Kn revision:

—

V. Recision.
En appel : V. Appel, •

Juridiction. — Tribunaux qui ont juridiction
dans la province 40

D'appel des tribunaux de la province 41
Juridiction des différents tribuna^ux. — V.

Appel, Reviêion. Cour êupérieure. Cour de
circuit, etc.

Il y a lieu à un bref de prohibition quand
une cour de juridiction inférieure dépasse
sa juridiction ioo3
Juridiction quant au lieu:

En matières personnelles 94
En matières d^a«surance 95
Séparation entre époux 9fi

Action contre les officiers publics 97
Actions en grarantie et en reprise d'instance. 9S
Ix>rsquMl y a plusieurs causes d'action.. .. 09
.Actions réelles ou mixtes 100
Tmmeubles situés partie dans un district,

partie dans un autre loi

En matière de succession :o2
S'il y a plusieurs défendeurs loi

Si le seul juge du district est récusable.. .. 104

Devant quelle cour se fait la cession de biens S62
Licitation forcée d'un immeuble situé partie
dans un district partie dans un autre. . . . 1058

T?iitîfication de titre lO'^S

Ratification de titre s'il s'agît d'immeubles
fictifs 1070

Voir Supplément.



40

41

En matière d'appcitiou au mariai».. t^i

Jury.— \'. Procès par jury.
^^°

h.

''"""maiâer
^'^"*''*"'~^"'*"^ "" P«"» '*« <»--

AlrSu '** """*^"'''- '« requW..--..-.::: ÎÎÎ2

^t .. ^!;^s'^"' ;;'^'«:; ^^ 'p^^-tation
^^^

Preuve requise ^*^*

C'omfwnition des héritiêrs'et* "t.^itêstaVio'n \VilAction en contestation des lettrTi.
'

îî ?Aff.dav.t Héritiers mis en cause..
"*

îî JAvis publié ^*^''

.
Jugrement. Autres' contestations". .".

! \V1
Copies authentiques des lettres.. .

*
*'

lioi
I^«'vée des scellés.—V. Scrlh's.
Libelle.—V. Diffamation.

Volontaire. V. Vente des biens des nUneurset autres incapables. Ventes des meubles
rf une succession.

rnvuoies

Rèarles de îa Ucitation volontaire.. . 10411

nr?*nr* f™™^"^'" ^'^' par i^divU '"*'
par un tuteur et ses .pupifles.. 1355



su ihhbx.

Akt
fJea de rintroduction de Inaction.

—

V. Juridic-
tion

.

Liquidation.—Le jugement en dommages doit
en contenir la liquidation 542

Le jugement en restitution de fruits et
revenus doit en ordonner la liquidation.. 543

Liste des pièces.

—

V. Piècen.

Litispendance.—Elle se plaide par voie d'ex-
ception préliminaire 173

Locateurs et locataires.—Juridiction du magis-
trat de district dans les poursuites entre . . 62

Le locateur ne peut s'opposer & la jwisie des
meubles de son locataire sujets ft son pri-
vilège 646

âaisie-gacrerie 952 et s.

Les actions entre, sont matières sommaires. 1150
<'lasse et juridiction de ces actions; ce que

le locateur peut joindre à sa demande. . . . li:)2

Délai d'assignation ii:,3

Certaines procédures entre... avis au loca-
taire de quitter les lieux; défaut de les
quitter 1089

M.

Madeleine (Iles de la). ~ Dispositions excep-
tionnelles 37*

•Aij])el des jugements rendus dans les 45

Magistrat de district.

—

V. Cour de magiêtrat
de district.

Maître de vaisseau.—Assignation d'un.. .... 132

Maîtres et serviteurs.—Juridiction des juges
de paix dans les différends entre 64

Juridiction du recorder 64

Rapports entre, matières sommaires 1150

*%'oîr Supplément.
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Kfandamu8.—Quand il y a lieu au 9§9
Comment le bref est émis 993.
Forme du bref introductif 994
Procédure .'

,' ][ ][ g^^^
Jugement .'* '* *' '[

gj^
Bref .péremptoire. Signification.. .. .. 99T
S'il s'agit d'une élection ù faire 998, 99»
Rapport de la copie du bref, avec certificat 100»
Défaut d'obéir au bref péremptoire lOOl
Pénalités ^002

*I1 n'y a pas d'appel du mandamus dans les
matières relatives aux corporations mu-
nicipales ou offices municipaux 43, 100«

Il y a revision dans ces matières az
Dans les autres cas le délai pour aller en

appel est de 30 jours 100«
Mariage.—V. Opposition au mariage.
Warinier,—Assignation d'un 13îj

Matières sommaires.—Quelles actions sont ré-
putées telles J150

Quand les règles ordinaires s'appliquent à
ces actionf* 1J5I

Causés entre locateurs et locataires.. .. llftS
Délai d'asignetion II53
Exceptions jH^éliminaires. Délais 1154
Défenses 1155
Autres plaidoiries 115»
Inscription en droit 115T
Inscription pour enquête et audition.. .. 1158
Avis 1159
Quand elles peuvent être instruites et jugées 15 i 3
Jugement ; exiécution 11(M>
Délais des procédures incidentes J1161
Les mots "procédures sommaires" doivent

être inscrits en tête du bref d'aaignation. il62
Medietate linguae (jury de).—Que fait-on

quand il est demandé 436, 440

*Voir Supplément.
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Membre de la législature—8i|rnification ne
"

I>eut lui Hre faite au temps des séances.. 147
Mépris de eour.-^^ontrahite par corps ponr. 834 et s.

Mesures provisionnelles.—Recours en domma-
ges du défendeur, s'il n'y avait pas cause
probable

] ^^^
Mineur.-Il ne peut plaider seul 7aLapéremption d'instance a Heu contre lès

mineurs représentés 281Dans le cas de partage un tuteur spécial' estnommé ft c4taque mineur 1039Agé de 14 ans. H peut poursuivre pour sesgaps devant la cour des rommiasaires. . 126:!

V rJïïi J* ^ *"*«"«• a nn 1331 et s., 1337
V. rente tteê biens deê mineure.
Comment doit se faire la vente des biens
dune succession quand l'«n des héritiers
est mineur ^,^,

Minutes.—Comment on procède à les rempla-
cer si elles sont perdues 1327 et «

Communication ou extrait des minutes des
notaires.—V. Compulsoireê.

Mise en cause.—Elle peut se faire par amen-
dtment

.. .. 50,
Signification an nouveau défendeur. ."..'*.

. r.r.
Mixtes (actions).—Juridiction dans les.. .. lOO, 103
Motion.—Les exceptions préliminaires sont pro-

posées par roie de 1^4
^La vérité des rapports des shérifs,* huissierê*.

vctc, se conteste par 23'>
•Pour jugement sur le verdict, pour nouveau

procès, ou pour jugement différent, de-
vanr la cour de revision, dans les rrocès

^par jury
,. ., 494

Renvoi dune opposition sur motion 651
Ifotion d'exception à l'appel ; dans quels cas 1220

•Voir Supplément.
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^Montréal.—Appel de« jugement! à if
Revicion dee iugements à gt

Moyen» de ee pourvoir contre les jugementa
V. OppoêitioH à Jugemet. Requête en
reviêion. Requête eivUe, Tierce-oppoêi-
tioH. RrcMon. Appel à la eour du banc
du roi. Appel à 8a Majeêté. Certiorari.

Muets.—Comment ilg peuvent témoigner.. .. 81t
"Municipales.—Corporations municipales et of-

ficee municipaux.—Il n'y a pas d'appel
dans certaines proi>édiiies les concernant 48, lOM

Il y a revision us
V. Taseê.

N.

Non-oontentieuse«.— V. Proféd^ren non-vonten-
tieuêc».

Non-juridiques.—V. Jour» non-Juridique».
Notaires.—Ils peuvent faire les procédures non-

contentieuses g^
Ils Iienvent rendre témoignage sur inscrii>

^
tion en faux et extraits do leurs acte». . 318

Communication et extraits de leurs actes.

—

V. Compul9olre».
Inventaire. Choix du notaire. l>evoirs,. 1390 et a.

î^ovatîon.—Plaidoyer de. 20S
Nouveau procès.--V. Proeèn par jury.

Nulla l>ona ou carence, rapport du shérif s'il n'y
a pas d'immeubles >) saisir 76t

L'opposition à jugement doit être faite dans
les 10 jours du rapi>ort de 116<

Nullité.- I>e« irrégularités causant préjudice
n'emportent nullité que dans les "oft il

n'y est pas remédié 175
X^uand la nullité est couverte 178

*Voir Supplément.
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NuHIté dii dlk-rot.* *vV ÔÂ^ff. •*'

O.

^•'*co!.^UT^
de. quettlon. Incrhnlnante. aucour, d'un t6mol«rnag« ' ""

„„,

crit.. ..?"•' comment il doit être dé-

*^'^t.T„*s*'iï;!î~"
"*^

•
p" ^••pp«'» d"»

"'

^Î'^'^ÎT,
Pî»Wic.-Arlg d'action' contre un" " IlJuri^ction dan. le.- action. oonS Z. !

.'

! S?

Offre, au domiîilcélu;; *"'?«*

ofï^.^;"". T*;"l^
'''^** auiie'ntique '.i;; "'

Con.ig^ation '.'.'. ^^^

Denier. con.iirnéÎB '^^

Frai. • S8«

Ontario^Un témoiii* résidant daw 'Ontario

'^^

peut être contraint à comparaîS^ ^299 30(.Signification du éubpoena dan... . .;•
^®^'

^X?Frai, de cette signification.. .. „g
Opp^jition à jU8rement.-<>uand on pe«t y'

re^

Ce qu'elle doit' contenir.*.' .*.'

ÎJ^'^
Affidavit.. ..

^^^^

Dflai 118"'

Si le d«lai e.t expiré .'.'
.V .V ;.' .*; ^ [] [[ }}J5

•Voir Supplément.



w^î'X's.':'' "^ * '* '"^""' «^
signification ..*.*.*.* 11«»

Fr«U 1173

Afin de distraire. r^H-ateû;. .* ï.' *
* '

*

HlDéposition requise. •*•

SipiificationT; .. W7

A""';à;?s?îr„T
«-'•

• • •
•• • • Sî

Contestation .
W*

to«q„e la vente a déjà*W snsp^nd^; ù;e
*"

•En cour de circuit.'.' *'*
•Sursis en cour de circuit,' non li^MlabJe'

* '
*

VAlEn^cour des conunissaire,
; nZT^roi^'n-

"'*

OppositionVl.
«We^xé;ut"i;n'de;'immeubl!!''

'"''

La vente est suspendues oar 1'
™™®"°'«''-

^^
Opposition à fin d'annuJer.V îî*A fin de distraire.. ^28
A fin de charge.. .

''23

Affidavit.. .*.* •• 7M
787

*Voir Supplément.
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Abt.
8I«rnIfication. Délai 7M
Sursis et rapport des procédures 7S9
•Les publications sont continuées Ï'SO

Prooédare 7B1

Dépens et dommages 78S

Ixirsque la vente a déjà été suspendue une
fois 784

*Quand il s'agit de l'exécution d'un jugement
de la cour de circuit .. 1188, 1146

Opposition dans le cas de llcitatlon.. lOSO, 1051

Opposition i fin de conserver. - Quand elle est

nécessaire et quand elle ne J'est pas. ... 790

Frais, quand l'optiosition n'est pas nécessaire 791

Production et délai 798

ànr licitation.. 10S6
Sur ratification de titre 1074, 1075

Opposition au mariage.—Od elle est portée. 1105

Avis de présentation 1106
Signification et délai 1107
Procédure .. 1108

Jugement de congé défaut 1109

Oposition désertée 1110

Assemblée de parents 1111

'Préséance en appel ou révision 1112

Dépens 1118

Oposition en sous-ordre.

—

V. 8ou9-or4re.

Option.—Du demandeur entre des recours in-

compatibles. Exception dilatoire .. .. 177, | 6

* our un procès par jury 423

Ordre.—Maintien de l'ordre pendant les séances
de la COUT ou des juges 17 et s.

Ordre et distribution des deniers prélevés.—
Sur vente de meubles.

—

V. Paiement et

distribution dfiê denien prélevée.

Sur vente d'immeubles:
Quand les deniers peuvent être adjugées sans

ordre. 793

Voir Supplément.
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fttO

Iv'm.Mi't '"•"^'r'*?^''*'
'•"'* préparer Ponlre. ^*4

l^ qii II doit contenir -o,
«'oHocation^ ; ZJ?
Comment l'ordre eut pré^ré.'.' ,'.' .'.' .' "

70?
CoUocatlon des fraU dp inHticr. von
DroJtB réelM.. ... IrJ

' clllZZ î*»"î!|»»«".r"*'«''-
•"• '•• *•• '••."* .' 800Créances Indeterminée.s. . , am

Créanee» 5 terme .*. ^"g
Capital d'une r<>nte vlttirère.. «a,
întCrêtg et frai».. .. Iz
Ventilation. ExiXTtK.. .: .:'.:*.' '

si,]» J *

Le re^atrateur a«t officier le la n.ur"; frais. 810Preuve concernant l'extluct.on des hv»oiluV
qiies et rétlamationa h|t a...

Délai pour contes-ler l'ordre.. ..
'.". *

'

snCe que la contestation |)eut être «14
Inacriptlon pour audition. . .. hi-
Fraia de contestation .* .*

JJj!Contestation maintenue: nouvel ordrv!; 817A qui a^>partient la contestation.. aia
Procédure

.J'°
Homoloiration de l'ordre en tout oiVen" partie

Comment' on l'obtient.'.' .'." ! *^'
^2^

Créancier colloque pour ce qui ne lui est pas

Sou8-<)ndre.—V. SoHê-ôrdre.
*"'^

Pourv-oi d'une partie lésée par un jugement
de distribution

.

*
-»q

Cona^uence de la réformation du jûire'm«,ide distnbuti<H) -,,

Ordre et distribution dans les cas de ratifi-
cation de titre

j^gç
OrlginaJd'tm acte authentique.-<:omment rem-

placé ail est perdu I327 et ».
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AST.

P.

Paiement.— Plaidoyer de 203
De deniers en cour.—^V. Offreê réelleë et con-

êignation.
En cour, avec exception déclinatoire 170
Demande de, au débiteur, sur exécution .... 609

Paiement et ciistribution des deniers prélevés
sur vente de meuble8.~Quand ils sont payés
au craéncier saisissant 670

Quand ils sont rapportés en cour 671
Préférence du saisissant 672
Quand et comment les créanciers doivent

être appelés. Déconfiture 673
]{éeIamations faites par les créanciers. . . . 674
Daoïs quel ordre se fait la distribution. . . . 675
Ordre des frais de justice 676

Paiejuent et dietri-bution des deniers obtenus
par saisie-arrêt, dans le cas de déconfiture 694

Paiement des deniers prélevés sur vente d'im-
meubles.—Quand ils sont payés sans ordre
de distribution 793

Quand le shérif est tenu de les payer. ... 328
Cas où les deniers ont été gardés par l'ad-

judicataire 829
Pourvoi d'une {>artie lésée par un jugement

de distribution .. 830
<:onséq<uence de la réformation de ce juge-
ment ou de l'annulation du décret 831

Paiement des deniers sur licitation 1057
Paiement des deniers sur ratification de titre 1086

Partage et licitation forcée.—^Renvoi à des pra-
ticiens ou auditeurs en matières de partage 410

Quand a lien l'action en partage et à qui
appartient-elle? 1037

l'eus les oo-propriétaires doivent être mis
en cause 1038

Un tuteur spécial est nomra^ à cliaque mineur 1039
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Visite et estimation des immeubles par des
^^'

experts
1040

81 toutes les parties sont majeure et 'sVc-
cortent, un seul expert est nommé 1041

Çrs^fTsTtir*^^'* «*•• ^^p*'^
îr;

Praticien nommé. .
..'.."..'..*.'.

{qJ:Quand Jes immeubles doivent êtreVê^us'à
lenolière --,,

liicitation volontaire *.*.*.". ."
iqJJAvis et annonces de La vente.. ... * 1047 «t .

Oppositions
1050 losi'

Paiement du prix '.* '[ "
JqJJ

Opposition à fin de conserver.. .. .. " io57
Limitation d'un immeuble situé dans deux

^'»*'-''^*«
10.W

Paternité.—Action en déclaration de. La coup
des commissaires n'a pas juridiction.. .. 60

Patron de vaisseau.—Assignation d'un 133
Pauperis.

—

V. In formé paupertê.

Pénalités.—Pour infraction au tarif par les of-
ficiers de justice

3.^
Appel à la cour de circuit, pénalités munï-

cipales .g
On ne peut procéder In forma paù^periê en

matières de go
La Cour des Commissaiires n'a pas juridiction 60
Juridiction du mairistrat de district 61
Pour contravention à l'injonction 971, 972
Pour contravention au mandumtis et ft la

'

prohibition 1001, 1005

Pension alimentaire.—Dépens dans les actions
„PO"r 551
Rxempte de saisie 559



698 INOBX.

AST.
'Exécution provisoire des jugements accor-

dant une 594, | 7
A un débiteur inrarcéré 843, B44
Défaut de la lui payer 84^ 848

Pension» de retraite. Insaisissables.. .. 599, f 13

Péremption d'instance.— Qupand elle a lieu.. 379
Quand elle n'a pas lieu «

.

280
Contre qui elle a lieu 281
Comment elle est déclarée 282
Comment elle est couverte 283
Son effet 2S4
Frais 263
*En révision .

.

1200
En appel 1239

Personnelle (action).—Od elle est instituée. 94 et s.

"Pétition de droit.—Juridiction Je la cour su-
périeure à Québec '.

. . .

.

48
*La cour de circuit n*a pas juridiction.. .. 54
Quand y a-t-il lieu ft pétition de droit.. .. 1011
Ce qu'elle doit contenir 1012
Affidavit 1013
Doit être remise au secrétaire de la province 1014
ÎMat du lieutenant-gouverneur et production 1015
Production des pièces et dépôt de $200.00. . 1016
Signification au procureur-général 1017
Manière de procéder 1018
Cas d'une chose vendue par la couronne.

.

1019
•Appel 1020
Frais 1021

Exécution, revendication, bfef de. possession
contre le gouvernement 1022, 102:{

Condamnation de la couronne au paiement
d'argent 1024

Pétitoire (action).—Elle ne peut être jointe au
possessoire 1066

"Voir Supplément.
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Quand an peut rinstitiier, après une action
possessoire 1086

Pièct^.— Quand elles doivent être produitet»,
arec li«te ou inventaire 155

l'omment produites 156
Le demandeur ne peut procéder sans les pro-

duire 157
C'ommuue aux [mrties 158
Ne peuvent être enlevées 159
Contrainte par corps 160
Mentionnées dans la défense ou les répon-

ses; quand et comment produites 201
Défaut de les produire 206
Dépôt de, dans le cas d'inscription en faux. 230

Plaidoirie écrite. — (Règles j^énérales relati-
ves à la)—Rédaction et division 105 et s.

Admissions et dfné^vions 109, 111
Faits qu'on doit allépuer 110
Affiéavit 112
Conclusions 113
Inconstîtutîonnalité d'une loi; comment

plaidée 1 14
Sijfnification des plaidoiries 115, 116
Amendements aux plaidoiries.

—

V. Amende-
ment».

Plaidoyers.—Préliminaires, V. Kfceptiontt pré-
mitmireg.

Au nwrit* :

En droit.

—

V. Inscription en itroit.

•Défense en droit à la cour de circuit, non
appelable , 1144

En fait.

—

W PrfenMcx, irpotuten et réplique».

Point de droit.—V. Adju^iratUm sur un point
de droit.

Possession.—Bref de, quand 610
Comaaent exéctrté 611

•Voir Supplément.
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Commwit l'adjudicataire d'un immeutaSe en
^"*

obtient ponession ygj ygsDes effeta saisis avant jugement.. .. ..
*
93«Des effets revendiqués 949 g^^jComment le séquestre est mis en powess'ion.

'
97«Mise en possession des clefs, documenta, etc..

d une charge publique 9g]Prise de possession de meubles et* d'immeu-
bles que le flrouvernement a été condamné
^'•«"^'^

1022,1023
V. Envoi en po9ê€êêion.

PoHsessoire (action).—Quand et par oui in-
tentée *^ ^ -^.

Délai pour l'intenter JïJjOn ne peut cumuler le pétitoire et le pos'-
•oire y jjj^

•Exécution provisoire dn jugement.. .V .*! S94
Poursuites.—V. Aciionê.
Poursuites hypotliécaires contre dea Immeubles

dont les propriétaires sont inconnua ou
incertains.—Quand jog^

Poursuites hypothécaires, propriétaires in-
connus.

—

?L.^^"* .^**** contenir la requête io2«
Affidavit ,»„_
Preuve. Avis fJloa
Publication '.'.V.ï.ï .*.* *

iJe»
Procédure et jugement

. .
*. .

"
1030

Signigification du jugement n'est pas'reqiiîsê 1031
K^êcution du jugement J032
^Comparution du propriétaire .*.

1033
Plusieurs comparutions

*'

jo34
Prétentions opposées '

'.

'.

.'

*

j^g^
Si quelques-une des propriétaires seulement
sont inconnu»

jq3j
Le procês-verbal de saisie n'est piis' néi^êssâirê 708

Voir Supplément.



Praecipe (ou fiât).—Pour hr-* a^ ,
-^W-

Pour fait» et article ^ «ommation iig
Pour bref dVxécutlon'. *••
Pour demande de oeesion •"•

Réoeption de leiir'ra'iinirt V,.
"*

?â;:Li:.?".
*.".*"*«" >•«>".?;*:. :.

*"•
s;

Séparation de biens.' .**..".. *****

Prescription-Plaidoyer de.
.".."..'.* ^^

jip ,, 208-

trt lors de aon entrée en vigueur
'^

,

seront Jugées sur la même nrpiw. ««-

"?oif.lf"".' ^"* P*rtS ?.STe-vi;e ""^
voix sont prises par écrit ,.,

S?d",tT "'^'^ "* '«'* »* preuve.'.' .'.' " «î

^JérrSn ^^^"^^ ''^"'^''-^^^ '"^

*'^

v'ê ^"ïn > "'^;"*' """* appelahle". i« preul
*^

A 1« !1 ^î.
««ï»™»"*. sans notes. .

^
jw»A a eour des commissaires la preuve tes

T^^in*. Déposition,. Rerment. E^uHepar défaut et ex-parte.
"^ut^e

Prisonnier.—Assijfnation d'un j3^

*Voir Supplément.

Il



SS6 INMfiX.

A«T.

Conduit devant !a cour, pour rendre témoi-

grnsge 302

Privilèges.—V. Paiement et distribution. Or-

dre et distribution.

Privilégiées. (Causes).—V. Préséanre.

Procédure.—A défaut de dispositions spéciales H

Les règles s'interprètent les unes par les

autrres 4

In forma |>auperie. V. In forma pauperis.

Sommaire. V. Matières sommaires.

Procédures non-contentieusea.—Il y a revision

en ces matières 52, j|
:.'

Délais d'assignation dans ces procédures.. 13(»8

Elles restent au greffe du tril»unal 130'.>

Pouvoirs du protonotnire en ces matières.. 131<>

liCs notaires peuvent faire ces (procédures. s :

Procès par jury.—Juridiction de première ius-

tance de la cour de revision dans les cau-

ses réservée» " '

Dispositions préliminaires : —Dans quelles

matières peut avoir lieu le procès par jury. 4-.M

Xe montant réx-lamé doit excéder $1000.00.. 4.':.'

Option .. .. .. ^-!

Fixation du procès. Définition des faits.. 4-.M

Mémoire des faits 4:'

Omission de la définition des faits.. .. .. 4:2r>

Modificntion ou rejet des faits 4~'T

Lieu du procès ^-"^

Action contre un officier publie, lieu du
procès * -

'

Le jury : Liste des jurés ^-j"

dori-ection de la liste ^;|'

Exemption d'être juré •• •• *-
Formation du tableau et choix des jurés:

—

Fixation des jours iK>ur le choix des jurés

et le procès "*•'•'

Dépôt d'argent •• 4:u

Jury en matières commerciales 435



INDEX. 5t7

Jury de medietate Hngiiae 'iSl
Tableau spécial .. îîî
Choix de» juréa '.!!!!!*.""

4S8Noms rayés par les parties ou* l'e p^tôni)!
/««re

.. 439 et •.mfaut de procéder au procès par juryV. . . 442
i^^'?»f,*'«°

''«« jurés:- V. Venire faéiat .. 448Délai d'assignation TTT
Avis aux jurés.. ','

.v ;; ;; ;; JJJ
< oin,)osition dn jury et récusation tant du

rôle (,ue de>; jurés.- Rapport du tenire
fncint ^-

Jurés en défaut .".

JJJ
Récusation du rôle iia -V
Appe.1 des Jurés \\ \\ \\

\'
452 45^

Iléeusation des jurés pour cause.. 454' 45sPar écrit ' '
* ^-^

Comment îa récusation est décidée.. .. .. 457Examen de la personne récusée.. 45*
Tondamnation judiciaire " 45a
Jurés suppléants *.'. '/. \\ " ^Serment des jïirés .\

**
[ ^^^

Procédure devant le jury :—Mémoire des faits
et autorités ^^2

Défaut de comparaître des parties ou dé
lune d'elles 4**

JjR demandeur peut se retirer ou désister! ! 4«4
iiicrits ^_
Notes des procédures et copie.

.' '..'.."..'.. '4*66, 46TTémoiganges ' ^g
Preuve insuffisante; débouté .. ï. '.'. .".

'." 409
Régies ordinaireiR

*' " ^-^
Ordre de la preuve et de l'audition.. ..

'.'

47tRésumé du juiare
'

^-j^
Objection au résumé .* .

'.

]' ^yj
Ressort du juge et du jury.. .. ..

"
474 475

^®r?.^V' ^^ i"'^» peuvent se retirer '^ur
*

déliherer 4__
I^ juge peut leur permettre de se retirer, 477, 478



5M INMUC.

A»T.
.ttéexMnen de« ténioina. Quettiona de droit.. 479
Concours de neuf jurés suffit 48(i

Désftcc<*rd 4t1

Verdict: spécial et général 482, 483, 484

lies ^ré» peuvent exiger leur paiement avant
le verdict.. , 485

Défaut de paiement 486

Sur quoi le verdict doit porter 487

Il ne peut prononcer sur les d^ens 488

Brreurs cléricales 489

Juré malade ou empédhé 49<>

. ^Jugement après le verdict :—Le juge peut ré-

server la cause pour la cour de revision.. 491

«Pourvoi contre les jugements et procédu-
res:—Appel et revision du jugement sur
le verdict ... 4»--'

*£xpo8é qui doit accompagner rinscription.

.

493

^Motion à la cour de révision pour jugement
sur le verdict dans les causes réservées.. 494

^Motion pour nouveau procès ou jugement
différent 494

«Jugement dans les causes réservées; appel.. 49.'

Devoir de la cour 49f>

«L'affidavit quant â IMntention ou aux rai-

sons des ^irés n'est pas reçu 497

Nouveau procès:—Quand un nouveau procès
peut être accordé 4'.»'^

Défaut dans la définition des faits 49<)

Erreur dans le résumé du juge ou la preuve 500

Verdict contraire à la preuve 501

Montant adjugé*, réduction ou augmentation
de consentement 502, 503, 50 <

Découverte de nouvelle preuve 50".

Moyens jugés sur les notes 50<!

Effet du verdict infirmé 507

•Jugement différent :—<)uand il peut être

rendu 508

*¥oir Supplément.
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An.
Procèfi-rerbal.—Dv signification 158
Ce qu'il doit contenir 153
<'oninient est contesté tout procès-verbal de

shérif, huissier, etc .. 230
Amendements aux procès-verbaux .119

I)e saisie de meuibles; ce qu'il contient; si-

irnification A29 et m.

De vente de meubles 661
De saisie d'immeubles 706 et s.

De la vente d'immeubles; ru|'port en courf. 769
De mine en possession de choses séquestréen. 976
De l'-apposition des scellés 1365
De la levée des scellés 13H5

De la vente des meubles d'une succession.. 140:i

Procuration.—D'un demandeur absent; excei>-
tion dilatoire 177, | 7

Spéciale dans le cas d'in»HTiptîon eu faux.. 226
Dans le catt de récusation 243
De désaveu .. .. 25;^

De confession de jujfenient .'>27

Procureur.

—

V. Aroi-nt, héitareM, Vfmstilti'

tion (te notirrnu prtH-ureur.

r^s notaires peuvent ajfir comme procureurs
dans les procédures non contentieuses .

.

83

Kn oour de commissaires. Rémunération pro-
hibée 1273, 1274

Procureur judiciaire l'i l'inventaire 1381

Procureiur-^îénéral. — ('onstituti<>nna4ité d'une
loi mine en quei«tion. Avis au 114

Devoirs du procureiir-j?énéral dans le cas
de corporations illégalement formées.. .. 978

Annulation de lettrc^s {mtentes sur infor-

mation du 1008

La pétition de droit est signifiée au.. .. 1017

Production des pièces.

—

V. Pièteê.

Prohibition.— (Bref de). Quand y a-t-il lieu?

Procédure ' 1003

Bref péremptoire 1004
,1



INMSX.

Défaut d« n'y cuntnrutrr ^"^
Protét.-D'iin billet ».. lettre ,1,. cha.iue. isôn

•«coniplkwemen» (f«H formalités re.,.ii»M.«.
Défense et affUla vit '.. gos

^'"
u"

w*'"*' "^ ' '•"" '*''^"'^'*' '** "'"' ?"•••"»«'>-

Juridiction <]ii jirotonutaire en r«l«,.,M; Vi,,'jug«^ révision ",'

Jugement pur «i^fa„t „„ e^.jj^rf, uhv le
"

v -
Quand il remijittce le «hérlf. i:
Préparation et rorreetion de la l'iHte dên

•^ " 430, 4;il
Poiivoln, dn, dam. »e« ,»r.H..-.d„reH non con-

tentieiisex .„.
J3I0

Jeîr"""'"^^^**""
'*' '°*' *''"" •'«f«"»î''"«- "'>-

AvÎH de vente de nieubleaï. V. V.
'.

loÎ!

fitn^rë''

^r^anciers 8i le sai.i e.t en dé;;on-

Vente d'immeii-blês.V .V .*.' .'.* .* Vm 5Î5
NonTelJw. quand la vente a été ar'iit^.ï .

' lHCnn muées mal^ le« oppositions à la renii
d immeubles _

Vente à la folle enchère.'. ï.
'.'.

llll

Avis'^Sl^S.^M^'i*
nomination du curateur 865. 872Avis de dividende par le curateur. . . . . . moPoursuites hypothécaires, propriétaires in-connus tAo^

Licitation forcée ;*.:'.; jA:? ÎS!?
Ratification de titre lo^ J2Î;
Séparation de biens ....;'

"

' \^t
m^J^ aÎ ^**"* ^* mineurs excédant iiôô. 1352

SiritVr^bétéXTir;.^^^^^^^^ ••
J359Envoi en possession J:Jt

fluccession vacante Htl
Lettres de vérification

JJj^



INOKX. Ml

Avr.

Pub darrein continiiance.—Uéf«nM« ou réfionM
Bi^plémentalre i99

Purge de» hypothèque».—V. RaUfifuH&n é«
titre.

Q.

Quaker.—Affirmât ton |>ar un 321

Quéliei*.—Révision <Ie« jugements à S3

•Ai>|»el des jugements ft 47

•Pétition de droit ft 48. 1015

QiiestionM.—Qui incriminent: le témoin iwut

s'y objecter >. 331

Ix?» questions ne doivent i>as être étrangè-

res A la contestation, ni suggentives.. .. 339

Qui tum (ActiotM). (antionnement |H)ur frais

dans les 180

On ne peut procéder in formé pauperiê.. .. 89

Quorum.—Kn apfiel 1827

Quo warrant*). (Bref de)-—Dans le cas d'usur-

patinn de churgen |>ubliqueM ou fninchiseH 987

I*rocédure •"
Ce qu'on peut demander 989

Jugement •^O

Kxécution du jugement Wl
l'as d'apjjcl dan» certains cas 100«

Il y a revision ;• " '^

Dan» les autres cas le délai jMiur insc-rie en

Appel est de M) jours H»00

l{.

Ilapport. -V. l'roccH'Ctrbal.

De l'action 151, 152. 153

Effet du non rapport de l'action 1S4

Des experts, praticiens et arbitres.. .. 414 et s.

Voir Supplément.
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«8i8 INDEX.

Dr eommigaaire^nquêteur ^"*
De la commission rojfatoire .* 387 300
T)xi bref de renire factu '

^JîDes oppositions à la vente de meiibiês.'.'
.*.*

649Des procédures sur l'exécution contre les
meirbues __

Des flippositions à la venté d'ininiênbiés.'.' .*.' 729
Des procédures du shérif sur vente d'Immen-Wes
^"^j^P*»Sî Pe»* «tre ordonné 'âvint* le' jo.ir

Du raandamus.. ..".!'..'.'. -J^
De ITiabeas corpus [] 1*119 et?De rexécution contre les immeubles émisepar la cour de circuit 1,30 pf „
Rapport de distrîbution.-V. Ordre et dMrl"

oatiOH.

'^AiSfï" A*
titre.-^ui peut la demander 1067

?«'SfiU«on:!'?. ;^
^"*' ^"^••«'^^ -^^^--

•

]^i
Cas d'immettWes fictîfe. .'.."..".

îaJa
Présentation de la demande ..

..'
1X7;

Certificat, requis "joV» wll
Oppositions ; 'îî?4

Sft^d%n<;i;*;e.-:.:.:/: • •
^^^«' ^«"'

îî?;

SpiïS,.^.'*^.*/*'"'
^ requérant'; 'seike^:.' lolo

Jug«ment..*.!' .'."
.V

.'*

\nii'
}!^^^

Distribution des deniers. . . .
'.'. " '

^^
^i^èairegstrement du jugement '.' .'.' .'.'

1097Privilèges •;
JjJJ

Réception de caution.—V. Cautionnement
Réclamations.—Des créanciers d'un débiteur en

déconfiture dont les meubies ont été ^
"dus

3 674Pour le paiement des taxi»,' cotisâtioils,* eu * 790Dans le cas de cession de biens.. .. . 872 880



mon.

An.
Reconventionnelle. (Demancle).—V. Demat^de

imeidente et demande recontmtionneUe,
B^order.—Cour du. Pouvoirs et juridiction. . M
Pourvoi par eertiorari 1292 ^t «.

Rectification dea registres. V. Regiêtreê de
Fétat eim.

Récusation.—Action prise dans Je district voi-
sin, si le seul juge est réoueable 104

Causes de récusation «o» 90a
Devoir du juge .V

" " * ^J
Devoir des parties .*.' "

240
Délai pour récuser 241
Si aucune déclaration n'a été faite.. .. 242
Bequéte

"
243

Déclaration du juge *.*.*.'.'.*.* .*.*

244
Portée au district voisin oak
Preuve

;; ;; ;; ;; ^6
Maintenue ou renvoyée *.

248
Benonciation ....'.*. 249Le juge peut refuser de siéger ......'.'.,'. 250
Récusation des experts *

397
Du rôle des jurés '.*.'.*.*

4*48 et s.Dm jurés pour cause 454 et s.Des juges en appel 1228, 1229, 1230
JJes commissaires pour la décision sommai-

re des petites causes 1255 et s.Des arbitres nommés par compiromis.. .. 1439
Rciddition de comptes.—Jugement qui l'ordon-

ne. j^A qui et quand est rendue le compte. ... ! ! M7
Ce qu'il doit et peut contenir 568 et s.
Exécution pour le reliquat 571
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Cautionnement, sur ordre de distribu-

tion, avis etc Xo. 67 402
Cautionnement, sur ratification de

*^*'* •• •• No. 76 403
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11^Dé^nsc en droiî rôle des. . .

.' *.
[
',
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^*^**'0° No. 33, 36, 397
Documents, quand Tctirés dn greffe,

et quand remplacés No. 37 397
Domicile, élection de... de l'opposant No. 23 395
Dossier, pièces sont mmiérotées par le

-P"^-. No. 2H .395
£^ceptions préliminaires, rôle des. .No. 21 394
Exceptions préliminaires, dépôt requis
aTCcles No. 40 398

.Exceptions iwéliminaires, ce 'elles
doivent contenir No. 50 399

EncbérisseuTs, cantlotmament des etc.No. T« 408
Endossement des pièces produites. . , .Ha. 84 397



Enquête et mSHte, rôle de. «nw. A r
™M 394Ertfmateur. honoraires des Vo 8T în-

Kxhibit., liste, endoMement, oommnnî-
cations des W« aa *^. oo»

ExhH,It.. date de la p^di^tiJ^5e2
* '''

enregistrée No as ^q,
K^Tblte d*pl«^ ou n^tlré... ..No. S?.* ?? 39*^na, éraluation de (prestations,

Kxfwrts, honoraire» des No i7 «« An-
Fait, et article». ......... ^'^'

ÎJ *J^
^<«l. ce qn'il contient, direraea'wV-

p^mÎ ^ Va : ^o- ^ • 39îl-one enchère, compétence du Jun en
chambre No M ^ni/ormd pcwpffifa, requête pc^urVaM^r

«•«ni*-*!!' " '^ No. M 401
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Requête pour nemplacer original per-
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I

I.



fjHf iRincx.
.•Tt"»*;

tfrg»njft.';d«a], pouvoir aiiprétionMl.^^^ ^*

^^l'enfre /40M, communication au bu-

Vente de chow. périssables avw' ier- ^ '

*

mission du juge w« to 4ao
.yoyage, «rais *.... témoin, «p^rt^,

*®^

****
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" '\ 1175, 1176
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•P^voirs de'iacour* e*n* «iitière'i^prii^-g;; **'

*^Vbir Si^pplément.
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Péremption 1200
Rôle d'audition 1201, 1202
Jugement. Délibéré déchargé 1203 et s.

Pouvoirs de la cour de revision 1208
Le délai pour aller en revision court en va-
cance 10

Enoncé qui doit être annexé à Vinscription
en revision d'un jugement sur verdict.. .. 493

Enoncé annexé à la motion iKJur nouveau
procès ou jugement différent 494

Délai de la revision si un capias est annulé 924
Effet de la revision et délai, en matière

d'injonction.. ,. 969
La révision de Vopyposition au mariage est

sommaire et a préséance 1112

Révision des jugements du protonotavre rendus
en l'absence du juge 33

De la taxation d'un mémoire de frais .'S54

Des jugements du protonotaire en matières
non-contentieuses 1310

â-

*Voir Supplément.
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De MHAiiM juffwncaUi pmt déf*ut. (Ite<|a«le
^"*

*°^
• iirt. me

8.

Sainjenay -Dispositionfi «pédalw «>iicern«nt
le dtatHct de

2^
Saisie-arrêt aprèg Ju«einent.-Quand on *j a ré-cours j » «^

Ce que conttent le bref. ."*.*. '.'.' .*. tll
SlgMfficatlon lll
Kffet de la «aisJe-arrêt J^JDéjai qu'a le défendeur pour la'e^ntwW. 681Qiiaad et comment ent faite la déclarationdu tiers-aaisi ni» • .
Ce que le tienhaaiai doit déclarer: !

'.
'.

*.

«85Préwnce du salaiasairt ÏJÎ
Taxe du tiers-eaiai «!

"<^^^^ a'isrr" ." - "<•« i^:-' zDeniers payables & terme» ou sous des'con.
aitions _-^

Défaut de déclarer .'..",
!J?

^
d'êîot"

^"*^™*"*' * '• tIenwiàW déisia^

Contestation de la déclaration.'.'
** " So

Cas de plusieurs saisies; déconfiture.. .'. .[ 694Saisie-arrét d'effets mobiliers et de papiers
néfirociables mk Ma

Saisie-arrêt de «ilaires ou gagea " "
«o?

Saisie-arrét contre nn associé entre les* n^in^
tlune société commerciale.. . ttoa

>n cour des commissaires; où et cCm'^eAi
r^ent se faire la décflaration 1260 -t »En cour de ma0«tr«t. Déclaration . . 1288. 1289

Sa,s,e-arr?^ avant juffement.-V. Arrêt */«»-
pic. Arrêt on mains tiercen.

Saisfe-conservatoiTe. - Quand on peut y avoirrecours.. .

t~ j «»wi
955



r IRDBZ. m
Procédure fM

Saisie de meublea. — V.* Exécution û€ê iup^
mente.

Saisie dMmeubles.

—

V. Esécntion ûtê inçe-
mentit.

Saisie d'un train de bois.

—

V. Aete d'indewmUé.
8aisie-ga]):erie —<}iiand elle a lieu.. .. .. 953

Droit de suite 953
Saisie et déclaration 954
Saisie après avis au locataire de quitter les

lieux 1089
Avis de la vente des effets saisis 640
Matières sommaires, en .. 1152 et s.

Haisie-revendioation.—Quand et par qui exer-
cée. 940

Bref • 947
Kèf^les api^icables 948
Possession des effets, cautionnement, et In-

ventaire 949 et a.

De meubles que le gouvernement a été con-
damné à rendre 1022

Par )la femme qui poursuit en séparation de
corps nos

Sailalres.—Quel» salaires sont Insaisissables en
tout en partie 59t

La saisie-arrêt d'un salaire doit mentionner
l'occupation et résidence du défendeur. 678, 941

La saisie-arrêt est tenante; déclaration du
tiers-saisi 607

I^ mincir âgé de 14 a^s peut poursuivre de-
vant la cour des commissaires pour saJaîre 1263

•Scellés.—Exécution provisoire des jugements
d'apposition ou de levée des scellés 594

Collocatlon des frais de scellés 676, 798
Aipposition des sceiNés :

Quand elle peut avoir lieu 1362

Voir Supplément.
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J^ominatlon du CDiniulMire VoR

pïicCîîlpSSL!"?*^
'••PI»««t«on de» bo^WH. im

Comment sont »ppoâéB lea àctiÛéa'' ''
i?.m

Testament trouvé vl*»
Portes fermées " .'. *•

JJJJ^P^ion reaeoBtrée, référée "au
*ju^ et

Jugfée.% ^^ 1360 1370
Mentions au procès-verbal .'.' 1371' 1372Dépôt du procès-verbal au irreffe * iSTî
Second scellé îîiî

^^I«vée des scellés:

: Demande de main-levée et op|Kieition8 aux
•cwtes. . . . ,. ,. ,, ,, ,, ,^ ^ 137S

Appositions de scellés déclarée nulle.. .' 1376
Quid, 8*fl y a deux scellés? 1S77

f Si les scellés ont été a|>posé8 avant l'inhu':
mation du défunt ^^Jf^

Par qui est demandée la levée et comment
•• •• ; .. ,. 1379 1380

Inventaire, avis, procureur judiciaire.. ..* 1381
Quand les tuteurs ou curateurs doivent être
nommés i^ao

Comment sont levés les scellés.. . * 1353
Procès-verbail.

1384, igs.,
Papiers 00 objets étranfrers ij»g«

Bcire faciaH.—V. Annulation de lettres paten-
te».

'^

Secret professionnel.—Ce que le témoin n'est
pas tenu de déclarer

; 333
Séduction.—La cour des cpnunisaaires n'a pan

juridiction \^ gj,

Seigrneuriaux (droits).—V. Rente».

Séparation de biens.—Renvoi A des praticiens
ou auditeurs en matières de.. .. 410

Autorisation judiciaire de la femme à iwur-
suivre

, ^^ ^^ ^ lOdo
Cas, et juridiction '.**.*. '\ '95 jq^^



mon. AM

Amt,
Asignatlon ^t «via dans 'l«a JounuMix.. •• 1099
Saiaie des ineubl«a de la communauté. . .

.

1093
Interventi<Mia par Ira eréanciert 1094
Preuve requise.. .. * 1095
Jufferoent 1096
Inaeription du Jugement 1097
Exécution du Jugement .

.

1098

Séparation de corps.—Assignation de Tépoux
absent 130

Ji^ridiction 96, 1099
Procédure et preuve 1100
Autorisation Judieiaire de la femme. . .

.

1101
Saisie des meubles de la comnvnnauté par la

femme llOt
Saisie revendication par la femme *tl03
Règles applicables 1104

Séquestre judiciaire.—Tiorsqne la vente d*nn
immeuble est arrêtée (par une opposition.* 713

Comment est formée la demande en séquestre 973
Sentence 974
Avis an séquestre nommé 975
Serment, mise en possession, et procès-verbal. 976
Si une partie empêche rétablissement ou
Tadministration du séquestre 977

Exécution provisoire de la sentence.. .. 594, | 8

Contrainte par corps du séquestre 833, | 2

Serment.—Exigé par le tribunal ou le juge.. 22
Par qui peut être reçu le serment 23
Du témoin 321
Formule 322
Refus de le faire. .^3
Quehi sont ceux qui ne peuvent être admis

à le faire ^. .. 324
Du commissaire-enquêteur 375
Des experts 400, 401
Des arbitres 412
Du juré 461

''Voir Supplément.
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Du séquetirt! 975

Ckmient déféré p»r l« ti-ibun«L—<)aMHl le
tribunal peut le déférer vil

Référé ftu demandeur «ur la valeur de la cho-
se demandée w^MXWik t72

flervltenr«.^V. Mattreg fit RereHeum.

Servitudes.—I/oppmition nVst fioN iiéveHHalre
pour le» préserver 72.%

Kffet du décret d'un immeuble quant aux 780, 781

Shérif.—<'onmient il est ren»|>laoé quand il est
intéreaé 35, 36

Comment se conteste un rapport du Hhérif. ajd
A^s de 1& reviaion de la liste des Jurés. ... 431
Venire fucla», assignation dea Jurés.. .. 443 et s.
Rapport du rendre fwHa». 446
Fie l>ref dVxécution contre le» immeubles est

adressé au abérif 701
Quand les immeubles doivent être vendus au
bureau du ahérif 741

V. EméeutUm de» faifementê- Vente par aa-
torité fndieiaire. Paiement de* déniera pré-
levéti. Capioê.

Le ahérif saiaiaaant ne peut encbérir 748
Contrainte par corps pour argents reçus. ... 833
Registres du «rihérif 1318, 1319

Signature.- Comment se fait la dénégation de ,

la signature d'un billet, écrit sous seing

«. Pr*v^».«*<^ 208,209
Signification.—Délai de, en l'alhenve de dis-

position spéciale 34
Au greffe ft une partie absente 85
Au greffe, aux avocats et procureurs.. .. 86
Toute (pièce de procédure doit être signifiée

la partie adverse 115
De tonte procédure, hors du district, en l*ab-

«ence de dispositions contraires 116
Du bref d'asignution.—V. Aêaiijnation.



SM

De» IntarrogstoIrM rar faits •« «rtMM»
quand 1» partie e«t ÉbMBt« ou m oMh».

.

Dm SM
Nonvelle «IgntfIcaikNi penntoe «•! te |ir8fmi#>

f Mt Irréirnllère ftM
Dii Jnfrpment ; quand rvquiaa 547
Frais d« •Ifiiifktatl'*!!, «a oartains eaa, hora
de la iworliioe 658

Du procia-verbai de aaiate de meubles.. <I32, 633
D^ opfMsitioiM à la vente de meubles. . .

.

t4ê
De la saisie-arrêt 079
Du procès-verbal de saiaie d'immeubles.. .. 707
Dea opiMaitiona ft la rente d'imoleuUea. . .

.

728

Des opfXMiitiomi en sous ordre 825

De la demande de oonVrainte par corps. ... 837

Aux corporations niégalement formées.. .. 988

De rinjonction 968

De Vhabeoê eorput •

.

1117

*Conr de circuit non appelable; frais de.. .. 1137

De l'opposition à Jugfement 1170

De la tierce-op|>08ition .. 1186

De l'assignation i\ la cour des commissaires 1266

Du certiorari. 1300

Société.—Comment désignée dans le bref en
certains cas 139 et s.

Comment assignée 139 et s.

Saisie-arrêt contre un associé entre les mains
d'une société commerciale 698

(^ession de biens par une société ^60

Sommaires (matières). V. Matière» iommalres.

Sourds.—Comment ils peuvent témoigner.. .. 319

Sous-ordre.—Quand on peut s'opposer en snus-

ordre 824

Signification de l'opposition 825

Distribution en sous-ordre S2Z

L'opposant en sous-ordre peut exercer les

droits de son débiteur 827

'Voir Supplément.



SiéBOfniiitftu — Dipftf« pour naooatrar 1m
frak 4t ..

fJLm timoifmfn «ont prit su Mogran et te. . 'S4S
Leetmn ém JÊOtm .. S46
TraiMeriptioa dot not«B, et eorrwtloii.. S47, 848
DépOt dM UvrM d« notas 848
Si 1« tribiuMl ordosoe qu'un témoifittifie noit

pris autrement 849
Enquête par défaut «i em-p»rU 418, 419

Snbpoena.—Lea têrooinaannt anignéa par bref
<^ 897

filfpiificatlon dp subpoena 301
Aaaivnntkm dea témolna durant le eanunis-
anire^nquêteur 877

Subrogation.—<h)£rée par le Jugement contre
le tiera-aaiai 698

Subatitution.—lufet du décret quant aux auba*
titutlona non ouvertea 781

Nomination de curateur à une 1340
Conaeil de famille requis I83i
Ventes de biens appartenant ft une, de plus

de $400 1341 «t ,.
Vente de biens substitués de moins de $400

1357 et a.

Substitution de procureur.—V. ComUtutiou de
nouveau procureur.

Succession.—Les représentants d'une sucr«^
«ion étrangère peuvent ester en justivc . 80

Où sont intentées les procédures en matière
tï« 108

Signification aux héritiers d'une personne
décédée depuis moins de 6 mois 135

V. Inventaire, BeeUéê. Vente de hienê ffune
êuceeêtêion. Bénéfice é^inventaire. Lettre»
de cérifioationê. SuocesHon vacante. Véri-
fication dcê tettamentê.

•Voir Supplément.
,
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Av.
tiiPoeMloB TMsante.—Nomlaation du curateur à

une 1888, 1426
DvToira du curmttur 1487
Vente des iminenbiee et aetioM l4Si
Reddition de compte 1489

Supérieure (Cour).—V. Cowr 8upéri0wn.

Snpplémenteire.—^Défenae ou réponse tui^Ié»
menialre 199

SwppMtoire (demande).—V. DemciMle ituM^n-

^f, le el deMUMde reeoiMWNNoiMielfe.

Surate.—V. AaepeaekNi de proedderet.

Suiqwnsion des procédurea.—Par exception di-

latoire 177

Par motion pour cautioBneawnt 181

Par interrention 822

Par le désareu 856

Par la mort ou le chanfemeot d*état d«a

parties 869

Sur rcséeution, par foppoeitioB 4 i» saisie

des meuJMes 649

Par roppofitioB à la saisie des bnmeobles. 789

Quand la rente a déJA été arrAtée une «fois. A.%4

Dana qucAs cas la «tnte des immeuUes est

«uependue 721

Par la cession de biens. Avis requif . . .. 671

«Par roiHMsiUcna à la cour de circuit, non-
appelable; par qui est aoeondé le sursis.

.

1146

Par ]*o|fXMition à jugement 1178

Par requête en revirion 1176

Par requête civile 1182

Par tieree>oppoaiti:.'ii 11R7

«Par l'inscription en revisien 1199

Par finacrififCioa en appel.. 1814

Par rappel au conseil privé 1249

Par VommsitioB en cour de» commissaires:

.

188t

Parl*aTia de demande de oerfiorori, et par le

eertioraH 1896, 180Û

•Voir Supplément.
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ift/ Asr.

T«rif d'iioiiprslres.—Des protonotalxM, gref-
. titan, hérif«, huiMiers, «lo. Fur qui ils

• .; isont faits .,..,. 37
Amende pajraUe par ceux qui perçoirent d«8

honoraires trop élevés 37
Des commissaires enquêteurs. Par qui tis

' sont faits 38
Des officiers de la eour d'appel. Pooroir de

la cour d'en faire .V'U'J ', . .. 1248

Taxation.—Des dCrpens, et révision de la taxa-
tion 584

Des témoins 335
Exécution pour la taxe des témoiiM 338
Dépenses des témoins assifnoiés hom de la

juridiction .. 867
Frais d'aaaf^rnation hors de la (province. . .

.

558
D'une partie assignée sur faits et articles. 370
Des frais de vente de SMubles et an saJaire
du gardien d'office .

.

Ç60
Du tiers-aaisi, et «Bêcatiem pour ta taxe. . .

.

8i87

Des Irais du riiérif sur vente d'immeubles.

.

^6
Des frais en appel .. 1848

Taxe.—^V. Ta»attcm^

Taxes muni<dpalev et seolair«s.-^L*<<»ppoaitiaa
à fin de conserver a^t pas Bieenair». . . . 790

*La cour de circuit a juridfetlon à VesBrtorion
de la cour supérieure pour les taxes «ea-
laires 54

Appel ft la cour de circuit en «ertaina eaa 9m.

matière da taxes mwaistpaiss S8
Juridiction du magistrat de 4islri«it paur
taxM municipales et scolaires.. 61

Yêmoimi'—Examen pir^lable c^ P*i^*<^ oovi^.

m{$ t^ms^jisi . . $88 8t s.

•Voir Supplément.
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A«T.
Examen des débiteurs comme témoins «prda
jugement 590 jft »•

Asbigrnaiion des témoins :

Subpoena. 06l»i d'iMsiyniition M7
Dans quel but le témoin est assigné 998
Témoins d'Ontario 899, 300
Signification du sulipoena ^ 80t
8i la personne à assigner est incarcérée.. 302
Défaut de compairattre 803
Karohe du procès et ajournement:

• S'il n'y en • pas de produits 304
Ajournement, témoin absent, admission. 30S, 306
Témoin malade.. 307
Ordre de l'examen des témoins 310
ÏSxamen des témoins:
tJn seMl témpin aat suffisant sis
Une partie peut demander que les témoins

se retirent de la «aHe d'audience 313
. Pemonnes non c<imp<tent«8 ft témoigner.. 314
Intérêt ou pi^rtiMitè 315
Témoignage d'une partie en sa faveur.. 31^ 317
Sur inscription de f^ux 318
Soiirds et muets 319
Huissiers.. 320
Serment. Quaker 321
Formule ^u scrutent 322

• Befus de faire le sermei|t 323
Ceux qui ne peurei^t être admis à f«ire le
serment 324

Tout« peft^ime pr^nt« i l'«u9i«ttoe peut
être examinée / .. 325

Jjp témoin M jput refufer de rendre perce
qu'on n'a pas payé ses frais de Toyage.. 326

Ce q«'i1 doit déclarer «n premier lien.. .. 8ST
Causes de reproobe «. 8S8
î* partie ne peut roproeher son témoin.

.

189
§pfus de répondre ou de produire les pièoea 190
uand Ile témoin peut refuser de répondre.

.

331
Secret professionnel S3S
Identité d'un oibjet; production



DoeiMtMMftc» '

'

HùpitM àfà' éÈttUiiM 834
Tiocé.. ........................ 38»
Exéentlon poar I» teae... ..,...;>.";.'.; 88ft

,
8i jphM de cinq témcltiut Mr nu ttÉMie flifi J

.

337
^^I« témoin ne peut se retirer «ans penniwion 338
''*1|aegtions permises. . .. *. «^ '•* .; 339
' tVsnsqoestions. . . . .. \'r?f^ r. Jt *.. .. .. 840
'RéezMttes.C"v. ..^;-. ..•^;^^;;' ;. CL^'î^^V. .. 341
Ajonmement du témoigMgé.. .. 342
Quand I» déposition antérieure peut servir 343
Le témoin est interrogé ft l'audience.. .. 844
Le Juge peut faire des questions. . .

.

344
<!kmiment 1«s d^xMitions font ixrises.—V.

8ténoçrapkie. DépoHtiota, ' • tf > .r-r ,
,

Témoins examinés de c<MiàeAtëiiièlit..'..".. ' iss
Témoins malades ou sur le p<;3nf^ quitter

la province .. ;à'. '.% v^'w. '.«".. 356
Témoins examinés dans Uii'tfutre «adi^t que

celui où la cause est pendante.. .. .. 387, 358
Comn^esion rogatoire.—^V. CommMkm ro-

Témoins devant un commissaire enquêteur. 377
Devant les experts.. .. .. ..404, 405
Dmom les causes par défaut et ewparte.. .. 419
Devnut le jury. . .. .. .... .. ...M .. .. 468
Taxation des dépenses des témoins assignés

hors de la juridiction.. .. .1 S5t
*En cour de cnreuit, non aiqpélable; témoins

résidant à plfis de 45 miSes.. .. .'. 1143
*Le jugé peut ordonner l*examén d*uâ témoin

dans un autre, circuit. . .. .;'.. .,* ^«'''1145

Téradinft devant kt cour des oomiirfiséaires
.

'.'

.

1279

Termes.—Dfs divers tribunaux. Ajournement

fi'De la eour de révision. . .. .. .»..'<.;.. *. 1191

l^tameuta (Vérification des) .... .. .. 1430

I
'

l^Voir Supplément.



Textes.—Anglais et français du Code; diffé-
rence

.. .T 2
rierceH>p|)osition.-<Jui peut la former.. .. 1185Comment formée et signifiée HM
Sursis d'exécution.. .. j}!?
Procédure / .V .*.*?.' '1188

Tiers.saisi.-.V. Baitie-arrét apréê jtu,ei^'

"

Arrêt en maim-tiemei.
/-v^-^Mf^.

lit o/î 'I
•

Timbres.—Brefs d'assignation émis' éans tim-
bres en certains cas urgentcr.'. \. i. .•;' ijg

Traitements.-V. Salaircê
•i '•>ii-

.
•

. • ;. .ri;.-r-T + r

Transmisions de dossiers.-^«ommeivt ell# «é
f*»t I ^..

^ g.
*Dans le cas de revision * " iio«
Dans le cas d'appel .* .*.*

**

[] i2îl
Tri^bunal.—Termes et séances UPeut abréger les termes ou les continuer par

ajournement ^^ j»
Ajournement par le protonotairê', en l'abl

sence du juge j3Quand il ne peut ou n'est pas tenu de siéger. 14, 15Les audiences sont publiques, à moins d'or-
donnance par écrit , .i*

Maintien de l'ordre J, l" [.[: JJ
Injonctions et réprimandes '.."l8. 19. 20

Interprète * '

gjLe tribunal peut exiger et recevoir le* ser-
„™®?* , 22,23
11 a les pouvoirs du juge sur les matières
dont la compétence est attribuée à un juge. 24

Peut renvoyer une affaire de l'audience à la
onam'bre »«

**Quand les décisions d'un juge en chambré
ont la mfoae valeur que celles du tribunal. 72

•Voir Supplément.
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An.
Tuteun, cuTsteuriL ! eoiiMllfl Judleiairra.—L'a-

Tis du cohmIi de fftmllle est reqnie ponr

leur nominstion 1981 et t.

Procédure A euirre pour leur iiommia»ti(» 1837 et «.

Ils plaident en leur nom et qualité pour oeux
qu'ils repréMUtent il

Quand lee tuteurs, curateun, et autres admi-
nistrateurs peurent être condamnés aux
traia personnellfluent • S52

«Exécution i^tyfiaoire des Jugement* nom-
mant des tuteurs» curateur rt autres ad-

mwistrateurs 58*

Contrainte par corps contre les tuteurs, cu-

raieuTS et fiduciaires 833

Tuteurs nommés dans le cas d'action en par-

tage ^039

Tuteur ad hoe dans le cas de licitation Tolon-

talre i8"
Tuteurs ou curateurs pour représenter las

incaxiables à la lerée des scellés et à Tin-

entaire. 1882

IT.

Ueurpation de «Siarges publiques ou corpora-

tives, ou de franobises:

V. Qmo MHuranto.

Urgence.—Bmlasion du bref d'asigoatios dfns
des cas urgents.. •• •• ^19

V.

Vacance.—^De juillet et août. La cour ne peut

siégw qu'en certaines matières 1^

Les délais ne courent point, excepté dans ces

matières spéciale» '0

*Toir Supplément.



Âian.
Le délai pour inacrire en révision court «•
acanoe .. 2«

Vacante (Soeceaflfon).—V. SneMêtiion vaetmUf.

Vaiueau.—AaaffnatioB d*uB ouiftire ou patron
de vaiaaeau 1 33

Saiaie d'un ; ce que le prooêa-v«rb«l doit coU'
tenir 680

Vendeur.—Privilégie #1 vendeur venant en con-
currence avec celui des constructeurs. Ven-
tilation 805

Venditioni Esponae (Bref de).—Pour vendre
des Mena saisis quand le bref d'exécution
a été pardu depuis la saisie 604

Venire faeiaa (Bref de).—Pour assi^rner lea ju-
rée 443

DMai d'aaeiflnation 444
Avis du bref A ekaque juré 44J(
Production du bref et rapport du shérif. ... 446
Autre bref de 461

Vente par autorité judiciaire. —Si le jour fixé
pour la Tente est ou devient non jurîidttque 8

Il y a contrainte par corps pour le paiement
du prix 633

Des meubles:
Avis de vente qui doit être donné au da-
teur et au gandien 685

Heures de la vente 686
Transport des effets dans un autre endroit
pour y être vendus 637

Annonces 638, 630
S'il y a eu arrêt provisionnel 640
Quand la vente a lieu 655
Nouveaux avis ou annonces 655
Vente par le second eaisisasnt 656
Devoirs du gardien, et sa décharge, 657, 656, 850
L'officier saleismnt ne peut enchérir 660
Procès-verhafl de la vente 6él
Ehichëres et adjudication 66S

^^éM
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Ait.
L'offieier ne peut rien recevoir en outre du

prix d'adjudication.. 663
On procède & la vente jusqu'à concurrence

seule^ttit de ce -que doit le eaiai, à moins
de consentement de ce dernier 664

Ordre de ^.n^ifeien Tente 664
J^fet de l'adjudication 665
Vente d'effet^, n^rociables 666
Vente"*â*a«tioîîsaaiw une corporation.. .. 667

. Annulation ou rl^olution de la vente.. .. 668
Taxation des frais de vente et du gardien. . 669
Vente d'effete saisis en mains-ti«rces 695
D'immeubles :

Annonces 716 et s.

Nouvelles annonces si la vente a été retar^
dée 733

Offres, et enchères par écrit 735 et s.

Où doit se faire la vente 741
Le shérif peut exiger des déjbourftés 0U|

saisissant.. 742
Mise à l'enchère 743
On procède à la vente jusqu'à concurrence
seulement de ce que doit le saisi à moins
de consentement de ce dernier 744

Conditions de la vente 745
Bnchères verbailes, etc 746
Ce que comporte l'offre ou enchère 747
Quelles personnes ne peuvent enchérir. . . ., 748
Dépôt des enchérisseurs 749 et s.

Immeubles vendus en bloc 700a, 754
Adjudication 765, 756
Procureur adjudicataire 757
Paiement du prix. Quand il peut être rete-

nu 758, 759
Acte de vente du shérif à l'^ljudicataire.. 760

Vente à la folle endhère.—Quand, comment et

par qui demandée 761,762

La procédure est sommaire 763

L'adjudicataire peut l'éviter 764
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A quoi est tenu le fol encbériMeur 7«6
Contrainte par corps

, 75^Comment le shérif procède & la rente; an-
nonces

jg.^
Le fol-enohérisseur qui n'a pas pun^ sa fôue^

enchère ne peut enchérir 748
Vente des biene des mineurs et autres incapa-

bles:
Biens excédant $400.00, immeubles ou ac-
tions.—Elle ne peut avoir lien sans la per-
mission du juge 1841

Experts.—^Leur rapport est soumis au con-
seil de famille 1842 et s.

S'il s'agit de placements de deniers ou d'ac-
î?°"»- 1347
t/Omptes 1348
Le juge fixe la mise à prix ....*.!! 1349
Refus de l'autorisation de vendre 1350
Comment se fait la vente 1351
Annonces ,^ 1352 1353
S'il n'y a pas d'enchères au-dessus de la mi-

'

se à prix I354
Licitation volontaire d'un immeuble possédé

par indivis par un tuteur et ses pupilles. 1355
Cas de la vente de capitaux, actions, etc.. 1356
Biens n'excédant pas $400.00.—<;omment la

vente peut se faire, sur ordre du juge. . . . 1357
Quelles personnes le juge peut faire com-

paraître 1338
Avis de la vente 1359
Cf» nue le juge peut permettre '.. 1360
lia personne chargée de vendre les biens des
mineurs, etc., doit dresser procès-verbal et
rapporter ses procédures en Cour 1361

Vente des meubles d'une succession.—Quand
elle peut se faire eoi même temps que
rinventaire 13^

Si elle est requise, on procède après avis
PwWic 1399



An.
OfteUeftlica.. ••••»• * 1400

Pftr qui •!]« Mt fëttê «t en présence A-

.. 1. 14»r

Procte-Tertel 14<»

8*11 y » des mineurs dans la suoeession. . . 1404

Vente des meotaies et Inuneubles d*iMie cession

de biens 87i, 87»

Vente des biens d*une succession aoeeptée

sous bénéfice d'inventaire 1407, 1409

Vente des biens d'une succession vacante, 1417, 1428

Ventilation.—Quand est-elle ordonnée dans le

cas d'inuneiriiles vendus en Justice 805

Experts, et leur rapport 800,807

Veuve.—Comment déidgnée dans le bref d'as-

signation ï**

Vice-amirauté.

—

Jjb eertiorari n*a pas lieu à l*é-

gard de la cour de 1807

Verdict.—V. Proeèê par jwry.

Vérification.—V. Lettrée de vérification.

Vérifications des testaments 14S0

Visite des lieux.—V. Empertiie et viêite ûee

lieu».






